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DICTIONNAIRE

TOPOGHAPHIOUE

DU DEPARTEMENT DE LA SARTHE,

^M>K>3G)0tGtCte;

€
f^HEMASSON , colline et forêt ; voyez chàmàsson.

CHEMIRÉ EN CH VRAIE et ÉTIVAL-EN-CHAR-
NIE ; commune considérée comme le chef-lieu de la petite-

charnie, formée de celles de Chemiré-en-Charnie, CTiemireium

in Cametâ , dont l'étymologie du nom nous est inconnue;
et d'Etival-en-Charnie, Mstivallum seu Estivattum in Carnelâ,

( voir son article particulier ) , dont la réunion a été prescrite

par décret du 4- décembre 1809 ; du canton et à 6 kilomètres

8 hectom. N. N. O. de Loué ; de l'arrondissement et à 3o
kil. O. N. O. du Mans , distances prises du bourg de Che-
miré. Jadis du doyenné de Rrûlon , de Farcbidiaconé de
Sablé , du diocèse et de Félection du Mans. — Distances lé-

gales
, 9 et 36 kilomètres.

description. Rornée au N. , par les forêts de la Charnie et

par Neuvillette ; à TE.
,
par Epineu-le-Chevreuil; au S. ,

par
Joué-en-Charnie ; au S. O. et à l'O.

,
par S -Denis-d'Orques

et le département de la Mayenne ; cette commune a à-peu-

près la forme d'un triangle , d'environ 4 kilomètres de côtés,

dont la base est au N. , et le sommet au S. Le bourg de Che-
miré , dans une belle situation, au tiers N. du diamètre ver-

tical de la commune , se compose de deux rangs de maisons
,

se réunissant en équerre, et assez distantes, au S. et à J'E., de
l'église et du cimetière

,
pour former une espèce de place.

Ancienne et petite église , simplement décorée , dont une
chapelle, construite depuis peu, forme, avec la sacristie

,

les deux bras d'une croix ; clocher en flèche. Cimetière en-

tourant l'église , clos de murs mal entretenus. L'ancien
11 1



^ CilEMIRE-EN-CHARME.
bourg d'Etival

,
qui ne peut plus être considéré que comme

un hameau, est situé à 17 heclom. O. N. O. de celui de

Chemiré. V. l'article étival-en-charnie.

population. De 107 feux anciennement ; aujourd'hui de

255, comprenant ^3i individus mâles , 4-5o femelles , total
,

881 ; dont 23o dans le bourg ; une cinquantaine dans l'ancien

bourg d'Etival ; et à-peu-près autant à la Forge , où se

trouve une espèce de hameau. — La population de Chemiré
,

augmentée de 200 individus , depuis i8o4- , a un peu diminué

depuis 1820., contrairement à toutes les autres communes du
canton.

Mouvement décennal. De i8o3 à 181 2 , inclusivement : ma-
riages, 65 ; naissances, 270; décès, 24.7. — De i8i3 à 1822 :

mar. , 68; naiss. , 281, déç. , 217.

histoire ecclésiastique. Eglise dédiée à S. Gilles ; assem-

blée le i.
er septembre, jour de la fête de ce saint, en vénération

ici comme à Champaissant (v. cet article) , et pour les mêmes
motifs. La cure de Chemiré était à la présentation de l'abbé

de la Couture du Mans. La chapelle de Mont-Louvre
, qui

était située à 12 hectom. au N. du bourg , n'existe plus.

Tout ce qui concerne en particulier l'historique et l'état

ancien d'Etival- en-Charnie et de son abbaye , avant la réu-

nion de cette commune à celle de Chemiré , doit être cherché

à son article particulier et à celui de son abbaye
,
qui y

fait suite.

histoire féodale. La seigneurie de paroisse était, depuis la

fin du 16. e siècle ouïe commencement du 17.°, un membre de

marquisat de Sourches, et appartenait à la famille de ce nom,
par l'acquisition qu'en lit la marquise de Tourzel-Sourches

,

dame de la Rocque-Chauvin-Viessois en Normandie.
Adrien du Parc, neveu de Gui I.

er du Parc, abbé de Beau-
lieu-lès-le-Mans , en 14.11 , et frère de Gui II du Parc,
dernier abbé régulier de la même abbaye, en i54-i , et de
François du Parc , chevalier , qui mourut en odeur de sain-

teté, en 1526, était seigneur de Chemiré-en-Charnie. Jac-
queline du Parc lui succéda , et fut dame de Chemiré : ce

fut son fils qui vendit cette seigneurie à Madame de Tourzel.

On peut croire qu'il y eut , plus anciennement , une fa-

mille de seigneurs qui, comme c'était l'usage alors, portèrent

le nom de cette paroisse ,
puisque la huitième abbesse d'Eti-

val, de i3o2 à i323, s'appelait Héloïse de Chemiré. Ménage
nomme parmi les seigneurs Manceaux qui se croisèrent à

Mayenne, en 11 58, un Gaufridus de Chcmireo, et son éditeur

ajoute en marge, que c'est de Chemiré-le-Gaudin , dont il

s'agit. Il est plus p obable , à moins de preuve contraire , et
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cette annotation n'est rien moins qu'une preuve , que ce

Gaufridus était de Chemiré-en-Charnie : il serait facile de le

démonlrer ; mais cela exigerait une dissertation.

histoire civile. Il existe à Chemiré un établissement de

charité, de fondation récente , dirigé par deux sœurs d'Evron
qui y font les petites écoles et donnent des soins aux malades à

domicile. Madame la duchesse de Tourzel , les demoiselles de

Lamarre, originaires de la commune, et plusieurs autres habi-

tans , ont fait les fonds de cet établissement , dont la maison
a été donnée par M. Bourdon-Durocher , maître de forges.

Chemiré est la patrie des quatre frères Bourdon-Durocher,
dont trois ont été militaires. L'aîné , colonel de cavalerie ,

mort à la suite d'une blessure reçue près de Briinn en Mora-
vie , dans la campagne de i8o5 , a donné son nom , d'après

un décret impérial, au boulevard qui joint la place de la Bas-
tille au quai Morland, à Paris ; un autre , actuellement maître

de forges , a été nommé membre de la chambre des députés ,

par le collège électoral de la Flèche, en novembre 1827.
Voir la biographie.

hydrographie. Les ruisseaux de la Forge et de l'Abbaye
d'Etival

,
qui prennent leur source dans l'étang de Chemiré et

dans celui de l'Abbaye , arrosent la commune du N. et du
N. O. au S. , où ils se réunissent et prennent alors le nom
de Palais (v. ce nom). — Etangs de Chemiré ou de la Forge,
d'environ 10 hectares ; de l'Abbaye d'Etival , d'à-peu-près

7 hect. — Moulins de la Forge
,

plusieurs roues , sur le

ruisseau du même nom ; du Rocheray ou du Rocher , à blé
,

sur le même ruisseau ; de l'Abbaye et de Lessivet , sur le

ruisseau de l'Abbaye.

géologie. Sol inégal, coupé par les deux ruisseaux ci-dessus

décrits, qui se réunissent dans un vallon profond, s'étendant

du S. au centre de la commune , où se bifurquent ces deux
ruisseaux. Coteaux élevés , nus et agrestes , excepté au
N. , où ils sont recouverts par le bois de Chemiré. Le
vallon de la Forge , étroit et profond , offre un aspect sau-

vage , mais extrêmement pittoresque et romantique ,
qui

a fait donner aux habitans l'épithète de sauvages de chemiré.

Minéralogie. Terrain de transition , offrant des roches d'un

grès blanc , rougeâlre et comme ferrugineux à sa surface

,

formant le noyau des coteaux ci-dessus, et dont des blocs nom-
breux surmontent la surface du sol ; un marbre gris su-

sceptible de prendre un beau poli , exploité pour la marbrerie

de Loué ; et du minerai de fer oxidé.

Coquille terrestre. Hélix lapicida , LIN.
;
près la maison de

la Forge.
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Plantes rares. Elatine hcxandra , DEC. ; Polygonum minus 7

WILLD. ; Puimcx marilimus, lin. ; Limosella aquatica, lin.;

Littorella lacustris, lin. ; Trapa natans , lin. ; Lichen pustu-

latus , lin. ; Hypericum linearifolium, vahl.

division des terres. En labour, 260 hectares
;
jardins, 4 ;

landes, 4° >
prairies, 97 ; bois taillis, dont un bouquet prin-

cipal appelé bois de Chemiré , 3g ; étangs, 17 ; superficie

des bâtimens, cours, etc., 24 ; eaux courant., 8 ares ; routes

et chemins , 1 hect. 2 ar. Total
, 4&3 hectares.

contributions. Foncier, 3,2 13 f.; personn.etmobil., 465 f.;

port, et fen. , 175 f. ; 20 patentés : dr. fixe, 3o8 f. 5o c. ; dr.

prop., 33q f. Total, 4î5oo f. 5o c.— Chef-lieu de perception.

culture. Sol peu fertile , cultivé en seigle et avoine pour les

3/4 des ensemencés
;
produits insuffisans pour la consomma-

tion des habitans
;
peu de trèfle ; chanvre , bois , arbres à

cidre
;
quelques élèves de poulains

,
peu de bêtes à cornes et

de porcs, un plus grand nombre de moutons ; volailles ; cidre,

fil.— Assolement triennal ; 5 fermes principales , 5o environ

plus petites et bordages ; 35 charrues, = Fréquentation des

marchés de Loué et S. te-Suzanne ( Mayenne ).

industrie. Forge de Chemiré ( voir le second article

ci-après ). Extraction du minerai de fer ; du grès
,
qui s'em-

ploie sur la route départementale n.° 5, d'Angers à Alençon,
par Sablé , Brûlon et Sillé. Exploitation des bois de Chemiré
et des forêts de la Charnie , cuisson des charbons , etc.

routes et chemins. La route départementale n.° 5, dont on
vient de parler, est la seule qui passe sur le territoire de celte

commune , en traversant le bourg : on s'occupe de la ter-

miner. On aurait pu trouver à la forge de Chemiré un amas
assez considérable de scories ou mâchefer

,
pour son encaisse-

ment
,
pendant plus d'une lieue. Les chemins vicinaux

,
géné-

ralement étroits et couverts , sont défoncés , boueux et de

très-difficile exploitation.

HABITATIONS ET LIEUX REMARQUABLES. La maison de la

Forge, habitée par le fermier de cette usine, est la seule qu'on
puisse citer. Nous ignorons la signification des noms de Paris,

Calais , la Davière , les deux derniers assez communs dans le

département, que portent de petits hameaux. Une ferme appe-

lée la Verrerie
,
peu loin , au N. du bourg , est indiquée sur la

carte de Jaillot , comme étant , en effet , une manufacture
de verre

,
qui n'existe plus.

étarlissemens publics. Mairie, succursale, maison de cha-
rité tenue par deux sœurs ; résidence d'un percepteur ; débit

de tabac. Bureau de poste aux lettres à Sillé-le-Guillaumc.
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etablissemens particuliers. Un instituteur primaire , sans

rétribution communale.

CHEMIRÉ -EIV- CHARNIE et ÉTIVAL, (étangs

DE ) situés dans la partie N. de la commune de ce nom
,

tout près de l'un et de l'autre des deux bourgs, ou chef-lieux,

au centre S. des lisières des forets de la Charnie , contenant

ensemble 17 hectares. Le premier de ces étangs , celui de

Chcmiré , de 10 hectares, dépendance de la forêt de la petite

Charnie et de la forge de Chemiré , appartient , comme elles,

à Madame de Tourzel ; ceux d'Élival, de 7 hectares , étaient

une dépendance de l'ancienne abbaye d'Elival , ainsi que le

moulin qui y touche, et sont aujourd'hui la propriété de M.
Alexandre Bourdon-Durocher. Ces étangs sont empoissonnés

de carpes , brochets , etc. Voir l'art, gasseau , étang.

CHEMIRE (forge de) , située dans la commune de Che-
miré-en Charnie et au-dessous de l'étang du même nom, sur le

ruisseau dit de la Forge, ou mieux, de Palais ; elle appartient à

M.me la duchesse de Tourzel, propriétaire de la forêt de la petite

Charnie : M. Bourdon-Durocher , membre de la chambre des

députés , la fait valoir. Cette forge se compose d'un haut

fourneau, alimenté par le charbon de bois, de deux affineries,

une chaufferie , une fenderie simple , un marteau , un bo-
card à crasses ? et un lavoir à bras. Le minerai de fer oxidé

terreux qu'elle emploie , fourni par les communes de Vallon

,

S.-Pierre-des-Bois , Brûlon et Chemiré , rend environ 33
pour 0/0 d'une fonte grise de bonne qualité , produisant un
fer très-doux et nerveux , que l'on y convertit en barres , fer

de fenderie, essieux, bandes de roues , etc., et qui est très-

propre à la fabrication des clous. La quantité de fonte pro-
duite annuellement par cette usine , est d'environ 2 5o,ooo
kilogrammes; et celle du fer, de 166,000 kilogr.

,
qui se

vend 60 à 62 francs les 100 kilogr. (3o à 3i fr. les 100 liv.) :

le prix de la fonte est à-peu-près du tiers de celui du fer.

Assez bien située
,

près des forêts de la Charnie
,

qui lui

fournissent ses charbons ; des roules du Mans à Laval et

d'Angers à Alençon, par Sablé et Brûlon ; elle écoule ses pro-

duits dans les départements de la Sarthe, de la Mayenne et de

Maine-et-Loire. La forge de Chemiré, qui occupe environ 25

ouvriers, dans l'usine même, manque souvent d'eau tout l'été.

CHEMIRÉ LE GAUDIIV , dont le surnom vient de

gaudine , forêt , bois ; ATHENAY et SAINT-BENOIT
;

Chemireius de Guud'uils , Athcndius et Sanctus Benedictus suprà

Sartham; commune cadastrée, formée de la réunion des deux

dernières à la première
,
par décret du 14 décembre 1809;
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du canton et à 5 kilom. 1/2 N. O. de la Suze , dont elle

est séparée , en majeure partie
, par la rivière de Sarthe

;

de l'arrondissement et a 8 kil. 1/2 O. S. O. du Mans : distances
prises du bourg de Chcmiré. Ces trois paroisses étaient an-
ciennement du doyenné de Vallon , de l'archidiaconé de
Sablé , du diocèse et de l'élection du Mans — Distances
légales , 6 et 2 1 kilomètres.

descript. Bornée au N» , par Vallon ; au N. E. et à l'E.

,

par Souligné-sous-Vallon, Flacé, Louplande etRoëzé ; au S.,

par la rivière de Sarthe et la Suze ; au S. O. et à l'O.
,
par

Fercé et Maigné; cette commune forme une espèce d'hexagone,
à côtés inégaux

,
qui s'allonge du N. au S. S. E., ayant un

diamètre de 8 kilom., dans ce sens ; tandis que de l'E. à l'O.,
il varie de 1 à près de 5 kil. Sa partie la plus étroite est

au N., l'ancien territoire d'Athenay. Le bourg de Chemiré
,

assez considérable , dont ceux d'Athenay et de Saint-
Benoît ( voir ces articles

, pour leur description ) , sont
distans de 2 kilomètres 1/2 , le premier au N. , le second
au S. S. E., est situé dans un fond, sur la rive droite du Renom,
qu'on y passe sur un pont en pierre , fort ancien. Entouré de
toutes parts par des coteaux assez élevés, il se compose de plu-

sieurs petites rues qui viennent aboutir à l'église , du N. , de
l'O. et du S. Eglise ancienne , à croisées et porte occidentale

à colonnes du genre roman ; à arcades intérieures semi-ogi-

ves ; chœur bien orné , dans lequel on remarque l'autel en
marbre , la boiserie qui le décore , et quelques statues de
saints d'un assez bon style ; un bas-relief au fond de l'autel

,

en plâtre , représentant Jésus au jardin des Olives , acceptant

le calice d'amertume , pèche un peu par la perspective. Clo-

cher en pyramide écrasée , sur une grosse tour carrée. Cime-
tière hors le bourg , au S. E. , à mi-côte , entouré d'une

double haie de buis , formant une allée circulaire autour de

l'enceinte consacrée aux inhumations : on y remarque plu-

sieurs tombes en marbre , dont une érigée à la mémoire du
sieur Jacques-Nicolas ISepveu de Bellefille , officier de ma-
rine, décédé en i8o5 ; une modeste croix funéraire en pierre,

actuellement brisée
,

qui consacrait le souvenir des époux
Peschard, bienfaiteurs de la paroisse ( voir plus bas, histoire

civile ) , et qu'on doit désirer voir reparer et entretenir.

Une maison contiguë au pont , avec sa tourelle féodale

,

dans les murs de laquelle on remarque encore des meurtrières,

parait avoir été un petit fort destiné à défendre le passage du
pont : peut-être tenait-il à une ancienne enceinte de murs ,

que le litre de ville que portait Chemiré, peut faire supposer.

Une autre maison, située plus bas, séparée de celle-ci par
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un chemin , avait des ouvertures carrées , à croix en pierre
,

qui ont été détruites depuis peu : on voyait à la corniche de

sa porte d'entrée , deux figures en regard , sculptées sur la

pierre ,
qui ont également disparu.

populat. De 264 feux , anciennement , dont 60 à Athe-

nay et l^i à S.-Benoît , cette commune en contient actuelle-

ment 457 ,
qui se composent de 846 individus mâles, 83

1

femelles , total , 1,677 ; sav°ir : i,i3g sur l'ancien Chemiré
,

dont 365 dans son bourg ; 324 sur Atheuay , dont 123 dans

le bourg ; et 239 sur S.-Benoît, dont ig5 aussi dans le bourg.

Sept hameaux
,
parmi lesquels 4 de 10 à 11 maisons , con-

tiennent chacun de 4° à 5o individus.

Mouq. décenn., pour les trois anciennes communes réunies :

de i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages , 108 ; naissances,

407 ; décès, 38g. — De i8i3 à 1822 : mar. , 127 ; naiss.

,

48i ; décès, 4°!-.

hist. ecclés. Eglise dédiée à S.-Martin de Tours. Deux
assemblées à Chemiré, l'une le dimanche de la Fête-Dieu

,

l'autre le dimanche le plus prochain du 1 1 novembre , fête

de S.-Martin ; deux à Athenay , la première le lundi de
Pasques , l'autre le dimanche le plus prochain du 27 juillet

,

fête de la Visitation ; enfin , deux à S.-Benoît , les diman-
ches les plus voisins du 2 février , fête de la Purification ou
Chandeleur , et du 2 1 mars , fête de S.-Benoît. — La cure de
Chemiré était à la présentation de l'évêque diocésain. ( Voir
pour le surplus des renseignemens ecclésiastiques et autres

,

particuliers aux deux communes réunies à celle de Chemiré

,

les articles athenay et s.-benoit ). — Il y avait autrefois trois

chapelles dans l'église de Chemiré , celles de S. -Michel, à la

présentation de l'archidiacre de Sablé ; de S.-Michel du
Tronchai , à la présentation du seigneur de la Sauvagère ; de
N.-D. de Chauvigné

,
que le même seigneur présentait au

plus proche parent du fondateur. Il existait aussi dans cette

église , une confrérie du S,-Sacrement , établie par bulle du
Pape et autorisée par les évêques du Mans : elle est tombée
en désuétude. Une chapelle, fondée dans le château de Vilaine

ou Vilenne, dont nous parlons plus bas, était à la présentation

du propriétaire de ce château.

Le célèbre cardinal de la Forêt , né à la Suze
,
qui devint

chancelier de France , avait été curé de Chemiré-le-Gaudin.
hist. féod. La seigneurie de la paroisse de Chemiré , faisait

anciennement partie de celle de Pilmi
,

qu'on écrit actuelle-

ment Pirmil ( voir cet article ). Le baron de Pirmil ayant
vendu à Madame de Lignerollc , veuve le Vayer , dame de
la terre de Bellefille en Athenay , la douzième partie de sa
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baronnie , consistant en la seigneurie de l'église et de la pa-
roisse de Chemiré , avec quelques fonds de terre pour servir

de glèbe , la seigneurie de Chemiré se trouva annexée à ladite

terre de Bellefdle, jusqu'à ce qu'ayant été vendue de nouveau,
elle fut réunie à celle de Vilaine , située autrefois en Chemiré.
Lors de son érection en comté , cette dernière fut transférée

pour le spirituel
,
par l'évêque du Mans M. de Tressan

,

dans Ja paroisse de Louplande , à la réquisition de Jacques

de Gaignon , marquis de Vilaine , baron de Louplande.
Aujourd'hui , la terre de Vilaine se trouvant réunie à Lou-
plande, pour le civil comme pour le spirituel, c'est à l'article

de cette commune que nous renvoyons l'historique qui la

concerne.

Outre le fief seigneurial de la paroisse , il y avait encore

sur le territoire actuel de Chemiré , ceux de Bellefille
v d'A-

thenay , de Ja Sauvagère , de Champfleury , du Méc , du
Chesnay , ce dernier appartenant au chapitre d'Angers ; de

la Chapelle-du-Tronchai , de Meniau , de la Pinetière , et de

Vilclair»

INous avons traité de ce qui concerne Bellefille à l'article

Athenay ; la Sauvagère , terre bien bâtie , sur une éminence
à FE. du bourg , au-delà du Renom , ayant un beau bassin

d'eau vive dans l'avant-cour , a appartenu successivement

aux familles le Vayer , de Séguin , de Miaulais , de Jupilles
,

de Monceaux et Rivault : elle est aujourd'hui la propriété de

M. le comte Stanislas -Xavier.-Elisabeth-Marie de Tilly
,
qui

tient ses prénoms des illustres personnages qui le nommèrent,
monsieur , depuis Louis XV11I , et sa sœur , Madame Elisa-

beth. Les seigneurs de la Sauvagère avaient le privilège d'être

recommandés nominativement au prône paroissial ; ceux de

Bellefille avaient une chapelle de leur nom , dans l'église de

Chemiré. Les fiefs de Champfleuri et du Mée ont appartenu

à la famille Rivault déjà citée.

A l'article Chemiré-en-Charnie, qui précède, nous avons
dit qu'un Gaufridus de Chemireo qui se croisa à Mayenne

,

en n58, et qu'on croit être de Chemiré-le-Gaudin
,
parais-

sait plutôt appartenir à cet autre Chemiré.

iust. civ. 11 existait dans cette commune un usage fort

singulier , déjà signalé dans plusieurs autres articles : c'est

celui des tournes , dont un hameau de Chemiré a retenu le

nom. Le moulin de Théval
,

par exemple , construit sur

la Sarthe , était deux années de suite , tant pour le spirituel

que pour le temporel , de la paroisse de Chemiré , et la troi-

sième année de celle de S.-Benoît. Chemiré était tout entouré

de ces tournes
?
qu'on appelait aussi communautés*
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« Au commencement du i8. c siècle , dit Lepaige , Jean
Barrier, prêtre, René Peschard et Geneviève Vologé , sa

femme , léguèrent des fonds pour les pauvres de la paroisse.

Ces fonds produisant environ 120 liv. par an , étaient admi-
nistrés par un procureur nommé par le curé et les habitans

;

le temps de son administration n'était point fixé. Le même
René Peschard et sa femme fondèrent deux collèges dans la

paroisse
, ( et un dans celle de Maigné ) , l'un pour l'instruc-

tion des garçons , et l'autre pour celle des filles ; le premier
estimé i5o livres de revenu et le second 5o liv. Le curé et les

procureurs syndic et fabricier , nommaient à ces deux collè-

ges. » Ces dotations , dont il ne reste plus rien , consistaient

en maison, jardin, et i5o liv. de revenu. (M. de bellefille,
maire, de qui nous avons reçu d'excellens renseignemens).

Pierre de Courthardi
,
premier président au parlement de

Paris , dont une rue du Mans porte le nom , était né au
château de Bellefille , dont il fut seigneur. On voyait autrefois

sa tombe dans la chapelle de l'église de Chemiré , dite des

seigneurs , sur laquelle on lisait cette inscription : « Cy-gît
» noble et sage homme , M. e Pierre de Courthardi , seigneur
» dudit lieu ( en Rouessé-Vassé ) , de Yiré , de Brullon et

» de Bellefille , premier président du Parlement de France
,

» lequel décéda à Paris , le a5 octobre, l'an i5o5. » A côté,

sur le mur, était incrustée une table de marbre noir, sur la-

quelle on avait gravé une épitaphe en vers latins
,
que nous

donnons à l'article que nous lui consacrons dans la Biogra-
phie. Il y a lieu de croire que Guillaume, son frère, Jacques, et

un autre Pierre de Courthardi
,

qui assista à l'examen de la

Coutume du Maine, étaient également originaires de Chemiré-
le-Gaudin. Voir ces articles à la biographie.

antiquités. Sur un plateau élevé , dominant le cours de la

Sarthc et le bourg de S.-Bcnoît , dont il est voisin au S. E
,

près de la ferme de l'Archer , dans un ancien carrefour où
était placé jadis le poteau seigneurial du marquisat de Vilaine,

on a trouvé il y a environ un an , en bêchant , un tombeau
en calcaire tendre , arenacé et micacé

,
jaunâtre , rempli de

pointes d'Oursins : il était brisé et ne contenait que des os.

Ce calcaire coquillier paraît analogue à celui de tombeaux
semblables qui se trouvent en grand nombre à Luché , com-
mune distante de 2^. kilom. de celle-ci ; il est tout différent,

au contraire , de celui des tombeaux qu'on voit dans les

landes de Ponlvallain , et plus encore du calcaire coquillier

des tombeaux de Cré. Ce tombeau dans lequel on a trouvé

des ossemens , était dépourvu de couvercle : ceux de Cré et

de Luché en sont revêtus. Le terrain dans lequel il était

Il 2
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enfoui et où on l'a découvert, en piochant pour extraire de la

pierre, dans une largeur d'environ 1/2 hectare, est connu dans

le pays sous le nom de CIMETIÈRE des payens, parce que dans
des fouilles précédentes , ayant le même ohjet , on y trouva

également des squelettes sur lesquels étaient placées , à l'en-

droit de la poitrine, de petites urnes en terre brute , avec un
bord brun au collet, qui contenaient de la cendre et des char-
bons. Malheureusement aucun de ces petits vases n'a été con-
servé, et le sol a été tellement remué en tout sens , qu'on ne
peut plus espérer d'y en rencontrer. Cette découverte coïncide

avec celle des tombeaux décrits par Lepaige
, que nous avons

copié à l'article Athenay ; avec ce que nous avons dit à l'ar-

ticle Alonnes et dans plusieurs autres endroits , sur l'occupa-

tion de toute cette contrée par les Romains ; et avec le nom
de Rome que porte encore une ferme située tout près et au N.
du bourg de Roèzé , à 4 kilom. 1/2 ( 1 lieue ) , à l'est de ce

lieu- ci.

hydrogr. La rivière de Sarthe limite la commune au S.

,

à l'exception d'une très-petite portion qui s'étend au-delà ; le

ruisseau le Renom la traverse du N. au S.
,

par son centre ,

excepté pour l'ancien territoire d'Athenay , au côté E. duquel

il passe ; la petite rivière de Gée , la limite au S. O. , et le

ruisseau de la Haie , au S. E. , chacun sur un très-court es-

pace seulement. Ces trois cours d'eau vont se jeter dans la

Sarthe , au S. — Moulins de Théval , sur la Sarthe ; de
Ringeard et de Réchereau , sur le Renom ; de Ray , sur la

Gée ; tous à blé. Celui de la Haie et l'étang du même nom
n'existent plus.

On trouve près du château de Bellefille , dans un pré

nommé les Salines , et sur la droite du chemin de Chemiré à

la Suze , au tertre de l'Archer , des sources d'eaux salines
,

ayant entr'elles la plus parfaite analogie , ainsi qu'avec celles

d'une autre source voisine, située dans le territoire de la Suze.

Analysées par MM. Marigné et Legallois
,
pharmaciens au

Mans, elles ont donné, par livre, au moyen de l'évaporalion,

72 gr. d'un résidu offrant les substances suivantes : muriate de

soude , 34 gr. ; muriate de chaux , 22 gr. ; muriate de ma-
gnésie , 6 gr. ; sulfate de chaux , 2 gr. ; carbonate de chaux,

3 gr. ; alumine , 2 gr.
;
perte , 3 à 4- grains. On les estime

atténuantes ,
purgatives , et comme telles

,
pouvoir rem-

placer des eaux minérales fort accréditées. (Le Brun, Topogr.

média.
, p. 22).

geolog. Minéral. Surface généralement monlueuse , for-

mant plusieurs coteaux le long du cours des rivière et ruisseau

de Gée et de Renom
,
qui , du N. au S. , vont se ramifier
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avec celui qui borde la Sarthe sur sa rive droite. Du N. au
cenlre de la commune , le terrain forme un plateau élevé

entre les deux cours de la Gée et du Renom. Terrain se-

condaire , formant l'extrémité S. E. de la Champagne du
Maine , offrant sur toute sa surface , le calcaire jurassique

oolithique , exploité pour pierres de taille à la carrière de la

Vallée, pour les chemins, et pour convertir en chaux: la

roche calcaire de la Vallée , suivant l'observation de M.
Nepveu de Bellefille , offre quatre lits successifs séparés par
des bancs d'argile , et repose sur une marne argileuse gris-

bleuâtre Un autre banc d'oolithe, plus tendre, s'exploite près

du presbytère On trouve dans la marne argileuse de la car-

rière de la Vallée , des fossiles des genres Ammonite , Pho-
ladomye , Lime ; la Térébratule ponctuée ; etc. Dans un
banc de calcaire bleuâtre , découvert à 10 mètres de profon-
deur , en creusant un puits au château de Bellefille ( territoire

d'Athenay ) , on a observé la Bélemnile bicanaliculée , avec
des fragmens de Lignite. Sur le territoire de S.-Benoît , on
rencontre également une marne argileuse bleuâtre , conte-

nant des Ammonites passées à l'état pyriteux , la Bélemnite

hastée , etc. : cette marne forme sur le bord de la Sarthe un
banc de 5 mètres à 5 mètr. i/3 d'épaisseur.

cadastr. La superficie totale de la commune , de 2,264
hectares, 23 ares , 3o centiares, se divise de cette manière :— Terres labourables , i,53o hcctar, 38 ar. 10 centiar. ; en
5 class , estimées à 9 , 19 , 27 , /+o et 52 f. — Jardins , 55-

48~5o , 2 cl. : 52 , 72 f. — Vignes , 247-47-0 ; 4 cl. : 33
,

65 f. 5o c , 79 , 98 f. — Prés , 236-88-70 ; 4 cl. : 18 , 44 »

82 , 97 f. — Pâtures , 14-27-80; 2 cl. : 8 f. 20 c. , 16 f. 60 c.

— Bois futaies , 1-88-0 ; 3 cl. : 8 , 16 , 21 f.— Taillis , 61-

29-20 ; 3 cl. : 8, 16 , 21 f. — Landes, 8-6i-5o ; à 2 f.

— Courtils ,
4~OI-5o ; 2 cl. : 4° •> 5 2 f* — Pièces d'eau, o-

20-5o ; à 52 f. — Ancien cimetière , o-oi-3o ; à 16 f. — Su-

perficie des bâlimens , 18-87-0. Objets non imposables : Egl.

,

cimet. ,
presbyt. , etc., 1-16-20. — Chem. et plac. publ.

,

68-46-53. — Riv. et ruiss. , i5-2i-4y- 5= 38i maisons , en
10 class., de 9 à i5o f. — 4 moulins , en 3 class., de 80

,

i5o et 3oo f. — 1 fourneau à chaux , à 68 f.

contrib. Foncier, g,8o3 f.
;
personn. et mobil. , 1,075 f. ;

port, et fen., 337 f. ; 4 2 patentés : dr. fixe , 234 f- 5o c. ; dr.

proport.
, 91 f. Total , n,54o f. 5o c. — Chef-lieu de

perception.

cultur. Sol fertile, argilo-calcaire, pierreux, dit de grouas,

particulièrement propre à la culture des céréales, en froment

et orge pour les 2/3 des ensemencés ; un peu de sarrazin
;
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chanvre , un peu de lin ; trèfle , luzerne, vesceron ; foins
;

vignes, produisant en majeure partie des vins blancs assez es-

timés ; arbres à fruits et cidre ; fil. Elèves de chevaux de Irait

et de selle ; de jeunes bestiaux dits tauruilles
; beaucoup de

porcs ; moutons, chèvres, volailles
;
quelques ruches ; laine,

miel et cire, etc. — Assolement quadriennal ; 24 fermes prin-

cipales ; un grand nombre de plus petites et de bordages ; 55

charrues. L'emploi de la marne de S. Benoît, procure à M.
Legay , cultivateur intelligent de celte commune

,
qui en met

par hectare , 38 tombereaux ( à 6 bœufs et 1 cheval ) , avec

un tiers de fumier , d'abondantes récoltes en froment , orge

et trèfle, dans un sol maigre et stérile autrefois. r= Fréquen-
tation des marchés de la Suze et Vallon ; des foires de Loué
et du Mans.

comm. industr. Un four à chaux et une tuilerie , dont les

produits s'exportent jusqu'au Mans. Carrières de pierre à bâtir

et à chaux ; extraction de la marne.

rout. et chem, Aucuns grands chemins ni routes sur ce

territoire. Les chemins vicinaux passablement bons sur le roc

calcaire ; fort mauvais dans la partie nord , sur l'ancien ter-

ritoire d'Athenay.

habit, et lieux remarq. Châteaux de Bellefille et de la

Sauvagère , déjà cités ; maison bourgeoise de la Papinière
,

dans une position gracieuse , dominant la Sarthe , apparte-

nant à notre poète, M, d'Oigny. Les Tournes, hameau,
dont on a expliqué plus haut la signification ; la Cour , la

Ville , le Fort , noms qui annoncent l'ancien état féodal et

fortifié de la commune : le premier appartient à Alhenay. La
Verrerie , sur la rive gauche de la Sarthe , dans un terrain

sablonneux , a pu être , en effet , une manufacture de verres

autrefois.

établ. publ. Mairie , succursale ; résidence d'un notaire
,

d'un percepteur ; bureau de déclaration des boissons ; débit

de poudre de chasse , débit de tabac. Bureau de poste aux

lettres à Fonlletourte.

CHEJVAY , CHENAI , CHESNAY ; Chegneius , Che-
gneium

,
Quercetum ; commune dont le nom vient de Quercus,

chêne ; soit d'un arbre de cette espèce révéré dans le lieu

,

soit que son sol en fut abondamment planté ; du canton et à

5 kilom. 7 hectom. O. de la Fresnaye ; de l'arrondissement

et à 19 kilom. JN. O. de Mamcrs ; a 5o kil. N. du Mans. Au-
trefois du doyenné de Lignière , de l'archidiaconé de Saos-
nois ou Grand-Archidiaconé

; du diocèse et de l'élection du
Mans. — Distances légales , 8,22 et 5o, kilomètres.

descript. Bornée à l'O. et au N. , par la rivière de Sarthe
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qui la sépare du département de l'Orne ; à TE. et au S. E.

,

par Montigny ; au S.
,
par Lignière ; au S. O.

,
par le Che-

vain ; la forme de cette commune presqu'indéterminable , se

rapproche de celle d'un triangle , dont la pointe IX. (). est ar-

rondie et celles N. E. et S. O. coupées carrément , ayant de

2 t/2 à 3 kil. de côtés. — Le bourg , situé sur une hauteur

qui domine le cours de la Sarthe , se trouve placé à la pres-

qu'extrémité N. de la commune et ne consiste que dans six

maisons qui longent l'église, au N. Eglise fort simple, n'ayant

rien de remarquable ; clocher en flèche ; cimetière l'entou-

rant , clos de haies vives et de murs. Le château
,
peu éloigné

du bourg , au IN". , est une maison bourgeoise de construction

ordinaire , mais dans une position charmante , d'où on ap-

perçoit les nombreuses sinuosités que décrit la rivière.

populat. De 52 feux autrefois , on en compte 3j seule-

ment aujourd'hui , comprenant 75 individus mâles , 89 fe-

melles , total , 164. ; dont 27 dans le bourg. Le surplus des

habitations est aggloméré , en majeure partie , par petits

hameaux de 3 à 7 maisons.
Mouv. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement ; mariages ,

10 ; naissances, 4- 1 ; décès , 33. — De i8i3 à 1822 : mar.

,

ii ; naiss. , 60 ; déc. , 23.

hist. eccles. Eglise dédiée à S. André ;
point d'assemblée.

Autrefois la cure était à la présentation du seigneur temporel.

Actuellement la commune est administrée spirituellement par

le desservant de celle de Lignière-la-Carelle.

hist. feod. La seigneurie de paroisse , annexée au château,

fut possédée pendant tout le i6. e siècle par la famille de

Caradeux ou Caradeuc ; elle le fut depuis 1600
,
par celle de

Hardas
, jusqu'en 1697 ,

que Pierre Paillard de Beauséjour ,

trésorier de France à Alençon , l'acheta de Léonor du Har-
das , et ajouta le nom de Chenay au sien. La maison moderne,
citée plus ljaut, qu'on appelle toujours le château de Chenay,
appartient encore à la famille du même nom. — En 1668 et

1680 , Bené de Hardas , chevalier , seigneur de Courlillolcs,

rend aveu par son procureur
,
pour les fiefs d'Ancinnes

,

Chenay et la Chcvallerie , dans le Saosnois. Tiennent de lui :

Alexandre d'Aché ( château au-delà de la Sarthe , au N. O.
de Chenay ) ; et Callais ( sic ) de Yansay , seigneur de Brcs-
tcl, chevaliers; Abraham Semalé et Jacques Vaseuf, écuyers.

BYDftOGR. La Sarthe entoure la commune du N. E. au S,

S. O., en décrivant une demi-ellipse, autour de deux des cotés

du triangle que décrit la commune, de manière à en former
une presquîle ; les ruisseaux de Sarthon et de la Besnière

,

la bornent à l'E. et au S. E.
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GÉolcg. Minéral. Sol monlueux , formant un plateau é\v\<

qui vient se terminer au bord de la Sarlhe et la dominer à

pic. Terrain secondaire offrant le calcaire jurassique , dans

lequel on a observé les fossiles suivans : Nautile , i espèce ;

Peigne discordant , Piicatule radiole , Huître oblique , Avi-

cole , i esp. ; Plagioslome , i esp. ; Modiole cordiforme ,

var. ; Trigonie à côtes , Serpule quadrangulaire , etc.

devis, des TERR. En labour , g4 hectares
;
jardins ,21/2;

prairies, 3i ; superficie des balimens , cours, etc. , 4 '/ 2 »

eaux courantes , etc. , 5. Total ,137 hectares.

contrib. Foncier, 877 f.
;
personn. et mobil. ,82 f. ;

port, et fen.
, 4-4 f-

; 4 patentés : dr. fixe , 3o, f. ; dr. pro-

port.
, 42 f- Total, 1,084 f. — Perception de S.-Palern.

cultur. Terrain médiocrement fertile
,
qu'on ensemence

principalement en menus grains et avoine ; exportation du
5. e au 6. e des produits ; chanvre et fil

;
prairies sujettes aux

inondations
; arbres à fruits et cidre ; élèves de poulains ,

bêtes à cornes, porcs, etc. — Assolement triennal
; 4 fermes

principales; 5 charrues.= Marché fréquenté : Alençon.
comm. iindustr. Absolument nul.

rcut. et chem. Un chemin d'Alençon à Saint-Paul-le-

Vicomte , traverse la commune du S. S. O. au N. E.

habit, et lieux remarq. Le château , déjà cité. Le Parc-

Galais, les Portes-Rouges, le Plessis, noms de fermes qui

indiquent des lieux remarquables autrefois.

établ. publ. Mairie. Bureau de poste aux lettres à Mamers.

CHENU, CHENUS, SAINT-MARTIN-DE-CHENU;
Quercinus, S.tus-Martinus de Querceto vel Chegneio ; commune
cadastrée dont l'étymologie du nom est la même que celle

de l'article précédent ; du canton et à i4 kilom. E. S, E. du
Lude ; de l'arrondissement et à 18 kilom. 1/2 E. S. E. de la

Flèche ; à 45 kil. S. S. E. du Mans. Anciennement de l'archi-

prêtré du Lude , dans le diocèse d'Angers ; de Pélection de
Baugé et de la province d'Anjou.— Distances légales, 1G, 28
et 54 kilomètres.

descript. IWnée au N., par la Bruère et Nogent-sur-
Loir ; à l'E.

,
par S.-Aubin-le-Dépeint et S.-Patern ( Indre-

et-Loire) ; au S. E. , au S. et au S, O. , par Brèche, Coues-
me et Villicrs (Indre-et-Loire) ; «à PO.

,
par S.-Germain-

d'Arcé
; celle commune forme une ellipse du N. O. au S. E.,

rendue irrégulière par un allongement ou appendice , assez

étroit, qui s'étend au N. E. Son plus grand diamètre , du N.
N. O. au S. E. , est de 8 kilom. ; celui de l'E. à l'O. , à son
extrémité N., est de G kil. 1/2 ; les autres varient de 2 kil. 1/2

à 4 kil. 1/2 , de l'E, à l'O,, dans le surplus de la commune.
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— Le bourg , situé dans un vallon , à i kîl. et 2 kîl. 1/2 des

extrémités N. O. et N. de la commune , et à 4 et 6 kil. de

celles N. E. et S. S. E., forme une rue principale qui s'étend

du N. au S., en passant à l'O. de l'église. Celle-ci, à côté de

laquelle sont le presbytère et la maison de charité , bien dé-

corée , de belle et ancienne construction, du genre roman
,

se compose , outre le chœur, d'une nef et de deux bas côtés,

dont les arcades sont en plein-cintre , la nef et le chœur
voûtés en pierre ; clocher en flèche. Au fond du tabernacle se

trouve un beau tableau
,
qu'on croit être de Mignard , repré-

sentant l'adoration des Mages. On y remarque , derrière les

personnages historiques , les portraits en pied des donateurs,

mari et femme , de la maison de Bourdeille , seigneurs des

Pâtis , en costume du temps , celui du règne de Louis XIV.
Cimetière attenant à l'église, au N. , clos de haies vives.

POPULAT. Chenu qui comptait pour 217 feux autrefois , en
contient 263 actuellement

,
qui se composent de 585 indi-

vidus mâles, 610 femelles , total , 1,195 ; dont 221 dans le

bourg. Il parait y avoir diminution d'une cinquantaine d'indi-

vidus , depuis i8o4- On y trouve trois hameaux principaux :

de la Vallée de la Rivière, ou des Sauvages , suivant Cassini
;

de la Vallée des Pots ; et de la Coulée des Guigners.

Mouq. décenn. De 1793 a 1802, inclusivement : mariages,

108; naissances, 443; décès, 3o3. — De i8c3 à 1812:
mar. , 82 ; naiss., 34o ; déc. , 324- — De i8i3 à 1822:
mar. , 80 ; naiss. , 3i2 ; déc. , 208.

hist. ecclés. Eglise sous le patronage de S -Martin de

Tours, auquel on associe S.-Louis. Assemblées les dimanches
les plus rapprochés des 1 1 novembre et 25 août. Cure autre-

fois à la présentation du prévôt d'Anjou. ( V. l'alinéa hist*

féod. de l'article la bruèke ). Il existait cinq chapelles dans

cette église , dont une dédiée a S.-Louis. Les quatre autres a

la présentation de quatre seigneurs de fiefs de la paroisse, ceux

des Pâtis , de Méré , de Cherigny et de Chetigné. Une cha-

pelle au château des Forgeais et une autre à celui de la Bor-

derie , étaient présentées par les propriétaires de ces terres.

hist. feod. La seigneurie de paroisse était anciennement

annexée à la terre des Pâtis , ou du Pâly , située près du

bourg , laquelle se compose d'un petit château en forme d'é-

querre , flanqué de trois tours aux trois angles , entouré de

larges fossés remplis d'eau vive sur l'un desquels se trouvait

un pont-levis, alimentés par un faible ruisseau qui circule au-

tour d'un joli jardin planté à l'anglaise ; des prés, des bois ,

un moulin , la cascade que forme le ruisseau , sont des acces-

soires agréables
,
qui donnent un aspect pittoresque à ce
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manoir

,
propriété de Madame Hubert , fille de M. Hou-

douin, ancien avocat au Châlelet de Paris ; cl qui fut autre-

fois dans la famille de Bourdeilles de Brantôme. Ce célèbre

historien en avait été lui-même possesseur , ainsi qu'on

le voit dans la généalogie annexée à l'un de ses ouvrages , où
il prend entr'autres titres , celui de seigneur du Pâty. Lors de

la révocation de l'édit de Nantes , deux frères de cette fa-

mille
,
protestans , étaient possesseurs de cetle terre qui leur

fut conservée par l'abjuration de l'un d'entr'eux. Celui-ci

étant devenu chanoine de l'église de S.-Marlin de Tours , fit

don à cette collégiale de sa portion de ce domaine qui fut at-

tachée à la prévôté d'Anjou (voir l'article la bruère), laquelle

se trouva posséder la seigneurie paroissiale de Chenu : le

surplus composa le domaine seigneurial des Pâlis. Le fief de

la Maison-Rouge de la Bruère était vassal de celui des Pâlis
,

puisqu'un procès fut intenté par les seigneurs de celui-ci à

ceux de la Maison-Rouge
,

pour les contraindre à venir

moudre à leur moulin , ce à quoi ils furent condamnés par

arrêt du Parlement. Un projet qu'avait eu M. Houdouin et

que se propose d'exécuter Madame sa fille , offrirait un grand
embellissement au bourg , d'où l'on verrait la maison et les

bosquets des Pâlis.

Les autres fiefs et manoirs seigneuriaux étaient : Cherigny
,

qui appartint long-temps à la famille de la Moinerie
,

qui y
établit une verrerie détruite aujourd'hui : son château, ancien,

composé de trois pavillons , ayant un pont-levis et des ave-

nues, est d'un bon effet. Les Forgeais, appartenant depuis

fort long-temps à l'ancienne maison de Juglarl, d'où était sorti

un commandeur de l'ordre de Malte , ce château fortifié au-

trefois , d'une construction hardie , s'élant écroulé de vé-

tusté il y a quelques années , a été remplacé par une maison
d'un genre moderne ; elle est sur le bord du ruisseau de

l'Ardillère ; un moulin en dépend. La Rorderic , château à

la maison Ruzé-d'Effiat , a été vendu pendant la révolution
,

et ses vastes bâlimcns détruits. La Brosse, autre château situé

sur une élévation , à i kil. 1/2 à l'E. du bourg , n'a rien de

remarquable qu'une avenue qui se termine à la limite du dé-
partement de ce côté : il appartient à Madame Dupont de
Vaugirard. Enfin, Mcré, la Chouannière et Cheligné, étaient

encore des fiefs situés en Chenu.
lits r. Civ. On paraît croire dans le pays que la population

de Chenu , fui plus considérable autrefois qu'elle ne Test ac-

tuellement , et on attribue la cause de son affaiblissement à la

révocation de l'édit de Nantes
,
qui chassa une partie de ses

habitans. Nous avons vu que les seigneurs des Pâlis proies
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saient la religion reformée. Une grande maison située près

du bourg , appelée la Merrerie , était, assure-t-on , l'ancien

temple ou prêche des protestans • elle appartenait probable-

ment à ces seigneurs
,

puisqu'elle devint, sans doute d'après

la donation que nous avons citée , la propriété des chanoines

de S.-Martin de Tours. On remarque encore la charpente de

cette maison , en ogive , forme que l'on retrouve dans une
autre maison de Dissé-sous-le-Lude

,
qu'on croit avoir eu la

même deslination.

Un dicton local qualifie du titre ironique de sorciers les

habitans de Chenu. La tradition veut que cette épilhète leur

soit venue de ce qu'ayant voulu ériger une croix dans un
certain lieu de la paroisse , ils la portèrent horizontalement

,

et se trouvèrent engagés dans un chemin fort étroit , dont

ils ne purent se tirer
, gênés qu'ils étaient par les haies

;

qu'ils n'eurent pas l'idée de la retourner de manière à en
placer les bras verticalement, et n'avisèrent d'autre expédient

que de la planter là où ils furent arrêtés par cette difficulté.

Une maison de charité , fondée par un sieur Coicault , et

tenue par deux sœurs libres
,
jouissait , en 1789 , de 4-oo liv.

de revenu qu'elle a conservés : deux sœurs d'Evron y font l'é-

cole aux jeunes fdles et donnent des soins aux malades. Un
instituteur primaire, logé par la commune et ayant une rétri-

bution sur le budget communal , instruit les jeunes garçons

d'après une méthode analogue à celle de l'enseignement

mutuel.

Cette commune qui , dans les derniers temps de la guerre

civile des Chouans , a été occupée et traversée par les diffé-

rens partis armés , n'a pourtant été le théâtre d'aucun évé-

nement important.

Elle a donné naissance à Urbain Plancher , savant béné-
dictin. \oir la BTCGRAPIIIE.

antiq. On trouve à 3 kil. S. S. O. du bourg , non loin du
ruisseau de l'Ardillère , un dolmen connu sous le nom de
Haule-Pierrc dans le pays ; il est indiqué sur la carte de
Cassini , entre les deux fermes de Haule-Pierre et de Pierre-

Levée. De 4- à 4- mètres et demi de long, de l'E. à l'O., sur 3
mètres dans sa plus grande largeur , son épaisseur varie de

4-5 à 70 centimètres. Supportée par quatre pierres placées de
champ, deux de chaque, côté, dont une est défaillante, la table

est élevée d'un mètre au-dessus du sol, à l'extérieur; de 1 mètre
et demi en dedans, où le terrain a été baissé, peut-êlrc pour
servir d'abri aux enfans qui gardent les bestiaux dans les

champs. Une des pierres de support
,

qui forme le coté
S.

,
paraît avoir été taillée sur la face interne. Les pierres
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de ce dolmen sont d'un grès poreux à sa surface, très-commun
sur le coteau de Haute-Roche qui domine la rivière de Fare

,

à TO. Placé au milieu d'un assez vaste plateau déboisé , dont
le terrain pouvait être une grande lande autrefois , le culte

druidique auquel ce monument était destiné , a pu faire

donner à ce lieu le nom de Chenu , soit du chêne en vénéra-

lion chez les Gaulois , soit de cette espèce de bois qui peut-

être y était abondante , ce qui n'est plus actuellement.

On remarque encore, sur les hauteurs des Vieilles-Vignes,

à i kil. 1/2 au S. E. du bourg , les traces d'un ancien camp
qu'on croit être un ouvrage des Romains. Sa forme est celle

d'un carré long , d'environ 260 mèlres de largeur , sur une
longueur à-peu-près double, qui s'arrondit un peu sur le pen-

chant S. E. du coteau où il va se perdre dans un bois. 11 se

compose de trois rangs de parapets bien distincts , formés de

grosses pierres et de terre , séparés d'environ 60 mètres les

uns des autres. Flanqué à l'O. par la petite rivière de Fare
,

sa position élevée lui donnait l'avantage de dominer une assez

vaste plaine , formant le territoire des communes de Chenu
,

de S.-Germain-d'Arcé, dont on attribue le surnom à une in-

version du nom de césar ; de Villiers et de Couesme , ayant

Château-la-Vallière à son extrémité sud. Deux chemins y
conduisaient , à droile et à gauche , et une ancienne voie ,

appelée encore Chemin des Romains , le longeait au nord.

Cette voie
, qui traverse la commune dans toute sa longueur,

ou du N. N. O. au S. S. E. , semble venir du Mans ou plu-

tôt d'Alonnes , et se diriger sur Tours , c'est-à-dire qu'elle

se ramifiait avec celle que nous avons déjà plusieurs fois in-

diquée
,
qui est la route actuelle du Mans ou mieux d'Ar-

nage au Lude. Celte voie , construite avec soin , offre encore

des encaissemens en cailloux d'un mètre et plus de profondeur

sur une assez bonne largeur.

On verra plus loin , aux lieux remarquables , un certain

nombre de noms qui semblent indiquer que Chenu a dû con-

server assez long-temps une importance dont il ne reste plus

que ces seuls monumens.
hydrogr. La rivière de Fare , borne la commune à l'O.

,

sur une longueur de 3 kil. 1/2 ; le ruisseau des Pâlis y prend

sa source à 1 kil. 1/2 au N. E.
,
passe dans le bourg et au

château de son nom , et va se jeter dans la Fare à TO. , ainsi

que les deux suivans , après un cours de 4- kilom. ;
celui du

Grand-Sars
,
qui vient de trois étangs de la commune , la

traverse de l'E. à l'O. , sur une longueur de 4 kîL ; et celui

de l'Ardillère , venant du département d'Indre , coule aussi

de l'E. à l'O., et la limite au S., sur une longueur de 5



CHENU- 19

kîl. 1/2. — Etangs des Tuileries, de la Houlaye et du Grand-
Sars , empoissonnés en carpes et brochets. — Moulins des

Pâtis, sur le ruisseau de ce nom ; delà Rivière ; de Coulongé,

une roue seulement ; et aussi une roue de la forge de Haute-

Roche , dont le surplus dépend de Villiers ( Indre-et-Loire ),

sur la Fare ; des Forgeais , sur l'Ardillère ; tous à blé , ex-

cepté celui de Haute-Roche.
gÉolog. Minéral. Sol généralement montueux et coupé

,

dont les hauteurs forment plusieurs plateaux au centre , au

S. E. et au S. O. de la commune. Terrain secondaire, depuis

la hauteur qui domine le bourg , au nord ,
jusqu'à l'extrémité

de la commune de ce côté ; tertiaire pour le surplus. On
trouve dans la première partie de ce territoire le calcaire

tufeau en beaux blocs propre à la bâtisse , et pour la chaux ;

de la marrie blanche offrant des débris de fossiles d'espèces

variées ; sur le second terrain , un grès blanc d'un grain

très-fin et très-dur ; du minerai de fer , de plusieurs espèces,

et de bonne qualité. L'argile à brique se rencontre sur plu-

sieurs points.

Plant, rar. Centaurea lanata , DEC.

cadastr. Surface totale de 3,o46 hectares 64 ares , se

divisant ainsi : — Terres labourables , i,58o hectares o,5 ares

29 centiares , en 5 class. ; de 5 f. £o c , 1 1 f. , 17-80 ,
32-

10, 4- 1 f- 4° c. — Jardins , 53-Q2-86 ; 3 cl. : 4ï -4° •>
5i-

80,62 f. 10 c. — Vignes, 63-o5-67 ; 3 cl.: 18-20, 36-

4.0 , 48 f. 4.0 c. — Prés , 14.1-99-0 ; h c\. : i5 f
.

, 3o ,
52-

5o , 82 f. 20 c. — Pâtures , 200-27-43 ; 3 cl. : 4_5o , 12-10,

24 f. 3o c. — Bois de futaies , 8-72-20 ; 3 cl. : 6-3o , i5-5o,

20 f. — Bois taillis , 3i 7-88 4-4 5 4 cl. : 6-3o , i5-5o , 20 f.

,

23 f. 4° c.— Landes, 571-16-30 ; 2 cl. : 3 f. , 4 f- 5° c.

— Douves, mares, viviers, i-46-t i ; à 4* f- 5o c — Etangs,

3-23-3o ; à 4 f- 5o c. — Bosquets , allées et aires , caves ,

fourneaux , 2-00-08 ; à 4 l f- 4° c. — Superficie des bâtim.

et cours , 1 5-94-0 5 ; cà 4i f« 4° c. Objets non imposables : Egl.,

hosp , cimet.
,
presb. , et dépendances , o~74-o4«— Roui,

et chem. , 8o-46-23. — Riv. et ruiss. , 3~9o-5o. = 317 mai-
sons, en 10 class., de 3 à 120 f. — 3 moulins , en 2 class.

,

1 de 100 et 2 de 200 f. — 4 fourn. à chaux , 2 de 4o f- cha-

cun et 2 de 48 f.

Le Total du Revenu imposable , est de 53,706 f. 3i c.

CONTBJB. Foncier, 6,o85 f.
;
personn. et mobil. , 670 f.

;

port, et fen. , 25o f. ; 24 patentés : dr. fixe , i44 f- ^o c. ; dr.

proport. , 26 f. 1 otal
, 7,184 f. 5o c. — Perception de Vaas.

CULTUR. Terrain passablement productif, cultivé en ma-
jeure partie en froment et orge ; exportation d'une portion
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des céréales produites ; trèfle et sa graine ; chanvre et fil

;

pommes de terre ; vignes donnant d'assez bon vin ; arbres

à fruits et cidre. Les fruits à couteau se portent au marché
de Tours. Noyers, bois. Elèves de veaux et génisses

;
jeunes

porcs, peu de moulons ; volailles, menues denrées. — Asso-
lement triennal, dans lequel on fait usage de la marne

; 71
fermes à charrues , 86 closeries et petits domaines cultivés à

bras. — Les landes
,
plus considérables autrefois , disparaî-

tront pour faire place à des plantations de pins = Fréquenta-
tion des marchés du Lude , Château-du-Loir et Château-la-

Vallière ( Indre-et-Loire ).

cûmm. industr. Fabrication d'environ 100 pièces de toiles
5

par i4 métiers
1
façon Château-du-Loir

,
pour la halle de

cette ville et pour particuliers ; extraction du tufeau, du grès,

de la marne et du minerai de fer
,

qui commence à être peu
abondant , et qui sert à alimenter la forge de Château-la-

Vallière ( Indre-et-Loire ). Quatre fours à chaux et à tuiles

et briques.

rqut. et chem. Un bon nombre de chemins vicinaux, dont

le principal, de Château-du-Loir à Château-la-Vallière , ser-

vant à l'exploitation de la commune , sont plus ou moins en

bon état de réparations.

habit, et lieux remarq. A ceux déjà cités , nous ajou-

terons , comme indication de l'ancienne importance du lieu

,

de ses établissemens , etc. : Chef-de- Ville , \illeronde , la

Porte , la Portière ; la Vallée-des-Pols ; la Poterie , la Ver-

rerie , les Forgeais ; les Tuileries , dont le nombre est dimi-

nué ; la Trape , tous noms de fermes et hameaux ;
Chène-

Sou , autre nom de ferme que nous tâcherons d'expliquer

ailleurs.

établ. publ. Mairie , succursale, établissement de charité
;

écoles primaires pour les deux sexes. Bureau de déclaration

des boissons , débit de poudre de chasse , débit de tabac.

Bureau de poste aux lettres à Château-du-Loir.

CHÉRANCÉ, CHERANCÉ, CHERANCÉ-LE-SÉ-
RILLAC ; Cheranceius

;
peut-être du grec Cherros, et du latin

Asso ; terrain aride et brûlant. Commune du canton et à 7
kilom. 1/2 1S. E. de Beauinont-sur-Sarthe ; de l'arrondisse-

ment et à i5 kil. 1/2 O. S. O. de Mamers ; à 3i kil. 1/2 N.
du Mans. Autrefois du doyenné de Bcaumont , de l'archi-

diaconé de Saosnois ou Grand-Archidiaconé , du diocèse et

de l'élection du Mans. — Distances légales, 9, 19 et Z'j

kilomètres.

descript. Bornée au N.
,
par Grandchamp ; à l'E.

,
par

René ; au S., par Doucelles et Vivoin ; à l'O.
,
par Saint-



21

Germain -de -la -Coudre et Coulombiers ; cette commune
présente à-peu-près un carré de 3 kil. de diamètres environ.

Le bourg, situé vers l'extrémité N. de la commune , forme
avec le cimetière et l'église , comme deux rues

,
qui longent

l'un et l'autre , à l'O. et au S. Belle église , à croisées du
genre gothique flamboyant. On y remarque un autel à la

romaine , surmonté d'un dôme que supportent quatre co-

lonnes en marbre ; le chœur est clos par une balustrade en
fer. Une statue , engagée dans la muraille et cachée par une
boiserie, représente à genoux un seigneur de Coulouenné, de
la maison de Vassé : ce seigneur avait été inhumé dans le

sanctuaire. Clocher en bâtière ; cimetière entourant l'église
,

clos de murs.

populat. De i4o feux autrefois ; aujourd'hui de 2 34 •>

lesquels se composent de 4-8 1 individus mâles , 56o femelles
,

total, i,o4-i ; dont 167 dans le bourg. Un assez grand
nombre de hameaux , dont ceux de Lépinay , des Tartifumes

et de la Croix , de 60 , 75 et 80 individus.

Mouq. décenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement : mariages
,

64 ; naissances, 281 ; décès , 286. — De i8i3 à 1822 : mar.,

71 ; naiss. , 3i6 ; décès, 283.

hist. eccles. Eglise sous l'invocation de S. Maurille ; as-

semblée le dimanche le plus prochain du i3 septembre. Une
autre assemblée , à la chapelle de S.-Gilles , située à 1/2 kil.

S. E. du bourg , le premier dimanche du même mois. Les
motifs de vénération qui attirent les fidèles à cette chapelle

,

sont les mêmes que ceux indiqués à l'article Chainpaissant.
— La cure était autrefois à la présentation de l'évêque

diocésain.

hist. féod. La seigneurie de paroisse , ayant le titre de

châtellenie , était annexée au château de Livet , vieux bâti-

ment presqu'en ruines , très-peu remarquable , situé près

du bourg , et appartenant à M. de Faudoas. En 16 13
,

Gilles de Maridort , seigneur de Bourg-le-Roi , était châte-

lain de Lucé-sous-Ballon , Doucelles , Chérancé , etc. Ces
deux dernières terres firent partie du comté de Sérillac , dont

Chérancé prit le surnom et devint comme le chef-lieu
,
quoi-

que le château de Sérillac n'y fut pas situé : ce comté fut

érigé en faveur de Jean III de Faudoas, par lettres-patentes

du mois de juin iG53. ( Voir l'article sérillac ). La terre de

Livet ressorlissait de la seigneurie de Ballon , tandis que plu-

sieurs autres fiefs de la paroisse dépendaient du comté de

Beaumont-le-Vicomte. L'un de "ces fiefs, Coulouenné, dont

le château est tombé en ruines , et où se trouvait une cha-

pelle dédiée a S. Jean, était en i538 et i53o,, au sieur Jean-
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Baptiste de Vassé
,
qui en était seigneur. Lépinay ou Lespi-

nav, autre fief, appartenait en ii3i , à Catherine de Langlée,

veuve de M. e Jacquet Gasler : ce fief , et celui de la Morel-
lerie

,
que possédait à la même époque Raoul Pilard , rele-

vaient de la seigneurie de Grandchamp.

Le i5 juillet i533 , la dame Marguerite de Saint-Amadour
est condamnée aux assises de Beaumont , à payer 10 salus

cTor « pour abonnement de rachat et de la prise par défaut

» d'homme , des terres de Doucelles , Coulombiers , Fro-
yy menlages de Chérancé et Chollet » ; et le 1 3 avril i535,

Hercule de Maridort , mari de Guillelmine de Maulny , rend

foi et hommage aux mêmes assises
,
pour lesdits fiefs. En

i655 , Henri-François , marquis de Vassé , chevalier , lieu-

tenant-général des armées , et René de Moullinet , sieur des

Fourmentières , sont établis dans un aveu, comme vassaux

de Jean de Faudoas , seigneur de Chérancé , etc. De 1662 à

1670 , Louis d'Escorbout , seigneur du fief du Coudray , en
Chérancé , relève d'Henri-François de Vassé , seigneur de

Eeaumont-le-Vicomte.
hist. civ. Le nom de Maladrerie que porte un champ dont

une partie appartenait à la cure , fait penser qu'il a dû y avoir

anciennnement dans cet endroit , un des nombreux hôpitaux

destinés aux lépreux. Celui de Bicètre, que conserve une maison
bourgeoise , y annonce l'ancienne existence d'un lieu de dé-

tention , soit pour les mendians , les insensés ou les mal-
faiteurs ; du moins l'identité de ce nom avec ceux de plusieurs

maisons ayant celte destination , à Paris , à Alençon , etc. ,

justifie cette présomption.

antiquit. On croit dans le pays que le presbytère , situé

sur une élévation près de la chapelle S. Gilles , a dû être

fortifié à l'époque des guerres des comtes Normands. On tire

cette induction de l'existence d'un souterrain qui conduisait

de ce presbytère à l'église , en passant sous la pelile rivière

de Bienne , et dont on remarque encore les deux issues. Il

ne reste plus rien
,

qui indique que celte maison ait été

fortifiée; et l'on sait qu'un grand nombre de prieurés et autres

maisons curiales , avaient de semblables souterrains ayant la

même destination , celle d'éviter
,

peut-être , aux ecclésias-

tiques , les insultes de la soldatesque , lorsqu'ils allaient cé-

lébrer l'office divin.

hydrcgr. La Bienne traverse la commune du N. E. à l'O.

,

en passant près et à TE. du bourg. — Moulins du Monceau,
du Château , de Hazard , de Coulouenné , de Préboin ou de

Guittcr ; tous à blé , sur la Bienne , dans un espace de

1 kilomètre 1/2.
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géolog. Sol légèrement monlueux , du N. à l'O. , en sui-

vant le cours de la Bienne ; terrain secondaire offrant le cal-

caire oolithique à la surface du sol, et l'argile figuline sur

plusieurs points.

divis. des terr. En labour , 355 hectares , jardins , 2
;

prés , 55 ; bois taillis , 20 ; superficie des bâtimens , 25
;

chemins, 10; eaux courantes , 2. Total, 469 hectares.

contrib. Foncier , 6,906 f.
;
personn. et mobil. , 6i3 f.

;

port, et fen. , i4-3 f. ; 39 patentés : dr. fixe, 199 f. ; dr.

proport.
, 77 f. Total

, 7,938 f — Perception de Kené.
cultur. Sol passablement fertile , ensemencé en froment

et seigle ,
pour la majeure partie

;
produits des céréales , du

quart au tiers au-delà des besoins de la commune ; trèfle et

graine ; chanvre et fil
;
pommes de terre ; arbres à fruits et

cidre. Quelques élèves de poulains
;
peu de bêtes à cornes par

défaut de nourris ; beaucoup de porcs , chèvres
, presque pas

de moutons. Assolement triennal en majeure partie ; 6 fer-

mes principales ; un grand nombre de bordages dont les ha-
bitations sont agglomérées par hameaux

, pour la plupart
;

4.5 charrues, cz Fréquentation des marchés de Beaumont

,

Fresnay , peu Ballon ; des foires de Mamers et d'Alençon.
industr. Deux tuileries avec chacune un four à chaux. Le

calcaire de Chérancé donnant une chaux maigre , on emploie
de préférence le calcaire de Grandchamp qui fournit une
chaux brune, estimée particulièrement pour les constructions

hydrauliques, Une trentaine de métiers sont en activité pour
la fabrication des toiles façon d'Alençon

,
qui se vendent à la

halle de cette ville.

Roijt. et chem. Le calcaire
,

presqu'à affleurement du sol

,

offre des chemins passablement exploitables dans les temps
secs. L'ancien grand chemin de Ballon à Bourg-le-Boi , tra-

verse la commune du S. à l'O.

habit, et LIEUX remarq. Outre les lieux déjà cités , le

Coudray , Bicètre et Saint-Gilles , maisons bourgeoises.

Étakl. partic. Mairie , succursale ; résidence d'un no-
taire ; débit de poudre de chasse et. débit de tabac. Bureau de
poste aux lettres à Bcaumont-sur-Sarlhe.

établ. particul. Un instituteur primaire , sans rétribution
communale.

^
CHERBOIV , CHABBON , nom d'un ancien château

,

d'où vient celui de Charbonnais ( voir ce mot ) , donné à la
petite contrée qui l'entoure , ainsi que nous l'avons dit à la
page 328. En i658 , Bené le Bigot , écuyer , sieur de Cher-
bon , relevait de Philippe de la Martelière , conseiller au
parlement de Paris , seigneur de la châtellcnic de Fay ( à
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Mansigné ) ; et en 1668 el 1670 , de Gédéon l'Enfant , sei-

gneur de Bazougcs. C'est au propriétaire actuel de la terre de

Cherbon , M. Dubignon , cVAngers
, que l'on doit l'érection

du nouveau monument national qui , sous le nom de croix

BRETTE ( voir cet article ) , consacre l'immortelle victoire de

Bertrand Duguesclin , dans le voisinage de Ponlvallain.

CHERE , voyez cherré.

CHEREAU , voir ciierreau.

CHERISAY , CHERISAI , CHERIZAY ; Cherisaio.

{ Voir pour l'étymologie iiist. civ. ) Commune cadastrée
du canton et à 6 kilom. 1/2 S. de Saint-Patern ; de l'arron-

dissement et à 20 kil. O. de Mamers ; à 4o kil. N. du Mans.
Jadis du doyenné de Fresnay , du Grand-Archidiaconé dit de

Saosnois , du diocèse et de l'élection du Mans. — Distances

légales , 8 , 23 et 47 kilomètres.

descript. Bornée au N. O. et au N.
,
par Béton et Champ-

fleur ; à l'E.
,
par Ancinnes et Bourg-le-Roi ; au S. E. et

au S. ,
par Rouessé-Fontaïne et Fyé ; à l'O.

,
par Oisseau-

le-Petit ; la forme de celte commune est celle d'un pentamè-
tre irrégulier , dont le plus grand côté , à l'E. , est de 4 kil.

,

tandis que les quatre autres n'en ont que deux au plus, Dia-
mètres centraux : du N. au S.

, 4 kil- i/ 2 ; de l'E. à l'O. , 2

kil. 1/2. Le bourg, situé à mi-côte , vers le centre de la com-
mune , en tirant un peu au N. O. , se compose d'un petit

nombre de maisons entourant l'église , excepté à l'E. Celle-

ci, construite sur le sommet du coteau, assez jolie à l'intérieur,

n'a rien de remarquable dans sa construction que son extrême

simplicité. Clocher en bâtière. Cimetière attenant à l'église
,

à l'O. et au S. , clos de murs.

populat. Portée à 46 feux autrefois , elle est de 123 ac-

tuellement , comprenant 297 individus mâles , 3i2 femelles
,

total, G09 ; dont 75 environ dans le bourg.

Mouv. dècenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement: mariages,

29 ; naissances , 83 ; décès
, 97. — De i8i3 à 1822 : mar.

,

20 ; naiss. , 87 ; déc. , 54-

HIST. ecclés. Eglise sous le patronage de S. Denis
; point

d'assemblée. La cure, et un prieuré qui existait autrefois dans
la paroisse , étaient à la présentation de l'abbé de S. jSicolas

d'Angers. La commune est réunie actuellement
,
pour le spi-

rituel , à celle de Bourg-le-Roi.
HIST. FÉOD. La seigneurie de paroisse , annexée au château

de laRagolière, appartenait à la famille Paulmier du Bouil-

lon ( voir l'article ABÇ.ONNAY ). LTne ferme appelée la Cour de

Gcsnes en était ou une dépendance ou formait un fief parti-
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culier. En 14.87 , René de Surgières , chevalier , châtelain de
Ballon , était seigneur de la Flocelière ou Flotelière et de
Cerisay ; et nous avons des raisons de croire qu'il s'agit, sous
ce dernier nom, de Cherisay ( v. l'alinéa suivant ). Cherisay

,

dans ce cas , relevait de la vicomte de Beaumont , suivant un
registre de la tenue des assises de cette vicomte, en i53g.

hist. civ. Il paraît certain que le nom de Cherisay s'écri-

vait autrefois Cerisay , ainsi que s'écrit celui d'une autre com-
mune peu éloignée , située au-delà de la Sarlhe , tout proche
de la ville d'Alençon. Ce nom lui venait probablement de Ce-
risaye , lieu planté en cerisiers ; ce qui est d'autant plus

probable que cette commune-ci touche à celle d'Ancinnes
,

tellement renommée pour ce genre de production, que ses

cerises sont connues sous ce dernier nom au marché d'Alençon.
hydrogr. Plusieurs ruisseaux, dont le principal appelé Fon-

taine de Cherisay, ont leurs sources dans la commune, à l'O.

et au S. O. du bourg, coulent au S. , où, réunis , ils se jettent

dans celui de ITosai-Nord , à l'extrémité de la commune. Le
ruisseau de Groustel, qui la traverse du N. à l'E. , s'y réunit

également à celui de Kosai , lequel la limite, à-peu-près , de-

puis cette jonction jusqu'à son extrémité S. — Moulins de

Quincampoix et Petit , sur le Groustel ; de Rabourg , sur le

ruisseau Fontaine de Cherisay ; tous trois à blé.

gÉolog. Sol légèrement onduleux ,
principalement de l'E.

au S. O. , appartenant à la plaine du Saosnois. Terrain se-

condaire semblable à celui de Champfleur.

Plant, rar. Voir l'article Champfleur , et la note placée au
bas de la page 289 du i.

er volume.
cadastr. Surface totale de 798 hectares 99 ares , se divisant

ainsi qu'il suit : — Terres labourables, 52 1 hectares 86 ares

86 centiares ; divisées en 5 classes, de 6 , 12 , 18, 27 et 32 f.— Jardins , 6-33-g4 ; 3 class. : 32 , 4° > 64 f. — Prés
, 96-

4-5-8o ; 3 cl. : 32 , 4.0, 80 f. — Pâtures , 29-01-10
; 3 cl. :

20, 4-o, 64- f- — Pâtis , 5-76-14. ; à 6 f.
— Avenues , 0-61-

20; à 32 f. — Bois taillis, ii2-o6-5o; 4- cl« : 9? *5, 21,
27 f. — Etangs , o-33-6o ; à 64 f- — Mares , 0-17-50 ; à 2 f

.

— Sol des propr. bâties , 3-77-87 ; à 32 f. Objets non im-

posables : Egl. , cimet. , 0-07-40. — Chemins et plac. publ.
,

20-33-23. — Riv. et ruiss. , 2-17-86. = 79 maisons, en 6
class., de 2 à 24 f.— 3 moulins , dont 2 à i3o f. chacun et 1

à 200 f.

Le Total du Revenu imposable de la commune est de

18,674 f« 67 c.

contrib. Foncier, 3,n3 f.
;
pcrsonn. et mobil. , 23g f.

;

port, et fen. , 83 f. ; n patentés : dr, fixe
, 44 ^ î dr. Vro

~

n 3
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port., 59 f. 66 c. Total, 3,538 f. 66 c. — Perception de

Bourg-Je-Roi.

CULTUR. Sol argilo-calcaîre , fertile
, principalement en

céréales ; ensemencé en gros et menus grains par moitié de

chaque sorte, dont il s'exporte du tiers à la moitié ; beaucoup

de trèfle et sa graine ; chanvre et fil
;
pommes de terre ; bois;

arbres à fruits et cidre. Elèves de poulains
,
peu de bêtes à

cornes ;
porcs ;

peu de moulons ; volailles ; menues denrées,

e tc . — Assolement triennal ; 5 fermes principales , le reste

en moyennes et bordages ; 35 charrues. = Fréquentation

des marchés de Fresnay et d'Alençon.

COMM. industr. Plusieurs métiers à toiles, façon d'Alençon,

qui se vendent à la halle de cette ville.

rout. et chem. La grande route du Mans à Alençon ,

passe tout près à l'O. du territoire de Cherisay , que traverse

de l'E. au N. le grand chemin de Bourg-le-Roi à Alençon , le

même dont nous avons décrit la difficile exploitation à l'ar-

ticle Champfleur.

habit, et noms remarq. Voir pour l'élymologie du nom
de Quincampoix

,
que porte un moulin , l'article de l'an-

cienne commune du même nom.
établ. publ. Mairie , seulement. Bureau de poste aux

lettres à Alençon.

CHEROIV ( Saint- ) , voyez saint-chéron.

CHÉROJViVE ( Arche de ) , une arche de ce nom , si-

tuée sur les ruisseaux réunis de Dehaut et de Rosai-Esl
,
peu

loin de leur confluent dans la rivière d Huisne , sur la com-
mune de S.-Antoine-de-Rochefort , à 2 kilom. 1/2 au S. S.

O. de la ville de la Ferté-Bernard , était accompagnée de

deux forts qui défendaient les approches de celte ville du côté

de l'ouest : il en sera reparlé à l'article Ferté-Bernard. Voir

cet article, celui fertois et la carte qui y sera jointe, et celui

saint-aintoine-de-rochefort.

CHEROIYIVE , château situé dans la commune de Tuffé

,

et que nous indiquons ici , seulement à cause de sa similitude

de nom avec les forts de l'arche de Chéronne V. l'art, tuffé.

CIIEROIYiYE , du grec Cherros et du celtique Aun , cours

d'eau sur un terrain aride (?) ;
petite rivière que Cassini a im-

proprement nommée Caronnet. Elle prend sa source près le

bourg de Prévelles, dans le canton de Tuffé, se dirige au S.

S. E. ,
passe au bout de l'avenue du château de Chéronne ,

qui lui a donné son nom ou qui l'a reçu de lui ; reçoit entre

ce château et le bourg de Tuffé , le ruisseau de Vimet ;
passe

auprès du bourg de S.-Hilaire-le-Lierru , et va se jeter dans
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îa rivière d'Huisne , en face du bourg de Vouvray. Pendant

un cours de 82 hectom. , cette rivière arrose les trois com-
munes citées , et fait mouvoir trois moulins.

CHERRË , CHERE ; Cherreium , Kairacus ; évidemment
du grec Cherros , terrain aride , d'autant mieux que les lieux

assez nombreux qui portent ce nom sont élevés. Commune
cadastrée , de l'ancien Ferlois , du canton de la Ferté-Ber-

nard , de l'arrondissement et à 29 kilomètres S. E. de Ma-
mers ; à 35 kil. N. E. du Mans. Autrefois du doyenné de la

Ferté-Bernard , de l'archidiaconé de Montfort-le-Rotrou , du
diocèse et de l'élection du Mans. — Distances légales , 1 ,

34 et ^6 kilomètres.

descript. Bornée au N.
,
par la Ferté-Bernard et Cher-

reau ; à l'E.
,
par Cormes ; au S. , par Sceaux ; à l'O. , par

Vilaine-la-Gonais et la rivière d'Huisne, qui la sépare de Saint-

Marlin-des-Monls et de S.-Antoine ; celte commune forme
un pentamètre irrégulier de 5 kilom. de côté à l'E. , sur 2 kil.

1/2 à 3 kil. Diamètres centraux : du N, au S. , 5 kil. 1/2 ; de
l'E. à l'O., 4- kil. Celte commune, située sur la rive gauche de
l'Huisne , comprend deux parties agglomérées principales.

Le bourg , formant une espèce de place triangulaire , au mi-
lieu se trouvait l'ancienne église , du genre gothique primitif,

autant qu'on en peut juger
,

qui fut vendue et détruite

pendant la révolution : il n'en reste plus qu'une grosse tour

carrée sur laquelle repose le clocher , en forme de coupole
,

surmontée d'une lanterne, et dans lequel on a conservé une
cloche et l'horloge : on remarque dans ce bourg , l'ancien

prieuré , maison rurale aujourd'hui
;
quelques anciennes mai-

sons à fenêtres en croix ou avec des traverses en pierre à mou-
lures ; et une jolie maison bourgeoise appartenant à M.
Beauvais - Herpin. L'ancien cimetière clos de murs

,
joint

la tour de l'église , au N. L'autre partie agglomérée , com-
posant le faubourg de la Guillotière , à l'exlrémité sud de la

ville de la Ferté-Bernard , y est attenante d'un côté par la

maison des gendarmes, de l'autre par une maison particulière :

elle se compose d'une pelilc place triangulaire , de la rue du
Mans , longeant la grande route qui conduit à cette ville , et

d'un autre bout de rue qui se dirige vers les routes de Vibravc
et de Monlmirail. On remarque dans celte partie, qui contient

à-peu-près la moitié de la population communale
,

plusieurs

belles maisons bourgeoises, dont la principale est l'ancien

couvent des religieuses , vendu pendant la révolution. Une
partie réservée de cette vaste maison , a été convertie en ca-

serne de gendarmerie, en salle de mairie, et en un presbytère

pour le desservant. La chapelle du même monastère sert à la
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célébration du service divin , en attendant la construction

projetée d'une nouvelle église dans le bourg.

POPULAT. De 210 feux anciennement , elle en compte £78 •>

qui se composent de 697 individus mâles, 692 femelles, total,

1,389 ; dont 180 dans le bourg , et 680 dans le faubourg des

Guillotières.

Mouv. décerin. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages ,

1 16 ; naissances, 35o ; décès, 3i5. — De 18 13 à 1822 : mar.,

i36 ; naiss. , 337 » déc. , 267.

hist, ecclés. L'ancienne église était dédiée à S. Pierre
,

patron de la paroisse. L'assemblée, qui tient maintenant au

faubourg des Guillotières, a lieu le dimanche le plus prochain

du 29 juin. La cure de Cherré était dans l'origne un prieuré

régulier de l'abbaye de la Couture du Mans , fondé par les

seigneurs de la Ferté- Bernard , à qui ceux de Mondragon
disputèrent à tort cette fondation. Lorsque

,
pour se confor-

mer aux canons du concile de Latran , de 12 15, les moines
de ce prieuré se retirèrent dans leur abbaye , cette cure fut

confiée à un prêtre séculier , sous le titre de vicariat perpé-

tuel ; le prieur fut obligé de lui accorder une portion de sa

dîme sous le nom de gros, lequel fut fixé à 120 boisseaux de

froment, mesure de la Ferté; 120 boisseaux de meteil et

autant d'orge ; 124 d'avoine , 3 de pois , autant de fèves
,

3oo gerbes de paille et 260 liv en argent ; au moyen de quoi

le vicaire perpétuel ne pouvait prétendre aucunes novales du
passé ni de l'avenir Le prieuré et la cure de Cherré étaient à

la présentation de l'abbé de la Couture : on les estimait valoir,

le premier, 1,000 liv. environ, de revenu; le second, 1,100 liv.

Le prieur-curé de Cherré était curé primitif de la Ferlé-Ber-

nard ; cette ville ne posséda longtemps que des chapelles
,

dont la principale , celle de N.-D. des Marais fut érigée en
église curiale en 1367. Le bourg de Bochefort , autre fau-

bourg de la Ferté , situé au-delà des deux rivières d'Huisne

et de Même, faisait également partie de la paroisse de Cherré :

la difficulté des communications et même leur impossibilité

presqu'absolue en hiver , firent ériger en succursale , dans

l'année i525 , la chapelle dédiée à S.-Anloine
,
qu'on croit

avoir été construite en 1375 , d'où cette paroisse prit le nom
de S.-Antoine-de-Bochcforl. Des réglemens postérieurs fixè-

rent les droits de la cure de Cherré sur ces deux anciennes

églises et paroisses de sa dépendance ; le dernier de ces régle-

mens, en ce qui concerne la Ferlé, est un arrêt du Parlement
du 18 mars 1675. Actuellement le desservant de la commune
de Cherré , est considéré comme l'un des vicaires du curé

cantonnai de la Ferté , et doit , comme tel , se rendre à la

grande messe et aux vêpres paroissiaux.
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De 11 4-2 à 11 4-6, l'évêque Guillaume de Passavent retire

des mains de Geoffroi Wlborde , à la prière de l'abbé de la

Couture, la dixme de Cherré et 2 sous pour la part à laquelle

il a droit dans les offrandes de l'église , et en fait remise

à l'abbaye. De 1 186 à 1204 •> un accord a lieu entre Robert

,

abbé de la Couture , et Sequart de Mondragon , relativement

au moulin de Cherré : les témoins furent Robert de Cherré
et Guillaume de Cormes, d'une part ; de l'autre, les religieux

du Prieuré. En 1211 , Sequart de Mondragon fait don à
la même abbaye , de la sixième partie des grosses dî-

mes qu'il avait achetées de Gauthier de S.-Aubin. Ce don
est fait du consentement de Geoffroi de Villerai , seigneur

de fief, et confirmé par Bernard de la Ferté. En 1233 , le

mercredi d'après l'octave de S. Pierre et de S. Paul , une
transaction ar lieu entre Hugues , seigneur de la Ferté , et le

prieur
,

par laquelle Hugues amortit la maison et l'enclos

du prieuré , renonce à tous droits de prééminence et lucratifs,

sous la réserve de ses autres droits sur le surplus des biens

de ce prieuré. En 1258 , une autre transaction a lieu entre

Bernard , le plus jeune , seigneur de la Ferté , et l'abbaye

de la Couture , relativement aux juridiction , libertés et

franchises du prieuré de Cherré , lesquelles consistaient

,

suivant d'anciens aveux , à partager avec les seigneurs le

produit des droits qui se percevaient à la foire de S. Barthé-

lémy de la ville de la Ferté ; à faire faire le procès aux cri-

minels pris dans l'étendue de sa justice , et à les renvoyer
au seigneur pour les faire punir, après qu'ils avaient été con-
damnés par ses officiers , etc.

Le 4- octobre i53£ , Claude de Lorraine , seigneur de la

Ferté, confirme un don, qui paraît être du ig août i5i2 ,

fait aux manans et habitans de la ville et a l'église de la Ferté ,

d'environ un arpent , d'une grande pièce de terre appelée

jle champ de la Coyère (que d'autres titres nomment Congère),

à la charge d'y faire bcnilre un cimetière. Ce cimetière fut

pris au haut de la portion de terre donnée , et le surplus
,

divisé en six loties , fut adjugé à différens particuliers , à

rentes perpétuelles au profit de l'église de la Ferté , à la

charge d'y bâtir et construire maisons. D'autres portions du
même champ , ayant été adjugées postérieurement , avec

la même clause d'y bâtir des maisons , ce sont ces construc-

tions qui ont en partie formé le faubourg des Guillolières ,

dont le nom vient d'une autre portion de terre , aliénée pour

le même usage , appelée le champ Guillot, Le curé de Cherré

ayant revendiqué ses droits curiaux, relativement aux sépultu-

res des habitans de la ville dans ce cimetière , situé sur son
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territoire, l'usage s'établit que ce curé y ferait l'inhumât ion

de ceux des hahitans de la Ferlé qui auraient demandés a v

être enterrés , après que le curé de la ville y aurait conduit

leurs corps. Actuellement , les hahitans de Cherré les plus

voisins de ce cimetière, y sont inhumés, ainsi que ceux de

la Ferlé ; et ceux plus rapprochés du bourg , sont portés

dans l'ancien cimetière , situé au milieu de ce bourg , et qui

devrait être supprimé depuis long-temps.

En 1608, Charles de Lorraine, seigneur de la Ferté
,

fonde un monastère de Recollets sur le sommet du coteau

qui domine la ville au sud. La maison de ces religieux fut

bâtie en 1610 , ainsi que l'indiquait l'inscription suivante ,

placée au-dessus du portail de leur église , composée par un
sieur Rouillet de Beauchamp , bailli de la Ferté :

« Carolus antiquo veniens ex sanguine Reguin
,

Dux bello insigui , nulli pietate secundus
,

Hic collectorum Francisci ex ordine , sacrum
Cœnobium

,
proprio tibi, christe, dicavit in agro.

Posuit Reginaldus Rouillet

Apud Fertenos juridicus. 1610. »

Supprimée en 1791, il ne reste presque plus que les murs
d'enceinte de celte maison. On remarquait dans l'église une
boiserie de fond d'autel , ouvrage d'un des religieux , dont
les sculptures représentant des ceps de vigne entrelacés de
branches de roses , étaient d'une délicatesse admirable.

Une dame Hullin ou Heullin , veuve Rois-Richard , fonda

à la Ferté une maison religieuse des filles de jN.-D. de la

Visitation , de la maison professe de la Flèche. Ces dames
firent édifier , en if>36 , la magnifique maison dont il a été

parlé plus haut
,
que construisit un de mes aycux, en i636 ,

sur l'emplacement de plusieurs lolies du champ Guillot
,

qu'elles avaient acheté : ruinées en partie par la banque de

Lavv, elles ne purent terminer entièrement cet édifice.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était depuis fort

long-temps un membre de la baronnie- pairie de la Ferté-

Bernard : elle appartenait à la famille de Richelieu
,
qui pos-

sède encore la plupart des biens qui en dépendaient.

On voit par un des actes rapportés plus haut, qu'il existait

au i2.e siècle une famille seigneuriale du nom de Cherré ;

mais l'on peut conjecturer qu'elle n'y possédait pas le prin-

cipal fief, puisque le moulin
,

qui aurait dû en faire partie,

ne lui appartenait pas. La lerre de la Fontaine , dont les bà-

timens paraissent anciens , et qui était le chef-lieu de la sei-

gneurie de Cherré , à l'époque de la révolution ; l'étang de

Biou ( v. cet article)
,
qui contenait 1 55 hectares , desséché
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dès avant 1766; faisaient partie de ce fief, comme on le

verra plus bas. Outre ce prieuré , il paraît que Haute-Folie
,

Riche-Fuye, la Rivière, étaient également d'autres petits

fiefs. Avant l'édit de Roussillon de i5y3, Cherré était le chef-

lieu d'un bailliage de la juridiction de la Plesse , en Cherreau.

antiq. Nous parlerons à l'article Ferté-Bernard , des re-

tranchemens qui existaient sur le champ des Récollets , et

des squelettes trouvés en 1817, près de Haute-Folie, en
élargissant le chemin qui, de la grande route, conduit au
bourg.

hist. civ. Un legs testamentaire , fait par Marie-Nicole
Bouvet, le 17 mars 1727 , à l'Hôtel-Dieu de la Ferté , à

l'effet d'y fonder deux lits , comprend les pauvres malades de
Cherré à la participation de ce bienfait.

On possède des observations médicales sur une affection

épidémique du printemps de 1 789 , laquelle enleva la moitié

des malades de la paroisse de Cherré , qui en furent affectés.

Le combat qui eut lieu entre les Chouans et les Répu-
blicains , le 9 avril 1 795 , sur le territoire de Cherré , ap-

partient à l'historique de l'article ferté-bernard , où nous le

renvoyons.

hydrogr. Outre la rivière d'Huisne
,

qui la limite à l'O.

,

cette commune est arrosée par les ruisseaux de Valmer , de

Gradon, de Biou et de Barbe-d'Orge : ce dernier la borne
au midi. Ces quatre ruisseaux coulent du levant au couchant

,

et se jettent dans l'Huisne. — Moulins de Valmer et de

Cherré , sur le ruisseau de Valmer ; de Quincampoix , sur

l'Huisne ; tous à blé : il paraît qu'anciennement ce dernier

moulin était à foulon. Une source située près le champ de

la Congère , fournit d'eau la fontaine de la Ferté.

GÉOLOG. Minéral. Sol montueux , s'élevant en amphitéâtre

sur la rive gauche de l'Huisne , où il forme ensuite un pla-

teau. Terrain secondaire offrant plusieurs formations : i.° l'Oo-

lilhe de Mortagne ou de Lisieux ( J. Uesnoyers , Annal, des

Scienc. Nalur., tom. 4-? pag. 369 ), qui, se prolongeant depuis

les départemens du Calvados et de l'Orne jusqu'au-delà de la

Ferlé-Bernard
,
présente , à la butte de Haute-Folie , des

fossiles du genre Nériné, une espèce de Dicérate, figurée par

le savant anglais, M. Bowdich ( Elan, of conclu
,

part. 2.c

fig. 5o ) ; des débris de Polypiers, etc. ; 2. la Marne argileuse

d'Honfleur ou de Bélcsmc ( J. Desnoyers, loc. cit.
, p. 367 ),

renfermant des lits de calcaire d'une texture compacte ,
qu'on

emploie à faire de la chaux , et des brèches souvent bleu-

âtres, qui s'exploitent pour pierres d'appareil, dans lesquel-

les on remarque des vestiges d'une petite coquille bivalve
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striée , d'Huîtres , etc. ;

3.° la Glauconie crayeuse , à la butte

du Buron , riche en fossiles des espèces Huître , Trigonie ,

etc. , le Peigne rude , le P. à cotes inégales , etc. : on extrait

aussi au Buron une marne grise de bon amendement. Sable

blanc , très-fin , au lieu de la Voie ; bancs de cailloux

roulés , argile , etc.

Plant, rar. Blitum capitatum, LIN. ; Kœleria cristata, vers.
;

Nepeta cataria , lin. ; Typha latifolia , lin. ; Xanthium stru-

marium , lin. Des haies considérables de Laurier , Laurus

nobilis , lin. ,
qui existaient il y a quarante ans , ont disparu.

cadastr. La superficie de la commune , de i ,954 hectares

47 ares 47 centiares , se divise de cette sorte par natures de

terrains : — Terres labourables , i,i4i hectar. 52 ar. 80
centiar. ; en 5 classes , évaluées à 4 f« 5o c. , i3-5o, 27 , 4 1 ?

et 5o f. — Jardins potagers , 22-99-26
; 4- class. : 5o , 68 ,

81 et 102 f. — Bosquets
,

pépinières , i-36-go ; à 5o f.

— Vergers, 8-67-bo ; 3 cl. : 36 , 5o , 68 f. — Prés , 509-
77~3o ; 5 cl. : i5, 3o, 69 , 102 , i32 f. — Pâtures , 11-69-

70; à i5 f. — Pâtis, 5-73-0; à 2 f. — Bois taillis , 198-
09-60 ; 3 cl. : 4 f« 5o c.

, 9-60 , i3 f. 5o c- — Pinières ,
1-

62-5o ; à 9 f. — Landes , 1-70-40 ; à ( f. So c. — Terres

vaines et vagues, mares, 1-27-60; à 1 f. — Douves, o-

19-20 ; à 5o f. — Superficie des bâtimens , 17-55-01 ; en
masse, 877 f. 5i c. Objets non imposables : Routes et chemins,
a8-58-2o. — Rivières et ruisseaux, 3-68-4o. = 173 mai-
sons, en 8 cl. , de 3 à 60 f. ; 147 autres , en masse , 5,673 f.

— 3 moulins , en masse , 280 f. — 1 tuilerie à i5o f.

Le Total du Revenu imposable de la commune , est de

69,007 f. 90 c.

contrib. Foncier, io,o5o f.
;
personn. et mobil. , 1,102 f.

;

port, et fen.
, 4o6 f.

; 47 patentés : dr. fixe
, ^ij i. ; dr. pro-

port., 34o f. 73 c. Total, i2,3 1 5 f. 73 c. — Perception de

la Ferté-Bernard.

culttir. Sol argilo -calcaire
,
généralement, fertile , ense-

mencé en gros et menus grains ; beaucoup de trèfle ; sainfoin,

chanvre ; les prés de la rive de THuisne, de qualité supérieure
;

bois , arbres à fruits. Elèves de poulains , de bètes a cornes
,

porcs , chèvres
, peu de moutons ; engrais des bœufs pour

Paris; fromages, dont une espèce, dite à la crème, jouit

avec raison d'une renommée provinciale, sous le nom de
fromages de la FERTÉ. Beurre , lait et légumes pour Tappro-
visionneinenl de la Ferlé. — Assolement quadriennal en ma-
jeure partie. Trois fermes principales ; un bien plus grand
nombre de moyennes et de bordages ; 60 charrues.= Fré-

quentation des marchés de la Ferlé-Bernard et de Vibra) e.
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ÏNDUSTR. De 4.0 à 5o métiers en activité, pour la fabrication

des toiles, dites de la Ferté, qui se vendent à la halle de celte

ville. Extraction de la marne, du sable, pour bâtir ; des trois

espèces de calcaire indiquées. Une tuilerie avec un fourneau

à chaux et trois autres fourneaux à chaux. On casse la pierre

en petits morceaux pour la calciner.

rout. et chem. La route royale n.° 23 , de Paris à Nantes
;

celle départementale, n.° 6, de la Ferté à Tours par Vibraye,

qui n'est point terminée jusqu'à cette dernière ville ; et le

grand chemin de Montmirail ; traversent la commune , en
s'embranchant au faubourg des Guillotières.

habit, et lieux remarq Aux maisons remarquables déjà

citées , nous ajouterons Riche-Fuye , à M. Delelée-Desi-

miane ; Brisson , à M. Deloste ; et le Buron , la plus belle

de toutes, à M. Prudhomme, maire : ces deux dernières dans
de belles situations sur le vallon de l'Huisne. Une maison
nommée le Port

, prend ce nom de ce qu'on passe la rivière

d'Huisne dans un bateau fixé , à cet effet , tout près de ce

lieu. Les noms de Buron , de Châtelier, de Haute-Folie, ont
été expliqués ailleurs ; celui de Cohue

,
que porte une ferme

,

connu dès le i4 e siècle, paraît être l'ancien nom de la halle

seigneuriale du lieu

etabl. publ. Mairie , succursale vicariale ; résidence d'un

notaire. Bureau de poste aux lettres à la Ferté - Bernard.
— Plusieurs établissemens publics de cette dernière ville , se

trouvent situés dans le faubourg des Guillotières, sur le terri-

toire de Cherré.

établ. partic. Un vétérinaire breveté.

CHERRE , CHERE , nom d'une butte ou colline de la

commune d'Aubigné, du canton du Lude, dominant le cours

du Loir sur sa rive droite, ayant environ i3o mètres d'éléva-

tion au-dessus du niveau de ses eaux.

Ce fut au moulin de Cherré , situé au pied de ce coteau

,

que fut déployé l'étendard de la révolte, après la seconde res-

tauration, par une demi-douzaine d'insurgés connus sous le

nom de Vautours de Bonaparte. Nous retracerons cet évé-

nement au Précis Historique , d'après des renseignemens
certains.

CIIERREAU , CHEREAU ; Cherrheium , Cherehaium ;

même étymologic que pour Cherré , Cherros, au datif, faisant

Cherra. Commune cadastrée du Fertois , du canton et à 2

kilom. 3 hectom. E. NE. de la Ferté-Bernard, distance prise

de clocher à clocher; de l'arrondissement et à 29 kil. S. E. de

Mamers j à 39 kil. E. N. E. du Mans. Anciennement du
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doyenné de la Ferlé, de l'archidiaconé de Montforl-k-Rotrou,
du diocèse et de l'élection du Mans. — Dislances légales :

3 , 34- et 49 kilomètres.

DESCRIPT, jïornée au N. , par Avézé ; au N. E.
,
par Ceton

( Orne ) ; à TE., par Cormes ; au S., par Cherré et la Fcrté
;

à l'O
,
par celle dernière et la rivière d'Huisne, qui la sépare

d'avec Souvigné ; cette commune a la forme d'un carré irré-

gulier, dont les angles se trouvent aux points cardinaux ; et

les diamètres centraux , pris du milieu de chaque côté , d'en-

viron 3 kilom. Le bourg, situé à-peu-près au cenlre, se com-
pose d'un petit nombre de maisons entourant l'église à l'O.

et au S., dont la plus marquante est le presbytère. Jolie église,

du style gothique primordial , dont la porte occidentale est

ornée de moulures anguleuses et de sculptures à feuillages et

ceps de vigne ; l'intérieur ayant deux bas côtés ; celui de

gauche est séparé de la nef par deux arcades , sans piliers en-

tr'elles , seulement un pendentif en cul-de-lampc , orné de

sculptures. Autel en marbre à la romaine ; boiserie du chœur
assez remarquable , indiquée par Lepaige : beaucoup de

vitraux coloriés ont été conservés. Clocher en flèche. Cime-
tière aliénant à l'église, clos de murs. Une partie du faubourg

de la Ferté , appelé Gué-Faux , à l'extrémité de la rue de

Paris , appartient à Cherreau.

populat. De 107 feux autrefois , on en compte 180 ac-

tuellement , se composant de 42 ° individus maies , 565 fe-

melles , total
, 984 ; dont i36 dans le bourg , et 190 , envi-

ron , dans le faubourg du Gué Faux.
JMouç. décenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages

,

5i ; naissances, 224. ; décès, 196. — De i8i3 à 1822 : mar.,

56 ; naiss. , 253 ; déc. , 227.
HIST. eccees. Eglise dédiée à S. Symphorien ; assemblée le

dimanche le plus près du 22 août.

Vers la fin du i2. e siècle , les seigneurs de la Ferlé fondè-

rent, dans cette paroisse , l'abbaye de la Pelice ( voir cet ar-

ticle), de l'ordre de S. Benoît. Lorsqu'en iy3i , la mense
claustrale de cette abbaye fut supprimée , l'abbé fut chargé

de fournir un vicaire à l'église de Cherreau, dont il était curé :

de-là son droit de présentation à cette desserte , considérée

actuellement comme succursale-vicariale de la Ferté.

HIST. eÉod. La seigneurie de paroisse , membre de la ba-

ronnie-pairie de la Ferté-Bernard , était attachée à la chatel-

lenie de la Plesse qui , avant l'ordonnance de Boussillon de

1573 , se composait de deux bailliages , celui de Cherré com-
posé de 6 paroisses, et celui d'Avézé, qui en comprenait 3i

,

au nombre desquelles était Cherreau.
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« En i3io , au mois de septembre , Amauri III de Craon
,

» seigneur de Sablé , acheta de Pierre Goujul , doyen de

» l'église du Mans , 62 liv. de rente sur les biens de Robert
» Clierreau , seigneur de la Place ( sic ) , séneschal de la

» Ferlé. » Trésor des Chartes. Ce document curieux, est le seul

qui nous offre un seigneur de cette paroisse
,
qui en ait porté

le nom.—La châtellenie de la Plesse était un ancien fort, situé

sur un coteau boisé , à 3 kilom. au N. E. de la Ferté , destiné

à défendre de ce côté les approches de cette ville, fort impor-

tante autrefois. On ne trouve plus sur remplacement
,
peu

étendu, où ce fort était situé
, que l'apparence des fossés qui

l'entouraient , et celle d'un puits comblé ,
placé dans son

enceinte. On appelle encore coupe du vieux château, la partie

du bois où il était construit. Au pied de ce coteau , où se

trouve la ferme du même nom , on a découvert assez récem-
ment, en creusant, des fondations de murailles et une portion

de pavage en bon état ; et au bas des prés voisins, qui étaient

jadis en étang , une portion de maçonnerie indiquant la po-

sition de la bonde.
Les autres fiefs de la paroisse étaient celui de Glaye ,

joli

château réuni à Ceton , depuis vingt ans , et dont était sei-

gneur , en 1476, Richard de Vaulx , écuyer ; la Pelice
;

et quelques mouvances de Pannet , terre située à Cormes.
hist. civ. En 1722 , Marie Nicole Bouvet fait un legs

pour la fondation de deux lits dans l'Hôtel-Dieu de la Ferté
,

et y fait participer les malades pauvres de Cherreau. Au prin-

temps de 1789, une épidémie enlève les 4/9»
cs des malades

qui en sont atteints.

J. Yerdier, médecin
,
prétend ( Calendr. des amal. de la

Vie , p. i25j, qu'un curé de cette paroisse
,
peu avant la

révolution
, y fut enterré seulement asphyxié. Il en donne

ponr preuve qu'ayant été rasé , après qu'on le crut mort

,

pour être enterré à visage découvert, selon l'usage suivi pour
les ecclésiastiques , le sang ne cessa pas de couler de plu-

sieurs coupures que lui fit le barbier. Nous offrirons à l'article

Précigné, un autre exemple affreux, du danger des inhumations

trop précipitées.

HTOEOGR. La rivière d'Huisne , limite la commune à l'O.

,

et le ruisseau de Chantenai ou du Rignon , au N. Celui de

S. Symphorien
,
qui prend sa source tout près et au N. N. E.

du bourg, va se jeter dans l'Huisne, à l'O. S. O., après un
cours de 3 kilom. Point de moulins.

GÉOLOG. Minéral, Terrain monlueux au N. , et à l'extrémité

N. E, , d'alluvion dans ces parties
;
plat et secondaire pour

le surplus , où il offre le calcaire jurassique , avec quelques
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fossiles , notamment une espèce du genre Ammonite On
trouve dans le terrain d'alluvîon , le grès ferrifère , le quartz

carrié ou pierre meulière, la pierre cosse, etc. On rencontre en
outre , sur Cherreau , des bancs de silex roulés , au-dessous

d'une couche de sable quartzeux ; la marne grise , l'argile à

brique , celle à foulon , etc.

Plant, rar. Anlhyllis vulneraria , LIN. ; Ceterach officina-

rium, DEC. ; Draba muralis, lin. ; Lactuca perennis , lin. :

Myosurus minimus , lin. ; Rosa gallica , lin. , var. à fl. pa-
nachées , naturalisée dans quelques haies ; Teucrium bo-

trys , LIN.

cadastr. Superficie de 1,192 hectares, 36 ares, 71 cen-

tiares , se divisant ainsi : — Terres labourables
, 900 hectar.

85 ar. 20 cent. ; en 5 classes , évaluées à 7 , 16 , 22 f. 5o c.

,

34 et 4i f. — Pièces d'eau, allées, pépinières, 0-79-83 ; à

4^1 f. — Jardins, 18-60-90
; 4- cl. : 4- 1 -> 5o, 61, 81 f. — Ver-

gers, 5-56-8o ; 2 cl. : 34, 4 1 f* — Prés, 102-64.-10
; 4- cl.:

24., 4^? 72 , 90 f. — Pâtures , o3-i2-6o ; 2 cl. : 12 , 24. f.

— Pâtis, 021-90; à 2 f. — Bois taillis et aulnaies, 118-

36- ïo; 3 cl. : 6, 9, i5 f.— Mares, 0-19-20 ; à 1 f.— Super-
ficie des bâtimens , ii-6o~4o ; en masse , 4-7$ f. 75 c. Objets

non imposables: Routes et chemins , 23-55~7o. — Rivières et

ruisseaux, 4--83-90. ss i4-o maisons, en 6 class. , de 4 à

45 f. — 37 autres , en masse , 1,569 ^
Total du Revenu imposable : 4-1,553 f. 90 c.

contrib. Foncier , 5,345 f.
;
personn. et mobil. , £38 f*

î

port, et fen. , 157 f. ; 29 patentés ; dr. fixe , 166 f. ; dr. pro-

port. , 101 f. Total , 6,207 f. — Perception de la Ferté-

Rernard.

cultur. Sol sablonneux et caillouteux , assez peu fertile
,

dans la partie S. O. ; boisé au N. ; argilo-calcaire, découvert

et productif, dans le surplus. Culture des céréales , en pro-

portion égale de chaque espèce , dont il y a exportation

réelle ; beaucoup de trèfle , un peu de sainfoin ; chanvre

,

etc. Plantation des arbres à fruits négligée autrefois, si ce

n'est au N. et dans des vergers près de la ville
; peu de cidre

encore. Foins de bonne qualité, sur le bord de lHuisne ; bois

de chauffage. Elèves de quelques chevaux
;
peu de bètes à

cornes et de moulons
;
passablement de porcs et de chèvres ;

volailles. Reurre , excellens fromages à la crème , dits de la

Ferté ; lait et légumes portés dans celte ville. — Assolement
quadriennal

; 4- fermes principales , 18 moyennes , 2 5 petites

ou bordages
;

4-° charrues. :=: Fréquentation des marchés de

la Ferté ; des foires de Vibraye.

industr. Extraction du calcaire moellon ,
pour bâtir et



CHEVAIGNÉ. 3 7

pour les chemins ; des cailloux roulés
,
pour la route royale

;

de la marne , des argiles à brique et à foulon. De 20 à 3o
métiers à toiles , en activité , pour la fabrique de la Ferté, où
elles se vendent.

rout. et chem. La route royale n.° 23 , de Paris à Nantes

,

traverse l'O. de la commune ; chemins vicinaux bien reparés,

sur les bords desquels plus de 3oo peupliers ont été plantés par

les soins du maire actuel , M. Richard fils
,
qui en abandonne

le produit
,
pour servir à l'entretien de ces chemins. Il serait

à désirer que cette plantation s'étendît sans discontinuation ,

depuis le bourg jusqu'à la Ferté.

habitat, et lieux remarq. L'ancienne abbaye de la Pelice,

jolie construction à la moderne, bien située sur l'Huisne, qui

baigne ses dehors. Le Biot , à 1 kilom. 1/2 de la Ferté , sur

le côté droit de la route de Paris, propriété de M. Chancerel-

Jodon , remarquable par la distribution la mieux entendue
,

dans un genre français et anglais tout à la fois
,

qu'il soit pos-
sible d'exécuter sur un espace aussi circonscrit. La Bastille

,

la Maisonneuve , fermes avec jardins bourgeois , analogues

aux anciennes Courtilles ; la première a dû être un des forts

qui défendaient les approches de la Ferté , en dehors de
ses murs.

établ. publ. Mairie , succursale-vicariale. Bureau de poste

aux lettres à la Ferté-Bernard.

CHESNAY, voir chenay.

CHEVAIGNÉ , CHEVAIGNÉ - EN- BEAUMONT
,

CHEVIGNE , CHAVAIGNE ; Chavigneus , Campus-vineus,

champ de la vigne. Ancienne paroisse du doyenné de Beau-
mont, de l'archidiaconé de Saosnois ou Grand-Archidiaconé,
du diocèse et de l'élection du Mans ; formant une commune
séparée , du canton de la Bazoge , avant l'organisation de

l'an X, époque de sa réunion à la commune de S.-Jean-d'Assé,

actuellement du canton de Ballon — Distances légales : de

Ballon , 6 kilom. ; du Mans, 2 3 kilomètres.

descript. Située dans une presqu'île formée par la rivière

de Sarthe
,
qui l'entoure du N. O. au S. ,

par E., le territoire

de Chevaigné , formant une espèce d'ovale qui s'allonge de
l'E. à l'O. , est d'environ 4 kilom. dans ce sens , sur 2 kilom.

du N. au S. Le bourg, à-peu-près au milieu de ces diamètres,

se compose de l'église, ayant son clocher en flèche , et d'une

dixaine de maisons seulement, du nombre desquelles sont

l'ancien presbytère et le château. Il est éloigné de celui de

S.-Jcan-d'Assé , chef-lieu actuel de la commune , de 3 kil.

7 hectomètres. Le cimetière , entourant l'église et clos de

murs , sert toujours aux inhumations.



38 CIIEVAIN.

POPULAT. On comptait 24 feux anciennement dans la pa-

roisse et 29 à l'époque de sa réunion , comprenant i85 indi-

vidus , dont 8 feux et 5o individus dans le bourg.

hist. eccles. Eglise dédiée à S. Fiacre ; assemblée le di-

manche le plus prochain du 3o août. La cure de Chevaigné
était à la présentation de l'abbé de S.-\incent du Mans ; la

réunion avec S.-Jean-d'Assé a lieu au spirituel comme au

temporel.

hist. féod. La seigneurie de paroisse appartenait à la fa-

mille le Riche , lors de la révolution : elle élait attachée au

château de Chevaigné, situé à l'E. de l'église. Il y avait en outre

sur son territoire , le fief de la Goutte , au S. du bourg. En
1606, François de Champlais, écuyer, seigneur de Masserie,

fils de feu Pierre de Champlays , écuyer , rend aveu pour les

terres seigneuriales du Porteau , alias Portai et de la Goutle
;

et François de Champlays , écuyer , fils du précédent , rend

semblable aveu en i665.

hydrogr. La rivière de Sarthe arrose seule le territoire de

Chevaigné en le circonscrivant au nord , à l'est et au sud.

geolcg. Sol plat , excepté dans la partie N. O. et O. ; ter-

rain secondaire , offrant le calcaire jurassique.

CULTUR. Surface argilo-calcaire
, propre à la culture des

céréales , dont il y a exportation. Prés de bonne qualité, sur

les bord de la Sarthe , occupant i/4 environ de la superficie

de Chevaigné , sur laquelle on comptait 1 3 charrues.

Voir
,
pour le surplus des renseignemens qu'on pourrait

désirer sur celle ancienne commune
,

qu'il ne faut pas con-

fondre avec un autre Chevaigné , également du diocèse du
Mans , dans le Passais et le doyenné de Javron , l'article

SAINT-JEAN-D'ASSÉ.

CHEVAIiV (le) ou CHEVIN, SAINT-DEMS-DU ou
DE-CHEVAIN ; Chevigneius , S.tus-Dionysius de Cheoigneio

;

même élymologie que pour Chevaigné , à moins qu'on ne
préfère celle de campus vanus , terrain inculte ; la culture de

la vigne ne remontant point si loin au nord. Commune ca-

dastrée, du canton et à deux kilomètres 1/2 N. N. E. de Saint-

Patern ; de l'arrondissement et à 10 kil. 1/2 N. O. du Mans
;

à 4-8 kilom. !N". de la même ville. Le Chevain n'est séparé

que d'un kilom. , la Sarthe cnlre eux deux , du joli bourg de
Courleille ( Orne ) ,

qui est
,
pour ainsi dire , un faubourg

d'Alençon. Anciennement du doyenné de Lignière , de l'ar-

chidiaconé de Saosnois ou Grand-Archidiaconé , du diocèse

et de l'élection du Mans. — Distances légales : 3 , 24 et

5j kilomètres.

descript. Bornée au N. O. et au N.
,
par la rivière de



CHEVAIN. 39

Sarthe
,
qui la sépare dn département de l'Orne ; à l'E.

,

par Lignière-la-Carelle ; au S. E. et au S.
,
par S.-Rigomer

et Champfleur ; à l'O.
,
par S.-Patern ; cette commune d'une

forme irrégulière qui empêche de la décrire , s'étend du

N. au S. , sur une longueur de 3 kil. 1/2 , tandis que sa lar-

geur varie de 1 kilom. , au sud
,

jusqu'à 3 kil. , à son extré-

mité N. Le bourg , situé sur la rive gauche de la Sarthe , à

l'extrémité N. O. de la commune , se compose d'une rue qui

s'étend de l'E. à l'O. , en passant au S. de l'église
,
puis se

contourne au S. Eglise assez jolie dans son intérieur, sans

avoir rien de remarquable dans sa construction ; clocher en

flèche ; cimetière entourant l'église , clos de murs. On re-

marque , dans le bourg, le château de Chevain , belle maison

moderne ,
précédée d'un joli parterre : un petit étang y est

conligu et en dépend
populàt. De 49 feux jadis, actuellement de 109, compre-

nant i54 individus mâles , 174. femelles , total , 328 ; dont

200 dans le bourg,

Mouq. dècenn. Dj i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages,

26 ; naissances
, 72 ; décès , 69. — De i8i3 à 1822 : mar. ,

3o ; naiss. , 89 ; déc , 63.

hist. ecclÉs. Eglise dédiée à S.-Denis
;
point d'assemblée.

Une chapelle de cette église est consacrée à la Vierge , en
grande vénération dans le canton , sous le nom de n.-d. de
la quinte. Le mot Quinte, qui signifie banlieue , doit se rap-

porter ici à la banlieue d'Alençon ; à moins que cette vierge

ne fut la protectrice des joueurs ou tireurs de Quintaine
,

exercice de la lance, qui avait quelquefois lieu dans des bateaux.

La cure était à la présentation de l'évêque diocésain.

hist. féod. La seigneurie de paroisse appartenait à la fa-

mille du Plessis , lors de la révolution : Madame du Hameau,
issue de cette famille

,
possède actuellement le château dont

il est parlé plus haut. En i658 et 1666, Christophe de Vallée,

chevalier, seigneur de Fyé, vicomte de Champfleur, etc., et

Renée de Pilloys , son épouse, rendent aveu pour la terre

seigneuriale de Chevain et du Petit-Bois , dans le Saosnois.

De 1690 à 1697 , Jacob de Vallée, éuyer, relève de la terre

et seigneurie de la Tournerie
,
paroisse de Louze. La famille

de Vallée possédait cette terre plus d'un siècle avant ces épo-
ques

, puisque un René de Vallée , seigneur de Chevain ,

épousa une fdle de Jacques II du Rois , sieur de Macquillé

,

marié en i552.

iiydrogr. La rivière de Sarthe arrose et limite la commune
au N. ; le ruisseau de Sorre au S. ; celui de Chaudon , venant
du midi , allant se perdre dans la Sarthe , à \ kil. à l'O. du
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bourg, la sépare de S. Patern au couchant. Moulins à blé de
Monlaudin et du Bourg , sur la Sarthe.

gÉolog. Surface plate ; terrain secondaire , offrant la glau-

come sableuse , formée de nombreux fossiles des genres

Peigne , Grypbée , Bucarde ? , etc. , etc.

Plant, rar. Alisma plantago , lin. var. C. ; Poa aqua-

tica , lin.

cadastr. Superficie totale, de 570 hectares , 17 ares, se

divisant ainsi :
— Terres labourables , 2o5 hectares 99 ares

5o centiares ; en 5 classes, évaluées à £, 10, 27 , 4-o et 5i f.— Jardins, 5-61-93 ; 3 cl. : 5i , 68, 85 f, — Avenues,
douves et étangs , 1-08-20 ; à 5i f. — Prés , 1 04.-84.-90 ;

5 cl. : 12 , 24. , 48, 96 , 120 f. — Parcs , herbages , 209-20-

09 ; 5 cl. : 7,18, 35 , 5o , 100 f. — Landes
,

pâtis et pâ-

tures séch. , 9-07-10; à 4- f• — Mares, 0-27-90; à 4- f

•

— Bois taillis et futaies , 11-71-0 ; 2 cl. : 27 , 3o f. — Car-

rières , o-2 5-3o ; à i5 f. — Superficie des bâlimens
, 4-

_o8-

76 ; à 5i f. Objets non imposables : Egl. , cimet , chem.

,

plac. publ. , 12-4.4--67. — Rivières et ruisseaux, 5-57~65.

= 5o maisons , en 6 classes , de 6 à 120 f.

Total du Revenu imposable , 20, 1 1 1 f. 52 c.

CONTRIB. Foncier, 2,878 f.
;
personn. et mobil. , 192 f.

;

port, et fen. , i3i f. ; 27 patentés : dr. fixe , i52 f. ; dr. pro-

port. , in f. Total , 3,464. f. — Perception de S.-Patern.

CULTUR, Sol argileux , cultivé principalement en céréales
,

en proportions égales entre les gros et les menus grains
,

dont un quart environ sont exportés réellement
;
prairies et

herbages , occupant près de la moitié de la superficie de la

commune
;
jardins cultivés en légumes, pour l'approvisionne-

ment d'Alençon ; bois à brûler ; arbres à fruits et cidre ;

chanvre et fil ; trèfle et sa graine. Elèves de chevaux , de

bêtes à cornes , de porcs
,
peu de moulons ; volailles , lait et

beurre vendus à Alençon. — Assolement triennal
; 4- fermes

principales , une 20. ne de petites et bordages ; i5 charrues.

= Fréquentation des marchés d'Alençon ; des foires du
Mêle et d'Essay ( Orne ) , de Fresnay.

industr. Extraction du calcaire pour bâtir. Quelques mé-
tiers à toiles , fabrique d'Alençon.

rout. et chem. L'ancien chemin d'Alençon à S.-Paul-sur-

Sarthe passe dans le bourg, ainsi qu'un autre, d'Alençon à la

forêt de Perseigne
,
qui traverse la commune du N. au S.

,

et s'embranche avec la route départementale n.° i55, d'A-

lençon à Mamers.

habit, et UEUX remarq. Le Château , déjà cité.
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ÉTabl. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux
lettres à Alençon.

CHEVALERIE (la), château détruit, qui était situé à

l'extrémité est de la commune d'Ancinnes, dont il n'est fait

mention ici que parce qu'il fournit l'occasion de compléter les

renseignemens sur cette commune. En 1668 et 1680 , René
du Hardas , chevalier , seigneur de Courtilloles , rend aveu

pour les fiefs seigneuriaux d'Ancinnes , Chenay et la Cheva-
lerie. Au surplus , il existe dans le département un grand
nombre d'anciens fiefs de ce nom , soit particuliers , soit

dépendants de l'ordre de S. Jean-de-Jérusalem , etc.

CHEVIGNÉ ; voyez chevaigné.

CHEVILLÉ, CHEVILLÉ-EN-CHAMPAGNE; Che-

villeus in Campaniâ. Etymologie bien incertaine : peut-être

de Campus ou de Villa , maison dans les champs ; ou de l'oi-

seau de bois chevillé , appelé papegai
,

que les seigneurs fai-

saient tirer à leurs serfs et vassaux
,
pour les exercer à l'arc

,

à l'arbalète , etc. Commune cadastrée , du canton et à 2 kil.

4 hectom. S S. E. de Brûlon ; de l'arrondissement et à 3i
kilom. N. N. O. de la Flèche ; à 3 2 kil. O. S. O. du Mans.
Jadis du doyenné de Brûlon , de Tarchidiaconé de Sablé , du
diocèse et de l'élection du Mans. — Distances légales : 1 , 36
et 38 kilomètres.

descript. Bornée au N., par Brûlon ; à l'E.
,
par S.-Ouen

et Chantenay ; au S.
,
par Fontenay ; à l'O.

,
par Poilié et

Avessé ; la forme de cette commune est à-peu-près celle d'un
triangle , dont le côté à l'O. a 5 kilom. , et ceux au N. O. et

au S. O. 4- kilom. , ce qui donne également 4- kilom. aux
deux diamètres centraux. Le bourg , situé au tiers N. O. du
diamètre de la commune , sur un plateau élevé , forme une
assez jolie place , bornée à TE. par une rue qui s'étend du N.
au S. On y remarque une ancienne maison en fenêtres à croix

de pierre, et la maison de charité construite depuis douze ans

environ. L'église qui se trouve au milieu de cette place , est

grande , assez belle , du genre roman, à l'intérieur comme à

l'extérieur , avec un clocher en (lèche ; le cimetière qui l'en-

toure est clos de murs en majeure partie. Il existe , dans
le bas du bourg , une grande et vieille maison appelée

l'Hôpital , dont la forme et l'importance paraissent justifier

la destination qu'indique ce nom.
populat. De i4-8 feux autrefois , actuellement de m 6 , se

composant de 4-63 individus maies
,

^'6 femelles : total
,

g30 , dont 2 5o dans le bourg.

Mouv, deceu/u De 1793 à 1803 , inclusivement: mariages
,

11 4.
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64- ; naissances, 238 ; décès, 23o. — De i8o3 à 1812 ;

mar., 66; naiss., 236 ; déc. , i55. — De i8i3 à 1822:
mai*., 69; naiss. , 3oo ; déc, 187.

msT. tccLÉs. Eglise dédiée à la Vierge ; assemblée le 8
septembre , fête de la Nativité, appelée l' Angevine dans notre

déparlement. La cure était à la présentation de l'évêque

diocésain.

hist. féod. Vers le milieu du io. c siècle , un Foulques de

Chevillé fut présent lorsque les enfans de Gui d'Avoise rati-

fièrent la donation faite par leur père , à l'abbaye de la Cou-
ture du Mans, du prieuré d'Auvers-le-Hamon. V. cet article.

En iôgo, Robert Vachereau , chevalier de Tordre du Roi,

etc. , était seigneur de Chevillé , et des Chesnayes paroisse de

Boessai ( Mayenne ). Nous consacrons un article dans la

Biographie , à ce personnage remarquable.

La seigneurie de Chevillé fut long - temps la propriété

de la famille de Longueil , originaire de Normandie , dont

une branche établie dans le Maine eut en même temps

la terre des Chenets ou mieux des Chesnayes citée plus

haut , et celle du Rancher paroisse de Theloché. Pierre

de Longueil , Ô2.e évêque du Mans , de i3c9 à i326 , suivant

notre chronologie placée en tête de la Biographie , était de

cette famille. Lorsque Lepaige écrivait ( 1777), la seigneurie

de paroisse élait possédée par Madame Testard américaine.

Cette seigneurie élait attachée à la terre de la Roche , dont le

château actuel, de construction moderne, n'offrant rien de re-

marquable, est la propriété de M. de Bouffré qui le tient de son

épouse, dans la famille de laquelle elle était avant la révolution.

La Barre , autre fief : sa situation agréable sur le coteau

N. O. qui domine le cours de la Vègre , annonce bien sa des-

tination , celle de percevoir le droits de douane seigneuriaux,

au passage de cette rivière, où se trouve un pont ; elle appar-

tient aujourd'hui à M. Ducouteau
,
par son épouse née Le-

febvre-Labarre. L'Ardenge , Biard , Chauvigné , l'Oiselerie,

le Veau , sont autant d'anciens fiefs situés en Chevillé
;

l'avant-dernier était évidemment une dépendance du château.

Biard , le plus remarquable d'entr'eux , aujourd'hui entre les

mains de M. Gauvin du Rancher , du Mans , lui est venu de

ses père et mère descendans de Louis Mareau , marchand
,

sieur du Ronceray , demeurant au bourg de Brûlon. Par acte

du 10 août 1715 , ledit Louis Mareau achète des enfans Le-
lonnelier de Biard , héritiers de la dame Letessier leur mère,

les terre, fief et seigneurie de Biard. 11 existe une offre de paie-

ment des lots et ventes, du i5 septembre 171 7, par ledit Louis

Mareau à Messire Charles-Hyacinthe de Longueil, chevalier,



CHEVILLE. 43

seigneur des Chenets , Chevillé et autres lieux , trouvé à son
château des Chenets

,
paroisse de Boissay ; et des aveux de

foi et hommage des 11 octobre 1715 et 10 septembre 1728,
par le même, pour ladite terre de Biard, à Messire Bené de
Guillot, chevalier, seigneur de la Bardouillère , la Gitlon-

nière , la Graffinière, S.-Aubin, l'Hommois, la Godardière,

la Bouillière et aux lieux.

En 1229, Sibille d'Harville , du consentement de Mau-
rice /f.2.

e évêque du Mans , fait don , à l'abbaye du Pré , de

la dîme de la paroisse de Chevillé. On ne dit point par quel

fief, Sibille était en possession de celte dîme.

HIST. civ. M. Chenon du Boullay , ancien seigneur d'A-
vessé , Brulon , Viré , etc.

,
possesseur de plusieurs domaines

en Chevillé , fit participer celte paroisse a la donation qu'il

fit par son testament du 20 septembre 1788 ,
pour la fonda-

tion de plusieurs élablissemens de charité ( voir l'article

brulon C'est en majeure parlie de ses bienfaits qu'ont été

dotés le bureau et la maison de charité de Chevillé
, qui

jouissent de 1,210 francs de rentes sur l'état ; et qu'a été

bâtie la maison de ce dernier établissement, desservi par deux
sœurs d'Evron , chargées de l'instruction des jeunes filles et

de soigner à domicile les malades indigens. L'inscription que
nous avons copiée à l'article Brulon , relative à Charles

Picard de l'Isle , fait connaître que cet homme vénérable fut

aussi un des bienfaiteurs de Chevillé.

Il existe , dans deux carrefours de cette paroisse situés près

des fermes de la Coudre et de la Girardière , des sépultures

dont on ne connaît point l'origine : des croix y sont plantées ;

celle du dernier de ces carrefours s'appelle la Croix-des-Cinq-

Fosses ; on en compte huit à dix à l'autre carrefour. Ces sé-

pultures sont-elles dues à l'ancien usage des inhumations dans

ces sortes de lieux ; aux guerres civiles , dont les victimes

étaient enterrées là où elles avaient succombé ; à ces fréquen-

tes et meurtrières contagions du moyen âge
,

qui nécessi-

taient d'éloigner les cadavres le plus possible des habitations?

c'est ce qu'il est impossible de décider. Quoiqu'il en soit , il

est d'usage à Chevillé et dans les communes environnantes
,

le jour de la fête des Morts , d'aller bêcher les fosses des ci-

metières, ce qu'on appelle rafraîchir les fosses. Les gens
aisés confient ce soin aux sacristains, moyennant rétribution

;

les pauvres remplissent eux-mêmes ce devoir de famille
; et

les fermiers des fermes voisines des deux carrefours dont nous
avons parlé , considèrent comme une charge de leur bail ce
devoir dont ils s'acquittent de temps immémorial

, pour les

sépultures de ces carrefours.
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Ce que nous avons dit au dernier alinéa de l'article du can-

ton de JBrûlon
,
page 241 du tome i.cr , s'applique entière-

rement à la commune de Chevillé.

hydrogr. La rivière de \ègre, que Ton passe sur un pont
en pierre, ayant cinq arches, pour communiquer avec Rrûlon
et la rive droite de cette rivière , limite la commune du N.
E. à TO. et au S. O. Le petit ruisseau de Duissé

, prenant sa

source à 12 heclom. au S. du bourg, coule au S., puisa
TO. , où il se jette dans la Vègre , après 3 kilom. de cours :

il est appelé Ruisseau de Malheur, par Jaillot, sans doute par

suite d'un événement dont il ne reste plus de souvenir.

— Moulins du Pont et de Pivot , à blé , sur la Vègre.

géolcg. Minéral. Sol montueux , formant un coteau élevé

sur la rive gauche de la Vègre , coupé au centre de la com-
mune par le vallon du ruisseau de Duissé, Passage des terrains

de transition de la Charnie , aux terrains secondaires de la

Champagne du Maine , dont celte commune fait partie ,

offrant des roches d'un marbre gris veiné de blanc , alternant

avec des roches d'un grès se divisant en fragmens rhornboï-

daux. On y trouve aussi le grès ferrifère ou roussard , em-
ployé comme pierre de taille

,
quoique un peu tendre ; et le

calcaire horizontal , à mesure qu'on s'avance à l'est.

Coquilles jluviatiles. Cyclostoma viride , DRAP. ; Planorbis

imbricatus , mull. ; Planorbis hispidus , drap.

Plant, rar. Callitriche pedunculata , DEC. ; Myosurus mi-
niums, LTN.

cadastr. Superficie totale, de 1,422 hectares, 93 ares,

se divisant ainsi : — Terres labourables , 1,062 hect. 47 ar.

80 centiar. ; en 5 class. évaluées à 5 , 10 , i5, 20 et 25 f.

— Jardins potagers, allées, vergers, 32-94-10; à 25 f.

— Mares , o-o4~2o ; à 1 f. — Prés , 200-89-20 ; 5 cl. : 12 ,

22 , 33
, 44, 55 f. — Pâtures et pâtis

,
7-68-80 ; 2 cl. : 5

,

10 f. — Rois taillis , 62-62-00 ; 3 cl. : 3 , 6 , 12 f. — Super-

ficie des bâlimens , 10-81- 10 ; à 25 f. Objets non imposables :

Egl. , cimet.
,

presbyt. , i-56-io. — Chemins, 36-19-80.
— Rivières et ruisseaux, 7-69-90. = 211 maisons, en 8

class. , de 5 à 60 f. — 2 moulins , à J20 et à i5o f.

Total du Revenu imposable , 26,744 f« i3 c
CONTRIB. Foncier, 5,273 f.

;
personn. et mobil.

, 447 ^ »

port, et fen. , 149 f. ; i5 patentés : dr. fixe , 64 f- ; dr. pro-

port. , 3o f. 5o c. Total , 5,g63 f. 5o c. — Perception de

Rrûlon.

cultur. Sol sablonneux et siliceux dans plusieurs parties
;

argilo-calcaire et argilo sablonneux dans d'autres ; médiocre-

ment fertile ; cultivé par moitié , à-peu-près, en gros blés ,
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et moitié en seigle et menus
;
peu d'avoine ; exportation de

la moitié environ des grains récoltés ; beaucoup de prés de

bonne qualité sur la Vègre ; trèfle et sa graine ; chanvre et

fil ; arbres à cidre , en moyenne quantité ; noyers , légumes.

Elèves de quelques chevaux , de beaucoup de bœufs et de

vaches
;
porcs gras

;
peu de moutons ; beaucoup d'oies , et

leur plume ; volailles, beurre, menues denrées. — Assole-

ment quadriennal pour les deux tiers , triennal pour le reste.

20 fermes principales ; 25 closeries ou bordages , dont plu-

sieurs agglomérées par petits hameaux
; 4-5 charrues. = Fré-

quentation des marchés de Brûlon , Loué et Sablé.

INDUSTR. Extraction du grès roussard pour bâtir , du cal-

caire pour être converti en chaux au fourneau de la Chênar-
dière. Quelques tisserands font de la toile commune pour les

particuliers.

roux, ex chem. Le chemin de Sablé à Loué ,
par Asnières,

qui passe à l'extrémité E. de la commune , très-fréquenté

lors des foires de Sablé
,
quoique en aussi mauvais état que

tous ceux du canton.

habix. ex lieux remarq. A ceux déjà cités dans cet article,

nous ajouterons les noms de fermes suivans : la Tôlerie, la

Cohue , Bellébat , noms féodaux , dont la signification a été

indiquée dans des articles précédens ; les Ervalles ( peut-être

Evales , eau ) ; le Rouleau ( Roule-Eau ) ; le Cloux ( Clos ) :

les gens de campagne prononcent de la première manière
;

l'Habit ( l'Habitation ? ) ; la Celle ( Cella , maison ) ; Duisse

( de huis , trou , ouverture ? ) ; etc. , etc.

éxabl. publ. Mairie , succursale , bureau et maison de
charité ; résidence d'un notaire. Bureau de poste aux lettres

à Sablé.

CHEVILLÉ , dit SAINT-PÈRE ; voir saint-pierre-
DE-CHEVILLE.

CHEVIIY ( le ) , voyez c.hevain ( le ).

CHRISTOPHE (saint), voir saint-Christophe, plu-

sieurs articles.

CLAIREFONTAINE, CLAIRFONTAINE. Clamsfons;
étang de 18 hectares 1/2 environ , situé dans la commune de

S,-Ouen- en-Belin , du canton d'Ecommoy , au pied de la

butte et de l'ancien hcrmitage de S. Thibaut : il doit son nom
à la limpidité de ses eaux. Cet étang, peuplé de carpes prin-
cipalement , donne naissance au ruisseau de Cormeu.

CLAIREFOiMTAIIVE , ruisseau qui prend sa source sur

la commune de Contilly , du canton de Mamers , coule au
N. E.

,
puis au N.

7
sépare le département de la Sarthe de
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celui de l'Orne , et se réunit à Blèves , au ruisseau le Rou-
peroux

, pour former la petite rivière d'Aulrèche ( voir ce

mot ). Pendant un cours de 5 à 6 kilom. , le ruisseau de Clai-

refontaine en reçoit plusieurs autres venant de l'O. et de l'E.,

et fait mouvoir le moulin de Cotinel , dont on lui donne
aussi le nom.

CLA1RMONT , voyez clermont.

CLAIROIV , Clarus ; ruisseau qui prend sa source à l'E.

du bourg de S.-Ouen-en-Champagne
,

passe à l'O. de ceux

de Villedieu et de Chantenay, et se jette dans la petite rivière

de Deux-Fonts , à 3 heclom. au S. de ce dernier bourg.

Pendant un cours d'environ 5 kilom. , le Clairon ne fait

tourner qu'une seule roue de moulin.

CLÉOPHAS, CLÉOFAS, ancien nom de la forêt de

Bersay ( voir ce mot , tome i
,
page 1^7 ) , ou d'une partie

de cette forêt , car Jaillot a écrit sur la carte : fcrest de
bersay aL bursay et de clÉofas : il lui donne 8,809 arpens ,

qui, en mesure d'ordonnance ou des eaux et forêts, font 4> 2 4 x

hectares : elle n'a pas diminué d'étendue depuis 1706 ,
puis-

qu'elle contient encore près de 5,000 hectares. Nous ne savons

à quoi cette forêt doit le nom de bois-corbois , qu'elle porte

aussi en tout ou en partie. Quant à celui de bkrsaY , dont

Fortographe a tant varié , ainsi qu'on le voit à l'article sous

ce titre , il paraît qu'il est une corruption bien étrange de

Boessay , boisé , ainsi qu'on le voit par quelques anciens

aveux que nous allons citer, pour compléter les renseigne-

mens sur cet objet. En i3yi et i3g3 , Jean de Crenon , che-

valier , rend aveu pour la terre seigneuriale de Boessay , et

droit de chasse en la forêt du même nom , dans le ressort de

Châleau-du-Loir. Aux fiefs seigneuriaux et aux individus cités à

l'article Bersay, qui avaient des droits dans cette forêt , on
peut ajouter encore : en i34-2 , un Guérin de But-la-Prière ,

y ayant droit d'usage; en i/ho2 , Jean Rouillart , droit de

pacage
,

pour l'hébergement de la Turcaudière. Un aveu de

1667 ,
par Jacques Morin , écuyer , conseiller au Parlement

de Paris , et Suzanne Morin , constate un droit d'usage , an-

nexé aux terres seigneuriales de la Garenne et de Jupilles
,

dans les forêts de Berçay et de Cléophas , ce qui indique que

ce massif de bois était considéré comme formant deux forêts

autrefois , sans compter le Bois-Carbon On trouvera ce qui

concerne les fief et hébergement de Bersay , à l'article Ma-
rigné , commune dans laquelle ils sont compris.

GLERAIONT, CL ER MON T-G AL L ER

A

NDE,
CLA1RMOJNT , Clarus Morts , Claromontium ; commune
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cadastrée , dont le nom est justifié par sa belle situation
;

du canton , de l'arrondissement et à 5 kilom. N. E. de la

Flèche ; à 36 kilom. S. S. O. du Mans. Anciennement chef-

lieu du doyenné de son nom , dans l'archidiaconé de Sablé
,

du diocèse du Mans , de l'élection de la Flèche , appelé aussi

autrefois clermcjnt-d'anjou
, parce qu'il était sur les confins

de cette province. — Distances légales : 5 et lvi kilomètres.

hescript. Bornée au N.
,
par Ligron ; au N. E. et à l'E.

,

par S.-Jean-de-la-Molle et Mareil sur-Loir ; au S. , encore
par Mareil et par Cerans ; à l'O.

, par S -Germain-du-Val
et Bousse ; cette commune forme une espèce d'ovoïde dont
la pointe se contourne vers le N. E. Ses diamètres centraux

sont de 3 kilom. 7 hectom. , du N. au S. ; de 3 kil. , de l'E. à

l'O. ; son plus grand diamètre , du N. E. au S. O. est de 5
kilom. Le bourg , assez agréable , situé à la presqu'extrémité

S. E. de la commune , sur un coteau élevé d'où l'on découvre
tout le joli vallon du Loir , et la ville de la Flèche placée au
milieu , forme une rue que longe la route royale de Paris à
Nantes, en passant au S. de l'église. Celle-ci, du genre roman,
est remarquable par les modillons de sa corniche , et ses au-
tres ornemens dans ce genre de couslruction. Clocher en
flèche. Cimetière bien placé , à mi-côte , au N. N. O. du
bourg , clos de haies seulement. Deux maisons , dont l'une

plus belle en apparence qu'en réalité , et l'autre à l'ancien

notaire , M. Toutain , se font remarquer à l'entrée N. E. du
bourg.

populat. De 290 feux , suivant les anciens états de l'élec-

tion
; de 32 5 actuellement ; elle comprend 5oo individus mâ-

les , et 756 femelles, total, i,4-56 ; dont 2g5 dans le bourg.
Le hameau de Château-Sénéchal ( voir ce mot ) ,

peut avoir

60 individus.

Mouv. dècenn. De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages
,

94 ; naissances, l±\o ; décès , 270.— De i8o3 à 181 2 : mar.,

107 ; naiss., 38i ; déc, 33o.— De i8i3 à 1822 : mar., i3o;

naiss.
, 4-i4 ; déc, 253.

HIST. ecclés. Eglise sous l'invocation de Saint Lambert
;

assemblée le dimanche le plus prochain du 17 septembre,
fête de ce saint. La cure était à la présentation de l'abbé de la

Coulure du Mans. Voir l'article chateau-senechal, pour le

prieuré de ce nom et celui bousse, Hist. Ecclés. Le fief d'Oyré,
possédait une chapelle encore subsistante, dédiée à S. tc-Barbe.

hist. féod. La seigneurie de celle paroisse fut érigée en
marquisat, par letlres-patenles de 1576, en faveur de Geor-
ges I.

(r
, seigneur de Clermont dans le Maine ( dit en

Anjou ) et de Gallerande, Elle se composait des seigneuries
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de Clermont , Marnis ( peut-être ce nom est-il mal écrit par
Expilly

,
que nous copions ) , Pringé , louché , Mareil , le

Plessis-Alloin et le Plessis-Marchais : plus tard, les seigneu-

ries de Mansigné et de S -Jean-de-Ja-Motte
, y furent réunies

par acquêts. Celles de Clermont et de Mareil dépendaient

,

suivant un aveu de i4 I 4? de la baronnie de la Flèche. Le
château de Gallerande ou Garlande

,
qui donne son surnom à

Clermont, étant actuellement situé sur le territoire de Lâché,
et n'appartenant point à l'histoire de cette dernière commune,
nous en faisons un article particulier. On fait commencer
communément la maison de Clermont, dite d'Anjou, à Louis r

chambellan de René de Sicile, duc d'Anjou
,
qui le créa che-

valier de l'ordre du Croissant , lorsqu'il institua cet ordre en
j 4-4-8. On peut croire que Louis eut un frère nommé Jacques,

equel assista au lonrnoi et joutes annoncés en i4-4^ •> sous Ie

titre d'EMPRJNZE DE LA GUEULE DU DRAGON, OU LE PAS DE
JOUTE , MAINTENUE PAR LE ROI RENÉ DE SICILE , EN FAVEUR
des dames. Les joutes eurent lieu dans une plaine près de

Saumur , dit M. Bodin , où René fit construire un château

en bois, qu'il nomma le Château de Joyeuse-Garde. Le duc
de Bourbon , Potron de Sainlrailles , le brave Dunois

,

Jacques de Clermont et plusieurs autres
, y rompirent des

lances en faveur des dames. » La maison de Clermont se

subdivisa en plusieurs branches , dont celle de Loudon et de

Gallerande ; celle d'Amboise, barons de Bussi
,
qu'on appelle

Bussi - d'Amboise ; celles de Saint-Georges et de Renel.

Loudon était une seigneurie de la paroisse de Parigné l'Evèque,

qui , comme Saint-Aignan , est de notre département. \ oir

les articles de ces communes.
Parmi les hommes les plus remarquables de ces familles

,

qui appartiennent à notre histoire , nous citerons René , le

premier à qui l'on donne le titre de seigneur de Clermont et

de Gallerande : il fut vice-amiral de France
,
gouverneur de

Honfleur, et la tige des branches de Saint-Georges et de Renel
;

il mourut en i523. Louis II de Clermont , fils aîné de René ,

Maître-d'Hôtel du roi François l.
er

, épousa Renée d'Am-
boise, sœur de Georges d'Amboise , dit le jeune , archevêque

de Rouen. Ce fut son petit-fils Louis , seigneur de Bussi ,

gouverneur d'Anjou , abbé de Bourgueil , surnommé le brave

Bussi , homme peu recommandable malgré ce titre glorieux,

qui fut massacré en i5yf), à l'âge de 3o ans ,
par le comte

de Montsoreau dont il avait séduit la femme. On peut voir le

récit intéressant de cet événement
,
qui ne peut être placé

ici , dans les Rech. liistor. sur Saumur , par M. J. F. Bodin
,

tom. Il
, pag. 92. Georges 111 de Clermont , second fils de
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Henri I de Clermont , est le premier qui porte le titre de

comte de Saint-Aignan au Maine : il naquit en 1622. Son fils,

Georges-Henri de Clermont , appelé le comte de Clermont,

maréchal des camps et armées du roi , mourut d'une blessure

reçue iors du siège de Mantoue , en 1702. Le troisième fils

du même Henri I de Clermont , né aussi en 1622 , épousa

l'héritière de la maison de Loudon , et commença la branche

de Loudon et Gallerande : un de ses fils fut tué à la bataille

de Nervinde , en 1690.

Des deux mariages de Louise-Diane-Françoise de Clermont-

Gallerande avec Georges-Jacques de Clermont-Saint-Aignan,

en 1728, et avec Louis, duc de Brancas , en 1738, n'y

ayant point eu d'enfans , le marquisat de Clermont fut vendu
par cette dame au comte de Clermont son cousin. Aucun an-

cien manoir de cette famille n'existe à Clermont : Je château

de Gallerande
,

qui en tenait lieu , ne lui appartient plus

également. Notre compatriote , M. le chevalier de Clermont,
ancien colonel de la garde nationale de la ville du Mans , où
il était parvenu à réunir une belle collection de médailles, ap-
partient à cette maison.

Outre les fiefs indiqués plus haut , composant le marquisat

de Clermont-Gallerande , il existait dans cette paroisse ceux
de la Roche-Rouelle et d'Oyré. Ce dernier

,
propriété de M.

Chaubry , inspecteur général honoraire des ponts et chaus-

sées , est devenu un séjour enchanteur par les jolis bosquets,

boulingrins
,
jardins français et anglais , les massifs et les al-

lées d'arbres verts, du plus bel effet, dont il l'a orné. Voir
à la Biographie , les articles clermont et chaubry.

antiq. En voulant creuser un puits , il y a près de quatre

ans , au lieu de la Loyère , à 1 kil. 1/2 du bourg , on décou-
vrit dans un champ voisin de la cour de cette ferme , une
espèce de caveau souterrain , de 3 à 4- mètres de long , de 1

mètre 1/2 de largeur, dont les murs avaient 5 mètres de

hauteur et dans lequel on remarquait des espèces d'arcades

à la moitié de sa profondeur, qui paraissaient être des restes

de la voûte. La seule particularité intéressante de ce souterrain,

c'est que les murs étaient enduits de couleurs grossières , en
forme de lignes ou de bandes , de largeur variée , analogues

à celles de nos papiers de tenture II est difficile de se faire

une juste idée de la destination d'un souterrain ayant aussi peu
d'étendue. Il serait possible, cependant, que cette position

élevée fut celle de la Roche-Rouelle , ancien château détruit

,

indiqué par Jaillot , et que ce souterrain eût correspondu
avec un autre château

,
qu'on dit s'être appelé Welsminston,

dont on voit encore les ruines au bas du même coteau , vis-
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à-vis le moulin de Nicou ; conjectures que nous ne répétons
que d'après les gens du pays , l'examen de ce souterrain ne
nous ayant rien appris sur sa destination.

iisit. civ. L'ancien Fouillé manceau indique , à Clermont

,

l'existence d'un petit collège qui était un bénéfice vicarial. 11

existe actuellement une maison de charité , desservie par trois

sœurs d'Evron , chargées des soins à donner aux malades et

de faire l'école aux petites filles.

En 1 77 1 , une femme de Clermont accoucha d'un enfant

mâle
,
privé de crâne et de cerveau : i' était à terme et ne

vécut que quelques heures seulement.

Le 10 décembre 1793, l'armée vendéenne se dirigeant

de la Flèche sur le Mans , mit en déroute un poste de i5
à 16 cents républicains placés en observation dans ce lieu,

avec une batterie de canons
,

par le représentant Garnier
de Saintes et le général Chabot.

Le 2 septembre 1799, un parti de 5 à 6 cents chouans
,

établi à Clermont
, y fut attaqué par un détachement de cent

républicains, composé de la colonne mobile de la Flèche,
d'une demi-compagnie de la 28. e demi - brigade légère , et

de la gendarmerie ; ce détachement , repoussé d'abord, ayant

été soutenu par la garde nationale de la Flèche , un nouveau
combat s'engagea, à la suite duquel les royalistes furent forcés

de se disperser.

hyorogr. Le ruisseau de la Gopiraie traverse la com-
mune du N. au S. E. , en passant dans le bourg ; celui de la

fontaine Brehart, venant de l'O. , va se jeter dans le précé-

dent au S, E. , à 6 hectom. au-dessus du bourg, après un
cours de 2 kilom. — Moulins du Boulay , de Mcou et du
Bourg , tous trois à blé , sur le premier de ces cours d'eau.

Les retenues de ces moulins, forment autant de petits étangs,

assez ordinairement empoissonnés en carpes et tanches.

— Puits d'eau minérale, au hameau de Château-Sénéchal. V.
cet article.

géolcg. Superficie traversée par un coteau se dirigeant du
N. au S. , ayant de 60 à 100 mètres d'élévation au-dessus des

eaux du Loir qui coulent dans le vallon : les versans de ce co-
teau sont du S. E. au S. et au S. O. Terrain secondaire, offrant

le calcaire crayeux au N. de la commune ; une roche de

glauconie sableuse , du centre au S. O. et au S. E. , dans la-

quelle on a observé , à la butte dite de Clermont , les espèces

suivantes de fossiles : Modiolc striée , Peigne néithée , Grjr-

phéc colombe , etc. ; d'autres des genres Echinites , Nau-
tiles , etc.

cadastr. Superficie totale de i,524 hectares, 43 ares , n
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centiares , se divisant ainsi : — Terres labourables , 889 hect.

86 ares i4 cent. ; en 5 class, évaluées à 9, 1 4 9 ^i 3o

,

36 f. — Allées, aires, douves, canaux d'irrigat. , i-o5-52 ;

à 36 f. — Jardins, 4.7-80-97 ; 4 cl. : 36, 4.0, 54, 63 f.

— Vignes, 175-30-17 ; 5 cl. : 12, 18, a£, 3o, 3g f. — Prés,

58-
7 i-o4.; 5 cl. : 12, 18, 3o, 48, 60 f. — Pâtures, i5-39~

08 ; à 12 f. — Pâtis , 1-45-74 ; à 6 f. — Bois futaies et aul-

naies , 0-85-90 ; à 20 f. — Bois taillis , 22 4-6i-83 ; 4 cl. :

8 , 12 , 20 , 24 f- — Pinières
, 7-63-90 ; 2 cl. : 10 et 20 f.

— Landes , 29-99-93 ; 2 cl. : 7 , i4 f. — Mares , o-5o-5o ;

à 1 f. — Sol des propriétés bâties , 12-73-09 ; en masse
,

458 f. 34 c. Objets non imposables: Grandes routes, 58-33- 10.

— Ruisseaux , 0-16-20. = 397 maisons , en 8 class. , de 9 à

120 f. — Une autre, à i5o f. — Château d'Oyré , 180 f.

— 9 loges à bœufs , 2 class. , à 5 et 10 f. — 6 caves , à 2 f

.

— 3 moulins , à 5o , 80 et 100 f.

Total du Revenu imposable , 4°>792 f- 28 c.

contrib. Foncier , 5,983 f.
;
personn. et mobil. ,

go3 f.
;

port, et fen., 272 f. ; 3g patentés : dr. fixe, 221 f. ; dr. pro-

port.
, 90 f. Total

, 7,4^9 f- — Chef-lieu de perception.

cultur. Terrain argîlo- calcaire
,
généralement fertile ,

cultivé en céréales pour les 3/5. es de la superficie, en vignes

pour près d'i/8. e Seigle et froment, la majeure parlie des

ensemencés ; orge et avoine , deux tiers moins ; consomma-
tion totale des grains. Trèfle et graine

,
peu ; chanvre et fil ;

vignes
,
produisant un vin blanc léger et agréable

,
qui est es-

timé. M. Vaysse de Villiers (Itinéraire descriptif, Région de

Y Ouest
, p. 107 ) , fait la remarque que c'est ici qu'on entre

véritablement dans les contrées méridionales, dont la première
zone est caractérisée par la culture de la vigne ; et qu'on ne

peut considérer comme pays de vignobles , ceux où le raisin,

comme au Mans , n'obtient habituellement qu'une maturité

imparfaite. Arbres à fruits , noyers , bois à brûler. Elèves

de bestiaux
,
porcs , peu de moutons ; volailles, dont un cer-

tain nombre de poulardes. Cidre , fruits , légumes , lait et

beurre
,
pour l'approvisionnement de la ville de la Flèche.

— Assolement quadriennal , dans lequel on commence à em-
ployer le détritus de la glauconie et du lufau , en place de
marne. 10 fermes principales

,
peu considérables ; 80 petites

et closeries. 3 charrues seulement , la culture se faisant géné-
ralement à bras. = Fréquentation des marchés de la Flè-

che , tous les jours pour les menues denrées.

INDUSTR. Quelques métiers à toile
,
pour particuliers.

BOUT, lt chlm. La roule royale de Paris à Nantes
,
par le

Mans , traverse l'E, de la commune ; un fort beau chemin
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conduisant de cette route à Oyré et lieux cnvironnans , a été

construit par M. Chaubry et à ses frais.

habitat, et lieux remarq. Outre Oyré , une dixaine de
petites maisons bourgeoises disséminées dans la campagne ,

au nombre desquelles on remarque celle de M. de Vauguyon,
nommée les Délices

,
près et au S. du bourg , avec de jolis

dehors ; le Plessis , à M. Rottier, capitaine en retraite
,

qui

l'habite; Nicou , la Baudrière, les Pins, qu'habitent M.
Beille , ancien aumônier de Tordre de Mallhe ; M. lle Mal-
mouche , M. nie Godequin ; le Pressoir

,
propriété de M.

Estourneau , ancien juge ; etc. , etc. Parmi les noms remar-
quables : le Plessis , Malabry , Rochefort , les Rues , etc. ;

la Poterie, ancienne usine probablement , qui n'existe plus.

Étarl. piibl. Mairie , succursale , bureau et maison de

charité ; résidence d'un notaire , d'une brigade de gendar-

merie à pied , au hameau de Château-Sénéchal ; d'un per-

cepteur ; bureau de déclaration des boissons, débit de poudre

de chasse , débit de tabac. Bureau de poste aux lettres à la

Flèche.

CLERMOIVT , monticule d'environ 200 mètres d'éléva-

tion , situé au N. du bourg de Ségrie , dans le canton de

Beaumonl , au pied duquel est un ancien fief du même nom.
Un autre monticule, nommé aussi Clermont, au N. et au N.

O. des bourgs de S. Rémi et de Pezé-le-Robert , du canton

de Sillé-le-Guillaume, sur la lisière S. E. de la forêt de Sillé,

appartient à une chaîne de collines dont la hauteur est estimée

varier de 200 à 24.0 mètres environ.

COËFFORT , COMFORT , CONFORT , ancien hô-

pital ou Hôtel-Dieu , fondé vers 1180 ,
par Henri II , roi

d'Angleterre , comte d'Anjou et du Maine , à 1 kil. 172 au S.

de la ville du Mans , sur le lieu même où , dit la tradition ,

l'arrière-garde de son armée remporta une grande victoire
,

d'où le nom de Coëffort
,
queue-forte , canda forils. Cette

tradition, qu'aucun document historique n'appuie, paraît d'au-

tant plus douteuse
,
que le nom de Confort se retrouve dans

une rue de la ville de Lyon, et qu'il est bien plus simple, lors-

qu'il s'agit d'un tel genre d'établissement , de le faire venir

sans effort du vieux mot français confort, qui signifie secours,

consolation. Nous ne pouvons tracer qu'un historique fort

rapide de cet établissement, connu actuellement sous le nom
de mission , situé dans le quartier de la rue Basse de la ville

du Mans. Ceux qui désireraient des détails plus amples à ce

sujet , les trouveront dans la notice sur les Etabliss. de Charité

du diocèse du Mans, par M. Th. Cauvin; Annuaire de la Sarthe

pour 1826.
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« Une vaste salle bâtie, dit-on, par Henri II, compose'e de

trois nefs , séparées par deux rangs de colonnes légères sou-

tenant une voûte élégante, fut destinée à recevoir les pauvres. »

Ce prince dota l'établissement, tant par le don de différens biens

et rentes, que par l'union de plusieurs anciens établissemens du

même genre , dans lesquels l'hospitalité ne s'exerçait plus.

Ces dons furent augmentés de celui fait par le comte Arthur

de Bretagne , de la forêt de l'Épau
,
que retira la reine Bé-

rengère, moyennant une indemnité, lorsqu'elle voulut y fonder

l'abbaye du même nom. Henri confia l'administration et le

soin des malades de l'hôpital de Coè'ffort à des gardiens des

deux sexes ,
qui furent appelés Frères et Sœurs de N.-D. de

Coè'ffort : leur chef eut le titre de maître, magister, prœceptor';

une des femmes eut celui de maîtresse.

Un règlement de Geoffroi de Loudun
, 4-4-

e évêque du

Mans, de 1239, confirmé par l'un de ses successeurs, en

1259 , dispose avec détail de la discipline des frères et des

sœurs et de l'administration de la maison. Par la suite , les

frères qui étaient laïcs se firent prêtres , afin de pouvoir
,

sans recourir à des étrangers, administrer aux malades les se-

cours spirituels en même temps que les temporels, et acquitter

les fondations pieuses attachées à l'établissement. Des lettres-

patentes de Philippe-de-Valois, de i32g, les autorise à élire

le maître entr'eux , en se réservant de le confirmer ; celui-ci

a le droit de correction sur les frères et sur les sœurs : le nom-
bre de ces dernières est fixé à six. Peu à peu les biens de cet

hôpital ayant beaucoup augmenté, et la réputation adminislra-

tive des frères s'étant répandue , on les appela à la direction

des Hôtel-Dieu et aumôneries de la Ferté-Bernard, la Roche-
Mabille , Savigné-l'Evêque et Pontvallain, dans chacun des-

quels ils envoyèrent un frère pour le gouverner.

Jean Walin ou Vualin, chanoine régulier de S.-Augustin,

du diocèse d'Angers, abandonna son ordre, et se retira à
Coè'ffort où il acquit une réputation de mérite qui Je fit choisir

pour maître. Ayant voulu introduire parmi les frères la règle

de S.-Augustin ou celle de S.-Benoît , ceux-ci s'y opposèrent
de tous leurs efforts : mais après de grandes et longues con-
testations ils y furent contraints par la décision de Gilles

,

évêque d'Avignon, que les papes Clément Vil et Benoît XIII,

avaient chargé de terminer ce différent. Le i3 juillet 1397 ,

ce prélat confirma la sentence de l'officialité du Mans, qui dé-

clarait que les frères et sœurs de Coè'ffort étaient religieux
,

qu'ils suivraient la règle de S.-Augustin, ainsi que l'observait

l'abbaye de Beaulieu du Mans
;
que sur les quatorze frères

,

douze seraient prêtres et les autres laïcs ; et qu'on ne recevrait
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pas de sœurs âgées de moins de quarante ans. La décision de
l'évêque Gilles, règle ensuite les détails d'administration de ce

collège , ainsi que l'appelaiant les frères , dont ils faisaient

remonter la fondation à l'époque de Henri II.

Un édit du roi François I.
cr

, du i5 janvier i54-5, conforme
aux décisions du concile de Vienne, lequel avait pour but d'ar-

rêter les empiètemens des administrateurs des hôpitaux qui,

les considérant comme dej bénéfices , s'en appliquaient les

revenus , ayant ordonné qu'un traitement proportionné aux
charges à remplir serait accordé aux titulaires , lorsqu'il y
aurait titre suffisant , et que dans le cas contraire l'hôpital

serait régi comme simple administration ; le procureur du
Roi du Mans, pressé par les habitants qui se plaignaient des

abus nombreux existant dans la manutention de l'Hôtel-Dieu

de Coëffort, en fit saisir les revenus en 154.9. ^ur l'opposition

des frères , et après bien des contestations , l'administrai ion

des biens de cette maison leur fut rendue ; mais un édit du
Sénéchal du Maine , du 10 septembre i55'2 , régla cette ad-

ministration A la suite d'une nouvelle instance , du genre de

la première , dirigée contre les frères , vers i5yi , de la part

des habitans du Mans , ceux-ci furent appelés
,
par un arrêt

du conseil du 9 août i585 , à participer à l'administration de

Coëffort et autorisés à nommer quatre d'entr'eux pour cet

effet. Ces différens ne se terminèrent néanmoins que par un
concordat du 26 février i6^5

,
par lequel les frères de Coëf-

fort se démirent de la maîtrise , des bénéfices et des biens de

cette communauté , en faveur des frères Lazaristes de la

Mission : ce concordat , conclu par S. Vincent de Paule
,

général des lazaristes , et Martin Lucas , dernier maître de

Coëffort , fui confirmé par lettres-patentes d'août i4-46.

Un mémoire publié postérieurement
,
par les administra-

teurs de l'hôpital-général du Mans , lors de la demande par

eux formée en reddition de compte , contre les prêtres de la

Mission ,
porte à plus de 20,000 liv. le revenu de la Maison-

Dieu de Coëffort , dont les frères s'étaient attribué environ

16,000 livres.

L'abbaye de S.-Calais possédait un bénéfice à Coëffort

,

dont on trouve la mention dans le censif de cette abbaye

,

rédigé en 1891, « Item , le Maître de la Maison-Dieu de

» Confort , fait 20 sols pour un pré que ledit abbé ( de Saint-

» Calais ) a derrière Pont-Lève sur Huigne cl les devoirs aux

» seigneurs , et les soûlait tenir feu monsieur Jean d'Outre-

» Lève , frère de ladite maison , à certains temps. »

En 1 769 , l'Hôtel-Dieu de Coëffort fut réuni à l'hôpital-

général du Mans, érigé par lettres-patentes du 12 octobre
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1657, et les malades y furent transférés le 17 juillet de la

dite année 1769. L'évêque de ïressan , 1671 -17 12 , dans les

premières années de son épiscopat
,

plaça à Coëffort le sé-

minaire diocésain , dont il confia la direction aux frères laza-

ristes. Cest sous cet épiscopat et par ses soins, que fut bâtie la

maison actuelle, appelée toujours la Mission. En 1793 , cette

maison servit de prison de dépôt aux ecclésiastiques destinés

à la déportation ,
pour avoir refusé le serment à la consti-

tution civile du clergé. Depuis un certain nombre d'années

,

elle sert de caserne au régiment de cavalerie tenant habituel-

lement garnison au Mans.
Lors de rétablissement des lazaristes à Coëffort , ces reli-

gieux-prêtres furent chargés de desservir une portion du ter-

ritoire environnant leur maison , qui fut , à cet effet , érigée

en paroisse de la quinte ou banlieue du Mans : on comptait

,

dans cette église , six chapelles dont les fondations s'élevaient

à i,54o liv. de revenu, toutes à la présentation des religieux :

lorsque les malades de cet Hôtel-Dieu furent transférés à

l'hôpital-général , les frères furent déchargés à leur égard des

soins spirituels en même temps que des temporels.

On croit que ce fut lors du règlement de i^gy
,
que les

frères de Coëffort changèrent en église le bâtiment que
Henri II avait fait construire pour servir d'hôpital ; et, suivant

les prêtres de la Mission , cette église aurait été consacrée par
l'évêque Maurice , c'est-à-dire de 1216 à i23i. Ce qui paraît

probable, d'après le style ou plutôt les différens styles d'archi-

tecture de cet. édifice , c'est que son beau portail occidental

,

roman , appartenant plus au genre saxon
,
qu'au genre nor-

mand , semble bien être du i2. e siècle , époque assignée à la

fondation de l'établissement ; tandis que l'élégance de l'ar-

chitecture intérieure de cette église , ses légères colonnes

,

ses arcs en ogives
,
paraissent être d'une époque plus reculée,

qui semble attester une reconstruction.

COEMOlX, COÉMONT (Bullet. des Lois, n.° i7o) ;

COHÉMON , Jaillot ; COUÈMONT , CCUR-AIMGN , COUR d'ha-
mon ; CCURTAMOlN , Cassini ; hameau dont le véritable nom
est cour-aimon ou cgur-d'aimon ou d'hamon , Curia Ai-
monis , du nom d'un seigneur de ce lieu et de Château-du-
Loir

,
qui vivait à la fin du io.e siècle et qui fut père de Ger-

vais , 3i. e évêque du Mans. Situé sur le penchant d'un coteau
qui domine le cours du Loir au N. , à 1 kilom. 1/2 S, E. de
la ville de Châleau-du-Loir , dont il est considéré comme un
faubourg , le territoire de Coëmont appartient néanmoins à
la commune de Vouvray-sur-Loir , du bourg de laquelle il

est éloigné de 2 kilom, au S, O.
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Le château de la Cour-Aimon , construit dans Je moyen

âge , dut précéder le fort appelé ciiateau-du-loir ( voir

cet artiele ) ; il dut servir d'habitation à ses seigneurs , et

,

comme nous l'avons dit à cet article , se trouver compris
dans un système de défense qui les protégeât tous les deux.

« Vers io^o, Eremburge , dit-on, fonda un prieuré à la

Cour-Aimon ,
qu'elle donna ensuite à l'abbaye des dames de

N.-D. de la Charité , alias du Ronceray d'Angers , où elle

se retira avec ses deux filles. » Les annalistes ne nous disent

pas quelle fut Eremburge , fondatrice de ce prieuré. Ne se-

rait-ce point plutôt Ildeburge , maîtresse ou femme de l'é-

vêque Sigefroy
?
dont il s'agirait , et qui se serait retirée au

Ronceray avec les deux filles qu'elle eut de cet évêque
,
pour

y expier ses fautes et faire expier à ses filles les torts et la

honte de leur naissance ? Cela serait d'autant plus vraisem-

blable, qu'après la mort de Sigefroy , elle aurait pu être re-

cueillie à la Cour-Aimon par la pieuse charité de son petit-

neveu l'évêque Gervais , et qu'il ne peut s'agir ici d'Erem-
burge , fille d'Hélie de la Flèche , descendante des seigneurs

de la Cour-Aimon
,
puisque celte princesse, épouse de Foul-

ques V, comte d'Anjou, mourut avant ce prince qui
,
par un

second mariage , devint roi de Jérusalem.

Traversé par la route de Tours à Caen par le Mans , le

hameau de Coëmon contient environ 35o individus , des au-

berges , des cafés , et une filature de coton appartenant à M.
Chesneau-Coulonge, de Bessé. Cette usine dont le mécanisme
établi dans un bâtiment à trois étages , de 3j mètres de lon-

gueur, est mue par la roue d'un ancien moulin à foulon établie

sur la rive droite du Loir. Quatre-vingts ouvriers de tout âge

y filent par jour 3oo livres de coton
,
qu'on blanchit à cette

manufacture , où l'on prépare aussi des ouates de différentes

qualités ; la mécanique à pelotonner est placée dans la ville

de Château-du-Loir.

Nous avons parlé, à l'article de cette ville, du beau pont de

Coëmon construit sur le Loir , en pierres des carrières de la

Vacherie près Ecommoy , sur les dessins de M. Daudin , in-

génieur en chef des ponls-et-chaussées : ses arches à plein-

cintre , au nombre de cinq , ont 10 mètres d'ouverture. Les
travaux adjugés en 1810 , terminés en 1825 , ont donné lieu

à une dépense totale de 35o à 36o mille francs.

Le coteau sur lequel est situé Coëmon, est formé d'une roche

de calcaire crayeux grossier, appelé tuf, dans laquelle ont été

creusées, à mi-côte, une double ligne de grottes servant d'habi-

tations à un grand nombre d'habilans de ce hameau , ou de

petites maisons de plaisance , dans les vignes
,
qu'on appelle
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%m>ts dans tout le pays
,
qui appartiennent la plupart à des

habitans de Château-du-Loir. Celles des premiers , de formes

carrées , contiennent une cheminée placée à droite , ordinai-

rement , et un enfoncement en forme d'alcôve , destiné à

recevoir le lit : une petite fenêtre , placée près de la porte ,

éclaire cet appartement, dans une belle exposition au midi et

où l'humidité ne pénètre point. Les caves ou maisons de plai-

sance , se composent d'une chambre à manger
,
peinte en

paysage , formant le vestibule d'une galerie servant de cave ,

qui s'enfonce dans le roc : plusieurs de ces jolies maisonnettes

se font remarquer par des embellissemens extérieurs. L'une

des plus remarquables de ces propriétés
,
qui appartient à M.

Leroy-Busson , de Château-du-Loir , se compose de plu-*

sieurs grottes élégamment décorées , auxquelles il a donné les

noms de Bagatelle, Frascati , Trianon, Chantilly et Bellevue.

Ce dernier nom est particulièrement justifié par le point de

vue enchanteur que présente, de cet endroit, le cours du Loir,

au milieu d'un large , fertile et riche vallon , bordé de non
moins fertiles et riches coteaux. Les grottes , comme le ha-

meau de Goémon , appartiennent à la commune de Vouvray-
sur-Loir. Voir cet article,

GOËSLOIV , COUESLON , GOULON , ruisseau qui

prend sa source au sud du château de la Davière, sur la com-
mune de Courcernont

;
passe près et à l'E. de ce bourg en se

dirigeant au S. O. ; sépare les communes de Beaufay et de

Courcebœufs > se contourne en demi-cercle pour venir tra-

verser la route départementale n.° 1 , du Mans à Mortagne ,

par Bonnétable , sous un pont en pierre , au bourg de Savi-

gné-1'Evêquc , et va se jeter à 1 kilom. au S. E. de ce bourg,

dans la pelile rivière de Vive-Parance
,
qui prend alors le

nom de Morle-à-Parance, jusqu'à son confluent dans l'Huisne,

entre Champagne et Yvré-1'Evêque. Pendant un cours de

21 kilom., le Cocslon reçoit plusieurs petits ruisseaux et fait

tourner deux moulins.

COÈS31ES, voir COUESMES.

COETROIV
,

petite rivière ; voir coiTRON.

COEVROXS , montagnes ; voyez couevrons.

COGNI
CONGNE
Codogneri

canton , de l'arrondissement et à 8 kilom. 1/:

Saint-Caiais ; à 38 kil, E. S. E. du Mans. Autrefois du
doyenné de S»-Calais , de l'archidiaconé de Monlfort-le

11 5
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Rolrou , du diocèse du Mans et de l'élection de Châleau-du-
Loir. — Distances légales : 10 et 45 kilomètres.

descript. Borné au N.
,
parEvaillé et S. le-Cérotte ; à TE.,

par S.-Gervais-de-Vic et la Chapelle-Huon ; au S. , encore

par celte dernière et par Vancé ; à l'O.
,
par S. ,e-Osmane

;

la forme de cette commune est un polygone fort irrégulier,

s'allongcant du S. O. au N. E. Ses diamètres centraux sont de

3 kilom. environ, du N. au S., de 7 kil. 1/2 de l'O. auN. E. Le
bourg situé à la presqu'exlrémiié N. de la commune, se com-
pose d'un petit nombre de maisons entourant l'église , à l'O.

et au S. principalement. Eglise peu remarquable , ayant son
clocher en flèche Cimetière hors et au S. E du bourg , dans
un terrain concédé depuis peu de temps par M. de Musset.

Le château , tout près au N. N. E. du bourg , dont il est

parlé dans des titres de 12^6 , fut rebâti dans le i6.e siècle

par Joachim Levasseur. Accompagné d'un jardin et d'un joli

Lois en futaie ?
il se compose d'un corps de bâtiment assez

considérable , faisant face à l'ouest , en partie construit en
briques , flanqué d'une grosse tour ronde au nord , dont les

briques sont disposées en lozanges , et , au milieu , d'une

autre tour octogone , dans laquelle se trouve un bel escalier

tournant sur un pivot formé par les marches en pierre de
rairie. La partie N.

,
qui forme retour à l'E., de construction

plus ancienne , est terminée par une tour ronde en pierres ;

une autre partie au S.
,
parallèle à celle dernière , bâtie vers

i636 , était terminée par un pavillon servant d'oratoire aux
protestans. Il ne reste plus de ce pavillon que le caveau, dans
lequel plusieurs d'enlr'eux furent inhumés.

pgptjlat De 1.19 feux jadis , on en compte 160 actuelle-

ment , comprenant 637 individus de chaque sexe, total,

1,274,* dont 122 dans le bourg. On compte 24. hameaux dans

cette commune ,
qui ne sont que des agglomérations de 2 , 3

et 4 bordages chacun.

Moiw. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages ,

4a ; naissances , i46 ; décès, 149. — De i8i3 à 1822 : mar.,

4o ; naiss. , i5i ; déc. , 1 14«

hist. ecclés. Eglise dédiée à S. Pierre et à S. Paul. As-
semblée le lundi de la Pentecôte.

Herbert Eveille-Chien, comte du Maine, voulant remercier

Dieu d'une victoire oblenue à Powtlevoi, le 6 juillet 1016,
par lui et par Foulques Nerra comte d'Angers, sur Odon

,

comte de Jilois , fait la donation suivante : « Moi Herbert

,

» surnommé Eveille-Chien , ayant vaincu sur ses terres le

» comte Odon
,

j'ai donné à ma chapelle S. Pierre-de-Ia-
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'»» Cour , certaine terre nommée Corognis ( Coigners ) , avec

» l'église , le four , des prés , etc. » C'est par suite de cette

donation que la cure était à la présentation du chapitre de

S. Pierre-de-la-Cour , du Mans , après l'échange que les cha-

noines firent du fief, qui relevait nuement du comté du Maine.

Un bénéfice de Tordre de S.- Jean-de-Jérusalem, portant

le nom de commanderie et d'hôpital de S, Jean-de-Cogners ,

relevait de la châtellenie de S. Calais. Situé à 7 hectom. S. S.

E. du bourg , il y existait une foire ou espèce d'assemblée

dont l'emplacement est indiqué par des vestiges de fossés. Il

est question de cette foire dans le censif de l'abbaye de Saint-

Calais, de i3o,i, en ces termes : « Item nous avons la moitié

» des coustumes de la foire de Coigners
,
qui est le jour de la

» décolalion de S. Jean , et y devons bailler les mureaux , et

» ne prennons rien au dedans des fousses (fossés"} de l'Hô-

» pital. » Il existait une chapelle annexée à cette comman-
derie, détruite ainsi que les bâtimens : depuis bientôt un
siècle, la foire n'y a plus lieu. Les biens de ce bénéfice furent

réunis à la commanderie d'Arlins ( Loir-et-Cher ).

Dans l'aveu rendu au comte de Vendôme , en i/{.65
,
pour

la châtellenie de S.-Calais, on trouve : « Le curé de Congnées
» tient de moi en garde et au divin service , le presbitaire de
« la dite cure, ainsi qu'il se poursuit avec ses appartenances. »

« Le commandeur de Congnées tient de moi en garde , etc. ,

» le temporel de la commanderie de Congnées , ainsi qu'il

» se poursuit , tant en fié
,

justice
, qu'en doumaine. » Les

prétentions du seigneur de S. Calais , sur le temporel de la

cure , ne furent néanmoins jamais reconnues par le chapitre

de S. Pierre. En 1789 , le curé de Cogners et le seigneur du
fief furent appelés l'un et l'autre devant le sénéchal de Saint-

Calais
,
pour le même sujet , mais sans que ni l'un ni l'autre

reconnut la dite suzeraineté.

Une ferme appelée Bonrefuit , servait anciennement , dit-

on , de refuge aux pèlerins et aux indigens. Nous en avons
indiqué un semblable à l'article ChassiJlé,

uist. fÉod. La seigneurie de paroisse annexée au château

appelé la Cour de Coigners , appartenait à M. le marquis de

Musset qui en hérita de ses père et mère en 1774. , et qui

habite le château. Le fief de la commanderie s'étendait dans la

paroisse d'Evaillé.

Dans le i3. e siècle , la Cour de Coigners appartenait à une
famille du nom de Coigners : elle était dans celle des Levasscur
en i643 , époque à laquelle le chapitre du Mans lui céda par
échange ce qu'il y possédait de biens et droits seigneuriaux

en se réservant la présentation à la cure. Les seigneuries et
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terres de Coigners, S. lc-Osmane et l'Espechau furent érigée*

en marquisat
,
par lettres-patentes de i65i , en faveur d'un

membre de la famille le Vasseur.

En 1226 , un différent s'étant élevé entre les chanoines de

S. Pierre-de-la-Cour et Gervais de Coigners , Geivasius de

Coogneris , miles, la bonne reine Bérengère , veuve de Ri-

chard-Cœur-de-Lion, comtesse usufruitière du Maine, voulut

bien être arbitre de ce différent : elle rendit une sentence fort

curieuse , par laquelle Gervais est tenu et ses héritiers > de

payer 60 livres tournois audit chapitre , non pour le présent

et tant qu'ils vivront en bonne intelligence , mais dans le cas

seulement où il arriverait qu'ils se missent de quelque ma-
nière que ce fut , en état d'hostilité contre ledit chapitre , ses

vassaux et leurs propriétés.

Le 8 octobre i5o8, Jehannot le Vasseur, écuyer, seigneur

de Congnées , * premier veneur du Roi , assista à la révision

de la coutume du Maine.

En i562 , Joachim le Vasseur, seigneur de Congnées,
l'un des hommes d'armes les plus renommés de la province ,

qui venait de battre et de dissiper une compagnie de ligueurs

de la contrée , à la tête de laquelle était le curé d'Evaillé

,

frère du poète Ronsard , ayant donné , à leur prière , une
sauve-garde de soldats calvinistes aux religieux de l'abbaye de

S. Calais
,
pour les mettre à l'abri des troubles et des massa-

cres qui avaient lieu entre les deux partis ; ces moines
,
pro-

fitant de ce qu'il était allé au Mans , se réunir avec sa troupe

à celle des religionnaires qui occupait cette ville , introdui-

sirent dans le couvent un parti de catholiques qui égorgèrent

les protestans. Le seigneur de Cogners , indigné de celle per-

fidie , revint sur ses pas et fit pendre aux cloches de l'église

ceux des moines ou de leurs serviteurs qui avaient pris part à

cette trahison. Le même Joachim le Vasseur fut pourvu en

i564 , de la garde du château de Vendôme et du gouverne-

ment du Vendômois.
Nous avons dit à l'article la Chartre

,
que lors des troubles

de la Fronde , le marquis de Cogners s'empara du donjon de

cette ville pour assurer le passage de l'armée des princes qui

se rendait en Beauce en venant de l'Anjou. Le marquis de

Coigners fut aide-de-camp de Louis XIV.
hisï. civ. Le nom de Cogners

,
qui s'écrit constamment

* Nous devons faire remarquer , non-seulement à l'occasion de cet article ,

riais pour tous les autres, que lorsque nous varions la manière d'éciire les

noms propres , c'est pour faire connaître les variétés de leur orthographe et

l'ipoque de ces variations , d'après les docuraens çue nous consultons.
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ainsi depuis un siècle et demi , a beaucoup varie d'orlographe,

comme on Ta vu. On lit Parochia de Coigneris , dans une

transaction de Tan i588 ; et Parochia de Congnees , dans un
acte latin de ï4°,3: on écrivait Congners , dans presque tous

les titres français des i4« e et i5.e siècles. Ce nom paraît venir

de connïères, connieux, mots qui indiquent des amas d'eaux

stagnantes qui pouvaient en effet exister dans le principal

vallon de cette commune , avant que les défrichemens de bois

et les soins donnés à l'agriculture, eussent facilité l'écoulement

des eaux.

Dès le mois de novembre 1811, M. de Musset de Cogners
ancien membre du corps législatif et du conseil-général du
département , voyant les indigens se livrer à la mendicité dans
les campagnes, d'une manière allarmante, provoqua l'éta-

blissement d'ateliers de charité sur le chemin de S.-Caîais à

Château-du-Loir , par S. te-Cérotte, Cogners , etc. La moitié

de ce chemin fut ouverte et redressée , des encaîssemens en
pierre , des déblais et des remblais furent exécutés avec le

plus grand soin et sa largeur portée à 6 mètres dans toute sa

longueur. Obligé d'acheter quelquefois la possibilité d'être

utile , pour donner à ce chemin une meilleure direction , M.
de Musset a trouvé la récompense de ses efforts dans la salis-

faction intérieure du bien qu'il a fait ; dans les remercimens qui

lui ont été votés par délibération du conseil d'arrondissement

de S.-Calais, session de 1817 ; dans une médaille en orque
lui décerna la société centrale d'agriculture de la Seine , dans
sa séance publique du 2 5 avril 18 13; et enfin, dans une lettre

que lui adressa Son Excellence le Ministre de l'Intérieur , M.
Laisné, le 5 décembre 18 16, dans laquelle il lui dit avoir pris

connaissance d'un rapport duquel il résulte que g,3oo mètres

de chemins vicinaux qui étaient impraticables ou très difficiles,

ont été reparés, élargis ou refaits à neuf, tant par ses soins

que par suite de l'impulsion qu'il a donnée , sur les com-
munes de S.-Calais , S. le-Cérotte , Cogners , S. te-Osmane et

S.-Georges , et que 22,000 francs ont été dépensés par lui

à cet effet : « le Roi, ajoute S. Exe , est satisfait de votre

conduite. » M. de Musset , aussi recommandable par son
savoir que par ses qualités sociales , est membre de plusieurs

sociétés savantes et auteur de plusieurs ouvrages. Voir la

BIOGRAPHIE.

L'abbé Le Breton , né au manoir seigneurial de la Lou-
tière , commune de Cogners , est auteur de différens mor-
ceaux de poésie. Voir aussi à la Biographie.

antiq. il a été trouvé dans un ravin , sur le territoire de
Cogners

,
par M. de Musset, un de ces inslrumens tranehans
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en pierre , appelés Céraunites

,
qu'on croit avoir servi aux sa-

crifices humains chez les Gaulois ; une petite enclume en fer ;

des morceaux de larges hriques romaines à rebords ; des sco-

ries de fer qu'on croit provenir des forges à bras des romains.

On montre aussi un pré
,
près du château , où les jeunes

mariés étaient obligés , le jour de Pasques , de sauter le ruis-

seau de Tusson : c'était un droit féodal dont nous parlons

ailleurs.

hyprogr. Le ruisseau le Tusson traverse la commune du
N. au S. , en passant près et à l'O. du bourg ; celui de Char-

inenson , du N. O. au S.
,
par O. ; celui des Chatières

,
qui

prend sa source au N. O. de la commune , se jette dans le

Tusson
,
près du bourg : son cours est de i kil. 1/2 seulement.

-—Le cours des eaux de la fontaine de la Bodcnsière, située dans

la vallée du Tusson, paraît avoir été interrompu par les terres

que les orages y ont amené : c'est dans ce ravin qu'ont été

trouvés les objets d'antiquités indiqués plus haut.— Etang de

la Tuilerie , de 1/2 hecl.
,
peuplé de carpes : ceux de la Lou-

tière desséchées depuis plus de 100 ans.— Moulins INeuf et

de Bellequeue , à blé , sur le Tusson.
géolgg. Sol monlueux et coupé de vallons ; un bois de

4.00 arpens, qu'on appelait la Forêt, y fut défriché vers i636.

Terrain secondaire et tertiaire dans lequel on trouve la glau-

come sableuse offrant la Gryphée colombe , les Peignes en
pointe et Néithée, la Térébratule comprimée et la Nucîéolite

colombaire ; les marnes blanche et jaunâtre , et des couches

de tourbe d'un demi-mètre d'épaisseur ; des silex avec em-
preintes de coquilles bivalves.

divis. des terr. Le cadastrement du canton de S.-Calais

s'effectuant actuellement , nous en donnerons le résultat au

supplément : la superficie, d'après lui, est de i,5oo hectares.

cointrir. Foncier, 3,075 f
;
personn. et mobil., 356 ;

port,

et fen. , i3i f. ; 19 patentés : dr. fixe, 84 f ; dr. proport.
?

35 f. Total , 3,68i f.— Perception d'Evaillé.

cultur. Sol argileux et argilo-sablonneux , médiocrement
fertile , cultivé en froment , avoine , mêlarde , pour la ma-
jeure partie ; beaucoup moins de seigle et d'orge ; exporta-

tion réelle du cinquième environ des grains produits. Chanvre
et fil , trèfle et sa graine , etc. Elèves de quelques poulains ,

de bêtes à cornes
, peu de porcs , un plus grand nombre de

moutons et de chèvres ; laine, menues denrées.— Assolement
quadriennal, dans lequel on fait emploi de la marne. i4 fermes

principales , environ 70 bordages , la plupart agglomérés en
petits hameaux. 4o charrues , se subdivisant

,
pour la plupart,

par 1/2 , i/3 et i/4 de charrues. = Fréquentation des but-



COMMERVEÎL. 63

cïiés de Sainl-Calais , Bessé , la Chartre et le Grand-Lucé.
industr. Quelques ouvriers cardent des laines qu'ils ven-

dent à S.-Calais. — Plusieurs métiers sont employés l'hiver

à la fabrication des toiles et des cotonnades qui se vendent à

S.- Calais , à Bessé et à Montoire ( Loir-et-Cher ) ; extrac-

tion de la marne , etc.

Rout. et chem. Voir à l'alinéa hist. civ. , ce qui concerne
le chemin de S. Calais à Château-du-Loir par Cogners. Ceux:

de Montoire au Mans , de Bessé à Bouloire , et plusieurs

autres , traversent le territoire et le bourg de Cogners qui ,

avant rétablissement des grandes' roules , était un passage

très-fréquenté.

habit, et lieux remarq. Le château , déjà cité ; la maison
bourgeoise de la Loutière , ancien fief. Comme noms remar-

quables : la Blutterie ,, l'Oiselerie , la Barre , la Guerrerie

,

noms féodaux et historiques ; la Forge , la Foret
,
qui indi-

quent un ancien état de choses disparu.

établ. publ. Mairie , succursale , débit de tabac. Bureau
de poste aux lettres à S.-Calais.

etabl. partic. Une sage femme.

COHÉMON, voyez coemon.
" COIGNÉE, COIGNIERS , différentes manières dont

s'écrivait autrefois le nom de Cogners. Voir cet article.

COITROJV , Jaillot ; COËTRON, COUÉTERCXN ,

Cassini ; COUHETERON, ruisseau ou petite rivière qui

prend sa source commune du Gault ( Eure-et-Loir ) , se diri-

ge de TE. à TO. , et vient se jeter dans la Braye , sur la com-
mune de Vibraye. Le cours de ce ruisseau , de 17 kilomètres

environ, dont 5 au plus sur notre déparlement, était im-
portant il y a quelques années , lorsqu'il servait au flottage

des bois de la forêt de Montmirail. Nous avons donné des

détails à ce sujet, à l'arlicle braye, pag. 218 du 1." vol.
,

qu'il serait superflu de répéter ici.

COLOMBE (sainte), voyez sainte-colombe.

COLOMBIERS , voir coulombiers.

COME ( saint ) , voir saint-côme-de-vair.

COMMERVEIL, COUR-MERVEIL , COUR-MER
\ 1LLE , Expilly ; Curia Mirabilis. Voir pour l'étymologie

hist. féod. Commune du canton , de l'arrondissement et à

3 kilom. 7 heclom. S. de Mamers ; à 37 kil. N. N. E. du
Mans. Autrefois du doyenné et de l'archidiaconé de Saosnois;

du diocèse et de l'élection du Mans, — Distances légales : 4 y

43 kilomètres.
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descript. Bornée au N. et à TE., par S.-Remy-dcs-Moriis

au S.
,
par S.-Vincent-des-Prés ; à l'O., par Pizieux ; la

forme de cette commune est celle d'un cône renversé , ayant

sa base au N. et formant une extension au N. E. Diamètres
centraux : du N. au S. , 3 kil. ; de l'E. à l'O. , 2 kil. 1/2. Le
bourg , situé au tiers nord du premier de ces diamètres , se

compose de l'église , du presbytère et d'une autre maison qui

v touche , avec plusieurs bordages réunis en hameaux, qui en
sont voisins. Petite église , proprement tenue , à ouvertures

semi-ogives ; clocher en flèche peu élevée ; cimetière entou-

rant l'église à l'O, et au N. , clos de murs et de haies.

POPULat. De 48 feux jadis ; aujourd'hui de 85, comprenant
188 individus mâles, 2^6 femelles, total, 4-34-; dont un
très-petit nombre dans le bourg proprement dit. L'exécution

d'un projet de réunion à cette commune d'une partie du ter-

ritoire de celle de Courgains
,
qui la louche au S. E. , aug-

menterait sa population d'une centaine d'individus.

Mouv déceniï. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages .

35; naissances, 110; décès, io3. — De i8i3 à 1822:
mai*. , 37 ; naiss. , 126 ; décès

, 79.
hist. ecclés. Église dédiée à la Vierge ; assemblée le di-

manche qui suit le i5 août , fête de l'Assomption. La cure

était à la présentation de l'évêque du Mans.
hist. féod. La seigneurie de paroisse appartenait à la fa-

mille de Louvigny : elle était annexée au château de Biards ,

situé à i3 hectom. S. S. O. du clocher, sur la commune de
Courgains, appartenant à Madame Dupuy, née de Louvigny,
qui possède également les propriétés dépendantes de la sei-

gneurie de Commerveil. On voit peu loin du bourg , une
très-belle lombelle ou motte , ancien merck féodal de cette

seigneurie, sur laquelle était autrefois un fort qui a été détruit.

Elle forme un cône assez aigu , de 2 5 mètres d'élévation ,

.entouré jadis de fossés et aujourd'hui d'un double rang de
peupliers. La paroisse de Commerveil était du ressort du bail-

liage de Saosnois, dont le siège était à Mamers. On pourrait
tirer l'étymologie du nom de Commerveil de Cour-Merville ,

si le nom donné par Expilly était exact ; mais il est plus

probable que le véritable est cour-meryeil , Curia Mirabilis,

ainsi qu'il est cent dans des titres anciens.

HYDRCGR. La commune est arrosée au N. E. par le ruis-

seau le Ilulin
; à l'O.

,
par celui de la Goubillonnière ; et au

N. O. , par celui de la Mulonneric , qui se jette dans le pré-

cédent , au-dessus du moulin du Pelit-Moire , après un cours
$e moins de 2 kilomètres. Point de moulin sur la commune.
GÉoifV Superficie niontueuse , coupée , très-couverte .
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surtout du N. au S. par E. Terrain secondaire, appartenant au

Saosnois , offrant une glauconie sablonneuse formée de co-

quilles des genres Cardites, Encrines , Nautiles , elc.

divis. des terr. La superficie de cette commune était

évaluée à 2 5o hectares. Nous la donnerons , avec ses détails ,

d'une manière exacte à Fart, du canton de Mamers , d'après

le levé cadastral qui vient d'être effectué.

contrib. Foncier, i,6S4 f.
;
personn. et mobil. , 176 f. ;

port, et fen. , 57 f, ; 2 patentés : dr. fixe , 8 f. ; dr. proport.

,

o f. Total , 1095 f. — Perception de Mamers.
cultur. Sol argileux peu profond et peu productif

,
pier-

reux et mouillant
,

qu'on ensemence en froment , seigle ,

méteil , beauconp d'orge et presque pas d'avoine ; beaucoup

de trèfle ; très-peu de chanvre qui y pousse mal. Bois , dont

deux bouquets de i5 hectares, en taillis, ont conservé le nom
de forêt ; beaucoup d'arbres à cidre. Elèves de quelques pou-

lains , de jeunes bestiaux , de porcs
;
peu de moutons ,

quel-

ques chèvres. Exportation réelle d'une portion des grains ré-

coltés
;
graine de trèfle

,
peu de fil ; bois à brûler , cidre et

fruits , etc. — Assolement triennal ; 3 fermes principales ;

32 bordages , la plupart réunis par hameaux ; 12 charrues.

==: Fréquentation des marchés de Mamers.
industr. Deux ou trois métiers en activité

,
pour toiles

,

façon de Mamers ,
qui se vendent à la halle de cette ville.

roijt. et chem. La route départementale n.° 7, de la Ferté*-

Bernard à Mamers
, passe à peu de distance à l'E. du terri-

toire de Commerveil. Un chemin vicinal y conduit , un autre

directement à Mamers , etc. etc.

habit, et lieux remarq. La Turpinière , maison bour-

geoise. La Motte , les Cohues , le Parc , les Aitres-Cerises ,

la Forêt , Verbois , etc. , sont des noms de fermes qu'il suffit

d'indiquer pour faire connaître l'ancien état des lieux.

etabe. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux

lettres à Mamers.
Établ. partjcul. Un instituteur et une institutrice pri-

maires , sans rétribution communale.

CONDE , ancien nom du village de Malicorne , dont le

château portait alors celui de Malicornant. Voir l'article

MALICORNE.

CONFLANS ; COUFLANS autrefois , et encore vul-

gairement ; Conflans , Conjluens ; commune qui tire son nom
de la situation de son bourg , au confluent de deux cours

d'eau ( voir plus bas OESCRIPT. ) ; du canton , de l'arrondis-

sement et à 3 kilom. N. de Saint-Calais ; à 4-2 kilom. E. du
Macs. Autrefois du doyenné de Saint-Calais , de l'archidia-
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coné de Monlfort-le-Rolrou , du diocèse du Mans et de
l'élection de Château-du-Loir. — Distances légales : 4 et

4.9 kilomètres.

descrii'T. Bornée au N. et au N. E., par Semur et Berfay
;

à PE.
,
par Rahay et S.-Calais ; au S. , encore par S -Calais;

à PO.
, par Monlaillé ; cette commune décrit une ellipse ir-

régulière du N. O. au S. , de 10 kilom. d'étendue dans ce

sens. Ses diamètres d'E. à O. varient de 1 kil. i/4 vers l'ex-

trémité N. , à 5 kil. au centre , età 2 kil. à l'extrémité S.

Le bourg à 1 kil. et à 1 kil. 1/2 des extrémités S. S. O. et S.,

au confluent de PAnille et du Roule-Crotte , se compose
d'une rue assez longue qui s'étend du N. au S. et passe à PO.
de l'église : une petite place au S. de celte église est formée
sur l'emplacement de l'ancien cimetière. Eglise assez jolie ,

mais fort simplement décorée , à ouvertures cintrées ; clocher

en flèche ; cimetière près et au N. O. du bourg , clos de

haies et de murs.

populat. De 218 feux autrefois , on n'en compte que le

même nombre actuellement, comprenant 5yo individus mâles,

63o femelles , total , 1,200 ; dont 4-5o dans le bourg.

Mouv. décenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages
,

io3 ; naiss. , 337 ; déc. , 382 — De i8i3 à 1822 : mar., g8 y

naiss., 35i ; déc, 232.
msT. ecclés. Eglise sous l'invocation de S. Maurice et de

S. le Marie-Magdeleine : incendiée en 1719? elle fut com-
mencée à rebâtir vers 1778 et rendue à l'exercice du culte en
1781. Assemblées paroissiales les dimanches les plus pro-

chains des 22 juillet et 22 septembre, fêtes des deux patrons.

La cure
,

qui paraît avoir été anciennement un bénéfice de

l'abbaye de PEpau , était à la présentation de Pévêque
diocésain.

Il existait autrefois une chapelle de S. te-Magdeleinc ,
que

Jaillot place au N. O. du bourg ; une autre
,
près le château

de la Barre , était dédiée à S. Martin , honoré dans la pa-

roisse comme son troisième patron.

On lit dans le censif de Pabbaye de S. Calais, de 1391 :

« Jean Rousson , 3 s. de rente et 2 poules , à la Toussaint

,

» pour une vigne , de quoi le châtelain de la Magdeleine fait

» 6 deniers de cens pour sa moitié, et y demande le couvent,

» rente , etc. »

Dans l'aveu de la châlellenie de S.-Calais , de i£65 , déjà

cité ailleurs , on trouve : « le curé de Conflans tient de moi
» ( Jean de Bueil , alors seigneur de celle châtellenie ) en

» garde et au divin service , le presbvtère et appartenances

» de Conflans. »
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Les abbés de S.-Calais et de l'Epau près le Mans
, possé-

daient des dîmes , fiefs , cens , rentes , etc. dans la paroisse

de Conflans , ainsi qu'il résulte du censif de l'abbaye de Saint-

Calais , cité plus haut , dont nous n'indiquons que les plus

remarquables : « Ledit abbé (de S.-Calais) a en la paroisse de

» Conflans sur l'abbé de l'Epau , eu la grange dismercsse
,

>» pour certaines portions de dismes de blé , 6 sexticrs de

» seigle et 6 sextiers d'avoine à la mesure de S. Karlès , et

» un muit de vin à ladite mesure
,
pour certaines portions

>» de dismes de vin venus quérir en temps de moisson à l'hostel

» dudit abbé de l'Epau à Conflans , et doit faire à savoir ledit

» abbé ou ses aloes ( alloués , ouvriers , domestiques ) au-

» dit abbé de S. Karlès ou à ses gens, quand le blé est battu

» et prest à mesurer et aussi du vin avant qu'il soit trait de

» cuve. — Ledit abbé prend en ladite paroisse les deux paris

» de toutes prémices , c'est à savoir de laines , aigneaux ,

» veaux, pourceaux, lins, chenevières
,
potages et toutes

» autres prémices quiconques , et les doivent cueillir et de-
» partir ensemble les alloes dudit abbé et le curé et ses al-

» loes.— Item , ledit abbé prend en l'église de Conflans les

» deux parts de toutes oblalions aux fêtes annuelles. »

HIST. feod. Suivant Lepaige , la seigneurie de paroisse ap-

partenait au roi. Il existait en Conflans deux terres seigneu-

riales, la Cour-du-Bois et la Barre. En 14.02, Meri de Vanc-
zay , sur lequel le comte de Vendôme avait saisi féodalement
la châtellenie de Vanczay

,
prit à rente un terrain situé près

le château de S. Calais et s'y établit. Son fils épousa l'héritière

de Guillaume Bellanger , seigneur de la Barre et de la Seil-

lerie
, en Conflans , fiefs relevant de la châtellenie de Sainl-

Calais. Le château de la Barre qui fut fortifié du temps de la

Ligue
,
par la permission qu'en donna le duc de Mayenne ,

dont ses seigneurs tenaient le parti , est toujours resté à la

famille de Vanssay et appartient aujourd'hui à M. le baron
de Vanssay, préfet de la Loire-Inférieure.

On trouve dans l'aveu de la châtellenie de S. Calais déjà

cité : <* Jehan de Vanssay , escuyer , me doit foy et hom-
» mage simple et quinze jours de garde en mon dit chaslel

» ( de S. Calais ) , o semonce avenant , et loyaux aides et

» tailles quant elles adviennent être levées par la coustume
» du pays, par raison de sa terre et appartenances de la Barre
» qui fut à Guillaume Bellanger , ainsi qu'elle se poursuit en
» fié

,
justice et domaine.— Ledit Vanssay , foi et hommage

» simple et 2 jours de service chacun an, au jour de S. Bemi,
» et loyaux aides de

, pour raison de son fié et apparte-
» nances des Seilleries. »
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« Item , Louis Bienlevault , à cause de Béalrix sa femme

,

» fille de feu Pierre Gallon , foi et hommage simple et demi-
» cheval de service et loyaux aides pour raison de son fié

>» et appartenances de Berfonds , sis es paroisses de Conflans
» et de Bcrfai. »

antiq. 11 a été découvert tout récemment dans un champ
du bordage de Piégu , à 2 kil. 1/2 au N. du bourg , les osse-

mens de huit cadavres, placés sur une même ligne, à un mètre
de distance les uns des autres : on avait trouvé précédemment
de semblables squelettes , dans une grange peu éloignée du
bourg. On ignore

,
pour les uns comme pour les autres , les

époques et les circonstances de ces inhumations. — 11 y a

trois ans , on trouva aussi dans un champ appartenant à M.
de Vanssay, dans un pot enterré au pied d'un arbre, 4-oo pièces

de monnaie en argent , ayant la forme de nos larges sous-

marqués : elles étaient des règnes de Charles IX , Henri III,

Charles X ( cardinal de Bourbon ) , du pape Clément Vlll
,

et , le plus grand nombre , de Henri IV.
hydkcgr. Conflans est arrosé et en partie limité à l'O.

,

par la rivière d'Anille
,
qui passe auprès du bourg

;
par le

ruisseau de Roulecrote qui , venant du 'N.
,
passe entre le

château de la Barre et le bourg et se jette dans l'Anille à 6
hect. au S. de ce dernier ; enfin, parle ruisseau le Pirot qui le

sépare de S, Calais au S. O. — Etangs de Riverelle , de la

Panne , de la Fouchère , ensemble de 67 hectares , desséchés

presque totalement. — Moulins d'Aubert ou Petit-Moulin ,

de Pcrsac ou Grand-Moulin , à blé ; de Roger , de Foubret

,

à foulon ; tous sur l'Anille.

géolcg. Minéral. Sol montueux , coupé de vallons étroits

le long des cours d'eau
,

plus uni au ÎN. O. de la commune.
On remarque au tiers du cours de l'Anille à Conflans , sur

la rive gauche , une butte fort élevée appelée de l'Heridière ,

au sommet de laquelle se trouvent des sources très abondantes

et à une très-petite profondeur. Terrain secondaire et tertiaire,

offrant au lieu de la Perrerie , une roche de grès quartzeux

jaunâtre, contenant des débris de fossiles de différens genres
,

employé depuis peu pour le pavage
;
glauconie crayeuse ;

marnes blanche et jaunâtre ; minerai de fer , etc.

Plant, rar. Isnardia paluslris , lin. ; Potamogeton grami-

neum , lin. ; Yerbascum lychnilis , var. flore albo , lin. ;

Veronica triphyllos , lin.

divis. des terr. Le levé cadastral s'opérant actuellement

,

nous en pourrons donner le résultat au supplément. La su-

perficie de cette commune était évaluée à 3,io4- hectares ,
dont

5o en prés et 5o8 en bois : ceux de Marché-Vert sont les prirr-

cipaux. Elle est d'après le cadastre de 3, 100 hectares.
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CONTRIB. Foncier , 6,53o f.
;
personn. et mobil. » 54i f. j

jport. et fen. , 202 f. ; 32 patentés : dr. fixe , 167 f. 5o c. ; dr.

proport. , 56 f. 98 c. Total, 7,497 f- 4-8 c. — Perception de

S.-Calais.

cultur. Sol sablonneux et argilo-sablonneux
,
peu fertile,

en partie couvert de bois. Culture du froment , du méteil
,

de l'avoine , de la mêlarde , en majeure partie
; peu de seigle

et d'orge
;
prés de peu de qualité ; chanvre et fil , trèfle et sa

graine ; arbres à fruits , fruits et cidre. Elèves de quelques

poulains , de bêtes à cornes , peu de porcs
,

passablement

de moutons ,
quelques chèvres. Bois à brûler et charbon

;

laine, volailles, menues denrées. — Assolement quadriennal
;

35 fermes , 5i bordages ; 5o charrues , dont 36 entières
,

le reste se subdivisant par 1/2 , i/3 et i/4 de charrues , entre

les petits cultivateurs. =3 Fréquentation des marchés de Saint-

Calais et de Vibraye.

indusïr. Six métiers employés à la confection des toiles

communes et canevas ; i5 métiers à celle des étoffes de laine,

serges blanches et de couleur
,

qui se vendent à S. Calais.

Exploitation des bois et cuisson des charbons ; extraction de

la marne , du grès et du moellon pour pavage et pour bâtir
;

celle du minerai de fer a cessé. Fourneau à tuile et à chaux,

rcut. et chem. La route départementale n.° 6 , de la Ferlé-

Bernard à Saint-Calais , traverse la partie E. de la commune,
du N. au S.

habit, et lieux remarq. La Barre ( v. son article , t. 1

,

p. io5 ) ; la Cour-du-Bois , ferme actuellement ; la Cour-
Sublot, ferme également, qui a du être un ancien fief. Les noms
des fermes de la Forterie , de la Bataillère annoncent que ce
lieu a été fortifié autrefois et le théâtre d'anciens combats ; la

Pitié-Dieu , tout près du bourg , un établissement de charité

dont il n'existe plus d'autres traces. Monceaux , Montroland ,

la Rochère , la Roche-Neuve , la nature élevée du sol ; le

nom de la Verrière , les débris de verre et les vestiges de
fourneau qu'on rencontre près de Marché- Vert , annoncent
l'existence d'une ancienne verrerie : le nom de Marché-Vert
signifie marais boisé.

établ. publ. Mairie , succursale ; débit de tabac. Bureau
de poste aux lettres à Saint-Calais.

CONFORT , voyez coeffort.

CONGÉ - DES - GUÉRETS , ancien bourg avec une
chapelle ou église qui était une succursale de la paroisse de
Vivoin , faisant actuellement partie de la même commune

,

du canton de Beaumont-sur-Sarthe , de l'arrondissement de
Mamers. L'église dédiée à S.-Jacques , ayant un clocher en
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flèche , n'a rîcn de remarquable : elle est entourée d'un petit

cimetière clos de murs. Le seigneur du lieu présentait à cette

succursale , dont le desservant, suivant un accord de 1223
,

était logé par le prieur de Vivoin et rétribué par le curé.

Actuellement hameau de la commune de Vivoin , le bourg
de Congé-des-Guérets , traversé par le chemin de Beaumont
à Cherancé , se compose d'un petit nombre de maisons si-

tuées à TO. de l'église : sa population est d'environ 75 indi-

vidus. Ce bourg est distant de 2 kilom. 8 hectom. au N. de

Vivoin , de 4- kil. 1/2 N. N. E. de Beaumont , et de 1 kil.

seulement à l'O. IN. O. de Doucelles ; voir l'article vivoin.

CONGÉ SUR ORNE , CONGÉ , Lepaige ; Cortgeium

super Ornant ; de Congestio ou Congestus , amas , assemblage ,

soit des terres ou vases charriées par les eaux dans le lit de la

petite rivière d'Orne , qui y occasiennent de fréquens débor-
Clemens ; soit des eaux débordées elles-mêmes qui , sur un
terrain argileux, croupissent à la surface du sol. Commune du
canton et à 7 kil. 2 hect. S. S. O. de Marolles-les-Braults ; de
l'arrondissement et à 19 kil. S. S. O. de Mamers ; à 22 kil.

N. du Mans. Autrefois du doyenné de Beaumont , de l'archi-

diaconé de Saosnois ou Grand-Archidiaconé , du diocèse et

de l'élection du Mans.— Distances légales : 8 , 22 et 26 kil.

descript. Bornée au N. , par Nouans et par Dangeul ; à

l'E.
,
par Dissé-sous-Ballon et Ponthouin ; au S. E. , au S.

et au S. O,
,
par Mézières , Ballon et Lucé ; cette commune

forme une espèce de triangle , d'environ 3 kilom. de côtés ,

l'un desquels s'appuie à la rivière d'Orne-N.-E. Le bourg, peu
important , situé à l'extrémité S. de la commune , forme une
petite place au milieu de laquelle se trouve l'église. Celle-ci

,

peu remarquable, à ouvertures semi ogives ; clocher en flèche

très-élevée sur une tour ronde, fort menue, très- élevée elle-

même. — Cimetière entourant l'église à l'O. et au S. , clos

de murs. Le presbytère est la plus belle maison du bourg.

populat. De 129 feux jadis , on en compte actuellement

260 , comprenant ^.j3 individus mâles , 45 1 femelles , total

,

924 ; dont 100 dans le bourg.

Mouq. dècenn. De i8o3 à 18 12 inclusivement : mariages
,

65 ; naissances, 287 ; décès , 281. — De i8i3 à 1822 : mar.,

65 ; naiss. , 25o ; déc , 180.

hist. ecclés. Eglise dédiée à S. te-Marie-Magdeleine ; as-

semblée le dimanche le plus prochain du 22 juillet. — La cure

était à la présentation de l'évêque diocésain. La chapelle de

la Magdeleine ,
qui valait 2 5o liv. de revenu , était présentée

par l'aumônier de l'évêque et par le curé de Congé.
hist, EÉOD. La seigneurie de paroisse , annexée au manoir
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1

de Villiers , appartenait à la maison le Vayer de la Davière y

comme dépendance du marquisat de Ballon. Marc Hervé,

sieur de Carrouge , possédait ce fief en i53£.

hydrogr. La petite rivière d'Qrne-N.-E. limite, à-peu-près,

la commune de l'E. au S. O. , elle forme au S. une île de

plus de 2 kilom. de long, qui n'appartient point à la commune:
nous avons parlé plus haut de ses fréquens débordemens oc-

casionnés par les amas de vase qui interrompent son cours
;

le ruisseau de Bécon l'arrose du N. E. au S. O. et sépare la

commune de celle de S.-Ouen. — Moulins à blé de Congé et

de Villiers, ce dernier en partie seulement , sur l'Orne.

géolog. Sol bas et plat ; terrain secondaire offrant la

glauconie sableuse en extraction , pour bâtir.

divis. des terr. En labour
, 4-4-2 hectares

;
jardins , 20 ;

prés , 12 5
;

pâtures , 20 ; bois taillis
, 4-° î superficie des

bâtimens, chemins, eaux courantes, 276 ; total, 0,2 3. Quoi-
que le dernier article puisse paraître considérable , il n'est

pourtant pas exagéré , le terrein bas et humide de celte com-
mune ayant nécessité d'y multiplier les moyens d'exploitation

et d'égout pour les eaux.

contrib. Foncier , 6,387 f.
;
personn. et mobil.

, £38 f »

port, et fen. , i38 f. ; i5 patentés : dr. fixe , 63 f. ; dr. pro-

port. , 55 f. 33 c. Total
, 7,081 f. 33 c. — Chef-lieu de per-

ception.

cultur. Sol argileux, très-productif, particulièrement en
céréales , dont il y a exportation : ensemencé en froment par
moitié , en orge et avoine pour l'autre moitié ; seigle , seule-

ment pour avoir de la paille à liens. Trèfle et graine , luzerne

chanvre et fil , un peu de pommes de terre
;
prés , d'assez

bonne qualité , mais insuffisans ; beaucoup de fermes en pos-
sédant sur les communes de Ponthouin , Mézières et Ballon
ou y suppléant par le trèfle ; arbres à fruits et cidre. Quelques
élèves de chevaux , élèves et engrais de bœufs et vaches

;

montons , porcs , volailles , menues denrées. — Assolement
triennal. i3 fermes principales , beaucoup de petites et bor-
dages ; 4° charrues, sa Fréquentation des marchés de Ballon,

de Beaumont-sur-Sarthe ; des foires de Bonnétable et de
Mamers.

industr. Un seul tisserand.

rout. et ciiEM. Chemins vicinaux généralement humides,
surtout celui de Ballon , de difficile exploitation.

habit, et lieux remarq. Villiers , ancien fief
7 ferme

actuellement ; Maumusson , autre fief, ayant encore une fuie

et des apparences de pièces d'eau ; la Cénerie , lieu où les

protestans avaient un prêche ? le Chapitre , l'Infirmerie
, fer-
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mes, anciens bénéfices ecclésiastiques, sécularisés depuis lo

temps.

établ. PUBL. Mairie , succursale ; résidence d'un notaire
<,

d'un percepteur. Bureau de poste aux lettres à Beaumont-
sur-Sarthe.

CONGNÉE, CONGNERS, différentes manières d'écrire

autrefois le nom de Cogners (voir cet article).

COJVILIE, ancien nom de Conlie , dont les articles

suivent.

CONLIE ( Canton de ) , de l'arrondissement du Mans
>

compris entre le 2. e degré 12 minutes et le 2. c degré 3o min.

de longitude occidentale , et entre le 4-8.
e degré 2 minutes et

le 4-8.
e degré 10 minutes de latitude septentrionale ; se com-

pose de quinze communes ou de dix-neuf anciennes paroisses,

qui sont :

Bernay
,

Neuvy - en - Champagne et

* Chapelle-S.-Fray ( La ) ,
* S. - Julien - en-Cham-

Conlie et Verniette , chef- pagne
;

lieu
;

Neuville-Lalais
,

* Cures
,

* Quinte ( La )

,

* Degré
,

* Ruillé-en-Champagne
^

* Domfront-en-Champagne

,

* S. lc-Sabine et Poché.
* Lavardin , alias Tucé

;
* S.-Symphorien

,

Mézières et S.-Chéron
;

* Tennie.

Ce canton qui, d'après l'organisation de 1790) faisait partie

du district de Sillé-le-Guillaume , ne se composait avant l'ar-

rêté du i3 brumaire an X, que de six communes, dont Crissé,

actuellement du canton de Sillé : les communes dont les noms
sont précédés d'un astérisque * , faisaient partie du canton de
Lavardin, en majeure partie, de ceux de la Bazoge , Epineu-
Je-Chevreuil et Rouez , tous supprimés. Son territoire , à

l'exception de la Chapelle , Mézières et son annexe , Sainte-

Sabine et son annexe , appartient à la Champagne du Maine
(voir l'art. Champagne, t. i.

er
, p. 268, 269), dont plu-

sieurs de ses communes prennent le surnom.
L'extrémité S. S. E. du canton de Conlie , la plus rappro-

chée du Mans, chef-lieu d'arrondissement et de département,

n'en est distante que de 8 kilomètres ; et les plus éloignées au

N. et à l'O., le sont de 25 et de 27 kit. Ses limites au N. O. et

au N., sont les cantons de Sillé et de Beaumont-sur-Sarthe ;

ceux de Ballon, au N. E. ; du Mans, à l'E. et au S., et à l'O.,

celui de Loué. Sa forme est celle d'un heptagone qui s'allonge

de l'O. S, O. au N. N. E., ayant un angle rentrant au N. O. Le
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itheflieu se trouve placé à 2 kil. seulement de son extrémité O.
N. O., vis-à-vis la pointe de cet angle rentrant. Son plus grand

diamètre vertical, du N. au S. S. E. , est de 16 kil. ; horizon-

tal , ou d'E. à O. , de 22 kil. Superficie 225 kilomètres car-

rés environ.

populat. De 14,689 individus , repartis en 2,g5o feux

,

comprenant 6,995 mâles et 7,694 femelles. Augmentation de

population depuis i8o4> 724 individus , ou un peu plus

d'i/2o.e
; depuis 1820, 635 ou un peu plus d'i/23. e

. — La
superficie du canton étant de 2 25 kilomètres carrés , c'est par

chaque kilomètre , 65 1/2 habitans.

Mouv. décenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement î mariages
,

i,o44; naissances, 3,742; décès, 3,255.— Produit de chaque
mariage, 3 6/io. es Excédant des naissances sur les décès, 487
ou i/8.e environ. = De i8i3 à 1822 : mariages , 1,060;
naissances, 4» 121 î décès, 3,037. — Produit de chaque ma-
riage , 3 9/io. es Excédant des naissances sur les décès , 1,084
ou un peu moins de i/4»

contrib. Foncier, 82,53i f.
;
personn. et mobile 8,029 f. ;

port, et fen., 2,400 f; 3 16 patentés : droit fixe, 1,800 f. 5o c;
droit proportionnel , 698 f. 5o c. Total

, 95,459 f. ; ce qui

fait par individu 6 f. 5o c. ; ajouter 3 f. 94 c. additionnels
,

fait 10 f. 44 c * de contributions directes, payées par chaque in-

dividu. Six percepteurs sont chargés du recouvrement de ces

contributions , dont deux seulement ont leur résidence dans

le canton.

De l'arrondissement électoral du Mans , le canton de
Conlie a fourni aux élections de ce collège ,? en décembre
1827 , 16 électeurs, et un seul au collège de département.
Pour 1829, la liste générale des jurés en comprend 16 pour
ce canton, dont i3 électeurs du collège d'arrondissement et

un de celui de département.

GÉolog. hydrogr. Terrain généralement plat et découvert

du centre au nord du canton
;
plus ondulé dans les parties

qui en forment la ceinture, surtout à TE. , au S. E. et à l'Q.,

où il est couvert et boisé, et sillonné de collines de 4o à 75
mètres d'élévation , formant un plateau qui s'incline à TE.

,

au S. et à FO. Nous avons parlé d'un de ses monticules les

plus remarquables , le tertre des Bourleries ( v. ce mot ), situé

au S. O., dominant toute la plaine de la Champagne et em-
brassant un horizon qui s'étend à I+o et 5o kil. , jusqu'aux

montagnes ou buttes de Chaumont ( Orne ) , de S. Léonard,

de S. (c-Suzanne et d'Evron (les Couévrons), dans la Mayenne,
au N. et à l'O. ; aux collines qui entourent la ville du Mans,
à TE. ; et aux coteaux du Loir, au S. E. La butte de la Jau-

11 6
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nelièrc , au N. du bourg de Conlie , sans être très-élevéc

,

domine et laisse découvrir un aussi bel horizon. — Les prin-

cipaux cours d'eau qui arrosent le canton, sont : la petite rivière

de Vègre , à l'O. , le plus important d'entr'eux , dont

les eaux sont grossies par les ruisseaux de Berdin et de Gi-
ronde, qui coulent du N. et du N. E. à l'O. ; le Gé et la Gée
qui , comme la Vègre , ont leur direction au S. ; les ruis-

seaux de Berdin , de IWulonnière et de Longuève
,

qui se

dirigeant de l'O. et du S. O. au N. et au N. E. , vont se jeter

dans la Sarlhe. Quelques étangs , en petit nombre et peu
importans. — 26 moulins à blé et 1 à foulon , sont placés

sur les différens cours d'eau de ce canton, es Trois formations

principales caractérisent son sol : à l'O. , le terrain de transi-

tion ," au centre , du N au S. , dans une largeur égale à-peu-

près aux deux tiers du diamètre horizontal , le terrain secon-

daire , offrant en majeure partie le calcaire jurassique de la

Champagne du Maine ; à FE. et au S. E. , le passage aux

terrains d'alluvion. Le premier de ces terrains présente des

grès blancs très-durs , par blocs plus ou moins gros , et à

l'extrémité O. , de l'argile plastique propre à la poterie ;

vers le S. , un marbre peu susceptible d'un beau poli. Dans la

partie E., caractérisée par une surface plus ou moins sablon-

neuse , on rencontre des oxides de fer , des grès ferrugineux,

des marnes blanche et grise , argileuses et ochreuses , et en-

core de Fargile à potier. Enfin , la partie centrale offre le beau
calcaire oolithe de S.-Symphorien et de Bernay ( v. ces

articles et celui Champagne ) , le calcaire à chaux et le tufau.

culture. Sol argilo-calcaire, pour les deux tiers ; argilo-

sablonncux et de sable presque pur , pour le surplus ; très-

fertile, cultivé en céréales pour la majeure partie. Les diverses

cultures sont dans ce canton à-peu-près dans ces proportions :

en céréales et accessoires , 28 ;
prés et pâtures , 8 ; bois , 5 ;

vignes , 4- La première de ces cultures donne les produits en

céréales dans cette proportion : orge , 52o ; froment de bonne
qualité , 4- 2° ; avoine , 3o ; méteil , i4 ; seigle

, 7 ; sarra-

sin , 1. Le froment et Forge ainsi que l'avoine, sont cultivés

plus abondamment sur le terrain argilo-calcaire de la Cham-
pagne ; le seigle et le méteil ainsi que le sarrasin , dans les

parties plus Sablonneuses et couvertes de FE. et de l'O. Le
trèfle est cultivé abondamment dans les ensemencés en orge, et

supplée , comme pâture , à l'insuffisance des prairies natu-

relles, en disproportion avec les besoins : on ne le laisse mûrir

pour graine, que quand la saison paraît devoir favoriser celte

maturité. On sème peu de luzerne et de sainfoin , négligence

impardonnable pour ce dernier , dans un sol si favorable à sa
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production. Beaucoup de pommes de terre et de chanvre :

les parties N. et N. E. donnent ce dernier produit de

très-bonne qualité ; on cultive aussi un peudeImauJN.il.

Les prés, dont le sol est marécageux et froid dans les bas,

et stériles dans les parties élevées , sont généralement négli-

gés, quoique susceptibles d'une grande amélioration au moyen

de larges fossés qui en tireraient les eaux, et de compots faits

avec ks terres de ces fossés et les boues produites par le curage

si nécessaire des ruisseaux , auxquelles on ajouterait des char-

ries , des cendres, de la chaux, du plâtre, qui réchauf-

feraient le sol devenu moins humide ,
par ce moyen ,

tandis

que les parties élevées pourraient être cultivées en prairies

artificielles : en général, l'usage des engrais est encore fort

imparfait dans ce canton, où on laisse les fumiers naturels trop

longtemps en tas et perdre ainsi tous leurs principes utiles

,

soit
3
par la vaporisation , soit par l'écoulement de leurs

eues La vi^ne , dont les plantations ne se rencontrent que

du centre au N. et au N. E. , est de peu d'importance sous le

rapport de la qualité des vins qu'elle donne et qui se consom-

ment sur les lieux. Les espèces de cépage, où le blanc domine,

sont le Pineau et le Gouas , dans l'une et l'autre couleur. Ce

canton et celui de Beaumont-sur-Sarthe ,
qui lui est limi-

trophe au N. E. , offre la limite de cette culture au N. du dé-

partement, sur la rive gauche de la Vègre ;
elle s'étend d'en-

viron un tiers de degré de moins au N. , sur la rive droite

de la même rivière (voir la carte de la charme , tome i.
er

,

page 3->q ). La pariie centrale du canton, dite de Champagne,

est peu plantée en arbres fruitiers : la nature du sol ,
qui ne

laisse pousser que difficilement de chélives haies d'épines

( Prunus spinosa, ltn.) , ne permet pas cette culture , qui n a

lieu que dans la ceinture qui s'étend du N. E. au N. O. par le

S. ; les cidres v sont peu estimés , si ce n'est ceux de la partie

sablonneuse : msuffisans pour la consommation du canton ,

les vins y suppléent en partie ; il s'en exporte néanmoins au

Mans , de la commune de Lavardin. Les espèces de pommes

à cidre' qu'on y cultive sont : différentes variétés du Frcquin ,

le Jaune , le teng-Bois ; en poiriers , un grand nombre d'es-

pèces de mauvais choix. Les principaux massifs de bois

complantés sur ce territoire sont, à l'E., la forêt de Mézières

ou du Vicux-Lavardin , de 55o hectares ; les bois d'Iles , de

la Chapelle, et la forêt de Lavardin, de 3oo hectares ; à l'O.,

partie de la forêt de la petite Charnie , et les beaux bois de

Sourches. Le chêne est l'essence dominante de ces bois
,
qui

contiennent aussi du hêtre et du bouleau. Quelques planta-

tions de pin maritime ont en partie utilisé les landes de ce
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canton

,
presque entièrement disparues. Les haies qui closent

Jes propriétés offrent beaucoup de pieds d'ormeau et quelques

frênes. — On élève une grande quantité de poulains, qui se

vendent vers l'âge de dix mois à la foire de Conlie , dite de la

S.-Martin. Quelques uns de ces élèves sont payés jusqu'à

5oo fr.
,
par les marchands de la Picardie qui viennent les

acheter : ce genre de produits serait susceptible d'une grande

extension si les cultivateurs apportaient plus de soin dans le

choix des étalons. Elèves de taureaux et de génisses pour les

besoins du pays seulement ; bœufs et vaches maigres qui se

vendent à SilJé et au Mans ; beaucoup de veaux de lait ; en-

grais de porcs estimés , en abondance ; beaucoup de moutons
et de laine livrée dans le pays , à des marchands qui la reven-

dent au Mans et ailleurs
;
peu de ruches. Beaucoup de beurre,

de volailles , d'oies grasses , d'œufs , etc. portés aux marchés
du chef-lieu et autres environnans, pour la consommation du
Mans , de Paris , etc. — Propriétés rurales très-divisées r

principalement au centre , du N. et du N. E. au S. On trouve

quelques fermages de i,5oo à 2,000 f. dans la partie O. ; un
plus grand nombre de 1,000 à i,5oo f. dans cette même par-

tie et dans celle à l'E. ; le reste , en majorité , est divisé par

petits bordages de 100 à 600 f. Baux à prix d'argent, de 6 à

g ans. Assolement quadriennal , si ce n'est dans la partie E.

,

où il est triennal dans quelques fermes. Le premier consiste à

ensemencer chaque année un quart en froment , méteil et

seigle , un autre en orge et avoine , le troisième en jachères ,

et le dernier en guérets. Les engrais employés sont les fumiers

naturels , la marne , la chaux et la charrée ; l'usage du plâtre

est peu répandu. Chaque cultivateur possède une charrue

,

quelques uns 2 et jusqu'à 3. Les petits bordagers n'en ont

quelquefois qu'une entre plusieurs. La charrue est attelée
,

suivant les moyens du cultivateur, de 4 bœufs avec 2 à 4 che-

vaux , de 2 bœufs et 2 chevaux , ou seulement de 2 à 3 che-

vaux. Dans les communes de Cures et de Neuvy , on y attèle

des vaches seulement. La vigne , comme partout dans le dé-

parlement, se cultive avec un croc , dont les dents sont plus

longues que celui employé à la culture des céréales, là où elle

se fait à bras.

indtjstr. Le principal commerce de ce canton , essentielle-

ment agricole , consiste dans ses grains dont il exporte les

3/4 au froment récolté , le i/4 de l'orge et 1/2 de l'avoine ;

les bestiaux , le chanvre et le fil, la graine de trèfle , le cidre,

les fruits à couteau , les noix ; une assez grande quantité de

aille qui se vend au Mans ; le beurre , la laine , la volaille ,

a plume , et autres menues denrées ; et dans une quantitél
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considérable de boîs et de charbon. Les autres produits in-

dustriels sont le blanchiment du fil et la fabrication de toiles

communes , dites de ménage
,
pour l'usage du pays ; et de

canevas qui se vendent à la halle du Mans. Quelques métiers

sont employés à la fabrication de serges qui se consomment
dans le canton. Nous avons indiqué plus haut l'existence d'un

moulin à foulon. Extraction de la pierre calcaire à bâtir et

pour convertir en chaux. Celle de Bernay et de S.-Symphorien,

de première qualité , s'exporte dans tous les environs et sur-

tout au Mans, ainsi que le grès ferrifère employé aussi comme
pierre d'appareil ; du minerai de fer qui alimente la forge

d'Antoigné ; de la marne , de l'argile à briques et à poteries.

Dix fourneaux à chaux , dont plusieurs à tuiles
,
pavés et bri-

ques, facilitent l'emploi de la première, comme engrais, pour
l'amendement des terres. Une fabrique de poterie, pour grosse

vaisselle, vient de s'établir dans la commune de Domfront. Le
chef-lieu possède une tannerie, dont les produits estimés s'é-

coulent dans les environs. Conlie seul a des marchés et des foi-

res, dont une seule, celle de la S. Martin, mérite d'être citée

(v. l'article suivant), pour le commerce assez considérable qui

s'y fait. Les habitans de ce canton fréquentent et approvi-

sionnent les foires et marchés de Loué, de Sillé, de Fresnay,

de Beaumont, du Mans , et les foires de Vallon.

rout. et chem. La route départementale n,° 2 , du Mans
à Mayenne , traverse le canton du S. E. au N. O. , sur une
longueur de 10 à 11 kilomètres : elle est belle et bien entre^

tenue. Le chemin de Fresnay à Sablé
,
passant dans la partie

O. , sur une longueur de i£ kilomètres , très-fréquentée par
les marchands de bestiaux de la Normandie , allant en Anjou
et aux foires de Sablé , ou en revenant

,
perdra de son im-

portance par la confection de la route de Sablé à Fresnay
par Sillé. Un autre chemin , du Mans à S. te-Suzanne et à

Evron ( Mayenne ) , traversant la partie S. , n'est praticable,

comme le précédent
, que dans le centre du canton', sur le

tuf et sur le sable.

antiq. monum. Ce canton n'offre aucun monument celtique

connu , si ce ne sont quelques lombelles, dont l'origine est

douteuse. L'ancienne voie romaine de Subdunum ( le Mans ) ,

à Neodunum ( Jublains ), traverse, du N. au S. , l'extrémité

E. du canton, où quelques unes de ses traces se sont fait re-
marquer dans la foret de Lavardin. Sur le sommet d'un
monticule appelé butte du château ou de Gaigné

,
près le

bourg de Domfront (j) , on remarque des travaux de terras-

(0 Les lecteurs étrangers au département ne doivent pas confondre celle
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série que la tradition indique comme e'tant l'enceinte d'un

camp romain
,
question qui sera discutée à l'art, domfrcnt-

en-champagne. Les bois qui couvrent le sol à TE. , con-

tiennent un grand nombre de petits monticules formés

par des scories de forges à bras. Plusieurs églises et quelques

châteaux et forteresses du moyen âge , la plupart de ces châ-

teaux actuellement en ruines , se rencontrent à Lavardin , à

Mézières, à Neuvy, à Tennie , etc. Enfin, parmi les habi-

tations modernes qui ont remplacé les vieilles forteresses , on
remarque surtout le magnifique château de Sourches , le plus

beau du département, avec celui du Lude, qui lui est bien an-
térieur. Tous ces monumens seront décrits aux articles parti-

culiers des communes dans lesquels ils se trouvent situés.

Nous ne pouvons terminer cet article sans remercier M.
Dugué , notaire à Conlie , de nous en avoir fourni presque

tous les élémens , avec une extrême bienveillance , et de nous
avoir mis à même , ainsi que MM. Rivault père et fils que
nous remercions également, d'en étudier avec fruit et d'en

décrire exactement toutes les localités.

CONLIE etVERMETTE réunis. CONLIE, CON1LIE;
Conliciy Conilia

;
gros bourg, que quelques auteurs qualifient du

titre de ville, et commune chef-lieu de canton, de l'arrondisse-

ment et à 21 kilomètres N. O. du Mans ; autrefois du doyenné
de Sillé-le-Guillaume , de l'archidiaconé de Passais, du dio-

cèse et de l'élection du Mans. ( Voir plus bas hist. civ. pour
l'élymologie du nom). Verniette, qui formait une paroisse dis-

tincte , fut réunie à Conlie lors de l'organisation de 1790.— Distances légales , 25 kilomètres.

descript. Bornée au N. et au N. E.
,
par Neuville-Lalais

et S.-Chéron ; à i'E
,
par Domfront-en-Champagne ; au S.,

par Cures et Neuvy ; à FO.
,
par Tennie ; la forme de cette

commune est un ovale qui s'allonge un peu du S. O. au N.
N. E. , ayant un appendice qui se prolonge d'environ 2 kil.

1/2 au N. E. Son diamètre central , du N. au S. , est de 4- Kl.

1/2 ; de 5 kil. 1/2 de l'O. à sa plus grande extrémité N. E.
— Le bourg , situé presqu'au centre de la commune , se

compose d'une grande et belle place , entourée d'assez jolies

maisons , vers le milieu de laquelle est construite la halle.

Deux rues passablement longues , se dirigeant au N. O. ,

conduisent , Tune à la route de Mayenne , l'autre à l'église ,

éloignée de près d'un demi-kilomètre de la place. L'église ,

commune rurale avec la vil'e de Domfronl , du ci-devant Passai manrpau ,

acluelleifient du de'parUtuenl de l'Orne
,

qui en esl éloignée de i5 l;ct.es(7^

kiloinèlrcs)
, au N. O.
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en forme de croix , n'a rien de remarquable ; son clocher est

une flèche arrondie
,
peu éleve'e , dont la hase est octogone.

Cimetière établi depuis peu d'années , non loin et au N. de

l'église , clos de murs. Ce bourg renferme une prison solide-

ment bâtie , ayant une cour fermée de murs épais et très-

élevés — Le bourg de Vernieltc ( voir cet article pour tout ce

qui concerne l'état ancien de cette paroisse ) , situé à 1 8 hec-

tomètres au S. O. de celui de Conlie , se compose de l'église

et d'un très-petit nombre de maisons.

populat. De 200 feux jadis , on en compte actuellement

275, qui comprennent. y58 individus mâles, 877 femelles,

total , i>735 ; dont i,4-oo dans le bourg , 5o à 60 dans celui

de Verniette , 35 et 25 dans les deux hameaux de Crannes et

de Vinay.
Mouç. dècenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement : mariages ,

io4 ; naissances
, ^3 ; décès , 367. — De i8i3 à 1822 :

mariages
, 92 ; naissances , /fi8 ; décès , 34-8.

hist. ecclÉs. Eglise dédiée à S. Vigor, éveque de Bayeux ;

assemblée le second dimanche de juillet. Des deux assemblées
qui existaient à Verniette , à la S.-Hilaire et à la S.-Eutrope ,

Î>atrons de la paroisse , il ne reste que celle de la S.-Eutrope,

e dimanche qui suit le 3o avril. La cure de Conlie était à la

présentation de l'abbé de la Coulure du Mans. Il y avait dans

cette paroisse les chapelles de S. René de la Touche et de
S. Michel , celte dernière à la présentation des L'rsulines du

Mans ; la prestimonie Noël Menon , au château . présentée

par le procureur de fabrique , à un parent du fondateur.

hist. féod. La seigneurie de paroisse faisait partie du mar-
quisat de Lavardin , appartenant à la maison de Froulai de

Tessé. La juridiction de ce marquisat (v. l'article lavardin) ,

avait lieu dans le bourg de Conlie. Le lieutenant de cetlc juri-

diction exerçait en chef celle du fief de Morlier silué paroisse

de la Bazoge , dont les appellations allaient à Beaumont-lc-
Vicomte. La ferme du Petit-Souvré , à TE. de l'église , dont

les murs épais annoncent un ancien manoir féodal , dépendait

du Grand-Souvré , château silué dans la commune de Ncuvy,
qui était dans la famille le Tellier de Louvois en 1700. Le
Petit-Souvré fut disirait du Grand vers i£8o. En i585, Jeanne
de Souvré , veuve d'Adam des Ecotais, en fit l'acquisition du

sieur René de Beauregard et de demoiselle Courlinier son

épouse. Ce qu'on appelle aujourd'hui la maison de Souvré, à

i'O. de l'église, n'était jadis qu'une simple maison bourgeoise

nommée la Maison-Neuve.
hist. civ. Quelques personnes croient que le nom de Conlie

pourrait venir de Cour-Hélic , d'un seigneur de ce dernier
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nom ; d'autres de lie , liesse , et de cum , avec

, parce que sa

plaine fertile pouvait inspirer la joie ; nous pensons qu'il peut

signifier lié , avec ,
parce que l'église, séparée du point cen-

tral d'agglomération ou de l'ancien château
, y était liée ce-

pendant par une suite de murs d'enclos et de maisons ?

Vers l'an i4-32 , Louis III d'Anjou , comte du Maine

,

Jean II , comte d'Alençon , le connétable de Richemont r

André de Laval de Lohéac , les seigneurs de Coétivi , de

Graville, de Bueil, etc. se portent au secours de la garnison

de Sillé-le-Guillaume, assiégée par les Anglais que comman-
dait le comte d'Arondel , se logent avec leur armée à Conlfe

et à la ville Lalais. Voir l'article sïllé-le-guillaume , où se

trouve la relation du rendez-vous convenu entre les deux ar-

mées à YOrmeau de YEcament.

Le 29 juillet 1801 , une grêle de forme polygone, à angles

aigus, et de la grosseur d'un œuf de poule, ravagea, pen-
dant une heure de temps , toutes les espèces de récoltes dfe

cette commune et d'un grand nombre de celles environnantes,

cassa les arbres et brisa même les toits de beaucoup de mai-
sons.— Lors de la guerre des Chouans , le bourg de Conlie

fut envahi par un de leurs détachemens d'environ 900 hommes,
lequel , après avoir enlevé plusieurs armes de la maison com-
mune y mit le feu qui la consuma. Deux officiers municipaux
qui se refusèrent à cier Vive le roi ! furent fusillés. Lors des

cent-jours de i8iS r un détachement de royalistes traversant

le bourg, fit arborer le drapeau blanc sur le clocher.— Un ar-

rêté du gouvernement du 17 novembre i8o3, autorise l'ac-

ceptation par la commune de Conlie de l'abandon qui lui est

fait des halles et dépendances de ce bourg, par M. René-Mans
Froullai de Tessé

,
propriétaire. — Le 24. janvier 1682

,

François Maussard, prêtre habitué de cette paroisse, y fonde

un collège, dont la dotation est successivement augmentée par

la demoiselle Marie Georget , le 27 septembre 1691 , et par

la dame Marie Chesnai, veuve Leballeur, le 3 juillet i6g3. Le
revenu de ce collège estimé à 240 livres, consistait dans une
maison

,
jardin , terres et une rente de 5g liv. : l'évêque dio-

césain y présentait. Une école pour les filles fut également
fondée par la dame Leballeur : elle possédait une maison

,

deux jardins , une métairie et un bordage. Il ne reste plus

rien de ces fondations. — Conlie est la patrie du célèbre jé-

suite missionnaire Joachim Bouvet. (Voir la Biographie).

hydrogr. Le ruisseau de Gironde , formé de deux sources

qui prennent naissance , l'une au cenlFe du bourg à l'endroit

appelé Gauche , l'autre dans la rue de l'église, coule au S. O.
et va se jeter dans la Vègre au-dessous du bourg de Tennie.
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•— Moulins à blé de Ribaron et de Vernïette,. sur ce ruisseau»

gÉolog. Sol généralement plat , sur lequel on rencontre

néanmoins deux buttes appelées tertre de Vinay , de 60 mè-
tres d'élévation, et tertre de la Jaunelière, de jS mètres. Terrain

secondaire, offrant le calcaire jurassique presqu'à affleurement

du sol ; le calcaire crayeux en tirant vers le S. O. : le schiste

argileux se rencontre aussi sur quelques points. La butte

de la Jaunelière, à i5 hectomètres au N. O. du bourg,

est remarquable parce que , sans être très-élevée > elle do-
mine toute la plaine de Champagne et offre un horison fort

étendu ; et aussi par sa composition qui présente du sable r des

blocs de grès ferrifère, du minerai de fer et de l'argile blanche,

ces deux derniers disséminés comme par nids. On trouve près

d'elle une petite fontaine qui ne tarit presque jamais, et à son

sommet, le Papillon Machaon ou grand Porte-Queue du fe-

nouil, qui l'habite en grande quantité.

divis. des terr. Surface d'environ 2,3oo hectares , divisée

par natures de cultures à-peu-près dans celle proportion : en
labour , 1,200 hectares

;
prés ,. 200 ; bois , £o ;

jardins, 20 ;.

vignes, 3o ; routes, chemins, eaux y superficie des bâtimens
,

110 ; total , i,56o hectares.

contrib. Foncier, 7,808 f.
;
personn. et mobil. , 1,2^7 ;

port, et fen.
, 4-33 f. ; 128 patentés : dr. fixe r 818 f. 5o c.

-

r

dr. proport.,, 279 f. Total, 10,585 f. 5o c. — Chef-lieu de

perception.

cultur. Sol découvert , argilo-calcaire , ensemencé en
froment et orge en abondance , dont il y a exportation , sur-

tout du premier
; peu de méteil , de seigle et d'avoine ; beau-

coup de trèfle
, qu'on ne laisse mûrir qu'en partie

;
prés

d'assez bonne qualité , dont l'insuffisance est suppléée par le

trèfle
;
peu de vin, consommé dans le pays

;
peu d'arbres à

fruits , de cidre et de fruits ; quelques noyers. Chanvre et fil,

pommes de terre
?

etc. ; bois , seulement dans la partie de la

foret du vieux Lavardin , à l'extrémité N. E. de la commune.
Elèves de poulains , de jeunes bestiaux , moulons , engrais

des porcs ; beurre , laine , volailles , menues denrées. — As-
solement quadriennal ; 10 fermes principales , un plus grand
nombre de moyennes et de bordages ; 60 charrues.

industr. Blanchiment et commerce du fil ; fabrication, par
60 métiers , de toiles dites de ménage et de canevas , trois

quarts des derniers et un quart des autres qui se consomment
dans le pays : les canevas se vendent au Mans , une petite

quantité à Sillé. Un seul ouvrier fabrique des serges , de com-
mande seulement. Une tannerie , dont les produits s'écoulent

sur le lieu,
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FOIK. ET MARCH. Marché le jeudi , l'un des plus forts du

département en froment. Cinq foires d'un jour , fixées aux
jeudis , 2.e de février, 3. e d'avril , de juin et d'octobre , 2.e de

novembre , celte dernière , la plus considérable , où il se

fait un grand commerce de poulains , de bestiaux et de porcs

gras, dont la vente a lieu la veille. ( Décret et ordonn. des 6 sep-

tembre 1802 et 27 avril 1825 ). Le commerce y consiste, outre

celui déjà indiqué , en graine de trèfle , chanvre , fil , toiles
,

oies grasses et autres volailles , gibier , fruits et autres den-

rées du sol. = L'ancien boisseau de Conlie équivalait, comble,
à 4-8 litres 36 centilitres ; ras , à 4-2 litres q3 centilitres. La
pinte , à 1 litre 52 centilitres.

rout. et chem. La route départementale n.° 2 , du Mans
à Mayenne , et le grand chemin de Sablé à Beaumont-sur-
Sarlhe , traversent la commune , la première du S. E. au N.
N. O. ; le second du S. O. au N. ; en passant tous deux dans

le bourg. Ces routes et les chemins vicinaux sont extrêmement
importans pour le commerce de Conlie. La route très-belle

et bonne, les chemins passablement bons sur cette commune.
habit, et lieux remarq. Outre les lieux déjà indiqués , on

trouve ceux de la Touche , ancien château , ferme actuelle-

ment ; la Monlguerre , autre ferme, nom significatif ; Cran-
nes, nom qui paraît venir de crau s et signifier un lieu pierreux

et élevé ; les Mortraits , mort triste , mors tristis : près d'une

ferme du même nom , dans la commune de Chauffour , est

un bordage appelé de l'Homme-mort.
établ. publ. Justice de paix , mairie , cure cantonnale ;

bureau de charité ; instituteur et institutrice primaires , avec

rétribution communale ; résidence d'un notaire-certificateur ,

d'un huissier , d'un expert-arpenteur ; bureau d'enregistre-

ment. Résidence d'un percepteur ; recette à cheval des impo-
sitions indirectes , bureau de déclaration des boissons , un
débit de poudre de chasse , deux débits de tabac. Bureau de

distribution des lettres, relevant du bureau de poste du Mans.
établ. partic. Deux officiers de santé , une sage-femme.

Deux messagers faisant le service des transports au Mans et

retour , deux fois par semaine.

Nous devons à M. Paulouin
,

greffier de paix , et à M.
Dugué , notaire , les notices sur lesquelles cet article est

rédigé.

CONNERRÉ, CONÏSERRAY, Conereïum , Conner-

reïum , Couderatium ; commune et gros bourg, ayant autrefois

le titre de ville qu'il devait à son enceinte murée , du
canton et 6 kilomètres 7 hectomètres E. de Montfort-le-

Rotrou j de l'arrondissement et à 32 kil, E. N. E. du Mans ;
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jadis du doyenné et de l'archidiaconé de Montfort , du diocèse

et de l'élection du Mans. — Dislances légales : 8 et 27 ki-

lomètres.

pescript. Bornée au N. O. , au N. et au N. E. ,
par la

rivière d'Huisne, qui la sépare de Pont-de-Gesnes, Lombron
et Beillé ; à TE., par Duneau ; au S., par Thorigné ; à l'O.,

encore par Pont-de-Gesnes , en deçà l'Huïsne ; sa forme est

celle d'une ellipse s'étendant du S. O. au N. E. , de 5 kilom.

dans ce sens , sur 3 kilom. 1/2 du N. au S. — Le bourg ,

assez considérable , situé à son extrémité E. , se compose de

deux rues principales à-peu-près parallèles , se réunissant à

angle aigu au N. ; d'une petite rue qui est sa partie la plus

ancienne , à en juger par les divisions de ses ouvertures en

croix ou à montans en pierre à moulures : cette rue conduit à

un pont en bois sur l'Huisne ; enfin , d'une autre rue qui part

de l'O. , traverse la seconde rue parallèle , et aboutit au vieux

pont situé sur la rivière de Due , au-delà duquel est une es-

pèce de faubourg. L'église , au milieu de la grande rue , du

genre gothique primitif, belle et bien décorée ; a son clocher

en pyramide quadrangulaire , flanqué d'un pignon en pointe

allongée, sur chacune de ses faces. Le cimetière, qui y est atte-

nant à l'O. et au N. , est clos de murs et d'une grille en fer.

Ce bourg contient une petite halle située dans la même rue

que l'église , et une maison de détention pour le passage des

prisonniers. La route de Paris à Nantes le traverse, en passant

sur un joli pont construit à l'entrée du bourg, sur la rivière

de Due.
populat. De 254. feux autrefois, aujourd'hui de 278 : on

y compte y56 individus mâles
, 744 femelles , total , i,5oo ;

dont moitié dans le bourg. Trois ou quatre hameaux , dont
un appelé les Croix , contiennent chacun de 20 à 4o individus.

Mouv. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages ,

102 ; naissances, 4 2 7 > décès, 317. — De i8i3 à 1822:
mar. , 110; naiss. , 3i2 ; déc. , 433.

HIST. ecclés. Eglise dédiée à S.-Jacques , à S.-Sympho-
rien et à la Vierge. Assemblées les dimanches les plus rap-

prochés du 27 juillet et du 22 août, fêtes des deux saints

qu'on vient de nommer. La chapelle Sainte-Anne , détruite

par un incendie , il y a environ deux siècles , était en vénéra-
tion dans le pays. Le jour de la fête de cette sainte, les prêtres

des paroisses voisines y venaient dire de nombreux évan-
giles aux habitans qui y ont une grande dévotion : cet

usage se continue actuellement dans l'église paroissiale. La
cure

, ancien prieuré de l'abbaye de S. Vincent du Mans ,

etail présentée par son abbé. Une chapelle dédiée à Sainte-
Marguerite

, l'élail par l'héritier du fondateur.
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En 1097 » Avesgaud , fils de Foulques , seigneur de Con-

nerré , donne aux moines de S.-Vincent , tout ce qu'il pos-

sède dans l'église de S.-Symphorien et de N.-D. de Connedario

( Connerré ). Trois barons d'Avesgaud sont présens à cette

donation , savoir : Drogon , fils de Niard , Gouffroi de Lisle,

et Gautier Turion. — « L'évêque Hugues de Saint-Calais
,

qui siégea au Mans de n36 à 1 142 , fait une fondation dans

l'abbaye de S.-Vincent, où plus tard il fut inhumé
,
pour l'en-

tretien d'une lampe destinée à éclairer continuellement le sépul-

cre de ceux de ses prédécesseurs qui y étaient enterrés, et, pour
cela, il se démet en faveur de cette abbaye des droits qu'il avait

dans la paroisse de Connerré. Geoffroi Freslon, son huitième

successeur, 1261 — 1274 , affecte au revenu de l'évêché ,

les cens qu'il avait droit de percevoir dans la même paroisse. »

hist. fégd. La seigneurie de paroisse appartenait au cha-

pitre du Mans
,
par le don que lui en fit le roi Charles VI.

Avant l'époque de celte donation , nous voyons , en 1097 ,

Avesgaud fils de Foulques dont il vient d'être parlé , seigneur

de Connerré. Vers 1100, Garnier de Connerré marie sa fille

Félicie à Robert Giroie , seigneur de S.-Cénéric. Ce fait que
rapporte Orderic Vital, ne s'accorde guère avec le précédent,

à moins que Garnier ne fut fils et successeur d'Avesgaud. En
i2o5, Rotrou de Montfort, par mécontentement des moines
de Tuffé ( voir cet article ) , défend aux habitans de Connerré
dont il est seigneur , de payer les coutumes pour les objets

qu'ils conduisent ou achètent aux marchés de Tuffé. Enfin

,

Charles VI
,

qui avait acquis la terre de Connerré de Bou-
chard de Courtremblai , en fait don , ainsi que de plusieurs

autres biens, au chapitre de S.-Julien du Mans, en avril 1407,

en reconnaissance de quoi le chapitre célébra tous les ans ,

pendant la vie du roi , une messe du S.-Esprit
,
pour attirer

la bénédiction céleste sur lui et sur sa maison ; ce qui fut

converti , après sa mort , en un service anniversaire pour le

repos de son âme.

hist. genér. et hist. civ. S. Innocent, huitième évêque du

Mans , 5i3 — 55g , faisait quelquefois sa résidence dans une

maison qu'il avait à Connerré. Celte maison était-elle le ma-
noir seigneurial ou un fief inférieur , situé dans cetle paroisse?

c'est ce qu'il n'est pas possible de décider. Quoiqu'il en soit

,

l'évêque instruit qu'un grand nombre de solitaires venant de

l'Auvergne , lesquels fuyaient le carnage occasionné par les

guerres entre les enfans de Clovis, après s'être arrêtés d'abord

dans l'Orléanais
, pénétraient jusque dans le Maine , sous la

conduite des Carilef, des Borner , etc. et s'élaient avancés

jusqu'au gué de Bfaye , vaihim Brigiœ, où ils paraissaient
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Vouloir s'établir, envoya auprès de ces étrangers un de ses prê-

tres nommé Benoist
,
pour s'enquérir de leurs vies et mœurs

et de leurs intentions , car les erreurs des Ariens et des Péla-

giens se répandant alors dans les Gaules, et les Manceaux étant

encore peu avancés dans la connaissance du christianisme, In-

nocent craignait pour eux le contact de gens qui auraient pu
égarer leur foi. Benoist invita ces solitaires à venir trouver l'é-

vêque à Connerré , Conderatio vico Cenomanico ; ils hésitèrent

un instant , se retirèrent même pour choisir un autre empla-

cement où fonder leurs oratoires ; mais ensuite Karilef ou Ca-
rilef, appelé depuis S.-Calais, ayant choisi les bords de l'Anil-

le pour se fixer, vint trouver l'évêque à Connerré et se soumit,

avec son monastère , à sa juridiction épiscopale — Lorsque

,

sous le pontificat de S. Aldric , les restes de S. Liboire furent

transportés à Paderborn, à la prière du chapitre de cette ville,

ces reliques arrivées à Connerré y opérèrent , dit-on , des

miracles. « Plusieurs personnes furent guéries de leurs infir-

mités , entr'autres une dame de condition qui était possédée

du démon , un paralytique et un homme si contrefait qu'on le

regardait comme un monstre. »

« En i364 environ , Philippe-le-Hardi , duc de Bourgo-
gne , fat envoyé contre les compagnies (v. le précis , p. ex)

et mit le siège devant Connerré qu'il prit. » —- « La nuit du

î.et au i décembre i58o, , le duc de Brissac qui était dans le

parti de la Ligue
,

partit de la Ferlé-Bernard pour venir à

Connerré où les restes de l'armée du roi s'étaient retirés. Y
étant arrivé sur le soir , il y entra par une petite porte, point

ou mal gardée , surprit les Beislres qui étaient à table ou au
lit

,
pilla leurs charriots , emmena 80 chevaux

,
prit trois

drapeaux et leur cornette, et conduisit le tout à la Ferté. »

— « Vers 1608 , une bande d'aventuriers qui prenaient le

titre de Bohémiens se répandirent dans le Maine où ils por-

tèrent la terreur et la désolation. Le seigneur de Lavardin ,

lieutenant du roi dans la province , leva contre eux une petite

armée , les atteignit entre Connerré et la Ferté , extermina

une grande partie de ces misérables qui se défendirent coura-

geusement , et fit pendre à des arbres tous ceux qui furent

faits prisonniers « sans distinction de sexe ni d'âge ; afin , dit

» l'historien
,
que cet affreux spectacle , exposé long-temps

» aux yeux des passans
,
pût ôter à ceux qui avaient échappé

» l'envie de revenir. »

Il existait au S. O. du bourg, une léproserie dont l'époque

de suppression est inconnue. — Une maison de charité , ad-

ministrée par deux sœurs de S.-Lazare
,
pourrait bien avoir

été substituée à cette léproserie. Dépouillée de ses revenus
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pendant la révolution, lesquels étaient de 200 fr. en J789, de
nouveaux dons ont permis d'en rétablir une autre , tenue par
deux sœurs d'Evron, qui y font l'école aux jeunes filles et don-
nent à domicile des soins aux malades. Ces nouvelles donations

consistent en deux bordages situés commune de Parigné-l'E-

vêque , affermés six cents et quelques francs , dont la moitié

est affectée à la maison de charité , le surplus à la disposition

du bureau de charité. — Un instituteur primaire pour les

garçons, reçoit une légère rétribution annuelle , volée par le

conseil municipal.

Connerré dépendait en partie de la baronnie de la Ferlé,

du bailliage de la Bosse, et possédait un grenier à sel qui y fut

établi lors du démembrement de celui de la Ferté-Bernard

,

en 1694. C'est la patrie de dom Julien Garnier, bénédictin de
Saint-Maur, historien. Ménage prétend que le savant François
Grudé avait pris le surnom de la Croix-du-Maine , d'un bien

qu'il possédait à Connerré , où l'on trouve en effet le moulin
de la Croix et le hameau des Croix. Voir la biographie, pour
ces deux personnages.

antiq. On remarque encore , derrière l'église de Connerré,
à l'O., un reste des murs d'enceinte de cette ville close , flan-

qués de quatre à cinq tourelles peu élevées et distantes les unes
des autres de quelques mètres seulement ; il ne reste plus

aucuns vestiges de portes. — Deux monumens druidiques
,

dolmen ou pierre couverte
,
peulven ou pierre-fiche , les plus

beaux du déparlement , situés à 18 et 22 hectom. à l'E. S. E.
et à l'E. de Connerré , appartiennent à la commune de Du-
neau : c'est à cet article qu'ils seront décrits. Mais nous devons
dire ici que c'est à la fermeté de M. Lecoq , maire de Con-
nerré en 1822

,
qu'est due la conservation du plus important

des deux , que voulait détruire le propriétaire du terrain

sur lequel il se trouve situé. Les voyageurs curieux, qui

passent à Connerré , s'empressent d'aller visiter ces monu-
mens. — On découvrit en i8o3 , dans l'emplacement d'une

ancienne chapelle dite de S. te-Anne , à 6 pieds de profondeur

en terre, environ £o tombeaux formés chacun d'une seule pier-

re, fermés hermétiquement d'un couvercle à bordure , le tout

en calcaire coquiller. Trois de ces tombeaux furent extraits
;

l'un d'eux avait des rainures dans son intérieur ; des mou-
lures formaient, sur le couvercle, des chevrons rentrant les

uns dans les autres , en forme d'ornement ; on y voyait

aussi deux carrés en haut et en bas d'inégale grandeur ; l'autre

cercueil avait les deux carrés sans les chevrons. Du reste ,

ni monogramme du Christ , ni ascia , ni inscriptions
,
qui

manquent également à tous ceux de ce genre qui se ren-
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contrent en grand nombre dans le départemeut
,
principale-

ment dans la partie sud. On trouva dans ceux de Connerré

des ossemens et des poteries d'une terre fine et légère
,
pré-

sentant la forme d'un vase assez ouvert , orné de deux anses ,

I d'une amphore probablement : ces vases contenaient du

I
charbon. Une petite médaille , sans intérêt , fut trouvée dans

Ja terre qui couvrait ces tombeaux. L'Annuaire de la Sarthe

,

pour l'an xi , contient l'extrait du procès-verbal de celte dé-

couverte, qui fut dressé par M. P. Renouard, alors conserva-

teur de la bibliothèque de la Sarthe
,
que M. Auvray préfet

,

envoya sur les lieux. Des ouvriers découvrirent aussi , il y a

environ huit ans , une boîte en bois , de quatre pieds de long,

engagée dans l'un des murs qu'ils étaient chargés de démolir.

Au lieu d'un trésor qu'ils y soupçonnaient , ils ne trouvèrent

que des papiers qu'ils livrèrent aux flammes , en secret : on
ignore ce qu'ils contenaient. — Le même P. Renouard indi-

que des traces d'une voie romaine qui conduisait, dit-il, de Suin-

dinum (le Mans), à Genabum (Orléans), en passant par Con-
nerré qui était , ajoule-t-il , une station pour les troupes

romaines, comme il l'est encore pour les troupes françaises.

Cette voie est bien celle dont nous avons parlé à l'article Rouer;
mais nous devons faire observer que, suivant une carte gauloise

de d'Anville que nous avons sous les yeux, une voie romaine
qui conduisait du Mans à Chartres , suivait la rive droite de
l'Huisne et passait à la Ferté, où est marqué unfinis ; qu'entre

le Mans et ce point , le repos ou station devait naturellement

se trouver de Monlforl à Tuffé
;
que si , ce qui est probable,

la voie dont il s'agit, partant de ce point et y faisant em-
branchement pour aller à Orléans , traversait l'Huisne à

Connerré , où était peut-être un castellum formant tête de
pont , ce lieu , trop rapproché du premier , ne devait point

être celui d'une station, qui ne devait se rencontrer que vers

Vibraye. Cette observation est appuyée encore sur cette cir-

constance, qu'avant l'ouverture des grandes routes actuelles par
Connerré , et par Ronnétable, c'était par Montfort et Tuffé
qu'était la route toujours suivie pour aller à la Ferté , et de là

à Paris , route qu'on appelle encore l'ancien chemin,

hydrogr. La commune est circonscrite du N. O. au N. E.
,

par E.
,
par la rivière d'Huisne ; à l'E.

,
par celle de Due

,

formée de la réunion des ruisseaux et petite rivière de Tortue,

de Nogue et de Longuèvc ; au S.
,
par le ruisseau du Gué-

aux-Ancs. — Moulins de la Croix et du Chailloucr , sur

l'Huisne ; Haut , Ras ou du Rourg , sur le Due ; tous à

blé. Le nouveau pont , sur le Due, de trois arches , con-
struit à quelques mètres au-dessous de l'ancien, et bien mieux
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dans la direction de la roule, fut construit il y quelques années
par M. Daudin, alors ingénieur en chef du département, qui

employa comme chappe de ciment sur l'extrados de ce pont

,

tine substance ferrugineuse indigène au département , ayant

toutes les propriétés de la pouzzolane d'Italie , sans en avoir

les défauts à l'air libre.

géolgg. Sol montueux, du N. E. au S. O., formant une suite

de coteaux qui longent la rive gauche de l'Huisne et se termi-

nent au S. O. à la butte des Trois-Feuilles , de 60 mètres en-

viron de hauteur. Le bourg se trouve dans le vallon, au con-
fluent de l'Huisne et du Due. Terrain d'alluvion, offrant des

sables et des grès quartzeux.

Plant, rar. Artemisia sylvestris , LÏN. ; Sisymbrium so-

phia , LIN.

nivis. DES terr. La superficie totale de la commune , qui

peut être d'environ i,3oo hectares , se divise par natures de

cultures dans cette proportion : terres en labour et jardins
,

1,800 parties ; en prés , 386 ; bois taillis , 172 ;
pinières

,

54. ; vignes , 3.

gontrib. Foncier , 8,01 5 f.
;
personn. et mobil. , 1,027 f.$

port, et fen. , 376 f. ; 62 patentés : dr; fixe , 483 f. ; dr. pro-

port. , 276 f. Total , 1,017 f. — Perception du Breil.

gultur. Sol sablonneux et argilo-sablonneux
, passable-

ment fertile , dans lequel on cultive froment , orge , seigle

et avoine , à-peu-près en égale quantité ; maïs et sarrasin ;

haricots ; trèfle et graine ; chanvre , un peu de lin ; beau-
coup de pommes de terre estimées ; citrouilles

; prés de bonne
tjualité , sur l'Huisne ; un peu de bois , arbres à cidre , cidre

cl fruits. Quelques élèves de chevaux , bêtes à cornes , beau-

coup de porcs, dont partie pour engraisser
; peu de moulons,

mais estimés : les voyageurs et conducteurs de diligences en
emportent fréquemment à Paris, de la boucherie de Connerré;

chèvres ;
quelques ruches. Insuffisance de grains pour la

consommation. —- Assolement triennal ; 12 fermes , 4.0 bor-

dages ; 5o charrues.

industr. Fabrication de toiles , employant environ 3o mé-
tiers

,
pour canevas 3/4- et 7/8.% qui se vendent sur les lieux

ou au marché de la Ferté-Bernard
;
quelques toiles communes

pour les particuliers. Trois tanneries. Connerré deviendrait

un entrepôt assez important de denrées du pays, comme bois,

charbons , briqueteries , cidres , verreries , ele, , si la navi-

gation projetée de l'Huisne était exécutée.

foir. et march. Marché le mercredi. Trois foires d'un

jour fixées au mercredi qui suit le 20 janvier , 6. e après Pas-
ques, et d'ava&i la Toussaint, pour toutes sortes de bestiaux ,
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merceries et denrées du pays. ( Décret du 20 décembre i8o5 ).

rout. et chem. La commune est traversée de TE. à l'O.
,

du N. à l'E. et au N. E.
,
par la route royale n.° 23 ; du N. à

TE. et au N. E., par les chemins qui conduisent à Vibraye et

à Montmirail , ce dernier ancienne route de Paris ; au IN.

,

par un chemin conduisant à Bonnétable.

habitat, et lieux remarq. La Raimbaudière et la Jatte-

rerie , la première ancien château , maisons bourgeoises au-
jourd'hui ; la Vieille-Cour , ferme ; la Gruellerie , probable-

ment la maison du Gruyer , officier chargé de la conservation

des bois et forets ; la Folie , les Echauguettes , le Grand-
Ménil ; tous noms féodaux déjà expliqués. Celui de Chail-

louer ,
que porte un moulin , doit signifier cailloux

, que le

peuple prononce chailloux.

étarl. pitbl. Mairie , succursale , maison et bureau de
charité. Résidence d'un notaire , d'une brigade de gendarme-
rie à cheval ; lieu d'étape pour les troupes. Bureau de décla-

ration des boissons , débit de poudre de chasse et débit de
tabac. Relais de poste aux chevaux, bureau de poste aux lettres.

etabl. partic. L'entrepreneur du service des dépêches
de Connerré à S.-Caiais y conduit une voiture publique, lors-

qu'il a des voyageurs, en passant par Coudrecieux.

CONSEttSI , COURSEVI de Cassini ; étang situé dans
la partie S. de la commune de Parennes , canton de Sillé-le-

Guillaume , de 35 hectares environ ; empoissonné en carpes
et brochets. Son premier nom paraît indiquer sa destination.

COIXTENSOR , nom d'un hameau de la commune de
Thoiré , du canton de S.-Patern , dont celte commune reçoit

son surnom. 11 est situé à i3 hectomètres au S. du bourg.

CONTILLY , CONTILLI , CONTILLÉ ; Contitleium;

commune du canton, de l'arrondissement et à 5 kilom. 7 hect.

N. de Mamers ; à £5 kil. N. i/4 N. O. du Mans , était jadis

du doyenné et de l'archidiaconé de Saosnois ou Grand-Archi-
diaconé , du diocèse et de l'élection du Mans. — Distances

légales : 6 et 54 kilomètres.

descript. Bornée au N. O. et au N. , par Louzes et les

Aulneaux ; à l'E.
,
par le département de l'Orne ; au S.

, par
S.-Aubin-des-Grois ; au S. O. et à l'O,

,
par Aillères et

Beauvoir ; cette commune de forme octogone , s'étend du
N. au S. , en formant un angle rentrant à l'E. et un angle

sortant parallèle à l'O. Son diamètre central , du N. au S.
,

est de 6 kil. ; central également , de l'E. à l'O. , 3 kilom. 1/2.

Au tiers de l'extrémité S. , sa largeur est moindre d'un tiers

qu'à la même distance de l'extrémité N. — Le bourg , situé

n 7
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à i kil. 1/2 de la limite S. et à 1/2 kilom. seulement du dépar-

tement de l'Orne à TE. , forme trois rangs de maisons en-

tourant l'église à l'O. , au N. et à l'E. L'église , fort simple,

a ses ouvertures cintrées en partie et partie en lancettes ob-

tuses. Clocher en (lèche peu élevée. Cimetière entourant

l'église, clos de murs.

pcpulat. De io5 feux autrefois, actuellement de i5q,
qui comprennent 317 individus mâles, 33j femelles, total,

654- ; dont 5o feux et 200 individus, à- peu-près, dans le bourg.

Une douzaine de hameaux sont formés de la réunion de petits

bordages : deux maisons de celui de Creuset sont de la com-
mune de Beauvoir.

Moiw. décenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages
,

36; naissances, i58 ; décès, 162. — De i8i3 à 1822;
niar. , 58; naiss. , 192 ; déc , 112.

hist. ecciÉs. Eglise sous l'invocation de la \ ierge ; assem-
blée assez suivie , fixée au dimanche Je plus prochain du 10

août
,
quoique la fêle patronale soit celle de la Nativité de la

Vierge. — La cure était à la présentation de l'abbé de Saint-

Vincent du Mans, par le don qu'en fit à cette abbaye l'évêque

Hildebert
,
qui siégea au Mans de 1097 à ii25. Gautier de

Clinchamp ( commune voisine dans l'Orne ) ,
qui avait des

droits sur cette église , intente un procès aux moines ; un
accord a lieu entr'eux « le jour de la translation de S.-Dom-
» noie , dans l'année où Lomgobardus remit le comté du
» Maine à Hélie et se relira , eo anno quo Lomgobardus Ceno-
» mani cum commitatum Elio eo muniti vindiit et recessit ; » en
présence de l'évêque Hildebert et de Foulques le jeune comte
d'Anjou : les moines donnent 100 sous mansais à Gautier

et lui promettent leurs prières. Gautier, pour garantir les

moines du ressentiment du seigneur de Vendôme, dans un fief

duquel l'église se trouve située , s'oblige et donne caution

( pleiges ) de concilier leur différent s'il en survient , et fait

consentir ses enfans à les défendre après sa mort. Henri Clerc,

seigneur de Conlilly et Hervé de S.-Longis sont témoins de
cet accord, consigné au carlulaire de S.-Vincent. — Une
confrérie de charité , fondée dans cette église dans des temps
d'épidémies

,
possédait quelques revenus autrefois : les con-

frères appelés Chantons ensevelissent et enterrent les morts.
On conservait jadis dans une chapelle qui existait dans une
tour abattue de l'ancien château de Frébourg ( voir plus bas ),

la clef de S.-Hubert
y
patron de cette chapelle : celle clef pas-

sait pour préserver de la rage les personnes sur lesquelles on
l'a; pliquait.

HAST, féod. La seigneurie de paroisse était annexée à la
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châteîlenie de Pescoux , dont le manoir , simple bordage au-

jourd'hui , était dans la paroisse de Louzes. Elle appartenait

en i535, à Christophe Pérot , sénéchal du Maine et, lors

de la révolution, à M. de S -Simon de Courlomer ( voir l'art.

aulneaux). Le siège de la juridiction de Pescoux était dans le

bourg de Contilly ; elle se composait d'un bailly , un procu-

reur fiscal , un greffier , un sergent et quatre avocats ; ses

audiences avaient lieu le premier mercredi de chaque mois
;

les appels se pori aient à la barre du duché-pairie de Mayenne.
M. Je comte de Courtomer institua un notaire près de cette

juridiction
,

quoiqu'il y eut déjà à Contilly un notaire royal

,

celte paroisse relevant pour le surplus de la baronnie de
Saosnois et du bailliage de Mamers. Contilly possédait en
outre , trois autres fiefs et peut-être quatre , ceux de la Jon-
chère , des Noirais , de Frébourg et de Colinel, La carte de

Jaillot indique comme châteaux les deux premiers ; il ne reste

plus du dernier que le moulin. Un Odon de Cotinel était

seigneur du Val en 1208 Quant à Frébourg, la tradition

rapporte que lors de l'établissement dans la contrée de la

peuplade saxonne qui lui a donné le nom de Saosnois (voir

cet article ) , un chef de celte nation bâtit une forteresse dans

ce lieu, à laquelle il donna le nom de Frey-Bourg , château

libre. Sur les ruines de cette première construction fut édifié

un autre château en i3i2, dont faisaient parties deux tours

rondes qui se trouvent, l'une au milieu de la façade de la cour,

et l'autre à l'aile gauche du château actuel. Clos de murs et

accompagné de jolis jardins offrant un aspect romantique sur

la foret de Perseigne, ce château appartient à M. de Frébourg
maire de Contilly , à qui nous devons la plupart des maté-
riaux de cet article , et chez lequel nous avons rencontré au-
tant de lumières que d'urbanité. Suivant un aveu de 1666 ,

Jean Faguet , écuyer , était seigneur de Jonchères ; Jean
Frébourg, écuyer, en relevait. D'après d'aulres aveux de

1690 et 1697 , Jacques de Frébourg , sieur de Chauvigny ,

écuyer , relevait de J.-B. Jariel , à cause de la terre de la

Tournerie ou de quelqu'autre fief du Saosnois. D'un autre

côté , une partie de la paroisse de Conlilly et même de celles

circonvoisines , relevaient de Frébourg.

antiq. Outre les châteaux de la Jonchère, à peu de di-

stance au N. du bourg ; de INoirais
,
plus rapproché encore

,

au S. O. ; et de Frébourg à l'extrémité O. de la commune
;

on trouve, entre ce dernier et le bourg, un ancien camp ap-
pelé Château ou Mont-de-la-Nue , dont l'histoire attribue Ja

construction à Robert Talvas II , comte de Bélesme cl baron
du Saosnois, Ce camp retranche, dans une excellente position,
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pourrait Lien avoir une origine plus ancienne , et n'avoir été
que restauré par Talvas , car , au moyen âge , c'était avec
des murailles qu'on se fortifiait : cependant , celui qui fit

établir les célèbres retranchemens qui portent son nom , a
bien pu faire creuser aussi ceux de ce camp. ( Voir les articles

MGNT-DE-La-nue et SACSNOJS ). — Jaillot indique le lieu d'un

combat entre le bourg et le château de la Jonchère.

HYDRCGR. Le ruisseau de Clairefontaine
, qu'on nomme

aussi Cotinel , coule du N. O. au N. N. E. de la commune et

y fait mouvoir deux moulins à blé
,

portant aussi le nom de
Cotinel.

céolog. Sol élevé , découvert , formant une grande plaine

nue
,
qui s'affaisse au N. et à l'E. ; terrain secondaire offrant

le calcaire oolithe de Main ers.

divis. des terr. Superficie d'environ i,65o hectares
,

qui

se divise par natures de culture , à-peu-près dans cette pro-
portion : terres en labour, i4o parties

;
prés et pâtures,

75 ; landes , 8 ; bois taillis , 3 ; jardins , 1 ; superficie des

bâtimens , cours d'eau, chemins, 25. Les résultats cada-
straux

, qui seront donnés à l'article du canton de Mamers
,

offriront plus de certitude à cet égard.

contrib. Foncier , 3,794 f-
;
personn. et mobil. , 356 f. ;

port, et fen. , 108 f. ; 11 patentés : dr. fixe , 4-4 f«
J
àr. pro-

port. , 20 f. Total
, 4^20 f. — Perception de Mamers.

CULTUR. Sol argilo-calcaire au N. et au N. O. , argilo-sili-

ceux pour le surplus ; cultivé en froment et orge pour la ma-
jeure partie ; deux tiers moins de seigle et d'avoine ; expor-

tation d'une petite partie du froment et des deux tiers de

l'avoine récoltée. Il produit en outre : trèfle, pommes de terre,

depuis assez peu de temps ; arbres à fruits et cidre. Bestiaux,

maigres et gras , dont il est vendu 120 à i4«o vaches grasses

par an ; moutons
,
peu de porcs

,
quelques poulains , che-

vreaux , volailles , etc. — Assolement triennal , en majeure

partie ; i3 fermes , dont celle de Clairefontaine , de plus de

4oo arpens autrefois , appartenait a l'abbaye de Perseigne
;

4o bordages ; 5o charrues.= Fréquentation des marchés de

Mamers ; des foires du Mêle , de Mortagne et d'Alençon

( Orne ).

ïndustr. Fabrication de 110 à 120 pièces de toiles de brin,

de 100 aunes de long , en 3/4 et 7/8.
e

, façon Mamers et qui

se vendent à la halle de cette ville.

bout, et chem. Un nouveau grand chemin , de Mamers au

Mêle
,
passe sur la lisière O. de la commune ; l'ancien che-

min , au contraire , la longe à l'E.

habitat. ET lieux remarq. Frébourg , comme habitation.
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Une maison dans le bourg , ayant nom la Rue du Clos ; les

Jonchères , les Noirais , le Poteau , les Loges, où se trou-

vent plusieurs bâlitnens en ruines ; la Barre , le Pont-Billet

( où se payait la hillette , droit de douane seigneurial ) , sont

des noms féodaux ; Loup-Pendu , offre un nouvel exemple
de condamnation judiciaire d'animaux.

établ. publ. Mairie , succursale , débit de tabac. Bureau
de poste aux lettres à Mamers.

CONTRES , CONTRES - EN - VAIRATS ; Contraria
,

Contrariorum ; étymologie inconnue. Commune dépendante

d'une petite contrée appelée vairats ( voir ce mot ) , et qui

en prend le surnom ; du canton , de l'arrondissement et à 11

kilom. 1/2 S. E. de Mamers ; à 38 kilom. N. N. E. du Mans.
Elle était anciennement du doyenné de Bonnétable , dans

l'archidiaconé de Montfort ; du diocèse et de l'élection du
Mans.— Distances légales : i4 et 4-4 kilomètres.

descripï. Bornée au N. , par S.-Pierre-des-Ormes et le

département de l'Orne
9

qui la limite aussi à l'E.
;
par Saint-

Côme-de-Vair , au S. et au S. O.
;
par Champaissant à l'O.

A-peu-près de forme ovoïde , s'étendant du N. O. au S. Ë.

,

son diamètre dans ce sens est de 3 kil. au plus , sur 1 kil. 1/2

à 2 kil. de l'E. à l'O. La commune de S.-Côme s'avance

jusque dans le bourg, situé à l'extrémité S., lequel se compose
d'une rue principale, qui s'étend de l'E. à l'O., en passant au
N. de l'église , et d'une seconde partant de celle-ci et se diri-

geant au S. O. Eglise à ouvertures ogives , avec un bas-côté

à droite , séparé de la nef par des arcades semi-ogives et des

colonnes rondes du genre roman. Clocher en flèche. Cime-
tière attenant à l'E. de l'église , trop petit, malgré le peu de
population de la commune.

populat. Jadis de 81 feux , actuellement de i53 ,
qui se

composent de 252 individus mâles, 2y3 femelles, total,

525 ; dont 275 dans le bourg. Une dixaîne de hameaux , dont
ceux des Bouleries et des Montagnes , les plus importans

,

contiennent 4-° et y5 individus. L'opération cadastrale doit

opérer une réunion de territoire qui donnera une augmenta-
tion de population de 75 individus.

Moue, décenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement : mariages
,

28; naissances, i5i ; décès, i35. — De i8i3 à 1822:
mar. , 24.; naiss. , 188; déc. , 117.

hist. ecclés. Eglise sous le patronage de S.-Augustin.

Assemblée le jour de la fête de S.-Jean-Baptiste, où se louent

les domestiques de campagne — La cure était à la présen-

tation de révoque du Mans. Il existait jadis un prieuré dé-
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pendant de l'abbaye de la Pelice. Voir plus bas

, pour la

prestimonie du collège , l'alinéa hist. civ.

iiist. féod. Le fief seigneurial de Contres appartenait dans

les i6. c et ij. e siècles , à la famille des le Vasseur , seigneurs

de Cogners et s'étendait dans la paroisse de Mamers et dans

celle de S.-Rémy-des-Monts , où exisle un moulin porlant

le nom de ce fief. En dernier lieu , il était dans les mains de

M. Tascher de Pouvray, qui l'avait acheté de M. uie de Sérigny,

dont la paroisse de ce nom est située aux portes de Bélesme.

Le fief des Croiseltes dont le manoir est à l'entrée S. da
bourg, appartenait à M. Boullemer d'Alençon : il est actuelle-

ment à M. Martenai de Saint-Patern, par son mariage avec

M. Ile Boullemer. Outre la tourelle féodale , on remarque au-
dessus de la porte d'entrée , un écusson formé de six co-

quilles disposées en demi-cercle , surmontées d'un lion dont

la patte gauche de devant pose sur la première de ces coquil-

les. Cette espèce de blason semble indiquer que le nom de

ce fief lui a été donné par un croisé.

antiq. En 1778 , le meunier de Contres brisa , en labou-

rant, un vase en terre contenant environ 200 médailles en
or , dont la plus rare était de Marc-Antoine ; d'autres d'Au-

guste , de Caligula ; l'une avait au revers l'inscription : oh

cives serwtos ; d'autres de Tibère , de Claude , avec le titre

de préteur , et d'Antonia. Ce meunier en plaça plusieurs

comme pièces de cuivre ; mais le savant Véron de Forbon-
nais, instruit de son erreur, les lui fit vendre avantageusement

à Paris : depuis , le même individu en trouva encore un cer-

tain nombre dans ses champs , avec quelques autres objets

d'antiquité.

hist. civ. Fondation d'une prestimonie collégiale, le 21

mai 1710 , par René Denisot prêtre
,
qui y affecte une mai-

son avec jardin, et un bordage affermé 200 livres. Le curé et

le procureur de fabrique y nommaient ; l'évêque , en cas de

contestation : il était interdit au titulaire d'enseigner le latin.

Cette fondation a disparu entièrement.

hydrggr. Le ruisseau de Pouvray limite la commune au S.

Moulin à blé de Contres ou du Bourg , sur ce ruisseau.

GÉolcg. Sol découvert , formant un plateau qui va en s'é-

levant auN. O. , et s'affaisse au S. Terrain secondaire , of-

frant partout le calcaire jurassique oolilhique.

Divis. des terr. Superficie d'environ 23o hectares , toute

en terres labourables , à l'exception des chemins et eaux cou-

rantes. Les résultats cadastraux seront donnés à l'article du

canton de Mamers.
contrib. Foncier , 1,802 f.

;
personn, et mobil. , 233 f.

;
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port, et fen. , 68 f. ; 6 patentés : dr. fixe , 28 f. 5o c. ; dr.

proport. , 19 f. 33 c. Total , 2,i5o f. 83 c.— Perception de

Saint-Côme.

cultur. Sol argilo-calcaire et argilo-sablonneux ; ense-

mencé en froment et seigle pour moitié , orge et avoine pour
l'autre moitié ; beaucoup de trèfle, pour subvenir au manque
de prés naturels ; un peu de sainfoin et de luzerne ; beaucoup
de chanvre et de fil

;
pommes de terre

;
peu d'arbres à fruits.

Quelques élèves de chevaux , un plus grand nombre de veaux
et génisses ; moutons , chèvres et chevreaux ; engrais des

porcs.— Assolement triennal dominant ; 6 fermes ,. 25 bor-
dages, beaucoup de très-petites tenues , réunies par hameaux.
20 charrues. = Fréquentation des marchés de Mamers , de

Bélesme ( Orne ) ;
plus rarement celui de Bonnétable.

INDustk. Fourneau à chaux et à tuile , fabrique peu ;

extraction du calcaire en moellons
,
pour bâtir et pour la

chaux. — Environ 3o métiers à toiles, façon de Mamers où
elles se vendent. Blanchiment du fil.

rout. et chem. Les routes départementales n.os
1 et 7,

du Mans à Bélesme , et de la Ferlé-Bernard à Mamers
,
pas-

sent aux extrémités O. et S. de la commune. Un chemin con-

duisant à Bélesme traverse le bourg.

habit. et lieux remarq. Les Croïsettes , citées plus haut

,

simple ferme actuellement ; la Grande-Maison , ferme , de-

vait être le manoir seigneurial de paroisse , ce qu'on appelle

ailleurs la Cour. Villeneuve , de villa et de nova , nouvelle
,

ferme ou métairie ; les Montagnes , sur un lieu élevé ; Loup-
Pendu , nouvel exemple de procès faits à des animaux ; etc.

établ. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux
lettres à Bonnétable.

CORCELLES , variante du nom de courcelles. Voir
ce dernier mot.

CORTGAHËM , un des noms donnés à courgains. Voir
celui-ci,

CORMES , Cormes , Monasterium ad Condita Corminse
;

voir l'élymologie à l'alinéa iïist. civ. Commune cadastrée
du Fertois , du canton et à 4 kilom. E. S. E. de la Ferté-
Bcrnard ; de l'arrondissement et à 32 kilom. S. E. de Mamers

;

à 42 kil. N. E. du Mans. Jadis du doyenné de la Ferté , ar-

chidiaconé de Monlfort-le-Botrou , diocèse et élection du
Mans. — Dislances légales : 5 , 3j et 4-9 kilomètres.

DESCRIPT. Bornée auN. , par Cherreau et Ceton ( Orne ) ;

au 1S. E.
, par Théligny ; à TE.

, par Courgenard et Saint-

Jean-cles-Echelles ; au S., par Lamnay ; à l'O., par Cherré
;
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au N. O.

,
par Chcrrcau ; cette commune a la forme d'an

triangle très-allongé , dont la base est au N. N. O. , et le

sommet au S. S. E. , de 8 kilom. de longueur , sur 3 dans sa

plus grande largeur. Le bourg
,
presqu'au centre de la com-

mune , forme une place au N. de l'église , de laquelle par-

tent trois petites rues qui se dirigent au N. O. , à TE. et à

TE. S. E. — Eglise à ouvertures ogives du style gothique

flamboyant , à porte occidentale cintrée avec moulures et

ornemens en feuillages. La boiserie du chœur de cette église

,

qui a dû être celle d'un ancien prieuré conventuel , offre

plusieurs figures de moines de ce monaslère , dont une an-

cienne maison dans le bourg paraît avoir été l'habitation.

Clocher en flèche, placée sur une tour carrée. Cimetière en-
tourant l'église , clos de murs et de haies.

populat. Portée pour 117 feux autrefois, elle en contient

actuellement 194 ,
qui se composent de 4^5 individus mâles

,

4-79 femelles , total
, 934 ; dont 80 dans le bourg.

Mouq. dêcenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages
,

61 ; naissances, 211 ; décès , 196. — De 18 13 à 1822 : mar.,

81 ; naiss. , 224 ; déc. , 1^.
hist. ecclés. Eglise dédiée à S.-Denis. Assemblée le di-

manche le plus prochain du 9 octobre, fête de ce saint : c'est

la dernière du Fertois. Cure autrefois à la présentation du
chapitre de S.-Pierre-de-la-Cour du Mans.

L'auteur du Cenomania attribue à l'évêque S. Aldric , 832 -

856 , l'établissement d'un monastère à Cormes , Monasterium

ad condlia Corminse , forte Cormes. C'est à-peu-près tout ce

que nous savons sur ce monastère
,

qui devait pourtant

exister encore lors de la reconstruction ou de la restauration

de l'église, dans le i5. e ou le 16. e siècle , d'après ce que nous
avons dit des figures de moines sculptées sur la boiserie

du chœur.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était annexée au fief

de Pannet , maison de construction moderne , avec enclos ,

située à 4 hectora. N. O. du bourg. Cette propriété, que nous
avons vue entre les mains de M. Blanc-Prunier de Simiane

,

ensuite dans celles de M. de Champflé , vient d'être acquise

par M. Charlcric, maire de Durlal. Le fief de Pannet s'étendait

sur la paroisse de Cherreau et dépendait anciennement du
bailliage de Cherré , de la baronnie de la Ferté-Bernard.

En 1070 , un combat singulier ayant eu lieu entre Guil-

laume de Cormes et Berlhelot Coriel, dans le bourg de Cour-
genard , c'est à cet article que nous en renvoyons les détails.

— Sous le pontificat de Guillaume de Passavent , wl^i —
1186, Guillaume de Cormes et sa femme, donnent à cet cvê-
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que les droits de dîmes et de prémices qu'ils avaient dans la

paroisse d'Avesne. (Voir cet article).— De 1186 a 1204,

Guillaume de Cormes est témoin dans l'accord fait entre l'abbé

de la Couture du Mans et Sequart de Mondragon , relative-

ment au moulin de Clierré. — En 1236 , un seigneur de

Ceton, appelé Guillaume, vend ses droits dans les seigneuries

de Cormes et de Courgenard au chapitre cathédral du Mans.
— De 1270 à 1274 , sous le pontificat de Geoffroi Freslon ,

Pierre , comte d'Alençon , fait don à l'église du Mans de tous

les droits seigneuriaux qu'il possède dans les paroisses de Cor-

mes et de Courgenard , pour la fondation dans cette église

d'un anniversaire pour le repos de l'âme du roi Louis IX son

père. Après la canonisation de ce roi , ce service fut changé

en une fête solennelle en l'honneur de S. Louis, fixée au 2 5

août. — En 1279 , Richard de Cormes prend part à la que-

relle qui a lieu et à la pelite guerre qui s'en suit , entre un
grand nombre de seigneurs du Maine , et l'évêque Jean de

Tanlai , événement rapporté à l'article Arçonnay.
hist. civ. Quelques personnes font dériver le nom de

Cormes, du fruit connu sous ce même nom. Cette étymologic

nous paraît suspecte , car si beaucoup de lieux portent , dans
notre pays, des noms d'arbres (et nous avons plusieurs fer-

mes appelées le Cormier) nous n'en connaissons point qui

aient des noms de fruits. Ce nom nous paraîtrait plutôt venir

du grec Kormos
,
qui signifie le tronc d'un arbre ; arbre qui

a pu être vénéré dans ce lieu
;
par exemple, près de la source

peu éloignée du ruisseau qui passe dans le bourg : cela serait

d'autant plus probable
,
qu'à % kilom. de ce bourg on trouve

un hameau qui s'appelle le Tronc,

L'histoire pathologique d'une épidémie catharrale observée
daus le Fcrtois, au printemps de 1789, présente pour Cormes
une mortalité des 4/5.

cs des malades qui en furent affectés.

HYDROGR. Le ruisseau de Gradon traverse la commune de

l'E. à l'O. , vers son milieu ; celui de Valmer prend sa source

au champ Hénin
,

près et au N. du bourg , dans lequel il

passe, en se dirigeant à l'O. ; celui de la liouillaudière ayant

sa source à l'E. , coule au S. O. et se perd en terre à l'endroit

appelé le Gouffre , après 3 kilom. de cours ; celui de Plan-
chette limite la commune au S.— Moulins de Pannet et de la

Groye , sur le Valmer ; de Planchette , sur le ruisseau de ce

nom , tous trois a blé.

GÉolcjg. Sol élevé , découvert , coupé par les vallons des

cours d'eau décrits. Terrain secondaire , offrant le calcaire

jurassique ; la marne grise, à l'E. de la commune.
Plant, rar. Lactuca perennis , UN.; Stachys germanica

,

LIN. ; ïeucrium charnaedrys , lin.
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CADASTR. Superficie totale de 1,899 hectares 87 ares , se

divisant ainsi : — Terres labourables , 1,379 hect. 01 ar. 79
cent. ; en 5 classes, évaluées à 45, 36 , 27 , 18 et 9 f.— Al-

lées et chemins d'exploitation , 1-01-47 ; à 45 f. — Pièces

d'eau , o-4-3-37 ; à 4.5 £ — Jardins , 17-22-51
; 4 cl. '• 68 ,

60 , 54 , 4-5 f- — Pépinières , o-58-4o ; à 45 f. — \ ergers
,

2-o3-io , à 36 f. — Prés, i23-4o-5o
; 4 cl. : 84 * 66 , 45 ,

27 f. — Pâtures , 21-27-10 ; 3 cl. : 27 , i5
, 9 f.— Bois de

futaies , i-5i-oo ; à i5 f. — Bois taillis , 297-79-40 ; 4 cl. :

i5, 12, 9 f., 4 f- 5o c. — Pinières, i-88-5o ; à 12 f.— Bruyè-

res, 2-42-5o ; à 4 f« 5o c. — Superficie des propriétés bâties,

14-21-72 ; en masse , 639 f. 75 c. Objets non imposables :

Egl. , cimet. , roules , chemins , etc. 35-56-3o. — Rivières

et ruisseaux , 1-49-4°- := x ^6 maisons , en 8 classes , de 4
à 60 f. — 5 maisons hors classes , 395 f. — 3 moulins , en
masse , 3 20 f.

Total du Revenu imposable, 57,784 f. 72 c
CONTRIB. Foncier, 6,199 f.

;
personn. et mobil.

, 4°2 £ i

port, et fen. , i43 f. ; 33 patentés : dr. fixe , i45 f. ; dr. pro-

port. , 83 f. 66 c. Total , 6,972 f. 66 c. — Chef-lieu de

perception.

cultur. Sol argilo-calcaire en majeure partie , argilo-sa-

blonneux pour le surplus , cultivé en céréales , dont il y a

exportation ; froment et orge en grande quantité , moins d'a-

voine et de seigle ; beaucoup de trèfle, dont partie pour graine;

un peu de sainfoin
;
pommes de terre , chanvre et fd ; bois ,

peu d'arbres à fruits, si ce n'est au S. E. Elèves de quelques

chevaux, de bêtes à cornes , moutons , porcs jeunes et porcs

gras. — Assolement quadriennal en majeure partie ; 10 fermes

principales, 20 à 25 moyennes , un plus grand nombre de

bordages ; 80 charrues. = Fréquentation des marchés de la

Ferté-Bernard et de Vibraye.

industr. Fabrique de toiles rayées et à carreaux , dites de

la Ferté
,

qui se vendent à la halle de cette ville.

rout. et chem. La route départementale n.° 6 , de la Ferté

à Saint - Calais , traverse la partie S. de la commune. Un
chemin de la Ferté à Authon ( Eure-et-Loir ) , et de la Ferté

à Montmirail
, passent dans le bourg. Le dernier de ces che-

mins , mis à l'état de grande route avant la révolution, par

les soins du marquis de Montbrun qui habitait Courgenard ,

est devenu impraticable
,
par défaut d'entretien , surtout de

Cormes à Courgenard, à un point qu'il serait impossible

d'exprimer.

habit, et lieux remarq. Outre l'ancien château de Pan-
net , deux maisons bourgeoises avec fermes , l'une appelée
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la Champagne , nom qui exprime encore ici la nature <lu sol

calcaire et nu, tel que celui décrit tome i.
er

, page 271 ;

l'autre, la Brusonnière , maison construite par M. Bruson

l'aîné , de la Ferté , qui y a introduit une culture d'asperges

en grand ; Planchette , ancien château ; Beauvoir , Belleville,

la Garenne ; Courguillon , dont le nom doit être celui d'un

ancien fief; le nom des Petites-Vignes, ferme, annonce une

culture qui n'existe plus dans la commune.
etabl. publ. Mairie , succursale , instituteur primaire.

Bureau de poste aux lettres à la Ferté-Bernard.

CORMEU , ruisseau qui , sortant de l'étang de Claire-

fontaine , situé commune de S. -Ouen-en-Belin, dans le

canton d'Ecommoy , se dirige au IN. O. , puis directement à

l'O. et va se jeter dans celui de Rhône , au moulin des Isles en

Fille. Aucun moulin sur son cours, qui est de 7 kilom. 1/2.

CORMORIN, CORMARIN, ancien fief autrefois , ap-

pelé probablement cour-marin. Forge située dans la com-
mune de Champrond , du canton de Montmirail , sur un
petit étang ou canal formé par la Braye, autrefois de la terre

seigneuriale de Vibraye , appartenant aujourd'hui à M. le

marquis de Vibraye
,

pair de France , et que fait valoir M,
Goussault. Elle se compose d'un haut-fourneau, de deux af-

fincries , d'une chaufferie , un bocard à crasses , un lavoir à

bras. Sa fenderie se trouve placée sur le ruisseau le Fresnay
,

dans la foret de Vibraye et sur le territoire de la commune de

ce nom , à 5 kilom. 4- hectom. au S. de l'usine principale. M.
Goussault a introduit dans cette usine

,
pour les affineries

seulement , l'usage des caisses ou soufflets à pistons
,
que la

roue hydraulique fait mouvoir. On y fabrique annuellement
environ 2,04.0 quintaux métriques de fonte en gueuses et

1,370 quint, métr. de fer, en barres, essieux, bandes de

roues , fer de fenderie , etc. , nerveux , mais difficile à em-
ployer pour les outils et instrumens aratoires. Ce fer se vend
dans le département de la Sarlhe et dans ceux d'Eure-et-Loir,

de Loir-et-Cher et d'Indre-et-Loire. Les communes de Champ-
rond , Coudrecieux , Semur , Valennes , et celle de Gréez
autrefois, dans la Sarlhe ; d' Arville , la Chapelle-Guillaume
et Choue , dans ceux de Loir-et-Cher et d'Eure-et-Loir

,

fournissent le minerai, qui est un oxide argileux ; Lamnay , la

casline ; la foret de Vibraye, les charbons que consomme
cette forge, qui occupe 25 ouvriers, aux usines seulement.

M. N.-H.-F. Desporles , naturaliste distingué , notre obli-

geant collaborateur pour la partie de l'histoire naturelle et

pour la bibliographie du Dictionnaire Biographique , est né à
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la forge de Cormorin

,
que son père faisait valoir. Voir son

article à la Biographie.

CORIVEILLE ( Saint- ) , voyez saint-corneille.

CORlVILLON , nom d'une maison située à i kilom. N.
E. du bourg d'Amné ( voir cet article ) , à 7 hectom. N. O.
du château de Milon , dans le canton de Loué ,

qui paraît

avoir été ou un fief ou un établissement pieux. On y remarque

encore une petite chapelle dédiée à Saint Aventin et deux

parcs , clos de murs. On lit au-dessus de la porte d'entrée,

celle inscription , au milieu de laquelle est une espèce d'é-

cusson orné de deux branches de feuillages : pax huic domni
et omnibus HABiTANTiBUS in ea i54o. Au manteau de la

cheminée, on retrouve la même date i5£o , au milieu d'un

encadrement sculpté sur la pierre
,
placé entre les quatre vers

suivans et au-dessous duquel sont sculptés également une tête

de mort et des os en croix de chaque côté :

CELUI QUI VEULT PECHE FVIR
,

SOVVENT IL DOIBT PENSER MOURIR,

ET QVELQVE FOYZ AVOYR REMORT :

POYMENT PO.R PECHE, c'eST LA MORT.

Peut-être cette maison , à côté de laquelle sont des vignes ,

était-elle une Courtille dépendante du château de Milon , si

elle n'avait pas Tune des destinations indiquées plus haut.

CORSAIRE , voir COURCELLES.

COTIIVEL , ruisseau ; le même que le Clairefontaine
,

décrit page £5 de ce volume. C'est aussi le nom d'un ancien

fief. Voir l'article Contilly.

COUCEBOEUFS, COUCHEBOEUFS , v. ccur-
CEBŒUFS.

COUDRAI , hameau de la commune d'Arçonnay , du
canton de Saint-Patern, situé sur la route royale n.° i38 , du
Mans à Alençon , à 2 kilom. 1/2 de cette dernière ville : on y
compte une trentaine d'individus et une auberge.

COUDRAIS et COUDRE ; voir saint-aubin-des-cou-
DRAIS, SAINT-DENIS-DES-COUDRAIS et SAINT-GERMAIN-DE-LA-
COUDRE.

COUDREAU ( Le ), ou COULDBEAU, ancienne terre

seigneuriale , située commune de Brette , dans le canton

d'Ecommoy. Nous ajouterons à ce que nous avons déjà dit sur

cet ancien fief à l'article brette , auquel nous renvoyons ( v.

tom. i.
er

,
pag. 2 25 ) , qu'il résulte d'aveux dont la mention

a clé omise audit article
,
qu'en 1620 et 1623 , elle apparte-
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«ait à Georges Couldreau, alias Coulleard, sieur de la Lande,

maître des eaux et forêts dans le Maine.

Jaillot indique , sur sa carte , le lieu d'un combat entre le

Coudreau et le bourg de Brette : c'est sans doute celui où

Trouillard dit que fut tué Robert-le-Fort , événement placé

à Brissarthe en Anjou, par les historiens modernes. Il serait

pourtant possible qu'un corps de Bretons eût pénétré jus-

qu'en cet endroit et y eût soutenu un combat , car les étymo-

logistes s'accordent à vouloir que le nom de Brette vienne de

cette nation.

COUDRECIEUX et les LOGES , COULDRECIEUX

,

COUDREC1EU , COUDRETE ; Coldriciocus , Coudrexel-

lum, Le nom de Coudrecieux doit venir de ses bois situés sur

une élévation et qui contenaient sans doute beaucoup de cou-

driers
;
quant à celui des Loges, voir l'art, particulier de cette

ancienne commune, qui fut réunie à la première par décret du
1 1 janvier 1808. Commune du canton et à 6 kilomètres N. E.

de Bouloire ; de l'arrondissement et à 1 1 kilom. 1/2 N. O. de

Saint-Calais ; à 32 kil. E. du Mans. Autrefois du doyenné et

de l'archidiaconé de Montfort-le-Rotrou, du diocèse du Mans,
de l'élection de Château-du-Loir. — Distances légales 17,14
et 38 kilomètres.

descript. Bornée au N. O. et au N.
, par S.-Michel-de-

Chavaigne et par Scmur ; à l'E. , au S. E. et au S.
, par

Montaillé et Ecorpain ; au S. O. et à l'O. , par Maisoncelles

et Bouloire ; cette commune d'une forme assez arrondie, varie

de 4 à 5 kilom. de diamètres du N. au S., et de l'E. à l'O. Le
bourg, situé au tiers N. E. de la commune, se compose d'une

place qui entoure l'église et d'une rue qui se dirige au N. O.
L'église , sur une légère éminence , à ouvertures cintrées et

à ogives primitives , n'a rien de remarquable que quelques

colonnes rondes dans l'intérieur , du genre roman. Clocher

en minaret , ou double lanterne à six pans. Cimetière hors et

au S. S. E. du bourg, clos de murs. On remarque près de ce-

lui-ci l'ancienne maison féodale appelée la Cour , à ouver-
tures en croix et à montans droits , en pierre. Le bourg des

Loges ( voir cet article , tant pour le bourg que pour le châ-
teau du même nom ) , est éloigné de 2 kilom. à l'O. S. O. de

celui de Coudrecieux. Voir aussi l'article la pierre
,
pour le

château et pour la verrerie de ce nom.
POPur-AT. De i5g feux autrefois, actuellement de 3i5

,

comprenant 664 individus mâles, 683 femelles, total, 1,347 ;

sur lesquels environ 900 pour l'ancien territoire de Coudre-
cieux, dont 424 dans le bourg, et ?5 dans celui des Loges. Le
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hameau des Ricosseries

,
qui avoisine la verrerie de la Pierre,

peut contenir de 125 à i5o individus.

Mouv. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages,

i/h i ; naissances, 384; décès, 364- — De i8i3 à 1822 :

mariag, , 128 ; naiss. , 482 ; déc. , 3 16.

hist. ecclÉs S. Sigismond patron ; forte assemblée le

dimanche qui suit celui de la Quasimodo. La cure de Coudre-

cieux était à la présentation de l'évêque du Mans On lit dans

l'aveu fait par Jean de Uueil , en i465
,
pour la châlellenie

de Saint- Calais : « Le curé de Couldrecieux tient de moi en

» garde et au divin service , le presbilaire et appartenances

» de Couldrecieux. » — L'abbé de S.-Calais avait plusieurs

cens et rentes dans celte paroisse.

hist. féod. La seigneurie de paroisse , annexée à la terre

de la Pierre , où se trouve le château de ce nom , faisait par-

tie du marquisat du Luard ; la Cour
,
près le bourg, était le

lieu de justice de celte seigneurie. Le château de la Pierre, où

fut établie la verrerie de ce nom en 1723, situé sur un coteau

élevé , à 17 hectomètres E. N. E. du bourg , est entièrement

construit en briques , fabriquées probablement à une brique-

terie qui existait dans le voisinage , où est une. ferme qui en

a retenu le nom de Tuilerie.

hydkcgr. La commune est arrosée au N. O.
,
par le ruis-

seau de Nogue : celui des Luards va s'y jeter , après 8 hect.

de cours ; par le ruisseau de la Pierre au N. E.
;
par celui des

Loges , au S. E. , dans lequel se rend celui de la Eayère ,

après 9 hect. de cours. —; Moulins de la Rabaudière , sur le

ruisseau de Nogue ; de Champchevrier et de la Guéiïnière ,

sur celui des Loges , tous à blé.

GEOLCG. Minéral. Sol coupé , montueux ,
principalement

du S. au N. E. , où il est couvert de bois. Passage des ter-

rains secondaires à ceux d'alluvion , offrant de la marne
grise , de la glauconie crayeuse dans laquelle on remarque

des fossiles des genres Gryphée , un polypier, peut-être du

genre Millépore , etc., recouvrant une glauconie sableuse ; du

minerai de fer argileux
,
peu abondant ; des argiles à tuile,

etc. La glauconie crayeuse est employée à faire de la chaux.

devis, des terr. En labour , 620 hectares ; landes , la

plupart plantées en pins
, g5 ;

jardins. i3 ; vignes , 3
;
prés,

de médiocre qualité , 54 ; bois-taillis , essence de chêne , en
majeure partie , dont ceux de la Pierre et ceux des Loges

,

600 ; superficie des bâtimens , cours , eaux , chemins , 65
,

total , i,35o hectares environ.

contrib. Foncier, 49229 F.
; personn. et mobil. , 5qo F.;

port, et Fen. , 270 ; 36 patentés : dr. Fixe , 024 F. 5o c. ;
dr.
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proport. , 36 f. 25 c. Total , 5,449 f- 75 c - ~ Perception de

Bouloire. . ^
CULTUR. Superficie argilo-siliceuse , dans la partie E. et

S. ; sablonneuse, pour le surplus ;
médiocrement fertile. Les

ensemencés en céréales , le sont en proportion décroissante,

en avoine, seigle, méteil, mêlarde , froment , orge, dont

les produits sont insuffisans pour la consommation des habi-

tans ; trèfle et chanvre , en petite quantité ;
arbres à fruits

et cidre ;
peu de vin ; bois et charbon. Elèves d'un petit

nombre de poulains , de peu de qualité. ; de jeunes bestiaux
;

moulons ; engrais de porcs ; ruches et commerce de miel et

cire , beaucoup diminué depuis quelques années. — Assole-

ment quadriennal; 35 fermes, 18 bordages et beaucoup de

maisonniers ,
parmi les employés de la verrerie , ayant la

plupart un morceau de terre attaché à leur maison
; 45 char-

rues , dont un certain nombre se subdivisent entre plusieurs

cultivateurs. = Fréquentation des marchés de Bouloire , Dol-

Ion , S.-Calais et Yibraye.

industr. La verrerie de la Pierre ( voir son article ) , fait

la principale ressource industrielle de la commune , tant par

ses travaux propres, que par ceux accessoires, comme exploi-

tation des bois, cuisson des charbons, charrois, etc. Une
tuilerie , un fourneau à chaux ;

extraction de la pierre à chaux,

de la terre à brique, et du minerai de fer, qui sert à alimenter

en partie la forge de Cormorin ( voir cet article ). — Quel-

ques tisserands , en petit nombre , font des toiles communes

pour les particuliers.

rout. et chem. Un chemin de Connerré à Saint-Calais

passe dans le bourg. Chemins vicinaux assez praticables , en

raison de la nature sablonneuse du sol.

habit. ET lieux remârq. Château de la Pierre , dont le

nom paraît venir d'une pierre druidique qui aura été brisée
;

château des Loges ( voir cet article ) ; maison de la Cour

,

déjà citée ; les Cocus , hameau , nom qui vient peut-être de

l'oiseau appelé Coucou ; la Tuilerie , ferme dont nous avons

parlé ; les Luards ( v. la commune de ce nom ) ; le Domaine,

les Vassoreries , les Burons , noms féodaux.

établ publ. Mairie, succursale, instituteur primaire avec

rétribulion communale. Bureau de déclaration des boissons
,

débit de poudre de chasse , débit de tabac. Bureau de poste

aux lettres à Connerré.

COUDRÈTE , ancien nom de Coudrecieux. Voir l'article

précédent.

COUÉ , COUÉE , surnoms que porte la commune de
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Saînt-Georgcs , située dans le canton de Lucé. Voir saist-

GEORGES-DE-LA-COUÉ.

COUÈ3IOIVT , voyez coÊ'mcn.

COUESLOiX , voir coÊslon.

COUESMES, COESMES, COYSMES, ancienne terre

seigneuriale dans la commune d'Ancinnes , dont le château,

qui avait une chapelle , n'est plus qu'une ferme aujourd'hui
,

située à 2 kilom. au S. O. du bourg : la seigneurie de la pa-

roisse d'Ancinnes
,
qui avait le titre de châtellenie , était an-

nexée à cette terre
,
qui possédait une juridiction.

En n58 , le 8 des calendes de juin , Guillaume de Coues-

mes , Foulques , Mathieu , Gervais , Amaury , Barthélcmi

et Drogon , ses frères , font don de la cure d'Ancinnes au

chapitre de S.-Julien du Mans. — En 1234. , Mathieu de

Couesmes , chevalier très-renommé du Perche , était séné-

chal du duc de Bretagne et bailly de Bélesme. — En i3g5, un
répit d'aveu est fait par le sire de Coaymes ; autre aveu , en

i445, par François, sire de Coesmes , fils de Charles de

Couesmes ; autre , en i4-84-
•> Par François Couesmes , sei-

gneur de Coesmes ; en i4-^4-> 1 i^0 et ^08, autres aveux

par François , âgé de 60 ans , Nicolas et Charles de Coues-

mes , seigneurs dudit lieu. Celte famille dont le nom s'écri-

vait , comme on le voit, de bien des manières, posséda un
grand nombre de seigneuries dans le Perche , le Maine et

l'Anjou, notamment celles de Lucé-le-Grand , Bonnétable,

etc. Un Lyon de Coysmes était chambellan du Roi de Sicile,

duc d'Anjou , en 1892 ; un autre était capitaine de la ville

d'Angers, en 1399. — En 1690 et 1692, Louis de \illevault,

conseiller au parlement de Metz , fils d'Antoine-Louis de

Villevault, conseiller au parlement de Paris, possédait la terre

de Couesmes qui , en 1789 , appartenait à la maison de Lou-

vigny.

COUËTROIV , voyez coitron.

COUËVRONS, COUÉVRONS ; COËVRONS ; chaîne

de collines ou de petites montagnes qui , commençant à l'O.

N. O. du département de la barthe , dans la commune de

Rouessé-Vassé , où elles se ramifient avec celles de Sillé-le-

Guillaume , Mont- Saint-Jean et Saint-Léonard-des-Bois au

N. , se prolongent à l'O. sur la commune de Parennes, et

entrent ensuite dans le département de la Mayenne où elles

se lient avec celles de Rochard , de Montaigu , etc. Ainsi

que nous l'avons déjà dit ( article charisie du i.
er volume) ,

ce chaînon de montagnes, de a5 à 3o kilom. d'étendue, ayant

dans quelques parties jusqu'à 4 ou 5 cents mètres d'élévation,
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appartient aux terrains primitifs granitoïdes. Peu exploré sur
le département de la Mayenne , on y a observé, sur celui de
la Sarthc , des roches d'un granité à gros cristaux de Feld-
Spath rouge , ressemblant au granité oriental ; des Pétrosi-

lex jaspoïde , rubané de vert et de violet ; P. compacte ver-

dâtre, vert pointillé de noir, blanc , grisâtre, jaunâtre , etc.;

P. argileux
,

gris , verdâtre ; des Schistes argileux , etc.

Les Couè'vrons sont encore renommés par l'excellence de leur

gibier , de la perdrix surtout. C'est sur un de leurs monticu-
les qu'est située la petite ville de Sainte-Suzanne (Mayenne),
connue par l'invincible résistance qu'elle opposa , dans le

1 i.c siècle , aux forces de celui qui , dans une bataille , fit la

conquête d'un empire , de Guillaurne-le-Bâtard.

COUFLANS , voyez conflans.

COUHÉTEROJV , voir coitron.

COULAMES, Colonia villa; COULONCHES , colon-

chium , suivant Trouillard ; commune cadastrée
, prenant

son nom du vallon , coulée, dans lequel elle se trouve située
;

du premier canton et de l'arrondissement du Mans , atte-

nante au N. de cette ville
;

jadis des quintes , du diocèse et

de l'élection du Mans. — Distance légale, 2 kilomètres.

descript. Bornée de l'O. au N.
,
par S.-Pavace ; au N.

E. , par une enclave de la commune du Mans ; à l'E.
,
par

Sargé ; du S. E. au S. O. , par le Mans ; la forme de cette

commune est celle d'un enneagone irrégulier , dont la ma-
jeure partie se rapproche d'un grand carré ayant un appen-
dice parallélogramme à l'E. Ses diamètres centraux sont : du
N. au S. , de n hectomètres ; de l'E. à l'O. , de 9 hecto-

mètres. Plus grands diamètres , du N. E. au S. S. O. et de

l'E. au S. O. , 17 hectomètres. — Le bourg, qui commence
à l'extrémité sud des murs de l'ancien enclos de S. Vincent

,

se prolonge du S. au N. jusqu'à près de la moitié du diamètre

de la commune , à la bifurcation du chemin de S.-Pavace

et de la route de Ballon , même un peu au-delà sur celle-ci.

L'église , située vers le milieu du bourg
, petite et fort

simple , a sa porte occidentale cintrée , entourée de deux

rangs de denticules , arrondies au rang supérieur , en pointe

à l'inférieur ; le chœur seul voûté en pierre , à arceaux sup-

portés par des colonnes engagées , le tout du genre roman.

Deux chapelles sont à la gauche de la nef, dont une contient

plusieurs pierres sépulcrales de personnages peu marquans.

On lit sur la voûte de la nef, en bois et peinte, que M. e

Nicolas Dulertre , curé , la fit lambrisser en 1619. Clocher

en bois , en pyramide quadrangulaire
,
peu élevée , dont la

n 8



106 COULAINES.
base est plus large que la tour sur laquelle il esl établi. Ci

melière aliénant à l'église au N. , clos de murs sur la rue

seulement , de haies pour le surplus. On remarque dans le

bourg , deux maisons , Tune appelée Candi , l'autre YArche,

dont nous parlerons avec détail aux alinéas hist. feod et

hist. civ.

populat. De 44 feux )zàls , actuellement de 59 , com-
prenant i43 individus mâles, 181 femelles, total, 324;
dont les 4/5

es dans le bourg.

Mouq- décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages
,

22 ; naissances , 62 ; décès, 79. — De i8i3 à 1822 : mar.

,

a5 ; naiss. , 83 ; déc. , 59.

hist. ecclés. Eglise dédiée à S. Nicolas ; assemblée le

lundi de Pasques. Une longue inscription gravée sur une

table de marbre incrustée dans le mur gauche de la nef de

l'église , fait connaître qu'à une époque qui n'est point in-

diquée , M.e Geoffroi Bellangier , curé de Coulaines , fit

plusieurs dons tant aux chapelains , clercs et confrérie de

l'église du Mans , qu'à la fabrique de Coulaines , aux curés

ses successeurs , etc. 11 en fil un entr'autres aux chapelains

et clercs du chapitre de S.-Pierre du Mans , à la charge

par eux de venir processionnellement à l'église de Coulaines,

le lendemain de Pasques , « dire certain service divin et

sub venite , etc. » Cette procession donna lieu à un concours

de fidèles qui fut l'origine de l'assemblée qui tient toujours

dans ce bourg
,
quoique la procession n'ait plus lieu. — S.

Pavace , 3.e évoque du Mans , consacra l'église de Coulaines,

l'une des plus anciennes du diocèse par conséquent. La cure

était à la présentation de l'évéque diocésain Le chapitre de

S. Julien possédait le pré de la Psaletle , ou de Bossé
,

et plusieurs aulres biens dans la paroisse.

hist. féod. La seigneurie de paroisse appartenait aux évo-
ques du Mans , qui possédèrent pendant long-temps une
habitation dans le bourg , laquelle se retrouve de nos jours

dans une maison fort simple appelée Candi , située entre

l'église et le point où le ruisseau de Gironde traverse le bourg.

Cette maison épiscopale, disent nos anciens historiens qui la

qualifient quelquefois du titre de palais , était sur le ruisseau

de Gironde , touchant une grande prairie , bornée par la ri-

vière de Sarthe , accompagnée de jardins, parterres , vergers
et fontaines. L'état actuel de Candi répond encore , mais en
petit , à celte description. La porte d'entrée de la maison

,

du côté de la cour, fermée par une porte cochère, a conservé
quelques-unes de ces sculptures fort simples à moulures et

filels
,
que nous avons rappelées déjà plusieurs fois ; celle
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d'entrée de la cuisine , du côté du corridor , est surmontée
d'un fronton aigu , du genre gothique ; au-dessous est un
écusson saillant , sur lequel étaient peintes ou gravées les ar-

moiries de l'éveque. Le jardin , au bout de la cour , est

comme celle-ci , enclos de murs ; au-delà , un pré séparé du
jardin par le ruisseau des Fontenelles ou de Gironde : ce pré

était sans doute un riche verger autrefois. Tout cela est fort

simple , et ne répond guère aux palais épiscopaux qui exis-

taient il y a 4° ans - — En 1089 , Hugues III comte du
Maine , en réparation des torts qu'il avait faits à l'éveque

Hoël , décharge le bourg et le château de Coulaines de tous

devoirs , coutumes et exactions , tels qu'il avait droit d'en

lever ailleurs.

histor. En 84-3 , Charles-le-Chauve étant au Mans , ré-

unit les évêques et les grands de son parti et tient un concile

à Coulaines , dans la maison où l'éveque S. Aldric faisait sa

demeure ordinaire , depuis qu'il avait cédé son palais épis-

copal du Mans à ses chanoines , pour le convertir en cloître.

On y prêta serment de fidélité au roi Charles, et l'on y décréta

un capitulaire en six articles ou canons
,
qui furent rappelés

au concile de Meaux de l'an 84-5 : le texte en est imprimé au
23.e vol. des conciles de l'imprimerie royale. Nous ne répéte-

rons pas ici ce que nous avons déjà dit au précis historique
,

page lxx , et dans la chronologie des évêques, à l'article

de S. Aldric, page xxn. — De 1066 à 1081 , l'éveque Ar-
naud , créature de Guillaume-le-Bâtard

,
qui l'avait pourvu

de l'évêché du Mans
,
passa en Angleterre pour prévenir le

roi de la révolte des Manceaux ; ceux-ci pour s'en venger
pillèrent ses maisons de Coulaines , d'Yvré , de Touvoye

,

etc. — Vers 1099 , Guillaume-le-Roux s'étant avancé dans
le Maine

,
pour reprendre le Mans, dont Hélie de la Flèche

s'était rendu maître, vint camper dans les prairies de Coulaines

et sur les coteaux de Banjan qui les dominent , d'où il se

porta à l'attaque de la ville. Plus tard , Guillaume-le-Roux

ayant inutilement engagé l'éveque Hildebert à consentir à ce

que la grosse tour de l'église de S. Julien fut démolie , le roi,

pour punir l'éveque de son refus, ravagea ses terres et

saccagea le bourg de Coulaines.

hist. civ. Avesgaud , 3o. e évêque du Mans , de 994 à

io35 , donne à l'abbaye de S. Vincent une terre nommée le

Breuil , et un bois qui en dépendait, dans la paroisse de Cou-
laines. — L'éveque Hoël , dont il est question plus haut

,
qui

avait été en butte à l'inimitié du comte Hugues III et de sa

famille , s'étant réconcilié avec le premier , augmenta le

bourg de Coulaines de plusieurs maisons qu'il fit construire
,
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rebâtit l'église en io85 et la dédia à S. Nicolas ; fit reparer la

maison de campagne , villa
,
que les évêqucs y possédaient

,

et construire deux moulins sur la Sarlhe
,
qui furent appelés

les Moulins à VEvêque.— En i3oo , l'église et le bourg furent

réduits en cendres et le feu se communiqua jusqu'au haut du

tertre de S. Laurent
,
près de l'abbaye de S. Vincent. Les

murs de l'église qui paraissent encore calcinés en plusieurs

endroits, des charpentes réduites en charbons, d'autres maté-

riaux brûlés et du blé même grillé, trouvés en creusant à peu de

distance , témoignent de cet incendie. — A une époque in-

connue , fixée
,
par le docteur Lebrun dans sa topographie

médicale , au neuvième siècle , un hospice fut fondé dans
le bourg de Coulaines , sur le bord du ruisseau de Gironde ,

pour les malades de la paroisse seulement , dit ce médecin
;

à l'usage des nombreux pèlerins qui allaient en dévotion à

l'église cathédrale de S.-Julien , disent d'autres auteurs. Le
curé et les habitans nommaient le chapelain

,
pour lequel fut

réservée une rente de i5o livres , lors de la réunion de cette

aumônerie à l'hôpital du Mans, en i638. La maison située

à la gauche du bourg
,
près le ruisseau qui le traverse , et

que l'on appelle l'Arche , était celle de cet ancien hospice :

on y voit encore sa petite chapelle à ouvertures étroites et

cintrées , surmontée d'un petit clocher : elle appartient tou-

jours à l'hôpital du Mans
aotiq. Il a été trouvé sur le territoire de Coulaines , des

médailles romaines de C. Csesar. Aug. Germanicus , et de
H. Gratianus Aug.

hydrcgr. La commune est arrosée par la rivière de Sarlhe

au S. O. , sur un assez petit espace , et par le ruisseau des

Fontenelles ou de Gironde
,
qui prend sa source dans celle

de Sargé , traverse la commune et le bourg , de l'E. à l'O. ,

longe ce dernier quelques instans, puis va se jeter dans la

Sarthe.

géolog. Située en majeure partie dans la vallée de Banjan

,

le coteau de ce nom , de i5o à 160 mètres d'élévation , dont

une petite partie seulement appartient à la commune , la

domine à l'È. ; et celui de S. Vincent sur lequel est assis le

faubourg de ce nom , au sud. — Terrain secondaire offrant

,

sur presque tous les points, la formation du calcaire arénacé

à grains verts , désignée par M. Brongniart , sous le nom
de glauconie sableuse , très riche en fossiles marins, savoir:

Mollusques : Pétoncle subconcentrique ; Trigonie crénelée
,

T. dédale , T. sillonnaire ; Modiole , espèce indéterminée
;

Moule scapulaire ; Plagiostomes , espèces indéterminées ;

Peigne orbiculairc , P. en pointe , P. allongé , P. côtes-



COULAINES. 109

égales , P. côtes-inégales , P, phaséole ; Grvphée colombe
,

G. plissée ; Huître biauriculée , H. lingulaïre , H. cannée
,

etc. ; Térébratule de Menard , T. comprimée , ï. peigne
;

Strombe, esp. indéterminée ; Ammonite , espèce indétermi-

née ; Turilite costulée ; etc. Annelides : Serpules , espèces

indéterminées. Echinides : Clypéastre oviforme ; Ananchite
carinée ; Nucléolite colombaire ; etc. Polypiers : Turbinolie

patellée.

cadastr. La superficie totale, de i3i hectares, j3 ares

4o centiares , se divise par natures de terrain , ainsi qu'il

suit : — Terres labourables, 79 hectares 2 4 ares 3o centiares
;

divisés en 3 classes , évaluées à 36, 72 , n4 f. 5o c. — Vi-
gnes , 3-32-io ; 3 cl.: 25, 4$ , 72 f. — Jardins, 7-4.0-

18 ; 3 cl. : n4 f. 5o c , i£3 f. , 171 f. — Prés, 33-76-97 ;

3 cl. : 48 f. , 124. f- 60 c. , 162 f. — Pâtures , 0-10-22
; à

4- f- 5o c. — Bois taillis , 0-08-27 ; à 27 f. — Douves , o-i4~
20 ; à n4 f. 5o c. — Superficie des propriétés bâties , i-33-

4-8. Objets non imposables : Eglise et cimetière , 0-23-19.
— Chemins et plac. publ.

, 4-86-77. — Riv. et ruiss. ,
1-

24-72. = 76 maisons , en 10 classes , de 10 à 68 f.

Iotal du Revenu imposable , 12,349 ^ ^ 2 c *

contrib. Foncier , 1,677 f.
;
personn. et mobil. , 218 f.

;

port, et fen. , 86 f. ; 3i patentés : droit fixe , i4o f. 5o c. ;

droit proportionnel , 25 f. 5o c. Total, 2,147 ^ 3i c *

— Perception de Pontlieue.

cultur. Terrain généralement fertile , ensemencé à-peu-
près par égale proportion en froment , seigle et orge ; un
peu moins d'avoine ; trèfle et sa graine ; chanvre et fil

;

arbres à cidre , cidre et fruits , vin. Un petit nombre d'élèves

de bêtes aumailles ; très-peu de porcs ; moutons et chèvres.
— Assolement triennal ; 10 fermes, tant grandes que petites,

non compris les faisants-valoir dans le bourg
; 4 charrues.

=: Fréquentation des marchés du Mans
industr. Plusieurs tisserands , dans le bourg , confec-

tionnent des toiles de brin , de cinquante aunes de long
,

qui se vendent au Mans.
rout. et chem. Le bourg est traversé dans sa longueur

,

par un ancien chemin qui conduit à Ballon ; son pavage se

prolonge jusqu'à près de quatre kilomètres au-delà de la

ville du Mans : c'est actuellement la route départementale

n.° 11
, qu'on s'occupe à terminer. Deux chemins qui se

bifurquent avec cette route , l'un à l'extrémité du bourg ,

l'autre un peu au-delà , conduisent à S. Pavace et à la

Guierche.

habit, et lieux remarq. Candi , les Arches , maisons
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déjà citées ; les Pouceaux , maison bourgeoise et hameau ;

plusieurs autres maisons bourgeoises le long du bourg , depuis

le tertre de S. Laurent jusqu'à l'église.

Établ. vtjbl. Mairie , succursale , bureau de chanté ; un
débit de tabac. Bureau de poste aux lettres au Mans.

COULAL\ES , château situé dans la commune de Loué ;

qu'on ne cite ici qu'à cause de la similitude des noms. Voir
l'article loué.

COULANS , COLENZ ; Colonis ; même étymologie que
celle de l'article précédent. Commune du canton et à 12, ki-

lomètres E. N. E. de Loué , de l'arrondissement et à i4 kit.

O. du Mans ; autrefois des Quintes , du diocèse et de l'élec-

tion du Mans. — Distances légales : i4 et 17 kilomètres.

iiESC.RJPT. Bornée au N.
,
par Neuvy et la Quinte ; à l'E. ,

par Chauffour ; au S.
,
par Souligné et Crannes ; à l'O. ,

par Brains et Amné ; la forme de cette commune est un
ovoïde allongé , ayant sa pointe au N. Diamètres : du N. au
S. , 12 kilomètres ; de l'E. à l'O. , de 4 à 5 kilom. — Le
bourg , situé à mi-côte , sur la route du Mans à Laval , se

compose de deux rangs de maisons le long de cette route et

d'une autre petite rue qui monte au N, O. , en passant à l'O.

de l'église. On remarque dans ce bourg plusieurs habitations

nouvellement construites , dont les plus importantes sont

celles de M.Ine de Montville et de M. Pétrop , notaire. Eglise

passablement grande , à porte occidentale du genre roman.
Ses autres ouvertures appartiennent à différentes époques du
genre gothique. On voit à la porte sud, actuellement murée ,

à la naissance du cintre en ogive , une traverse en pierre sur

laquelle sont posées les statues, aussi en pierre, de S. René et de

S. Martin. Clocher pyramidal , sur une tour reconstruite en
i5gi. Cimetière hors et à peu de distance du bourg , au N.
O. , clos de murs pour les deux tiers , de haies pour le sur-

plus. L'ancien cimetière , attenant à l'église , n'a pas servi

aux inhumations depuis 1 763. Le presbytère est un ancien

bâtiment, à ouvertures ornées de moulures et de fdets , lequel

appartient à la commune.
populat. Comptée pour 2 58 feux sur les états de l'élection,

elle est actuellement de £70 > qui comprennent g3o individus

mâles , 970 femelles , total , 1,900 ; dont 42 $> ou *o5 feux,

dans le bourg.

Mouv. dècemu De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages ,

129 ; naissances , 442 ; décès , 368. — De i8i3 à 1822 :

mariag. , i36 ; naiss.
, 4^4; déc. , 338.

111ST. ecclés. Eglise sous le patronage de S. Martin et de
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S. René ; assemblées les dimanches les plus voisins du n
novembre fête de S. Martin , et du £ juillet, fête de la trans-

lation des reliques de ce saint. Cure anciennement à la pré-
sentation du chapitre de S. Julien du Mans. Les bénéfices de

la paroisse étaient la chapelle du Châtelier , celles de la Fa-
verie , de la Fermerie , de la Peignerie , de Rouperoux , Tes-
tarde du Rosay. Un prêtre attaché à l'église paroissiale allait

faire le catéchisme dans cette dernière , détruite actuellement.

L'église de Gouians fut consacrée dans le quatrième siècle ,

par S. Liboire, 4-
c évêque du Mans. Hildebert , 25.e évêque ,

retira des mains des laïques et fit restituer à son église , la

moitié de la cure de Coulans ; et Guillaume de Passavent

,

son troisième successeur , donna à son chapitre le droit de

présentation à cette cure. — On remarque dans la sacristie

deux pierres incrustées dans Je mur de séparation d'avec le

chœur , et dans l'église elle-même une troisième , également

incrustée dans une autre muraille , sur lesquelles sont gravées

plusieurs inscriptions : l'une fait mention d'une donation

faite , à charge de prières
, par M.e Nicolle Drouet

,
prêtre-

curé de cette paroisse , décédé en 1487 ; la seconde ,
par

René Leroy , curé , tant pour lui que pour son oncle René
Leroy, aussi curé et scholastique du Mans , le premier dé-

cédé en iG^S. L'inscription dans l'église est ainsi conçue :

« Cy-devant gist M.e Jehan Droet
, prestre , seigneur de

» Charrières ( ferme où se trouve encore une fuye ) , lequel

» a lessé au curé de céans , xxx s. de rente pour son anni-

» versaire être célébré chacun an le 26.e jour de septembre ,

» et ung luminaire par chacun dimanche. Item v s. de rente

» audit curé et a la fabrice
,
par moeitié , pour sa sépulture,

» tombe et épitafe. Item , au secrétain ( sacristain ) v s.

» vi den. de rente pour parer et soner au jour de son anni-

» versaire ; xxv s. vi den. de rente pour le curé , assise sur

» le pré du Parc , contenant trois nommées et demie ; v s.

» à la fabrice et au secrétain sur le pré Vanoyse , contenant

» une hornmée ,
qui est à Thomméc la Roche. L'an mil

» I1II cent L huicl. Dieu li p.
(lot

( li pardoint , lui par-
» donne).» — Une autre plaque en marbre noir, placée dans

le mur à la gauche de l'autel de la Vierge
, porte une inscrip-

tion à la mémoire du jeune Etienne-Jules Pasquier , fils de

M. Jules Pasquier , né à Paris le 22 février 1818 , décédé le

ig juillet 182S. Ce jeune homme a été inhumé au calvaire

du Mont-Valérien près Paris.

HiST. féod. La seigneurie de paroisse était annexée au

château de Coulans , situé à i3 hectom. S. E. du bourg. Ce
château était anciennement le chef-lieu d'une baronnie ,

por-
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tant ce titre dès le i3.e siècle , dépendante du comté de la

Suze , dont elle fut séparée par Gaspard de Champagne
,

comte de la Suze
,

qui la vendit à Paul Gautier. Elle passa

dans la famille de M. Etienne Pasquier , conseiller au par-

lement de Paris, à qui elle est toujours restée depuis
,
par le

mariage d'un membre de celte famille avec une nièce ou peut-

être une des deux filles de Paul Gautier. On voit dans l'ouvrage

intitulé Nomsféodaux
,

qu'en 1691, Magdeleine Treffort

,

veuve de Paul Gautier , secrétaire du prince de Condé , rend

aveu , au nom et comme tutrice de ses enfans , des terres

seigneuriales de Coulans et de Loupelande. La juridiction de
la baronnie de Coulans était exercée par un bailli , un pro-
cureur-fiscal et un greffier. Une ordonnance royale ayant

érigé la terre de Coulans en majorat-pairie , avec titre de

baronnie , en faveur de M. Etienne Pasquier
,

pair de

France , ancien ministre des affaires étrangères, transmissible

à la famille de M. Jules Pasquier son frère ; l'enregistrement

de cette ordonnance a eu lieu en audience solennelle de la

cour royale d'Angers, le 3 décembre 1828. — Il ne reste

presque plus rien de l'ancien château de Coulans , dont la

motte féodale a disparu : le château actuel , de construction

moderne , avec une chapelle richement décorée , est agréa-

blement situé et accompagné de beaux jardins , d'un bois

appelé anciennement forêt de Coulans
,

percé de longues
avenues

,
qui y viennent aboutir de la grande route du Mans

à Laval ; le tout entretenu avec beaucoup de soin. Ce château
est la résidence ordinaire , en province , de la famille de
M. Jules Pasquier , ancien préfet de la Sarthe , et présente

un séjour d'autant plus agréable
,
qu'on y a réuni une biblio-

thèque remarquable par le nombre des volumes et des ma-
nuscrits, la rareté des ouvrages anciens , le choix des éditions

et la beauté des reliures : on y remarque un exemplaire grand
format de la Description de tEgypte , publiée aux frais du
gouvernement.

Les autres fiefs de Coulans , dont plusieurs avaient été

réunis à la terre de ce nom , étaient Courteille , maison
située à mi-côte , à 2 kilomètres N. N. O. du bourg , de
construction moderne , appartenant à M. Liberge , mé-
decin au Mans ; le Châtelier , maison bourgeoise , actuel-

lement à Madame Langotière , aussi du IVlans ; Brain-
quai , Boërc , la Cave , où se trouvent encore des mottes
féodales ; Roupéroux , la Faverie , la Paignerie , les Char-
rières , la Drourie , la Guittonnière , etc.

niST. civ. Des lettres-patentes d'août 1722 , enregistrées

à la chambre des comptes de Paris le i4 mars 174°, c Ja
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blissaient deux foires annuelles à Coulans , le 4 juillet et le

lendemain des fêtes de Noël , avec un marché le mardi de

chaque semaine : les ressources de la commune n'ayant point

permis l'érection des halles , ces foires et marchés n'ont

point eu lieu. — En 1776 , la chapelle de S. Denis du châ-
teau de Coulans fut érigée , et les bénéfices de celles de

Rouperoux , la Faverie , la Paignerie et le collège y fu-

rent réunis , à la charge par le titulaire de faire les petites

écoles. Le collège auquel le seigneur présentait
,
paraît avoir

été fondé , vers i54g
,

par Jean Broulier , chanoine du
Mans

, archidiacre du Passais : la dotation consistait en
plusieurs petites fermes ou bordages , de plus de 900 livres

de revenu , avec une maison et un jardin. — Un bordage
nommé la Maladrerie , où il reste encore d'anciennes cons-

tructions, situé à 3 kilomètres au sud du bourg, atteste l'an-

cienne existence d'un établissement sanitaire en ce lieu : ses

revenus furent abandonnés à la fabrique de la paroisse , dès
le commencement du i7.e siècle — Il existe actuellement

à Coulans une maison de charité desservie par trois sœurs
d'Evron , logées , meublées et dotées par MM. Pasquier

,

qui y furent installées le i5 juillet 1824, fête de S. Henri.
Le premier septembre 1795 , une colonne répnblicaine de

3oo hommes , allant du Mans à Chassillé , dirigée par l'ex-

curé constitutionnel de Coulans nommé Monrocq , alors

commissaire du Directoire-Exécutif, ayant appris sur la route

qu'un corps de chouans d'environ 180 à 200 hommes , dont
80 seulement armés , commandés par un nommé S.-Paul qui

s'occupait de son organisation , s'était établi la veille au soir

au château de Coulans , fut l'attaquer sur les neuf heures du
matin. Après une demi-heure de combat , les chouans se re-

tirèrent
; il n'y eut qu'un blessé de chaque côté. Le château

souffrit un peu du pillage ; les deux fermes y attenant en fu-

rent préservées
, par la fermeté du commissaire Monrocq.

Voir à la Biographie l'article monrocq. — Pendant les cent-
jours de i8i5 , le château de Coulans, où se retira M. le

Préfet J. Pasquier , après avoir donné Nsa démission, devint

le centre d'opération de l'opposition royaliste dans le dépar-
lement.

antïq. On a trouvé , dans le jardin de la maison de la

Croix , à deux pieds de profondeur du sol , une pierre arron-
die , d'environ 2 mètres de diamètre, sur 66 centimètres
d'épaisseur ( 2 pieds ) , assujettie sur une maçonnerie parais-

sant être de construction romaine ; la surface en était unie

,

et les concavités remplies d'un ciment extrêmement dur.

Plusieurs pierres semblables , aux dimensions près , d'une
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espèce de calcaire , dont on 11e trouve pas d'analogue dans
les roches des environs, ont été découvertes sur ce territoire :

sous Tune d'elles , on a trouvé des défenses de sanglier , du
charbon et de la grave qui paraît avoir été prise dans la rivière

de Sarthe. Dans les champs environnans , MM. Tendron
chirurgien et Pélrop notaire , ont rencontré des restes de

murs qui leur ont semblé offrir la solidité de ceux des Ro-
mains ; des fragmens de marbres antiques , fûts de colonnes

,

chapiteaux , etc. ; des morceaux de briques , de poteries et

quelques médailles romaines et gauloises ; enfin , dans le

bourg , en creusant un puits , on a trouvé deux morceaux de

pierre arrondis , s'ajustant l'un sur l'autre , l'un en grès et

l'autre d'une espèce de calcaire compacte ressemblant un peu
à la pierre lithographique

,
qu'on croit être une meule à bras

des romains : on a rencontré aussi dans ce puits des fragmens
de briques et de belles poteries couleur cire à cacheter , le

tout recouvert de 7 à 8 pieds de terre. 11 existe dans quel-

ques parties des bois de Coulans , des amas de scories
,

provenant d'anciennes forges à bras.

hydrogr. La petite rivière de Gée arrose la commune
dans sa partie ouest principalement , en coulant du N. au
S. O. Le ruisseau des Gauteleries y prend sa source au S.

,

et va se jeter dans la Gée , en remontant au N. O. , après un
cours de 2 kilom.

;
plusieurs autres petits cours d'eau , à TE.

et au S. E. , se dirigent à l'E., où ils vont se rendre dans

l'Orne-Nord. — Moulins à blé de Volai , Bosay , Doucelle,

Halfray et Gaultier , sur la Gée. — Il y avait autrefois beau-
coup d'étangs

,
qui tous ont été desséchés.

geolog. Sol onduleux , coupé , couvert , formant plu-

sieurs vallées , dont la principale est celle de la Gée. Terrain

secondaire , offrant le calcaire jurassique , recouvert d'une

couche argileuse plus ou moins épaisse : on rencontre dans

ce calcaire un grand nombre de fossiles, appartenant aux

espèces indiqués à l'article Chauffour
;

quelques pétrifica-

tions de crustacés et. des morceaux de bois pétrifiés , offrant

une tige formée de rayons longitudinaux , se réunissant à

un centre commun.
Plant, rar. Agaricus muscarius , LIN ; Fausse - Oronge

,

poison violent , déjà signalé à cause du danger de le confon-

dre avec le champignon comestible : il se rencontre abon-
damment dans les bois du château.

mvis. des teur. En labour , i,8i5 hectares ; landes,

90 ;
prés et prairies , 3oo ; vignes , 5o ; bois taillis , 3oo ;

pinières
, 45 ; total, 2,600 hectares, divisés entre 553

propriétaires , au lieu de 338 seulement en 1792.
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cgntrib. Foncier, 8,680 f.
;
personn. et mobil., 1,049 *• '>

port, et fen. , 286 f. ; 44 patentés : dr. fixe , 224 f- 5o c. ;

dr. proport., 5g f. Total , 10,298 f. — Chef-lieu de per-

ception.

cultuïi. En céréales, dans la proportion de 1 partie en

avoine
, 4 en méteil , 5 en seigle et 8 en froment ; beaucoup

de trèfle et sa graine ; beaucoup de chanvre ;
pommes de

terre , citrouilles , sarrasin
,

pois , millet et navets. Bois ;

beaucoup d'arbres à fruits et cidre, qui se conserve mal après

un an ; vin de petite qualité : la culture de la vigne était la

principale autrefois. Elèves de chevaux , la plupart vendus

comme poulains
,
pour la production desquels les meuniers

ont d'assez beaux étalons et tous les fermiers des jumens

passables. Elèves de taureaux et génisses
,
peu de moutons ,

beaucoup de porcs, dont bon nombre sont engraissés ; beau-

coup de ruches, placées dans les closeries par un marchand qui

en fait un commerce assez considérable. Commerce de laine ,

volaille
,

gibier , cire , miel , fil , menues denrées. — Asso-

lement quadriennal dans lequel , outre les fumiers naturels

,

on emploie beaucoup de charrées. — i3o charrues ; 34 fer-

mes ou métairies
, 4o grands bordages , 100 petits ou clo-

series. =2 Fréquentation des marchés du Mans , de Loué

,

Coulie et Vallon.

industr. Point d'autre industrie qu'une douzaine de mé-
tiers, occupés à fabriquer des toiles de ménage, pour les par-

ticuliers,

rout. et chem. Route royale n.° 157 : la partie du Mans
à Laval , en bon état d'entretien. De 85 chemins reconnus
sur cette commune, 11 sont très-importans , et tous ont
besoin d'être découverts , élargis et reparés : opération assez

difficile , la pierre manquant presque généralement.
habit, et lieux remarq. A ceux déjà désignés , ajouter

Vallière
,

jolie habitation
,
près la grande route , apparte-

nant à M.'" e Olivier, du Mans : la Bellangerie , maison nou-
vellement bâtie , à M. Chéhère, curé à Laval. Comme noms
remarquables : la Ménagerie , belle ferme construite sur

l'emplacement d'une ancienne maison de maître; les Rues,
les Barres, la Cour -du- Bois , Bordesoulle ; la Billette

,

métairie dans le jardin de laquelle on trouve une pierre

plate en roussard , d'un mètre carré de largeur , et de deux
tiers de mètre d'épaisseur, fixée dans le sol: elle forme la

séparation des deux communes de la Quinte et de Coulans
,

et c'était-là
,
probablement

, que se payait le droit de passe,

dont celle métairie a conservé le nom.
Nous devons dire ici que c'est au zèle obligeant de MM,
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Pétrop , notaire et maire , et Tendron , chirurgien

, que
nous devons les matériaux de cet article , dont nous avons

vérifié l'exactitude sur les lieux.

établ. publ. Mairie , succursale , maison de charité ; ré-

sidence d'un notaire , d'un percepteur ; débit de tabac ; relais

de poste aux chevaux , établi en 1824. ; bureau de distribu-

tion des lettres , dépendant de celui du Mans , établi le i.
er

janvier 1822.

établ. pabtic. Un chirurgien , deux messagers , allant

trois fois par semaine au Mans , les mardis à Loué , les

samedis à Brûlon. Une voiture publique du Mans à Laval

,

chargée du transport des dépêches
,
passe tous les jours à

Coulans , en allant et en revenant.

COULLONGE, voyez coulongé.

COULOMBIERS , COLOMBIERS, Colombarium

noms qui viennent probablement du bâtiment annexé à tous

les anciens fiefs , où s'élevaient les pigeons. Commune du
canton et à 8 kilom. N. de Beaumont-sur-Sarthe ; de l'arron-

dissement et à 19 kilomètres O, S. O. de Mamers ; à 34 kil.

N: du Mans. Anciennement du doyenné de Beaumont , du
Grand-Archidiaconé , du diocèse et de l'élection du Mans.
— Distances légales : 10, 22 et 38 kilomètres.

descript. Bornée au N. , par Fyé et Rouessé-Fontaine
;

à l'E.
,
par ce dernier et Cherancé ; au S. , encore par Che-

rancé et S.-Germain-de-la-Coudre. Diamètres : du N. au S.,

6 kilomètres ; de l'E. à l'O.
, 4 kilom. Le bourg se compose

de deux rangs de maisons situées à l'O. et au S. de l'église.

Celle-ci , assez belle , construite à différentes époques et

appartenant aux deux genres roman et gothique. Clocher en bâ-

lière , sur une tour carrée percée d'une ouverture allongée

,

sur chaque face. Cimetière hors et à l'O. du bourg ; celui qui

entourait l'église est supprimé.

populat Jadis de 117 feux, actuellement de 189, com-
prenant 4-5o individus mâles , 628 femelles , total

, 978 ;

dont 3oo dans le bourg.

Moiw. décenn. De i8o3 à 1812 inclusivement : mariages

,

75; naissances , 283 ; décès, 249. — De i8o3 à 1812 :

mar.
, 76 ; naiss. , 282 ; déc. , 256.

iiist. ecclés. Eglise sous l'invocation de la Vierge ; as-

semblée le dimanche le plus rapproché du 26 juillet , fête

de S. te-Annc. La cure était présentée par Tévêque du Mans.
Il y avait dans cette paroisse la chapelle de Bois-Cornu , de

3oo livres de revenu , et celle de la Pctile-Englechère ?
qui

valait 5o livres.
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En i3o3, Robert de Clinchamps , 5i, e évêque du Mans
,

racheta de Guérin Harent , la dîme que celui-ci possédait

dans la paroisse de Coulombiers
,
pour 120 livres tournois.

hist. féod. La seigneurie de paroisse appartenait , en

1789 , à M. Perrochel de Grandchamp , et relevait du duché
de Beaumont-le-Vicomte. — En 1668 , René de Cordouan

,

chevalier , marquis de Langey , colonel de cavalerie , rend
aveu audit duché de Beaumont

,
pour la terre seigneuriale de

Maimbré ( voir l'article S.-Ouen de Maimbré ) , Cheheré et

Coulombiers. La même année , Jean-Jacques de ^ieu-'

Maisons, chevalier, fils d'Anne le Clerc, rend aveu pour
la terre seigneuriale de Courtaille ^ sic ) ,

paroisse de Cou-
lombiers. — Le château de Moiré ou de Moiré-la-Gaillarde

,

à 1 kilom. 1/2 N. N. O. du bourg, appartenait en i663 , à

Marie Durât , veuve de Louis de Cordouan , seigneur dudit

lieu de Moiré : M. lles de Trajen , filles du marquis de ce

nom , le possèdent actuellement. Le fief de Cheheré est à 1

kilom. S. O. du bourg. — La seigneurie de Coulombiers
paraît avoir été anciennement dans la maison du Bois des

Bordeaux , et dans celle de Briqueville.

hydrogr. Les petites rivières de Bienne et de Semelle et

le ruisseau de Rosay , appelé aussi ruisseau de Moire , arro-

sent la commune , la première au S., la seconde du N. au S.,

en passant près et à l'E. du bourg ; et le ruisseau , du N. à
l'O.— Moulins de Coulombiers, sur la Semelle ; de Cruche,
sur la Bienne ; de Moire , sur le Rosay ; tous à blé.

géolog. Sol assez plat , si ce n'est à l'E. , le long du cours

de la Semelle , appartenant à la plaine du Saosnois. Terrain
secondaire, offrant le calcaire oolithique, et la marne blanche
sur quelques points.

divis. des terr. En labour
, 923 hectares

;
jardins pota-

gers , 20 ;
jardins d'agrément , 2 1/2 ;

prés et prairies
,

207 ; bois, i4-0 ; étangs, 1 1/2 ; superficie des bâtimens
,

23; eaux courantes, £; chemins, 8. Total, 1,329 nect '

CONTRJB. Foncier , 5,762 f.
;
personn. et mobil. , §09 f.

;

port, et fen. , 123 f. ; 27 patentés : dr. fixe , 129 f. ; droit

proport. , 56 f. Total , 6,569 f. — Perception de Piacé.

cultur. En céréales , froment et orge principalement

,

peu d'avoine , seigle pour avoir des liens ; beaucoup de
trèfle , chanvre , sainfoin

,
jarosses , etc. ; arbres à fruits

en moyenne quantité. Elèves de chevaux , de bétes à cornes

,

moutons et porcs. Commerce de grains, de chanvre et fil
,

graine de trèfle
;
poulains

,
jeunes bestiaux , moutons, porcs,

laine
;
peu de cidre. — Assolement triennal , en majeure

partie, 10 métairies, 3o fermes moyennes, un plus grand
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nombre de bordages. 95 charrues. = Fréquentât ion des mar-
chés de Beaumont et de Fresnay ; des foires de Mamers et

d'Alençon.

INDUSTR. Fabrication de toiles, dites d'Alençon
,
qui em-

ploie une vingtaine de métiers.

rout. et chem. La grande route du Mans à Alençon et

le chemin de Ballon dans la même ville
,
par Bourg le-Roi

,

passent à peu de distance du bourg , la première à l'ouest

,

le second à Test.

habit, et lieux remarq. Sous ce dernier rapport seule-

ment , Courvarin , hameau ,
qui a dû être un fief ou un lieu

de justice seignenriale autrefois.

Établ. publ. Mairie, succursale, débit de tabac. Bureau

de poste aux lettres à Beaumont-sur-Sarthe.

COULON , ruisseau , voir coeslgn.

COULONGÉ, COULLONGÉ; Colongeium , Co/ongia-

cum ; de koulos, tortu , courbé, et de g<?', terre ; étymolo-

gie qui nous a été proposée et dont nous ne pouvons ni

contester l'exactitude , ni bien saisir l'application aux loca-

lités. Commune cadastrée , du canton et à 9 kilomètres 1/2

S. O. de Mayet ; de l'arrondissement et à 21 kil. E. de la

Flèche ; à 38 kilom. S. du Mans. Jadis du doyenné d'Oizé
,

de l'archidiaconé de Château-du-Loir , du diocèse du Mans
et de l'élection de la Flèche. — Dislances légales : 11 , 25 et

42 kilomètres.

descrtpt. Bornée au N.
, par Pontvallain ; au N. E. , par

Sarcé ; à l'E. et au S. E. , par Aubigné ; au S. et à l'O. ,

par le Lude et Luché ; au N. O.
,
par Mansigné. Sa forme

est celle d'un pentamètre irrégulier , de 4 kil. 1/2 de diamètre

du N. au S. , sur 3 kilom. 7 hectom. de l'E. à l'O. Le bourg,

situé vers la partie centrale , tirant un peu à l'E. , se compose
d'un petit nombre de maisons formant une rue au N. O. de

l'église. Celle-ci , construite en pierres de taille , est l'une

des plus intéressantes du pays
,
par les sculptures de sa porte

occidentale romane , et par les modillons formant frise tout

autour de cette église , mais isolés et comme placés au bout

de solives qui traverseraient les murs , l'un des caractères les

plus certains du style roman secondaire du n.e
siècle. Clo-

cher en flèche. Cimetière entourant l'église , clos de murs.

Le presbytère
,

qui appartient à la commune , est entouré

d'eau et la plus belle maison du bourg.

populat. De 147 feux, d'après les anciens étals de l'é-

lection , on n'en compte que i36 actuellement, comprenant

423 individus mâles, 494 femelles, total, 917 ; dont 73 dans
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le bourg — Quatre hameaux contiennent chacun de 3o à 35
individus , dont celui des Maisons-Rouges , sur le grand che-

min du Mans au Lude.

Mouv. décenn. De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages,

60; naissances, 274.; décès, i58. — De i8o3 à 1812 :

mar., 66; naiss., 262 ; déc , 167.— De i8i3 à 1822:
mar., 66 ; naiss., 232 ; déc, i44*

hist. ecclés. Eglise dédiée à S. Lubin ; forte assemblée

le dimanche qui suit la foire du Railion , qui tient au Lude
le 8 septembre* Cure autrefois à la présentation des religieux

de S.-Vincent du Mans. Les autres bénéfices ecclésiastiques

de cette paroisse étaient la chapelle S. tc-Barbe , au château

des Aiguebelles , à la présentation du seigneur ; celle de

S. -Hubert , à 4- kîl. O. du bourg , servant encore au culte ;

sous cette chapelle se trouve une fontaine dont les eaux

alimentent les douves du presbytère et celle des Aiguebelles
;

la prestimonie de la Piquerie et celle de Raimbault
, que

présentaient les religieux de S.-Vincent ; enfin celle des

Rivières.

Robert, 24-.
e éveque du Mans , de 857 à 883 , retira des

mains des laïques, par la protection de l'empereur Charles-le-

Chauve, les églises de Sarcé et de Coulongé et les fit restituer

à l'abbaye de Saint-Vincent ; mais l'indigne éveque Sigefroi,

son 5.e successeur , s'en empara , sous prétexte d'un contrat

de vendition faite moyennant la somme de 18 livres de de-
niers, et les donna à Albéric son bâtard. Enfin , Gervais de

Château-du-Loir
,
petit-neveu et second successeur de Sige-

froi, leur fit de nouveau restituer ces églises
,
qu'on dit avoir

été un don de S. Domnoie , 8. e successeur de S. Julien , dans

la seconde moitié du 6.e siècle.

Gervais Alton , doven d'Oizé et curé de Coulongé , auteur

d'un ouvrage d'église, imprimé en i4^4 (voir la biographie),

fit peindre sur le panneau de la porte de la sacristie à la

droite du chœur de l'église de Coulongé , un tableau de l'As-

cension du Sauveur , dont la figure du christ était le portrait

de lui Alton ; el, par une espèce de jeu de mots, y fit ajouter

cette inscription , tirée de l'office de cette fête : Ascendens

Christus in altum: cette peinture est peu visible actuellement.

hist. féod. La seigneurie de paroisse , annexée au château

des Aiguebelles, appartenait à l'abbaye de Saint-Vincent
du Mans , à qui l'évèque S. Domnoie , fondateur de cette

abbaye, en avait fait don. Le château des Aiguebelles , à 7
hect. S. i/4 E. du bourg, est une ancienne construction à tou-

relles, avec des douves remplies de belles eaux qui lui donnent
leur nom, et une avenue qui conduit au bourg. M. Lherbetle
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du Ludc a vendu tout récemment cette propriété à M. de
Batine. Les autres fiefs de Coulongé sont le Pavillon, dépen-
dance des Aiguebelles ; la Genevraye , d'où la famille Mon-
den , d'Angers

,
prend son surnom ; le château de Charbon

ou Cherbon
,
qui donne son nom à un petit territoire appelé

CherbQnnais : cette maison
,

qui n'a rien de remarquable
,

appartient à M. Dubignon d'Angers. Suivant un aveu de 1679,
Pierre Valois et demoiselle de Cherbon , son épouse proba-

blement , doivent au seigneur châtelain de la Faigne en
Pontvallain , la foi et l'hommage et 3 deniers de service

,

comme droit de rachat ; et sont tenus l'acquitter de i5 s. qu'il

leur doit comme maîtres des Guebelles ( Aiguebelles ) ,
pour

son droit sur la moitié des dixmes de Coulongé qu'il tient

d'eux.

hydrogr. Coulongé à peu de distance du Loir , sur sa

rive droite , n'est arrosé que par les ruisseaux de S.-Hubert

et de la Fontaine
,

qui se réunissent au S. du bourg , et vont

se jeter à l'O. dans celui du Ponceau , après un cours de 4
kilom.

,
pour le premier , et de 2 kil. 3 hect. pour le second.

— Moulin à blé de Chenon , sur le second de ces cours

d'eau.

géolog. Sol montueux , sur toute la circonférence de la

commune , dont la partie centrale forme un plateau. Terrain

secondaire , offrant des grès blancs et du tufau.

Plant, rar. Myagrum perfoliatum , lin. , aux Maisons-
Rouges.

càdastr. Superficie totale de i,5o4 hectares 67 ares , se

divisant ainsi : — Terres labourables , 890 hect. 98 ares

o3 centiares; en 5 classes, évaluées à 2, 8, 18, 27 et

4.0 f, — Jardins, 33-37-35 ; 3 cl.: 12, 3o, 48 f. — Dou-
ves, ï-2 4.-90 ; à 4° f. — Vignes, 8i-28-o5 ; 3 cl.: 4°»
4-3 , 48 f.— Prés , 55-4-3-4-0 ; 3 cl. : 20 , 4-o , 60 f.— Pâtu-

res , 27-08-80 ; 3 cl. : 4- •> 8 , 18 f. — Bois futaies et taillis
,

62-63-90 ; 3 cl. : 5, 12, 18 f. — Pinières , i49"82-5o ; 3

cl. : 4- » 8 , 11 f. — Landes, 1 54-2 2-66 ; 2 cl. : 1, 4 f
— Mares , 0-05-90 ; à 8 f. — Superficie des maisons ,

6-

91-81 ; à 4-0 f• — Objets non imposables : Eglise , cimetière
,

etc., 0-82-45. — Chem. et plac. publ. , 39-3i-85. — Ruis-

seaux , o~45-4^- z= 222 maisons , en 7 class. , de 6 à 90 f.

— 1 moulin à 120 f.

Total du Revenu imposable , 24,899 f. 84 c
contrtb. Foncier, 3,8g3 f.

;
personn. et mobil. , 507 f. ;

port, et fen. , i56 f. ; iq patentés : dr. fixe
, 90 f. 5o c. ; dr.

proport., 17 f. 66 c. 'Total, 4>664 ^ *6 c * — Perception

d'Aubigné.
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cultur. Terres argilo-calcaires et argilo - sablonneuses
;

cultivées en céréales, dans les proportions de 4 parties seigle,

2 parties froment et autant d'orge ; i partie avoine et une
de menus grains. Trèfle , chanvre

,
pommes de terre , etc.

;

vignes, produisant un vin assez passable ; arbres à fruits , etc.

Point ou peu d'exportation de grains ; commerce de chanvre
et fd , graine de trèfle , vin , cidre , etc. Peu d'élèves de che-

vaux , un plus grand nombre de bêtes à cornes
,
peu de mou-

tons ; engrais des porcs. — Assolement triennal. Environ
25 fermes ; beaucoup de petites closeries , cultivées à bras

;

22 charrues. — Fréquentation des marchés du Lude , de
Mayet , de Pontvallain , de Mansigné.

industr. Extraction du grès, pour le pavage des routes ; du
calcaire tufau

,
pour convertir en chaux et pour bâtir. Un

fourneau à chaux et à tuile , dont les matériaux se prennent
sur la commune. Un ou deux métiers à toile, pour particuliers.

rout. et chem. La grande route du Lude à Château-du-

Loir
,
passe peu loin au sud du territoire de la commune

;

et le grand chemin du Mans au Lude
,
par Pontvallain , le

traverse à l'O. et sert à son exploitation.

habit, et lieux remarq. Outre ceux déjà indiqués , la

Picoutrie , maison bourgeoise , à M. Gouvenault médecin
au Lude.

établ. publ. Mairie , succursale ; bureau de déclaration

des boissons , débit de poudre de chasse , débit de tabac.

Bureau de poste aux lettres au Lude.

COULTURE ( la ) , voyez couture ( la ).

COUR-AIMOIV , voir coËmon.

COURBE ( la ) , ruisseau qui prend sa source dans la

commune de Domfront-en-Champagne , coule au S. E. , en
se grossissant d'un grand nombre d'autres cours d'eau ; arrose

les communes de la Chapelle-S.-Fray , la Bazoge , Milesse
,

S.-Salurnin ; et va se jeter dans la Sarlhe, au-dessus du bourg
de S.-Pavace, à 5 kilom. au-dessus du Mans , après un cours

d'environ i4- kilomètres, pendant lequel il fait tourner une di-

zaine de moulins.

COURCEBOEUFS, COUBCEBEUFS, COUCHE-
BOEUFS, COUCEBEUFS; Curtis bovis; de cors-boum,

couchée pour les bœufs. Commune du canton et à 5 kilom.
7

hectom. S. E. de Ballon ; de l'arrondissement et à 17 kilom.

N. i/4 E. du Mans. Autrefois du doyenné de Ballon , du
Grand-Archidiaconé , du diocèse et de l'élection du Mans.
—Distances légales : G et 19 kilomètres.

Il Q
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descript. Bornée au N. ,

par S.-Mars de Ballon et Cour-

cemont ; à TE.
,
par Beaufay ; au S. E.

,
par Sillé-le Phi-

lippe ; au S. ,
par Savigné-rEvêque : à l'O.

, par S.-Rémi-

des-Bois et Souligné-sous-Ballon ; sa forme est celle d'une

ellipse , s'allongeant du N. au S. , sur un diamètre de 6 à 7
kilom. ; de 2 à 4- kîl- de l'E à l'O. — Le bourg , silué au

tiers N. du premier de ces diamètres , d'un aspect assez

agréable , se compose d'un petit nombre de maisons éparses,

en quelque sorte, autour de l'église : le presbytère est la seule

maison remarquable de ce bourg. Eglise à ouvertures cintrées

et semi-ogives
,
passablement tenue ; clocher en flèche ; ci-

metière entourant l'église , excepté à l'E. , clos de murs ,

sur l'un desquels est sculpté un petit tabernacle gothique

qui représente S. te-Anne instruisant la Vierge.

populat. De 107 feux jadis , on en compte aujourd'hui

24.7 ?
qui se composent de 617 individus mâles , 592 femel-

les , total, 1,209; dont 125 dans le bourg. — Quatre ha-

meaux contiennent de 20 à 5o individus chacun.

Mouq. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages
,

99 ; naissances , 270 ; décès , 3o4- — De i8i3 à 1822 :

mar. , 100 ; naiss. ,, 4-^8 ; déc. , 254-

HisT. ecclés. Eglise sous le patronage de la S. te-Vierge.

Deux assemblées : la plus considérable à la S.-Jean-Baptiste
;

l'autre à l'Assomption. — La cure de Courcebœufs était à la

présentation de l'abbesse de S.-Julien du Pré , du Mans. Le
prieuré de femmes de Belle-Saule, qui valait i5o liv. de re-

venu, était présenté par l'abbesse de S.-Sulpice de Reims :

la chapelle de l'Hermitage , détruite actuellement , dépendait

de ce prieuré.

hjst. féod. La seigneurie de paroisse était annexée, depuis

long-temps, à la terre de la Freslonnière , située dans la pa-

roisse de Souligné-sous-Ballon , appartenant à la maison de

Briqueville, à une époque assez rapprochée
;

plus tard à la

famille Hardouin de la Girouardière
,

qui en est encore en

possession. — 11 est probable que cette seigneurie était atta-

chée au fief de Belle-Saule , situé dans la paroisse de Cour-
cebœufs , lequel fut uni à la Freslonnière, ainsi qu'on le voit

dans plusieurs aveux , savoir : en 1^07 , Hervé de Maulny ,

chevalier, sire de Thorigny et de S.-Aignan , rend aveu pour
la terre seigneuriale de Belle-Saule ; et en 1^7 , Guillaume

de Maulny , seigneur de S.-Aignan , rend semblable aveu
,

pour la même terre, ensemble les bois de Brullon, de la Fer-
rière , etc. — En iGo4 1 autre aveu de Charles de Chambez ,

comte de Montsoreau , capitaine de 5o hommes d'armes ,

pour la châtellenie de Vaucrcux et le fief de Belle-Saule
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—-En 1724, autre aveu par Benjamin Guyhon , sîeur de

Montlevaus , trésorier de France, héritier de Marie-Suzanne

Guyhon , veuve de Paul Poisson , écuyer , sieur de Bour-

vallais , secrétaire du roi ; pour les mêmes objets. — Enfin

,

en 1738, autre aveu par Michel Coupard de la Blotterie ,

secrétaire du roi , seigneur de la Freslonnière , pour les ter-

res seigneuriales de lUelle Saule et du Creux , acquises des

héritiers de Marie-Suzanne Guyhon , veuve de Paul Poisson

de Bourvallais , le 19 avril 1 735. Le Creux et Belle-Saule ,

qui se touchent , sont situés à 33 hectom. S. S. O, du bourg.

Les autres fiefs de la paroisse , étaient Montargis , Baigneux,

le Buisson : le Buisson et Montargis ne sont plus que des

fermes, dont la dernière conserve encore une fuie ; le château

de Baigneux , à M. de Courcival , est en ruines.

hydrogr. La commune est bornée à l'E. , par la petite

rivière de Coëslon ,
qui coule du N. E. au S. O. Le ruisseau

de Pont-au-Telier, à la source duquel était un étang, qui a

été desséché , n'a qu'un cours d'un kilomètre
,

jusqu'à son
confluent dans le Coëslon.

gÉolog. Sol plat, si ce n'est au N. et au N. O. , où il est

légèrement montueux; très-boisé. Terrain secondaire, atte-

nant à celui d'alluvion au N. E. On trouve de la marne grise

de peu de qualité , sous la couche d'argile très-épaisse qui

forme le sol de la commune : son épaisseur diminue néan-
moins au S. O. , où elle laisse le calcaire à découvert.

divis. des terr. En labour , 870 hectares
;
jardins , 26

1/2 ; landes, 37 ;
prés naturels , i52 ; bois taillis , 357 ;

superficie des bâtimens
, 4-° ; chemins , 20; eaux courantes,

1 1/2. Total, i,5o4 hectares.

CGNTRIB. Foncier, 5,23o f.
;
personn. et mobil.

, £70 f.
;

port, et fen. , i55 f. ; 8 patentés : dr. fixe, 75 f. ; dr. pro-
port. , 6 f. — Perception de Beaufay.

cultur. Terres argileuses, et argilo- sablonneuses vers le

N. ; culture des céréales , en froment et orge
, pour la ma-

jeure partie ; moitié moins de seigle et d'avoine ; beaucoup
de trèfle , de chanvre , de pommes de terre

; peu d'arbres à

fruits. Point ou presque point d'exportation de grains
; grai-

ne de trèfle , fil et chanvre
; peu de cidre , beaucoup de bois

à brûler. Elèves de quelques poulains , de jeunes bestiaux ,

chèvres
, peu de moutons , engrais des porcs , etc.— Assole-

ment quadriennal , dans lequel on employé beaucoup de mar-
ne blanche, prise sur les communes de Mézières et de Sargé :

la chaux
,
qui se fabrique en abondance dans la commune, y

serait d'un emploi infiniment avantageux pour l'agriculture.— Neuf grandes fermes, un plus grand nombre de moyennes
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et de bordages ; 5o charrues. es Marchés fréquenle's : Ballon

et Bonnétable.

industr. Trois tisserands font des toiles pour particuliers.

La principale industrie consiste dans quatre fourneaux à

chaux et à tuile et quatre autres à chaux seulement : la pierre

calcaire se tire de S.-Mars de Ballon et de Souligné ; la terre

à brique est prise sur la commune, dont la chaux est moins es-

timée que celle de la Vecquerie , en S.-Jean-d'Assé , tandis

que sa briqueterie , au contraire , est en réputation depuis

fort long-temps.

rout. et chem. Le chemin de Savigné à Ballon est le prin-

cipal de la commune, où tous sont fort mauvais dans les

temps humides.

habit, et lieux remarq. La Hamonnerie , maison bour-

geoise, de construction fort simple, peu éloignée au S. S. O.

du bourg.

établ. PUBL. Mairie , succursale ; un débit de tabac ; bu-

reau de poste aux lettres au Mans , de distribution à Savigné-

l'Evêque.

Établ. partjgul. Un instituteur primaire , non rétribué

par la commune.

COURCELLES, CORCELLES, CORSAIRE; core,

CORURE , COUR-RARE , suivant quelques traditions ; Corcellœ ,

Corcellum ; de curia cour et cella maison ; maison de la cour,

de la justice seigneuriale ; ou de cors , curtis , curtis et celsa
,

château élevé ; enfin , suivant le dictionnaire de Lacombe ,

COURCELLE veut dire petite-cour. Commune cadastrée , du
canton et à 6 kilomètres 1/2 S. E, de Malicorne ; de l'arron-

dissement et à 10 kilom. 1/2 N. N. E. de la Flèche ; à 3o kil.

S. S. O. du Mans. Anciennement du doyenné de Clermont

,

de l'archidiaconé de Sablé , du diocèse du Mans et de l'élec-

tion de la Flèche.— Distances légales : 7 , 16 et 34 kilomèt.

descript. Bornée au N.
,
par Mézeray ; à l'E.

,
par la

Fontaine-S.-Martin ; au S.
,
par Ligron et Bousse ; à l'O.

,

par Malicorne ; la forme de celte commune est un polygone

irrégulier , s'allongeant de l'E. à l'O. , dont le diamètre dans

ce sens est de 7 à 8 kilom. , sur 3 1/2 à 4- kilom. du N. au S.

Le bourg , fort joli , situé près de la forêt de Vadré, sur une
éminence d'où la vue s'étend , dit-on

,
jusqu'au Mans , se

trouve presqu'au centre du premier de ces diamètres et à la

presqu'extrémilé S. du second. 11 se compose d'une rue qui

s'étend du N. au S. et vient aboutir à l'ouest de l'église, devant

laquelle il forme une petite place nouvellement plantée de

deux rangées de tilleuls : le presbytère, assez vaste, et la maison

de charité , sont les principales maisons du bourg, — Eglise
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Fort simple , avec deux chapelles attenantes au chœur, dont

celle dite des seigneurs , n'a rien de remarquable que son

autel à la romaine : la moitié de cette église, ainsi que la tour,

furent reconstruites en 1790. Clocher en pyramide peu éle-

vée ; cimetière touchant l'église au S. , récemment clos

de murs : on y remarque deux mausolées en marbre. Le pre-

mier , en forme d'obélisque renversé , recouvre la sépulture

du sieur J.-B. Pillon de Saint-Chéreau
,
propriétaire , dé-

cédé le 6 décembre 182 4- , âgé de 63 ans ; on y lit ces vers :

De toutes les vertus son cœur fut le modèle.

Bon fils , excellent père , époux tendre et fidèle

,

Aimé
,
pleuré de tous , il emporte au cercueil

Les regrets éternels de sa famille en deuil.

L'autre monument , de forme à-peu-près semblable
,
porte

le nom de Perrine Hervé , femme Grassin , décédée le 28
juin 1828 , âgée de 28 ans. Nous parlons plus bas du château

de Courcelles , situé hors du bourg.

populat. De i55 feux autrefois, on en compte 2 38 ac-

tuellement, qui comprennent £19 individus mâles, 4^4- fe-

melles , total , 853 ; dont 216 dans le bourg.

Mouv. décenn. De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages ,

76; naissances, 24.8 ; décès, 179. — De i8o3 à 1812 :mar.,

62 ; naiss. , 221 ; déc. , 195. — De i8i3 à 1822 : mar. , 60;

naiss. , 209 ; déc. , \t^.

hist. ecclés. Eglise sous le patronage de S. Jean-1'Evan-
géliste ; assemblée le dimanche le plus prochain du 6 mai.

Suivant un manuscrit de la vie de S. Démétrius , écrit par
Clodomir roi d'Orléans , en l'an Ifiy , manuscrit que le

Corvaisier , historien des évêques du Mans
,
qui le rapporte

,

considère comme apocryphe , Démétrius , ancien compagnon
d'armes et ami de S.-Martin , archevêque de Tours , aurait

eu une entrevue avec celui-ci , aux forges de la forêt de
Vadré , ou forêt de Courcelles. Saint Martin y opéra plu-
sieurs miracles , notamment celui qui donna naissance à la

fontaine qui porte son nom ( v. l'article fontaine-saint-

martin ) , et ordonna à Démétrius de se fixer dans cette

forêt et d'y prêcher la parole divine aux peuples qui habi-

taient la contrée. Démétrius , à son tour , fit un grand
nombre de miracles pendant son séjour dans ce pays , dont
Je principal fut de disperser une légion de diables qui oc-
cupaient la forêt : leur ayant commandé de s'enfuir , ils se

précipitèrent dans un vivier qui se trouvait alors au milieu, et

ne reparurent plus. Mais
, quelques temps après , des cor-

saires qui pénétrèrent jusques dans ces lieux et s'y établirent

,
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firent éprouver mille persécutions et un véritable martyre au
bienheureux Démétrius. Ce saint ne put y résister que parla pro-
tection du ciel qui foudroya les corsaires avec le château qu'ils

avaient construit sur le monticule où est actuellement le

presbytère , et qui s'appelait la Tour. C'est en mémoire des

cruautés exercées sur Démétrius , semblables à celles du mar-
tyre que souffrit S. Jean-1'Evangélisle devant la porte latine

a Rome
,
que ce bienheureux érigea une chapelle sous l'in-

vocation de Saint-Jean, laquelle devint ensuite l'église parois-

siale du lieu. La même tradition veut que ce soit de ces cor-

saires que Courcelles ait pris son nom qui , auparavant était

corre , contre ou cour-rare. Malgré tout le fabuleux de ces

récits , et l'inexactitude des dates qui y sont rapportées , on
peut conjecturer que les normands ou les saxons , dans leurs

différentes incursions dans le Maine , soit seuls , soit alliés

aux Bretons , comme lors de leurs tentatives sur le Mans ,

dans le g.
e siècle , ont occupé le territoire de la forêt de

Vadré , où ils avaient peut-être construit un fort.

La cure de Courcelles était à la présentation de l'abbé de

Saint-Aubin d'Angers. Le prieuré
,

qui fut annexé à celui

de Malicorne , à une époque que nous ne connaissons pas
,

devait à l'église de Courcelles une livre de chandelles pour
la messe de minuit. — En i444 » vénérable homme Etienne

Leplat , curé , ayant demandé à être dispensé de remplir par

lui-même les fonctions curiales , d'administrer les sacremens
et de frayer aux dépenses du culte ; sa demande fut déclarée

inadmissible , sur la déclaration faite par le procureur de fa-

brique
,
que les habitans étaient tenus à toutes ces dépenses ,

même de fournir un sacristain clerc et lettré
,
pour aider le

curé dans ses fonctions ; l'église étant dotée d'une sacristie et

de biens donnés pour cet effet , à foi et hommage ,
par les

seigneurs. Le sacristain nommé Villote ayant été appelé ,

interrogé et reconnu incapable de remplir les fonctions dont

il s'agit , fut révoqué Les biens de celte dotation , relevant

des fiefs de Courcelles, n'ayant pas été aliénés dans le cours

de la révolution , ont été rendus à la fabrique
,
par décision

du conseil de préfecture , du 28 juillet 1808.

HIST. féod. Suivant Expilly, la terre et seigneurie de Cour-

celles est une ancienne baronnie que Jeanne de Poillé porta

en mariage , en j48o , à Etienne de Champlais , deuxième

fils de Pierre , écuyer , seigneur de la Masserie. François de

Champlais , leur fils , seigneur de Courcelles et de Van-
dœuvre , terre qui comme celle de la Masserie , dépend de la

commune de Fay ( voir ce mot ) , épouse , en i5o3 , Hélène

de Puy-Jourdain. Leur petit-fils direct , Louis de Champlais,
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obtint l'érection de celte baronnîe en marquisat ,
par lettres-

patentes de mai 1667 , enregistrées le 3i août 1668 : Ca-

mille de Ghamplais , commandeur de Piéton ,
fait lieutenant-

général en 1706, hérita de Courcelles par la mort de son

frère aîné Charles. Suivant d'autres renseignemens ,
puisés

au chartrier du château de Courcelles ,
Jean de Bourbon

,

comte de la Marche , de Vendôme et de Castres, vendit cette

terre, ainsi que celles de Noyen et de Pirmil, le 3 novembre

i3 7o , à Jean Dufou, dont la famille en a joui pendant un

siècle environ. Celle de Champlais lui succéda jusqu'en 1696

que les créanciers de Louis de Champlais vendirent Cour-

celles à M. le Haguais , marquis de Montgivraut , dont les

héritiers l'aliénèrent en 1709, avec la baronnîe de Longaunai

( voir cet article et celui Mézerai ) , au sieur Michel de Cha-

millard, ministre-d'état qui, en 1711, acquit de M. de

Monlboissier de Canillac , la châtellenie de Château- Séné-

chal , avec les terres de S.-Germain-du-Val et de Verron
;

puis en 17 18, la terre de la Suze , en ce qu'il en restaitdu

comté de ce nom , érigé par Charles IX en faveur de Ni-

colas de Champagne, au mois de février i566. Ce comté, dans

son état ancien, se composait des baronnies et châtellenies de

la Suze , Loupelande , Coulans et Brouassin. M. de Chamil-

lart fit encore plusieurs autres réunions ,
notamment de la

terre de Pirmil , et obtint une nouvelle érection sous le titre

peu d'importance .

ville de la Suze , celui des Vieilles-Courcelles s appelerait a

l'avenir château de la Suze , et serait considéré comme le

chef-lieu du comté de ce nom ,
pour relever directement du

roi par son comté du Maine. A partir de cette érection ,
jus-

qu'à la suppression de la féodalité , tous les justiciables de ce

comté dépendaient de la justice de la Suze et ressortissaient

en appel au siège royal de la sénéchaussée du Mans. Origi-

nairement, la seigneurie de Courcelles était partagée en deux

châtellenies, celle de Courcelles-la- Tour et celle des Vieilles-

Courcelles , dont le manoir était à peu de distance du château

actuel : ces deux châtellenies furent réunies par la famille de

Champlais , dans le i5.e siècle. Le château actuel ,
attenant

pour ainsi dire à la foret des Deffais de Vadré ,
appelée aussi

foret de Courcelles , est remarquable par l'étendue de ses

bâlimens , les sculptures du dôme de l'escalier et du fronton

du côté des jardins
;
par ses belles douves ,

ses jardins ^ son

parc , distribué à l'anglaise, dans lequel on trouve plusieurj

fabriques , notamment deux ruches vitrées en forme de chau-
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mières ou de pavillons ; enfin par ses belles plantations en
avenues et les allées percées dans la foret , dont Tune conduit

jusqu'au bourg. La construction de ce château , commencée
en 164.0 , ne fut terminée qu'en 1660 , et ruina M. Louis de

Champlais qui l'entreprit , au point que sa veuve , M.me

Marie de Neufville , connue sous le nom de M ,,ie de Cour-

celles , ainsi que ses enfans, renoncèrent à sa succession et

abandonnèrent ses biens à ses créanciers. La famille de Cha-
millard , originaire de Normandie , ne commença à être

connue dans le Maine que vers 1709. M. de Ghamillard
y

marquis de la Suze
,

pair de France
,
grand-maréchal des

logis du roi et M. le comte de la Suze son fils , maire de

Courcelles , héritier des titres et de la pairie de M. son père,

font leur demeure habituelle en province , dans le château de

Courcelles
,
que Duchastelet-Desboys , de la Flèche , dans

son Odyssée imprimée en i665 , a décrit ainsi : « L'un des

» plus beaux et plus somptueux palais champêtres de la gé-

» néralité , est le château de Courcelles. Le défunt seigneur

» portait le nom de Champloys, ancienne noblesse et maison
» apparentée de MM. les maréchaux de la Meilleraye et Vil-

» leroy. Il n'a rien épargné , tant qu'il a vécu , ni pour son
» augmentation , ni pour son embellissement , bien que les

» gouttes lui dérobassent , la plus grande partie de l'année
,

» le plaisir de la possession de si charmans délices , tels que
» sont les avenues , jardins et promenades d'une si superbe
» maison , laquelle il ne prétendait presque plus lui appar-
» tenir , tant il l'avait rendue publique et accessible à toutes

» sortes de personnes , mais surtout aux honnêtes gens du
» voisinage, » La forêt de Vadré, de 827 arpens (545 hecta-

res ) suivant Jaillot , faisait autrefois partie de celle de Lon-
gaunay , dont le centre se trouvait dans la commune de Mé-
zeray. Le point de jonction des différentes allées de la forêt

,

qu'on appelle butte de l'Etoile , est un des monticules les plus

élevés du pays.

Enj5o8, le 8 octobre, Louis de Labregement , baron
de Pirmil , seigneur châtelain de Noyen et de Courcelles

,

assiste, avec l'ordre de la noblesse, à l'examen de la Coutume
du Maine. — Un sieur de Courcelles est cité par les historiens

de la prise du Mans par les calvinistes, en i562, comme
l'un des plus passionnés de ce parti. On ne sait pas au juste

si c'est du seigneur de Courcelles d'alors , dont il s'agit ; mais
cela est probable

, puisque les seigneurs de Champagne , de
Noyen, et beaucoup d'autres du voisinage de Courcelles

,
pri-

rent part à cette expédition.

La Grande-Chevalerie , belle maison à 2 kilom. 1/2 au N.
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O. du bourg ; Bodour, tout près au S. du bourg , et Girau-

deau, plus au S. E. , sur le chemin de Ligron, devaient être

d'anciens fiefs. On remarque encore une tourelle hexagone à

Bodour ; et Giraudeau, dont tous les bâtimens sont délabrés

,

a sa cour close de murs et fermée par deux pavillons carrés

avec meurtrières. Chenault , ferme au N. du bourg, était un
fief appartenant en i55o, à Jean de Launay ; les Pierres

en étaient un autre, dont était seigneur, à la même époque
,

Aucerne Boucheron.
msT. civ. Des édits et déclarations du roi , de 1624 et

1626 , obligeaient le prieur de Courcelles ,
qui partageait la

dîme de la paroisse avec le curé , de fournir le quart du pro-

duit de son prieuré aux pauvres de la paroisse : les droits

des pauvres ont été perdus par l'aliénation de ce prieuré ,

sans réserves, pendant la révolution. — En 1785, Julien

Perret maréchal et Anne Leteissier sa femme , consentent un
nouveau titre, devant Ory , notaire à Courcelles , d'une rente

foncière de 5 liv. , due à l'église de cette paroisse
,
pour être

payée à un prêtre chargé de faire l'école : cet acte est énon-
ciatif d'un précédent, portant la date du 23 novembre iy55.
— En 1821 , M. le marquis de la Suze établit à Courcelles

une maison de charité , desservie par deux sœurs d'Evron ,

chargées de faire les écoles aux jeunes filles et de donner des

soins aux malades indigens , et la dota d'une maison avec

jardin , et d'une rente de 3oo fr. sur l'état. La commune ac-

corde une rétribution annuelle à un instituteur primaire, qui,

depuis long-temps, se livre à l'instruction des enfans. Cet in-

stituteur est un de ceux qui , dans les communes rurales du
département , est le plus en état de bien s'acquitter de ces

honorables fonctions.

L'esprit public des Courcellais s'est toujours montré forte-

ment attaché à la famille des Bourbons. En i8o4 -, deux
membres du conseil de la commune refusèrent le serment de

fidélité à l'Empereur
,

prescrit par le scnatus-consulte du 28
floréal an XII ; et en i8i5, une partie de la population prit

part à l'insurrection royaliste qui s'organisa dans le dépar-
tement : plusieurs rencontres eurent lieu sur le territoire de

la commune , notamment une le 20 mai , où trois gendar-
mes furent tués près le château.

antiq. On remarque dans la forêt , des amas de scories de
forges à bras. Vers le milieu du dernier siècle, lorsque M. le

comte de la Suze fit planter la grande avenue qui conduit de
la forêt au bourg , les ouvriers découvrirent plusieurs vases

enfouis en terre, contenant des médailles romaines en cuivre:

on ignore quelles effigies elles portaient.
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iiydrcgr Le ruisseau a[)pclé le Loyer, par Cassini; leRibou,

dans le pays et par Jaillot
;
prenant sa source aux fontaines

de Bellousc en Ligron , arrose la commune au sud ; un autre,

venant des fontaines des Pimentières , dont il tire son nom
,

•près le chêne de N.-D., traverse le milieu de la forêt et va

se jeter dans la Vezanne , en arrosant le nord de la com-
mune. — Moulin à blé de Servet , sur le Ribou.

GÉOL( g. Sol montucux et élevé
,
principalement à Test de

la commune ; terrain en partie secondaire et en partie d'al-

luvion , offrant du calcaire coquillier «à l'état de glauconie
,

du grès et du sable blanc ; un peu de minerai de fer argileux.

La géographie physique de YEncyclopédie méthodique prétend

que le territoire de Courcelles renferme des filons de mines
où se trouve de l'argent , du plomb , du cuivre , etc. C'est

une erreur accréditée, peut-être, par des personnes qui , sans

connaissances suffisantes en minéralogie , ont attribué à la

présence de ces métaux les reflets cuivreux, etc.
,
qu'affectent

quelques portions de scories des forges à bras dont nous
avons parlé.

Plant, rar. Salvia pralensis , lin.

cadastr. Superficie totale de > ,959 hectares , 5o ares , 60
centiares, se divisant ainsi : — Terres labourables, i,o52

hect. 00 ar. 20 cent. , en 5 classes , évaluées à 4- •> 7 > I2 ?

18 et 24. f. — Terrain d'agrément
,
pièces d'eau , 10-69-90 ;

à 24. f. — Etangs et mares , 5-34~6o ; à 7 f. — Jardins ,

31-07-26 ; 3 cl. : 24, 35, 48 f. — Pâtures, 81-89-90 ; 3 cl. :

3, 5 , 8 f. — Prés , 216-69-60 ; 5 cl. : 8, i4> 25, 38, 5o f.

— Vignes , 35-02-35 ; 3 cl.: 7, 10, i5 f.— Futaies et

taillis
, 448-67-70 ; 4 cl. : 4 •> 7 » l ' ? J 5 f. — Pinières , 7-

4-3-3o ; à 7 f.
— Landes

,
468-00 ; 3 cl. : 3 , 5 , 8 f. — Su-

perficie des bâtimens , 11-38-79 ? à 24 f. Objets non imposa-

oies : Egl., cimet.
,

presbyt. , 0-96-10. — Rout. et chem.

,

52-17-20. — Ruiss. , 1-55-70. =—: 216 maisons , en 10 class
,

de 4 à 5o f. — 2 maisons hors classes, une au bourg, à 120 f.,

le château , à 35o f. — 1 moulin à eau , à 35 f. ; 1 moulin à

huile , à 10 f. — 1 tuilerie à 4o f.

Total du Revenu imposable , 27,670 f. 33 c.

ccntrib. Foncier, /^S^i £ î
personn et mobil., 5i2 f. ;

port, et fen. , 196 f. ; 27 patentés : dr. fixe, 219 f. 5o c ;

dr. proporl. , 52 f. Total , 5,8io f. 5o c. — Perception de

Malicorne.

cultur. Surface argilo-calcaire et argilo-sablonneuse ; cul-

ture des céréales en froment et orge, la majeure partie ; moins
de méteil , d'avoine et de seigle ; chanvre , trèfle , etc. :

arbres à fruits en assez grande quantité. Elèves de chevaux ,
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de bestiaux
, porcs , moutons , chèvres , etc. Exportation de

grains
,
graine de trèfle , fil et chanvre , cidre et fruits

;

commerce de bois
;

poulains
,

jeunes bestiaux
,

porcs de

lait et porcs gras; agneaux, laine , etc. Poulardes, comme à

Mézeray. — Assolement triennal. 18 à 20 fermes principa-

les , 12 grands bordages , un plus grand nombre de petites

closeries. 4° charrues. = Fréquentation des marchés de la

Flèche , Malicorne , Noyen et Foulletourte.

industr. Deux fourneaux à chaux et à briques ; exploi-

tation du bois. Commerce de détail assez actif dans le bourg
7

malgré son peu d'importance.

rout. et ciiEM. Les routes départementales n.° 8 , de la

Fontaine-S.-Martin à Sablé ; et n.° 10, de la Flèche à Mali-
corne , traversent la commune , la première du N. E. au S.

,

puis à TO. ; la seconde vers l'extrémité S. O. seulement. Un
grand chemin part de la route royale n.° 23, passe à Ligron
et dans le bourg de Courcelles et s'embranche avec la pre-
mière de ces routes , au bas de ce dernier bourg.

habit, et lieux remarq. Outre les habitations déjà in-

diquées , la Butte , maison de maître avec ferme , construite

sur le point le plus élevé de la commune. Le Sablonay , les

Gréez , la Grande-Roche , etc. , noms de fermes , indicatifs

de la nature du sol.

Établ. publ. Mairie , succursale , maison de charité , in-

stituteur primaire ; bureau de déclaration des boissons , débit

de poudre de chasse , débit de tabac. Bureau de poste aux
lettres à Foulletourte.

COURCEMOIVT ; Curia in monte , Curtis montibus ; châ-
teau élevé Commune du canton et à 8 kil. 1/2 E. de Ballon ;

de l'arrondissement et à 22 kilom. 1/2 N. N. E. du Mans.
Autrefois du doyenné de Ballon , du Grand-Archidiaconé ,

du diocèse et de l'élection du Mans. — Distances légales : 10
et 26 kilomètres.

descript. Bornée au N.
,
par S.-Aignan et Sables ; à l'E.,

par Briosne ; au S.
, par Beaufay et Courcebœufs ; à l'O.

y

par Ballon ; au N. O.
,
par Mézières-sous-Ballon ; sa forme

est un ovale qui s'étend du N. TN. E. au S. S. O. Ses diamè-
tres sont , du N. au S. , de 4 à 5 kilom. ; de l'E. à TO. 3 kil.

Le bourg , à-pcu-près au milieu du premier de ces diamètres
et à l'extrémité E. du second , forme une petite place au S. et

à l'O. de l'église , et une rue principale qui se prolonge à l'E.

Eglise passablement grande , à ouvertures de différens styles,

dont le plus moderne est le gothique flamboyant. Clocher en
flèche. Cimetière à l'O. S. O. du bourg , clos de haies. On
enterre encore les enfans dans l'ancien cimetière , attenant à



i32 COURCEMONT.
l'église , dans lequel sont deux tombes en marbre , l'une

portant le nom de madame Louise-Françoise Levayer, veuve
du sieur Louis-Hilaire de Bouchet , comte de Sourches , dé-
cédée à la Davière (dont elle était propriétaire ) , le 25 avril

1809 ; sur l'autre est cetle inscription : « Cy-gist Stanislas

» Marie de la Vergne de Tressan , fille de Michelle-Char-
» lotte de Russel et de Louis-Elisabeth de la Vergne , comte
» de Tressan , veuve de René-Théophile marquis de Mau-
» peou , née le 16 décembre iy53 , décédée le 7 septembre
» 1827. Elle rendait heureux tout ce qui dépendait d'elle. »

popui.at. Affouagée autrefois avec Sables et portées toutes

deux pour 3o6 feux , dans les états de l'élection ; la popula-
tion actuelle de cette commune est de 3o,8 feux

,
qui com-

prennent 94.8 individus mâles , 1,020 femelles, total , 1,968;
dont 25o dans le bourg. Quatre hameaux contiennent chacun
35

, 4-5 > 55 et 70 individus.

Mouv. décenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages ,

119 ; naissances, 54-7 » décès -, 5i8. — De i8i3 à 1822 :

mar. , 14.7 ; naiss. , 538 ; déc , £36.

hist. eccles. Eglise dédiée à S.-Barthélemy ; assemblée le

dimanche le plus prochain du 24. août fête de ce saint. Cure
autrefois à la présentation des religieux de l'abbaye de Saint-

Vincent du Mans. L'église de Courcemont
,
qui avait été

donnée à cette abbaye par des laïques , est l'une de celles dont

l'évêque Hildebert lui confirma la possesion, en 1106.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était annexée au

château de la Davière , maison rebâtie à la moderne depuis

assez peu de temps. Ce château est situé à 1, 7 hectomètres

au N. N. O. du bourg , dans une situation élevée par rapport

au vallon de l'Orne-N.-E.
,

qu'il domine au S. La construc-

tion de ce grand bâtiment n'a rien de remarquable , mais ses

accessoires tels que jardins , avenues , bois , etc. en sont

agréables. L'avenue du côté du S. , est plantée d'une belle

allée de peupliers et d'épicéas , au nombre de 120 pieds de

ces derniers. La Davière avait aussi la seigneurie de Sables

( v. cet article ) ,
paroisse à laquelle était réunie celle de

Courcemont. En i4o4 •> la terre et châtellenie de Saint-Denis

de Sables , appartenait a Jean Espervier ; et en i535 et

i537 , à Jean Goueurot aliàs Goeurot , ayant l'office de vi-

comte du Perche , et médecin du roi François I.er Cource-

mont avait-il un autre nom alors , ou est-ce une erreur de

copiste que le litre donné à J. Goueurot , dans le document
que nous transcrivons , de seigneur de S.-Denis de Sables et

de Courboullain ? De 1602 à i683 , on voit
,
par une suite

d'aveux , cette seigneurie appartenir à la maison Le Vayer

,
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qui avait pris le surnom de la Davière. Elle passa ensuite, par

alliances dans celle de Sourches, et est rentrée dans la première,

par le don qu'en a fait à son cousin M. n,e de Sourches, dont

nous avons rapporté l'épitaphe plus haut. M.me Le Vayer
,

épouse du propriétaire actuel , est la fille de M.me de Mau-
peou, dont il est également parlé plus haut, femme extrê-

mement intéressante par son mérite et ses vertus , dont les

journaux de toutes les opinions se sont plu à faire l'éloge lors

de son décès , et qui était issue de la famille de Tressan, na-

turalisée dans le Maine depuis fort long-temps.

Courcemont relevait en partie , par le bailliage de la Bosse,

de la baronnie de la Ferté-Bernard. Lorsque le châtelain de

S.-Aignan
,

paroisse limitrophe
,

prenait le plaisir de la

chasse , il avait le droit de traverser la maison seigneuriale

de la Davière , avec tout son équipage , ses chevaux , ses

chiens , etc. — Il y avait encore dans celte paroisse le fief

de Chenay , celui de la Sénerie et celui de Vissay : ce der-

nier appartenait au chapitre de la cathédrale du Mans ; le

Chenay , a la famille Tahureau , de qui l'a acheté M. Bes-
nard du Mans

,
propriétaire actuel. Quelques personnes pen-

sent que le nom de la Senerie lui a été donné parceque , lors

de la révocation de l'édit de Nantes , le temple protestant qui

existait à Saint-Aignan ayant été fermé , les religionnaires se

réunirent secrètement dans ce lieu, pour s'y livrer aux exerci-

ces de leur culte. Mais il est plus probable que ce nom vient

de sen , saxons , d'autant mieux que ce territoire touche au
Saosnois ( voir ce mot ) ,

petite contrée où un établissement

de ces peuples ne peut guère être révoqué en doute , ce qui

semble encore confirmé par le nom de Sosnerie ou Saosnerie
,

que porte une ferme voisine de la Davière. On remarque à la

Senerie
,

qui , d'après la première de ces opinions devrait

s'écrire Cènerie , sa tourelle hexagone et un étang empois-
sonné : ce fief appartenait autrefois aux religieuses ursulines

du Mans. — Il est probable que c'est de Kéveillon , dans
cette paroisse , dont il s'agit dans un aveu de Tévêque du
Mans Pierre de Savoisy , daté du 23 janvier i3g4, d'après

lequel cette métairie lui devait « un demy-cheval de service

» aborné (abonné ) à 25 sous, quand il y échet par droit et

» par coustume du pays. »

HIST. civ. Le 17 août 1602 , le chapitre du Mans accorde
une indemnité pour un objet cédé à la paroisse afin d'y établir

une école , dont le maître était tenu à venir faire sa profession

de foi et ses preuves de capacité. Dans le cas où l'école ne
serait pas tenue , le chapitre se reservait le droit de fief.— Un instituteur et une institutrice sont logés par la com-
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mune et charges d'instruire gratuitement un certain nombre
d'enfans indigens.

iiydrcgr. Le Coê'slon
,

qui prend sa source au N. N. E.
du bourg , sépare la commune de celle de Sables à l'est ; le

ruisseau de Chenay , qui vient des environs de celle maison
,

se jette dans le précédent au SE., après un cours de 3 kil.

au plus Ceux de la Pierre , de Bas-Ferrières , de la Rence-
naudière , de la Senerie , coulent au S. et au S. E. , et vont
également se rendre dans le Coê'slon , après un cours fort

borné.— Moulins : Garnier , sur le Coê'slon ; Mariette , sur

le ruisseau de la Senerie ; tous deux à blé.

gÉolcg. Surface assez généralement plate , si ce n'est au S.,

où elle est montueuse : le sol s'affaisse au N.
, pour former la

vallée de l'Orne-S.-E. Passage des terrains secondaires à

ceux d'alluvion , offrant la glauconie sableuse , des grès fer-

rugineux et des sables assez profonds , dans toute la moitié

IN. de la commune , et surtout au N. O. Les fossiles observés

dans la glauconie sont les mêmes espèces que celles qui seront

indiquées à l'article Saint-Aignan.

Plant, rar. Tussilago pelasites , LIN.

divis. des tlrr. En labour , 1,157 hectares
;
jardins, 4- 1 ï

vignes, 28; prés naturels, 271; bois taillis, 84.; total,

i,58i hectares, non compris les chemins et cours d'eau.

Une grande partie des terres dites en labour, qui étaient

improductives , ont été semées en pins maritimes.

CONTRIB. Foncier, 8,553 f. ; personn. et mobil. , 8o,5 f. ;

port, et fen. , 3^6 f. ; 14 patentés : dr. fixe , 69 f. ; dr. pro-

port. , 25 f. 66 c. Total, 9,888 f. 66 c. — Perception de

Beaufay.

cultur. Terrain médiocrement fertile , cultivé en seigle
,

méteil, menus et maïs
, pour la majeure partie ; orge et

avoine , un tiers moins ; froment , la moitié de ces derniers
;

chanvre , trèfle
,
pommes de terre , haricots , citrouilles , etc.

Point d'exportation réelle de grains ; exportation de haricots,

chanvre et fil
, peu de graine de trèfle ; bois de chêne et de

pin ; cidre , vin de peu de qualité. Peu d'élèves de chevaux et

de bêtes à cornes ; une moyenne quantité de moutons et de

porcs, et engrais de ces derniers; beaucoup de chèvres.— As-
solement triennal ; six fermes principales , beaucoup plus de

moyennes et de bordages ; 32 charrues. =: Fréquentation des

marchés de Bonne table et de Ballon. Trois marchés pour les

porcs gras, ont lieu le samedi , de i5 en i5 jours, à parlir

de celui qui précède la foire de Bonnélable, du mois de sep-

tembre , dite de la S.-Michel. Les porcs non vendus à ce

marché, sont conduits à celui qui tient le lendemain à Bonne-
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table ; ce dernier se renouvelle également de i5 en i5 jours

pendant trois dimanches.

indtjstr. Quatre tisserands ,
pour toiles de commande seu-

lement.

rout. et ciiem. Chemins vicinaux d'assez facile exploitation.

habit, et lieux remarq. A ceux déjà cités , ajouter : la

Boulaye , maison bourgeoise , appartenant à M. Yvon , chi-

rurgien ; la Ménagerie , nom d'une ferme.

établ. publ. Mairie , succursale , instituteur et institutrice

primaires ; un bureau de déclaration des boissons , débit de

poudre de chasse , débit de tabac. Bureau de poste aux lettres

à Bonnétable.

établ. partic. Un officier de santé.

COURSEVI , étang ; voyez ccnservi.

COURCILLON , château situé dans la commune de Dis-

say-sous- Courcillon, du canton de Château-du-Loir , sur la

rive gauche du Loir , dans une position élevée , dominant le

cours de la petite rivière de Long ,
peu loin au-dessus de son

confluent avec le Gravot ; à i, 3 hectom. à l'E. du bourg
actuel de Dissay ( voir cet article ). Ce château , considérable

et bien fortifié autrefois , conserve encore les quatre grosses

tours rondes et élevées dont il était flanqué , dont deux con-
struites en pierres de taille ; ses murs d'enceinte , l'apparence

de ses fossés et de son pont-levis , etc. Son principal corps
de bâtiment est à ouvertures carrées , encadrées de sculptures

à moulures et filets , traversées par des croix en pierre égale-

ment sculptées. Une aile à l'ouest , à ouvertures cintrées
,

paraît de construction plus moderne. On découvrit , il y a

quelque temps , la porte d'entrée d'une chapelle qui fut long-
temps masquée ; elle servit peut-être au culte réformé dans
ce canton , après la révocation de l'édit de Nantes. Le châ-

teau de Courcillon est un de ceux du pays qui aurait le plus

de droits, par son importance et par sa forme , à faire partie

d'une collection de dessins des monumens de la Sarthe. Un
tableau en bois

,
placé au-dessus d'une porte intérieure de ce

château, le représente tel qu'il existait autrefois. Parmi les

possesseurs connus de Courcillon , seigneurs de Dissay , on
trouve: en 1392, Jeanne de Jannay , dame de Château-
Firmont et de Courcillon ; de i3g5 à 14.07 , Jean de ou du
Bueil , seigneur de Bueil ( paroisse limitrophe de Dissay ) et

de Courcillon alias Courceillon : c'est de lui que celte terre

passa , dit-on , à une branche cadette de celte maison ; en
1698 , Dreux-Louis du Gué , seigneur de Bagnoles , con-
seil1er-d'état ; en 1701 , Pierre de Perrier , marquis de Cre-
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non. On cite encore ,

parmi les possesseurs de ces terres

,

un M. de Vanssay , M. de Renouard et M. de la Porte. Il ne

paraît pas qu'elle ait appartenu à la famille des Courcillon
,

marquis de Dangeau , dont était membre le marquis de Dan-
geau , auteur célèbre de mémoires sur le règne et la cour de

Louis XIV. Une tradilion locale veut que le roi Louis XI
ait visité et même habité quelque temps le château de Cour-

cillon , ce qui n'aurait rien de surprenant. On raconte aussi

que pendant son séjour au Plessis-lès-Tours , il manda au

seigneur de Courcillon de venir lui rendre hommage, et que

celui-ci avant réuni à cet effet tous ses vassaux de Courcillon

et de Château-Lavallière, leur grand nombre inquiéta le défiant

monarque qui envoya dire à son vassal , déjà en marche ,

qu'il était satisfait de son empressement et qu'il le dispensait

de pousser plus loin.

COURCIVAL, COURCIVART, Curia m Valle , Cu-

ria Civardi ? Commune du canton et à 6 kilom. N. N. O. de

Bonnétable ; de l'arrondissement et à i£ kilom. S. de Ma-
mers ; à 28 kil. N. N. E. du Mans. Anciennement du doyenné
de Bonnétable , de l'archidiaconé de Montfort-le-Rotrou

,

du diocèse et de l'élection du Mans.— Distances légales :

4- , 17, 33 kilomètres.

descript. Bornée au N. ,
par Peray et ISauvay ; à l'E., par

Saint-Côme et Rouperroux ; au S. , par Terrehaut et Jauzé
;

à l'O.
,
par Saint-Aignan ; sa forme est celle d'un triangle

ayant sa base au N. O. le long de la rivière d'Orne-N.-E.

,

d'environ 5 kilom. 1/2 de côté , sur 3 kilom. 1/2 à 4- kilom.

au S. O. et au S. E. Le bourg , situé à peu de distance de

l'extrémité S. de la commune , sur une élévation qui domine
le vallon de l'Orne , ne se compose que de l'église , de deux
ou trois chétives maisons , et du château qui y est attenant

par ses jardins. Eglise , de différentes époques du genre go-
thique, dont la porte occidentale est ornée de colonnes, mou-
lures et chapiteaux de ce style ; clocher en pyramide ; cime-

tière entourant l'église , clos de murs. On y remarque une
tombe en marbre , recouvrant la sépulture de « M. Michel-
François Baigneux de Courcival, officier au régiment d'Or-
léans cavalerie , chevalier de S.-Louis , seigneur de cette pa-
roisse , décédé le 22 octobre 1811 , âgé de 71 ans. »

populat. De 53 feux autrefois , actuellement de 101
,
qui

comprennent 259 individus mâles, 270 femelles, total,

529; dont i5 dans le bourg. Le hameau de Touillé peu con-

tenir 35 individus ; les autres sont moins importans.

Mouv. décenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement : mariages,

48; naissances, 1 4^ ; décès, 167. — De i8i3 à 1822:
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marïag. , 4-8; naiss. , 207; déc. , i3j. On a remarqué jus-

qu'à deux individus à la fois , âgés de 90 à 100 ans , sur cetle

faible population.

hist. ecclés. Eglise sous l'invocation de S. Brice ; assem-

blée le dimanche le plus rapproché du 10 août. Cure autrefois

à la présentation de l'évêque diocésain.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était annexée au châ-

teau portant le nom de la commune. Ce manoir était , dès le

i6.e siècle , dans la famille Baigneux de Courcival qui en est

encore en possession. En 1668, Antoine de Baigneux , che-

valier , seigneur de Courcival en Sonnois
, pays du Maine

,

était chambellan du duc d'Orléans. Le château, entouré de
larges fossés , qu'alimentent les eaux des ruisseaux de Tripou-
lain et de Guerpeigné réunis

,
paraît être une construction du

i6. e ou du 17^ siècle ; il se compose d'un bâtiment ayant deux
pavillons carrés , avec deux grosses tours rondes du côté du
N. ; d'une première cour , dans laquelle sont les communs ,

défendue autrefois par un pont-levis ; et d'une seconde cour

,

séparée de la première par une balustrade en pierre. Il est ac-

compagné de beaux jardins, de plantations d'agrément et d'a-

venues dans toutes les directions.

HIST. civ. Une maladrerie , située à 2 kilom. 1/2 N. O. du
bourg , fut réunie

,
par arrêt du conseil ? du 19 juin 1699 »

à l'hôpital général du Mans : elle appartenait précédemment
à la commanderie de N.-D. du Mont-Carmel et de S.-Lazare
de la même ville.

hydrggr. La petite rivière d'Orne-N.-E. limite la com-
mune du N. E. au N. O. , et la sépare de celles de Peray

,

Nauvay et du Saosnois proprement dit ; celle de Tripoulain

,

venant de Bonnétable et se dirigeant au N. ,
jusqu'à l'Orne

,

traverse le territoire à-peu-près par son centre , en passant

près et à l'O. du bourg ; le ruisseau de Guerpeigné , qui vient

de Nogent-le-Bernard , se jette dans le Tripoulain au S. du
bourg; enfin, celui de Guémançais , venant aussi de No-
gent , borne Courcival au N. E. — Moulins à blé : du Vesny,
sur l'Orne ; Petit-Moulin , sur le Tripoulain.

gÉolog. Surface élevée au S , s'affaissant au N.
, pour

former la vallée de l'Orne. Un monticule arrondi
, qui se fait

remarquer dans cette vallée à 1, 8 hectom. N. E. du bourg
,

appelé butte de Chaumont ,
quoique enclavé à-peu-près dans

le territoire de la commune , appartient à celle de Saint-

Côme. Terrain secondaire , offrant de la marne grise et l'es-

pèce de glauconie sableuse qui sera décrite à l'article Saint-

Aignan.

DIVIS. DES terr. En labour , 3y3 hectares ; jardins d'agré-

11 10
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ment et potagers, 17; prés et pâtures, 1G8 ; bois, dont

ceux de Tironneau pour moitié
, 4o ; superficie des bâlimens,

4; chemins, 7 ; eaux courantes, 5. Total, 6i£ hectares.

contrib. Foncier , 4^99 f ; personn. et mobil. , 261 f.
;

port, et fen. , 112 f. ; 4 patentés : dr. fixe , 18 f. ; dr. pro-

port., 18 f. 46 c. Total, 4>9°8 f- 46c. — Perception de

Bonne table.

cultur. Sol argileux et argilo-sablonneux
, passablement

fertile. Ensemencé en céréales , dans la proportion de 4
parties en froment, 3 en orge, 2 en avoine et 1 en seigle.

Chanvre , beaucoup de trèfle , pois
,
pommes de terre , etc.

;

arbres à fruits. Elèves de chevaux , de bêtes à cornes , mou-
tons , peu de porcs , beaucoup de chèvres ; un certain

nombre de ruches. Peu d'exportation de grains ; chanvre et

fil
,
graine de trèfle , cidre. Poulains , taureaux et génisses

,

moutons et agneaux , chevreaux , laine , cire , miel , etc.

— Assolement triennal ; i5 fermes , une trentaine de bor-

dages ; 25 charrues. m Fréquentation des marchés de Bon-
né table , Ballon et Mamers.

industr. Quatre tisserands font des toiles de commande
pour les habîtans.

rout. et chem. Des chemins vicinaux seulement , qui ne

sont pas les plus défectueux de la contrée
,
quoique mauvais.

habit, et lieux remarq. Le château seulement , sous le

premier rapport. La Rue-Dorée , hameau , à 1 kil au N. du
bourg , semble annoncer une population plus considérable

autrefois. La Basse-Cour, le Domaine , l'Oiselerie , le Petit-

Parc , la Baronnerie et la Maladerie , noms de fermes, ainsi

que la Tuilerie ,
qui annonce l'existence d'une usine dont il

ne reste que ce souvenir.

établ. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux

lettres à Bonnétable.

COUR-D'ASSE ( la ) , Curia Asseio ; ancienne maison

de la ville du Mans , située entre la Grande -Rue et celle

de Saint-Pavin de la Cité ; elle sert de passage de l'une à

l'autre , ainsi que l'indique l'inscription placée à chacune de

ses entrées. C'était autrefois, dit-on , la demeure des seigneurs

d'Assé appelés Riboul ou Riboulé , desquels la commune
d'Assé-le-Riboul ( voir cet article ) , avait pris son surnom.

On croit aussi que l'église de S.-Pavin de la Cité fut origi-

nairement la chapelle de cette maison seigneuriale , où tenait

sans doute la juridiction de ces seigneurs. On voit par diffé-

rens titres et déclarations
, que plusieurs maisons situées dans

le voisinage de la Cour-d'Assé , relèvent en effet de la châ-

tellenie d'Assé et du marquisat de Lavardin , auquel cette
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châtellenie fut réunie en i56i , en faveur de Jean de Beau-

manoir , maréchal de France
,
qui la tenait de Béatrix Bi-

boule , sa quatrième aïeule paternelle , fille de Foulques de

Biboule , seigneur d'Assé et de Lavardin : ce dernier faisait

son séjour dans la Cour-d'Assé au Mans. Il est à présumer

que cette maison a été rebâtie depuis moins de deux siècles ,

car elle n'a dans sa construction aucune apparence de l'an-

cienneté qui se fait remarquer dans la plupart des autres mai-

sons du même quartier.

COURDEMANCHE , Curia Dominl
y

Turris Dominica
;

commune du canton et à 10 kilom. S. E. de Lucé-le Grand ;

de l'arrondissement et à 18 kilom. S. S. O. de Sainl-Calais ;

à 36 kilom, S. E. du Mans. Autrefois du doyenné de la Char-

tre , de l'archidiaconé et de l'élection de Château-du-Loir

,

du diocèse du Mans. — Distances légales : 10 , 2 1 , 4 1 kil.

descript. Bornée au N. O. et au N. , par Montreuil-Ie-

Henri ; à l'E.
,
par S.-Georges-de-la-Coué ; au S. E.

,
par

Buillé ; au S., par l'Homme ; au S. O.
, par S.-Picrre-du-

Lorouer ; à l'O.
,
par S.-Vincent-du-Lorouer ; sa forme est

un ennéagone allongé du S. au N., où il se termine en pointe
;

ayant 8 kilom. 1/2 de longueur , sur une largeur variable de 2

à 3 kilom. 1/2 de l'E. à l'O. Le bourg, situé au milieu du
premier de ces diamètres et à l'extrémité E. du second , s'é-

tend, du N. O. au S. E. , sur le penchant d'un coteau où il

forme une rue très-montueuse au S. de l'église : on y remar-
que plusieurs jolies maisons , dont la principale est celle du
collège , situé au bas du bourg. Eglise bien décorée , à ouver-
tures cinlrées , ayant un bas-côté séparé de la nef par des

arcades également cintrées, supportées par des piliers ronds.

Clocher en flèche pyramidale , à 4 pans. Cimetière entourant

l'église au N. et à l'O., trop petit, et qu'on s'occupe de rem-
placer par un autre situé hors et au sud du bourg , dans un
terrain donné par M. de la Marlellière , maire. De très-beaux

vitraux coloriés représentant la passion de Jésus-Christ
,
qui

avaient été transportés du collège dans l'église paroissiale
,

viennent d'être rendus à leur ancienne destination.

populat. De 270 feux jadis, on en compte 354 actuellement,

qui se composent de 768 individus mâles
, 909 femelles , to-

tal , 1,677 ; dont 270 dans le bourg.

Mouv. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages,

91 ; naissances, 354 î décès, 333. — De i8i3 à 1822 : mar.,

98 ; naiss. , 3q8 ; déc ,272.
hist. ECCLÉS. Eglise dédiée à la Vierge ; assemblée le i5

août , fête de l'Assomption. La cure était à la présentation

de l'abbé de S. Vincent du Mans. Outre plusieurs chapelles
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fondées dans l'église paroissiale , celle du collège valait 5oo
livres de revenu. Voir hist. civ.

S. Rimé ou Rimer , Richmirus , moine de Touraine
,
qui

a donné son nom à une paroisse des bords du Loir, peu

éloignée de Lavardin , fonda un monastère dans un lieu ap-

pelé Tunis Dominica, que quelques auteurs croient être Cour-

demanche. Mais on observe , avec raison peut-être ,
que la

tour de Lavardin, poste important dans le j.
e siècle, pouvait

s'appeler alors turris dominica , et l'existence du monastère

dont il est question paraît beaucoup plus probable dans la

paroisse de S. Rimé
, qu'à Courdemanche où il ne reste rien

qui semble l'indiquer , à moins que le nom d'une ferme ap-

pelée les Turets ne rappelât le turris dont il s'agit ?

Vers 12 17, un prêtre appelé Guillaume Ratoire , fit don à

l'abbaye de S. Vincent de trois septiers de blé et de la dîme

de Courdemanche , dont il était possesseur par hérédité.

Cette dîme était-elle féodale ou ecclésiastique ? C'est ce que

nous ignorons.

hist. féod. En 1777, la seigneurie de paroisse appartenait,

sous le titre de co-seigneurie , à MM. de Lucé et de Grand-

ville. La maison de Murât , de Montfort , avait le droit

de retrait et d'hommages , à cause de la terre de Brives.

L'abbé de Saint-Calais avait aussi « certain cens , au jour de

« la S. Jean-Baptiste , dans la paroisse de Courdemanche, et

« justice de simple vairie , au regard de la chastellenie de

« Lucé. » Il y avait dans cette paroisse le fief de Vaux ou

Vaulx, surnommé le Vicomte , dont une maison de ce nom,
et une autre appelée la Cour de Vaulx ; celui de la Roussar-

dière , avec château ; et celui de la Bardouillerie. Suivant dif-

férens aveux, on trouve, en i4-o5 , un Jean de Grazay
,

écuyer , fils de feu Guillaume , écuyer , et sa mère Guille-

mette d'Arqueue , lesquels tiennent l'hébergement de Vaulx

et relèvent de Brisegault de Coaymes (Couesmes) , à cause de

la châtellenie de Lucé ; en 1^89 , un Jean de Chissé, écuyer,

seigneur de Vaulx-le-Vicomte , à cause de Marie Freimère ,

son épouse
5
ayant un droit d'usage dans la forêt de Berczay

(Bersay ) ; et de i6o3 à 1610 , un François de Pequineau
,

écuyer, sieur de la Mothe , l'un des 100 gentilshommes de

la maison du roi , faisant aveu pour son épouse Marie d'Ar-

çouges , à cause de la terre seigneuriale de Vaulx. Nous ne

sommes pas certain
, quant à ce dernier

,
qu'il s'agisse bien

de ce Vaux ci , mais nous avons quelque raison de le croire
,

fondé sur ce que l'abbé de Saint-Prix, dont nous allons bien-

tôt parler
,
qui était né à Courdemanche

,
portait le nom de

!a Molhc.— Suivant un autre aveu de 1689, Jacques de
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Petit-Jean , sîeur de la Roussardière , veuf de Renée de

Salmon , relevait de la baronnie de la Chastre alias la Chartre

sur le Loir. Il existe à la Cour-de-Vaulx ,
près du bois de

Vaulx , une motte féodale sur laquelle était autrefois un fort,

à ce qu'on croit : on trouve encore en ce lieu les souterrains ,

escaliers et puits de cette forteresse. Vaulx appartient à M. le

vicomte de la Martellière , maire. La Roussardière apparte-

nait lors de la révolution à M. de Courtamblé, d'Epuisay

( Loir-et-Cher ). Cette maison , entourée de douves presqu'à

sec actuellement, est la propriété de M.e V, e Romangé, ancien-

nement fermière. La Bardouillère, maison passablement entre-

tenue , appartient toujours à une héritière de la famille Duva-
loutin , M.me Corvasier de Boisguinant. Un autre fief, la

Riboullière
,
propriété de M. Busson

,
possédait un colom-

bier. Il existait dans la cour de ce lieu une pierre de 12 mètres

de long sur 10 de large et 5 d'épaisseur, d'une espèce de
poudingue siliceux appelé perron dans le pays , sur laquelle

avait été construite une écurie à 6 chevaux. M. Busson ayant

fait miner cette pierre , a trouvé dessous le cadavre d'un

homme qui avait été probablement écrasé par elle dans un
éboulement: il devait être assis alors, ayant une marmite entre

les jambes, et près de lui un plat de terre et une cuiller. On a

découvert ensuite un passage dans les terres d'éboulement

,

dont on n'avait aucune connaissance , avec un escalier con-
duisant à une maison dont on a retrouvé les fondations ; non
loin de là un puits encombré de terres , dans lesquelles

étaient des coupes en verre. La tradition locale veut que la

Riboullière ait été habitée par de faux monnoyeurs.
Vers 735 ou 741? un homme puissant appelé Roger,

s'empara du pouvoir dans le Maine ( voir la chronologie de
la biographie

, p. lxxxiv ) , et plaça sur le siège épiscopal

son indigne frère Gauziolène : il avait un frère ou un fils

nommé Kariveus , Hariveus ou Hervé
,
qui possédait , à ce

qu'on prétend, un château appelé Curia Domini , d'où l'on a
fait le nom de Courdemanche. Cet homme fougueux et em-
porté , devenu l'effoi du pays , avait déjà fait périr plusieurs

seigneurs de la contrée , lorsque les enfans de ceux-ci le sur-

prirent un soir qu'il revenait de la chasse , et le tuèrent au
lieu même où le père de l'un d'eux avait été massacré par lui.

Cet événement se passa au confluent de l'Etangsort et de la

Veuve , dans un endroit appelé le champ de Delfe , auprès

de Brives.

uist. civ. En 1593, Jacques de la Mothe , abbé de Saint-

Prix , chanoine de l'église de Paris , né à Courdemanche ,

fonda dans cette paroisse un collège dont le principal devait
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être présenté par le doyen de la faculté de Paris et le prin-

cipal du collège du Mans ; à leur défaut , par les officiers du

siège royal de Château-du-Loir , et nommé par le seigneur

de Loudon , dans la paroisse de Parigné-l'Evêque. 11 ordon-

na que celui dont on ferait choix serait sans reproche touchant

sa foi et ses mœurs , et ne pourrait être jésuite. Il dota quatre

bourses dans ce collège , dont Tune était destinée au dernier

enfant sorti de la psaletle du Mans , afin qu'il pût y terminer

ses éludes. Ce collège , avec chapelle dont le clocher est en
flèche , ayant trois croisées, à Tune desquelles sont placés les

beaux vitraux dont il est parlé plus haut , les deux autres

également ornées de verres coloriés , représentant des écus-

sons armoiries, jouissait de i ,900 livres de revenu en fonds

de terre et d'une maison avec jardin : il avait déjà beaucoup
souffert par le système de Law , lorsque la révolution

lui fit perdre le reste de ses biens , si ce n'est la maison et le

jardin, qui ont été rendus à la commune pour y établir une
école primaire avec pensionnat. Une ordonnance du roi du
i5 avril 1829, insérée au bulletin des lois , sous le n.° n,o52
porte i.°, que le pensionnat actuellement établi à Courdeman-
che, est érigé en collège communal ; 2. , que l'université est

autorisée à accepter , au nom dudit collège , la donation faite

au profit de cet établissement
,
par M. de la Martellière , sui-

vant un acte public du i3 mai 1828 : ce don consiste en
800 fr. de rente à perpétuité , dont ^oo fr. seulement pen-

dant la vie du donateur. — L'abbé de Saint-Prix avait aussi

légué des fonds pour être distribués à perpétuité à 3o pauvres

de la paroisse , à la charge d'assister aux prières qui se fe-

raient pour lui et ses parens. Cet homme bienfaisant , fonda-

teur des collèges de Château-du-Loir et de Parigné-l'Evê-

que , mourut vers l'an 1600 , à Courdemanche , où l'on

montre encore la maison qu'il occupait : son épitaphe se

trouvait dans l'église paroissiale où elle fut brisée pen-

dant la révolution. En donnant à l'abbé de Saint-Prix ,

comme le font plusieurs écrivains , les titres de seigneur de

Ueauregard , conseiller et secrélaire du roi , maison et cou-

ronne de France
,
premier valet de chambre des rois Fran-

çois I.
er

, Henri II , François II , Charles IX et Henri III ,

il est probable qu'on fait confusion, avec son frère, ainsi

qu'on peut en juger par une épitaphe gravée sur une pla-

que de marbre incrustée dans un des murs de l'église de

Courdemanche. En supposant que l'abbé de Saint-Prix ait

été premier valet de chambre du roi , ce n'a pu être qu'en

survivance de son frère , et , dans ce cas , il ne l'aurait été

que de Henri III , ou, tout au plus, de Charles IX. Il est in-
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concevable qu'une telle erreur se soit perpétuée jusqu'ici

,

malgré l'existence de l'inscription dont nous parlons
,

qui ne

peut être rapportée à cet abbé
,
puisque les prénoms ne sont

point les mêmes
,
pas plus que le lieu du décès , et que son

frère mourut en 1579, tandis que la fondation du collège de

Courdemanche
,
par l'abbé de Saint - Prix , ne date que

de i5g3. Il est difficile d'expliquer pourquoi Jean de la Mothe
avait son épitaphe dans l'église de Courdemanche.

ÉPITHAPHE DE IAN DE LA MOTHE, VALLET DE CHAMBRE

ORDINAIRE DV ROI.

« Avoir, congnev les mevrs des peuples estrangers

,

Echappé svr la mer mille et mille dangers
,

Endosse' la cvirasse et piqve de Bellonne

,

Fait emmy les combats essay de ma personne
,

Pris change de fortvne et qvittant le harnois

M'estre fait domestiqve en la maison des rois
,

Ore archer de la garde en ma forte jevnesse,

Ore vallet de chambre aprochant la vieillesse
,

Sont les faitz de ma vie ov rien ne me plaist tant

Qve mon âge escovlle' sans reproche et sans blâmes
,

Et sans avcvn remors qvi me travaille Famés.
Sovvenir agréable et qvi maintenant fait

Qv'à cinqvante-cinq ans ie mevrs sans nvl regret.

Tovtefois prie à Diev qve pardon il me fasse
,

Passant , car nvl ne vit entier devant sa fasce. »

« Il de'ce'da à Dissay (sous Courcillon ) , le mercredi î5 febvrier 1579. »

Il est à remarquer que le fief de Beauregard , dont était

seigneur Jean de la Mothe, est situé en Dissay, et qu'il exis-

tait encore , il y a 20 à 3o ans , un sieur Jean Lamothe qui

habitait ce même lieu de Beauregard.

hydrogr. La commune est limitée au S. O. par la petite

rivière de Veuve ; à l'E. , en partie , et traversée ensuite de

l'E. à l'O.
,
par celle d'Etangsorl, appelée aussi Tresson ;

le ruisseau de Vaux , venant du N. , la traverse à son centre
,

du N. au S. O. , se perd a l'endroit connu sous le nom d'En-
tonnoir et reparaît , après un cours souterrain d'un kilomètre,

au lieu nommé le Gouffre
,
puis se jette dans la Veuve au S.

S. O. ; celui de Gaberonne vient se jeter dans l'Etangsort , au
S. du bourg , et ne coule que sur une très-petite portion du
territoire de la commune. — Moulins : de la Roussardière ,

de la Bardouillère , du Bourg , de Crohalin et de Brives , sur

l'Etangsort ; de Vaulx , sur le ruisseau du même nom ; tous

à blé. Un ancien moulin à papier
,
qui existait entre ceux du

Bourg et de Crohalin , a été détruit.

géolog. Terrain généralement montueux et couvert ; de
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formation secondaire , offrant le calcaire tufau en extraction f

et des marnes de couleurs blanche, grise et jaunâtre.

divis. des terr. En labour , 1,375 hectares
;
jardins, 21 ;

vignes , 18 ; landes , 4-5 ; bois de futaie , 5 ; bois taillis , en

24 bouquets , dont les principaux sont ceux de la Boutinière

,

de la Bouraiserie , de Chantemêle et de la Bardoulière , i4-2 ;

prairies de médiocre qualité , 129. Total
, ftj^-i hectares.

contrib. Foncier, 8,179 f.
;
personn. et mobil.

, 987 f. ;

port, et fen. , 328 f.
; 4-8 patentés : dr. fixe , 233 f. 5o c. ;

dr. proport., 116 f. Total
, 9,843 f. 5o c.— Chef-lieu de

perception.

cultur. Sol passablement fertile, caillouteux et argilo-cal-

caire , cultivé en froment un quart, méteil trois quarts ; orge

et avoine , en proportion
;
peu de chanvre ; trèfle , moins

qu'autrefois ; sainfoin
,

qui réussit très-bien , mais trop peu
cultivé dans le pays

;
pommes de terre ; arbres à fruits et vi-

gne. Exportation assez considérable de grains ; chanvre et fil
r

graine de trèfle , vin , cidre , fruits , bois. Elèves de che-

vaux et de bêtes à cornes
;
peu de porcs , un plus grand

nombre de moutons , chèvres , ruches , etc. ; laine , miel et

cire. — Assolement quadriennal ; 18 fermes principales, plus

de 110 bordages ; j5 charrues, su Fréquentation des marchés
de Lucé , de la Chartre , de Château-du-Loir ; des foires de

Saint-Calais.

industr. Extraction du tufau pour bâtir , des marnes
;

exploitation du bois. Fabrication considérable de toiles de

chanvre
9
au nombre de 1,200 pièces, plus ou moins , sui-

vant le degré d'activité de ce commerce , façon de Château-
du-Loir et qui se vendent à ce marché ou à celui de Montoire

( Loir-et-Cher ).

rout. et chem. Le chemin du Mans à la Chartre et du
Mans à Vendôme, par le Pont-de-Braye, longe la commune
à l'O. ; un autre, de S.-Calais à Château-du-Loir , dû au zèle

de M. de Musset de Cogners
,
passe dans le bourg ; les che-

mins vicinaux sont généralement mauvais sur celle commune,
par défaut d'entretien

,
quoique la pierre n'y manque pas.

habitat, et lieux remarq. Comme habitations : ajouter à

celles déjà désignées , la Pionnière
,

jolie propriété , à M.
Belle; Beauregard, à M. Legeay; sous le rapport des noms : la

Fosse- Foulon , le Mortier, la Boche, Richelieu, Rouge-
mont, les Petites-Fontaines, les Marnières , la Fosse, le

Gué, sont des noms de fermes ou de hameaux , indicatifs de

l'état des lieux ; celui de la Tuilerie , d'une usine qui n'e-

xiste plus ; celui des Ruaults , de Ru
,
probablement , vieux

mot qui signifie ruisseau ; les Turels , indiquent-ils un che-
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ttiîn montagneux , ou bien ce nom vient-il de Tunis , une

tour ? alors il justifierait l'étymologie Tunis Dominica. Bri-

ves
,
qui est près d'un cours d'eau , vient d'un mot gaulois

qui signifie un pont ; enfin , Déjeune-Matin , semble annon-

cer un ancien but de promenade où se rendaient ,
peut-être

,

les seigneurs du lieu
,
pour le déjeuner , dans la belle saison.

étarl. publ. Mairie , succursale , collège communal , mai-

son de charité ; résidence d'un notaire , d'un percepteur ;

bureau de déclaration des boissons , débit de poudre de

chasse , débit de tabac. Bureau de poste aux lettres au Mans.
établ. partic. Un officier de santé , une sage-femme.

COURDEMAIVCHE , château situé dans la commune de

Parennes , du canton de Sillé-le-Guillaume. Nous le citons

ici , seulement à cause de la ressemblance des noms et de la

confusion qu'ils pourraient faire , la famille du nom de Cour-

demanche , dans le Maine , tenant le sien de cette terre

seigneuriale , et non de la commune décrite ci-dessus. Yoir

,

pour ce château , l'article parennes.

COUR-DES-DEFFAIS ( la ). Outre le château de ce

nom , situé dans la commune de Berfay ( voir cet article au

tome i.
er

) , on trouve sur le territoire dn département plu-

sieurs autres lieux portant un nom semblable. Voir , sur leur

signification , l'article deffais.

COUR-DES-PEVS (la), maison et ancien fief de la

commune de la Flèche , où il reste encore un moulin , sur

le bord du Loir. Ce lieu a conservé une certaine célébrité

locale , comme paraissant être celui où naquit , vers la fin du
i6. e siècle , le littérateur et diplomate Lazare Baïf. Yoir son
article à la biographie.

COUR-DHAMOJY ( la ) , voyez coemon.

COUR-DU-RANCHER ( la ) , ancienne maison de la

ville du Mans
,

qu'on croit avoir été une templerie , ou
maison de l'ordre des templiers, fondé l'an 1118 et détruit

en i3ii. Cette destination est justifiée, jusqu'à un certain

point, par les apparences d'ouvertures, de forme ogive ob-
tuse ou primitive

,
qui se remarquent aux parties de murs

qui restent encore de cet ancien édifice , construits gros-

sièrement , en pierre de grès. Plus tard , cette maison
devint , sans doute par acquisition , le lieu de juridiction de

la terre seigneuriale du Bancher , située paroisse de Te-
loché , dans le canton d'Ecommoy ; et peut-être l'habi-

tation des seigneurs de cette terre , lorsqu'ils résidaient au

Mans. ( Voir l'article telociié. ) Il ne reste de la Cour-du-
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Rancher , située dans la rue Saint-Dominique , que le mur à

droite en entrant , dans la cour de la maison de M. Goupil

,

receveur-général , et le bâtiment attenant à ce mur et faisant

face à la grille d'entrée de cette cour, dont les murs seuls sont

d'ancienne construction.

COURGAINS , CORTGAHEM ; Curia laloris , Curtum

îucrum , Curs Gaheni ; commune faisant partie de la petite

contrée appelée saoskois , du canton et à 5 kilom. N. N. O.
de Marolles-les-Braults ; de l'arrondissement et à 9 kilom. 6
hectom. S. O. de Mamers ; à 34 ki!om. N. du Mans. Jadis

du doyenné de Saosnois , du Grand-Archidiaconé , du dio-

cèse et de l'élection du Mans.— Distances légales : 5 , 11 et

38 kilomètres.

descript. Bornée au N.
,
par S.-Calez-en-Saosnois ; au

N. O.
,
par Commerveil

; à l'E.
,
par S.-Vincent-des-Prés

et Monthoudou ; au S.
,
par Marolles et Dangeul ; à l'O.

,

par Toigné. Forme irrégulière, s'étendant en croissant, du
S. au N. E. , sur un diamètre de 6 à 7 kilom. Diamètres cen-

traux : du N. au S. , 5 kil. ; de l'E. à l'O. , 4 kiL Le bourg ,

situé à la presqu'extrémité O. de la commune , dans sa par-

tie la plus convexe , forme une assez longue rue qui s'étend

de l'E. à l'O. en se bifurquant en deux autres petites rues à

son extrémité : on y remarque plusieurs maisons assez jolies,

de nouvelle construction. Eglise située au centre du bourg ,

n'ayant rien de remarquable , à ouvertures semi-ogives et

cintrées : ces dernières paraissent moins anciennes que les

autres. On voit à l'intérieur , de deux en deux mètres de di-

stance , l'écusson des anciens seigneurs
,
peint sur les murs :

il a pour armes, un coq sur un champ de gueules ; et pour
supports, deux sauvages armés de massues. Clocher en pyra-
mide quadrangulaire. L'ancien cimetière , attenant à l'église

,

a été supprimé et remplacé par un nouveau situé hors du
bourg.

populat. De i44 feux autrefois ; elle est actuellement de

270 qui se composent de 675 individus mâles , 649 femelles ,

total , i,324 '> dont 35o dans le bourg. On remarque une lé-

gère diminution de population depuis 1820. — De 12 ha-

meaux que l'on compte dans la commune , les plus importans
sont ceux de Biards , de Brée , des Haies , du Tertre et de

la Touche, qui renferment, les deux premiers, chacun 5o, les

autres 60 , 76 et i3o individus environ. Le hameau de Biards

et un petit territoire y annexé doivent être réunis à Commer-
veil ( voir cet article ) avec une population d'environ 100

individus
,

qu'il faudra alors distraire de celle ci-dessus.

Mouv. décenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement ; mariages ,
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99; naissances, 384; décès, 36o. — De i8i3 à 1822:

mar. , 112 ; naiss. , 4-84 ; déc ,270.
hist, ecclés. Église sous le patronage de S. Pierre ; as-

semblée le dimanche le plus rapproché du 29 juin. La cure

était jadis à la présentation des religieux de l'abbaye de Saint-

Vincent du Mans.
Avesgaut , abbé de S.-Vincent , achète vers io5o, de

Guillaume Viguier , Viarius , fils de Berard de Bélesme , l'é-

glise et la terre de Courgains , moyennant six livres d'écus.

Hoella ou Havila , épouse de Guillaume
,
qui avait eu cette

église en dot , reçoit en échange celle de la chapelle in Scalum.

Cette vendition est faite avec l'agrément de Geoffroi comte

d'Angers , et de Geoffroi vicomte du Mans, et ratifiée par

Yves évêque de Séez , comme seigneur du Saosnois , du

consentement de son frère Guillaume Talvas et de ses neveux

Olivier , Warin et Raoul. Telle est , dit-on , l'origine de la

fondation du prieuré de Courgaius ,
qui valait 654 livres de

revenu, et qui était à la présentation de l'abbé de S. Vincent.
— En 1076 , « sous le règne de Philippe roi de France et

« sous le gouvernement de Robert , fils de Guillaume , roi

« d'Angleterre. » Roger de Montgommery, Mabile sa femme
et Robert leur fils , confirment à l'abbaye de S.-Vincent le

don des églises de Saosne et de Courgains, avec les terres qui

en dépendent.— En 1129, une action est intentée à cette

abbaye
, par l'abbé et les moines de celle de Jumiège en

Normandie
,
qui revendiquent ces églises , comme en ayant

été chassés par ceux de S.-Vincent , mais ne comparaissent
point au jour assigné. L'affaire est portée à Reims , lors du
concile tenu dans cette ville , devant deux cardinaux chargés
par le pape de régler cette discussion. Les parties entendues

et les moines de Jumiège ne produisant à l'appui de leur

réclamation qu'un prétendu diplôme sans signature , auquel

l'abbé de S.-Vincent oppose un acte de l'évèque Hildebert

,

de 1106 , confirmatif des donations précédentes , les délégués

du pape, par décision du mois d'avril n48, maintiennent

l'abbaye de S.-Vincent dans la possession desdites églises.

hist. féod. La seigneurie de paroisse , relevant de la ba-

ronnie du Saosnois et du bailliage de Mamers , était annexée
au château du Plessis

,
qui était un membre de la châtellenie

de S.-Aignan, situé près le bourg. En 1669, JaC(
l
ues Odet,

écuyer , seigneur de Fontenay-du-Plessis , rend aveu pour le

fief de Courgains. En 1698, Marguerite Cadier, veuve de
Hugues Asselin , auditeur en la chambre des comptes de Pa-
ris , rend également aveu pour le même fief. Cette seigneurie

fut acquise, dans la seconde moitié du i8,c siècle, parla
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famille Pinceloup de la Moustière. Les autres fiefs de la pa-
roisse étaient celui du Prieuré , appartenant à l'abbaye de
S.-Vincent ; celui de Biards , à la famille de Louvigny

, pos-

sédé encore par M.me de Vauvineux née de Louvigny ; et

Concé , ayant colombier et moulin , dont les droits seigneu-

riaux produisaient année commune 85o liv. de revenu. Le
Plessis , maison de construction moderne , est la propriété

de M.lne de Neveu , née Rottier de la Borde ; Concé n'est

plus qu'une ferme aujourd'hui.

En 1191 , Robert III duc d'Alençon et baron du Saosnois,

fait don à l'abbaye de S.-Vincent, comme libéralité àl'occasion

de la mort de son frère Jean II , du droit de moutonnage
qu'il levait sur ses sujets du Saosnois , lorsqu'ils vendaient ou
achetaient des bestiaux : ce droit fut restreint ,

par l'acte de

confirmation de ce don , à la paroisse de Courgains seule-

ment ; il avait cessé d'être levé , long-temps avant la révo-
lution.

hist. civ. Un instituteur et une institutrice primaires re-

çoivent une rétribution sur le budget communal.— Courgains
était la résidence d'un notaire en 1789.

hydrogr. Le ruisseau de Malherbe et celui de Gravay ,

qui prennent naissance au N. de la commune , coulent à-

peu-près parallèlement , le premier à l'O. , en passant dans

le bourg ; le second vers le centre ; et se dirigent au S. et au

S. E.— Moulins à blé du Plessis , sur le Malherbe ; de la

Guette , sur le Gravay.

géolog. Sol découvert, appartenant à la plaine du Saosnois;

assez plat , si ce n'est du centre au S. , où se trouve une col-

line appelée le Teil , d'environ 100 mètres d'élévation. Une
butte qui en fait partie , appelée Mont-de-la-Garde , sur la-

quelle est planté un seul arbre , est connue aussi sous celui de

Gibet à la Truie, qui rappelle le souvenir d'une exécution judi-

ciaire, exercée autrefois sur un animal de cette espèce. Terrain

secondaire, offrant le calcaire jurassique propre à la chaux, et

l'argile figuline , tous deux en exploitation.

divis. des terr. En labour, 5g3 hectares ;
jardins pota-

gers et d'agrément , 28
;
prés , de bonne qualité , 66 ; ma-

rais , appelé du Breil , 20 ; bois
, 7 ; superficie des bâtimens,

10 ; chemins , 26 ; eaux courantes , 6. Total , 834 hectares.

CONïrib. Foncier , 6,980 f. ;
personn. et mobil. , 636 f.

;

port, et fen. , 201 f. ; 23 patentés : dr. fixe, i48 f• ; dr.

proport. , 49 f 66 c. Total
, 7,958 f. 66 c. — Chef-lieu de

perception.

cultur. Superficie argilo-calcaire , fertile , cultivée pres-

qu'exclusivement en céréales , dont il y a abondante exporta-
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tîon ; froment et orge principalement ,
presque point de sei-

gle et d'avoine ; beaucoup de trèfle ; chanvre ;
peu d'arbres

à fruits. Peu d'élèves de chevaux ; beaucoup d'élèves de bêtes

à cornes ;
peu de porcs ; un plus grand nombre de moutons

et de chèvres. — Assolement triennal ; 9 grandes fermes ,

autant de moyennes , 70 gros et petits bordages , la plupart

réunis par hameaux ; 60 charrues. == Fréquentation des

marchés de Mamers et de Bonnétable.

Courgains avait plusieurs mesures qui lui étaient particu-

lières. Le boisseau contenait : comble, 53 litres 12 centilitr.
;

ras , 48 litr. 02 centil. — La pinte , 1 litr. 35 centil.

industr. Extraction du calcaire pour la chaux ; de l'argile

pour la brique , cuits l'un et l'autre dans un seul fourneau.

Quelques métiers à toiles , fabrique de Mamers , ou de com-
mande pour particuliers.

bout, et chem. Le chemin de Ballon à Mamers passe dans

le bourg. Tous les chemins vicinaux sont de très-difficile

exploitation.

habitat, et lieux bemabq. Le château du Plessis et une

maison bourgeoise au hameau de la Touche , sont les seules

habitations remarquables. Le nom de la Guette
,
que porte

un moulin , semblerait y indiquer l'existence d'un ancien fort

d'observation.

établ. publ. Mairie , succursale ; instituteur et institutrice

primaires ; résidence d'un percepteur ; débit de poudre de

chasse et débit de tabac. Bureau de poste aux lettres à Mamers.

COURGENARD, COURGENART ; Curia seu Curtl

Gerardi , vel Geraudi ; d'un seigneur appelé Gérard ou Gé-
raud. Commune du canton et à 6 kilom. 1/2 S. E. de Mont-
mirail ; de l'arrondissement et à 35 kilom. S. E. de Mamers

;

à 44 kilom. E. N. E. du Mans. Anciennement du dovenné de

la Ferté-Bernard , de l'archidiaconé de Montfort-le-Rotrou
,

du diocèse et de l'élection du Mans. — Distances légales : 7 ,

4.1 > 5i kilomètres.

descbipt. Bornée à l'O. , au N. O. et au N. en partie
, par

Cormes ; encore au N. , au N. E. et à TE.
,
par Théligny

;

au S. E.
,
par Gréez; au S. et au S. O., par S.-Jean-des-

Échelles ; sa forme est celle d'un polygone qu'on peut ré-

duire en quelque sorte à un triangle de 6 kilom. de côté à la

base ou au S. , sur 5 kilom. au IN. O. et au N. E. Le bourg,
situé à 1 kilom. 1/2 seulement de l'extrémité centrale sud

,

se compose d'une rue , venant du N. O. aboutir à l'O. de l'é-

glise , où elle forme une petite place. Eglise n'ayant rien de
remarquable que sa porte occidentale romane, à denlicules, avec
une colonne de chaque côté, dont les chapiteaux représentent
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des palmes et des figures de monstres. Clocher en flèche , sur

une tour carrée ; cimetière entourant l'église au N« et à TE.

,

clos de murs à hauteur d'appui. On remarque en face de l'é-

glise à l'ouest , une vieille maison à perron , à ouvertures

ornées de moulures et filets , où tenait jadis la justice seigneu-

riale de la baronnie de Courgenard.

popui-at. De 93 feux autrefois , on en compte 180 actuel-

lement , comprenant 3£5 individus mâles
,
^So femelles

,

total, 795 ; dont ig3 dans le bourg.

Mouv. décenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages ,

76; naissances, 197 ; décès, 228. — De i8i3 à 1822 :

mar.
, 72; naiss. A 275 ; déc. , 181.

hist. ecclés. Eglise sous l'invocation de S.-Martin de

Tours. Assemblée le dimanche le plus prochain du 3ô août,

fête de S.-Fiacre. Cette assemblée tenait jadis à 1, 7 hectom.

du bourg , sur la butte du Mont-Chauvet , où existait une
chapelle dédiée à ce saint , d'où cette butte avait pris le nom
de Bruyère S.-Fiacre : cette chapelle ayant été détruite, le saint

fut transporté dans l'église paroissiale. Une autre chapelle
,

sous le patronage de S. Jean-Baptiste , fut fondée au manoir
de la Merrerie , par un sieur Guillemin : elle était à la pré-

sentation des descendans du fondateur. Le chapitre de Saint-

Julien du Mans présentait à la cure. L'abbé de Saint Calais

avait une prébende dans l'église de Courgenard , égale à celle

de chacun des chanoines de S.-Julien , à qui appartenait cette

église , « tant en blé , arenaiges , chapons ; en étangs ,

« moulins , amendes , rentes , deniers
,
garennes et autres

« choses quiconqucs , comme un des autres , et au manoir
« aussi prendre houstice ( justice ) et mansion , toutes fois

« qu'il lui plaira et est à coutume à bailler environ xxv liv.

« chaque an ladite prébende. Item ledit abbé doit à chaque
« cenne ,

pour le service de ladite église , c'est à savoir au

« boursier ( du chapitre ) xxx sols mançais , et à l'argentier

« lxx sols mançais , somme tournois par an , sauf que l'ar-

ec gentier d'escompte xil sols pour la part de la disme de Thé-
« ligné. » Le même abbé avait également différens droits sur

un grand nombre de propriétés particulières dans cette pa-

roisse. ( Censif de VAbbaye de S -Calais , de i3gi ).

hist. fécd. La seigneurie de paroisse , ayant titre de

baronnie , appartenait , de même que l'église paroissiale , au

chapitre de l'église du Mans, par le legs que lui en fil en mou-
rant , Maynard , 28. e évêque , de 9^0 à 960 , à qui elles ap-

partenaient comme propriété de famille. La paroisse de Sain!

Jean-des-Echelles et la terre de Courlangis , qui y esl située,

firent aussi partie de ce don : il est probable que le chapitre
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aliéna ces deux objets ,
qui ne lui appartenaient plus depuis

long-temps. — On trouve, en 1070, un Wautier de Courge-

nard , cité comme témoin dans l'acte de fondation du prieuré

de Soudai , en faveur de l'abbaye de S.-Vincent.

Vers la fin du i2. e siècle, à l'époque la plus calamiteuse

des guerres des princes anglais entre eux et avec Philippe-Au-

guste , le chapitre du Mans mit la terre de Courgenard sous la

protection d'Hervé III, seigneur de Donzy et de Gien
,
gendre

de Guillaume Gouet IV , qui s'était mis en possession de la

seigneurie de Montmirail. Mais Nicolas de la Bruyère , sé-

néchal d'Hervé , fut le premier à dépouiller la terre de Cour-

genard et à s'approprier de ce qui n'était qu'à sa garde. Les
chanoines eurent recours alors au pape , contre cette usur-

pation , et en obtinrent une bulle par laquelle sa sainteté

commit l'abbé de S. te - Geneviève , Louis et Bernard cha-

noines de Paris
,
pour informer des faits , et , sur leur rap-

port
,
prononça une sentence d'excommunication contre l'u-

surpateur qui n'en tint compte. Le chapitre s'adressa alors à

Geoffroi III comte du Perche
,
qui les prit sous sa protection

et qui , étant venu au Mans avec Mathilde son épouse
,

Etienne son frère , et plusieurs seigneurs ses vassaux , s'y

engagea par serment solennel , sur l'autel de S.-Julien , de

défendre l'église du Mans avec le même zèle et la même fidé-

lité qu'il aurait pour celle de Nogent. Nicolas de la Bruyère
fut contraint de se retirer et de restituer au chapitre ce dont
il l'avait dépouillé. — En 1202 , Hervé IV comte de Ne-
vers , seigneur du Perche-Gouet , assure aux habitans de
Courgenard , vassaux du chapitre , un libre asile dans ses

domaines.— En 12 17 , Hugues de Coloncé , Colonceïo
,
qui

avait prétendu que la prévôté et la prébende de Courgenard
lui appartenaient, se désiste de celte prétention sur l'autel de
S. Julien de la cathédrale du Mans. — En 12 36 , Guillaume
sieur de Ceton , vend au chapitre tous les droits qu'il a dans
Courgenard , Cormes et la Cordelière. — L'an 1209 , le sei-

gneur de Montmirail abandonne au même chapitre la part de
ses droits sur le moulin de Courgenard ; et de 1270 à 1274.

,

Pierre , comte d'Alençon , lui abandonne également tous ses

droits seigneuriaux sur ladite paroisse et celle de Cormes
,

pour les motifs indiqués à ce dernier article (v. p. 97).— En-
fin , en i5o,5 , le chapitre concède 60 arpens de landes en
Courgenard , à rente annuelle et perpétuelle , à Jean Bobil-
lard et à Pierre Binet ; sans qu'eux et leurs héritiers puissent

en faire exponse, pour 20 sols tournois de renie et moyennant
rachat d'un écu sol , le tout à la charge de foi et hommage à

la seigneurie dudil Courgenard.
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Il y avait un autre fief appelé la Merrerie ou Maïrerîe

,

dont le manoir, situé à 4- hectom. au S. E. du bourg, s'y trou-

vait comme lié au moyen d'un petit bois servant de chemin
et de promenade de l'un à l'autre. Nous avons vu plus haut

un seigneur de ce fief, du nom de Guillaume ; on trouve

en 1279, un Pierre maïeur (major) de Courgenard , lequel

vend au chapitre la métairie de Chêne-Linard , située dans

cette paroisse
,
pour 4-5 liv. tournois. Le titre de mdieur

,

maire , était donné à des espèces d'intendans ou administra-

teurs des seigneurs , des villes , etc. A l'époque de la révolu-

tion , la terre de la Merrerie , dont la maison n'avait rien

de remarquable , appartenait à M. François Paris , marquis

de Montbrun ,
qui l'habitait avec son épouse.

hist. civ. « L'an 1070, le samedi d'après le dimanche qu'on

chante dans l'église Invocavit , Guillaume de Cormes fait ap-
peler en duel Berthelot Coriel , devant la cour du chapitre du
Mans : les historiens ne disent pas le sujet de la discussion.

Le combat a lieu à Courgenard , en présence des principaux

officiers du chapitre. Après s'être escrimés quelque temps
sans résultat , on commande aux champions de jeter leurs

armes , de soumettre leur différent a un jugement arbitral et

de déposer des gages au profit de celui qui serait reconnu

avoir droit. Etaient présens : Guillaume Roil , doyen du cha-

pitre ; Hamelin , chantre ; Emery , archidiacre de Monlfort
;

Jean de Cormes et son frère , écuyers ; Guillaume de Bouair,

Gervais de Cherreau , Richard de Bray , et autres hommes
et sujets du chapitre.

M. Paris de Montbrun , devenu propriétaire de la Merre-
rie , fit construire sur le côté droit du chemin qui conduit du
bourg à cette terre , une douzaine de maisonnettes ayant cha-

cune un petit jardin , dans lesquelles il logea gratuitement au-

tant de familles indigentes ; ce hameau ne s'est point aug-

menté : les maisons en ont été vendues depuis la révolution.

Le marquis de Montbrun donna aussi à la paroisse une rente

de 81 5 liv. sur l'état, pour le soulagement des indigens et

y attira un chirurgien qu'il payait et logeait, et qui était chargé

de leur donner des soins.

Un instituteur et une institutrice primaires reçoivent une
légère rétribution communale. Courgenard était la résidence

d'un notaire avant la révolution.

hydkogr. Le ruisseau de Gradon traverse la partie O. de la

commune , du S. S. O. au N. O. ; celui de la Fontaine de

Rosaye et de la Baudière prennent leur source à-peu-près

au centre , coulent de l'E. à l'O. , passent réunis dans le

bourg , et vont se jeter dans le précédent après un cours de
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i kil. 1/2 à 2 kil. — Le Petit-Moulin , à blé , sur le Gradon
,

manque d'eau un tiers de Tannée au moins.

géolcg. Surface généralement inégale j on y remarque par-

ticulièrement la butte du Mont-Chauvet ou de la Bruyère
Saint-Fiacre , espèce de cône tronqué situé à TE. , d'où Ton
a un horizon magnifique ; et celle de Bel-Air, plus au N.
Terrain secondaire , appartenant à la même formation de

calcaire jurassique que celle de Cherré, de Cherreau et de Cor-
mes dont il est une prolongation. On y trouve de la marne
grise et du grès roussard, en tirant à l'E. , où se présente le

terrain d'alluvion.

Divis. des terr. En labour , 832 hectares
;
jardins , i3

;

landes , la plupart plantées en pins maritimes , 87 ;
prairies

,

107 ; bois futaies et taillis, 71 ; superficie des bâlimens
, 9 ;

chemins, 3o ; eaux courantes , 2. Total, i,i5i hectares.

contrib. Foncier, 3,5cjo f.
;
personn. et mobil. , 33q f. ;

port, et fen., 120 f. ; i4 patentés : dr. fixe, 5g f. ; dr. pro-
port., 3o f. 5o c. Total, 4,i38 f. 5o c. — Perception de

Cormes.
cultur. Sol argilo-calcaire , sablonneux et caillouteux, à

TE. particulièrement ; médiocrement fertile , ensemencé à-

peu-près par égales portions en gros et menus grains, dont
il y a peu d'exportation ; en chanvre , trèfle

, pommes de

terre , etc. ; bois de chêne et de pin ; arbres à cidre
; graine

de trèfle, chanvre et fil ; cidre, etc. Peu d'élèves de chevaux
;

un plus grand nombre de bêtes à, cornes
;
peu de porcs, beau-

coup de moulons , chèvres
;
quelques ruches ; laine , cire

,

miel. — Assolement triennal et quadriennal ; 8 fermes prin-
cipales , une vingtaine de moyennes

, £o bordages
; 4-5 char-

rues. = Fréquentation des marchés de la Ferlé-Bernard et

de Vibraye.

industr. La fabrication des toiles dites de la Ferté , assez

active il y a dix ans
, y est presque nulle aujourd'hui.

rout. et chem. Un grand chemin de la Ferté à Courge-
nard et de-là à Montmirail , mis à l'état de grande route par

le marquis de Montbrun, et devenu totalement impraticable,

comme nous l'avons dit à l'article Cormes , est actuellement

en réparation. Les chemins vicinaux généralement mauvais.

habit, et lieux remarq. La Mairerie , et une maison dans
le bourg, sont les seules habitations un peu remarquables.
On peut croire que , comme dans beaucoup d'autres lieux du
département , le nom de mont-chauvet imposé à la butte
dont il a été déjà question , vient de Mons Jovis , et que la

chapelle qui y existait sous le patronage de S.-Fiacre, succéda

à un temple de Jupiter, à l'époque où le christianisme fut sub-
II 11
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stitué au culte payen. Cela est d'autant plus probable , ainsi que

nous le dirons à l'article lamnay , qu'un campement romain

a dû exister à 6 kilom. seulement du Mont-Chauvet.

ÉTABL publ. Mairie , succursale ; instituteur et institutrice

primaires ; bureau de déclaration des boissons, débit de tabac.

Bureau de poste aux lettres à la Ferté-Bernard.

COURGEOIVIAC , Courgeonesis , ruisseau ; le même que

le tortaigne. Voir ce mot.

COURJARTIERE , ruisseau ; le même que celui de

gopiraie. Voir ce mot.

COMMERVILLE , voyez ccmmerveil.

COURTAMON , voir goémon.

COURTA1YVAUX , voir ccurtenvaux.

COURTARVEL , Curia Ruelli, ancienne seigneurie avec

château , située dans la commune de Mont-Saint-Jean. La
tradition fait remonter l'origne de celte seigneurie à un patrice

du nom de Rouel
,

qui commandait dans le pays pour les

Romains. Le plus ancien seigneur du nom de Courtarvel , qui

soit connu par titres authentiques, est Geoffroi I.
er qui , en

1253 , fit don aux moines de l'abbaye de Champagne ( v. cet

article ) , de deux sols de rente sur le moulin de Cohardi , de

la paroisse de Rouez. La seigneurie de Courtarvel fut bientôt

après réunie à celle de la Lucazière
,
qui lui était attenante ,

dans la même paroisse de Mont-Sainl-Jean
,

par le mariage

qui eut lieu en 1377 , entre Foulques I.
er de Courtarvel et

Jeanne de la Lucazière. La maison de Courtarvel s'étant al-

liée en i48o , à celle de Pezé ( v. l'article pezé-le-Robert ) ,

par le mariage d'Ambroise I.
er avec Anne de Pezé , cette

maison prit le nom de Courtarvel de Pezé. Marie de Pezé

épousa Jean de Brécé , comme on écrivait alors le nom de

Brézé , et hérita, à ce qu'il paraît , des terres de la Luca-
zière et de Courtarvel

,
qui sont toujours restées depuis dans

la famille de Brézé. Par la mort de M. Henri Evrard de

Dreux, marquis de Brézé
,

pair et grand-maître des cérémo-
nies de France , décédé le 27 janvier 1829 , la terre de la

Lucazière et Courtarvel, paraissent devoir passer à l'un de ses

deux fds puînés, MM. le vicomte de Brézé et Pierre de Brézé;

leur aîné devant avoir la terre de Brézé. 11 n'existe plus du
château de Courtarvel , construit sur un coteau qui longe la

rive droite de la petite rivière d'Orlhe , à 2 kilom. O. S. O.

du bourg de Mont-Saint-Jean ,
que quelques pans de murs

et de bastions, cachés au milieu d'un bois : ces restes ne suffisent

pas pour donner une idée de cette construction du moyen
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âge ,
qui paraît n'avoir eu rien de bien recommandable

,

si ce n'est sa position élevée , dans un pays agreste
,
près de

la foret 8e Sillé et en face d'un énorme rocher de marbre , de

forme pyramidale , appelé rocher de la Haute-Chalouzière ,

situé sur la rive opposée de l'Orthe, dans le département de

la Mayenne» — La famille de Courtarvel , outre sa branche

principale , dont l'histoire appartient à l'article Pezé , où

d'ailleurs elle n'existe plus , s'est subdivisée en plusieurs

autres , dont un seul rejeton a son domicile dans la Sarthe.

( Voir l'article valennes. ) Les autres membres de cette fa-

mille , dont deux sont honorés de la pairie , habitent les

départemens d'Eure-et-Loir et de Loir-et-Cher.— Les ar-

mes de la maison de Courtarvel étaient : d'azur , au sautoir

d'or , cantonné de 16 lozanges de même , 3 et 1.

COURTENVAUX, COURTANVAUX, Cvàa m Voile ;

-château silué à 1 kilom. 1/2 IN. O. du bourg de Bessé , dans

la commune et dans l'ancienne paroisse de ce nom, dont il

avait la seigneurie, et qui avait pris de lui le surnom de Cour-
tenvaux. Ce château et la terre seigneuriale qui en dépendait

étaient, en i5io, la propriété de Jacques de lie rzau, Berziau,

ou Bergiau , seigneur de Courtenvaux et de la Salle, secré-

taire des finances et contrôleur-général des guerres. On voyait

autrefois dans l'église de Bessé plusieurs statues de MM.
de Berziau , sur leurs mausolées : l'un d'eux était secrétaire

des commandemens de Henri IV. Françoise de Berziau ayant

épousé , à l'époque ci-dessus indiquée , Antoine de Souvré

,

seigneur de Gevraise et de Souvré
,
qui servit en Italie sous

Louis XII et sous François I.
er

, porta Courtenvaux dans
cette maison. En 1609 , Courtenvaux fut érigé en marquisat

en faveur de Gilles de Souvré , petit-fils d'Antoine
,
qui eut

le gouvernement de la Tourainc sous Henri III et sous

Henri IV , et que ce dernier prince choisit pour gouverneur
de son fils Louis XIII, et fit maréchal de France. Les châtel-

lenies de Vancé et de Bonnevaux
,
paroisses limitrophes de

Bessé
,
que Gilles de Souvré avait acquises d'un des descen-

dans non-légilimés de la maison de Bourbon - Vendôme
,

faisaient partie de ce marquisat. En 1662 , Anne de Souvré
,

fille unique et posthume de Charles de Souvré
, petit—fils de

Gilles , épousa François-Michel le Tellier , marquis de Lou-
vois , ministre et secrélaire-d'état sous Louis XIV et connu
sous le nom du Grand-Louvois. Leur fils aîné , Michel-Fran-
çois , marquis de Courtenvaux , capitaine des cent-suisses

,

épousa Catherine , fille du maréchal d'Eslrées , de qui il

eut François-Macé le Tellier , marquis de Louvois , dont
François-César le Tellier , marquis de Courtenvaux

,
père de
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Charles-François le Tellier , appelé le marquis de Montmirel
ouMontmirail (en Brie) , mort en 1781. Les deux filles de

celui-ci épousèrent , Tune M. de la Rochefoucault , duc de

Doudeauville , actuellement vivant ; l'autre M. le baron et

depuis comte de Montesquiou- Fézenzac , ancien sénateur,

actuellement pair de France. Le mérite et les vertus de

Madame la comtesse de Montesquiou , dont le père et

l'aïeul , tous deux fort savans , furent de l'Académie des

Sciences , la firent choisir pour gouvernante du fils de Na-
poléon. Le château de Courtenvaux , situé dans un fond

,

comme l'indique son nom , adossé à un coteau boisé qui

le domine au N. E. , offre une masse de bâlimens où l'on

trouve réunies des constructions de différens siècles , depuis

Louis XII ; l'intérieur en est décoré avec goût. On voit dans

le salon de réception une suite de portraits des plus célèbres

personnages des deux familles de Souvré et de Louvois , no-

tamment celui du maréchal Gilles de Souvré. Dans la cham-
bre qu'occupe M. le comte Anatole de Montesquiou , lors-

qu'il réside a Courtenvaux , on a conservé deux sièges en
pierre, placés des deux côtés de l'embrasure d'une croisée don-
nant sur la cour, sur lesquels s'asseyait Henri IV, qui habitait

cette chambre quand il venait à Courtenvaux , à l'époque où
il soumit le Yendômois et la ville du Mans. Il existe une cha-
pelle bien décorée, qui était à la présentation des fondateurs,

les seigneurs du lieu. Outre des caves creusées dans le roc
,

on remarque deux rangs de voûtes formant le premier étage

du principal corps de logis, lesquelles étaient destinées à servir

de magasins à blé : on voit dans les greniers les trappes , et à
chaque étage au-dessous , les conduits par lesquels les grains

descendaient dans ces magasins. Ce château est accompagné
de beaux jardins , bois et avenues , avec des pièces d'eau bien

entretenues , alimentées par une source dont un bélier hy-
draulique élève les eaux à près de 27 mètres ( 80 pieds) de
hauteur. Un vieux manoir appelé la Cour de Bessé

, qui se

trouve entre le bourg de ce nom et Courtenvaux , fait partie

de celte terre. M. le comte de Montesquiou , ayant son do-
micile politique à Bessé, la terre de Courtenvaux, qu'il habite

fréquemment
,
peut être considérée comme le chef-lieu de la

pairie dont il est titulaire. Voir à la Biographie , les articles

MONTESQUIOU-FÉZENZAC.

COURTILLERS ; COURTILLIERS , Cassini ; Curtil-

liacum ; de courtjl , pièce de terre close , ou de Courlille
,

jardin enclos ou vigne close , avec maisonnette ? commune du
canton et à 5 kil. S. de Sablé ; de l'arrondissement et à 21

kilom. N. O. de la Flèche ; à 45 kilom. O. S. O. du Mans.
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Autrefois de l'archiprêtré et de l'élection de la Flèche , du
diocèse d'Angers et de la province d'Anjou. — Distances lé-

gales : 6 , 25 , 52 kilomètres.

descript. Bornée à l'O. et au N. ,
par Sablé ; à l'E.

,
par

Vion ; au S., par Précigné ; la forme de cette très - petite

commune est une espèce de triangle de 2 à 3 kilomètres

de côtés. Le bourg , à la presqu'extrémité S. E. de la com-
mune , très-laid et paraissant très-ancien , forme une espèce

de petite place au milieu de laquelle est l'église. Celle-ci , du
style roman , n'a rien de remarquable ; tour très-massive

également romane ; clocher en pyramide très-raccourcie ; ci-

metière hors et à l'O. du bourg , clos de haies.

populat. Jadis de 38 feux, actuellement de 116, com-
prenant 229 individus mâles , 288 femelles, total , 52 1 ; dont
22 5 dans le bourg.

Mouq. dêcenn. De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages,

9; naissances, 56; décès, 57.— De i8o3 à 1812 : mariag.,

9 ; naiss. , 39 ; déc. , 5i. — De i8i3 à 1822 : mar. , i3 ;

naiss. , 61 ; déc, ^9.
hist. ecclés. Eglise sous le patronage de S. Jean-Bap-

tiste
;
point d'assemblée. La cure était jadis à la présentation

du chanoine en semaine de l'église d'Angers.

hist. féod. La seigneurie de paroisse appartenait à l'ab-

baye de Perray-Neuf , dans la paroisse de Précigné.

hydrogr. Deux petits cours d'eau arrosent cette commune ;

l'un venant de la ferme de Prémont sur son territoire , l'au-

tre de Solesme : ces ruisseaux se réunissent près le bourg.
géglgg. Sol plat ; terrain de transport offrant des amas

considérables de silex pyromaque blond , de poudingue ferru-

gineux
; quelques bancs de grès , de sables quarlzeux recou-

vrant $es couches d'argile très-compacte. La couche végétale

ne dépasse pas 17 centim. ( 6 pouces ) d'épaisseur.

divis. des terr. Les résultats de l'opération cadastrale faite

sur cette commune ne pouvant être mis à noire disposition

que dans quelques mois , nous les indiquerons à l'article

sablé (Canton de). Sa superficie était estimé être de 56o hec-

tares environ.

contrib. Foncier, i,3n f.
;
personn. et mobil.

, 91 f. ;

port, et fen. , 3o f, ; 1 patenté : dr. fixe, 4 f. Total, i,436 f.

— Perception de Précigné.

cultur. Superficie argilo - calcaire et sablonneuse ,
peu

fertile, pour la majeure partie. Ensemencés en seigle et avoine,

dont il y a exportation
;

point ou très-peu de froment et

d'orge. Vignes , bois, foins
;
peu de chanvre , de trèfle , de

sainfoin
;
quelques arbres à cidre ; vin de qualité supérieure
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à celui de Précigné. Elèves d'un petit nombre de poulains

r

de jeunes bestiaux , moutons ,
porcs.— Assolement triennal -

T

7 fermes à charrues, une dixaine de petites fermes et de clo-

series cultivées à bras. Il reste encore des portions de landes

à défricher.= Fréquentation des marchés de Sablé.

rout. et CHEM. La partie de la route royale n.° i5g , de

la Flèche à Sablé , limite en quelque sorte Courtillers à TE.
;

chemins vicinaux passablement en état.

habit, et lieux remarq. La Chevalerie , hameau , où

exista sans doute un établissement d'un ordre militaire religieux.

Établ. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux let-

tres à Sablé.

COURTILLOLES,château situé dans lacommune de saINT-

rigomer-des-bois, où nous renvoyons pour ce qui le concerne.

COUTURE , COULTURE ( la ) , Monasterium sancto-

rum Peiri et Pauli apud Cenomanos ; Monasterium seu Ab-
latia de Culturâ Dei. Abbaye de bénédictins , fondée Fan

5g5 ,
par S. Bertrand, n. e évêque du Mans, dans un des

faubourgs de cette ville. Ce saint évêque dota cet établisse-

ment d'une partie des biens considérables que possédait son
évêché ; il fut enterré dans la crypte ou église souterrraine

de ce couvent , lors de sa mort , en 624. Plus tard , en gg4 ,

l'évêque Sigefroy, son i8. e successeur, vint mourir dans ce mo-
nastère , sur la cendre et dans le froc de S. Benoît , en ex-

piation de ses déréglemens. Le monastère de la Coulure r

appelé , dans l'origine , basilique de S. Pierre et de S, Paul

,

ayant été ruiné par les normands dans le g.
e siècle , et le

terrain qu'il occupait mis en culture , Hugues I.
er comte du

Maine , le fit rétablir vers la fin du io. e siècle , et ce fut alors

qu'il prit le nom de culture, puis cculture et enfin couture
ainsi qu'on prononce aujourd'hui. Gauzbert abbé de Bour-
gueil et de Maillezais en Anjou , fut chargé par le comte Hu-
gues de repeupler et de diriger cet établissement qui fut suc-

cessivement enrichi des dons de ce comte , de ceux de l'é-

vêque Avesgaud et d'une foule de seigneurs de la province 7

qui le dotèrent à plaisir , au point que ce monastère possédait

environ 80 cures dans le diocèse , dont près de la moitié

étaient d'anciens prieurés de ce couvent ; d'un grand nombre
de chapelles , dîmes et droits seigneuriaux dans différentes

autres paroisses , fruit de dons , concessions , libéralités de

tous genres de ces anciens seigneurs. Au commencement de

l'an 800 , Charlemagne passant au Mans , à son retour de

Rouen pour se rendre à Tours
, prescrit à l'abbé de la Cou-

ture et à plusieurs aulres , de s'acquitter envers l'évêque

Françon I.
cr

, dit le Vieil, des cens , redevances et aulres
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droits qu'ils avaient accoutumé de payer à ses prédécesseurs.

Le premier abbé régulier de la Coulure qui soit connu , fut

Gausbert , cité plus haut , mort en 1007 Sous son successeur

Ingelbaud , l'évêque Avesgaud fait des dons à celle abbaye
,

à la condition que les religieux iraient tous les ans le jour de

la fête de S. Julien, chanter les matines dans l'église cathé-

drale et assisteraient à la grand'messe ; et qu'une partie d'en-

tr'eux entendrait , dans la même église , la messe solennelle
,

le jour de la fête des SS. Martyrs Gervais et Protais , anciens

patrons de la cathédrale. Sous Robert , i5.e abbé , en 11 84 ,

Geoffroi Mauchien sénéchal du Maine , et sa femme , don-
nèrent tous leurs héritages à celte communauté ; et, en 1206,

Geoffroi Belvant , i6.e abbé , ayant été tué par Hamelin de

la Faigne , ce seigneur , en réparation de ce crime , donna à

l'abbaye un droit de chauffage , calfagium , dans la forêt de

son nom. Sous le gouvernement de Guavin, 17^ abbé , le

désordre s'étant introduit dans le monastère, on le réforma

en 12 13. En 12 17 , le pape Honoré III lui accorde qu'en cas

d'interdit mis sur la ville du Mans, les religieux qui viendraient

à mourir seraient inhumés dans l'abbaye , les portes fermées,

et sans le son des cloches. Le même pape lui confirme , en
1226 , toutes les donations qui lui ont été faites , et la prend

sous sa protection ; Grégoire X lui reconnaît les mêmes pri-

vilèges en 1233. Hamelin , 20. e abbé , ayant conçu le dessein

de réédifier l'église du monastère , Juhel , archevêque de

Tours , et son successeur Geoffroi , exhortent les fidèles , en

124.2 et 1248 , à contribuer par leurs aumônes à celle con-

struction. Une assemblée de plusieurs abbés a lieu au mona-
stère de la Couture en i324 : on y lit une bulle de Benoît XII
sur les moines noirs , de Monachis nigris. Pascal Huguenot ,

28.e abbé , obtint le privilège de porter les ornemens épisco-

paux et de donner l'absolution ; il mourut en i3gg et fut

inhumé au milieu du chœur de l'église abbatiale , où une épi—

taphe fut placée sur le tombeau qu'on lui érigea. Le droit de

mitre fut confirmé a Guillaume Palri, 2g.
e abbé, par le pape

Alexandre V. Sous le gouvernement d'Alain Decani , élu en
i432, le monastère est incendié par les Anglais. En i465 ,

Jean de Tucé , 35. e abbé , est élu par le monastère , tandis-

que l'abbaye est donnée en commande à Guillaume Males-
troil , évêque de Thessalonique ; celui-ci la cède à Jean de

Tucé , moyennant une pension. La peste faisant de grands

ravages au Mans, en i484? les religieux se retirent à leur

prieuré de Pezé
,
près Sillé-le-Guillaume. En \hcfi, Michel

Bureau est élu abbé par la communauté , tandisque le pape
Alexandre \'I confère cette dignité au cardinal Jean, abbé
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de S.-Denîs et évêque de Lombez : mais l'élection de Michel
Bureau prévalut. Ce fut le dernier abbé régulier ; il introdui-

sit la réforme dans son monastère , fut fait évêque d'Hiéro-

polis, mourut en i5i8, et fut inhumé dans l'église de la

Couture où l'on voyait jadis son mausolée. On compte après

lui 19 abbés commendataires
,
presque tous évêques , arche-

vêques , ou pourvus d'autres grandes dignités ecclésiastiques.

Le 3. e d'entr'eux , Adam Fumez , évêque , se fit protestant

et se démit de son abbaye en faveur de Nicolas Fumez son

neveu, en i546. Le cardinal de Bourbon fut le 5. e
; le i3.e

,

fut Eugène Maurice de Savove, père du célèbre prince Eugène,
Sous le gouvernement de Maurice de Savoye , le roi envoya
de Verdun des bénédictins de la réforme de Saint-Maur pren-

dre possession de la Couture. Les anciens religieux s'étant

opposés à leur introduction et les habitans ayant pris parti

contre les nouveaux venus, soutenus par les autorités militaires,

un combat s'engagea dans lequel un bourgeois appelé Olivier

fut tué et plusieurs autres blessés ; mais les arrivans ayant esca-

ladé les murs d'enclos du côté du Grand-Cimetière, se rendi-

rent maîtres de la place. Ce fait est rapporté différemment par

l'historien Morand : suivant lui , les nouveaux venus se se-

raient emparés du couvent par surprise , en auraient été

chassés de force par les anciens moines, aidés des bourgeois de

la ville ; enfin , un arrêt aurait forcé ces derniers à céder
,

moyennant une portion congrue que les nouveaux venus au-

raient été tenus de leur payer. Par transaction du 16 janvier

1669 , entre Louis-Henri de Bourbon-Soissons , i4- e abbé
commendataire , et les administrateurs de l'hôpital-générai du
Mans , l'abbaye s'oblige , sous l'hypothèque de ses biens , à

fournir chaque année , à perpétuité , audit hôpital
,
pour la

nourriture et l'entretien des enfans-lrouvés « exposés dans les

« lieux qui dépendent de la haute justice de ladite abbaye , et

« encore pour l'aumône du jeudi-saint, vingt charges de seigle

« mesure du Mans » ( de 12 boisseaux , égalant chacun un
double décalitre ) sec et net , loyal et marchand ; et par ar-

rêt du conseil d'état , du i£ janvier 1678 , lesdils religieux

sont obligés de fournir par moitié avec ceux de l'abbaye de

S. Vincent , audit hôpital-général
,
pour tenir lieu des au-

mônes que faisaient de temps immémorial Jesdites abbaves
,

35o charges , mesure du Mans , de blé-seigle , sec et net

,

de leur cru ou dîmes, de l'année courante ou de la précédente
;

pourquoi était accordé auxdites deux abbayes le droit de

nommer un des administrateurs dudit hôpital-général qu'elles

choisissaient chaque année , chacune à son tour. L'abbaye de

la Couture faisait annuellement 68 aumônes générales ,
de
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8 lîv. de pain pour chaque pauvre , les lundis et jeudis depuis

la Toussaint jusqu'à la S. Jean-Baptiste, et 2 livres à chaque

pauvre à celle du Jeudi-Saint. L'aumônier devait , en outre
,

assister toute l'année les passans et distribuer des secours aux

pauvres honteux. Morand dit que ces aumônes avaient été

prescrites à cette abbaye par S. Bertrand son fondateur et

bienfaiteur. Le nombre des pauvres qui se trouvaient à ces au-

mônes se montait quelquefois a ^ et S mille. En 1766 , M.
de Froulai éveque du Mans , abbé de la Couture , cède à

l'hôpital-général une somme de 45,863 liv., sur le produit de

la vente des bois de réserve de cette maison conventuelle.

L'abbaye de la Couture avait droit de haute , moyenne et

basse justice. Sa juridiction , composée d'un bailli, un pro-

cureur-fiscal , un greffier et quatre huissiers , tenait ses au-

diences dans la rue S.-Julien-le-Pauvre qui en était tout près.

En i5o8 , les 8 et 1 5 octobre , frère Michel Bureau , doc-

leur en théologie, abbé de la Coulure du Mans, comme
membre de l'ordre du clergé , assiste aux conférences et signe

aux procès-verbaux de discussion et de publication de la Cou-
tume du Maine.

Lorsque Henri IV vint , en i58o,
,
pour soumettre la ville

du Mans, qui tenait pour la Ligue, il arriva d'Yvré le 28 no-
vembre et se logea dans l'abbaye de la Coulure.

En 1760 , les religieux firent commencer la reconstruction

de leur maison, dont les travaux furent suspendus en 1775.
Ce bâtiment qui n'a point été achevé , construit dans le goût
moderne, devait, d'après le plan adopté, avoir 21 croisées de
face à chaque étage, dont 16 seulement ont été exécutées. On
y remarque un bel escalier en pierre , éclairé de haut en bas
par une seule croisée. Ce vaste local qui sert aujourd'hui à"Hôtel
de Préfecture

, peut aussi être considéré comme le Palais des

Sciences du déparlement, puisqu'il renferme une riche biblio-

thèque publique , un musée de tableaux , un musée d'anliqui-

tés , un cabinet de minéralogie générale et de minéralogie
départementale , une école de dessin , etc. C'est à l'article

mans que nous décrirons la forme de l'église abbatiale et pa-
roissiale de la Couture.

COUTURE ( la ) ,
paroisse ; voir l'article mans.

CRANNE, CRAiNNES-EN-CHAMPAGNE , CRAN-
NES--EN-VALLON ; Crannisin Campania, Crannis in Val-
leium ; commune dont le nom paraît venir de Kranaos, Cra-
nos , lieu stérile , escarpé ; ou du mot celtique crau

,
qui

exprime un terrain de gravier , de cailloux roulés , ce qui ne
conviendrait guère ici. Le premier de ces surnoms vient de sa
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situation dans la Champagne du Maine (voir cet article ) et

de la nature de son terrain ; le second de sa proximité du
bourg de Vallon. Du canton et à 7 kilomètres E, i/4 S. E.
de Loué ; de l'arrondissement et à ig kilom. O. du Mans

;

était autrefois du doyenné de Vallon , du diocèse et de l'é-

lection du Mans. Dislances légales : 9 et 22 kilomètres.

descript. Bornée au N. , par Auvers-sous-Monlfaucon et

Urains ; à l'E., par Souligné-sous-Vallon ; au S. et au S. O.,
par Vallon ; à l'O., par Tassillé ; cette commune forme un
triangle allongé , dont le sommet est au N. E., ayant près de

6 kilom. de côté au N. , 5 kilom. au S. , et 2 kilom. 1/2 seu-

lement à sa base , au S. O. Le bourg , à la presqu'extrémité

S. O. de la commune , se divise en deux parties , dont l'une

entoure l'église , en formant une place d'où partent plusieurs

petites rues : c'est le bourg proprement dit. L'autre partie, sé-

parée de la première parla petite rivière de Gée, que l'on tra-

verse sur un pont en pierre , s'appelle le faubourg de la Cha-
pelle, à cause d'une chapelle construite dans le grand-cimetière,

clos de murs et de haies , situé à l'extrémité et à la sommité
du coteau sur le penchant duquel est construit ce faubourg.

Jolie petite église du genre gothique primitif, bien décorée
,

dont le clocher est en flèche. On remarque , dans ce bourg
d'un aspect fort agréable, une ferme à grandes portes cintrées

appelée la Grande-Maison , nom équivalant , comme nous
l'avons déjà dit , à celui de Cour ; et la Crénairie , dont la

construction annonce également un ancien fief.

popui.at. De 124. feux autrefois, actuellement de 173,
qui se composent de 365 individus mâles , 4-°° femelles

,

total
, 765 ; dont 5oo dans le bourg

, y compris le faubourg

de la Chapelle, qui en fait à-peu -près le quart. Le hameau de

Grimault, à la presque extrémité N. E. de la commune, con-
tient environ 120 individus.

Mouq. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages ,

68 ; naissances, 204 ; décès, 162. — De i8i3 à 1822 ; mar.,

4-5; naiss. , i83 ; déc. , 125.

hist. ecclÉs. Eglise dédiée à S. Cyr , ainsi que la chapelle

du cimetière ; deux assemblées , le mardi de Pasques et le

dimanche le plus prochain du .10 juin, fête du patron. Cure
autrefois à la présentation de l'abbesse de S.-Julien du Pré
du Mans. 11 y avait une chapelle au château du Mirail.

HIST. féod. La seigneurie de paroisse était annexée au châ-

teau du Mirail, situé à 1,1 hectom. N. N. E. du bourg. Ce
château

,
qui n'a rien de remarquable que ses tourelles et l'a-

gréable situation à mi-côte qui lui a valu son nom , Mirabilis ,

était à ce qu'il paraît un prieuré de l'abbaye du Pré. Calhe-
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rine de Couesme, q$.
& abbesse de cette abbaye, élue en i5i5,

le fit reconstruire dans sa forme actuelle. Vendu pendant la

révolution , il appartient actuellement à M. Gadois ,
phar-

macien au Mans.
hist. civ. En 1696, un curé de Douillet appelé Drcuet

,

fonda un collège à Crannes : il ne reste rien de cet établisse-

ment. — Le célèbre naturaliste Dalibard , le premier qui , en

France , adopta le langage scientifique de Linné , et répéta

les expériences de Francklin sur l'électricité, qui étaient nou-

velles alors , naquit dans celte paroisse , au milieu du i8.e

siècle. Voir la biographie.

hydrogr. La Gée
,
qui coule du N. au S. , traverse la com-

mune à-peu-près par son centre , en séparant le bourg en

deux parties, comme on l'a déjà dit. — Moulins à blé : Neuf,

du Bourg , Coché , sur la Gée. Un moulin à vent.

géologie. Terrain inégal , découvert , appartenant à la

Champagne du Maine (voir cet article), présentant deux colli-

nes le long du cours de la Gée , dont celle sur la rive gauche

assez élevée , offrant l'une et l'autre la formation jurassique

et le calcaire compacte commun qui renferme beaucoup de

débris organiques. Ce calcaire y est en extraction, dans plu-

sieurs carrières , comme pierre de moellon pour bâtir , et

pouvant aussi être converti en chaux , dont il est étonnant de

ne point trouver de fourneaux sur celle commune.
divis. des terr. En labour , 6G0 hectares

f
jardins , i3 ;

vignes , 52
;

prairies, 164 ; bois taillis , 8. Total , 887 hec-

tares , non compris la superficie des bâlimens , celle des

routes et chemins et des e,aux.

Contrir. Foncier
, 4,470 f-

;
personn. et mobil. , 386 f. ;

port, et fen. , 106 f. , i5 patentés : dr. fixe, io3 f. 5o c. ;

dr. proport., 4 2 f Total, 5, 137 f. 5o c. — Perception de

Vallon.

cultor. Sol argilo-calcaire , très-productif, ensemencé
en froment et orge

,
presque exclusivement , et dont il y a

exportation réelle ; très-peu de chanvre ; beaucoup de trèfle

pour pâture, très-peu laissé pour graine ; beaucoup de sain-

foin ; vignes , sur le coteau N. E. ; novers
,
peu d'arbres à

cidre ; vin de médiocre qualité. Elèves d'un petit nombre de

chevaux ; beaucoup de bêles à cornes , de porcs, pour en-

graisser
;
peu de moutons et de chèvres ; oies , en grand

nombre. — Assolement quadriennal; o fermes au dessus de

26 hectares chacune ( 60 journaux ) , autant de i3 à 26 hect.,

une quinzaine moins fortes, le reste en petites closerics ; 22

charrues.= Fréquentation des marchés de Vallon et de Loué.

INDUSTH. Extraction du calcaire ; deux tisserands seulement

pour toiles de commande. La tannerie du bourg n'existe plus.
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RCUT. et ciiem. Un grand chemin du Mans à Loué et à

Mareil-cn-Champagne , traverse la commune dans sa plus

grande longueur, de l'E. à l'O., et passe dans le bourg; un autre

conduit à Vallon ; chemins vicinaux passablement bons.

habit, et lieux remarq. Outre le Mirail et les deux fiefs

du bourg , désignés plus haut , le Châlelier , ancien château
,

ferme aujourd'hui, appartenant à M. de Lorière de la Roche-
Talbot ; la Croix , maison bourgeoise , à M. Plessis de

Bonnétable ; Bellébat , autre maison bourgeoise , nom dont
nous avons déjà donné la signification ; FEpau , ferme , de

même ; Vaunoise , nom qui se reproduit souvent dans le

pays et qui pourrait venir de vau , vallon , et de noise
,
que-

relle , discussion ? Tournesac , maison près d'un moulin
,

lieu où l'on vidait le grain ou la farine qu'on faisait ou qu'on

avait fait moudre ?

etabl. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux let-

tres au Mans , de distribution *à Coulans.

CRE , CREE ; Crovium , Creium ; nom qui paraît venir

de crément , terrain d'alluvion ou d'aï terrissement formé par

le débordement des rivières qui y laissent leur limon ; éty-

mologie qui convient parfaitement à ce lieu, comme on le

verra plus bas. Commune cadastrée , du canton , de l'arron-

dissement et à 6 kilom. 1/2 O. S. O. de la Flèche ; à 4-6 kil.

S. O. du Mans. Autrefois de l'archiprêtré du Lude , du dio-

cèse d'Angers , de l'élection de Baugé et de la province

d'Anjou. — Dislances légales : 7 et 53 kilomètres.

descript. Bornée au N. , par le Loir , Bazouges et la

Flèche ; à l'E.
,

par S. te-Colombe ; au S.
,

par Fougère
(Maine-et-Loire) ; à l'O. , encore par Bazouges et par Saint-

Léonard ( Maine-et-Loire ) ; sa forme est celle d'un penta-

mètre irrégulier , de 5 kilom. 1/2 de diamètre du N. au S. ,

autant de l'E. à l'O. , et de 6 kilom. 1/2 du N. N. E. au S. S.

O. Le bourg, à l'extrémité N. N. O. de la commune , sur la

rive gauche du Loir , forme lui-même un triangle autour de

l'église , dont chaque côté est une rue. Eglise du genre go-

thique, construite, à ce qu'on croit, du 10 au n. e siècle

(voir hist. ecclés.). Clocher en bâlière ; cimetière attenant à

l'O. et au S. de l'église, clos de murs. On y remarque, près de

la croix, une tombe en pierre , à l'un des bouts de laquelle on
lit celte inscription : « Cy-gist honorable personne M. e René
« le Royer , sieur de Boistaillé

,
qui décéda le 29 novembre

« 1689 » **gé de i33 ans. Requiescat in pace. » La tradition

veut que ïhonorable personne que recouvrait cette tombe ait

subi la peine de cent ans de galères
,
pour faux commis dans

l'exercice de sa charge de tabellion
,

que revenue à Cré ,
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elle fut obligée de plaider contre ses héritiers
,
pour rentrer

dans la possession de ses biens, et qu'elle soit morte trois ans

après son retour : on montre encore près du cimetière la

maison de cet ancien tabellion. Le presbytère, l'un des plus

beaux autrefois et des plus agréables du diocèse d'Angers , à

cause de sa position sur le bord du Loir, qui coule au bas du

i'ardin , fut rebâti de 1693 à 1735 ,
par un curé du nom de

Tournier : vendu pendant la révolution , il a été racheté en

partie par la commune. On remarque dans le bourg une

grande maison , à ouvertures en croix de pierre , appelée la

Cour de Cré. Voir hist. FÉOD.

populat. De 142 feux jadis, actuellement de 2/J.5, qui se

composent de 499 individus mâles , 53o femelles , total

,

1,029 ; dont 323 dans le bourg.

Mouq. décenn. De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages,

78 ; naissances, 263 ; décès, 172.— De i8o3 à 1812 : ma-
riages, 82 ; naissances, 275 ; décès, 195.— De i8i3 à 1822 :

mariag.
, 79 ; naiss. ,273; déc. , 1 73.

HfST. eccles. Eglise sous l'invocation de S.-Martin , abbé

de Vertou ( voir l'article aubigne ) ;
point d'assemblée. On

voit dans l'église de Cré un tableau de fond d'autel , d'un

peintre de Paris encore vivant , représentant le souper de

J.-G. à Emmaiis : l'un des disciples effrayés a renversé un
plat qui contenait des oignons , allégorie qui a rapport à la

principale production du sol , comme on le verra plus loin.

On remarque la chaire à prêcher , en bois de chêne , faite en
1700 ,

par Legeay, sculpteur à la Flèche : elle est ornée de
guirlandes de fruits et de fleurs, et surtout d'oignons. Cet artis-

te fit, l'année suivante, les autels de N.-D. et de S.-Jean de la

même église. L'abbé de S.-Serge d'Angers présentait à la cure.

Le prieuré de N.-D. des Champs, situé à l'E. N. E. du bourg,

sur la rive opposée du Loir, était à lamême présentation. Il ré-

sulte d'une notice sur l'église de Cré, Notitia de Altare Crèio,

écrite en latin et portant la date de 1047? (
l
ue Girbaud prêtre,

fils de Briolon
,
qu'on peut croire seigneur d'un fief de Cré

,

avait érigé l'église actuelle qu'il céda aux moines du prieuré

des Champs , dont l'église servait de cure primitive ; et ce

du consentement de Guillaume seigneur de la Garde-Chamail-
lard ,

qui était à ce qu'il paraît le fief suzerain de Cré.

On possède des comptes de la fabrique de Cré , depuis

1437; la plupart des documens suivans en sont extraits :— Un
acte de i354 porte une augmentation de dons pour la cha-

pelle des Pins, fondée par Jean des Pins, seigneur dudit lieu,

faite par Huet des Pins , son frère, laquelle chapelle doit être

desservie dans l'église du prieuré de S.-Jacques de la Mala-
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drerie de la Flèche , à la présentation du prieur claustral.

Depuis la suppression du prieuré de S. -Jacques , ce bénéfice,

chargé de deux messes par semaine et valant i5o liv. , était

présenté par le seigneur des Pins. Une chapelle de S.-Ger-
main , chargée d'une messe par semaine , se desservait au
château de la Blotlière. — Tous les dimanches , au retour de

la procession , le curé de Cré devait un libéra pour les sei-

gneurs de la Tranchandière.— Il se faisait tous les ans , dans
la paroisse , une quête de chanvre appelée VA-gui-Van-neuf

,

pour l'entretien des cordes du clocher.— M. e Jacques Bidault,

curé de Cré , légua sa bibliothèque à ses successeurs : on a

de cette bibliothèque , dont il reste encore une partie , un
inventaire daté de 1690.

hist. fécd. La seigneurie de paroisse était une châtellenie

qui fut pendant long-temps unie à la baronnie de Fougère :

elle en fut séparée par transaction du 2 4- mai 1670, entre René
Fouqué marquis de la Varenne , et Philippe de la Vairie

baron de Fougère, confirmée par lettres-patentes enregistrées

au Parlement de Paris , le 20 février i6y3. D'après cet acte
,

la châtellenie de Cré se trouvait être composée du fief de la

Tranchandière , de la mouvance de la Garde-Chamaillard , la

Roche , la Hardière , la Guiltonnière et la terre de la Blol-

lière : tous ces fiefs étaient situés dans la paroisse de Cré. On
voit dans un aveu de i4- l 4- ,

par le duc d'Alençon , comme
baron de la Flèche , au duc d'Anjou, que les Pins , Cré

,

Fougère et la Tranchandière étaient compris dans cet aveu.

On montre encore dans le bourg, peu loin de l'église et du
Loir, l'emplacement d'un château qu'on dit être celui de la

Tranchandière , entouré de fossés , à côté duquel était une
motte féodale encore subsistante : nous croyons que c'est au

contraire la place qu'occupait le château de la Roche ; et que
celui de la Tranchandière ou des Tranchandières devait être

situé où est le hameau de ce dernier nom, à 6 kilom. au S. E.

du bourg de Cré. La Blottière est actuellement une ferme,

k 2 kilomètres 1/2 S. E. , sur un coteau élevé qui domine le

cours du Loir ( voir plus bas antiq. ). La Cour de Cré
,

située dans le bourg, portant aussi le nom de fief des Pins
,

dont dépendait la maison , domaine , étang et moulin des

Pins , situés de l'autre côté du Loir , sur sa rive droite , fait

partie du territoire de la Flèche. — Le 21 juillet 1571 ,

Jeanne , reine de Navarre , duchesse de Vendômois et de

Beaumont , mère de Henri IV , vend lesdils lieux des Pins

,

avec le moulin de l'Arche qui y touche
,
pour 34,636 liv. , à

la charge de relever le tout du fief des Pins et sous le devoir

de i5 s. de cens redevables à la seigneurie de la Flèche , aux
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frères Pierre et Jean Jouye et à Jean Davoust , leur beau-

frère. On peut croire que ces terres furent rachetées par les

marquis de la Varenne
,

puisque le 7 juin 1670 , Louis XIII

accorde des lettres d'union des fiefs de la Garde-Chamaillard
,

les Pins , etc.
,
qui composaient la terre de la Varenne , et

érige cette terre en marquisat , relevant du duché de Beau-

mont. Dans des aveux de i436 et de i4^2 , on trouve un Gui

de Crez et un François Davost , écuyer , seigneur de Cré et

de la Bruère. — Les cartulaires de la fabrique et de la cure de

Cré font connaître, en i44 x ? une Mathurine Tranchant,

épouse d'Etienne du Plessis dit Courcol , dame de la Tran-
chandière; et, en i4-79t un Etienne Tranchant, seigneur du mê-
me lieu. Il est probable que cet Etienne Tranchant est le même
qu'Etienne du Plessis

,
qui prend le nom du fief qu'il lient de

son épouse. On trouve en i536 , une transaction sur procès

pendant aux plaids de la Tranchandière , entre Jean du Ples-

sis , seigneur de la Tranchandière et le curé de Cré. — En
i466 , 1^78 et 1^83 , une indication du fief de la Cour de

Cré , aliàs les Pins , située , comme on le dit plus haut , de
l'autre côté du Loir

;
plus loin, on trouve aussi René le Beif

,

seigneur de la Cour de Cré, par conséquent des Pins :ce René
le Beif est-il un ancêtre de Lazare Baïf , qu'on dit être né
à la Cour des Pins ? c'est une question que nous examinerons
à son article dans la biographie. — En 1623 , le fief de la

Tranchandière , le plus considérable de ceux de Cré , est

réuni à celui de la Cour de Cré. — En 1646 > Jean de la Vay-
rie était baron de Fougère , Cré , etc. ; et en 1694 > un Gui
de la Piltière est seigneur du fief de Cré la Piltière est le

nom actuel d'une ferme du bourg ,
qui fait encore partie de

l'ancienne terre seigneuriale de la Flèche.— Lorsque la sei-

gneurie de Cré était unie à celle de Fougère , la justice de
cette baronnie était exercée dans une maison du bourg de

Cré , attenante à la cure , ce qui a cessé depuis la désunion
des deux terres en 1673.

HlSTOfUQ. « S. Romain
,
prêtre du diocèse du Mans et

collaborateur de S.-Julien dans son apostolat
, passant par

Cré , vers le commencement du 4-
e siècle , chassa une

multitude de démons du corps d'une jeune fille qui en était

possédée. » Asseline.

L'église de Cré a été plusieurs fois pillée et ravagée par
les gens de guerre. Aux i3.e et i4 e siècles , par les Anglais

;

puis par les religionnaires , les ligueurs , etc. Des mémoires
de i56o, disent que les troupes de Dandelot et de l'amiral de
Coligny « firent de grands ravages en ce pays d'Anjou et

« même en l'église de Cré , emportèrent les ornemens , li-
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« vres, papiers, titres , etc. Depuis ces temps de troubles ,

« les hommes de guerre ont fait leur logement en ladite pa-
« roisse et leurs corps de garde dans l'église

,
qui fut toute

« livrée au pillage. » — En i58i, i585 et i5g2, une somme
de 12 sols est allouée , chaque lois, à ceux qui ont caché dans

la rivière l'échelle du clocher, afin d'empêcher les adversaires

de l'église (les Huguenots) de monter audit clocher. — 1^99.
Mémoire de dépenses payées pour aller à Baugé porter les

doléances et prendre conseil sur les commissions données aux
paroissiens de la part de la Ligue. — En 1623, le curé

Odiau se donne les plus grands soins pour éloigner de la pa-
roisse les troupes des différens partis, et prévenir le pillage

lorsqu'elles y passaient. On possède un mémoire de frais pour
présens , subsistances , etc. , à cet effet. — Enfin , en 1662,
lors du siège d'Angers par le maréchal d'Hocquincourt

,

pendant la guerre de la Fronde , le régiment de Roque-
Epine vient à Cré et au château de la Blollière, où s'étaient

retirés les habitans avec tous leurs effets , les titres de la fa-

brique, etc. : tout fut mis au pillage ; beaucoup de titres fu-

rent perdus. Philippe de la Vayrie fit constater le dommage :

le mémoire où cet événement est consigné est de 1690.

hist. civ. Un arrêt du Parlement, de i565 , condamne
les habitans de Cré

,
pour droit de passage au bac de Bazou-

ges , à payer à celle paroisse une redevance annuelle d'un

boisseau de seigle ou de 3 s. 6 d. par ménage. — Une école

tenue quelque temps par un frère de la congrégation de Ruillé,

établie par les soins de M. Desplantes , curé de Cré , dont

les vertus pastorales ont si bien su gagner la confiance et l'af-

fection de ses paroissiens, paraît avoir cessé d'exister.

aistiq. Il existait sur le territoire de Cré un large fossé

dont les traces encore remarquables ont plus de 3 kilom. de

longueur : les gens du pays l'appellent la Rivière du Diable.

Une vieille tradition, qu'il ne nous est pas possible d'expli-

quer ici , rendait compte du motif qui avait donné lieu à la

construction surnaturelle de ce fossé. Celte tradition était

commune à plusieurs autres constructions , celles du pont de

S.- Cloud , du pont de Bonnecomble près Rhodes , etc.

Un savant dont nous avons déploré la perte récente avec

tout le pays , M. Deslandes de Bazouges , avait recherché

avec soin quelles pouvaient être l'origine et l'utilité de ce vaste

fossé. Il crut découvrir, et il développa cetle idée dans un
mémoire étendu et riche de détails intéressans , adressé à la

Société des Arts du Mans
,
que la position de Cré pouvait

avoir donné lieu à l'établissement, sur ce territoire, de l'un de

ces nombreux campemens des Romains que M. Bodin , dans
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ses Recherches sur VAnjou , a fait remarquer et bien indiqués

tout le long de la Loire ; et que nous croyons avoir existé

également , à 2 ou 3 kilom. de distance les uns des autres
,

tout le long du Loir. Ce campement , suivant lui , n'eût point

été momentané , mais permanent : en effet , la situation pa-

raît infiniment convenable et analogue à celle que choisis-

saient les armées de cette nation. Le Loir et le ruisseau ou
petite rivière de Verdun auraient été les deux côtés d'un

triangle de 4 à 5 kilom. chacun ; le troisième côté aurait été

formé par un double fossé défendu par un double rang de

parapets , encore très-apparents dans une assez longue éten-

due de terrain , mais que la culture fait disparaître tous les

jours. Telle serait l'origine du Fossé ou Rivière du Diable, qui,

prenant naissance au S. d'un monticule assez élevé , aurait été

lié au Loir par les forts ou châteaux de la Roche et de la Belo-

tière , construits au sommet et à la base N. de ce monticule
,

et se serait terminé au ruisseau le Verdun , ayant son con-
fluent dans le Loir , au S. (). Une ancienne forteresse appe-
lée le Châtelier , sur le bord du Loir ; une autre dans une île

de cette rivière , appelée île de la Barbée ; d'autres travaux
qu'on ne peut qu'indiquer ici , semblent démontrer que la

conjecture de M. Deslandes a tous les caractères d'une dé-
monstration ,

pour nous surtout qui avons eu l'avantage d'ex-

plorer les lieux avec ce savant estimable
,
qui nous honora

jusqu'à ses derniers instans du titre d'ami , qui nous commu-
niqua, à mesure qu'il y travaillait, son mémoire sur ce sujet,

dans lequel il tint compte de plusieurs de nos observations.

Une autre remarque importante de M. Deslandes , est celle

qui est relative aux mœurs particulières et au physique des
habit ans de Cré. D'une taille élevée , maigres , ayant le vi-

sage allongé , le nez aquilin et long ; laborieux , adonnés
particulièrement à la culture maraîchère qui convient essen-

tiellement , il est vrai , à la nature de leur sol ; ils sont silen-

cieux et peu curieux , timides , même un peu sauvages
; ne

s'allient qu'entre eux ; sont égoïstes ,
quant à leurs intérêts

particuliers ; libéraux pour ceux de la communauté ; ont un
dialecte étranger à celui de leurs voisins

,
qu'ils articulent avec

un accent guttural tout particulier. Au surplus , tous ces ca-
ractères dislinclifs qui les font désigner par leurs voisins sous

le titre de Créaciers , se sont beaucoup atténués depuis la ré-

volution, pendant laquelle la douceur de leurs mœurs dispensa

de tout envoi de troupes dans cette commune. M. Deslandes
concluait de tout ce qui précède, que cette population pouvait

provenir ou des restes d'une garnison romaine établie en ce

lieu et qui s'y seraient fixés ( voir le précis historique
, page

il 12
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xxxvi ) ; ou d'une peuplade de ces Visigoths , de ces Alaîns
7

qui se cantonnèrent le long de la Loire , lors de la chute de

l'empire romain dans les Gaules ; ou de quelque bande de

Saxons, de Normands qui, remontant la Loire sur leurs ba-

teaux , inondèrent et saccagèrent l'Anjou, le Maine et la

Touraine , du 5. e au io.e siècle ; toutes conjectures raison-

nables , mais sur Tune desquelles en particulier il est difficile

de s'arrêter. Quoiqu'il en soit , lorsque l'ignorance et la su-

perstition du moyen âge eurent fait oublier la tradition des

grands événemens de l'occupation romaine dans les Gaules ,

il est concevable que des ouvrages gigantesques , comme celui

dont il est question , aient paru extraordinaires à un peuple

qui , ne sachant plus rien entreprendre de grand , les aura

crus l'effet d'un pouvoir surnaturel , l'ouvrage du Diable par

conséquent.

On a trouvé à Cré quelques médailles romaines
,
quelques

fers de lances , mais en trop petite quantité pour offrir rien

de satisfaisant, relativement à ce dont nous venons de parler.

Il reste encore à faire remarquer qu'une voie dont on ren-

contre de légères traces , passe sur cette commune et semble

appartenir à l'une de celles qui servaient de communication

entre l'Anjou et le Maine , par Marcé , Cré , Luché ou le

Lude ;
plutôt par Luché, où nous croyons avoir apperçu , le

premier, des vestiges d'un autre campement romain ( v. l'art.

luché ). Nous renvoyons à l'alinéa antiq. de l'article Bazou-

ges , relativement à l'unité d'établissement qui devait exister

entre ces deux lieux , si , comme tout semble le prouver , ils

ont été autrefois un campement, une station des Romains. On
trouve aussi dans le bourg de Cré, une assez grande quantité de

tombeaux en calcaire coquillier
,
quelques uns en ardoise ,

dans lesquels sont encore des ossemens , mais rien autre

chose qui puisse faire connaître l'époque précise de ces in-

humations. 11 est remarquable que les coquilles du calcaire de

Cré sont de très-grande dimension, comparativement à celles

qu'on trouve dans les calcaires des autres tombeaux analo-

gues , disséminés sur tant de lieux du territoire de la Sarlhe.

hydrogr. Le Loir baigne la commune du N. E. à l'O. ; le

Chaloux , à J'E. ; et le Verdun, du S. au S. O. ; sur une lon-

gueur de 2 k. 1/2. Point de moulins sur la commune. Un bac

fixé près du bourg, sert au passage du Loir, vis-à-vis la ferme

des Champs , où on croit qu'il a existé autrefois un pont.

GÉolog. Sol bas, dont le terrain n'est formé que d'un

dépôt limoneux ayant recouvert le territoire de cette com-
mune, qui n'était qu'une espèce de lac autrefois, à l'exception

d'un monticule au N., de 4 kilom. de diamètre de l'E. à l'O.,
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sur 12 à 18 hect. du N. au S., présentant la forme d'un crois-

sant, concave vers le nord. Passage des terrains calcaires à

ceux d'alluvion , offrant des grès ferrifères et des sables , des

argiles à briques, etc.

cadastr. Superficie totale de 1,718 bectares 91 ares 79
centiares, se divisant ainsi : — Terres labourables ordinaires,

1,082 bectares 32 ares 24 centiares , en 5 classes ; évaluées à

4-, 8, 10, 16 et 24 f. — Terres des Courlils , 57-72-26;
3 class. , 24, 3o et 36 f. — Viviers, 0-19-40; à 24 f.— Jardins , 32-53-26 ; à 3o f.— Vignes

,
7-26-50 ; 2 cl. :

12 et 16 f. — Pâtures, 71-69-90; 3 cl. : 10, 20, 28 f,— Prés, 108-88-08 ; 5 cl. : 5, 20, 3o , 36 , 45 f.— Futaies,

4 62-20 ; 2 cl. : 12 et i4 f — Taillis , 241-^1-82 ; 5 cl. : 6,

8, 10, 12, i4f — Pinières , 4-28-90 ; à 3 f. — Broussils ,

3-41-96 ; à 1 f.
— Landes , 39~36-io ; 3 cl. : 4 » 6 et 8 f.— Mares, o-53-8o; à 1 f

.
— Aires , o-i4~25 ; à 24 f»— Superficie des bâtimens, 9-90-42 ; en masse , 237 f. 64 c.

Objets non imposables : Chemins, 47~°8-2o. — Rivières et

ruisseaux , 7~52-5o. = 296 maisons en 7 classes , de 3 à
36 f — 3 tuileries , à 8 f

.

total du Revenu imposable , 23,684 f» i 2 c.

contrib. Foncier, 3,592 f.
;
personn. et mobil. , 5i5 f. ;

port, et fen. , n4 f ; 19 patentés : dr. fixe, 125 f. ; dr.

proport., 17 f. Total, 4*363 f.— Perception de Bazouges.
cultur. Superficie des terrains bas , formée de dépôts va-

seux
, produits par les inondations , extrêmement fertile et

formant , outre les prés et pâtures , ce qu'on appelle les

Courtils
, portion de terre occupée parla culture maraîchère

des oignons , échalottes , aulx , etc. , dont il est fait un
commerce considérable

,
que les habitans conduisaient autre-

fois à somme de cheval , par caravanes toujours silencieuses,

à Laval et ailleurs. Aujourd'hui ce sont de petites charrettes

qui leur servent à transporter ces denrées dans la même
ville, au Mans, à Angers, etc. Ce sol est on ne peut plus
favorable aussi à la production du chanvre , dont il est

récolté une très-grande quantité. Autres ensemencés : princi-

palement en seigle et menus , très-peu de froment et d'orge
;

point d'exportation de grains ; bois , vin , noyers , marron-
niers ; peu d'arbres à cidre. Elèves de quelques poulains

,

beaucoup de bêtes à cornes , de porcs qu'on engraisse
; peu

de moulons. — Assolement triennal et quadriennal. Domai-
nes à charrues, i5 ; à bras , 80. =: Fréquentation des mar-
chés de la Flèche , de Durtal et de Baugé ( Maine-et-Loire ).

industr. Un contrat d'acquêt de 1^89, constate qu'il y
avait alors une tannerie dans le bourg. Trois fours à tuiles et
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à chaux. Quelques tisserands, pour toiles de commande-

rout. et CHEM. Chemins vicinaux conduisant à Fougère et

au hameau de la Rairie ( territoire de Maine-et-Loire) , où
s'exploitent des carrières renommées d'un calcaire compacte
et fort dur.

habit, et lieux remarq. Le château de la Belotière, simple

ferme aujourd'hui , conserve encore quelques traces de son
ancienne destination.

établ. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux

lettres à la Flèche.

CRE ( SAINT-MARS DE ) , VOyez SAINT-MARS-DE-CRÉ.

CRÉAIVS , CRÉANT , CRÉANCE ; Creancium. Même
étymologie probablement que pour Cré , la situation topo-

graphique étant la même , sur le bord du Loir. Commune
cadastrée , du canton , de l'arrondissement et à 4 kilom. 1/2

E. de la Flèche ; à 35 kilom. S. S. O. du Mans. Jadis de l'ar-

chiprêtré et de l'élection de la Flèche ; du diocèse d'Angers
et de la province d'Anjou. — Distances légales : 5 et 44 kil.

descript. Bornée au N. ,
par Clermont ; à l'E.

,
par Ma-

reil-sur-Loir ; au S.
,
par le Loir

,
qui la sépare de Sainte-

Colombe ; à l'O.
,
par la Flèche et S.-Germain-du-Val ; sa

forme est un carré régulier , auquel s'adapte un appendice

triangulaire au N, N. O. , ce qui en fait un pentamètre. Dia-

mètres du N. au S. et de l'E. à l'O. ,1,7 hectom.
;
plus grand

diamètre , du N. O. au S. E. , 2,8 hectomètres. Le bourg , à

l'extrémité S. S. E. du territoire , se compose de l'église , du
presbytère , du château et d'une ferme seulement. Très-petite

église à clocher en flèche , n'ayant rien de remarquable ; ci-

metière y attenant au S. , clos de murs.

populat. Jadis de 48 feux , aujourd'hui de 63
,

qui com-
prennent 128 individus mâles, i38 femelles, total, 266;
dont t5 au plus dans le bourg Le hameau du Doussay , sur la

grande route de Paris à Nantes , et celui de la Monnerie
,

contiennent 36 à 4o individus.

Mouv. décenn. De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages
,

17 ; naissances
, 73 ; décès, 52. — De i8o3 à 1812 : mar,

,

23 ; naiss., 64 ; déc. , 47* — De i8i3 à 1822 ; mar. , 19 ;

naiss. , 65 ; déc
; , 57.

111ST. ecclés. Eglise dédiée à S. Symphorien
,
que les gens

du peuple viennent encore y implorer contre le carreau , ma-
ladie des enfans qu'ils appellent mal de Van, Point d'assemblée.

Cette paroisse était autrefois un prieuré simple et régulier de

l'abbaye du Mont-S.-Michel. L'abbé et les religieux de cette

abbaye présentaient à la cure, — La commune est réunie ,
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pour le spirituel , à celle de Clermont : la même réunion est

projetée pour le temporel et serait sans inconvénient.

hist. féod. La seigneurie de Créans est qualifiée de ser-

genterie , dans un aveu de i4i4 • elle faisait partie alors de la

châtellenie de la Flèche. Il paraît qu'à la mort de Françoise

d'Alençon , mère d'Antoine de Bourbon , la seigneurie de la

Flèche , chef-lieu du duché de Beaumont , érigé en faveur

de celte princesse , fut divisée entre ses enfans , et qu'il fut

formé d'une portion des terres de cet héritage un comté de

Créans , composé de la seigneurie dudit lieu , de celles de

Clermont- Gallerande , Mareil , la baronnie des Sars , etc.

Ce comté fut donné en partage à Louis de Bourbon
,
prince

de Condé
,
premier du nom , quatrième fils de Françoise

d'Alençon , dont la postérité ne consiste plus que dans

S. A R. le duc de Bourbon
,
prince de Condé , actuellement

vivant. — On voit ,
par une suite d'aveux

,
que cette terre

appartenait, en 1597, à Jacqueline de Thévalle , fille de
Jean III , seigneur de Bouille , comte de Créans , chevalier

des ordres du Roi , et de Radegonde Fresneau ; en 1607 et

162 1 , à René et à Urbain de Bouille. On trouve , en i664>
un acte d'homologation , sous la date du 16 octobre , entre

messire de la Varenne , marquis dudit lieu , et Louis II de

Bourbon, prince de Condé, seigneur de Créans, par lequel

l'Arthusière est réunie à la baronnie de Créans ; et, suivant

un aveu du g juillet 1787, faisant mention de l'acte précédent,

ladite baronnie de Créans (nous ne savons pourquoi qualifiée

de ce titre alors , au lieu de celui de comté ) , s'étendait tant

sur ladite paroisse
, que sur celles de Mareil , Pringé , Cler-

mont , S.-Germain-du-Val , S.-Thomas de la Flèche et au-
tres circonvoisines, dépendantes du collège royal de la Flèche,

et tenant au château de Créans , dite paroisse de Créans. En
167 1 , Philippe de Bouille , comte de Créance , était seigneur

d'Arquenay. — En 168 1 , Messire Dreux Fresneau , cheva-
lier , seigneur de Créans , relevant de la Flèche , fonde trois

messes pour le repos de son âme. Nous n'essaierons pas de

concilier les apparences de contradictions que présente cette sé-

rie incomplète des seigneurs de Créans : il suffit que nous l'of-

frions au lecteur, d'après des documens authentiques. Le châ-

teau de Créans , du style de la renaissance , à croisées ayant

des moulures en écusson, à lucarnes allongées , flanqué d'une

tourelle ronde au nord , est entouré de larges fossés remplis

d'eaux vives, sur lesquels est un pont en pierre qui a dû rem-
placer un pont-levis ; on y voit encore une fuie. Un bâtiment

neuf, à gauche en entrant dans la cour , fut construit par les

jésuites du collège de la Flèche
,
qui achetèrent ce château
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vers 17^0 , cl le destinèrent à leur servir de maison de plai-

sance et de lieu de convalescence
,
pour les malades de leur

collège. Vendu pendant la révolution , M. des Pilletières ,

propriétaire actuel , n'a conservé qu'une partie du bâtiment

neuf.

hjstcr. Un seigneur du nom de Créance , probablement

un descendant des seigneurs originaires de ce lieu , était au

nombre de ceux qui, en 1^26 , enlevèrent la ville du Mans
aux Anglais par surprise. ( Voir précis historique

, page

cxxxviir. ) — Bourdigné nous apprend que Guérin de Fon-
taines, gentilhomme Angevin, qui gagna la bataille du \ieux-
Baugé sur le duc de Clarence qui y perdit la vie , en 1 4-2 2 ou
i4-23 , battit de nouveau les Anglais à Fresnay, à Neuvilla-

lais , et fut tué , peu après , à la bataille de Créans.— Le 3o
novembre 1793 , l'armée vendéenne se portant de Baugé sur

la Flèche , pressée sur ses derrières par l'armée républicaine

commandée par Weslermann , et trouvant le passage du Loir

intercepté à la Flèche, où les ponts avaient été coupés, allait

peut-être éprouver en ce lieu la catastrophe qui l'attendait

quelques jours après au Mans , lorsque Henri de Laroche-
jaquelin , son général

,
prend 3oo hommes de cavalerie , fait

monter en croupe derrière eux 3oo fantassins , ordonne de

tenir ferme en avant et en arrière et de maintenir le feu , re-

monte secrètement le cours de la rivière
,

qu'il passe sur la

chaussée du moulin de Créans , couverte d'eau et forl dange-

reuse, se porte sur la Flèche où il surprend les républicains

,

qui jusques-là avaient tenu vaillamment , fait rétablir le pont
et sauve son armée par cet acte d'intrépidilé.

hydrcgr. Le Loir baigne et limite la commune au sud ;

le ruisseau de la Gopiraie ou de Courjarlière , à l'est ; celui

de Monnais ou de Monnet , du nord à l'ouest , sur un espace

de 2 kilomètres. — Moulins des Belles -Ouvrières , à blé, sur

le Loir.

geolcg. Sol entièrement plat, si ce n'est au N. O, où il

s'exhausse un peu ; terrain sablonneux , graveleux , vaseux

et tourbeux.

Plant, rar. Drosera rolundifolia , lin ; dans les prés du
Doussay.

cadastr. Superficie totale de 2^5 hectares , So ares , 5o
cenliares , se divisant ainsi qu'il suit : — Terres en labour ,

i5q hect. 69 ares 18 centiares ; en 4 classes ; évaluées à 9,
i5 , 23 et 27 f. — Douves et viviers, 0-24-10 ; à 27 f.

— Jardins , 7~93-53 ; 3 class. 127, 32 , 36 f. — Vignes ,

11-99-80 ; 3 cl. : 12 , 18 , 24 f. — Prés , 57-27-90 ; 5 cl. :

18 , 27, 36, 42 î 48 f« — Pâtures
, 4_4 I -4^

i
2 cl. : 12 et
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18 f. — Bois taillis , 1-48-20 ; à 18 f.— Mares , o-o3-2o
;

à 2 f — Superficie des bâtimens , 2-43-j4 ; en masse, à

65 f. 65 c. Objets non imposables: Rout et chem., 8-62-5o.
— Riv. et ruiss. , 3-89-90. 5S 79 maisons , en 5 cl. , de 4 à

2 5 f. — 2 moulins , à 80 et i5o f.

total du Revenu imposable, 7,232 f 3o c.

cgntrib. Foncier, 1,422 f.
;
personn. et mobil. , i44 £ î

port, et fen. , 60 f. ; 3 patentés : dr. fixe , i4 f- ; dr. proport.,

34 f. Total , 1,674 f. — Perception de Clermont.
cultur. Terrain sablonneux , ensemencé en seigle pour la

majeure partie ; prés graveleux ou tourbeux. Commune de

trop peu d'importance pour entrer dans de plus grands détails,

sa culture étant la même que celle des communes qui l'en-

tourent
; 4 fermes à charrues , 24 closeries cultivées à bras.

= Fréquentation des marchés de la Flèche.

JNMJSTR. Nulle.

rout. et chem. Un chemin bas , partant de la grande route

de Paris à Nantes , au-dessous du bourg de Clermont , allant

à Mareil , est continuellement rendu humide par le ruisseau

de la Gopiraie qui le traverse. Une bonne et jolie chaussée

conduit de ce chemin au bourg.

établ. publ. Mairie , seulement. Bureau de poste aux
lettres à la Flèche.

CREiVOlV , ancienne châtellenie , située dans la paroisse

de Vallon, dont le fief relevait de la seigneurie de Pirmil, et

s'étendait sur les paroisses de Fercé et de Maigné. Crénon
donna son nom à une famille éteinte depuis long-temps; il fut

réuni aux seigneuries de Vallon et de Maigné et devint
,

comme elles , à la fin du i5. e siècle, la propriété du président
Guillard, passa ensuite à la maison de Champagne-la-Suze,
à celle de Laval-Montmorency , etc. : ce n'est plus qu'une
ferme aujourd'hui. Voir les articles brouassin , Champagne ,

mansignl , la suze , et surtout l'article vallon.

CREUX (le) , la CHAPELLE-DU-CREUX, ancienne

annexe ou succursale de la paroisse de Brûlon , réunie actuel-

lement à la commune de Saint-Denis-d'Orques , du canton

de Loué. La situation sur une éininence , de la partie agglo-

mérée et de l'église, actuellement détruite, ne paraît point jus-

tifier le nom de Creux
,

qui n'a pu lui être donné qu'à cause

des vallons qui l'entourent ou de plusieurs excavations qu'on
remarque peu loin du bourg.

La distance de l'ancien bourg du Creux
,

qui ne doit plus

être considéré que comme un hameau , depuis que son église

n'existe plus , est de 6 kilom. N. N. O. de celui de Brûlon
,
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et de i kilom. S. S. E. seulement, de S.-Denis-d'Orques. Dé-
taché de la paroisse de Brûlon, lors de l'organisation de 1790,
et érigé en commune séparée , du canton de Loué et du dis-

trict de Sillé-le-Guillaume, le territoire propre du Creux est un
carré d'environ 5 kilom. de diamètres

,
qui a été réuni à ce-

lui de S.-Denis , lors de la mise en activité de la constitution

de l'an III. Le hameau ou ancien bourg , situé à l'extrémité

N. de ce territoire , forme un double rang de maisons au
nombre de 17, renfermant de 55 à 60 individus. Les hameaux
des Alleux, Montours et les Loges, en contiennent 3o, 25
et 18, environ.

hist. ecclés. La succursale du Creux , était , comme la

cure paroissiale , à la présentation de l'abbé de la Couture
du Mans , ou , comme le disent des renseignemens parti-

culiers , à celle des religieux de S.-Magloire de Paris , ce qui

nous paraît douteux.

hist. fÉod. La seigneurie de paroisse , annexée ancienne-

ment au manoir et fief de la Cour , l'avait été plus tard au
château de Viré. Mais , suivant une tradition locale , un jour

que le seigneur de ce lieu devait venir entendre la messe à la

chapelle du Creux , et qu'après l'avoir attendu long-temps et

avoir fini son office , le religieux qui desservait cette chapelle

s'en retournait au prieuré de Brûlon, le seigneur de Viré, qui

le rencontra à moitié chemin, fut tellement transporté de co-

lère de ce qu'il avait osé dire sa messe sans l'attendre, qu'il le

tua sur la place : la pièce de terre où cet assassinat eut lieu et

où fut plantée une croix qu'on y entretient encore , en a

conservé le nom de Tue-Moine. C'est , dit-on , en expiation

de ce crime , que la seigneurie du Creux fut donnée à l'ab-

baye de la Couture , dont les religieux la placèrent sous la

protection directe du seigneur de Sablé , suzerain de celui de

Viré. Le manoir et le fief de la Cour, appartenaient autrefois

aux comtes de la Champagne-Hommet ( voir cet article ). A
la fin du i6. e siècle , on transforma ce manoir en verrerie

,

dans laquelle on employait comme matière première, la cendre

de fougère ,
plante très-abondante dans le pays. Tombée en

ruines , la Cour a été vendue par les héritiers des anciens

propriétaires à M. Hamon, ancien administrateur et ma-
gistrat qui , en reparant les vieux bâtimens , en a fait une
des plus belles habitations rurales du pays.

La terre fieffée de la Fonlenelle , dont est également pro-

priétaire M. Hamon , située sur un monticule presque arron

di, dont la vue s'étend sur un magnifique horizon embrassant
toute la Charnie , tire son nom de petites fontaines qui sour-

dent tout autour de ce monticule : l'une de ces fontaines est
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alimentée par une source d'eaux ferrugineuses, jouissant d'une

assez grande réputation médicale pour qu'on vint y puiser de

5 à 6 lieues à la ronde. L'usage des eaux minérales factices a

fait négliger celles-ci , depuis quelques années. De 1669 à

1681 , on trouve un sieur Charles de Ver, seigneur de la

Fontenelle. Nous ne sommes pas certain que ce soit de cette

terre-ci dont il est question. L'ancienne maison de ce fief,

de construction fort simple , n'a de remarquable que sa belle

situation : le propriétaire a le projet de la faire reconstruire.

Voir pour le surplus de ce qui concerne le Creux , l'article

saint-denis-d'orques.

CREUX ( rois du ) , bouquet de taillis, principalement en
essence de chêne, occupant la surface d'un monticule à l'E. du
bourg ou hameau du Creux , comprenant de 55o à 600 hec-

tares. Ce bois est traversé du S. E. à l'O.
,
par la route royale

n.° 157, du Mans à Laval
,
par Saint-Denis-d'Orques.

CRISSE , Crisseium ; étymologie inconnue, à moins que
ce nom ne vienne du grec Krisis

,
jugement , condamnation ?

Commune du canton et à 5 kil. 1/2 E. S. E. de Sillé-le—Guil-

laume ; de l'arrondissement et à 27 kilom. N. O. du Mans.
Autrefois du doyenné de Sillé , de l'archidiaconé de Passais

,

du diocèse et de l'élection du Mans. — Distances légales : 6
et 3i kilomètres.

descripï. Bornée au N.
,

par Pezé le-Robert ; à l'E.,

par Vernie et Neuvillalais ; au S. , par celte dernière et

Rouez ; à l'O., par S,-Rémy-de-Sillé ; sa forme serait celle

d'un carré presque parfait , dont les angles sont aux quatre

points cardinaux , si des appendices irréguliers à l'O. S. O. ,

au N. E. , et un beaucoup plus considérable au N. O. , n'en
formaient un polygone très-irrégulier , dont les diamètres

varient de 4 kilom., du S. O. à l'E.. N. E. , 37 kilom. du S.

E. au N. O. Le bourg , sur une élévation
, presque au cen-

tre du principal carré , se compose d'un certain nombre de

maisons groupées du S. au N. O. de l'église , où elles forment
une espèce de place d'où divergent plusieurs petites rues. Eglise

à ouvertures semi-ogives, à quatre feuilles, et autres dessins

assez élégans. La porte occidentale , semi-ogive , est sur-

montée d'un joli pinacle gothique , dans la niche duquel est

placée une statue de la Vierge. Quelques parties du chœur
,

notamment une colonne , sont du genre roman. On remar-
que dans le bourg le presbytère , ancien prieuré , avec sa

tourelle ronde au sud et son pavillon carré ; et une autre

maison ayant aussi une tourelle. La chapelle S.-Jacques «,

construite à 1/2 kilom. à l'O. du bourg , n'existe plus.
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POPULAT. Anciennement de i£3 feux , aujourd'hui de 292,

qui se composent de 538 individus maies , 632 femelles
,

total, 1170; dont 3i6 dans le bourg.

Mouv. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages
,

75; naissances, 3n ; décès, 256. — De i8i3 à 1822 :

mariag.
, 94 ; naiss. , 3i8 ; déc , ig5.

Hisr. eccles. Église dédiée à S. Pierre, dont la fête , avec

assemblée, a lieu le dimanche le plus prochain du 29 juin. La
cure était à la présentation du chapitre collégial de Sillé.

htst. feod. La seigneurie de paroisse était un membre de

la baronnie de Sillé-le-Guillaume. Les différentes terres nobles

de cette paroisse étaient Chauffour ( qu'il ne faut pas con-

fondre avec la commune de ce nom ), Salaines, el Grillemont.

Plusieurs petits fiefs de la paroisse de Mont- S.-Jean , de-

vaient l'hommage à celui de Chauffour , dont le château , à

2 kilom. 1/2 N. N. O. du bourg de Crissé , est de construc-

tion moderne , situé dans un fond , avec un enclos en vieux

murs , une fuie , des avenues , une belle pièce d'eau appelée

étang , etc. C'est la propriété de M. Chevallier qui l'occupe.

Sallaines , un peu plus rapproché du bourg , dans la même
direction que Chauffour , est une petite maison avec tourelle

féodale
,
qui a donné son nom à une famille noble dont il

reste encore un descendant au Mans , le vénérable centenaire

M. de Sallaines. Celte terre appartient aujourd'hui à M. de la

Roche-Lambert.Grillemont n'est plus qu'une ferme aujourd'hui.

L'Hôpilau , maison construite à la moderne, à l'extrémité N.
N. O. de la commune

,
paraît avoir été un établissement

de l'ordre des Templiers : ce bénéfice aurait été réuni à

la commanderie de Guéliant, située en Moitron , de l'ordre

de S.-Jean-de-Jérusalem : l'Hôpitau appartient à M. Lau-
rent de Mézières. La Mazure et Touchegane, simples fermes,

étaient deux autres fiefs. En i3g3, Jean de Roisgencé et Isa-

belle sa femme , en mariant leur fille Marie de Roisgencé au

seigneur de Pezé , lui donnent en dot une rente de 2 5 liv. sur

le domaine de la Mazure.
hist. civ. Crissé était la résidence d'un notaire avant la

révolution. Le 29 juillet 1801 , cette commune est entière-

ment dévastée par la grêle. "V oir p. 80 de ce volume. — Un
instituteur primaire est logé par la commune.

uydrogu. Le ruisseau le Rerdin sert de limite au sud ; ceux

de Chauffour et de la Mazure
,
qui coulent a-peu-près pa-

rallèlement, du N. au S. E., se réunissent au moulin de \ aux,

le premier en passant tout près au N. E. du bourg. — Mou-
lins de Rasse-\igne et de Pontors , sur le Chauffour : Neuf,

sur le Rerdin ; tous trois à blé.
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GÉolog. Sol généralement plat et découvert, appartenant

au terrain secondaire de la Champagne du Maine : il offre

le calcaire jurassique dans la majeure partie de sa surface , et

s'élève au N. O. , en approchant de la forêt de Sillé , où il

passe aux terrains de transition. Au moulin de Bas-Vigne , à

2 kilom. 1/2 au N. O. du bourg , le calcaire jurassique fait

place à un banc de schiste argileux qui s'étend au S. O. jus-

qu'à Parennes. On a observé au S. O. du bourg , en creusant

une marnière sur le lieu de Buisson-Rond , au-dessous de la

terre végétale, un banc de 75 centim. d'épaisseur de grès gris

coloré par du fer ; du minerai de fer d'alluvion , à l'état de

protoxide de fer argileux , dont la couleur varie du jaune pâle

au rouge-brun , mêlé d'oxide de fer cristallisé ; ensuite un

autre banc de 3o centimètres de bois charbonné ( lignite ) ,

après lequel vient la marne , dont on n'a pas pénétré toute

l'épaisseur. On trouve dans celte marne un filon de sulfure de

fer (pyrites martiales)
,
qui s'étend du N. au S. On rencontre

aussi des quartz roulés dans ce terrain qui, lout-à-fait au N. O.,

offre des marbres rouges-veinés.

divis. des terr. En labour , i,o58 hectares
;
jardins , 5

;

prairies, de médiocre qualité
, 96 ; bois taillis , 277 ; marais

et étang
, 9 ; bâtim. et cours, i3 ; chemins , 5. Total, i,4-63.

cgntrib. Foncier, 8;i 54- f.
;
personn. et mobil. , 53q f. ;

port, et fen. , i52 f. ; i3 patentés : dr. fixe , 60 f. ; dr. pro-

port., 3o f. Total , 8,g35 f. — Chef-lieu de perception.

cultur. Sol argilo - calcaire , fertile, surtout en céréa-

les ; ensemencé en froment et en orge principalement ; moi-
tié moins d'avoine , de seigle et autres menus ; beaucoup de

trèfle , de chanvre , de pommes de terre ; une très-petite

quantité de lin ; bois
; peu d'arbres à fruits. Commerce

de grains , de chanvre et de fil , de graine de trèfle. Elèves de
poulains , de veaux et génisses

, porcs et moulons.— Assole-

ment quadriennal ; 5 à G fermes principales , un bien plus

grand nombre de moyennes et de bordages ; 2 5 charrues.

= Fréquentation des marchés de Sillé ; très-peu ceux de
Conlie.

inoustr. Un fourneau à chaux , dans lequel on calcine le

marbre , au château de Chauffour
,

qui en a reçu son nom.
Quatre tisserands font des toiles communes pour la consom-
mai ion des habitans , ou des canevas qui se vendent à Sillé.

Extraction du calcaire , de la marne , etc.

rgut. et cm m. L'ancien chemin et la route départemen-
tale n.° 2 , du Mans à Mayenne par Sillé

,
passent à peu de

dislance du bourg au S. O. ; un autre chemin , de Beaumont-
sur-Sarthe à Sillé, traverse le nord de la commune ; tous sont

passablement praticables.
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habit, et lieux remarq. Il n'y a rien à ajouter à ce qui

a été dit dans cet article , sous le premier rapport ; ni rien

de bien intéressant sous le second,

établ. publ. Mairie , succursale , instituteur primaire
,

résidence de percepteur ; débit de tabac. Bureau de poste aux
lettres à Sillé-le-Guillaume.

CROCIEUX, ruisseau qui, prenant sa source près la ferme

de la Lande , dans la commune de Lombron , du canton de
Montfort-Ie-Rotrou , coule du N. E. au S. O. , sur la com-
mune de Saussay , et se jette dans l'Orlier , sur le territoire

de S.-Mars-la-Bruyère, près la ferme des Ponts. Cours 6 kil.

1/2, pendant lequel il reçoit le Merdereau et plusieurs autres

petits ruisseaux, et ne fait mouvoir qu'un seul moulin.

CROISETTES (les), ou CROIZETTES ; ancien fief

de la paroisse de Coulaines
,
près le Mans , lequel ainsi que

celui de Monnet , de la même paroisse , avait une juridiction

qui s'exerçait dans le bourg
,
près du ruisseau appelé dans les

anciens titres Fleuve de Gironde. Plusieurs maisons de la ville

du Mans et de ses environs , relevaient de l'une ou de l'autre

de ces petites juridictions. M. le marquis de Lavardin-Tucé

,

en ayant fait l'acquisition , les réunit à son marquisat de La-
vardin , dont la juridiction était établie dans le bourg de

Conlie ; mais fixa au Mans celles des Croisettes et de Monnet.
La première s'exerçait au palais du Mans ,

par le syndic des

avocats , et ressortait au présidial de la même ville , comme
celle du marquisat de Lavardin. Voir

,
pour l'autre , l'article

MONNET.
Nous avons indiqué un autre fief appelé les Croizeltes dont

le manoir était situé dans le bourg de Contres , du canton de

Mamers.

CROIX - BRETE ou BRETONNE , improprement
croix-brette et par les gens du pays croix-berte. Après la

bataille de Pontvallain , où le connétable de France Bertrand

Duguesclin , Olivier sire de Clisson , son compatriote et son

ami , et plusieurs autres capitaines et chevaliers Bretons
,

Manceaux, etc. , défirent les Anglais commandés par Robert
Canolle , Alain de Bouqueselle , Thomas de Grantson

,
qui

fut fait prisonnier, et un grand nombre d'autres; le connétable

fit enterrer ses morts dans un lieu situé actuellement sur la

route de Pontvallain au Lude , à 16 hectomètres à l'O. du

bourg de Coulongé et à 6 kilom. ( i lieue i/4 ) au S. S. O.
de la plaine de Gandelin, où s'était terminée la bataille com-
mencée à Pontvallain. Une modeste croix en bois, placée sur

la tombe des braves , entretenue long-temps par la piété et
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le patriotisme , était tombée de vétusté ,
lorsque le proprié-

taire du château de Cherbon, M. Dubignon d'Angers, sur les

terres duquel elle se trouvait située, la remplaça en 1828 par

un obélisque en pierre. On lit sur la base l'inscription sui-

vante :

ICI,
APRÈS LE COMBAT DE PONT-VALAIN ,

EN NOVEMBRE ^70

,

BERTRAND DUGUESCLIN

DE

GLORIEUSE MÉMOIRE
,

FIT REPOSER

SES FIDÈLES BRETONS.

UN ORMEAU VOISIN
,

SOUS LEQUEL ON ELEVA UNE CABANE

POUR LES BLESSÉS ;

UNE CROIX

PLANTÉE SUR LES MORTS ;

ONT DONNÉ
A CE LIEU

LE NOM
d'ormeau

et de croix-brette.

français !

que les dissentions intestines t

que les invasions étrangères

ne souillent plus desormais

LE SOL

DE NOTRE BELLE FRANCE !

Ah ! quel cœur véritablement français pourra lire cette

inscription sans être ému et sans s'écrier avec nous : honneur

au citoyen généreux , a qui est dû ce patriotique monument !

CROIX-DOUCE ( la ) , hameau situé sur la route royale

n.° 2 3 , de Paris à Nantes , entre Connerré et S.-Mars-de-la-

Bruyère , vis-à-vis le bourg de Pont-de-Gennes. Ce hameau
,

divisé en deux parties par un chemin transversal , de Soulitré

à Pont-de-Gennes , dépend de deux communes : la partie où
se trouve une auberge , appartient à Soulitré ; celle où existe

une boutique de maréchal , est sur le territoire de Connerré.

CROIX-DE-FER ( la ), autre hameau situé sur la même
route que le précédent , entre la Ferté-Bernard et Connerré ,

sur le territoire et vis-à-vis le bourg de Vouvray-sur-Huisne :

il ne se compose guère que de deux auberges. Les curieux

n'ont que quelques pas à faire , en prenant à droite , pour
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rencontrer un assez beau dolmen

,
placé lout près des carrières

et de la tuilerie des Roches. Ce monument sera décrit à l'ar-

ticle VGUVRAY-SUft-HUISNE.

CROIX ( SAINTE ) , voyez SAINTE-CRCIX.

CROIX-SUR-SARTHE , ancien nom de la commune
de Dureil. Voir cet article.

CROIX-VERTE ( la ) , nom d'un faubourg de la ville

de Beaumont sur Sarlbe , dont nous avons déjà parlé à cet

article , et dont il sera encore question à celui de Maresché
,

commune à laquelle il appartient.

CROIZETTES , voyez crcisettes.

^ CROMIERES , CROSM1ÈRES ; élymologie inconnue.

Commune cadastrée, du canton, de l'arrondissement et à

8 kilomètres 1/2 N. N. O. de la Flèche ; à 39 kilom. S. O. du
Mans. Jadis de l'archiprêlré et de l'élection de la Flèche ; du
diocèse d'Angers, et de la province d'Anjou. — Distances lé-

gales : 9 et 4-^ kilomètres.

descript. Bornée au N. O, et au N.
,
par le Bailleul ; à

l'E.
,

par Vilaine-sous- Malicorne ; au S. E. , par Verron
;

au S- ,
par Bazouges ; au S. O.

, par Durtal ; sa forme est

celle d'un triangle irrégulier, à angles arrondis , ayant sa base

au S., et son sommet au N. N. E. : ses côtés sont de 5 kil.

1/2 à la base, autant à TE. , sur 6 kilom. 7 hectom. au N. O.
Joli bourg, sur une élévation, à 1 kilom. 1/2 de l'extrémité

N. O. de la commune , traversé , du S. E. au N. O.
,
par la

grande route de la Flèche à Sablé : il se compose d'une rue

formée de maisons construites des deux côtés'de cette route ,

et d'une autre rue aboutissant au côté S. de l'église. Celle-ci,

à ouvertures ogives, excepté sa porte occidentale qui est cintrée;

croisées à double et triple lancettes , à quatre feuilles au S.

,

du genre flamboyant au N. ; le chœur seul voûté en pierre

,

à sommet un peu aigu , à arceaux croisés. Clocher en (lèche

très-allongée. Cimetière un peu séparé du bourg à TE. , spa-

cieux , mal clos de haies, qu'il serait utile de planter d'arbres

et de baies vives.

pcpulat. De 2o3 feux, suivant les états de l'élection ; elle

est de 2^5 actuellement
,
qui se composent de 5g6 individus

mâles , 622 femelles , total , 1,218 ; dont 334- dans le bourg.

Mouv. décenn. De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages ,

06; naissances, 336; décès, 267. — De i8o3 à 1812 :

mariag. , io3 ; naiss. , 263 ; déc. , 235. — De i8i3 à 1822:

mariag. , 89 ; naiss., 307 ; déc. , 180.

HIST. ECCLÉs, Eglise dédiée à S.-Hyppolyte et à la Vierge ,
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sous le titre de N.-D. de Cromières ; belle et forte assemblée

le dimanche le plus prochain du i3 aoûl, fête de S-Hyppolyte.

Cure autrefois à la présentation de l'évêque diocésain. La
chapelle dite de N.-D. de Malicorne , alias la Frélayère

,

était aussi à la présentation de l'évêque d'Angers ; celle de

l'Aumônerie , ou de la Bodinière , à la présentation de la fa-

mille de ce dernier nom ; et celle de S.-Biaise de la Primau-

dière , à celle des seigneurs de la Bouillerie.

iiist. féod. La seigneurie de paroisse apparlenait à la mai-
son de la Châtre , de Malicorne , à qui celle de la Potardière

la disputa en vain ; elle dépendait de la baronnie et de la

sénéchaussée royale de la Flèche.

Les différentes terres fieffées de cette paroisse étaient la

Bouillerie , avec château de construction moderne , situé à

2 kilom, 1/2 au S. S. O. du bourg , ayant des fiefs assez éten-

dus
,

propriété de M. Boulet de la Bouillerie , sous-préfet

de la Flèche , acquise par son aïeul il y a plus d
1

un siècle.

M. de la Bouillerie y a fait des plantations et des distributions

de terrain qui en rendent le séjour fort agréable. La Potar-

dière , autre château
,
plus éloigné du bourg d'un kilomètre

que le précédent , dans la même direction , appartient à M.
Lebrel , maire ; c'est une maison construite aussi à la mo-
derne , avec chapelle , n'ayant rien de bien remarquable
qu'un joli bois bien percé et de belles avenues. La Molte-
Lubin , à 2 kilom. 1/2 S. S. E. , tire son nom d'une butte ou
merc féodal qui y existait : c'est une ancienne maison avec
des eaux, des bois et une belle avenue conduisant sur la grande
route

, que vient d'y faire planter M. Leroyer-de-la-Molte
,

son propriétaire. Enfin, les Mocoreaux , a i,3 hectom. au
N. E. , maison d'ancienne construction , avec un étang :

M. Meslin de la Flèche , a qui elle appartient
, y a rencontré

à plusieurs reprises des fragniens de briques romaines , en fai-

sant creuser pour des plantations d'arbres. \\ y avait en outre

à Cromières le fief de la Chevalerie , maison bourgeoise au-

jourd'hui , à 1 kilom. à l'O. du bourg.

iiist. civ. Le territoire de Cromières, souvent traversé par
les troupes des partis royaliste et républicain

, pendant la

guerre civile de la révolution , a été le théâtre d'un de ces

événemens honorables pour l'humanité
,
qui viennent trop

rarement consoler des horreurs dont l'exaltation politique la

force si souvent à gémir. Bureau , chef de chouans , étant

à fouiller dans les environs du bourg de Cromières
, quitte

son détachement , entre dans une ferme
, y surprend un bleu

( un soldat républicain ) , le couche en joue ; celui-ci se pré-
pare à la mort— Mais un sentiment d'humanité pénètre
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comme une étincelle dans le cœur de Bureau et suspend le coup
fatal : « Non , dit-il

,
je ne puis me résoudre à tuer un enne-

« mi sans défense
;
prends le chemin de traverse , aucun des

« miens ne se trouve de ce côté ; point de remercimens
,

« le temps presse ; adieu ! » Ce n'était que le premier acte du
drame ; voici le second : Quelque temps après , dans une
rencontre entre les deux partis , Bureau tombe au pouvoir des

républicains. Condamné à mort et arrivé au lieu de l'exécution,

un des soldats commandés pour le fusiller l'envisage , le re-

connaît , court à lui , le presse dans ses bras : « Non , dit-

il à son tour à ses camarades , non cet homme ne mourra
point, cela est impossible , vous ne le voudrez pas , mes
amis. Je tombai entre ses mains il y a trois mois , il m'a
sauvé de la fureur des siens , de sa propre fureur ; la re-

connaissance me fait un devoir de lui rendre le même ser-

vice , vous ne me forcerez pas à manquer à un devoir sacré.

— Qu'il soit libre , s'écrienl les autres soldats , un tel

bienfait ne peut être payé que par un bienfait semblable ! »

Alors chacun s'empresse à détacher les liens de Bureau , à

lui rendre la liberté dont il n'use qu'après avoir pressé ses

libérateurs sur son sein. On est malheureux , au récit d'une

semblable action , de ne pas connaître le nom du soldat ré-

publicain , comme on sait celui de son généreux ennemi.
Jacques Aubery , lieutenant-civil de Paris , ambassadeur

en Angleterre
,
que son plaidoyer pour les malheureux habi-

tans de Mérîndol et de Cabrières , contre le cruel baron

d'Oppède , rendit particulièrement célèbre , naquit à Cro-
mières , au commencement du i6. c siècle. Voir la biographie,

hydrcgr. La petite rivière d'Argance ( voir ce mot ) , ar-

rose et limite la commune, du N. N. E. au S. O. ; le ruisseau

qui prend sa source dans l'étang situé près du château de la

Motte , dont on lui donne le nom , coule au S. E. et va se

jeter dans le Verron , après 2 kilom. de cours ; celui des

Renardières , ayant sa source près du lieu de ce nom , se di-

rige au N. O. jusqu'à la hauteur du bourg
,
près duquel est,

sur sa rive, un lavoir public ; il coule ensuite à l'O, où il va se

jeter dans l'Argance , après 3 kilom. 1/2 de cours.

géolog. Sol montueux, faisant partie de la chaîne de collines

qui domine à droite le beau vallon du Loir. Terrain secon-

daire, offrant un calcaire coquiller, où se rencontrent les mê-
mes espèces de fossiles que celles indiquées aux articles Ba-

zouges , Bailleul et Verron. M. Ch. Drouet y a trouvé des

échantillons de la coquille du genre Peigne côtes inégales ,

dont il a fait une espèce de son genre Néithée. On rencontre

aussi dans ce terrain de nombreux échantillons de bois pé-

trifiés, comme ceux indiqués à l'article Bazouges.
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Plant, rar. Trapa natans, lin., dans l'étang des Mocoreaux.

cadastr. Superficie totale de 2,o45 heclares , 06 ares , 59
centiares, divisés, par nature de culture, ainsi qu'il suit:

— Terres labourables , i,338 hectares 78 ares 69 centiares
,

en 5 classes ; évaluées à 6 , 12 , 20 , 27 et 33 f.— Avenues ,

aires , douves
,
pièces d'eau , 8-79-85 ; à 33 f.— Etangs , 2-

22-20 ; à 9 f. — Jardins potagers , 52-8o-n ; en 3 cl. : 33 ,

4.0 , 48 f. — Pépinières , 0-63-20 ; à 27 f, — Vergers ,
1-

75-70 ; à 20 f. — Vignes, 94.-39-4.0 ; ^ cl. : 6, 18, 3o et

36 f. — Prés , 2!4--42~97 ; 5 cl. : 9, 24, 36, 45 et 54 f.

— Pâtures, pâlis secs , 54-20-23 ; 3 cl. : 2 , 4 •> 9 f — Bois

futaies, 1-12-10 ; à i5 f. — B. taillis , i68~46-45
; 4- clas. :

6, 12, i5, 18 f. — Broussils
, 7-19-95 ; à 2 f. — Pinières,

0-4.7-80 ; à 6 f. — Landes, 17-33 10 ; à 3 f.
— Mares, o-

28-go ; à "J f. — Superficie des bâlimens, i5-85~72 ; en masse,

à 52 3 f, 28 c. — Objets non imposables : Rout et chem., 64~
70-12. — Riv. et ruiss., i-65-io. = 279 maisons, en 10 cl.,

de 4- à 4-5 f. — 5 autres maisons , à 5o , 60 , 110 , 120 et

i3o francs.

Total du Revenu imposable, 4-5,m f. 3g c.

CGNTRIB. Foncier , 6,809 f.
;
personn. et mobil. , 667 f.

;

port, et fen. , 245 f. ; 3i patentés : dr, fixe , 2i3 f. ; dr. pro-

port.
, 74 f« Total , 8,008 f. — Chef-lieu de perception.

cultur. Sol argilo-calcaire et argilo-sablonneux
,
passable-

ment fertile ; ensemencés en seigle pour la majeure partie
;

moitié moins de froment ; moins encore d'orge , d'avoine et

autres menus. Trèfle , chanvre , vigne, noyers, peu d'arbres

à cidre. Très-peu d'élèves de chevaux , un plus grand nombre
de veaux et de génisses; engrais de porcs

; quelques poulardes.
— Assolement quadriennal ; 28 à 3o fermes à charrues ; un
plus grand nombre de closeries.= Fréquentation des marchés

de la Flèche.

INDUSTR. Extraction du calcaire pour recharger la route.

Quelques tisserands font des toiles de commande pour les

habitans.

rout. et chem. La partie de la route royale n.° iSg , de

la Flèche à Sablé , traverse la commune de l'E. au N. O. , en
passant dans le bourg : cette route est bien entretenue. Un che-

min, parlant du bourg pour aller à Parce, par le Bailleul

,

n'est passablement bon que sur Cromières
, pendant moins

de 2 kilomètres.

habit, et lieux remarq. A ce qui précède , ajouter , sous

le premier rapport , un certain nombre de petites maisons
bourgeoises appartenant à plusieurs habitans de la Flèche

,

qui y ont des vignobles. Sous le rapport des noms : le Gué
,

11 i3
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ancien château qui n'est plus qu'une ferme ; la Guerrière , la

Garenne, celte dernière située près de laMothc; les Asneries;

la Poterie , la Verrière , ia Bouteillerie.

établ. publ. Mairie , succursale ; résidence de percepteur,

bureau de déclaration des boissons, un débit de tabac. Bureau

de poste aux lettres à la Flèche.

établ. partic. Un officier de santé.

CHOSE, Jaillot ; TORTAIGNE, Cassini; vulgairement

Tcrtais , Tortillé ; ruisseau qui prend sa source dans la

commune de Lavaré , du canton de Vibraye , sur les confins

N. O. de la foret de ce dernier nom. Le Crosé coule à TO.

,

passe près du bourg de Lavaré , se jette dans la Longuève ,

au-dessus du hameau des Luards , en entrant sur le territoire

de Dollon. Cours de 5 kilom.
,
pendant lequel il fait tourner

trois moulins.

CROSMIÈRES , voyez cromières.

CRUCIFIX (le) , ancienne paroisse de la ville du Mans.
Voir cet article.

CURES, Curia
;
prononciation populaire, CŒURES ; même

étymologie que Cour
;

palais , lieu de justice. Commune du

canton et à 2 kilomètres 1/2 S. de Conlie; de l'arrondissement

et à 18 kilom. N. O. du Mans. Anciennement du doyenné de

Sillé-le-Guillaume , de l'archidiaconé de Passais , du diocèse

et de l'élection du Mans. — Distances légales: 2, 22 kilom.

descript. Bornée au N.
,
par Conlie ; au N. E. , à l'E. et

au S. E.
,
par Domfront et Lavardin ; au S. ,

par la Quinte
;

au S. O.
,
par Coulaines ; à l'Q. , par Neuvy et S.-Julien

réunis ; sa forme est celle d'un parallélogramme un peu ar-

qué ou en croissant , dont la partie concave est à l'E. N. E.

,

la parlie convexe à l'O. S. O. ; ayant 6 kilom. de diamètre

du N. N. O. au S. E., et 2 kilom. de TE. à l'O. Le bourg ,

situé à la presqu'extrémité N. O. de la commune , se com-
pose d'un petit nombre de maisons entourant l'église au S. et

à l'O. Eglise à ouvertures étroites et cintrées , n'ayant rien

de remarquable du reste ; clocher en campanille
,

garni de

deux cloches ; cimetière attenant à l'église , clos de murs ,

pour partie, et pour le reste , de pierres fichées debout.

populat De no feux jadis, on en compte 196 actuelle-

ment, comprenant 35o individus mâles , 327 femelles, total

,

677; dont i65 dans le bourg. Les hameaux des Chaussins, des

Rues et des Chevaleries, conliennent 100, 80 et 4.5 individus.

Mouq. décenn. De $8o3 à 181 2 , inclusivement : mariages ,

4-9 ; naissances 180 ; décès , 142. — De i8i3 à 1822 : mar.

,

4-6 ; naiss- , 162 ; déc. , i5o.
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htst. ecclés. Saint Martin patron ; très-pelile assemblée

le dimanche le plus prochain du 1 1 novembre. La cure était

aulrefois à la présentation de l'abbé d'Evron ( Mayenne ).

Ceoffroi Freslon
, 4-6.

e évêque du Mans, 1261 — 1286,
donna au chapitre de sa cathédrale les dîmes qu'il avait ac-

quises dans la paroisse de Cures.

HTST. fécd. La seigneurie de paroisse était un membre du
marquisat de Lavardin-Tucé , appartenant à la maison de

Tessé. Dans le commencement du i3. e siècle , les seigneurs

de la Ferrière
,

paroisse du Passais normand et de l'ancien

diocèse du Mans , deviennent seigneurs de Cures par le ma-
riage de Jean II de la Ferrière avec Mathilde , fille de Robert
de Harcourt , seigneur de Conches , Cures, Beaulandais, etc.

11 est probable que la baronnie de Vernie faisait partie de la

dot de Mathilde, puisqu'on voit Jean de la Ferrière, comman-
dant du château de Domfront pour la Ligue, porter le titre de

baron de Vernie. Il paraît que le mariage de Gabriel, seigneur

de la Ferrière , avec Françoise , fille de René II de Froulai

,

comte de Tessé , baron vTAmbrières et de Vernie , fit passer

ces terres par héritage dans la famille de Tessé.

hyducgk. La petite rivière de Gée prend naissance au S. O.
<le la commune ,

près la ferme de Vaurouin , nom qu'on dit

signifier en vieux langage , mauvais vallon. Le ruisseau de la

Joutière et celui de Montmourault , ayant également leurs

sources sur ce territoire, coulent au S. E. et se réunissent sur

celui de la Quinte. Point de moulins sur Cures.

géolog. Sol plat , découvert , dans les deux tiers de la su-

perficie de la commune , du centre au N. O., n'ayant de bois

que quelques haies d épines peu fournies ; terrain secondaire,

appartenant au calcaire jurassique, riche en Ammonites , Or-
bulites , Nautiles , etc. ; la partie S. E. plus montueuse

, plus

boisée ; le calcaire s'y enfonce sous des couches d'alluvîon

,

offrant du minerai de fer et des grès ferrugineux.

Plant, rar. Tussilago petasites , lin.

DlVls. DES terr. En labour, 1,082 hectares
; jardins , q5

;

bois , 2
;
pinières , 5 ;

prés , 56 ; superficie des bâtimens
,

3 ; chemins , 29 ; eaux, 2. Total , 1,204 hectares.

contrib. Foncier , 3, 220 f. ;
personn. et mobil. , 35g f.

;

port, et fen. , 78 f. ; i£ patentés : dr. fixe , 56 f.
; dr. pro-

port. , 18 f. Total , 3,73i f. — Perception de Conlie.

cultur. Superficie argilo-calcaire et argilo-sablonneuse
,

cette dernière en moindre proportion
; généralement fertile

;

cultivée en égale quantité en gros et menus grains , dont il y
a exportation ;

peu de trèfle , de chanvre
; pommes de terre;

arbres à fruits à cidre , dans la partie S. E. seulement. Élèves
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d'une petite quantité de poulains , d'un assez bon nombre de

veaux et de génisses
,
porcs et moutons. — Assolement qua-

driennal ; 10 fermes principales', un grand nombre de borda-

ges et de closeries , celles-ci réunies dans le bourg et dans

les trois hameaux indiqués plus haut; 4° charrues. — Fré-

quentation des marchés de Conlie.

industr. Un fourneau à chaux et à tuile ; extraction du

calcaire et de l'argile qui y sont employés. Extraction du grès

ferrifère ou roussard
,
pour pierre d'appareil

,
que l'on taille

près de la carrière.

rout. et chem. Un grand chemin, de Bernay à la Quinte
,

traverse l'extrémité S. de la commune; celui de Conlie à Loué
par Bernay , et la route du Mans à Mayenne

,
passent à sa

proximité, à l'O. et au N. E. , et servent à son exploitation.

habit, et lieux remarq. Une maison de maître à la Bous-

sardière. Parmi les noms remarquables : les Chevaleries , ha-

meau , ancien bénéfice militaire probablement ; la Grande-

Maison, l'ancien manoir seigneurial ; la Motte ; la Grande-

Place et les Rues , deux noms qui semblent indiquer un lieu

plus important autrefois.

établ. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux let-

tres au Mans , de distribution à Coulans.

D
DAJVGEUL , DATNGEUIL , Dangeolium ; S. - Georges

et S.-Martin de DâNGEUL réunis , S.tus Georgius et S.tus

Martinus ; étymologie inconnue. Peut-être ce nom exprime-

t-il un lieu dangereux , un danger qui y aurait été couru au-

trefois ? Commune faisant partie du Saosnois ; du canton et à

4 kilomètres O. de Marolles-les-Braults ; de l'arrondissement

et à i4 kilom. S. O. de Mamers ; à 28 kilom. N. N. E. du
Mans. Jadis du doyenné de Beaumont , du Grand-Archidia-

coné , du diocèse et de l'élection du Mans. — Dislances lé-

gales : 5 , 16 , 33 kilomètres.

descript. Bornée au N.
,
par Toigné et Courgains ; à l'E.,

par Marolles et Disse- sous-Ballon ; au S., par Congé-sur-
Orne ; à l'O., par Nouans ; au N. O., par René ; la forme
de cette commune est un ovale de 5 kilorn, environ de diamè-

tre, du N. au S, , sur 4 kilom. de l'E. à l'O.. Le bourg, sur
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une élévation , à-peu-près au centre du territoire, forme une

longue et assez jolie rue qui s'étend du S. au N. , où elle vient

aboutir à peu de distance à l'E. de l'église de S.-Georges.

Outre cette rue
,
quelques maisons sont groupées autour de

cette église et de l'emplacement de celle de S.-Martin , tota-

lement démolie en ce moment. L'église de S.-Georges n'a

rien de remarquable que son apparence d'ancienneté ; clocher

en bâtière ; cimetière clos de murs , attenant à cette église
,

principalement au sud. L'ancienne forteresse ou château, au S.

de l'église de S -Martin, dont un chemin seul la séparait , est

entièrement détruite; on ne voit plus que des restes des fossés

qui l'entouraient : ce qu'on appelle encore le Château n'est

qu'une maison fort simple , les anciens communs de ce

manoir.

popui.at. Portée autrefois à i33 feux, pour les deux pa-

roisses , elle est aujourd'hui de 25o, qui comprennent 5go in-

dividus mâles, 524 femelles , total, 1,114, dont 292 dans le

bourg. — Cinq hameanx contiennent chacun 25 , 3o , 34 et

38 individus ; celui de Chêne-Marais en contient de 80 à 90.
Moup. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages ,

118 ; naissances , 3o2 ; décès , 266. — De 181 3 à 1822 : ma-
riag. , m ; naiss. , 358; déc. , 220.

hist. ecclés. Dangeul était divisé autrefois en deux pa-
roisses , de S.-Georges et de S.-Martin , dont chacune avait

son église et son curé : elles sont réunies en une seule succur-

sale aujourd'hui. La dernière de ces deux paroisses comprenait
les 3/5. es de la population. La cure de S.-Georges était à la

présentation de Tévèque diocésain ; les religieux de l'abbaye

de S.-Vincent du Mans présentaient à celle de S.-Marlin.

Une assemblée tient dans cette commune le dimanche qui suit

le 2 3 avril, fête de S.-Georges ; elle est retardée de huit jours

quand elle se trouve dans l'octave de Pâques. L'abbaye de
S.-Vincent possédait les deux tiers des grosses dîmes de la

paroisse de S.-Marlin et la châtellenie de Magnane qui y était

située. 11 y avait une chapelle au château de Dangeul, sous l'in-

vocation de S.-Nicolas, présentée par le seigneur ; une autre,

dite de S.-Martin , au fief de Méfossé
,
présentée également

par le seigneur de ce fief. Le bois des Oliviers , dans cette

commune, appartenait au temporel de la chapelle de S.-Jean,

fondée dans la cathédrale du Mans.
Les droits de l'abbaye de S.-Vincent , sur la paroisse de

S.-Marlin-de-Dangeul et ses dépendances , résultaient de la

donation qui lui en fut faite , vers 1096 ,
par Guillaume

Braitel , fils du vicomte Geoffroy (inhumé dans cette église ),

en présence d'Hoël , 34* e évêque du Mans , du consentement
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de Hugues et de Geoffroy, frères de Guillaume. Cetle donation

autorise les religieux de cette abbaye à recevoir tout ce que les

tenanciers de ladite église donneront ou vendront à ladite ab-

baye
,
pourvu que le service de l'église n'en souffre point.

Hugues , malgré son consentement , ayant contesté plus tard

cetle donation, et enlevé la dîme du vin, se désiste de son op-
position après de longs débats. En conséquence de l'arrange-

ment qui eut lieu à Ballon , dans la maison de Hugues ,

Béatrix sa femme reçoit de Ranulphe abbé , un lit et un beau
cheval valant 10 livres , et chacun de leurs trois enfans quatre

deniers.

hist. fÉod. La seigneurie de paroisse était une châtellenie

annexée au château dit de Dangeul. Un acte passé sous le pon-
tificat de Geoffroi de Loudun, 4-4--

e évêque du Mans, de 1234
à 1255 , relatif à l'église de S.-Vincent- des-Prés (voir cet

article), fait mention d'un seigneur appelé Robert de Dan-
geul. Cetle seigneurie fut possédée dans le 17.° siècle par la

famille d'Angennes de Rambouillet ; elle passa ensuite dans
celle de Vassé et fut vendue par un des marquis de ce nom à

M. Plumard , secrétaire du Roi
,
qui prit le surnom de Dan-

geul. Elle fut acquise en 1777 par M. de Bizeul. De i53o à

1539, il est accordé à plusieurs reprises, aux assises féodales

de Reaumont , délai à Jacques d'Angennes
, pour faire foi et

hommage pour la terre de Dangeul ; et en i655 , Angélique-
Clarisse d'Angennes de Rambouillet et Julie sa sœur , femme
de Charles de S. tc-Maure, chevalier, seigneur de Montansier,
filles de Claude d'Angennes , font aveu au duché de Reaumont
pour la châtellenie et terre seigneuriale de Dangeul et la ser-

genlerie fayée ( fieffée ) qui en dépend. Cette châtellenie
,
qui

avait haute , moyenne et basse justice , ressorlissait à la sei-

gneurie de Reaumont et en appel au siège présidial de la

Flèche. Elle dépendait aussi
,
pour partie , de la baronnie du

Saosnois et , sous ce rapport , était du bailliage de Mamers.
On voit par l'historique qui va suivre

,
que Dangeul , dans

le n.e siècle , ne dépendait point du Saosnois , mais bien du
comté du Maine. En 1777 , cette châtellenie avait la seigneu-

rie des deux paroisses de Dangeul , la présentation à deux
chapelles , elle s'étendait sur huit autres paroisses, et se com-
posait de huit fermes produisant environ i3 mille livres de

revenu. La terre de la Motte-Pézart était une de celles qui en

dépendaient.

Outre la châtellenie de Magnane , dont il est parlé plus

haut , il y avait encore à Dangeul les terres fieffées de Mé-
fossé , de Coulée et de Mignerolle , la première entourée de

douves. La terre de Cour-Mienne ou peut-être mieux Cour-
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Moyenne , devait être anciennement le lieu de juridiction de

l'un de ces fiefs.

historiq. Robert II de Bélesme , comte du Perche , fils

de Roger de Montgommery et de Mabile de Bélesme , l'un

des hommes les plus féroces de cette époque de férocité ,

exerçait , comme baron du Saosnois , mille vexations sur ses

voisins les Manceaux
,

particulièrement contre les vassaux

des abbayes de la Couture et de S.-Vincent , sur le territoire

desquels il fit bâtir les forteresses de Saosne et de S.-Rémy-
du-Plain. Les représentations du comte du Maine Hélie de la

Flèche , à qui les abbés de ces abbayes en portèrent plainte
,

n'ayant été d'aucun poids , Hélie surprit Robert et
,
quoi-

qu'en force bien inférieure, le défit après un combat acharné,

près du ruisseau de Riolt ou Riolet , dans un lieu qu'on croit

être à 2 kilom. 1/2 au N. du bourg de Dangeul. Hélie fit en-

suite bâtir le château de Dangeul , ou fortifier celui qui y
existait , vers l'an iogo ou 1092 , afin de couvrir le Maine de

ce côté, et y mit une forte garnison. Robert, désolé d'être tenu

en bride par ce moyen , eut recours à Guillaume-le-Roux
roi d'Angleterre , à qui son frère Robert avait cédé le duché

de Normandie , et attira ce prince à la tête de son armée
devant le château de Dangeul. « La garnison de cette place

,

« lui avait-il dit, pour le déterminer, engourdie par la sécurité,

« est dispersée de tous côtés ; elle est rassurée par les pluies

« et les tempêtes de l'hyver ( c'était en février ) , et vous
« croit occupé ailleurs. Si nous nous jetons tout-à-coup sur

« elle , nous trouverons les soldats et les habitans au dé-

« pourvu, et nous la prendrons facilement. » Il n'en fut pour-

tant pas ainsi: Hélie, informé des intrigues de Robert et de la

venue de Guillaume, s'était mis en mesure , et les efforts de

ses ennemis furent impuissans. C'est alors que le roi d'An-

gleterre , obligé de se retirer , donna de grandes sommes
d'argent au comte du Perche

,
qui s'en servit pour faire élever

neuf forteresses dans le Saosnois et les faire enceindre de cette

longue ligne de circonvallalion connue dans le pays sous le

nom de Fossés de Robert- le-Diable , du nom qu'avait valu à

Robert la terreur qu'il inspirait. C'est de cette espèce d'antre

que , comme une bête féroce , il se jetait sur les terres du

Maine
, y commettait toutes sortes de pillages et de vexations

et tenait le pays dans un état de guerre continuel. Hélie de

la Flèche ayant voulu de nouveau mettre à la raison ce fâ-

cheux voisin, s'établit avec ses troupes au château de Ballon,

d'où ayant fait à son tour une excursion dans le Saosnois et

rentrant, le 28 avril 1098, à la têti de ses soldats chargés

de butin , il eut le malheur de s'en séparer , lui septième , dans
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les environs de Dangeul , fut surpris par Robert qui s

1

y te-

nait en embuscade, fait prisonnier, avec Hervé de Montfort

son gendre et presque tous ceux qui l'accompagnaient , et

conduit à GuilJaume-le-Roux qui l'envoya prisonnier dans le

château de Rouen , comme nous l'avons dit page xciv du

Précis Historique , où il faut lire Robert au lieu de Guil-

laume Talvas.

En i4 l6, Jes Anglais ayant à leur tête Henri V leur roi

,

débarquent en Normandie
,
pénètrent dans le Perche et s'em-

parent d'un grand nombre de places dans le Saosnois , no-

tamment de celle de Dangeul.— Au mois de décembre 1^2 1,

le comte d'Aumale, après avoir, aidé du duc d'Alençon Jean II,

soumis le château de Ballon pour le régent ( Charles VII ) ,

reprend sa route par Dangeul pour aller délivrer la Ferté-

Fresnel , assiégée par les Anglais.

On compte, parmi les plus marquans des réformés qui s'em-

parèrent de l'autorité dans la ville du Mans, en i562 , un
sieur la Fontaine , de Dangeul.

hist. civ. Un instituteur primaire est entretenu dans la

commune, au moyen d'une indemnité votée par le corps mu-
nicipal.

hydkcgr. La commune est presqu'enlièrement privée de

cours d'eau, le ruisseau de Micheron
,
qui y a sa source, cou-

lanl; à peine pendant un hectomètre sur son territoire : celui

de Malherbe en passe tout près, à l'ouest. — On indique l'e-

xislence d'une fontaine minérale sur cette commune. Nous
doutons qu'elle soit ferrugineuse comme le dit Lepaige , le

seul écrivain qui en parle ; et nous nous proposons de nous
en assurer et d'en rendre compte à l'article marglles ( Can-
ton de ).

gÉolgg. Sol élevé, dans la partie E., où il forme un plateau

qu'occupait l'ancien territoire de la paroisse S.-Georges, dont
fait partie le bourg ; s'affaissanl à l'O. Terrain secondaire

,

semblable à celui décrit précédemment à l'arlicle Courgains.

DIVJS. des terr. En labour , 857 hectares
;
jardins , 33

;

prés, 12 ; bois de futaies , 3 ; bois taillis , 11 ; superficie des

bâlimens , 2 1/2 ; chemins, 5 ; eaux, 1/2. Total, 924. hect.

CGNJRIB. Foncier, y,5oo f. ; personn. et mobil. , 56 1 f. ;

port, et fen. , 221 f. ; o, patentés : dr. fixe , 4 9 f- ; dr. pro-

port. , 22 f. Total, 8,353 f. — Perception de Courgains.

gultur. Superficie argilo - calcaire , fertile ; ensemencée
moitié en froment et moitié en orge et avoine , très-peu de

seigle, pour avoir des liens seulement ; exportation des deux
tiers des grains recueillis ; trèfle, pour pâture en majeure par-

lie
; chanvre et fil , arbres à fruits et cidre. Elèves de che-
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vaux, de bêtes à cornes et engrais de ceux-ci; élèves et

engrais de porcs ; moutons , etc. — Assolement triennal ; 12

fermes principales , un très-grand nombre de bordages , dont

partie réunis par hameaux
;
plus de 80 charrues. = Fréquen-

tation des marchés de Beaumont-sur-Sarthe , de Ballon et de

Mamers.
industr. Point d'autre que la culture des terres.

ROUT. et chem. Un grand chemin du Mans à Mamers, par

Ballon et Dangeul , va être mis en état de route départemen-

tale, sous le n.° 11 : les travaux en sont ouverts entre le Mans
et Ballon. Chemins vicinaux d'assez difficile exploitation.

habitat, et lieux remarq. La maison dite le Château , n'a

rien d'intéressant. Ce qu'on peut apercevoir des vestiges de

l'ancienne forteresse
,
qui ne consiste que dans quelques res-

tes de fossés , ne donne aucune idée de l'importance dont elle

paraît avoir été aux époques dont nous avons parlé. Les an-

ciens fiefs de Coulée , de Méfossé , de Mignerolles , ne sont

plus que des fermes , les deux premières avec chacune une

maison de maître.

Établ. purl. Mairie, succursale; instituteur primaire; débit

de tabac. Bureau de poste aux lettres à Beaumont-sur-Sarthe.

DAUBERT , château ; voyez dorert.

DAUVERS , ruisseau ; voir auvers.

DAV7IERE , château situé dans la commune de Cource-
mont ( voir cet article ). Le nom de Davière , fort commun
dans le pays , signifie la demeure , la propriété de David

;

nom que portait sans doute le premier propriélaire du château
donl nous parlons , dans lequel était une chapelle fondée , de

20 livres de revenu.

Nous n'avons fait qu'indiquer à l'article Courcemont le

château du Chenay, silué à 8 hectomètres N. O. de ce bourg,
et à 1 kilom. 1/2 S. O. du château de la Bavière. Nous devons
ajouter ici

, que cet ancien manoir offre de l'intérêt par sa

conslrucliou antique. Bâti suivant le système de fortification

de l'époque , la maison , flanquée de deux pavillons , était

entourée de fosses et d'un pont-levis qu'on y remarque en-
core , ainsi qu'une tour qui servait de chapelle dans les der-

niers temps.

DECHE , ruisseau qui prend sa source dans l'étang de
Porche , à l'O. N. O. du bourg de S-Symphorien , du can-
ton de Conlie

; coule au N. E. , traverse l'étang de Bray , se

contourne pour se diriger au S. E., et se rend dans la rivière

de Vègre, au-dessous du moulin de Jumeau. Pendant son cours
d'environ 7 kilom. , ce ruisseau arrose les communes de
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S.-Symphorien , Tennie et Bernay , et reçoit plusieurs autres

petits ruisseaux. Point de moulins sur son cours.

DEFAIS, DEFAIX, DEFFAIS. On appelait de ces noms
les pêcheries particulières , les lieux réservés pour la pêche
et pour la chasse , comme les garennes et étangs des sei-

gneurs. Ces garennes ou défais , lieux défendus , s'établis-

saient également sur les rivières et autres cours d'eau , ainsi

qu'on le voit dans plusieurs articles des coutumes du Maine ,

d'Anjou et autres provinces, et par cet article de l'ouvrage

intitulé Nomsféodaux : « Nommé par le roi Louis XI, grand-
« maître des eaux et forêts d'Anjou , Malhurin de Montalavs,
« chevalier, obtient de ce prince les deffais et garennes d'eau,

« des deux côtés de la rivière de Mayenne. » De-là le grand
nombre de lieux portant encore dans le Maine le nom de Dé-
fais

, parmi lesquels nous citerons la cour-des-defais , an-

cien château situé en Berfay (voir cet article) , dans le canton
de Vibraye

, qui était le lieu de juridiction seigneuriale , en
matière de pêche et de chasse ; la foret des défais de vadré,
ou forêt de Courcelles , dont nons avons parlé aussi à l'ar-

ticle de cette commune
,
pages 127 et 128 de ce volume ; en-

fin , la lande des défais de BRUGN
,
que nous avons décrite

sous ce dernier nom.

DEGRE , Degreium ; étymologie inconnue. Commune du
canton et à 10 kilomètres 1/2 S. S. E. de Conlie ; de l'arron-

dissement et à 1 1 kilom. O. N. O. du Mans. — Distances

légales : 12 et i3 kilomètres.

dlscript. Bornée au N., par Lavardin ; au N. E. et à TE.,

par Aigné ; du S. E. au S. O. , par Chaufour ; à l'O.
,
par

la Quinte ; et au N. O.
,
par Cures ; la forme de celte com-

mune est un polygone irrégulier , se réduisant à l'apparence

d'un cœur , dont la pointe ou sommet est au sud. Son dia-

mètre central, du N. au S., est de 5 kilomètres 1/2 ; de l'E. à

l'O., il est de 3 kilom. 1/2, dans sa plus grande dimension. Le
bourg , au centre du premier de ces diamètres et au tiers O.
du second, se compose d'un petit nombre de maisons, situées

au N. et à l'O. de l'église. Celle-ci n'a rien de remarquable,

qu'un bas relief au-dessus de la porte occidentale , représen-

tant S.-Marlin à cheval
,
partageant son manteau avec un

pauvre. Clocher en pyramide quadrangulaire ,
peu élevée.

Cimetière entourant l'église , clos de haies et de murs.

pcpulat. De 79 feux avant la révolution , on en compte

1 16 actuellement, comprenant 295 individus mâles , 3oi fe-

melles , total , 596 ; dont i4o dans le bourg.

Mouç. décenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement : mariages ,
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57 ; naissances ,• 116 ; décès , 87. — De i8i3 à 1822 ; ma-
riag. , 58 ; naiss., i5o ; déc. , 74*

HIST. ecclés. Eglise sous l'invocation de S. -Martin de

Tours ; assemblée le dimanche le plus rapproché du n no-

vembre. La cure , ancien prieuré conventuel des chanoines de

Saint Augustin , était à la présentation de l'abbé de Beaulieu

du Mans. Il y avait une chapelle dite de N.-D de Degré ,
qui

valait 3o livres de revenu.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était un membre du

marquisat de Lavardin : elle était annexée au château du Bi-

gnon , situé à 2 kilom. 1/2 au N. du bourg , simple ferme au-

jourd'hui , appartenant à M. Auguste Anfray du Mans. On
y remarque encore quelques restes de tourelles et un vieux

corps de bâtiment , faisant partie de l'ancien château , assez

remarquable par son genre particulier de construction. Les
autres fiefs de la paroisse étaient la Vagotière , où se trouve

une jolie maison moderne , accompagnée d'un bois bien

percé , propriété de Madame Négrier du Mans ; les Brosses

et les Hayes , qui ne sont plus que des fermes actuellement.

hist. ctv. Degré était la résidence d'un notaire, avant la ré-

volution.

hydrogr. Le ruisseau de l'Autonnière (voir ce mot),
traverse la commune du N. O. à l'E. N. E. ; ceux des Clerets

et de Teillet , venant de la Quinte
?
comme le précédent

,

vont se réunir à lui, au N. E. du bourg, après un cours de

4 kilom. i/2 et de 5 kil. ; celui de Boisoran
,

qui prend sa

source au S. de la commune , remonte au IN. , et se jette dans
les deux derniers, après 1 kilom 1/2 de cours. — Moulins à

blé de l'Aunay et de l'Autonnière , sur le ruisseau de ce nom.
L'étang de Boisoran , cité par Lepaige , est en pâture de-
puis long-temps.

gÉ0L(jG. Sol inégal , coupé et boisé
; passage des terrains

secondaires à ceux d'alluvion , offrant Ja glauconie sableuse

dans la plus grande partie du sol ; le grès ferrifère dans la

partie nord- est.

Plant, rar. Malva moschata , lin.

divis. dls terr. En labour
, 770 hectares

;
jardins , 12

1/2 ;
prés , 35 ; bois taillis , dont celui de Marligné , cité

par Lepaige, (celui du Boulay arraché), 8 1/2 ; superficie des

bâlimens , 2 ; chemins, 9 ; eaux courantes, 1. Total,

838 hectares.

contrib.» Foncier
, 4>46o f-

;
personn. et mobil. , 266 f.

;

port, et fen. , 83 f.
; 4 patentés : dr. ïwo. , 19 f. ; dr. pro-

port. , 19 f. Total , 4>&47 ^ — Perception de Milesse.

CULTUR. Surface argilo-calcaire ; argilo-sablonncuse , dans
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la partie N. E.

;
généralement fertile , ensemencée , à-peu-

près par égales portions , en froment, seigle, orge et avoine

,

dont il y a exportation ; un peu de sarrazin ; beaucoup de

chanvre et de fil ; trèfle, pour pâture, destinée à remplacer les

prés naturels qui sont insuffisans; pommes de terre, pois, etc.;

arbres à fruits et cidre. Quelques poulains ; un petit nom-
bre d'élèves de toute espèce de bestiaux.— Assolement trien-

nal ; 10 fermes principales , beaucoup de bordages , dont une
grande partie réunie par petits hameaux ; 3j charrues, zz: Fré-
quentation des marchés de Conlie et du Mans.

jndustr. Nulle.

ROUT. et chem. Des chemins vicinaux seulement, de difficile

exploitation , excepté dans la partie un peu sablonneuse, au

nord-est.

habit, et lieux remarq. La Vagotière , seulement , sous

le premier rapport ; sous le second , la Chevalerie , ancien

bénéfice militaire ; la Gourdaine , la Groirie , la Motte , près

la Vagotière et qui en dépendait peut-être ; noms dont la si-

gnification a été donnée plusieurs fois.

Établ. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux

lettres au Mans , de distribution à Coulans.

DEHAUT, DEHAULT, DEHAUX ; Dehalta; la
chapelle DE DEHAUT , Capella de Haltis ; commune CADAS-
TREE , de l'ancien Ferlois , prenant son nom de sa situation

élevée
; du canton et à 6 kilomètres 1/2 O. N. O. de la Ferlé-

Bernard ; de l'arrondissement et à 22 kilom. S. E. de Ma-
mers ; à 36 kilom. N. E. du Mans. Jadis du doyenné de la

Ferlé-Bernard , de l'archidiaconé de Montforl-le-Bolrou
;

du diocèse et de l'élection du Mans. — Dislances légales : 8 ,

a5 et 4 2 kilomètres.

descrip. Bornée au N. et au N. E.
,
par la Chapelle-du-

Bois ; à l'E. et au S. E.
,
par S l.-Anloine-de-Rochefort ; au

S., par S.-Aubin-des-Coudrais-, à l'O.
,
par S -Georges-du-

Rosai ; au N. O., par Nogent-le-Bernard ; sa forme est un
hexagone irrégulier, se réduisant à celle d'un triangle

,
qui se

conlourne de FO. au S., où est son soumet, tandis que sa base

est à r(). N. O. Diamètres : dans sa plus grande longueur
,

ou de l'O. N. O. au S. , 6 kil. 1/2 ; sur une largeur qui varie

de 3 hectom., à 3 kil. 8 hectom. Le bourg , situé en amphi-
théâtre, sur la pente E. d'un coteau , vers le tiers O. N. O du
diamètre longiludinal de la commune , entoure l'église trian-

gulairement, et forme une petile rue, au bas de laquelle coule

le ruisseau qui porte également le nom de Dehaut. Eglise

n'ayant rien de remarquable , du style gothique secondaire

,

avec des contreforts massifs et saillans ; clocher en flèche
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élevée, sur une tour carrée ; cimetière entourant l'église , clos

de murs en majeure partie.

populat. Portée pour 84 feux sur les anciens états de l'é-

lection , on en compte i63 actuellement, qui se composent
de 4-37 individus mâles, 4°7 femelles, total 844 •> dont 190
dans le bourg.

Mouq. dècenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages

5o ; naiss. 202 ; décès, i83.— De i8i3 à 1822 : mariag. 67;
naiss. 262; décès, i5cj.

hist. ecclés Saint-Sulpice patron; assemblée le dimancbe
qui suit le i.

er septembre , fête de S'.-Gilles , à moins que

l'assemblée de liellou-le-Triehard ( Orne) , ne se rencontre

le même jour , ce qui fait avancer ou retarder de huit jours celle

de Dehaut , suivant les convenances locales. La cure était au-

trefois à la présentation de l'évêque du Mans.
Guillaume de Passavent , 38. e évêque du diocèse , de 1142

a 1186 , donna au prieuré de Saint-Martin du Mans , qu'il

avait fondé, le patronage de l'église de Dehaut, qu'il avait retiré

des mains des laïques, avec le domaine, le four et autres droits;

mais son quatrième successeur , l'évêque Maurice , retint ce

patronage et donna pour indemnité aux moines dudit prieuré,

une rente de 3o septiers de blé et de 20 sous mançais, dus par
la cure à l'évêché.

hist. féod. La seigneurie de paroisse , annexée au château,

était un membre de la Baronnie-Pairie de la Ferté-Bernard
et dépendait du bailliage des Chapelles , érigé en châtellerie,

en 1679 » sous ^e nona de Préval ( V. cet article ). Le château,

de construction moderne , à 4 hectom. au S. du bourg , n'a

de remarquable qu'un joli bouquet de futaie y attenant , bien
percé et servant de promenade. Il appartient aux enfans De-
lonlay de Dehaut, du chefde feue M. e leur mère, née Guerrier.

On lit dans un aveu fait en i3g4, par Pierre de Savoisy

,

58. c évêque du Mans : « Item, les choses que tient de moy , à

foi et hommage , le sire de Dehaut, dont il m'est tenu faire

un cheval de service ,
quand il y échet par coutume du pays,

lesquelles j'ay pris en ma main (saisi)
,
pour défaut d'hom-

mes. » C'est-à-dire à défaut parles héritiers d'avoir renouvelle

l'hommage dû à chaque mutation de seigneur.

hist. civ. Dans une épidémie qui affligea le pays Fertois,

au printemps de 1 788 , Dehaut , situé au N. O de cette con-
trée, fut , malgré sa situation élevée , une des paroisses où la

mortalité fit le plus de ravages : il en fut de même lors de l'é-

pidémie de l'année suivante, pendant laquelle tous les malades
succombèrent , ce qui n'eût lieu que dans cette paroisse.

hydrogr. Le ruisseau ou petite rivière de Dehaut , dont
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l'article suit celui-ci, traverse la commune du N. O. au S. E.,

en passant au bas du bourg.— Moulins sur ce cours d'eau :

de la Marche ?
du Bourg, de la Roberie , de la Ronce , de la

Follelièrc , tous à blé ; Roux , à Foulon.

géolcg. Sol élevé , couvert ou boisé , coupé par le vallon

que forme le cours du ruisseau de Dehaut
;
passage des terrains

secondaires à ceux de transport , offrant des couches d'argiles

mélangées de cailloux roulés, recouvrant la marne blanche

qui est en extraction près du bourg.

cadast. La superficie totale , de 898 hectares 82 ares 32

centiares , se divise par nature de culture , ainsi qu'il suit:

— Terres labourables, 782 hectares 18 ares 20 centiares ; di-

visés en 5 classes , évaluées à 7 , 14 , 18 , 28 f. 80 c. et 36 f.— Pièces d'eau , o-22-3o ; à 36 f.— Allées , Pépinières ,
0-

62-80 ; à 36 f. — Jardins , i3-o6-83 , 3 cl. : 36 , 4.0 , 4-8 f.

•— Prés
,
72-5J-20

; 4- cl : 9 , 24. , 36
, 45 f. — Pâtures , 10-

4.6-4o; 3 cl. : 4f. 5o c, 9, 12 f.— Bois de futaies et taillis (dont

le bouquet du château, et le taillis près le Colombier) , 32-

75-00 ; 3 cl. : 6 , 12 , 16 f.— Landes , 0-39*20 ; à 4 f 5o c.

— Mares , o-i3—90 ; à 1 f. — Superficie des bâtimens
, 9-

02-37 , évaluée en masse à 324 f. 82 c. Objets non imposables:

Rout. et chem. , 21-61-12. — Cours-d'eau, 2-81-00.=: i5i

maisons , en 6 class. , de 4 à 36 f. — Le château , 90 f. — 6

moulins , en masse
, 487 f. — 1 forge de maréchal, 12 f.

Total du Revenu imposable de la commune, 23,454 f- 63 c.

cgntrib. Foncier , 3^33 f.
;
personn. et mobil. , 35 1 f.

;

port, et fen , 100 f. ; 18 patentés . dr. fixe, 90 f. ; dr. proport.,

75 f. (6 c. Total
; 4554 f. 66 c.— Perception de Saint-Aubin-

<les-Coudrais.

cultur. Terres argileuses douces et fertiles , dans les deux

tiers sud du territoire ; argilo-sablonneuses et moins produc-

tive, dans la partie nord ; ensemencées en froment et en orge,

à peu-près en égale proportion ; moitié moins de seigle, très-

peu d'avoine et autres menus ; chanvre et fil ; trèfle et graine;

arbres à fruits et cidre. Peu d'élèves de chevaux ; une assez

grande quantité de veaux et de génisses, porcs, moutons et chè-

vres. — Assolement quadriennal, dans lequel on fait usage de

la marne
; 7 fermes principales

, 4° bordages
; 4-- charrues.

= Fréquentation des marchés de la Ferté-Bernard, de Bonné-
table ; des foires de Mamers

industr. L'agriculture seulement.

rout. lt chlm. Un grand chemin en construction , désiré

depuis longtemps , de Bonnétable à la Ferte-Bernard
,
par S.-

Georges du-Rosay et le bourg de Dehaut , viendra s'embran-

cher sur lu Chapelle-du-Bois , à la route ^départementale n.° 7,
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de la Ferté-Bernard à Mamers , ouverte depuis £o ans et

dont il serait bien désirable qu'on s'occupât. Les chemins vi-

cinaux étroits et profonds sont presque impraliquables en hiver.

habit, et lieux remarq. Le château , déjà cité. Comme
noms remarquables , mais dont la signification n'a pas besoin

d'être expliquée : ceux des fermes du Pin , Belorient , la

Roche, le Colombier, les Regrets, etc.

Établ. publ Mairie , succursale. Bureau de poste aux let-

tres à la Ferté-Bernard.

DEHAUT , DEHAULT ; ruisseau qu'on qualifie aussi

du titre de rivière
,
prenant son nom du coteau élevé où il a

sa source , dans un petit étang au S. E. de la commune de

Nogent-le-Bernard ; coule au S. E. , traverse du N. O. au

S. E. , la commune du même nom de Dehaut ; ensuite celles

de S.-Aubin-des-Coudrais et de S.-Marlin-des-Monls , du

canton de la Ferté-Bernard ; et, réuni au Rosai-Est , se jette

dans la rivière d'Huisne , au-dessous du lieu des Ageux. Pen-

dant un cours d'environ 12 kilom. , le Dehaut fait mouvoir

6 moulins.

DÉLUGE ( le ) , nom d'une colline ou montagne de la

commune de St.-Léonard-des-Bois , du canton de Fresnay
,

dont nous renvoyons la description à l'article de cette pre-

mière commune , où s'en trouve un t^rand nombre d'autres,

son sol étant le plus élevé et le plus pittoresque du dé-
partement. Voyez saint-legnard-des-bois.

DÈME, DEMÉE, DOMEE; de demanare , couler. Petite

rivière appelée de ce premier nom
,
par Cassini ; du second,

vulgairement ; et du dernier
,
par Jaillot : nous la portons

sous le nom de Dème , pour nous rapprocher de l'usage.

Prenant naissance dans le département d'Indre-et-Loire, sur

la lisière N. E. de la forêt de Beaumont-la-Ronce, elle n'entre

dans celui de la Sarthe , à Beaumont-la-Chartre , canton de

la Chartre
,
qu'après un cours de i5 kilomètres ; coule du S.

E. au N. O., arrose les communes de Beaumonl et de Marçon,
en passant auprès de leurs bourgs , et se jette dans le Loir à

la chapelle de St.-Lazare , à 4- hectares à l'O. du dernier de

ces deux bourgs, après un cours total de 23 hilom. 1/2 ,
pen-

dant lequel elle fait mouvoir sept moulins sur le département.

DENIS ( saint ) , voyez saint-denis
,
plusieurs articles.

DEUX-FOj\TS
;

petite rivière libéralement qualifiée de
ce titre , et mal nommée dlnfont

,
par Jaillot. Elle prend son

nom de ses deux sources ou fontaines situées dans la commune
de Chantenay, du canton de Brûlon , coule d'abord au S. O.,
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passe au bas du bourg de Chantenay , où elle reçoit le ruisseau

de Clairon ; se dirige au Sud
,
puis de nouveau au S. O. , en-

suite directement à l'Est; et, enfin, redescendant directement

au Sud , va se jeter dans la Sarthe
,
peu loin au-dessous du

bourg d'Avoise , après s'être encore grossie du ruisseau de

Vaux. Pendant son cours
,
qui est de 10 kilom. 1/2 environ

,

la Deux-Fonts arrose les communes de Chantenay , Tassé
,

Asnières et Avoise, des cantons du Brûion et de Sablé, et fait

mouvoir 5 à 6 moulins.

DIABLIIVTES , Diaulitœ , DiahoHlœ , Diahlintes
;
peu-

plade de la Gaule Armoricaine, de la province aj pelée parles

Romains 3.e Lyonnaise, confédérée avec les Aulerces Céno-
mans et les Arviens. Le géographe Samson avait voulu trou-

ver la cité des Diahlintes dans le Perche , aux environs de

INfogent-le-Rotrou ; mais les recherches de l'abbé Lebœuf

,

celles du savant Danville , les nombreuses antiquités trouvées

à Jublains
,
gros bourg de l'arrondissement de Mayenne, dans

le département du même nom, ne permettent guère de douter

que ce lieu ait été l'ancienne cité des Aulerci Diahlintes. Le
nom de Jublains, que l'on trouve écrit Jublent dans des actes

très-anciens
,

paraît être lui-même une corruption du mot
Diablint, quoiqu'on le fasse venir aussi de Julii Balnea , bains

de Jules César , opinion qui n'a pour elle qu'un petit nombre
d'antiquaires. Nous n'avons rien à ajouter à ce que nous avons
dit aux chapitres I et II du précis historique sur ce sujet. Le
territoire de cette ancienne peuplade Gauloise, n'appartenant

point au département de la Sarthe, nous n'avons dû porter son
nom ici que parce qu'étant de l'ancien Maine , on pourrait

chercher à ce mot des détails qui ne peuvent entrer dans notre

plan.

DIJVAN , ruisseau dont le nom paraît venir du grec dini
y

dinen, tournant d'eau, eaux agitées, impétueuses ? 11 prend sa

source au N. du hameau des Forges , au S. O. de la forêt de

Rersay ; se dirige du N. O, à l'E, puis au S. E., après avoir

traversé plusieurs étangs; arrose les communes de Jupilles,

de Thoiré et de Fiée, du canton de Château-du-Loir, en pas-

sant à l'E. et près de ces deux derniers bourgs ; et va se jeter

dans le Loir , à 1/2 kilom. au S. de celui de Ste.-Cécile. Son
cours est de 12 kilom. 1/2 ,

pendant lequel il reçoit plusieurs

autres petits ruisseaux. On compte 1 1 moulins sur ce cours

d'eau.

DISSAY-SOUS-BALLOIY ; voyez dissé-scus-rallon.

DISSAY SOUS-COURCILLON etBANNES , mssai,

disse ; Disseium , Diceium ; BANNE , BENNE, Benna ; voir pour
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Tétymologie de Dissay , le paragraphe antiquités ; celle de

Bannes inconnue. Commune cadastrée , du canton et à 6 kil.

2 hect. S. E. , de Château-du-Loir , ville dont elle est séparée

par la rivière du Loir; de l'arrondissement et à 36 kilom. S.

O. de St.-Calais ; à 4-3 kilom. S. S. E. du Mans. Autrefois du
doyenné et de l'archidiaconé de Château-du-Loir , du diocèse

du Mans, et de l'élection de la Flèche.— Distances légales :

6 , 4 2 et 5 2 kilomètres.

descrip. Bornée au N.
, par le Loir, qui la sépare de Vou

vray ; à l'E., par Marçon et Beaumont-la-Chartre ; au S., par

le département d'Indre-et-Loire et Saint Pierre-de-Che-

villé; à l'O., par Nogent-sur-Loir ; au N. E. , encore par le

Loir et par Montabon ; la forme de cette commune est un
ovoïde qui s'étend du N. O. au S. E. , où est sa pointe , ayant

io kilom. 1/2 de longueur , sur 5 kilom. dans sa plus grande

largeur. Le bourg est situé à-peu-près au centre du territoire
,

et divisé en deux parties par le ruisseau le Gravot qui le tra-

verse. L'église ,
qu'entoure la partie du bourg située sur la rive

gauche de ce cours d'eau , appartient au genre roman ; sa por-
te occidentale est ornée de pilastres, à chapitaux à palmes et à
figures d'animaux. Clocher en flèche. L'ancien cimetière, at-

tenant à l'église , a été supprimé en 1811 et remplacé par un
autre plus grand , établi sur une élévation au S. O. du bourg.
Une espèce de hameau, à i, 4 hectom. à l'E. du bourg actuel,

que l'on appelé la Côtière, à cause de sa situation, était l'ancien

bourg : il est situé sur le penchant d'un coteau qui règne le long
de la rive droite de la petite rivière de Long , laquelle à son
confluent avec le Gravot, tout près et au N. de ces deux lieux

d'agglomération. On remarque à la Côtière, plusieurs fermes
qui paraissent être d'anciennes maisons assez importantes , si

l'on en juge, et par leurs grandes cours closes de murs et à larges

portes cochères, et par la construction des bâtimens en pierres

d'appareil à ouvertures en croix de pierre : quelques-uns de ces

bâtimens, ornés d'écussons , semblent annoncer qu'ils étaient

habités par des personnes de marque. Il se trouvait aussi, dans
cette partie, une tannerie , et un moulin à tan à proximité.

L'église curiale, qui existait sur ce point, fut détruite il y a plus

d'un siècle. Il existe , dans cette espèce de hameau , trois

maisons ou fermes portant les noms de Paradis , de Purga-
toire et d'Enfer, ainsi que nous en avons déjà indiqué à
Champagne et ailleurs. INous ignorons quel événement a pu
faire transporter les habitans, sur l'emplacement où est le nou-
veau bourg , où il n'y avait pas plus de cinq à six maisons
autrefois: peut-être furent- ils obligés d'abandonner l'ancien,

lors d'un siège qu'aurait soutenu le château de Courcillon, qui le

n i4
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dominait ; ou ,

peut-être , la révocation de l'édit de Nantes
chassa-t-elle les principaux habitans de ce lieu, dont fonl partie

les hameaux de Villeneuve , des Rochettes et du Fief-Saulay,

Le bourg de Bannes , dont la commune a été réunie à celle

de Dissay, par décret du 18 août 1807 , est distant de celui-ci

de 3 kilom. 6 hectom., et se trouve sur une dérivation du Loir:

ce qui reste de l'abbaye de Bonlieu, détruite en grande partie

vers la fin du dernier siècle , et le hameau du même nom
,

qui dépendaient de Bannes , sont à 2 kil. 1 hect au N. N. O.
du bourg de Dissay. V. les articles bannes et bonlieu.

populat. Suivant les anciens étals de l'élection, Dissay était

compté pour 212 feux, Bannes pour 84-, total, 296; à

l'époque de leur réunion , Dissay renfermait 1257 individus
,

Bannes Ifio . actuellement , Dissay et Bannes réunis , con-
tiennent 4.1 7 feux

,
qui se composent de 953 individus mâles ,

g83 femelles, total io,36 ; dont 36o dans le bourg , 33o ,

environ, danslc hameau de Villeneuve ou de laCôtière, et 25
à 3o dans le bourg de Bannes.

Mouq. dcccnn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariag.

,

108 ; naiss. , 35i ; décès , 3i6. — De i8i3 à 1822 : mariag.
,

i38 ; naiss , 36o ; décès, 3^2.

Hivr. eccles. L'ancienne église de Dissay , actuellement

détruite , était sous le patronage de Saint-Jean-Baptiste;

celle actuelle ou de l'ancien prieuré , sous celui de Sainle-

Genevieve. Assemblée, l'une des plus belles du canton, le

premier dimanche ùe septembre. La cure était à la présen-

tation de l'abbé de Beaulieu du Mans , qui y nommait ordi-

nairement un de ses religieux depuis que celte abbaye avait

cessé d'y avoir un prieure couventuel.— Chapelle St.-Roch
,

dans l'ancien cimetière, détruite ; celle de Sainte-Barbe, au

château de Verneuil , était à la présentation des Seigneurs du
lieu; la prestimonie ou chapelle de Sainte-Catherine, au

hameau de la Côlière , également détruite.

L'église de Dissay fut l'une des soixante-quatre dont

Tévêque du Mans Sigefroy , de 9G0 à 993, donna le temporel à

Bouchard-le-Vieux , comte de Vendôme , pour en obtenir

du secours contre Hugues comte du Maine , son seigneur.

V. la Chronologie des Evêques
, p. xxvm de la bicgraphie.

hist. FÉGD. La seigneurie de paroisse était annexée au

château de Courcillon , bâti sur un coteau de la rive droite

du Long ,
peu loin de son confluent avec le Gravot. Ce

château, qui appartient actuellement à MM Marais négocians

à Château-du Loir , dominait l'ancien bourg de Dissay , d'où

celui ci avait pris le surnom de Sous- Courcillon. Nous avons

consacré à ce château un article, à la p. i35 de ce volume.
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Suivant d'anciens titres , un des vassaux de Courcillon

était tenu , à certain jour de Tannée , de présenter au seigneur

de ce château un oiseau de l'espèce appelée Berichon ou
Roitelet , dans une cage placée dans une charrette traînée

par quatre bœufs , qu'on faisait entrer dans la cour du châ-

teau.— Une charte d'Amauri III de Craon , du 19 avril i3ijr,

fait mention du serment prêté entre ses mains , au roi

Philippe V dit le Long ,
par Guillaume le Maire , 55.e évêque

d'Angers , en présence de plusieurs seigneurs , dont Huet de
Courcillon , varlet.

Un autre château , celui de Verneil
,
qu'on écrivait aussi

Vernucil et Vernoil , est situé à i3 hect. S. du bourg , sur un
coteau qui domine le Gravot. Flanqué de cinq tours de diffé-

rentes formes , irrégulièrement placées, une partie de ce

château pafraît plus ancienne que l'autre , bâtie en effet quel-

ques siècles après. Défendu par le Gravot , au-dessus duquel
une galerie à arcades rondes qui le traversait était comme sus-

pendue, et par une douve qui entourait les jardins et que Ton
passait jadis sur un pont-levis , ce château, dont une partie

fut démolie vers l'année i8o4 » devait être assez bien fortifié

jadis. 11 était accompagné d'une futaie qui a été abattue
; plu-

sieurs avenues conduisaient aux trois grandes portes par où
l'on y pénétrait. Nous trouvons, en 1^56, un Geoffroî

de Verneuil , seigneur de Bannes et de Montabon. ( V l'art.

bannes. ) On a des aveux de i3g5 et 14.09 , par Jeanne de
Vernueil , dame dudit lieu , « pour l'abergement de Vernueil
et arrières-fiefs dans la paroisse de Dissay » ; d'autres de i£o4-

et i4<>9
y
par Ysabel de Vernueil et Jean de Vernueil écuyer

,

tous deux de la même famille , pour les habergemens de
Cliampeaux , de la Thibergerie et de la Chevecière , vers la

forêt de Berçay. En 1^70 , Antoine Rancher, seigneur de la

Foucaudière , maître des requêtes ordinaires du duc d'Alen-
çon ; de i5g5 à 1607, Léonor Rancher , écuyer, maître
ordinaire en la chambre des comptes de Paris ; et en 1669 »

Antoine de Rancher , écuyer , fils de René de Rancher

,

écuyer ; étaient seigneurs de Verneuil ( sic ) : cette terre est

restée dans cette maison jusqu'à la révolution : le père du
dernier propriétaire de ce nom avait le titre de baron ( voir
Nogent-sur-Loir ). Verneuil est actuellement la propriété

de M. Graslin, consul français à Saint-Ander , en Espagne.— Les seigneurs de Verneil avaient droit de faire sauter

le Gravot à tous les hommes de la paroisse de Dissav mariés
dans l'année : cette cérémonie avait lieu le lundi de* la Pen-
tecôte ,

près du bourg , dans un pré qui en a retenu le nom
de Pré - du - Saut, Le meunier du moulin de Couard, était
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tenu de fournir un bateau , qu'il gardait à proximité des sau-

teurs , afin de retirer de l'eau ceux qui , souvent eu grand

nombre, ne pouvaient franchir le ruisseau, passablement large

en ce lieu : les jeunes épouses avaient soin de se munir de vè-

témens de rechange, pour les maris à qui cet accident arrivait.

Le seigneur de Verneil devait fournir un quart (une demi-

Lusse ) de vin pour régaler les sauteurs , et donner un berceau

en jonc et 2 5 fagots , à ceux dont l'épouse accouchait dans

l'année.— La seigneurie de la paroisse de Cannes était possé-

dée par le chapitre de S.-Julien du Mans. ( V. l'art, baivnes.)

11 existait encore sur ce territoire un fief appelé Beauregard,

à i kilom. 172 au S. S. O. du bourg
,
propriété de la famille

de la Molhe , dont nous avons parlé à l'article Courdcmanche.
Le fief et domaine des Planches de Cerisay, qu'on ne con-
naît plus que sous le dernier de ces noms, appartenait

,

suivant des aveux de i£8q et i^go, à Jean Boban , et à

Macé de Couart , chacun pour partie.

histor. Le 25 décembre i58o,, Henri IV, venant de Tours,
passe à Dissay pour se rendre au Mans.

hist. civ. Une aumônerie , située sur cette paroisse, fut

réunie à l'hôpital de Château-du-Loir
, par arrêt du conseil

du Roi, de 1696. — Par son testament olographe du 21
février 1701 , «haut et puissant seigneur messire Pierre de
« Perrier, marquis de Crenon , seigneur de Courcillon

,

« lègue aux habitans de la paroisse de Lissay, la somme de
« six mille livres, à la charge de nourrir, sa vie durant, le

« nommé Viau dit Malconlent , son domestique, resté à

« Paris. Après lui , le revenu de cette somme sera distribué

« aux pauvres de la paroisse , par- les marguillers , sur

« laquelle distribution le prieur de la paroisse aura l'œil. »

antiq II n'est guère possible de douter que le nom de

Dissay ne soit dû à l'ancien culte druidique et ne vienne de

Dis, la plus ancienne et la plus vénérée des divinités des

Celles, que ces peuples considéraient comme le père de la

nuit ; et ce qui est bien propre à justifier cette étymologie

,

c'est que l'on trouve sur deux des trois communes qui , dans

la Sarthe
,

portent le nom de Dissay ou Disse (V. les deux
articles suivans ) , et dans plusieurs autres de celles qui avoi-

sinent Dissay-sous-Courcillon , des monumens druidiques

nombreux et assez bien conservés. S'il ne s'en rencontre pas

dans celle dont l'article suit immédiatement, on n'en doit

tirer d'autre conséquence que celle de leur destruction
,
peut-

être lors des guerres qui, pendant des siècles, firent ravager

le Saosnoîs. Dans l'impossibilité où nous sommes de disserter

ici sur ce sujet
,
passons à la description de ces monumens.
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— Dans la lande des Moirons ou Morons , nom qui pour-

rait bien indiquer un lieu destiné au culte druidique , aux

inhumations,, s'il ne désigne pas un lieu pierreux, des rochers,

(ce qui d'ailleurs ne serait pas contradictoire) , on trouve, au

hameau de Haute-Crane (Haute-Pierre) T situé à 3 kil. 1/2

E. S. E. du bourg , un peufoen on pierre fichée en terre , de

2 mètres 27 centim. ( 7 pieds) de hauteur au-dessus du sol

,

de 1 m. 19 cent. ( 3 pieds 8 p. ) de largeur , et de 22 centim.

( 8 pouces) d'épaisseur. Il existe, dans la même lande, deux

dolmens qui
,
placés sur le territoire deMarçon, seront décrits

à son article. « L'emplacement d'une antique foret, donl il

« reste encore quelques bouquets en taillis , dans la portion

« de cette lande appelée les Morons de Beaumonl-la-Chartre ,.

« est encore le lieu terrible du pays : les chasseurs s'y per-

« dent, les voyageurs y sont arrêtés, et, de nos jours môme,
« plusieurs crimes y ont été commis ; c'est un vrai labyrinthe

« dans lequel on ne rencontre que de rares habitations. »

( Lettre d'un correspond. ), Au nord du bourg, sur le sommet
inculte d'un coteau qui domine la vallée du Loir, et d'où on
jouit de l'une des plus belles et des plus charmantes perspec-
tives du département , un autre peuiven donne à ce lieu le

nom de Pierre- Levée: ses proportions sont de 2 m. 75 cent,

de hauteur (8 pieds 1/2), 1 m. £3 cent, de largeur (4 pieds

4- pouces), et 28 cent. ( 10 pouces ) d'épaisseur. Plus loin

au N. E. , dans le jardin de la ferme de Pierre-Evousc , Petra

evulsa r une énorme pierre, de 4 m. 87 c. à 5 m. 20 c. ( i5 à

16 pieds) de long , variant de 1 m. 62 c. à 2 m. 27 c. ( 5 à

7 pieds) de largeur
, paraît avoir glissé de la hauteur qui

domine ce jardin , à une époque bien reculée sans doute

,

puisqu'un nom d'élymologie latine a été donné à ce lieu.

Enfin , entre cette ferme et celle de Palisscau , une grosse

pierre oblongue , de 5 à 7 pieds de diamètre , semble être

encore un dolmen, dont les supports se sont affaisés. Toutes
ces pierres, sont des roches de poudingue siliceux, qui appar-

tiennent au sol. V. plus bas , alinéa géologie.

hydrggr. La rivière de Loir , borne la commune du N.
N E. au N. N. O. ; celle de Long , qu'on prononce et écrit

Lon dans le pays , la traverse du S. S. E. au. N. , où elle se

jette dans le Loir au moulin de Longuève ; le ruisseau de
Gravot, qui y entre au S., a son confluent dans le Long,
près et au N. E. du bourg qu'il traverse. Ces deux derniers

cours d'eau ont leurs sources dans le département d'Indre-et-

Loire. — Moulins : de Verneil , du Prieuré , sur le Gravot ;

de Courcillon, sur le Long ; de Couard, de Longuève , ce

dernier à 2 roues , l'une à blé , l'autre à tan , sur le confluent
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du Long et du Gravot ; de Coè'mont , à 2 roues, de Bannes

,

à 2 roues , sur le Loir ; tous à blé , hors un.

GÉolog. Sol plat , dans la partie N. O. , ancien territoire

de Bannes ; onduleux, dans le surplus de la commune , au S.

E. de laquelle se trouve la grande plaine des Moirons. Terrain
de formation secondaire , offrant le calcaire crayeux appelé

tufuu , en extraction pour la chaux , surmonté par des
blocs énormes et abondans de poudingue siliceux.

Fossiles: Catillede Cuvier, Peigne côtes-inégales, Podapside
tronquée, Gryphée auriculaire, Huitre vésiculaire, Térébratule
chauve-souris , etc. (menard-lagroye.)

cadastr. Superficie totale de 3,4-9 1 hectares 98 ares
,

divisée par natures de culture , savoir : — Terres labour.
,

2,095 hect. i3 ar. 21 centiar. ; en 5 classes , évaluées à 4 ? 8,
16 , 26 et 35 f. — Jard. potag. , 32-^3-44 ; 4 cl. : 26 , 35 ,

4o , 46 f.— Allées , etc. 0-24-0 ; à 35 f. — Etangs et douv.

,

1-82-80; à 35 f. — Vignes, 272-20-31 ; 5 cl. : 4> 8, 12 ,

25 , 4o f. — Prés , 294-83-1 5 ; 4* cl. : 10 , 3o , 5o , 65 f.— Parcs herbages , io4-88-45
; 4 cl. : 10, 20, 3o,5of.— Pâtures , 1 06-1 3- 18 ; 2 cl. : 5 y 10 f.— Futaies et taillis ,

324-59-07 ; 4 cl : 5, 12 , 18, 24 f.— Châtaigner., Auln. ,

Oser. , 29-45-25 ; 2 cl. : 4 » 10 f. — Landes , sablonnièr.

,

i22-3o- 18; 2 cl. : 1, 4 f• — Mares, 0-09-0 ; à 10 f. — Super-
ficie des bâtimens , 10-02-80 ; à 35 f. Objets non imposables:

Cimct.
,

presbyt.
,

jard. , 0-59-60. — Rout. et chem. , 92-
47-39. — Biv. et ruiss. , 23-47-67. E= 4^4 maisons , en 9
cl. , de 2 à 60 f. — 8 moulins , 2 à 80 f. , 4 à 100 f

.
, 2 à

110 f. — 2 fournaux à chaux , à 3o f.

total du Revenu imposable
, 70,024 f. 4° c.

coisTRlB. Foncier, 11,528 f.; pers. et mobil., 1,202 f.; port,

et fen. , 344 f- ; 44 patentés : dr. fixe , 2Ô2 f. 5o c. ; dr. pro-

port. , 60 f. 81 c. Total, i3,387 f. 3i c. — Chef-lieu de

perception.

gultuu. Sol argilo- calcaire ; argilo-sablonneux; et de sable

pur, au S. E.; médiocrement fertile ; cultivé en céréales, dans

ces proportions : orge , 4 parties ; seigle , 3 ; méteil , 2 ;

avoine , 2 ; froment , trèfle , chanvre de bonne qualité ; vi-

gnes, noyers, châtaigners; prés de qualité supérieure sur la rive

du Loir ; chevaux de chélive espèce ,
quelques ânes

,
peu

d'élèves de bêles à cornes , un plus grand nombre de porcs

et de moutons , chèvres ; un certain nombre de ruches. Com-
merce de grains , de chanvre et de fil

;
graine de trèfle , en

petite quantité; vins rouges, améliorés depuis quelques années

( voir l'article Canton de Château-du-Loir j ; vins blancs

dont les crus de la Fuie de Courcillon , des Yallets et de Vau-
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gour, sont considérés comme peu inférieurs à ceux du clos des

Janières, le meilleur de la vallée du Loir : il s'en vend trois

mille barriques, année commune ; fruits à couteau , noix
,

marrons , châtaignes ; bestiaux ; volailles ; cire et miel , ce

dernier très- estimé ; etc.— Assolement triennal ; 10 fermes

principales, 17 moyennes, un grand nombre de closeries
,

la plupart réunies dans une vingtaine de hameaux ; 36 char-

rues. = Un petit marché de menues denrées le dimanche

matin , dans le bourg ; fréquentation de ceux de Château-

du-Loir , la Chartre , S.-Christophe ( Indre-et-Loire. )

industr. Fabrication annuelle d'environ 3oo pièces de toi-

les de brin , de 5o aunes , façon de Château-du-Loir , qui se

vendent à la halle de cette ville. Extraction du calcaire

tufau, à la carrière de Piherry, qui donne la meilleure qualité

de pierre , à celles de la Bertrorie , de Beauregard et de l'Au-

berdière , employé à bâtir, pour l'entretien des routes, et

pour la chaux, qu'on y calcine dans deux fourneaux. La chaux

de Dissay, est Tune des plus estimées du département, pour
les travaux hydrauliques.

rout. et chem, La route royale n.° i58 , de Tours à Caen
par le Mans , traverse la commune du S. au N. , en passant

dans le bourg ; la route départementale n.° 4? de Châleau-du-

Loir à Monloire ( Loir-et-Cher ), commence à la croix de

Bonlieu où elle s'embranche à la précédente , et suit le cours

du Loir de l'O. au N. E. Cinq chemins communaux servent

de moyens de communication de Dissay à S.-Pierre-de-Che-
viilé , Nogent-sur-Loir , Marçon , S.-Christophe et Ville-

bourg , ces deux derniers d'Indre-et-Loire.

habit, ft lieux remarq. Outre ceux déjà cités dans le cours

de cet article , l'Essard et Bonlieu , maisons bourgeoises , la

dernière desquelles a remplacé l'ancienne abbaye de ce nom.
Comme noms indicatifs de l'état ancien ou actuel des lieux :

la Chaponnière , la Borde , le Colombier , le Pavillon , la

Grande-Cour , la Clcrgerie , les Fossés , la Brèche , Kiche-

bourg , Cerisay , Longève.
etabl. publ. Mairie , succursale , résidence d'un notaire ,

d'un expert-géomètre , d'un percepteur ; un débit de tabac.

Bureau de poste aux lettres à Châleau-du-Loir.

établ. partic. Un chirurgien, M. Rocher, l'un des

hommes les plus recommandables de sa profession, par son
savoir et son aménité , à qui nous renouvelons ici l'expres-

sion de noire reconnaissance
,
pour les nombreux et inlé-

ressans renseignemens qu'il nous a communiqués sur son
canlon. Une sage-femme légalement reçue.

DISSAY-SOUS-JLE-LUDE ; voyez dissé-sous-le-lude.
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DISSE - SOUS - BALLOx\ , DISSAY ; Disseium mb

Balfadone ; commune du Saosnois . dont Je nom a la même
étymologie que celui de Dissay-sous-Courcillon ( voir ci-

dessus, page 2o4)» quoique l'usage ait prévalu de l'orthogra-

phier différemment : son surnom lui vient de sa proximité du
château et de la petite ville de Ballon , dont elle est éloignée

de 8 kilomètres 1/2 au N. N. E. ; du canton et à 2 kilom.

S. S. O. de Marolles-les-Braults ; de l'arrondissement et à
i4 kilomètres S. S. O. de Mamers ; à 26 kilom. N* i/4 N. E.
du Mans. Autrefois du doyenné de Beaumont , du Grand-
Archidiaconé « du diocèse et de l'élection du Mans. — Dis-

tances légales :2, i5 , 82 kilomètres.

descript. Bornée au N.
,
par Dangeul et Marolles ; à l'E.

et au S. Ë. ,
par S.-Aignan ; au S.

,
par Ponthouin ; à l'O.

,

encore par Ponthouin et par Dangeul ; sa forme est celle d'un

croissant irrégulier , dont la concavité est au S. O. , s'allon-

geanl du N. N. O. au S., où se trouve la partie la plus étroite.

Diamètres, du N. au S. , 3 kilom. ; de l'E. à l'O. , de 5 hec-

tom. à 2 kilom. Le bourg , assez agréable , situé au quart N.
du premier de ces diamètres et au centre du dernier, se com-
pose d'un petit nombre de maisons formant une sorte de

place à TO.de l'église. Celle-ci, jolie et bien décorée à l'inté-

rieur , n'a rien de remarquable du reste ; clocher en bâtière
;

cimetière attenant à l'O. de l'église , clos de murs.

POPULAT. De 54 feux jadis , actuellement de 66 , compre-
nant 188 individus mâles, 206 femelles, total, 3q4 ; dont

112 dans le bourg. Trois ou quatre hameaux contiennent de

i5 à 25 individus chacun.

Moue, dècenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement : mariages ,

5o ; naissances , 202 ; décès , 182.— De i8i3 à 1822 : mar.,

4o ; naiss. , 208 ;, déc. , 189.

hist. ecclés. Église sous le patronage de la Vierge ; as-

semblée le premier dimanche de mai. La cure était à la pré-

sentation des religieux de la Couture du Mans. Geoffroi de

Panon ( voir cet arlicle ) , homme d'armes, vendit au cha-

pitre de l'église du Mans, vers l'an 1281 , une portion de la

dîme de Disse , ainsi que celle de vin qu'il avait droit de

percevoir dans ladite paroisse. Le chapitre afferma la pre-

mière pour 20 sous mançais.

HtST. fecd. La seigneurie de paroisse était un membre de

la châtellenie de S.-Aignan ( voir cet arlicle ) , et relevait du

présidial du Mans. Les anciens fiefs et terres de la Cour de

3)issé , de la Cour du Lcard et du Grand-Léard , appar-

tiennent à M. le chevalier de Sarcé et à M. de Follin de

Sarcé j du Lude.
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HYorogr. Le ruisseau le Malherbe , traverse la commune
du N. N. E. au S. S. O. , en passant près et à TE. du bourg

;

celui de Becon, l'arrose à l'O.; la petite rivière d'Orne-N.-E.,

la limite au S. — Moulin du Vieux-Ponthouin , à blé , sur

l'Orne.

GÉ01.OG. Sol plat et découvert , si ce n'est au N. E, , où il

est légèrement montueux ; terrain secondaire , offrant le cal-

caire jurassique.

divis. des terr. En labour , i54 hectares ;
jardins ,21/2;

pâturages appelés parcs dans celte commune, 52 1/2 ; bois de

futaies, 2 ; superficie des bâlimens ,11/2; chemins , 1 i/4 î

eaux courantes, 1 i/4- Total , 2i5 hectares.

cgntrir. Foncier , 2,855 f.
;
personn. et mobil. , 187 f. ;

port, et fen., 63 f.
; 4- patentés : dr. fixe, i4 f. Total, 3,119 f.

— Perception de MarolIes-les-Braults.

cultur. Surface argilo-calcaire , fertile , ensemencée prin-

cipalement en froment et orge ; très-peu de seigle et d'avoine;

trèfle, chanvre, etc. Elèves de chevaux, de bêtes à cornes, de
porcs ; un très-petit nombre de moutons. — Assolement
triennal; 5 fermes principales, 12 bordages ; i5 charrues.

es Fréquentation des marchés de Ballon , Beaumont et

Mamers.
JNDUSTR. Nulle au Ire que la culture des terres.

Rgtjt. et chem. Chemins argileux
,
presque impraticables

en hiver.

harit. et lieux remarq. Mauny , belle ferme avec une
petite maison bourgeoise et un joli bois à côté , portant le

même nom , appartenant à M. Chevallier, maire.
etarl. purl. Mairie , succursale. Bureau de poste aux let-

tres au Mans.

DISSE - SOUS - COUUCILLOIV , voyez dissay-sgus-
COURCILLON.

DISSE SOUS LE LUDE ; D I S S A Y ; Disseium sub

Ludo ; commune cadastrée, ayant la même élymologie que
la précédente, et devant son surnom à sa proximité du châ-
teau et de la ville du Lude , son chef-lieu de canton , dont
elle est distante de 4 kilomètres 2 hectomètres au S.; de l'arron-

dissement et à 10 kilom. S. E. de la Flèche ; à 45 kilom. S.

du Mans. Elle était autrefois de l'archiprêlré du Lude et du
diocèse d'Angers ; de l'élection de Baugé et de la province
d'Anjou. — Dislances légales : 5 , 24, 53 kilomètres.

DESCRJPT. Bornée au N. et au N. E. , par le Lude ; de l'E.

au S. (). , par le déparlement de Maine-et-Loire ; à l'O. et

au N. O.
,
par Savignc-sous-lc-Lude ; sa forme se rappro-
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cheraît d'un carré régulier , sans une prolongation un peu
triangulaire au S. Diamètres centraux : du N. au S. , et de TE.
à l'O. , 5 kilom. 1/2. Le bourg , situé presqu'au centre de la

commune, dans un vallon, enloure l'église, au N. principa-

lement. Eglise assez bien bâtie , en pierres de taille, se com-
posant d'une nef et d'un bas-côté au N. , tous deux voûtés
en pierre. Clocher en flèche. Cimetière attenant au nord de
l'église , entouré de murs.

populaï. De i58 feux autrefois ; on en compte actuelle-

ment 256, qui se composent de ^55 individus mâles , 5o5 fe-

melles, total
, 960 ; dont 100 dans le bourg.

Mout>. décenn. De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages y

63 ; naissances, 277 ; décès, 189. — De i8o3 à 1812 : mar.,

61 ; naiss. , 202 ; déc , 14.2. — De i8i3 à 1822 : mar. , 74 ;

naiss. , 233 ; déc, i55.

HIST. eccles. Église dédiée à S.-Martin de Vertou ( voir

l'art. Aubigné ) ; point d'assemblée. La cure était à la pré-
sentation du chanoine en semaine de la cathédrale d'Angers;
la chapelle de N.-D. de Lorière , à celle des seigneurs de ce

château; celle de S.-lNicolas de Champy , était présentée par
ceux de ce nom ; et celle des Rossetles

, par les seigneurs du
Lude. Le prieuré de N.-D. de Raillon

,
que présentait l'abbé

de S -Aubin d'Angers , se trouvait sur le territoire de Disse.

« Sigefroy , évêque du Mans , de 960 à 993 , donne à

Geoffroy I.er dit Grise-Gonelle , comte d'Anjou , la maison
épiscopale de Dissé-sous-le-Lude et celle de Quelaincs près

Laval, afin que ce comte lui fasse obtenir du roi l'évêché du
Mans. » ( Lepaige ).

hist. fécd. La seigneurie de paroisse appartenait aux sei-

gneurs du Lude. Le principal fief de Di^sé , après celui de
paroisse , était la seigneurie de Lorière , château situé à 2 kil.

1/2 au sud du bourg. Ce fief relevait de celui de la Cour du
Bois, autre seigneurie située en Chigné , commune limi-

trophe. Lorière est un ancien manoir , clos de murs en mau-
vais état, dont la construction n'a rien de remarquable. On
y voit une forte tour ronde , détachée de l'enclos au sud est r

dont l'extrémité supérieure se trouve dégradée soit par l'effet

du temps, soit par celui de quelque siège, ce qui semble annon-
cer qu'il existait des fortifications à ce château , accompagné
d'avenues, d'un bois, d'un étang, etc., qui est la propriété de

M. Monden de Lorière , maire
,
qui l'habile. Les autres fiefs

de cette paroisse étaient la Rochetle , où se trouvait une cha-

pelle
, probablement celle portée plus haut sous le nom des

Rosettes , d'après le Pouillé angevin ; Vaulendard, aussi avec

chapelle ; la Galerne ; la Guiltière j les Mortiers, avec une
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jolie maison , appartenant à M. Poilpré ; la Pichonnière ; le

Verger; la Cour de Broc , ancien château , construction à la

moderne, avec deux pavillons carrés, situé près le bourg, sur

la rive droite de la Marconne : c'était sans doute autrefois le

lieu de juridiction de la paroisse de son nom ,
quoique situé

sur Disse : la commune de Broc est du département de Maine-

et-Loire. En i6o4, Mathurin de Broc était seigneur de ladite

paroisse de Broc et de la terre de la Lizardière , dont le châ-

teau se trouve sur le territoire de cette paroisse , limitrophe

de Disse. Vendu comme bien national pendant la révolution ,

la Cour-de-Broc , ancien patrimoine d'une des plus anciennes

familles nobles du Maine et de l'Anjou , est actuellement la

propriété de M. Boucheron , cultivateur.

antiq. On rencontre dans le chemin du Lude à Noyant

( Maine-et-Loire ) ,
près de l'avenue de Lorière , un peulven

ou pierre-fiche, d'un mètre 1/2 environ de hauteur. Plus loin

,

dans un champ qui fait la limite sud de la commune et même
du département , se trouve un dolmen ou pierre couverte ,

dont, la table a 2 mètres 66 centimètres ( 8 pieds ) de long ,

dans sa plus grande dimention , sur 1 mètre 83 centimètres

( 5 pieds 1/2 ) de largeur ; supportée par trois autres pierres

placées triangulairement , la plus haute élevée de 1 mètre

27 centim. ( 3 pieds 10 pouces ) au-dessus du sol , et la plus

basse de 84 cenlim. ( 2 pieds 1/2 ) seulement. Une autre ,

placée debout à côté de ce dolmen
,
peut en être considérée

comme la crédence : elle a 1 mètre 33 centimètres (4 pieds)

d'élévation au-dessus du sol. La table de ce dolmen est percée

à son centre d'un trou concave. Entre lui et le peulven dont
nous avons parlé , on remarque , dans le fossé qui sépare le

chemin du champ où est situé ce dolmen , une espèce d'ex-

cavation qu'on suppose , dans le pays , être un conduit sou-

terrain qui communiquerait au-dessous de cette pierre couverte :

peut-être n'est-ce qu'une sorte de fissure formée par les eaux,

entre deux couches de la roche calcaire qui en constitue le

sol?

Au lieu de Monceaux ou Mousseaux , à 1, 8 hectomètres

N. N. E. du bourg , sur la rive droite de la Marconne , un
bâtiment de la ferme appelée la Grande-Maison , est remar-

quable par une petite porte extérieure surmontée d'un cordon
en ogive , et surtout par la charpente de sa couverture , de

forme légère , également ogive. On croit que ce bâtiment a

servi de temple aux protestans de la contrée. On lit sur une
pierre du mur extérieur : Temple de Calvin, 161 1 ; mais
cette inscription, mal gravée, paraît postérieure à l'année

indiquée. A peu de dislance de la Grande-Maison , dans un
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champ et plus bas, dans un verger où se trouve un puits, oit

a rencontré, en bêchant, des ossemens humains qui semblent

indiquer que ce lieu a servi à des inhumations
,
probablement

aussi de religionnaires. Tout près de cette ancienne maison T

son propriétaire , M. Guyot-Duvigneul , en a fait construire

une nouvelle, dont la situation, la belle avenue qui y conduit,,

le joli bois et les jardins qui raccompagnent, en font une char-

mante habitation. A cent pas de là, au sud , on remarque
une tour carrée , située sur le coteau qui domine le vallon de

la Marconne : on prétend qu'elle était beaucoup plus élevée

autrefois , mais qu'ayant été assiégée et prise par un seigneur

d'Amenon, château de la paroisse de &-Germain-d'Arcé ,

il en fit abattre la moitié. Des caves souterraines , creusées

dans le tuf, parlant de ce fort et se prolongeant assez loin

dans le vallon , servaient, à ce qu'on croit, d'issues secrètes

lorsqu'on y était assiégé. Cette tour, qui appartient à M.
Verger, ancien notaire au Lude, sert actuellement de cellier

à vin , ce qui lui a fait donner le nom de Cave- Fort.

En face de ce lieu, à 2 kilom. 2 heclom. à l'est , sur un
coteau qui domine la petite rivière de Meaulne , mais sur le

territoire de la Chapelle-aux-Choux ( voir cet article ) , est

une autre cave , à la ferme de Mont-Vaillant qui , suivant

une tradition locale , servit de retraite au célèbre Jean de

Daillon , comte du Lude , digne favori de Louis XI , tombé
dans la disgrâce de ce prince. Nous ne connaissons rien dans

l'histoire de la maison de Daillon, qui justifie cette tradition.

hydrcgr. La Marconne
,

petite rivière venant du déparle-

ment de Maine-et-Loire , traverse la commune du sud au

nord-est ; le ruisseau de Launay-Lubin la borne à l'O. , et

s'avance jusqu'à 1 kilomètre j/4 sur son territoire
, pour en

ressortir au N. O. — Etang de Lorière ,
près le château de

ce nom. — Moulins : Pichon , de la Roche ou du Bourg , de

Trousse-Loup et de Coupe- Sac, tous à blé, sur la Marconne.
géolcg. Sol inégal , formant deux coteaux parallèles , s'é-

lendant du N. au S , le long des deux cours d'eau , au milieu

desquels se trouve un joli vallon qui semble isolé du reste du
monde , étant en quelque sorle enclos par un autre coteau au

nord, joignant les deux précédens. Terrain secondaire, offrant

le calcaire crayeux grossier ou tufau ,
qui y est en extraction.

Plant, rar. Gentiana pneumonanlhe , LIN. ; Parnassia pa-

luslris, ljn.

cadastr. Superficie totale de 2,24.6 hectares 44 ares •> se

divisant par nature de cultures de cette manière : — Terres

labourables , i,4n hectares 5y arcs 70 centiares ; en 5 class.,

évaluées à 5 f. 10 c. , 10 f. 60 c , 18 f. 4° c - ? 3o f. , 38 f*
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ta, c.— Jardins , 47-82-0 ; 3 cl. : 38 f. 90 c. , 48 f. 60 c.

,

.58 f. 4o c. —Douves, mares et viviers, 0-10-40
;
a 17 t.

3o c.- Étangs ,
3-98-o ; à 20 f. 5o c, -\ ignés, m*-4*t

i5 ; 3 cl.: 21 f.4o c, 32 f. 10 c, 4* l 90 c
;

-Pres, imfi-

o5-o ; 3 ci. : 22, 5o et 73 f - Pâtures , 74- 7o-3o ; Q cl. :

q f. 5o c, 18 f. 90 c. — liois futaies ,
i2-i2-3o ; à cl. : B t.

70 c, i3 et 19 f.— Bois taillis, 1 10-76-10 ; 3 cl. : 8 f. 70 c.,

«3 et 19 f.
- Landes , 25 7

-34-3o ; 2 cl. : 2 f. 80 c , 9 f.

5 c . — Superficie des bâtimens , 10-90-15 ;
a â* i

;
9° c -

Objets non imposables : Église, presbytère ,
cimetière ,

jardin,

etc., 0-49-0. — Chemins, 58-56-io. — Riv. et ruiss.
,
7-

6o-5o. = 1
70 maisons , en 8 class. , de 9 à 6 7 f. — 4 mou-

lins , à 108, i35, 210 et 240 f.

Total du Revenu imposable, 4o> 122 1. 90 c.

contrib. Foncier , 4,979 f-
î
personn. et mobil.

, 475 f- ?

port, et fen. , i38 f. ; 5 patentés : dr. fixe, 28 f. ;
dr. pro-

port. , 55 f Total , 5,6 7
5 f. — Perception du Lude.

cultur. Superficie argilo- calcaire, sur les coteaux ;
sablon-

neuse^ sur le surplus du territoire. Ensemencés en seigle, pour

la majeure partie ; froment et orge, à-peu-près en quantités

égales; très-peu d'avoine; chanvre, trèfle, etc.; arbres à

fruits, vignes, dont le vin est estimé , la majeure partie en

blanc ; noyers. Elèves de quelques poulains, veaux et génisses;

porcs , qu'on engraisse ;
peu de moutons. Assolement trien-

nal ; 10 fermes principales ; beaucoup de closeries et de mai-

sons dans les vignes, qu'on appelle caoes ;
3o charrues.

= Fréquentation des marchés du Lude. La foire du Haillon ,

quoique ce hameau soit de Disse , tient actuellement sur le

territoire du Lude ( voir cet article ).

industr. Extraction du calcaire lufau, par chaque pro-

priétaire , seulement pour ses besoins.

rout. et c.hem. Un grand chemin du Lude à Noyant , tra-

verse la commune du N. au S. Chemins vicinaux, d'assez dif-

ficile exploitation.
.

habit, et lieux remarq. Le nom de Lonere, Launere, Au-

rière, paraît venir à'aureria, et signifier bord, côté, et par ex-

tension, frontière, limite. On appelle aurières, dans le Limou-

sin , des monticules de forme allongée, peu élevés, qui

ressemblent à des ouvrages de fortification passagère : un

bourg de ce pays porte le nom de Laurière ,
nom qui se ren-

contre plusieurs fois dans la Sarthe. Ce qu'il y a de remarquable

ici , c'est d'y trouver une ferme nommée Monceaux ,
Mon-

ilcelH , mot qui signifie un monticule , et semble justifier l'é-

tymologie du nom de Lorière.

établ. publ. Mairie , succursale ;
bureau de poste aux

lettres au Lude.
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DIVE ,
petite rivière qui lire probablement son nom de

Dwona
y
mot celtique qui signifie fontaine, d'où divodurum

,

eau de fontaine , dans la même langue. Elle prend sa source

principale, au bas de la cour d'une ferme appelée Haut-Dive
,

dans la commune de Marolelte, à 2 kilomètres 7 hectomètres

N. de Mamers ; coule du N. au S. , en traversant cette ville
;

descend dans cette direction, jusqu'à la hauteur du bourg de

S.-Rémy-des-Monts , auprès duquel elle se contourne vers le

S. O. , puis au S. ,
passe près et à PO. des bourgs de Saint-

Vincent-des-Prés et de Moncé-en-Saosnois ; se contourne

de nouveau au S. O. , un peu au-dessous de ce dernier bourg,

passe à TE. de celui d'Avesne , et à l'O. de celui de Peray ,

et va se jeter dans la rivière d'Orne-N.-E. , au-dessous de

l'ancienne abbaye de Tironneau , sur le territoire de Sainl-

Aignan Pendant un cours d'environ 19 kilom. , la Dive re-

çoit un certain nombre de ruisseaux, notamment, entre Ma-
mers et S.-Rémi-des-Monts , le Rutin

; plus bas, celui des

Vallées , au S. O. de S.-Vincent-des-Prés ; celui de Gravé
,

entre les bourgs d'Avesne et de Peray. On compte environ

i5 moulins établis sur cette rivière qui , suivant M. Auvray
ancien préfet ( Statist. de la Sarthe ), pourrait servir de com-
munication pour le commerce des deux points extrêmes du
département , c'est-à-dire , au moyen de la navigation de la

Sarthe, depuis Sablé jusqu'au Mans
, puis de cette ville à

Alençon , en rendant également navigable la petite rivière

d'Orne-N.-E. ,
qui s'y embranche au-dessous de Montbizot,

( voir cet article ). Ce louable apperçu n'aura jamais d'exécu-

tion
,
puisque la navigation de l'Huisne , bien plus impor-

tante et arrêtée en principe
,

parait devoir toujours rester

en projet.

Les eaux de la Dive ont été considérées jusqu'ici, dans le

pays, comme étant de nature ferrugineuse et douées de quel-

ques vertus médicinales
,
par conséquent. Mais , ces eaux

découlant de nombreuses sources , dont nous avons indiqué

la principale , à travers des roches de calcaire oolithique qui

forment la colline dont Mamers est dominé au nord , loin

d'être salutaires , sont probablement peu favorables à

la santé , chargées de substances calcaires comme elles le

sont , et comme doivent l'être toutes les eaux de source du
territoire Mamertin. En effet, M. Catois, pharmacien et pro-

fesseur de chimie à Mamers , ayant bien voulu
, pour ajouter

à l'intérêt de notre ouvrage , se livrer à l'analyse de l'eau de

la Dive , afin de fixer l'opinion publique sur ses qualités ,

nous allons faire connaître les résultais de ce travail, im-

portant comme objet d'hygiène. M. Catois se propose d'à-
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nalvscr de même les eaux des autres sources de Mamers

,

employées aux usages domestiques , telles que celles de Pou-
dreuse, de S.-Jean et de Rosette. Ce travail, qui nous semble

devoir donner des résultats identiques, conduira probablement

une administration municipale , aussi éclairée que Test celle

de cette ville , à y faire percer un puits artésien , qui lui ren-

drait un service essentiel. Nous donnerons les analyses dont

nous parlons , à l'article mamers.

ANALYSE DE L'EAU DE LA DIVE

,

prise à la source principale de Haut-Dwe,

Température de la source , 1 1 degrés 5 , au thermomètre centi-

grade; 9 d. 2, à celui de Rc'aumur.

Sur une partie d'eau :

Acide carbonique quantité indéterm.
Carbonate de chaux. ......... o, 00019990.
Hydrochlorate de chaux o, 00001804.

de soude. ....... o, 00001931.
Sulfate de chaux o, 00000193.
Silice o, 00000669.
Matière organique des traces.

Il a été impossible d'y découvrir en dissolution un seul atome
tîe fer, à l'état salin ou autrement ; seulement quelques traces d'un
limon ferrugineux , en suspension instantanée , entraîné dans le

cours d'eau souterrain.

Les carrières du coteau de Dive fournissent un calcaire em-
ployé dans le pays pour les constructions , dont nous ne
parlons ici que pour mémoire nous en traiterons avec plus

d'étendue et l'intérêt qu'il mérile sous ce rapport , aux articles

mamers ( canton de ), et marolette.

DOBERT , DAUBERT , joli château , de construction

moderne , situé dans une anse ou presqu'île formée par la

rivière de Vègre ( voir ce mot ) , à l'extrémité ouest de la

commune d'Avoise , du canton de Sablé. La situation de

Dobert, dans un vallon entouré de coteaux très-pittoresques,

quoique peu élevés, offre l'aspect agréable d'une vallée suisse.

On peut y admirer tout à la fois l'élégance des bâtimens , les

jolis jar.lins en amphithéâtre , les eaux vives et limpides de

la rivière tombant en cascade dans quelques endroits , et se

distribuant dans des douves ou fossés revêtus en maçonnerie

qui entourent les bâtimens ; une ferme , remarquable surtout

par la beauté des bestiaux qu'on y élève , un moulin à eau

,

des bois , de belles avenues , de magnifiques plantations d'ar-

bres à fruits , complètent l'agrément de celte charmante ha-
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bitalion, que plus d'un prince allemand pourrait envier. Dobert
appartient, depuis plus de quatre siècles, à la famille Baslard de
Fontenay , anciens seigneurs de Fontenay

,
paroisse limi-

trophe. Le château actuel fut construit sur les ruines de l'ancien

manoir gothique , il y a au moins quatre-vings ans
,
par M.

le chevalier de Fontenay , capitaine de vaisseau
,
grand- oncle

de M. ,lie la marquise de Fontenay, propriétaire actuelle- Cette

dame ,
qui en fait son habitation ordinaire , l'a considérable-

ment embellie , et en a distribué et décoré l'intérieur avec

un goût infini.

DOLLON , Dolonium , Doliacum ? suivant l'antiquaire M.
Eloi Johanneau, dol est une racine celtique qui signifie table,

d'où table de pierre sacrée , autel druidique. La proximité où
était Dollon de plusieurs monumens de ce genre, détruits ou
encore existans

,
peut faire croire qu'il doit son nom à l'un

d'eux, et que cette étymologie lui convient. Commune du can-

ton et à 1 1 kilomètres O. de Yibraye ; de l'arrondissement

et à 18 kilomètres N. O. de Saint-Calais ; à 3o kilom. O. du
Mans. C'était jadis une paroisse du doyenné et de l'archidia-

coné de Montfort-le-Rotrou , du diocèse du Mans , de l'é-

lection de Château-du-Loir. — Distances légales : i3 , 21
,

34 kilomètres.

descript. Bornée au N. et au N. E.
,
par le Luard et La-

varé ; à l'E., par Semur ; au S., par Coudrecieux et S.-Mi-

chel-de-Chavaigne ; au S. O. et à l'O., par Thorigné ; au

N. O., par Duneau ; sa forme est un carré long , un peu ré-

tréci au centre
,
qui s'étend du N. O. au S. E., dans une lon-

gueur de 8 kilomètres , sur 2 kilomètres 3/4 et 3 1/2 de lar-

geur. Le bourg , à - peu - près au centre du territoire , se

compose d'une rue passablement longue, se dirigeant de l'E.

à l'O. et passant au N. de l'église ; d'une autre au sud, appelée

rue Chauchard ; une petite place entr'elles deux , sur laquelle

on remarque un puits public , une halle en bois , et un
banc d'élalage pour des marchands. Eglise peu remarquable,

à ouvertures cintrées , ne paraissant pas très-ancienne ,
qu'on

croit n'avoir été, dans l'origine, qu'une chapelle construite, ainsi

que le bourg actuel, à environ 1 kilomètre à l'O. S. O. de

l'ancienne église et d'un autre bourg , connus alors sous le

nom de saint-mars-sous-dollgn, dont il ne reste plus rien
;

clocher en flèche ; cimetière hors le bourg , au S. E. , clos

de murs
,
près et en dehors desquels est construite une cha-

pelle voûtée , où a été inhumée l'épouse de M. de Dollon.

Les principales maisons du bourg, sont celle que vient

de faire construire M. Barré, ancien notaire , le presbytère,

et une jolie maisonnette, édifiée sur un terrain détaché de ce
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presbytère, laquelle se distingue par les terrasses de son jardin,

placées, sur un coteau, d'où la vue s'étend , à plusieurs myria-
mètres, sur le vallon de l'Huisne, du nord à l'ouest. Une vieille

maison du bourg, avec l'apparence d'un ancien fief, est

curieuse comme ayant appartenu , au dire des habitans de
Dollon , à notre célèbre fabuliste Jean de la Fontaine qui

,

comme on sait , était né à Château-Thierry : on n'a pu
nous communiquer aucun document écrit qui confirmât celte

tradition.

Populat. Autrefois de 170 feux, actuellement de 281 qui

se composent de 755 individus mâles, 725 femelles , total

,

i,4-8o ; dont 412 dans le bourg.

Moup. décerna. De i8o3 à 1812, inclusivement: mariages,

99 ; naissances , 362 ; décès, 38i. — De i8i3 à 1822 : ma-
riag. , 118 ; naiss. , £65 ; déc. , 285.

HfST. ecci.es. Eglise dédiée à S. Médard ; assemblée le di-

manche le plus prochain du 8 juin, fête de ce saint, laquelle dure
deux jours. Le 1 1 mai

, jour de S. Mamert , est fête de dévo-
tion dans cette paroisse. La cure était à la présentation de
l'évêque diocésain. — Sous le pontificat de S Hadouing, i2.e

évêque du Mans , de 624 à 654, Alain de Dollon donne à
l'église du Mans, la terre de Dollon qui lui appartenait. Les
titres de cette donation écrite en latin portent le nom de Do~
liacum ; mais on ne sait pas au juste si ce nom s'applique à

Dollon ou à Douillet. Geoffroi Freslon , 4^ e évêque du
même diocèse, de 1261 à 1274, donna, à la même église, les

dîmes de Dollon dont il avait fait l'acquisition , et affecta au
revenu de l'évêché plusieurs cens qu'il avait droit de prendre
dans cette même paroisse.

hist. feod. La seigneurie de paroisse , annexée au château

de Dollon, appartenait à la famille de la Goupillère, qui lire

son nom d'une terre située à S.-Hilaire-le-Lierru ( voir cet

article ). En 1699, M. Pierre-Gaspard de la Goupillère ajouta

à ce nom celui de Dollon
,
que ses successeurs ont toujours

porté depuis. La terre de Dollon appartient aujourd'hui au

dernier descendant de cette famille, M. le marquis de Dollon,

membre de la chambre des députés. En 1669, un sieur Paul

de l'Isle , chevalier , était seigneur de Dollon et de la Mar-
sillerie : c'est tout ce qu'on connaît des possesseurs de cette

terre avant la famille de la Goupillère. L'ancien château de

Dollon fut détruit, il y a environ 25 ans
,
par le propriétaire

actuel, qui se proposait d'en reconstruire un autre , dont il a

en effet jeté les fondemeus , et qui doit former un bâtiment

carré , placé au milieu de quatre pavillons qui se font remar-

quer actuellement en dedans du parc. Celle construction et

il i5
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celle de bâlimens accessoires , dont M. de Dollon fait son

habitation actuelle , sont entourés de belles douves remplies

d'eaux qui sourdent du sol.

ne
li

Bordage et Grandchamp ; il ne reste plus de ce dernier que

le champ qui ,
probablement , lui avait donné son nom.

hist. civ. La paroisse de Dollon dépendait en majeure

partie de l'élection de Château-du-Loir ; une aulre parlie
,

se composant de l'église , de huit maisons du bourg , dont

l'école de filles ci-dessous , six fermes , un bois , deux prés

et un moulin, celui de Jouan, relevait de celle de INlorlagne

dans le Perche , qui lui fournissait tous les registres de

l'état civil , ce qui n'a cessé qu'à la révolution. Les mêmes
objets sont encore soumis à la coutume du Perche pour les

usages coulumiers. -— Une école de filles, ayant pour dotation

une maison , un jardin et une planche de terre séparée ,

n'existe plus : les biens en ont été aliénés pendant la révo-

lution. Un bureau de charité est doté d'un bordage , d'une

maison et d'une rente constituée sur des particuliers , le tout

valant environ 1B0 f. de revenu. — La commune entretient

un instituteur primaire au moyen d'une légère allocation sur

le budget communal.
hydrcgr. La rivière de Longuève limite la commune du

S. E. au N. O. ,
parE., à l'exception d'une petite portion

triangulaire ,
qui s'étend sur sa rive droite , au nord ; celle

de Nogue, au N. O. seulement, et à l'extrémité S. ; le ruis-

seau de Viliers et celui des Pâtis
, prennent aussi naissance à

l'extrémité S. , coulent à l'O. et se réunissent pour aller se

jeter dans la Nogue , au-dessous du Gué-de-î'Abbaye , à

l'E. du bourg de S.-Michel de-Chavaigne : leur cours n'est

que de 2 kilomètres et i kilom. 1/2. — Moulins : Jouan , de

Fossemoue , d'Orlhon et de Quentin , sur la Longuève , le

dernier à foulon ; de la Pierre et Travers , sur la Nogue

,

tous à blé , excepté le moulin Quentin.

geolcg. Sol inégal , monlueux , sur lequel on indique

plusieurs bulles appelées Monlloy ou Monlloué , Rions

laudatus , Monts-Oiseaux, le Tertre, les Pâlis , Bigot , le

Boulay et Brifaumont : ces bulles ont de 35 à £3 mètres d'é-

lévation. Passage des terrains secondaires à ceux d'alluvion
,

offrant des roches de glaucome sableuse en extraction , dans

lesquelles on observe différentes espèces de coquilles, cnlr'au-

tres le Peigne néilhée , etc. Marne grise , aussi en extraction.

Divis. des terr, En labour, 1,4.22 hectares
;

jardins , 3i ;
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vignes, 2 i/3
;
près, mauvais, 117; pâtures, très-mauvaises,

£9; landes, plantées en grande partie en pins, i5i ; bois

de futaies, 1 i/4 î bms taillis, en plusieurs bouquets, 198 1/2 ;

superficie des bâtimens , 17 1/2; chemins, 53; eaux cou-

rantes
, 7. Total, 2,069 hectares.

Contrib. Foncier , 5,098 f. ; personn. et mobil.
, 707 f.

;

port, et fen. , 278 f. ; Gj patentés : dr. fixe , 3o6 f. ; dr. pro-

port. , 89 f. Total , 6,478 ^ — Chef-lieu de perception.

cultur. Superficie argileuse, argilo-sablonneuse et de sable

pur
,
passablement fertile , hors la partie sablonneuse ; ense-

mencés en seigle , méteil , orge , froment , en proportions

décroissantes ; sarrasin , maïs , chanvre , trèfle , pommes de

terre , citrouilles. Vin rouge , de médiocre qualité
,
quoique

le clos de Broche-Gauche , le plus considérable de la com-
mune , soit renommé dans le pays ; arbres à fruits à cidre ;

châtaigners. Elèves d'un petit nombre de chevaux , de bœufs

et de vaches , moulons , engrais des porcs ; laine ; le nombre
des ruches , assez considérable il y a quelques années, a beau-

coup diminué , ainsi que le commerce de leurs produits.

Assolement quadriennal, dans les principales fermes; triennal

plus généralement ; emploi de la marne. 25 fermes, 4û bor-

dages , un grand nombre de petites closeries , réunies par

hameaux au nombre de plus de 12 ; 5o charrues. = Un mar-

ché le mercredi
,
pour la toile et les menues denrées du sol.— Fréquentation de ceux de Vibraye , Bouloire , Montfort-

le-Botrou ; de la Ferté-Bernard
,
pour les toiles seulement.

INDustr. Extraction de la marne, de la glauconie employée
comme moellon

,
pour bâlir, dont on fait aussi des marches,

des bornes, etc. De 80 à 100 métiers employés à la confection

des toiles écrucs , dites canevas ; toiles de brin , diles bâtards
;

en 2/3 et 3/4 ,
qui se vendent au marché du lieu , et à celui

de la Ferté-Bernard.

rout. et CBEM. Un grand chemin de Connerré à Vibraye
,

traverse le territoire au nord ; celui de Connerré à Semur
passe dans le bourg. Ces chemins sont médiocrement en état;

on les repare actuellement.

habitat, et lieux remarq. Le château et les aulres mai-

sons indiquées , comme habitations. Sous le rapport des

noms : le Minerai, Monligné, Monts-Oiseaux, Mont-Chauvel,

nom dont l'élymologie a été donnée à l'article Courgenard
;

la Chevalerie, noms qui indiquent d'anciens établissemens sur

lesquels on ne sait rien de plus ; Cour-Moulinas , de même ;

Salvert, Aula viridis
,
grand palais, nom équivalente celui

de Grande-Maison et de Cour
,
probablement ; le nom de

Perche
,
que portail un bordage actuellement détruit , venait
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de sa dépendance de cetle province , dont il est question

plus haut.

ltabl pusl. Mairie , succursale ; résidence d'un instituteur

primaire ; résidence d'un notaire , d'un percepteur ; bureau

de déclaration des boissons, débit de poudre de chasse, débit

de tabac. Bureau de poste aux lettres à Connerré.

DOMÉE , rivière ; voyez dÈme.

DOMFROIVT , DOMFRONT- EN- CHAMPAGNE ,

DONFUONT; Domus Frontis. Voir pour l'élymologie le

paragraphe msr. eccles. Commune du canton et à 4 kilom.

S. E. de Conlie ; de l'arrondissement et à 9 kilom. 1/2 N. O.
du Mans

;
jadis du doyenné de Sillé-le-Guillaume , de l'ar-

chidiaconé de Passais , du diocèse et de l'élection du Mans.
— Distances légales : 4- et 20 kilomètres.

DESCR1PT. Bornée au N. et au N. E., par Conlie , Mézières

et Sainte-Sabine ; à l'E. , par la Chapelle-S.-Fray'; au S.

,

par Milesse et par Aigné ; au S.
,
par Lavardin et Cures ; à

Î'O et au N. O. , encore par Cures et par Conlie ; la forme

de cette commune est un hexagone très- irrégulier
, pouvant

se résoudre en un evoïde dont la pointe est au S. E. , ayant

2 leil. 1/2 de diamètre du N. au S. , et 4 kilom. 1/2 de l'E. à

FO , ou, dans ses plus grandes dimensions, 6 kilom. du N. O.
au S. E. , et 4 kilom. i/4 du N. E. au S. O. Le bourg , à la

presqu'extrémité O. N. O. de la commune . se compose de

deux rangées de maisons formant les deux côtés d'un triangle,

situés à l'O. et au S de l'église et du cimetière
,
qui en sont

assez écartés pour former une place passablement grande
,

traversée par la route du Mans à Mayenne. Eglise ayant la

forme d'une croix , fort simple , dont le chœur est voûté en
pierre , à ouvertures étroites et cintrées , à colonnes romanes
supportant les arceaux de la voûte du chœur , lesquelles s'ap-

puient sur un rang de pierres saillantes, taillées en denticules,

à 2 mètres j/2 du sol. Clocher en flèche à base octogone
,

qui s'appuye sur une grosse tour carrée, formant la rencontre

de la nef et des bras ou bas-côtés de l'église. La boule qui

termine la flèche du clocher et en supporte la croix , est éle-

vée de 27 mètres au-dessus du pavé de l'église. Cimetière at-

tenant à la partie N. de celle-ci, clos de murs. Le presbytère,

la plus belle maison du bourg , situé au N. O. de l'église, fut

construit par M. Lepellier de Feumusson , curé de cette pa-

roisse , vers 1788 ou 1789.

POPUI.at. Autrefois de 173 feux, elle en contient actuelle-

ment 285, qui se composent de 709 individus mâles
, 761 fe-

melles , total , 1470 ; dont 200 environ dans le bourg. On
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compte 7 hameaux clans la commune , dont ceux de la Rivière

et de la Houssaye contiennent chacun 5o individus environ
;

celui des Noyers , 60 ; le Luminier , 80 à 85 ; et l'Habit

,

i3o à-peu-près.

Mouo. décenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement ; mariages ,

io4 ; naissances, 367; décès, 34.0. — De i8i3 à 1822:
mariag.

, 98 ; naiss. , 890 ; déc , 255.

hist. ecclés. Eglise sous le patronage de S. Front ; assem-
blée le dimanche qui précède la fête de la Toussaint.— La
cure, ancien prieuré conventuel des chanoines de S.-Augustin,

était à la présentation de l'abbé de Beaulieu-lès-le-Mans.
— La chapelle de l'Habit , bâtie à 1, 8 heclom. au N. O du
bourg , était un bénéfice à la présentation de l'abbé de Saint-

Jouin de Poitiers. Celte chapelle , dédiée à la Vierge , est

encore un lieu de pèlerinage très-fréquenté : une assemblée

ou fêle patronale y a lieu le lundi de Pasques , une autre le i5

août, fête de l'Assomption : les curés de Conlie et de Dom-
front y célèbrent l'office divin. — On voit encore , à la ferme
de Valaubrun , les ruines de la chapelle qui y existait ; il y
en avait une aussi à Yaulahard : ces deux fermes étaient des

fiefs autrefois.

Sous l'épiscopat de S.-Innocent
,
qui fut évêque du Mans

dans la première moitié du 6. e siècle , un grand nombre de

pieux solitaires étant venus s'établir dans le Maine
,
plusieurs

d'entre eux s'enfoncèrent dans les solitudes du Passais
,
petit

pays situé à 1 1 ou 12 lieues à l'O. d'Alençon , à i5 ou 1G
lieues au N. O. du Mans, Saint Front , l'un deux , fixa sa

résidence sur le haut d'un rocher qui domine la petite rivière

de Varenne, prêcha l'évangile dans la contrée, et attira près

de lui les habitans qu'il convertit : telle est l'origine de la

pelile ville de dunfront ou domfront , la capitale du Pisaye

ou Passais. Suivant celte pieuse tradition , le nom de Dom-
front viendrait de Dam ou Dom , Damnus , Domnus , maître,

seigneur
,
qualification donnée alors aux prêtres et aux soli •

taires , comme aux personnages éminens , à cause de la vé-

nération qu'on leur portail. Mais , en langue celtique, le mot
Donfront vient de Don , rivière, et de Front, élévation,

élévation au-dessus d'une rivière ; ou eue :re de dom , domus ,

maison, habitation, et de front, élévation. 11 est donc rai-

sonnable de croire , ce qui ne change rien d'ailleurs à la

tradition , en ce qui concerne les travaux apostoliques de

S. Front
, que le lieu où se fixa ce solitaire portail le nom

de Domfronl , avant qu'il s'y établit , et que ce saint , dont

le nom élail peut-être ignoré des habitans , aura été appelé

par eux Dom Front , le saint , le seigneur, l'homme par ex-
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cellcnce , habitant un lieu élevé ; ou Don Front , l'habitant

de la montagne sur l'eau ?

Quant à notre Domfront , ne connaissant rien dans la vie

de S. Front ,
qui ait rapport à cette paroisse, il est probable

que son nom avait Tune des élymologies celtiques que nous

venons de donner , la butte de Gagné , où était jadis le châ-

teau , se trouvant entre deux sources qui donnent naissance

à deux cours d'eau ; et que la réputation de dom Front , saint

Front , s'étant étendue dans le Maine , la conformité de nom
aura fait prendre ce saint pour patron aux habitans , lorsqu'ils

édifièrent leur église paroissiale.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était un membre du

marquisat de Lavardin. On comptait un grand nombre de

fiefs sur son territoire ; savoir : la Bretonnière , à 3 kilom. au

N. E. du bourg , ancien château reconstruit à la moderne

,

dont le principal bâtiment est surmonté d'un petit clocheton :

cette belle maison vient dêlre vendue par M. Jouye des

Roches à M. Leuvin de Paris ; les Basses-Vallées , maison
située dans un fond ,. à 2 kilom. au N. N. O. du bourg

,

n'ayant rien de remarquable dans sa construction , bien dé-

corée à l'intérieur, accompagnée de jardins et de plantations :

elle appartenait autrefois au marquis de Roquépine , actuel-

lement à M. Maignée du Mans , ainsi que le Grand-Gagné ,

autre fief ou plutôt l'ancien château , qui donne son nom à

la butte factice au pied de laquelle il est silué , dont nous allons

parler plus bas ; Valaubrun , la Conseillerie ou le Grand-
Cimetière , l'Habit, déjà nommé ; les Noyers, la Tui-
lerie , etc.

En i3i4> Guillaume, baron de Sillé , marie sa fille Phi-

lippine à Jean de Vassé , dit Grognet , écuyer , et lui donne
en mariage tout ce qu'il a acquis de Guillaume Cordet , en
terres labourables et autres, dans la paroisse de Domfront-en-
Champagne.

antiq. On trouve sur la partie E. de la commune de Dom-
front , avoisinant la foret de Lavardin , des monticules formés
par des amas de scories de forges à bras : employées à re-

charger les roules voisines , elles disparaîtront incessamment.
Dans le bourg et à la chapelle de l'Habit , on remarque des

cercueils en grès roussard , trouvés sur les lieux , et dont les

couvercles manquent.
A la ferme du Grand-Gagné , dont nous avons déjà parlé,

située à 11 hectom. N. E. du bourg , il existait autrefois un
château dont il ne reste plus rien. Cette ferme se trouve au
pie^; d'un énorme monticule qui paraît avoir été construit de
main d'homme , ayant 3o mètres d'élévation au-dessus de la



DOMFRONT. ^ 23

grande roule, et 60 mètres au-dessus des eaux du ruisseau le

Vray. On appelle ce monticule Grand- Gagné, comme la

ferme , et aussi Butte du Château , et Camp^ de César. Cette

butle, actuellement couverte par un bois taillis , a la forme

d'un cône tronqué, un peu oblong ; elle occupe une superficie

d'environ 2 hectares ( 3 arpens ) , y compris le large fossé

qui l'entoure , dont les terres sont relevées intérieurement en

forme de rempart, ayant encore 7 à 8 pieds de hauteur : on

n'entre dans l'enceinte de celte espèce de camp ,
que par une

seule ouverture : son plateau ou sommet peut avoir 66 ares

(un arpent) de superficie. On remarque , sur ce sommet, deux

petits tertres en terres rapportées
,

qui paraissent être deux

redoutes, l'une au S. E. , l'autre au N. O. ; ils ont 8 à 10

mètres de longueur, sur 5 mèlres de largeur, et 1 mètre de hau-

teur. Il est difficile de savoir si cette butle est un ouvrage du

moyen âge , comme l'ont pensé quelques écrivains , ou s'il a

une origine plus éloignée. P. Renouard dit qu'en arrachant

quelques arbres de ce monticule , les ouvriers découvrirent

une bague gravée en relief, avec le monogramme de J. C ,

et des monnaies dont l'espèce et l'âge n'ont point été déter-

minés. C'est une véritable perte pour l'histoire, puisqu'elles

auraient pu fournir quelques lumières sur l'époque de sa con-

struction, ou, au moins, sur les corps d'armées qui ont dû y
stationner. Ce qu'il y a de remarquable , c'est que celle bulle

est établie dans la plaine , à peu de distance des collines

qui l'entourent du N. au S., par E. Peut-être était-ce

afin de mieux découvrir certaines portions du pays,^ qu'il

n'aurait été possible de le faire de ces collines mêmes;

mais , dans ce cas , elle eût été plus avantageusement pla-

cée aux lieux où sont situés les bourgs de Cures , de Conlie

ou de Ncuvillalais. Pour dire tout ce que nous pensons sur ce

sujet , ce monticule nous semble trop considérable pour être

un travail du moyen âge ; et le séjour des Romains dans la

contrée nous paraissant bien établi par toutes les traces que

nous en avons indiquées jusqu'ici , on peut
^
l'attribuer

avec raison à leurs armées , à qui rien ne coûtait en ce

genre
,
pour s'établir et se fortifier convenablement ;

et

même, en admettant que des guerriers du moyen âge se fus-

sent emparés de ces anciens travaux et se les fussent appro-

priés, dans l'intérêt de leur sûreté, il est bien extraordinaire

qu'il ne reste dans le pays, ni dans l'histoire de celte époque,

aucune tradition de faits d'armes qui auraient eu lieu, soit dans

ce camp , soit dans ses environs : rien de ce qu'on sait des

guerres du i?..
e et du i5.c siècles ne peut se rapporter au

territoire de Domfront.
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Un lieu tel que la bulte de Gagné ne peut pourtant rester

sans traditions , au moins absurdes; aussi a-t-clle , comme
le Monl-Jallu et tant d'autres , son trésor et ses revenans.

La nuit de !Noël , pendant la messe de minuit, et au moment
de la consécration , le diable apparaît sur celle bulte , et y
compte de l'argent

,
probablement à ses dignes serviteurs et

affulés : aussi , nuls aulres que ceux qui se sont donnés à

lui , corps et ame , oseraient-ils en approcher dans cet in-

stant solennel.

htst. civ. Quiconque a lu le Roman comique de Scarron ,

doit se rappeler le curé de Domfront et l'aventure des bran-

cards : toutes fictives que soient ces aventures , nous devons
dire que c'est de notre Domfront dont il s'agit, et non de la

ville du Passais qui porte le même nom.
Lors de la guerre des chouans , en 1795 , les habitans de

Domfront fortifièrent leur bourg , disposèrent leur clocher de

manière à s'en faire au besoin un dernier retranchement, et se

soumirent à un service militaire régulier , fait conjointement

avec un faible détachement de troupes
,
qui y fut placé en can-

tonnement. Le 2 janvier 1796, un corps de 1,200 chouans
étant venu les attaquer , ils opposèrent la plus vive résistance

et forcèrent l'ennemi à la retraite, avec une perle de quatre

hommes tués et de plusieurs blessés ; trois habitans de Dom-
front furent également blessés. Au mois d'août 1798, les

mêmes habitans firent partie de la colonne mobile de gardes

nationales du canton de Sillé
,
qui eût deux rencontres et sou-

tint deux combats dans la même journée contre les chouans
,

sur Tennie et sur Crissé. Nous rendrons compte de ces affaires

à l'article tennie.

Domfront était une résidence de notaire avant la révolution.

Cette commune fut horriblement grêlée le 29 juillet 1801 , de
même que celle de Conlie. Voir page 80 de ce volume.

Jïydrogr. Le ruisseau le Vray, prend naissance à 1 kil. 1/2

au N. E. du bourg, près la ferme des Sources, se dirige au S. E.,

et traverse la partie N. E. du territoire, pendant 3 kilom. 1/2 ;

celui de Vaulahard
,

qui va se réunir au précédent , a égale-

ment sa source sur ce territoire , coule parallèlement au pré-
cédent , sur un espace de 3 kilom. ; enfin , ceux des Aîtres et

de la Boussardière prennent naissance aux extrémités S. et

S. E. de la commune. — Moulins de Vray , de Bonneaux , de
la Cochelcrie , sur le Vray ; tous à blé.

geclcg. Sol plat et découvert, dans toute la partie N. O. ;

ondulé et boisé pour le surplus. Terrain secondaire , offrant le

calcaire crayeux et le calcaire jurassique avec Bélemnites,
ce dernier quelquefois à affleurement du sol

;
passage aux
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terrains d'alluvion dans la seconde , où l'on extrait le minerai

de fer , pour la forge d'Antoigné. Le calcaire pour la chaux,

et l'argile figuline pour poterie et pour briqueterie , sont en

exploitation près et à TE. du bourg.

Divis. DES terr. En labour, 891 hectares; jardins, 20;
vignes , 55 1 ; landes

, 98 ;
prés et pâtures , i32 ;

bois , 11 ;

superficie des bâtimens , i4 ; rout. et chem. , 20 ; eaux cou-

rantes, 5 ; total , i,753 hectares.

cuntrtb. Foncier , 7,4-5/J. f-
;
personn. et mobil. , 873 f. ;

port, et fen., 265 f. ; 28 patentés : dr. fixe , 180 f. ; dr. pro-

port. , 67 f. 5o c. Total , 8,838 f. 5o c. — Perception de

Conlie.

cultur. Superficie argilo-calcaire, pour partie , argilo-sa-

blonneux pour le reste : une bande de sable pur s'étend dans

la direction du N. au S. Sol généralement fertile, à l'exception

de la partie sablonneuse. Ensemencés en froment et orge ,

dont il y a abondante exportation ; seigle et avoine , en
moindre quantité ; beaucoup de trèfle ; vin de médiocre qua-
lité , consommé dans le pays ; noyers ; arbres à fruits, pom-
miers et poiriers , dont le cidre se consomme aussi sur le ter-

ritoire. Elèves de poulains, de jeunes bestiaux, peu de porcs
;

une assez grande quantité de moutons et de chèvres. — Asso-
lement quadriennal; 10 fermes principales, un plus grand
nombre de moyennes et de bordages , ces derniers réunis

,

pour la plupart, par hameaux ; 100 charrues, rz Fréquen-
tation des marchés de Conlie et de Sillé-le-Guillaume ; des

foires de Beaumont et de Loué.
industr. Extraction du calcaire , du grès roussard , du

minerai de fer , de l'argile. Un fourneau à chaux et à brique-

terie , cuisant 8 à 10 fournées par an , fournit des pavés
,

tuiles, briques, etc., employés dans le pays, ainsi que la

chaux. Une nouvelle fabrique de grosse poterie s'y est établie

depuis quelque temps. Oualre tisserands confectionnent des
toiles de commande pour les particuliers.

Rout. et chem. La roule départementale n.° 2 , du Mans
à Mayenne ( Mayenne ) , par Conlie et Sillé , traverse la

commune du S. E. au IN. O. ; chemins vicinaux passablement
praticables.

habit. ET lieux REMARQ. Aux noms déjà indiqués, ajouter
ceux de la Grande-Maison , le Grand-Autel , Salvert , la

Maîlrie , le Minerai , l'Hôtellerie , le Perrier , etc.
,

qu'il

serait superflu d'expliquer, leur signification étant ou évidente
ou déjà indiquée précédemment.

établ. publ. Mairie , succursale ; un débit de tabac. Bu-
reau de poste aux lettres au Mans ; de distribution à Conlie.
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ÉTABL. PARTIC. Un instituteur et une instilutricc primaires,

sans rétribution communale ; une sage-femme. Les voilures

publiques <le Sillé-le-Guillaume et de Mayenne au Mans , et

retour
,
passent par Domfront , les unes plusieurs fois par

semaine , les autres tous les jours.

DOIVCELLES
; voyez doucelles.

DOIITRE , petite rivière ; la même que le merdereau
nord-ouest. Voir cet article.

DOUCE-AMIE ,' clos de vigne des environs de la ville

du Mans
, l'un de ceux qui produisent le vin le plus estimé

de ce cru , à 3 kilomètres E. de celte ville , dans la commune
de Sainte-Croix. Ce nom se rencontrant plusieurs fois dans
les récits historiques de cet ouvrage , nous le portons à Tordre
alphabétique

, afin d'en faire connaître la situation.

DOUCELLES , DOUCELLE , DONCELLES , Dos-
cella , Doucellum

; commune dont le nom s'écrivait peut-
être autrefois dcmcelle , domus cella , maison du maître , du
seigneur ? du canton et à 4- kilomètres 1/2 N. E. de Beaumont-
sur-Sarthe ; de l'arrondissement et à 18 kilom. S. O. de
Mamers ; à vS kilom. N. du Mans. Autrefois du doyenné de

lîeaumont , du Grand-Archidiaconé , du diocèse et de l'élec-

tion du Mans. — Distances légales : 5 , 21 , 33 kilomètres.

descript. Bornée au N.
,
par Cherancé ; à l'E.

, par René
et Nouans ; au S. , par Meurcé et Vivoin ; à l'O. , encore
par Vivoin et l'ancien territoire de Congé-des-Guérels. La
forme de cette commune est un ovale qui s'étend du N. au S.,

sur environ 3 kilomètres 1/2 de diamètre, contre 2 kilom. de
l'E. à l'O. Le bourg, au centre du premier de ces diamètres,

et à la presqu'exlrémilé O. du second , ne se compose que de

7 à 8 maisons, dispersées à l'E. et, à l'O. N. O. de l'église.

Celle-ci , fort pauvrement tenue , à croisées du style gothi-

que flamboyant , avec une porte latérale carrée, à moulures
toutes simples ; clocher en flèche ; cimetière entourant l'é-

glise , clos de murs en majeure partie , dans lequel se trouve

une tombe sur laquelle est une statue couchée ,
probable-

ment d'un seigneur de la maison de Faudoas de Sérillac. Ce
seigneur est représenté les mains jointes , le bouclier au bras

gauche , les bras , les jambes et jusqu'au bout des pieds mail-

lés ; les pieds garnis d'éperons , appuyés sur un lion couché.

Le nez de celte statue est endommagé ; les cheveux sont

coupés longs et en rond , comme les portent encore les pay-

sans , et comme sont représentés quelques uns de nos rois,

Saint Louis notamment. On remarque de plus, dans ce petit

cimetière , une tombe en marbre , entourée de toutes parts
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d'un grillage en clairevoie , formant le toit , d'un assez bon
goût. On lit sur la table de ce mausolée : « Ci-gît messire

Marie-Louis-Charles-Antoine-René comte de Faudoas ,

seigneur de Sérillac, chevalier de l'ordre de Saint-Jean-de-

Jérusalem , décédé dans son château , commune de Dou-
celles , le i4 août 1827 , à l'âge de 71 ans. Transit benefa-

cicndo
;
priez Dieu pour le repos de son âme. » Au bas de

cette inscription sont ses armes : de deux parties , à gauche

d'une croix en or, à droite, 3 (leurs-de-lys , 2 et 1 ; deux

étoiles sur le tout , sur champ d'azur ; deux anges pour

supports.

populat Comptée jadis pour 58 feux , elle est de 4-4 ac-

tuellement, qui comprennent i53 individus mâles, 196 fe-

melles , total , 34.9 ; dont ^5 environ dans le bourg. La po-

pulation a diminué d'un peu plus du tiers dans celte commune,
depuis i8o4-«

Mouq. décenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages ,

25; naissances, 69; décès, 55. — De i8i3 à 1822 : ma-
riag. , 21 ; naiss. , 98 ; déc. , 62.

hist. eccles. Eglise sous le patronage de S.-Marlin ; as-

semblée le dimanche qui précède le 1 1 novembre , ou celui

qui suit cette époque , s'il y a lieu à remise. La cure était à la

présentation des religieux de l'abbaye de S.-Vincent du Mans,
par le don que leur en fit Hervé de Doucelles, vers l'an io5o.

— La chapelle d'Arquenai , à 2 kilomètres S. O. du bourg
,

où il existe une ferme de ce nom , était à la présentation des

seigneurs de Courteille , et valait 3oo liv. Celle de Mirebcau ,

d'un revenu de 23o liv., était présentée par les procureurs de
la fabrique, qui prétendaient y avoir été autorisés par les sei-

gneurs de Courteille et de Maule.
HIST. FÉOD. La seigneurie de paroisse était possédée en

commun par les seigneurs des terres de Courteille et de Maule,
qui , de i655 à 168 1 , furent réunies entre les mains de la

famille de Faudoas.

Le nom de Doucelles paraît avoir été porté par les seigneurs

de cette paroisse , du n.e au i4~ e siècle. Nous avons vu, au
paragraphe précédent , un Hervé de Doucelles qui vivait en
io5o ; on trouve Guillaume de Doucelles en i3c>7, et en i355
et i3G2 , deux Thiéphaine de Doucelles

,
peut-être la même

mariée deux fois.

En i533, Marguerite de S.-Amadour est taxée pour abon-
nement aux assises du bailliage de Bcaumont

,
pour rachat de

la prise ( confiscation ) pour défaut d'homme , des terres de
Doucelles et Colombiers , fromentages de Chérancé cl Chol-
let, à 10 salus d'or, Greffin Affagard , auteur d'un voyage à
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Jérusalem

,
qui vivait à la même époque , était propriétaire

alors de la terre de Courleille , dans cette paroisse. Voir à la

biographie l'article affagaro. — En 1 53i , Jean de lîrie

est condamné aux assises de Bcaumont à faire aveu pour la

terre de Courteille ; et en i53g, il est accordé délai au même,
pour rendre aveu des terres de Courteille et de Maule. — La
seigneurie de Doucelles est possédée en 1672 par Jean II de

Maridorl , seigneur de S.-Ouen-en-Cliampagne , de Bourg-
le-Roi, etc.; et successivement

,
par David son fils et Gilles

fds de David : on ne sait pas si celle terre appartenait encore

aux successeurs de ce dernier, marié en 161 3.— Antoine
Le Corvaisier , historien des évêques du Mans

,
qui vivait en

164.8 , était seigneur de Courleille , dont il prenait le sur-

nom. — Vers 1755, Suzanne Aubert était dame de Cour-
teille ; un de ses fds , mort lieutenant de carabiniers , avait

le titre de seigneur de Doucelles.

Le château de Courleille étant devenu la résidence des

comtes de Sérillac
,
quoique le chef-lieu de ce comté , érigé

en i653 , en faveur de Jean 111 de Faudoas , fut Chérancé,
ce château prit le nom de Sérillac , sous lequel il a toujours

été connu depuis. Situé à 2, 3 hectomètres N. E. du bourg
,

Sérillac est une maison reconstruite à la moderne , accom-
pagnée de douves, de jardins, avenues, etc.; il appartient

encore à la famille de Faudoas , originaire de la Guyenne ,

dont une branche se fixa dans le Maine , en i5i2.
,

\ oir les

articles CHERANCE et sérillac. Avant la révolution , la terre

de Maule appartenait à M. llie de Touche près.

« La chronique d'Anjou rapporte , qu'après la bataille en-

tre Arlhus roi de la Grande-Bretagne et le géant Parados
,

Arlhus fit chercher le corps des chevaliers qui avaient été

tués
,
pour les faire transporter dans leur pays , et qu'il se

trouva dans le nombre un seigneur de Doucelles. » Lepaige.

HYDROGR. La commune est arrosée à l'E.
,
par l'Orlhon ,

qui la sépare de René et de INouans. Point de moulins sur son

territoire.

GÉOLCG. Terrain secondaire
,

plat , un peu élevé , décou-

vert , appartenant à la plaine du Saosnois, offrant le calcaire

jurassique.

divis. des terr. En labour, 461 hectares; jardins, 20;
prés et pâtures , 66 ; bois taillis, 5 ; superficie des bàtimens ,

4 ; chemins , 6 1/2 ; eaux courantes , 3 1/2. Total , 566 hect.

ccntrib. Foncier, 2,55g f.
;
personn. et mobil. , 187 f. ;

port, et fen , 5g f. ; 6 patentés : dr. fixe, 33 f. ; dr. proport.,

6 f. Total , 2,864 f- — Perception de Pincé.

cultur. Superficie argilo - calcaire , argilo-siliceuse ,
en
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moindre partie
;
passablement fertile ; ensemencée en fro-

jment et orge
,
principalement , dont il y a exportation

; peu

ilde seigle et d'avoine ; trèfle , chanvre
;
peu d'arbres à fruits.

lOElèves de quelques poulains , de veaux et de génisses , mou-
tons , chèvres, très-peu de porcs. — Assolement triennal;

j5 à 6 fermes , 2 5 bordages ; 3o charrues.= Fréquentation

'des marchés de Beaumont.

industr. Absolument nulle.

rcut. et chem. Les chemins de Ballon et de Beaumont à

Bourg-le-Roi et à Chérancé , traversent le territoire et pas-

sent près du bourg : ils sont de difficile exploitation en hiver.

habit, et lieux remarq. Le château de Sérillac , seule-

iment, comme habitation. Les Grandes-Maisons , le Grand et

Ile Pelit-Mesnil , la Courchalon , anciens noms seigneuriaux.

etabl. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux

lettres à Beaumont.

DOUCELLES ,
petite rivière , la même que la gée. V.

Icet arlicle.

DOUILLET, DOUILLET-LE-JOLI ; Douilletum, Do-
liacum ? nom dont l'étymologie nous est inconnue. Commune
cadastrée du canton et à 5 kilom. 3 hectom. O. de Fresnay

;

de l'arrondissement et à 33 kilom. O. S. O. de Mamers ; à

35 kil. N. N. O. du Mans. Anciennement du doyenné de
Fresnay , du Grand-Archidiaconé , du diocèse et de l'élec-

tion du Mans. — Distances légales : 6 , 37 et 4 1 kilomètres.

dlscript. Bornée au N., par Sougé-le-Ganelon ; au N. E.,

a l'E. et au S. E.
,
par Assé-le-Boisne et S.-Aubin-de-Loc-

quenay ; au S., par Montreuil-le-Ghétif et Mont-Sainl-Jean
;

à l'O.
,
par ce dernier et S.-Georges-le-Gaulier ; la forme de

cette commune est un oblong échancré à l'O. N. O.
,
qui

s'allonge de 7 kilom. 1/2 du S. O. au N. E. , sur 1, 6 hectom.
à 4 kilom. 1/2 de largeur du N. au S. Le bourg , sur la pente

E. d'un rocher schisteux , forme une assez longue rue , dans la

direction de l'O. à l'E. , en passant au N. de l'église et du
château. Eglise fort simple , à ouvertures arrondies, ayant

le ceintre de sa porte occidentale entourée d'un rang de den-
ticules aigus. Clocher en campanille, dont on a recouvert avec
une charpente les ouvertures où sont les cloches. Ancien ci-

metière attenant à l'O. et au N. de l'église, mal clos de murs.
Un autre , hors et à l'O. du bourg, dont on ne se sert pas

,

à défaut d'être suffisamment enclos. Le château , attenant à
l'église , n'est qu'une ancienne maison fort simple , accom-
pagnée d'un parc entouré de murailles élevées , traversé par
î'Orthc. On remarque dans ce bourg

,
qui est agréablement
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situé , rancicn presbytère, vieux et grand bâtiment ayant on
pavillon carré à son milieu, et quelques maisons neuves assez

jolies.

populat. Jadis de i5o feux , on en compte i5j actuelle-

ment ,
qui se composent de £36 individus mâles , 3g8 fe-

melles , total , 834 ; dont 200 environ dans le bourg. La po-

pulation est diminuée d'à-peu-près un sixième depuis 1804.— On compte une dizaine de hameaux peu imporlans qui ne
contiennent pas plus de 25 à 3o individus chacun.

Mouq. dècenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages
,

72 ; naissances , 264. ; décès , 266. — De i8i3 à 1822 : ma-
riag., 82 ; naiss. , 33i ; déc. , 2i5.

hist. eccles. L'église a pour patron S.-Pierre ; assemblée

le dimanche le plus prochain du 29 juillet.— La cure était à

la présentation de l'évêque du Mans. 11 existe au hameau de

la Petite-Courbe , à 3 kilom. N. E. du bourg , sur le bord de

la Sarthe , une chapelle dédiée à S.-Michel, où se rendent en

voyage de dévotion un grand nombre de personnes. Détruite

en partie depuis la révolution , le propriétaire a permis aux

fidèles de la réédifier. 11 y avait en outre la chapelle de Douillet

ou des seigneurs , attenante au chœur de l'église et dans la-

quelle on entre du châleau. — S. Thuribe , collaborateur de

S. Julien , et son premier successeur sur le siège épiscopal du

Mans , érigea l'église de Douillet et l'assujettit à payer tous

les ans à sa cathédrale, trois livres de cire, quatre pintes

d'huile et la quatrième partie des blés et des vins recueillis par

elle
,
pour la nourriture des prêtres et des pauvres. — « En

1 283 , Guillaume Flacé , homme d'armes , anniger , vend
au chapitre de S.-Julien du Mans , pour 120 liv. tournois,

la dixme qu'il avait droit de percevoir dans la paroisse de

Douillet. Le chapitre afferme celle dîme pour 12 liv. de rente

annuelle. »

Nous avons parlé à l'article Dollon , du don fait par Alain

de Dollon , à l'église du Mans , de la terre seigneuriale de

cette paroisse. Nous devons dire ici qu'il y a quelque doute

sur l'application de ce fait , le titre d'où il est tiré étant écrit

en latin , on ne sait trop si Doliacum doit être traduit par

Dollon ou par Douillet.

hist. eÉgu. La seigneurie de paroisse appartenait depuis

fort long-temps à la famille de Montesson. — En i5^4 »

demoiselle Françoise de Montaison {sic), veuve d'Antoine

Ferrequin , rend aveu au baron de Sillé-le-Guillaume
,
pour

les terres seigneuriales de Douillet et de la Bcrmondière ;
et

en i58o , même aveu est rendu , pour les mêmes terres ,

par Jacques de S.-Rémi , seigneur de Douillet, de S.-Aubin-
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1

du-Désert. La terre el le château de Douillet appartiennent

encore à un membre de cette première famille , M. Antoine-

Louis-Hector de Monlesson.— Les autres fiefs de la paroisse

étaient la Bermondière , déjà citée ; Corbon , Lorière , la

Cour-Toussaint , Launay , More , la Droulinière. Excepté

cette dernière , où existe une maison bourgeoise , tous ces

fiefs ne sont plus que de simples fermes.

iiist. civ. Un ancien curé de Douillet , dont le nom n'est

pas connu , avait doté les pauvres de cette paroisse d'une

rente de i5o livres , dont il reste encore une partie.— Une
maison de charité , desservie par deux sœurs de la congré-

gation d'Evron, chargées du soin des malades indigens et de

taire l'école aux jeunes filles pauvres , vient d'être fondée des

dons de M. de Montesson , de M.me la princesse de ïalmont
(voir l'article gesne-le- gandelin ) , propriétaire dans la

commune , et de ceux des habitans aisés.

hyduogr. La rivière de Sarlhe limite la commune auN.
N. E. et à TE. ; celle d'Orlhe ,

peu considérable , la borne au
S. O. et la traverse ensuite du S. au N., presque par le milieu ;

le ruisseau de la Sauvagère , venant, de S.-Georges-le-Gautier,

y coule de l'O. à TE. , et passe au N. du bourg , où il se jette

dans rOrthe ; enfin , celui du Jarrier coule du S. au N., et

se réunit également à l'Orlhe, à PO. du bourg.— Etang de

l'Aune. — Moulins à blé de More, de Douillet et de Bernay,
sur l'Orlhe. — Forge et fenderie de l'Aune, sur la même
rivière. ( Voir l'article aune , forge. )

geolog. Sol monlueux, coupé, présentant de nombreux ro-

chers qui n'excèdent pas 5o à 60 mètres d'élévation. Terrains
de transition et secondaire, offrant des roches de schiste, arge-

lêtre, employé à bâtir, dont une carrière en exploitation au bas
du bourg; du calcaire ou marne blanche solide, qu'on extrait à
la carrière desMarnières, et qui s'emploie à faire de la chaux et

à amender les terres, cl, comme fondant, sous le nom de cas-

tine , à la forge de la Gaudinière
, ( voir cet article ) ; de la

marne grise , grasse, convenant parliculièrement à l'amende-

ment des terres légères , comme la blanche aux terres argi-

leuses.

Plant, rar. Umbilicus pendulinus, decand.
cadastr. La superficie totale, d'après le cadastre, est de

1,887 hectares, 3i ares , divisés par nalure de culiure de cette
manière:— Terres labourables, 1,370 hectares oq ares 3o cen-
liares ; divisés en 5 classes ; évaluées à 9 f. , 18 f. , 26 f.

38 f. 5o c, el 52 f. 3o c. — Jardins, 2 3-o8-o5 ; 3 cl. : 52 f.

3o c, 65 f., 70 f. — Avenues, douves, canaux , i-3 1-4.0 • à
52 f. 3o c — PrJs , 222-74-60

; 4 cl. : 17 , 3;, 70, 100 f.
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— Pâtures , 17-1 1-75 ; 2 cl. : 8, it± f. — Bois taillis , i65-
95-70 ; 3 cl. : i3 , 22 , 32 f. — Landes , ii-o3-io ; à 1 f

.

60 c. — Etangs et mares , o-4-3-2o ; 2 cl. : i5 , 18 f.— Su-
perficie des bâtimeos, ii-i3-5o

; à 52 f. 3o c. Objets non
imposables : Egl. , cimet.

,
presbyl. , etc. , 0-62-80. — Che-

mins, 4-3-39-o. — Riv. et ruiss., 20-38-6o.= 197 maisons,

en 8 class. , de 7 à 60 f. — 3 moulins , à 200 , 25o et 3oo f.— 1 château, à i5o f. — 1 forge , à 1,200 f. ; la fenderie , à

1,200 francs.

total du Revenu imposable , 58, 206 f. 23 c.

CONTRIB. Foncier , 6,578 f. ; personn. et mobil. , 55g f.
;

port, et fen. , 1 74 f- ; 22 patentés : dr. fixe , 109 f. ; dr. pro-

port. , 60 f. Total
, 7,480 f.

cultub. Terrain généralement argileux et fertile ; ense-

mencés principalement en froment, seigle et orge; moitié

moins d'avoine et de menus grains ; trèfle, chanvre, arbres

à fruits à cidre , etc. Peu d'élèves de chevaux ; veaux et gé-

nisses en assez grand nombre , ainsi que des moutons et des

chèvres
;
peu de porcs. — Assolement quadriennal ; 10 fer-

mes principales ;
plus du double de bordages ; 3o charrues.

c= Fréquentation des marchés de Fresnay ; des foires de Sillé-

le-Guillaume.

jndustr. La forge de l'Aune ( voir aune , forge ) ; cuisson

de la chaux à cette forge ; extraction du schiste et du calcaire.

Plusieurs tisserands fabriquent des toiles en chanvre et lin ,

dites de Fresnay
,
qui se vendent à la halle de celte ville.

bout, et chem. Un grand et bon chemin, partant du bourg,

va joindre la route de Fresnay à Sillé ; chemins vicinaux

assez praticables.

habit, et lieux remarq. Le Château ; la Droulinière, ap-

partenant à M. Daubigny ; la Courbe , le Plessis , comme
habitations. La maison de maître de la forge de l'Aune , qui

était un ancien fief, se trouve située sur le territoire de Mon-
treuil-le-Chélif , tandis que les usines et bâtimens qui en dé-

pendent sont sur Douillet.

Établ. publ. Mairie , succursale , maison de charité ;

résidence d'un percepteur. Bureau de poste aux lettres à

Fresnay.

etabl. partic. Un instituteur primaire , sans rétribution

communale.

DOUVRES , nom d'une ancienne forêt de la plaine du

Belinois , où elle occupait la majeure partie du territoire des

communes de Requeil , Château-l'Hermitage, S.-Bié et Saint-

Ouen-en-Belin ; se joignait au N. E. , à une autre forêt dont

l'emplacement est connu actuellement sous le nom de lande
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<lu Bourray, remontait au nord, presque jusqu'aux portes du
Mans, et se liait à la forêt de Bersay, au S. S. E., par celle de la

Faigne : on peut conjecturer même que ces dernières n'en fai-

saient qu'une seule avec elle anciennement. Les bois des Guilar-

dières et de Chardonneux sont encore des restes de la forêt

de Douvres qui , donnée à cens et à rentes par la famille de

Mailly-d'Haucourt , dont elle était une propriété , est deve-

nue en grande partie le patrimoine de beaucoup de pe-
tits propriétaires, qui l'ont détruite, et la replantent aujour-

d'hui en semis de pins maritimes. Le maréchal de Mailly
,

père de M. le comte de Mailly , actuellement vivant , com-
prenait au nombre de ses titres de seigneur d'Haucourt, Saint-

Léger, la Faigne , etc., celui de seigneur de la Forêt-de-
Douvres ( voir l'article requeil. ) La châtellenie de la Faigne

avait un droit d'usage et de pâturage dans celte forêt , au mi-
lieu de laquelle se trouvait le bel étang de Clairefonlaine et

l'hermitage de S.-Thibaut. ( Voir ces articles. )

Au mois de mai iy53, une bête féroce, un Ioup-cervier

peut-être , parcourut le territoire de la forêt de Douvres et

jeta la terreur dans le pays. Suivant la tradition , beaucoup
d'enfans furent dévorés , l'effroi fut général , tout le monde
prit les armes : « le marquis de Mailly

, père du maré-
« chai ,

quoique fort âgé alors , monté sur sa mule blanche

« fut à la rencontre de cet animal, qui se changeait en femme
« ou en bête à volonté , et ne put le rencontrer ; mais un
« garde du prieuré de Château-l'Hermitage (voir cet article)

,

« à qui le prieur avait remis des balles bénites , le surprit sur
« la butte de Montagenet , Je tua , mais fut tellement effrayé
« des cris qu'il jeta , lorsqu'il se sentit blessé

, qu'il en
« mourut de frayeur. » — Le nom de Douvres paraît être le

même que Louvrcs, Lupara, et signifier un palais , un beau
château : ces deux noms sont également communs nans le

département.

DOUVRES , ruisseau qui prend sa source près de la

ferme du même nom , au sud des bois de Chenehuère , dans
la commune de Ruillé , du canton de la Charlre ; coule a l'O.

S. O., et donne naissance à plusieurs étangs ; remonte au IN.

N. O. et va se jeter dans le ruisseau de Gaberonne , en face

de l'ancienne chapelle de S.-Frimbault , sur le territoire de
S-Georges-de-la-Coué , après un cours de 4 kilom. 8 hec-
tom. Point de moulins sur son cours.

DUE ( le ) , rivière formée de la réunion des ruisseaux ou
petites rivières de Nogue et de Tortue, qui ont leur confluent

il iG
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au moulin d'Orthon , sur le territoire de Dollon. Le Dut
coule au N. E. , arrose Thorigné , reçoit la Longuève-Esl

,

passe à Connerré qu'il sépare en deux parties et où la roule

royale de Paris à Nantes le traverse sur un joli pont construit

il y a environ vingt ans, va se jeter dans l'Huisnc, au nord de

Connerré , après un cours de 5 kilom. 1/2 seulement, sous ce

nom ,
pendant lequel il fait mouvoir cinq à six moulins.

BUREAU, DUVELY (Gilles Bry), Duneîlus ; du celti-

que tun , en construction dun , colline ; étymologie conve-

nable à la situation élevée de celte commune , du canton et à

5 kilomètres S. de Tuffé ; de l'arrondissement et à 33 kilom.

S. S. E. de Mamers ; à 2S kilom. E. N. E. du Mans. Elle

élail anciennement du doyenné et de l'archidiaconé de Mont-
fort-le-Rotrou , du diocèse et de l'élection du Mans. — Dis-

tances légales : 6, 3cj , 29 kilomètres

descript. Bornée au N. O. , par la rivière d'Huisne , sur

la rive gauche de laquelle s'élève en amphylhéalre une colline

qui lui donne son nom, et par Beillé et Vouvray ; à TE., par

le Luard ; au S. E.
,
par Dollon ; au S. et au S. O. , encore

par Dollon et par Thorigné ; à l'O.
,
par Connerré ; cette

commune forme un ovoïde irrégulier
,
qui s'étend de l'O. à

l'E. , dans un diamètre de 5 kilom. , sur 3 kilom. 1/2 du N.
au S. Le bourg , situé vers l'extrémité N. O. du territoire ,

tout près de la grande route de Paris à Nantes , se compose
d'un très-petit nombre de maisons formant une rue à l'O. de

l'église , laquelle domine le vallon de THuisne au S. E. Très-

jolie église , du style roman , c!ont quelques parties plus mo-
dernes ; clocher en flèche peu élevée ; cimetière entourant

l'église , clos de murs.

pcpui.at. De 86 feux jadis ; on en compte présentement
120 , comprenant 328 individus mâles

, 42 ^ femelles , total

,

753 ; dont 55 dans le bourg.

Mouq. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages,

4.6 ; naissances, i53 ; décès , 125. — De 181 3 à 1822 : ma-
riag. , 55 ; naîss. , 1 70 ; déc. , 1 18.

hist. ecclés. S.-Cyr et S. lc-Julile patrons de l'église ; as-

semblée le dimanche le plus prochain du 16 juin. Cure autre-

fois à la présentation de l'évêque diocésain. Cette cure fut

unie, en 1610, à l'archidiaconé de Laval et une vicairerie

perpétuelle y fut établie par l'évêque du Mans ; mais cette

union ayant cessé en 161 5, elle rentra dans l'archidiaconé

de Monlfort , et les choses furent rétablies dans leur

élat primitif. En 1262 , une contestation s'étant élevée entre

le chapitre de la cathédrale et le curé de Duneau , pour la

dîme de la paroisse
,
que ce dernier prétendait lui appartenir
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île droit commun , Tévêque Geoffroî Freslon attribua la dîme
au curé , moyennant une rente annuelle de 4- livres tournois ,

qu'il fut chargé de faire au chapitre. En 1611 , François

Grassin , curé de Duneau , fonda la chapelle de S.-Julien ,

la dota d'une maison avec jardin , d'une somme de i.,4oo 1.

en argent , et chargea le titulaire de faire les petites écoles. 11

ne reste plus rien de ce bénéfice, que les parens du fondateur

présentaient au plus proche d'entr'eux.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était annexée à la

terre de Fontenaille , dont le château n'était point situé dans

la paroisse , comme le dit Lepaige , mais bien dans celle de
Vouvray qui en est limitrophe. Claude des Hayes , dame de

Fontenaille, ayant épousé René de Montecler, Magdelcine
leur fille porta cette seigneurie en dot à Urbain I.

er de Laval

de Bois-Dauphin. Fontenaille fut acquis ensuite par la famille

des Mazis de Roche, de M. Parquet, qui en avait hérité, comme
neveu du comte de Sorel, officier d'armée, lequel était, dit-on,

de la famille d'Agnès Sorel ; enfin, M. le Gras du Luanl
acheta cette propriété, dans laquelle mourut son frère le che-

valier le Gras , il y a peu d'années : ce château a été détruit

depuis. La terre de Fontenaille relevait du marquisat de
Montfort-le-Rotrou ; la paroisse de Duneau , pour partie ,

du bailliage de Cherré , de la baronnie de la Ferlé-Bernard.
— Il existait deux autres fiefs à Duneau , celui des Neux

,
qui

dépendait de la cure ; et celui des Arrys ou Aries , au mar-
quis du Luard.

Avesgaud , 3o. e évêque du Mans
, 994.— io35 , de la fa-

mille des comtes de Bélesme , étant en différent avec Herbert
Eveille-Chien , comte du Maine , fait fortifier le château de
Duvely ou Dunelly qui lui appartenait , afin de s'y mettre en
sûreté au besoin. Herbert, en étant informé, part le soir du
Mans , se rend maître de cette forteresse et la fait démolir
dans la nuit. Avesgaud se retire alors chez son frère le comte
de Bélesme , Guillaume I.

cr dit Talvas , d'où il lance l'excom-

munication sur le comte du Maine et met le diocèse en
interdit.

antiq. On trouve, sur le territoire de Duneau, les deux plus

beaux monumens druidiques que possède le département de
la Sarthe : le premier , situé à 1 , 7 hectom. S. du bourg , et

à 1, 8 hectom. S. E. de celui de Connerré , a la droite et sur

le bord du chemin qui conduit de ce dernier à Vibraye , est

un dolmen ou pierre-couverte
,
parfaitement conservé

, qui
consiste dans cinq dalles en grès , placées de champ , deux de
chaque côté et la cinquième à l'un des bouts , lesquelles ser-

vent de support à une sixième qui en forme la table ou le toît.
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Celle-ci, ayant la forme d'un parallélogramme peu régulier ,

a G mètres 1/2 (20 pieds) de longueur, sur 2 mètres 1/2 à 3 m.
i/3 (8 à 10 pieds ) de largeur. Celle espèce de cabane , dont

la hauteur intérieure est de 2 mètres 1/2 (7 pieds), cl où

Ton a vu des malheureux établir leur domicile , a son ouver-

ture du coté du chemin. Nous n'entrerons pas ici dans la dis-

cu-siop de la destination de ces sortes de monumens, que les

uns considèrent comme des autels où les Druides sacrifiaient

des victimes humaines à leurs dieux
, que d'autres veulent

n'être que des tombeaux de chefs Gaulois ; nous en parlerons

ailleurs. — A 7 hectom. au N. de ce dolmen , tout près

d'un autre chemin qui conduit au bourg du Luard , on ren-

contre, dans une haie assez garnie pour qu'on ne l'apperçoive

que lorsqu'on en est proche , un superbe peulven ou pierre

debout , pierrefichée ,
qui a donné à la ferme voisine le nom

de Pierre-Fiche : celle pierre qui , au premier aspect , a l'air

d'être une portion d'un vieux pan de mur, a près de 5 mèlres

de hauteur ( i5 pieds), hors de terre
?

sur 2 mètres 2/3

( 8 pieds ) de largeur , et 2/3 de mètre ( 2 pieds ) d'épaisseur.

P. Renouard, ( Essais historiques sur le Maine , t. I
, p. 10. )

ayant observé que cette pierre est percée d'un trou en forme
de meurtrière , d'environ 32 centimètres ( 1 pied ) de lon-

gueur sur 8 centimètres (4- pouces) de largeur, avait conjecturé

que ce pouvait être un gnomon , dont les Druides se servaient

pour mesurer , vers les solstices surtout, la hauteur du soleil ;

et un savant saxon , le colonel Myrlil
, qu'il avait conduit sur

les lieux , avait également jugé qu'en effet ce devait être un
méridien, dont il chercha même à mesurer la déclinaison. Mais
ces conjectures nous ont paru , après un examen attentif de

ce peulven , devoir disparaître devant ces observations de M.
Vaysse de Viliers ( Itinér. descript. de la France, elc. Région
de l'Ouest ) ,

que le prétendu trou gnomonique dont il s'agit
,

n'est point placé dans une direction qui lui permette de pro-
duire l'effet supposé

;
qu'il n'est point l'ouvrage de l'art

,

comme l'avait cru P. Renouard , mais bien celui de la nature

comme plusieurs autres concavités semblables qui s'y rencon-

trent et qui ne traversent même pas le bloc dont il s'agit.

HYJDKCGR. La rivière d'Huisne borne la commune de Du-
neau ,

qu'elle sépare de celle de Reillé , du N. N. E. à l'O.

et forme une île au N. N. O. du bourg, laquelle île fait partie

de Duneau ; la rivière de Due, la limite, en partie, au S. O. ;

et celle de Longuève , aussi en partie , au S. Le ruisseau de

la Ouellerie , venant du Luard
,
passe à l'extrémité E. du ter-

ritoire. — DeuM moulins à blé , dits de Duneau , sur les deux

bras que forme l'Huisne.
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GÉolog. Sol élevé , formant plusieurs coteaux, qui domi-

nent les trois principaux cours d'eau décrits. Passage

des terrains secondaires à ceux d'alluvion , offrant au N. E*

la continuation du calcaire de Vouvray-sur-Huisne ( voir cet

article ) , des roches d'un grès blanc à grains fins , d'une ex-

cellente qualité pour le pavage : c'est de-là qu'ont été pris les

blocs qjti ont servi à élever les monumens celtiques décrits

plus haut ; un sable blanc et fin , employé aux verreries ; de

la marne blanche , abondante
,

qui se rencontre en couches

inférieures aux roches de calcaire et de grès ; on observe

plusieurs espèces de coquilles fossiles sur les parties élevées

de ce sol.

Plant, rar. Artemïsia campeslrïs , lin. ; Nepeta cataria ,

LIN. ; Plantago arenaria, waldst ; Saponaria officinalis, LIN. ;

Thymus acynos , lin.

divjs. des terr. En labour, 1,281 hectares
; jardins et clos,

/to ;
prairies, la plupart d'excellente qualité , i'6'i ; bois, 82

;

landes, presque toutes plantées en pins, et pacages , i32 ; su-

perficie des bâtimens, 33 ; rout, et chem., 46 ; eaux et fossés,

i32. Total , 1,978 hectares.

contrib. Foncier, 5,4-54 f- ;
personn. et mobil. , 3i3 f. ;

port, et fen., 120 f. ; 11 patentés : dr. fixe, 57 f. ; dr. pro-

port. , 35 f. 66 c. Total , 5,979 f. 66 c.— Perception de
Sceaux.

cultur. Superficie se divisant par tiers en terres argileuses,

argilo- caillouteuses et sablonneuses
,
généralement fertile ;

culture très-variée, dans les bons fonds , en gros blés dont
il y a exportation ; seigle , sarrazin , maïs , citrouilles

,
pom-

mes de terre, dans les parties sablonneuses ; beaucoup de

chanvre ; trèfle , arbres à fruits ; chanvre et fil
,

graine de

trèfle
?

fruits et cidre , bois , foins ; élèves de poulains , de

veaux et de génisses , de porcs , de beaucoup de moulons ,

de chèvres ; engrais des bœufs et des porcs ; laine , beurre ,

fromage ; etc. — Assolement triennal , dans lequel on fait

emploi de la marne; i5 fermes principales, 20 bordages ,

35 charrues. = Fréquentation des marchés de Dollon , Con-
nerré , Monlfort-le-Rolrou , la Ferté-Bcrnard.

INDUSTR. On extrait et on taille le grès , pour le pavage
des roules , villes et bourgs circonvoisins : il se transporte

jusqu'à Nogent-le-ilotrou ; le sable fin et blanc dont on a

parié , est employé aux verreries de la Pierre ( v. cet art. )

et du Plcssis-Dorin (Loir-et-Cher), dite de Monlmirail ;

extraction de la marne. Cinq a six métiers sont employés à

confectionner des toiles pour particuliers.

rout. et chem. La roule royale n.° 23 , de Paris à Nantes,
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traverse le Ni O. de la commune ; les chemins de Connerré
à Vibraye, et de Connerré dans le Danois , anciens chemin*

d'Orléans et de Paris , s'embranchent à la route royale , à

Connerré , et se dirigent , la première au sud-est , la seconde

à Test.

habitat. ET lieux remarq. Sous ce dernier rapport seule-

ment : Vouvreau, petit Vouvray , sans doute, par opposition

au bourg de ce nom ; Mont-Ferré , ferme dont Trouillard
,

( voir son article à la Biographie ) , auteur de l'histoire des

comtes du Maine, prenait son surnom ; Montreuil , Monasie-

riolum, petit monastère , les Pierres, Pierre-Fiche, fermes voi-

sines des deux monumens décrits plus haut ; les Aryes ou plu-

tôt Haries
,
prononciation locale du mot Haies.

établ. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux

lettres à Connerré.

DUREIL , aliàs CROIX - SUR - SARTHE ; Burolium ;

commune cadastrée, du canton et à 5 k. 1/2 N. O. de Mafi-
corne ; de l'arrondissement et à 17 kilom. ISf. ~N. O. de la

Flèche ; à 33 kilom. S. O. du Mans. Autrefois de l'archiprêtré

et de l'élection de la Flèche , du diocèse d'Angers , et de la

province d'Anjou. — Distances légales r 6, 20 et 3j kilom.

descript. Bornée au N. O., au N. et à l'E., par la Sarthe
,

qui la sépare d'Avoise et de Noyen ; au S. E,, au S. et à FO.,
par Parce ; sa forme est oblongue ; sa plus grande longueur

,

du N. O. au S. E. , est de £ kilom. 8 heclom. , sur 1,2 hec-
tomètres à 2, 5 hectom. de largeur. Le bourg , à l'extrémité

N. N. O. du territoire , sur la rive droite de la Sarthe , est

à-peu-près nul ; l'ancienne église ayant été détruite pendant
la révolution , une nouvelle vient d'être construite tout ré-

cemment.
pgîtjlat. De 2 5 feux jadis, elle n'en compte pas au delà

de ce nombre aujourd'hui, qui se composent de 76 individus

mâles, 60 femelles, total, i33 ; dont 10 au plus dans le bourg.

Mouq. décenn. De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages

,

i4 ; naissances, 44 ; décès, 26. — De i8o3 à 1812 : mar., 10;

naiss. , 35 ; déc. , 28.— De i8i3 à 1822 : mar. , 17 ; naiss.,

28 ; dec. , 16.

hïst. ecclés. L'ancienne église était sous le patronage de

S.-Aubin ; la nouvelle doit être dédiée à S. Jean-Baptiste.

La cure était un prieuré à la présentation de l'évêque d'Angers.

—Actuellement, la commune est réunie à celle de Malicornc,

pour le spirituel , ordre de choses qui changera sans doute ,

lorsque la nouvelle église sera terminée.

HiST. fÉod. La seigneurie de paroisse , réunie par alliance ,

pendant quelque temps , a celle de Malicorne , était annexée
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1à la terre du Pelït-Boïs , dont le château, reconstruit depuis

vingt-cinq ans, par le propriétaire actuel, M. Rouillon-Frin,

est situé à 4- hectom. au plus à l'O. du bourg. On remarque à

ia Perrière, ancien fief et ferme actuellement, située à 3 kil.

S. E. du bourg
, peu loin de celui de Malicorne , des vestiges

d'un antique manoir, consistant en uu vieux portail et deux

tourelles ; on y a découvert aussi , en faisant des fouilles
,

d'anciens pavages d'appartemens , des escaliers, etc. Une
avenue d'arbres , conduisant de la grande route dans la cour

,

est précédée d'une espèce de porte de ville , de forme senuV

ogive , flanquée de deux tours rondes , crénelées jadis. On
trouve également des traces d'anciennes constructions du
même genre, à la ferme du Bas-Tertre , située à-peu-près à

moitié de la dislance entre la Ferrière et le bourg, Suivant la

tradition locale , ces trois fiefs auraient été habités , dans le

i2. e ou le i3. c siècle , par trois frères , dont l'aîné avait le

litre de baron de Dureii, et le dernier serait mort à l'une

des croisades de cette époque.
En i44i ? Louis de Dureii fit partie des gentilshommes

Angevins et Manceaux qui allèrent délivrer les habitans de

Saint-Denis-d'Anjou, assiégés dans leur églige par une troupe

de 5oo anglais de la garnison du Mans ,
qui avaient fait une

excursion jusqu'en ce lieu. Plus de deux cents de ces anglais

furent tués par ces gentilshommes, au nombre de Go lances

seulement et de quelques hommes de pied ; le reste , mis en
déroute, fut assommé par les paysans, dans les vignes et dans
les champs. — De 1 4-53 à i^S , Guillaume de Dureii est

compris dans des aveux faits pour les baronnics de Matefèlon
et de Durtal, au nombre des vassaux de cette baronnie.— En
i5o| , Magdelcine de Dureii fut élue abbesse de Bonlieu ( v.

cet article ) : elle mourut le 3o janvier 1 5 1 8. — En 1671 ,

Jacques de Vaux était seigneur de Dureii , peut-être par

alliance, car, à celte époque, les seigneurs du nom de Dureii

étaient propriétaires du château de la Barbée ( v. ce mot ) ,

qu'ils habitaient.

BYDHOGft. La Sarthe , comme on l'a dit plus haut , arrose

et limite la commune, du N. O. au S. O.
,
par le N. et l'E.

Un petit ruisseau , venant de l'étang de la Davière , coule à

l'extrémité S. E. du territoire et, se dirigeant au N., va se jeter

dans la Sarlhe , après un kilomètre de cours. — Un moulin
existant autrefois sur la commune , a élé détruit ainsi que sa

chaussée.

géolog. Sol généralement plat ; terrain secondaire , re-

couvert par des couches de sable d'alluvion , au-dessous des-

quelles se rencontre le calcaire jurassique cl , sur quelques
c
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points, de la marne blanche, à peu de profondeur. Le premier

s'extrayait jadis à la carrière des Frezières, où existait un four

à chaux qui est détruit ; on trouve sur ce terrain , beaucoup

d'excavations remplies d'eau
,
qu'on appelle Mortiers , et qui

paraissent être d'anciens trous de marnières.

cadastr. Superficie totale , de 796 hectares , 19 ares
,

90 centiares , se divisant ainsi qu'il suit : — Terres laboura-

bles , 519 hectares 19 arcs 00 centiares ; en 4 class., évaluées

à 5, 9 , 18, 27 f.— Jardins et pépinières , 8-3o-5o ; à 27 f.

— Vergers, 7-4.1-10 , à 18 f. — Etangs, i-53-4o ; à 9 f.

— Vignes, 2-12- 10 ; à 9 f. — Prairies, 88-26-3o ; en 3 cl. :

18 , 36 , 48 f.— Pâtures , 24-68-10 ; 2 cl : 9 , i5 f. — Lan-
des , 53-57-70 ; 2 cl. : 4 > 6 f. — Bois futaies et taillis

, 49-
86-00

; 2 cl. : 7 ? 9 f. — Pinières , 6-24-00 ; 2 cl. : 4 » 7 f«

— Broussils , 0-41-70; à 4 f-— Superficie des bâlimens ,

2-87-30 ; à 27 f. Objets non imposables : 1 3-86- 10.— Riv. et

ruiss. , 17-86-60. 5=2 20 maisons , en 3 classes , à 10 , 20 et

3o f. — 2 autres hors classes , ensemble , i5o f.

Total du Revenu imposable , 10,945 f. g3 c.

contrib. Foncier, i,538 f.
;
personn. et mobil. , 5g f. ;

port, et fen. , 21 f.
;
point de patentés. Total, 1610 francs.

— Perception de Malicorne.

cultur. Superficie généralement sablonneuse , brûlante et

peu productive , dans laquelle on cultive très-peu de froment,

un peu plus d'orge et d'avoine ; beaucoup de seigle
,

sarrasin de Russie , citrouilles
, pommes de terre ; marron-

niers
,
peu d'arbres à cidre. Quelques élèves de chevaux et

de bestiaux ; des porcs principalement , dont on engraisse un
assez grand nombre. «— Assolement triennal ; introduction

depuis quelques années des assolemens sans jachères, par i/4

et i/5.e
; i5 fermes, 5 bordages ou closeries ; i5 charrues.

= Fréquentation des marchés de Malicorne , Noyen , Sablé.

JNDTJSTR. Absolument nulle
;
jadis un fourneau à chaux.

rout. et chem. La partie de la route départementale, n.° 8,

de Malicorne à Sablé , sert à l'exploitation de Dureil.

habit, et lieux remarq. Rien à ajouter à ceux dénommes
dans le cours de cet article.

établ. publ. Mairie , seulement. Bureau de poste aux
lettres à Sablé.

DUVELY, nom donné par Gilles Bry et Odolant Desnos,
historiens du Perche et d'Alençon, au château de Duncau.
(V. plus haut ce dernier article. )
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E
. ECHANGEAUX , ruisseau qui prend sa source an \îeil~

Klang , dans les bois de Chemasson , commune de Saint-

Léonard - des - Bois , du canton de Fresnay , se dirige

à Test pour aller se jeter dans la Sarlhe , au lieu des Echan-

ccaux , à 7 hectomètres au sud du bourg de S.-Leonard ,

après un cours de 5 kilomètres : aucuns moulins sur ce

ruisseau.

ÉCHELLES, ESCHELLES, Scafa ; nom d'une

ferme et d'un ruisseau de la commune de Saint-Jean , du
canton de Montmirail , laquelle commune paraît leur devoir

son surnom des Echelles. D'où leur vient à eux-mêmes ce nom?
c'est ce que nous ne pouvons décider : mais nous sommes
disposés à croire que ce peut être de ce que le supplice de
Xéchelle dont nous avons parlé ailleurs ( précis , p. cxlix

,

biographie, p. lv) y était infligé, pour la seigneurie du même
nom, qui n'était probablement que l'ancien lieu de juridiction

de celle de Courtangis. Voir l'article saint-jean-des-échelles.
— Le ruisseau des Echelles prend sa source près la ferme de

ce nom , coule au N. , où il reçoit celui de Courtangis
,

avec lequel il se dirige ensuite à l'O. , pour se jeter dans
l'étang qui donne naissance au ruisseau de'fGradon. Son cours
n'étant que d'un kilomètre et demi , ce ruisseau n'aurait pas
d'article particulier, sans la nécessité de porter ici son nom.

ÉCOMMOY ( Canton d' ) , de l'arrondissement du Mans,
compris entre le i.

cr degré 38 minutes et le 2.e degré 8 min.
de longitude occidentale, et entre le 4-7-

c degré 48 minutes
et le 4-7«

e degré 56 min. de latitude septentrionale ; il se com-
pose de onze communes ou anciennes paroisses , dont sept

constituent la petite contrée connue sous le nom de belinois

( voir cet article. ) Ces communes sont :

* Brette ,
* Marigné

,

Ecommoy , Chef-lieu
;

Moncé-en-Belin
,

Laigné-en-Belin
,

Mulsanne
,

S,-Bié-cn-Belin , S.-Ouen-en-Belin,
S.-Gcrvais-cn-Belin , Tcloché.

* S.-Mars-d'Outillé
,
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Ce canton qui , d'après l'organisation de 1790 , faisait par-

tie du district du Mans , ne se composait , avant Tarn' le du
i3 brumaire an X

,
que de huit communes, toutes comprises

dans le canton actuel : celles dont les noms sont précédés d'une

astérisque , faisaient partie de ceux de Parigné-l'Evèque et de

Lucé , le premier desquels est supprimé.

L'extrémité N. du canton d'Ecommoy , la plus rapprochée
du Mans , chef-lieu d'arrondissement et de département

,

n'en est distante que de 8 kilomètres au plus ; la plus éloignée,

au S. S. E. , l'est de 28 kilom. Ses limites sont : au N. et au

N. E. , le canton du Mans ; à l'E. , celui de Lucé ; au S. ,

ceux de Château-du-Loir , de Mayet et de Pont-Vallain ; à

l'O. , celui de la Suze. Sa forme est un heptagone irrégulicr
,

pouvant se réduire à un carré plus irrégulier encore , ayant

17 kilomètres de côtés, à l'E. et à l'O , sur i4 kilom., au S. ,

et 10 kilom. 1/2, au nord ; le chef-lieu se trouve vers le centre

du diamètre d'est à ouest du territoire , au quart sud de celui

du nord au midi. Superficie , 222 kilomètres carrés environ.

Populat. De 15,075 individus, repartis en 3,317 feux,

comprenant 7,34.7 individus mâles , 7,728 femelles. Augmen-
tation de population , depuis i8o4 , 894 individus , ou près

d'j/i7. e
;. depuis 1820, 894 ou à-peu près 3/53. es— La su-

perficie de ce canton étant de 222 kilomètres carrés environ
,

c'est 67 io/n. es individus
, par kilomètre carré.

Mouv. décenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages ,

1,075; naissances, 3,740; décès, 3,3 1
4- — Produit de

chaque mariage , 3 1/2 , très-peu moins. Excédant des nais-

sances sur les décès, 426 ou i/9.c — De i8i3 à 1822 ; ma-
riages , 1,264 ; naissances , 4î 229 î décès, 2,967. — Produit

de chaque mariage, 3 1/3 à-peu-près. Excédant des naissances

sur les décès , 1,262 ou 2/7." environ.

Ce canton contient 22,187 hectares, 60 ares, 83 centiares,

qui se divisent par nature de terrain , ainsi qu'il suit :

hectar.

Terres labourahles 11,280
Jardins , vergers , avenues

,
pépinières. . 33o

Vignes 72
Prés et pâtures 2 >794
Bois futaies , taillis, châtaigner. , oser. . 1,002

Partie de la forêt royale de Bcrsay. . . . 1,1 o5

Pinièrcs . 2,658
Landes, terres vagues et vaines, carrières à

pierres, sablonnièrcs 2
>
OI 9

Douves, étangs, mares, marais 101

Superficie des bâtimens , cours, etc. . . 128

Eglises, presbyt. , cimet.
,
propr. commun. 4 1

ares cent.

o4 52
16 04
83 88

57 23

°7 93

9 1 80

85 34

61 95
5i P5

23 8a

77 59
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hccf. ares cent.

Routes, chemins, places, rues. .... 627 26 69
Rivières et ruisseaux. 21 74 4 1

— 3,364 maisons , 37 moulins à eau , dont plusieurs à deux

roues, et dont un a foulon ; un moulin à vent ; 10 fourneaux

à chaux dont 9 avec tuileries ; 2 poteries ou faïenceries.

Le Montant du Revenu imposable du canton, est de

487,374. f. 06 c.

contiub. Foncier, 5o,544 f-
î
personn. et mobil., 8,734 f- î

port, et fen. , 2,760 f.
;
4^5 patentés : droit fixe, 2,g43 f. ;

droit proportionnel , 928 f. 4°, c. Total , 65,909 f. 49 c * î

ce qui fait par individu 4 f- ^7 c. i/5.e environ ; ajouter 2 f,

38 c. 3/5.es additionnels , fait un total de 6 f. 75 c. 4/5.
es de

conlributions directes, payées par chaque individu. Trois per-

cepteurs, ayant leur résidence dans le canton, sont chargés du
recouvrement de ces contributions.

De l'arrondissement électoral du Mans, le canton d'Ecom-
moy a fourni aux élections de ce collège, en novembre 1827,
22 électeurs, et 7 à celui de département. Le nombre des

jurés de ce canton
,
pour 1829, est de 28, dont 25 électeurs

du collège d'arrondissement et 6 de celui de déparlement ;

pour i83o , ce nombre est resté le même , tant en électeurs

qu'en jurés.

géolog. htorogr. Sol généralement plat et peu couvert

,

si ce n'est dans la partie S. E. , où il est montueux , coupé et

boisé , surtout sur le territoire de Marigné, qui se rapproche
de la forêt de Bersay, dont il contient une portion. Les prin-

cipaux cours d'eau qui s'y trouvent, sont l'Aune ou Lonc ,

petite rivière qui le limite à- peu-près au S. E, ; celle de

Narais , au N. E. ; le Rhône et le ruisseau d'Erip ,
qui le

traversent , le premier , de l'E. au N. , et ensuite au N. O. ;

le second , du centre à l'O. ; les ruisseaux de Cormeu et du
Pin

,
qui tous deux ont très-peu de cours sur le canton. 37

moulins sont établis sur les différens cours d'eau de ce terri-

toire , sur lequel il existe aussi un moulin à vent, et plusieurs

étangs, dont le principal est celui de Clairefontaine ( voir cet

article ) , situé à son extrémité S. O. —- Terrain secondaire ,

recouvert de couches d'alluvion sur la plus grande partie du
canton, offrant le calcaire horizontal à grains plus ou moins
fins et serrés, en extraction, du centre à l'extrémité S. E. ; le

calcaire crayeux grossier ou ttifau , à cette extrémité ; l'un et

l'autre employés pour bâtir et pour la chaux , et contenant
une grande quantité de coquilles fossiles ; le terrain de trans-

port offre des sables quarlzcux , des grès ferrifères , souvent
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tubulés ; des poudingues ferrugineux ; des ludus quarlzeux

; des
argiles propres à la poterie et la briqueterie , etc.

cultur. Superficie argilo-calcaire , en moindre partie
;

argilo-sablonneuse et de sable pur, pour les deux tiers
;
géné-

ralement peu fertile ; la partie sablonneuse, propre seulement
aux plantations de pin maritime

,
que Ton rencontre sur tou-

tes les communes de ce canton. Les ensemencés en céréales

le sont dans cette proportion .* seigle , 65 parties ; avoine
,

i5 ; froment, 10 ; orge , 9 ; menus , 5. La culture du maïs,

assez abondante jusqu'ici , sur ce territoire , commence a y
être abandonnée. On croit pouvoir attribuer au mélange de ce

grain avec le seigle
,
pour la confection du pain , les hydro-

pisies auxquelles les habitans sont sujets, et qui les enlève de
bonne beure. En effet, il paraît que la farine de maïs est

d'une difficile digestion
, qu'elle aurait besoin de subir une

torréfaction préalable
,
pour en faire une sorte de polenta :

c'était l'avis du célèbre agronome François de Neufchâteau.

M. l'abbé Rottier de Moncé , l'un de nos souscripteurs , à

qui nous devons d'abondans et précieux renseignemens sur ce

canton , et que nous prions d'en recevoir ici l'expression de

notre gratitude , nous a fait part d'une observation que nous
croyons trop utile pour négliger de la consigner dans cet ar-

ticle. Attribuant à la mauvaise qualité du pain dont se nour-

rissent les cultivateurs et les gens du peuple , la'maladie dont

nous avons parlé
,
pain fait généralement de seigle pur ou de

seigle et de maïs, peu économique, puisque le premier de ces

grains se tient constamment à un prix élevé ; il fait remarquer
qu'une moulure faite de parties égales de froment , d'orge et

de seigle , ne reviendrait qu'à un seizième en sus , différence

de prix compensée par un plus grand poids d'un pain beau-
coup plus sain. Si la culture du maïs diminue dans le canton ,

en revanche , celle des pommes de terre , du trèfle et du chan-

vre, s'y est beaucoup multipliée. Les engrais y étant peu abon-

dans , presque toutes les pauvres familles ramassent soigneu-

sement les fumiers sur les routes et les chemins , en font des

tas qu'ils livrent aux cultivateurs qui , en revanche , leur

cèdent une portion de leur terrain tout préparé
,
pour l'ense-

mencer en chanvre : autrefois le fermier prélevait un 20. e sur

la récolte faite sur ce terrain ; il s'est désisté de ce prélève-

ment. Le même usage a lieu pour les pommes de terre , avec

cette différence
, que la semence est fournie par celui à qui le

terrain est cédé, et que la récolle se partage par moitié.— Les

prés de ce canton sont généralement de médiocre qualité et

exigent beaucoup d engrais ; le trèfle est le seul genre de

prairie artificielle dont on y fasse usage , à l'exception de
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quelques planches de luzerne, dans chaque ferme. Les engrais

sont les fumiers naturels, peu abondans , comme nous l'avons

dit ; la paille y étant rare aussi ; les charrées, la bruyère et la

sapinette ou les feuilles tombées des pins ,
que les pauvres

ramassent pour se chauffer , ou qu'ils font consommer pour

fumiers , s'emploient au même usage , ainsi que la poussière

de chaux
,
qui ne convient pas généralement sur ce sol , et la

marne , qu'on y extrait difficilement , l'eau qui se rencontre

partout à peu de profondeur, en gênant l'extraction. Outre la

vigne de pied , dont les cépages sont le Pineau et le Gouas
,

en rouge et en blanc, on en cultive une bien plus grande quantité

en voliers , espèces de treilles disposées en lignes, et sur les-

quelles les ceps forment plusieurs rangées sur la hauteur. Le
vin produit par ces voliers , rouge généralement , est léger

,

peu foncé en couleur , et de médiocre qualité ; il s'en exporte

beaucoup au Mans. On y cultive également une assez grande

quantité d'arbres à fruits , dont le cidre est léger, d'une dou-
ceur agréable

,
qui mousse facilement en bouteille , mais qui

se conserve peu au-delà d'une année dans les tonneaux. Les
espèces de pommes cultivées pour cet usage sont le Fre'quin

,

plusieurs variétés ; le Nicoldï , Normandie , Longue-Branche,

Rouge- Verte , Roquet, Jaune, Groseille; en poiriers, YAr-
doise , le Tison , Gros- Vert , Rouget , etc. Les principaux mas-
sifs de bois qui se trouvent sur ce territoire , sont , au S. E. :

la partie de la forêt de Bersay, indiquée plus haut au cadastre-

ment ; les bois de Mulsanne , de Vaugontier , de Marigné
,

et quelques autres bouquets de bois épars dans les communes
de Moncé, Saint-Gervais, Teloché, Saint-Mars, etc., etc. ;

tons d'essence de chêne et de charme ; le pin maritime , semé
abondamment dans des landes autrefois incultes , est d'une
grande ressource dans ce canton

, pour suppléer au bois de
charpente, pour l'affouage des usines, et pour le chauffage des

indigens. Les pieds de chêne et autres arbres épars dans les

haies qui closent les propriétés , ont sensiblement diminué

en nombre depuis trente ans et auront bientôt disparu. — On
élève dans ce canton un petit nombre de poulains , de mé-
diocre espèce ; un assez grand nombre de taureaux et de gé-
nisses, de qualité moyenne; peu de moutons et de chèvres;

beaucoup de porcs et de volailles. Le commerce agricole qui

s'y fait, consiste en grains, dont il n'y a pas exportation réelle,

le canton ne pouvant nourrir ses habilans ; en chanvre et fil

,

graine de trèfle , fruits à cidre , vin dit de voliers , noix
,

marrons des trois espèces connues sous les noms de châtaignes,

marrons et ouzillards : ces derniers , à peau plus fine , dont
la pellicule ne pénètre pas le fruit , sont d'un goal plus savou-
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rcux que les espèces précédentes, sont cultivés aussi dans le

Limousin et ailleurs. Ce commerce consiste encore en bois de

charpente et bois à brûler ; en poulains
,

jeunes bestiaux
,

porcs gras , volailles , beurre , œufs , etc. ; et dans les pro-

duits des abeilles , cire et miel , dont la quantité diminue

depuis quelques années, comme dans plusieurs autres cantons.

— Propriétés rurales très-divisées
;
peu de fermes un peu

considérables , si ce n'est dans la partie S. E. , attenante au

canton de Mayet ; beaucoup de bordages et de petites ternies

que j'ai appelé ailleurs maisonnies , qui ne se composent pas

de plus d'un hectare de terre ( 2 journaux ).— Environ 3oo
charrues

,
possédées ciiacune par un et souvent plusieurs cul-

tivateurs , dont un tiers sont traînées par des chevaux seuls
;

les autres par des bœufs et des chevaux : une grande partie de

la culture se fait à bras , à l'aide du croc à deux dents.

industr. Elle consiste dans l'extraction du calcaire des

carrières de la Vacherie , de Bezonnais, dont nous avons déjà

parlé, ainsi que d'une autre, ouverte sur le territoire de Saint-

Ouen
,
près de la route du Mans à Ecominoy , dont la pierre

est d'une qualité supérieure, se rapprochant du marbre, mais

dont le roc étant à 20 pieds de profondeur, occasionne

beaucoup de dépenses, à cause des eaux qui y abondent ; dans

l'extraction du tufau , à Marigné , etc. ; du grès ferrifère ,

dans plusieurs lieux ; des argiles , etc. ; dans la confection des

poteries et faïences à Ecommoy ; de la briqueterie , dont les

tuiles et les briques sont estimées, mais dont le carreau ou pavé

est inférieur à celui de Courcebœufs, supérieur à celui d'Elival

( voir ces articles ) ; dans la cuisson de la chaux , qui se

fabrique en grande quantité , tant au chef-lieu qu'à Sainl-

Mars-d'Oulillé et à Teloché : la première
, qui absorbe peu

d'eau et se durcit promptement , est estimée dans les travaux

hydrauliques ; les autres
,
qui en absorbent davantage , sont

plus économiques et se vendent un quart en jus du prix de la

première. Blanchiment du fil , et commerce de charrée pour

engrais ; fabrication des toiles , dites communs et bâtards
,
pour

laquelle il existe plusieurs métiers battans dans chaque com-
mune : ces toiles se vendent à Château-du-Loir et au Mans.
— Les habitans de ce canton fréquentent les marchés d'Ecom-
moy , de Mayet , de Château-du-Loir et du Mans.

rgut. et chem. La route royale n.° 58 , de Tours à Caen
par le Mans , traverse le territoire du N. au S. à-peu-près ,

par son centre : un grand chemin ,
partant d'Ecommoy , se

dirigeant au S. O. , aboutit à Pontvallain ; un autre grand

chemin, venant d'Arnage , où il se bifurque avec la route

royale n.° 23 , de Paris à Nantes
,
pour se rendre également
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à'Pontvallain et delà au Lude , limite en quelque sorte le can-

ton, à l'ouest: nous en avons déjà parlé plusieurs fois, comme
d'une ancienne voie romaine qui, d'Alonnes et de Subdunum,

le Mans , conduisait à Angers. Nous avons dit aussi combien
il serait désirable que ce chemin fut mis à l'état d'entretien

nécessaire pour établir les communications qui manquent en-

tre le Lude et le Mans , et qui forcent les habitans de la pre-

mière de ces villes à faire un grand détour pour se rendre au

chef-lieu de département.

antiq. monïjm. Nous ne connaissons sur ce canton aucun
monument celtique ou présumé tel. Parmi ceux du moyen âge,

les plus renommés étaient les châteaux de Vaux et d'Oustillé,

dont il a été parlé au Précis Historique
, page xcv et à l'ar-

ticle Belin, tome i.er ,
page i46 , où nous avons cité aussi le

château de Belin , l'un des plus anciens de la province , dont
on a fait remonter l'origine jusqu'au temps de la domination
des Romains dans le pays , mais dont rien de ce qui en existe

aujourd'hui ne justifie cette tradition
, que le nom de Moncé

Mous Cesaris, que porte une commune du canton , semble
d'ailleurs autoriser. Le canton d'Ecommoy

, quoiqu'il n'offre

qu'un sol généralement peu fertile , n'en contient pas moins
une vingtaine de châteaux , de belles et agréables habitations

de campagne , qui seront décrits aux articles des communes
sur lesquelles ils sont situés , dont plusieurs mêmes ont des

articles particuliers, tels que Belin, le Coudreau, Fontenaillc,

le Plcssis, etc.

ÉCOMMOY, ÉCOMOI, ESCOMMOY, Esquemonium,
Esrommodium in pago Belino ; lieu, situation commode, pour s'y

établir. Gros bourg et commune cadastrée, faisant partie du
belinois (voir l'article belin ) ; chef-lieu de canton, de l'ar-

rondissement et à 21 kilomètres S. du Mans; jadis du doyenné
d'Oizé , de l'archidiaconé et de l'élection de Château-du-Loir,

du diocèse du Mans. — Distances légales , 24 kilomètres.

descript. Celte commune est bornée au N. , par Teloché
;

au N. E. , par S.-Mars-d'Oulillé ; à l'E. , par Marigné ; au
S.

,
par Mayet ; au S. O.

,
par Pontvallain ; à l'O.

, par
S.-Bié et o.-Ouen ; au N. O. ,

par Laigné ; sa forme est

une espèce d'arc ou de demi-cercle , dont la corde ou section

est à l'O. Son plus grand diamètre , du N. au S., est de 7 k.
;

son diamètre central , de l'E. à l'O. , de 5 kilom. 1/2. Le
bourg, situé au centre du premier de ces diamètres, et au tiers

O. du second , est l'un des mieux bâtis , des plus agréables et

des plus imporlans du département, quoique situé au milieu

d'un sol aride
,
par le mouvement manufacluriel et commer-

cial qui y a lieu , et mériterait mieux , sous ces différens rap-
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ports , le titre de ville que beaucoup d'autres lieux du dépar-

tement qui en sont décorés. Traversé par la grande roule <le

Tours au Mans , il consiste dans une assez grande place
,

et dans quelques rues qui y aboutissent. On remarque sur

cette place, une halle de 22 mètres de long, servant à la

ventedes grains et denrées et à l'étalage des marchands fo-

rains et des bouchers ; une grande et belle église , du style

gothique primitif, dans laquelle se trouve, au-dessus du
maître autel , une statue équestre , en plâtre , représentant

S. Martin , à qui un pauvre demande l'aumône : ce groupe

,

dont les connaisseurs estiment particulièrement la figure du
pauvre , et le cheval parfaitement modelé , est l'ouvrage de

Mongendre , sculpteur habile né au Mans. Clocher en flèche

très-allongée , sur une grosse tour carrée , ayant ensemble

4.1 mètres d'élévation ; cimetière hors et au N. O. du bourg

,

clos de murs , au milieu duquel existait autrefois une cha-

pelle dédiée à Sainte-Anne.

populat. De 439 feux autrefois , on en compte actuelle-

ment 743 qui comprennent i,5oo individus mâles, 1,557 ê~

melles , total, 1,057 ; dont g5o dans Je bourg. Quatre
hameaux nommés le Pisseau , la Boulaye , les Truberdières

et la Fosse, contiennent chacun 25 , 3o , 35 et 5o individus.

Moiw. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement: mariages,

206; naissances , 797; décès, 664- — De i8i3 à 1822 :

mariag. , 2^8; naiss , 836 ; déc. , 589.

HisT. eccles. Eglise ayant pour patron S. Martin de Tours;

assemblée peu considérable, qui tenait autrefois le jour de celte

fête, actuellement le 26 décembre, fête de S.-Etienne. La cure

était jadis à la présentation de l'abbesse de Saint-Julien du
Pré , du Mans. 11 existait dans celte paroisse , outre la cha-

pelle de S. le-Anne, dont il est parlé plus haut, celle de Mont-
vigne, à 2 kit. 4 hect. à l'E. ; c'était un prieuré valant 120 liv.,

que présentait le prieur de Château-l'Hermitage : cette cha-

pelle n'existe plus ; enfin , celle de la Conception, au château

de Fontenailles , était à la présentation du seigneur.

hist. fÉcd. La seigneurie de paroisse , annexée à la terre

de Fontenailles , dont le château est situé à 48 hectomètres

au S. S. E. du bourg , appartenait à la maison d'Effiat : cette

terre fut érigée en marquisat vers le milieu du i8. e siècle ,

et soustraite alors, avec une partie de la paroisse d'Ecommoy,
de la mouvance directe du comté de Belin ( voir cet article ) ,

dans laquelle resta le surplus de la paroisse , pour être portée

en directe au roi, par la baronnie de Château-du-Loir. ( ^ oir

l'article fontenailles.) Suivant des titres que nous avons

cités à l'article Belin , le sire du château de ce nom avait droit
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d'appeler les habitans d'Ecommoy à la garde de cette forteresse

,

et pour la reparer et fortifier ainsi que ses douves ; et pouvait
les y contraindre par prise de corps et de biens.

Les autres fiefs de la paroisse étaient la Grande-Maison
,

située dans le bourg , d'ancienne construction , ayant une
tourelle hexagone et un colombier qui y est contigu

; quelques
ornemens en sculpture

,
qui décoraient les frontons , ont été

détruits. La Boissière , autre maison du bourg , reconstruite

a la moderne , ayant aussi un colombier, un enclos, une ave-
nue , appartient à M. Busson ,

qui l'habite ; Bezonnais , an-
cien château, à 1 k. O. S. O. du bourg, dans un fond ; de con-
struction irrégulière , flanqué de deux tours rondes , entouré
de larges fossés, accompagné de plusieurs belles pièces d'eau,

ayant jadis un pont - levis : ce manoir paraît avoir été
fortifié autrefois. M. Goupil , ancien receveur- général du dé-
partement , dont la veuve l'occupe , l'avait acquis d'une de-
moiselle Ruaudin , sa parente

,
qui en avait hérité de son

frère ; celui-ci l'avait acheté lui-même d'un M. de Monlrobin,
ancien négociant à Angers. Les fief et métairies de la Grande
et Petite- Lente, allas Rente, appelés mal à propos Ante, par
Cassini, appartenaient, de i342 à 14.02, à une famille du nom
de Segraye ( voir l'art, saint-mars-d'outiixe ) ; à celles de la

Haye , en 1^89 ; de Beauville , en 1606 ; et se trouvaient ré-

unis à la terre de Fonlenailles en i663. 11 y avait en outre
le fief de Rougemont , actuellement hameau , situé au milieu
d'un bois , à 3 kitom. 1/2 du bourg ; celui de la Roche-Mau-
petit , à la même distance S. S. E. : ce dernier appartenait,
en i342 , à Huel Quarreau ou Quarrel , ainsi que l'haberge-
ment de la Ouarrelière ; et en i3g4» à Pierre Quarreau,
écuyer : en 1496 , c'était la propriété de Thibaud Mongez

,

médecin ; et en 1606 , Urbaine de Laire veuve de Jean de la

Massure , avocat au présidial du Mans , rend aveu pour ledit

fief, au nom de sa mère Jacquine Maugran
hist. civ. 11 a été établi à Ecommoy , il y a environ cinq

ans
,
par M. le comte d'Effiat , une école chrétienne pour les

garçons , tenue par un frère de l'institut de Saint-Joseph de
Ruillé-sur-Loir : ce frère est rétribué de 4oo fr. par an , mais
volontairement et sans fondation par acte. Le même comte
d'Effiat vient aussi de fonder dans ce bourg une maison de
charité , desservie par trois sœurs d'Evron , chargées de l'in-

struction des jeunes filles et des soins à donner aux indigens :

elle est établie dans la Grande-Maison , acquise à cet effet

par le fondateur il y a environ quatre ans. Outre la maison,
rétablissement est doté de 4^° fp - de revenus en renies. Un
instituteur primaire reçoit une indemnité de 120 fr. , et deux

11 17
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institutrices, chacune une légère rétribution sur le budget

communal.
hydrogr. La petite rivière de l'Aune ou de Lone , limite

la commune au S. , et la sépare de celle de Mayet ; le ruisseau

du Pin prend naissance à-peu-près à son centre et sort de

son territoire, après i, 8 hectom. de cours à l'O. ; celui

d'Érip a sa source dans un étang situé à i, 3 hectomètres au

S. E. du bourg , coule au N. , se perd en terre près le hameau
de la Boyère , reparaît à i kilom. 1/2 plus au N. O. ; son

cours sur la commune, est de 4 kilom. 1/2. — Moulins de

Libaubière, Rochercau , Morancé, l'Etang , Fouillay , Bois-

Rond , sur l'Aune ; de Rapiilard , la Butterie , de Bray , sur

l'Erip ; tous à blé , excepté celui de Bois-Rond
,

qui est à

foulon.— Etang de la Gâchelière, et un autre appelé l'Etang,

peuplés de carpes , de tanches et de gardons.

gÉolog. Sol ondulé ,
principalement au N. E. et au S. E.

,

où il est tout-à-fait monlueux ; terrain secondaire, recouvert

de sables d'alluvion , dans une grande partie du territoire,

offrant le calcaire jurassique et la craie grossière ou tufau.

Le terrain jurassique y présente deux formations : la pre-

mière appartient au calcaire compacte commun
,

passant

quelquefois à l'oolithe , riche en débris organiques
;
parmi

les Mollusques, on distingue des espèces des genres Bélemnite,

Bucarde, Isocarde, Pholadomie , Trigonie, Pinnigène, Huî-

tre , Térébratule , etc. ;
parmi les Polypiers, des Astrées , des

Montirulaires , des Encrines , un Aipocrinite , etc. ; on y
voit encore de grosses pointes d'Echinites. La deuxième for-

mation offre, à la Vacherie , un calcaire argileux , compacle
et bleuâtre , pauvre en fossiles , dans lequel on remarque une
variété de Térébratule spathique , etc. Le calcaire de Bezon-
nais est en extraction pour la chaux , celui de la Vacherie

,

pour pierre d'appareil : ce dernier a été employé à la con-
struction des ponts de Coëmont à Château -du- Loir , de
Pont-lieue et du Pont-Royal au Mans, et de la nouvelle halle

de cette ville. On exploite la craie-tufau aux carrières de la

Fosse ( chemin de Marigné ) , à 20 mètres de profondeur ; et

du Tertre ( chemin de Saint-Mars-d'Outillé ) : le tufau du
Tertre renferme du Silex corné et des moules d'une coquille

bivalve , le Catille mytiloïde. Des argiles hanches
, grises et

jaunâtres sont extraites aux lieux de Chaufouret du Génetay,
pour les briqueteries

,
poteries et faïenceries.

Plant, rar. Carex tomentosa, lin. ; Genista sagitlalis, lin.
;

Helianlhemum vulgare , desf. ; Inula salicina , lin. ; Lithos-

permum officinale , LIN. ; Lotus siJiquosus , lin. ; Nepeta
cataria , lin. ; Nigella arvensis , lin. ; Plantago arenaria ,
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1

waldst ; Poa megastachya , KŒL ; Sanguisorba officînalis

,

lin. ; Saponaria vaccaria , lin. ; Selinum carvifolia , lin.
;

Trifoliurn strictum , lin. ; Triglochin palustre , LIN.

cadastr. Superficie totale de 2,854 hectares , 16 ares , se

divisant par nature de terrain , ainsi qu'il suit : — Terres la-

bour. , 1,661 hect. 90 ar. 78 cent. ; en 5 classes , évaluées à

5 f. , i4 f. 20 c. , 23 f. , 37 f. et 47 £ — Jardins , 26-o3-

94 ; en 3 cl. : à 47 » % , 63 f.— Douves , 1-00-70 ; à 3o f.

— Ecluses , o-o3-6o ; à 47 f- — Vvés , 23i-64~25 ; 4 cl. :

20, 28 , 5o , 78 f.— Pâtures , 89-64-20 ; 2 cl. 8 , i4 f*

— Bois de futaies et taillis , i24-45-6o ; 4 cl. '• 6, 10, 18

,

25 f — Pinières, 491-88-70 ; 3 cl. : 7, 11, i5 f. — Landes,

63-36-oo ; à 3 f. — Etangs et mares , 4_2 4-5o ; 2 cl. : 8 , 9 f.

— Carrières, i-33-5o ; à 23 f — Superf, des bâtim. , 25-

19-49 ; à 47 f* Objets non imposables : Egl. , cime t. , presbyt.

et dépend. , 0-3970. — l\out. et chem. , 87-25-77. — Riv.

et ruiss., 1-59-17.= 761 maisons, en 8 classes , de 9 à 5o f.

— 2 châteaux, à i5o et 225 f. — 9 moulins, 6 classes , à

120, i4o, i5o, 170 et 33o f.— 2 poteries, à 100 f. — 8
tuileries , en masse , à 890 f — 3 halles , à 4o f-

Total du Revenu imposable , 84*888 f. 06 c.

CONTRIB. Foncier, 11,932 f.
;
personn. et mobil., 2,319 ^>

port, et fen. , 810 f. ; 146 patentés : dr. fixe , 1,069 ^ » dr.

proport. , 421 f* 81 c. Total, 16,558 f. 81 c. — Chef- lieu

de perception.

cultur. Superficie argilo calcaire , argilo-sablonneuse et

de sable pur en grande partie ; médiocrement fertile ; sur la-

quelle se rencontre néanmoins quelques portions de qualité

supérieure, entr'autres le clos Renaud, esiimé le meilleur ter-

rain du canton. Ensemencés en seigle, pour la majeure partie;

trois quarts moins en avoine, très-peu en froment et orge
;

maïs
,
pommes de terre , citrouilles , trèfle , chanvre , vignes

,

la majeure partie en treilles appelés voliers ; arbres à fruits et

cidre ; noyers beaucoup de marroniers
, produisant les trois

variétés de fruits , châtaignes , marrons et ousillards. Peu d'é-

lèves de chevaux ; un assez grand nombre de veaux et génisses,

moutons , beaucoup de porcs ,
qu'on engraisse ; menues den-

rées ; beurre Irès-estimé.— Assolement triennal ; i3 fermes

principales , un plus grand nombre de moyennes , beaucoup
de très-petites ou closeries , réunies par petits hameaux au
nombre de 35 à 4o ; 3o charrues.

foir. et march. Un marché assez fort , le mardi, pour
grains , bestiaux , denrées du sol.—4 foires d'un jour chacune

,

fixées aux mardis o.c de Carême, 3.e de juin , i.
er d'octobre et

dernier de novembre. {Decr. des 6 sept, 1802 et i.
er avril 1808.)
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INDUSTR. Extraction du calcaire à bâtir et pour la chaux

,

des argiles à poteries et à briqueteries ; deux poteries et faïen-

ceries dans le bourg ; huit fourneaux à briques et à chaux
,

employant 2,5oo charretées de terre, du poids de i,oookilogr.

chaque et produisant 1800 milliers de tuiles , briques et pavés;

et 25o toises cubes de pierre, donnant 5 mille busses de chaux,

particulièrement estimée pour les travaux hydrauliques et pour

la confection des savons. Blanchiment du fil et fabrication des

toiles de brin , de 60 aunes de long sur une de large
,

qui se

vendent à Château-du-Loir et au Mans.
rcut. et chem. La roule royale n.° i58 , de Tours à Caen,

par le Mans, traverse la commune du S. S. E. au N. N. O.,

en passant dans le bourg , d'où part aussi un grand chemin
qui conduit à Pontvallain.

habit, et lieux remarq. Fonlenailles , Besonnais , la Bois-

sière , comme habitations et plusieurs autres maisons bour-
geoises peu remarquables ; le Bray , ferme , nom qui indique

un terrain boueux ; le Tertre, la Boche, Beauregard, un terrain

élevé ; les Jeuneries , un sol maigre ; Fougeroles , l'Aubepin,

le Génetay , et plusieurs autres , la nature des plantes qui y
croissaient; la Gâtine, un bois ou une vigne dévastés ; la Tom-
belle, un ancien monument disparu ; Mont-\ aillant, quelque

fait d'arme , un lieu fortifié ?

etabl. publ. Mairie
, justice de paix , cure cantonnale

;

maison de charité, fondée; école chrélienne ; résidence d'un

notaire, d'un huissier; bureau d'enregistrement ; résidence

d'une brigade de gendarmerie à cheval , lieu d'étape mililaire
;

chef-lieu de perception ; recette à cheval des contributions in-

directes , recette buraliste pour les boissons ; deux débits de

tabac , un débit de poudre de chasse.— Bureau de poste aux

lettres ; relais de poste aux chevaux.

etabl. partic. Un docteur en médecine , deux officiers de

santé , une sage-femme. Une pension et école de jeunes filles.

Deux messagers faisant le voyage du Mans et retour , une et

deux fois par semaine ; voitures publiques du Mans à Château-

du-Loir , chargées du service des dépêches
,
passant chaque

jour à Ecommoy d'aller et de venir.

ÉCORPAIIY, ESCOBPAIN, ESCOBPINQ ; Escqrpaius.

Commune du canton, de l'arrondissement et à 6 kilomètres O.
N. O. de S. Calais ; à 18 kil. 3 hect. E. S. E. du Mans ; au-

trefois du doyenné de Saint-Calais , de l'archidiaconé de

Montfort-le-Botrou ; du diocèse du Mans ; de l'éleclion de

Château-du-Loir.— Distances légales : 7 et 4 2 kilomètres.

descuipt. Bornée au N.
, par Coudrecieux ; au N. E. et à

l'E.
,
par Montaillé ; au S. et au S. O. , par S. le-Cérotte et
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Évaillé ; à PO.
,
par Maisoncelles ; au N. O.

,
par Bouloire

;

la forme de cette commune est un carré long irrégulier, s'é-

tendant du S. S. E. au N. N. O. , en se rétrécissant un peu.

Son diamètre dans ce sens , varie de 7 kilorn. 1/2 à 6 kilom.

,

sur 4 kilom, 1/2 à 3 kilom. , de TE. à l'O. Le bourg, situé

entre l'ancienne et la nouvelle route du Mans à Saint-Calais
,

au centre de la limite E. de la commune, entoure l'église et le

cimetière au N. et à l'O. Eglise à ouvertures semi-ogives,

n'ayant rien de remarquable du reste ; clocher en flèche ; ci-

metière les entourant de toutes parts , clos de murs d'appui.

populat. De 84 feux autrefois ; de i55 aujourd'hui ,

comprenant 345 individus mâles, 365 femelles , total 700;
dont 118 dans le bourg. Des 7 hameaux de cette commune ,

celui des Loges se compose d'un assez grand nombre de ca-

banes construites dans la lande du Buisson , par des malheu-

reux qui ont acquis des portions de cette lande et les font valoir.

Mouq. dècenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mar.
, 46 ;

naiss. , 206 ; déc. , 22g. — De i8i3 à 1822 : mar. , 59 ;

naiss. , 117 ; déc. , i46.

HiST. eccles. Eglise sous le patronage de S. Pierre ; assem-

blée le dimanche le plus prochain du 29 juin. La cure était à

la présentation de l'abbé de Saint-Calais , qui prenait le titre

de patron de cette église. Cet abbé prétendait les deux parts

de toutes les prémices et oblations faites à l'église , aux fêtes

de Noël , de Pâques , de S. Pierre et de Toussaint , en outre

3o septiers de seigle et d'avoine sur celles du reste de l'année.

Le chambrier de l'abbaye , avait droit à la moitié de la dime
des agneaux , l'abbé au 6 e

, le curé à un tiers. Enfin, il était

dû aux pauvres de la paroisse 12 septiers de seigle sur le pro-

duit de cette dîme. Par un accord fait antérieurement à i3gi

,

entre l'abbé et un curé nommé Richard Torel, l'abbé lui ac-

cordait les 2/3 des grosses dîmes et la moitié des pailles , mais,

« pour augmenter au curé son vivre, » il lui abandonna l'autre

tiers, plus , sa vie durant , sa part dans la dîme des laines, etc.,

afin que ledit curé priât Dieu pour lui et ses prédécesseurs.

Les châtelains de Saint - Calais prétendaient au titre de

fondateurs de la cure d'Ecorpain , et possédaient un grand

nombre de cens dans cette ville, ainsi qu'ils qualifiaient cette

paroisse, dans un aveu rendu pour cette châlellenie en i465,

où on lit : « le curé d'Ecorpaing , tient de moi en garde et au
« divin service , le presbitaire de la dite cure, ainsi qu'il

« se poursuit et comporte , avec ses appartenances. »

Saint Thuribe , successeur de S. Julien à l'épiscopat du
Mans , étant venu prêcher l'évangile à S.-Calais , dans le

3,e siècle , bâtit aux environs de ce lieu , avec le secours
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de Gajan et de Sabine ou Savine, son épouse (voir l'article

saint-c.alais ), plusieurs oratoires tels que Berf ;y , Ecor-

pain , Savigny-sur-Braye , tous sous l'invocation de Saint-

Pierre. ( M. javary-DUGUESSEAU, Histoire manuscrite de Saint-

Catais. ) Vendue pendant la révolution , l'église d'Ecorpain

fut cédée gratuitement à la commune par son propriétaire ,

M Lhermile : un décret du 9 nivôse an xm , en autorise

l'acceptation.

hist. fec d. La seigneurie de paroisse était une châlellenie ,

membre de la baronnie de Bouloire ; elle était annexée jadis à

la terre du Buisson, maison bourgeoise et ferme aujourd'hui.

L'abbé de S.-Calais y possédait plusieurs fiefs et cens, notam-
ment les fermes de la Noubetière , le Bouchet , etc.

hydrcgr. La commune est arrosée à l'O., par le ruisseau

le Tusson ; au S., par celui de Pouance : tous deux coulent

du N. au S. — Un grand étang , appelé du Bouquet, et plu-

sieurs autres ont élé desséchés ; il en reste encore quelques-

uns
,
peuplés de carpes , brochets , tanches , gardons , an-

guilles et perches. — Point de moulins.

GÉolcg. Sol inégal , coupé , du centre au sud et à l'ouest
;

terrain secondaire , offrant la marne blanche en extraction
,

recouverte de couches argileuses profondes.

devis, des terr. Suivant le travail de triangulation qui

vient d'être fait de cette commune , pour opérer son cadastre-

ront parcellaire , la superficie approximative est de 2,100
hectares. Nous donnerons les détails de cette opération à l'ar-

ticle saint calais ( Canton de ).

contrir. Foncier, 3,507 f. ;
personn. et mobil. , 289 f. ;

port, et fen. , 94 f. ; 18 patentés : dr. fixe , i3i f. ; dr. pro-

port. , 27 f. Total
, 4,o48 f. — Perception d'Evaillé.

CULTUR. Sol argileux , froid et aride
, peu fertile , à tel

point que , vers la fin du dernier siècle , les fermiers ne pou-
vant payer l'impôt , s'éloignèrent de la paroisse , et que l'on

fut obligé d'alléger les charges pour les y rappeler : un seul

habitant y était propriétaire en 1790. Cependant l'usage de la

marne , l'introduction du trèfle , les plantations d'arbres à
fruits , et un travail opiniâtre , dont quelques propriétaires

donnèrent l'exemple , améliorèrent la culture et ses produits,

à tel point qu'en i8o4 > le revenu était supérieur à la valeur

du capital en 1789. On y ensemence les terres dans cette pro-

portion : froment, 37 ; avoine, 19 ; orge, 10 ; seigle , 2 ;

mêlarde , méteil , etc. ; trèfle , chanvre , arbres à fruits ,

bois, prés de médiocre qualité; quelques portions de landes

restent encore à défricher ; vente de grains
,
graine de trèfle

,

chanvre et fil , cidre et fruits, bois à brûler, etc. Quelques
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poulains , élèves de veaux et de génisses
,
porcs , beaucoup

de moutons , chèvres , abeilles ; commerce de laine , cire et

miel, etc.— Assolement quadriennal ; 21 fermes, 3o bor-
dages et beaucoup de maisons avec un morceau de terre seu-

lement 3 7 charrues , la plupart se subdivisant entre plusieurs

cultivateurs.= Fréq. des marchés de S.-Calais et de Bouloire.

industr. Fabrication de quelques pièces de toiles de brin
,

et en fil et coton.

rout. et chem. L'ancien chemin du Mans à Saint-Calais

passait près du bourg ; la route royale n.° i5j ., de Blois à

Laval
, par Saint-Calais et le Mans , est à 8 hectom. au N. :

toutes deux traversent la commune, du N. O. et de l'G. à TE.
habit, et lieux remarq. Le Bois et la Roulonnière , mai-

sons bourgeoises ; la première à M. Préjent-Bourgoin , l'au-

tre à M. II,e Lucas-Levillain , de S.-Calais. Sous le dernier rap-

port
,
Quiberon , nom devenu tristement célèbre ailleurs

,

dont nous ignorons la signification ; la Chevalerie , Ville-

Foulon , la Poterie , les Mesnils , Beaulieu , la Coulée , la

Vallée , les Ferrie res ; Estivau , la même chose qu'Etival
,

(voir ce mot à l'ordre alphabétique) ; Cutibal , Cutesson , si-

gnifications inconnues.

établ. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux let-

tres à Saint-Calais.

ÉPAU ( l' ) , L'ESPAU ; Spallum , Ahhatia de Spallo
,

seu de Pietate Dei. Abbaye d'hommes , de l'ordre de Cîteaux

,

fondée en 122g par la reine Berengère de Navarre , veuve
de Richard I.

er roi d'Angleterre, sur la rive gauche de l'Huisne,

à 4- kilomètres E. S. E. de la ville du Mans , dans la paroisse

d'Yvré TEvêque. Arthus de Bretagne , un instant en pos-
session du comté du Maine , ayant fait don de la forêt de

l'Epau aux frères de la maison hospitalière de Coè'ffort (voir

cet article), Berengère, qui habitait le Mans et y jouissait

des droits de comtesse usufruitière ( voir son article à la bio-

graphie ) , relira celte forêt des mains de ces religieux , au

moyen d'une indemnité , et fit construire le monastère qui

fut appelé de Pietate Dei , de l'intenlion pieuse qui la lui fai-

sait édifier : ce dernier nom n'a jamais pu signifier l'Epau

,

mais bien celui , assez commun dans le pays , de la pitiÉ-

dieu. Celte fondation fut confirmée par le roi Saint-Louis qui,

non-seulement l'exempta de toutes charges publiques et lui ac-

corda le droit de chauffage dans la forêt de Longaunay ; mais

encore, par un privilège singulier, déchargea de tous subsides,

tel ciloyen du Mans que choisirait l'abbé pour prendre soin

des affaires du monastère. Plusieurs seigneurs et autres habi-

tans de la province , contribuèrent non-seulement à édifier
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cette abbaye , mais la dotèrent de manière à en augmenter

les revenus. Bérengère , décédée peu de temps après avoir

fondé l'Epau, fut inhumée dans l'église, d'où son tombeau

en pierre a été transféré dans la cathédrale du Mans , en

1821. On lisait une inscription placée à coté du grand autel

de l'église de l'Epau , indiq ant l'inhumation de cette prin-

cesse dans ce lieu ,
qu'il nous semble tout-à-fait inutile de

rappeler ici.

Vers 1 356 ou 1357(1), après la défaite du roi Jeanà Poitiers,

les Manceaux , craignant que les Anglais qui commençaient à

pénétrer dans le Maine ne s'emparassent de l'abbave de

l'Epau et ne s'y fortifiassent , la détruisirent : elle fut re-

construite en i^oo, au moyen d'une tail.e à laquelle furent

taxés les habitans du Mans
,
par le roi Charles VI.

Ce monastère comptait 21 abbés réguliers et 3i commen-
dataires. Le premier des réguliers se nommait Jean ; le 5. e

fut Guillaume de Beaumont , mort en i336 ; c'est sous le

i5. e
, Guillaume de Bonneville , que fut rebâtie l'église , dont

le style gothique secondaire , répond bien au genre de con-

struction de cette époque. Le 17.% Jean Tafforeau, portait

dans ses armes : écartelé d'azur , à une fleur-de-lys d'or et

d'argent , à un lion de sable ; armes que le monastère adopta

après lui. Enfin, le 2i. e ou dernier s'appelait François Me-
naul : sous lui , ou sous Pierre le Caneux , le premier des

commendataires , un des religieux , du nom de Fréarl , aban-

donna son couvent et prit parti parmi les calvinistes qui

s'emparèrent du Mans, au mois d'avril 1S62. Le cardinal

Pierre de Gondi , évêque de Paris , et Jean-François de

Gondi qui, le premier, eut le titre d'archevêque de la capitale,

succédèrent , l'un après l'autre , à Pierre le Caneux ; ensuite,

Léonor d'Etampes de Valençay, archevêque de Rheims
;

Nicolas et Léonor Brûlart de Sillery , Louis de la Vergne de

Tressan , archevêque de Rouen ; du Hardas d'Hauteville , en

1733. L'abbé l'Angon de Boisfévrier en était abbé en 1789.— Cette abbaye, qui valait quatre mille livres de revenu pour
l'abbé , et six mille pour le couvent , ne payait de taxe en
cour de Rome que 100 florins : on n'y comptait plus que six

religieux en 1700. Les paroisses de Gourdaine, de S.-Nicolas,

de S.-Pierre-le-Réiléré , de la ville du Mans , relevaient cha-

cune en partie de l'abbaye de l'Epau.— Des lettres-patentes

(1) Nos historiens donnent à cet e've'nement la date de 1 363 : c'est évi-

demment une erreur , si la cause qu on lui assigne est exacte
,
puisque

la bataille de Poitiers eut lieu en i356 , et que la paix de Brétigny 3

qui mit tin à cette guerre , fut conclue en i36o.
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du roi Jean , données au Temple , près Paris , en février

i354 y portent que les causes de l'abbaye de la Piété ou de

l'Epau ne pourront être jugées que le 8. e jour des assises de

la sénéchaussée du Maine. — L'abbé de l'Epau , frère Jean
Aubinière , assiste en personne à l'examen de la Coutume du
Maine , et signe au procès-verbal de sa publication , les 8 et

i5 octobre i5o8. — Vendu pendant la révolution , l'Epau ,

dont il reste encore l'église et une portion des bâlimens , ap-
partient à la veuve et aux enfans de M. Thoré-Cohendet , né-

gociant du Mans, qui y est décédé en juin 1829. Une blan-

chisserie de toiles a été établie par lui dans les belles prairies

des bords de l'Huisne
,
qui dépendent de cette propriété.

Le nom de l'Epau, Spatlum, paraît venir de palus, épieu, pieu,

poteau , mot qui lui-même vient du celtique pal , de ce qu'on
entourait de pieux les terrains sur le bord de l'eau

; peut-être

de spams , qui signifie aussi un pieu , une perche de bois ; ou,

enfin , de palus
,
paludis , marais , marécage. Le terrain où

fut construite cette abbaye, qui consistait en £6 acres de bois,

7 acres de pré et 2 acres de jardin, portait le nom de YEspau
y

comme on l'écrivait alors , dès avant cet établissement.

EPIERES , ruisseau qui preud sa source près la ferme de
ce nom , dans la commune de Sainte-Sabine et Poché , du
canton de Conlie , coule au N; E.

,
passe au S. du bourg de

S.-Jean-d'Assé , où il traverse un étang , et se jette dans la

Sarlhe, un peu au-dessus de la forge et du château d'Antoigné.
Pendant un cours de 8 kilomètres , ce ruisseau en reçoit huit

à dix autres , et fait tourner deux moulins.
Outre la ferme d'EPJÈRES

,
qui donne son nom au ruisseau

ci-dessus , il existe plusieurs autres lieux ainsi nommés , dont
les plus marquans sont un hameau et un ancien fief de la com-
mune de René. Voir ce dernier article.

ÉPL\EU LE CHEVREUIL , ESPINEU ; Spinetum ad
Capreolos , Espinetum Caprioli ; lieu boisé , épineux , peuplé

de chevreuils. Commune du canton et à 5 kilom. 1/2 N. N. E.
de Loué ; de l'arrondissement et à 24 kilom. O. du Mans ;

chef-lieu de canton avant l'organisation de l'an X. Ancienne-
ment du doyenné de Vallon, de Tarchidiaconé de Sablé , du
diocèse et de l'élection du Mans.— Dislanc. légal. : 6 et 27 kil.

dlscript. Bornée au N. et au N. E., par lWllé en-Cham-
pagne; à l'E.

,
par Amné; au S. E., par Longne ; au S.

, par
Chassillé, Joué et Monlreuil réunis; à l'O., par Chemiré-
en-Charnie ; sa forme offre un parallélogramme irrégulier

,

qui s'étend de l'E. au N. O., sur 8 kilom. 1/2 en longueur,
contre une largeur qui varie de 1 kilom. 1/2 à 2,8 hect. di*
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N. au S. Le bourg ,

peu considérable , situé au confluent de
la Vègre et du ruisseau de l'Essort, entoure l'église à l'E. et

au S. hglise du genre gothique primitif, dont le chœur et les

bras de la croix sont voûtés en pierre , le premier à arceaux

multipliés; clocher en bâlière ; cimetière hors du bourg, au

sud-est, clos de haies seulement. On remarque dans le bourg

une ancienne maison à croisées en croix , avec un perron
,

qu'on appelle le Grand-Logis, et qui a dû être un ancien fief.

pgpulat. De 175 feux jadis ; actuellement de 283, qui se

composent de 5 13 individus mâles, 547 femelles , total, 1062;
dont 24.0 dans le bourg

Mouq. dècenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages,

64. : naissances , 3o2 ; décès , 207.— De i8i3 à 1822 : mar.

,

60 ; naiss. , 3i2 , déc. , 226.

BIST, eccles. Eglise dédiée à S.-Fraimbault et à S.- Antoine ;

assemblée le i5 août. La cure était à la présentation du cha-

pitre de S.-Julien du Mans , en conséquence du don que lui

avait fait de l'église de cette paroisse l'cvêque Hoël
,
qui siéga

au Mans de 1081 à '097. « En 1218, un nommé de Pallu

abandonna au chapitre du Mans la dîme qu'il avait droit

de prendre dans la paroisse d'Epineu. » — Lepaige indique

dans cette paroisse une chapelle de Saint-Louis
,

qui n'est

point ou n'est plus connue à Epineu. Celle de Notre-Dame

,

dont il reste encore les murs et quelques statues de saints mu-
tilées , à l'ancien château de la Cour , fut fondée par messire

de Baïf, seigneur dudit lieu
,

qui la dota d'une closerie d'en-

viron 3oo liv. de rente et de 4-3 boisseaux de blé mesure de

Sablé , à la charge par le titulaire d'y célébrer une messe le

vendredi de chaque semaine , et la messe matutinale du diman-
che dans l'église paroissiale , avec recommandation de la mé-
moire du fondateur. Cette chapelle , à la demande du marquis

de Sourches , seigneur d'Epineu, fut réunie en 17^0, avec

ses revenus , à celle de S. -Nicolas du château de Sourches ( v.

l'alinéa suivant), à l'exception d'une rente de 100 livres, lais-

sée à l'église d'Epineu
,
pour y faire acquitter les messes ci-

dessus. Il y avait aussi dans le cimetière une chapelle dédiée à

S.-Jacques , dont il ne reste que le souvenir.

hist. féod. La seigneurie d'Epineu , annexée au château

de la Cour, situé tout près et au nord-ouest du bourg, fut

réunie, vers le iy. e siècle, au marquisat de Sourches. Les

seuls seigneurs connus avant cette réunion sont ceux du nom
de Baïf. On voit sur une plaque en cuivre bronzé ,

placée

sur le mur à l'entrée du sanctuaire de l'église d'Epineu , un

cœur gravé , et au-dessous , en lettres gothiques , l'inscription

suivante : « Ci-gît le cœur de vénérable et discret messire
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« Julien de Baïf, protonotaïre du saint-siége apostolique et

»» chanoine du Mans , etc. » Le surplus est illisible. Un con-

trat d'une rente de 20 sous légué à la fabrique de la paroisse

par ce seigneur, fait connaître qu'il vivait en 1 5 1 g.

On remarque aux murs des pignons de l'ancien château de

la Cour , plusieurs croix en pierre de taille disposées comme
en amphithéâtre

;
proche de celte maison, de très-belles caves

voûtées , sur lesquelles régnaient d'autres corps de bâtiment

détruits. Un autre manoir , à 3 kilom. 1/2 à 1i'O. du bourg ,

doit avoir été un ancien fief, ainsi que la ferme appelée le

Carrefour, dont les portes et fenêtres sont ornées de moulu-

res à filets , au-dessus desquelles sont des atetbesques d'un bon
goût , sculptées sur la pierre. On croit que la Rigaudière ou

les Trois-Pignons , située à 8 hect. S. S. O. du bourg, sur un
ruisseau et près d'un étang , a dû être un autre fief ou une

dépendance de la seigneurie. Tout annonce l'existence d'une

forge dans ce lieu où se trouvent beaucoup de bâtimens

,

la plupart en ruines, dont un paraît avoir été une chapelle. On
voit encore plusieurs fermes de conslruction ancienne et re-

marquable , considérées la plupart comme d'anciens fiefs qui

sont : les Gestières , la Cruchelière , le Chesne , la Grande-
Gasnerie , les Grandes-Groies , la Croix-Blanche , la JNoë-

Ronde , la Rue-Mahot , Yauhuon , la Buchaille.

hist. civ. On donne l'épithète de boîtiers aux habitans de

la partie boisée d'Epineu, et celle de champagners à ceux de la

partie plate et découverte.

Cette commune fut un des principaux théâtres de la pre-

mière guerre des Chouans. ( Voir l'alinéa hist. civ. de l'art.

Chassillé ). Courlillier dit Saint Paul, chef de royalistes , fa-

meux dans le pays à cette époque , y est né. Voir son article

à la Biographie, ainsi que ceux Baïf, et celui de Cosset (Jean),

écrivain du 16 e
. siècle, qui y naquit également.

hydrggr. Epineu est arrosé par la Vrgre qui le traverse

du N. N. E. au S.
;
par le ruisseau TEssort , du N. à l'E. ; et

par plusieurs de ses affluens
;
par celui de la Rigaudière de

l'O. à l'E. S. E. ; et par le Vaumarlin au N. du bourg.

Source minérale , peut-être hydro-sulfureuse , de la Fontaine-

Blanche , à l'exlPémilé O. S. O. de la commune. — Moulins :

Vauhuon ou Vauguyon , Buchaille à 2 roues , sur la Vègre
;

Pihu ou du Bourg, sur l'Essort à 2 roues , tous à blé
; plus

un moulin à tan. La plupart des étangs ont été desséchés.

géolcg. Sol très-inégal , coupé, pierreux, en partie couvert
de haies et de bois ; terrain secondaire offrant le calcaire ju-
rassique et des silex ou cailloux roulés.

divis. des. trrr. En labour , i,i 36 hectares; jardins, 27 ;
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landes , 33 ;

prairies naturelles , 117 i/4 ; bois taillis , 65 ; su-

perfic. desbâtim., 5 i/4; chemins, 112 1/2 ; eaux courantes 5.

Total, i5oo hectares.

contrib. Foncier, 5,888 f.
;
personn. et mobïl., 532 f.

;

port, et fen., 1 79 f. ; i3 patentés : dr. fixe, 78 f. ; dr. proport.,

4.0. Total. 6,717 f.— Perception de Chassillé.

cultur. Superficie de nature variée, rendue très- fertile par

l'emploi de la chaux qui réchauffe et divise les terres com-
pactes et froides de cette commune , l'une de celles du canton

où l'agriculture a fait le plus de progrès depuis quelques an-
nées. Ensemencés en céréales , dans ces proportions : fro-

ment , 33 parties*; seigle, 20 ; orge, 2c ; avoine, 6 1/2 ;

sarrasin ,61/2; menus , 3. Beaucoup de trèfle
,
pour pâ-

ture et pour graine ; chanvre, pommes de terre, elc. ; arbres

à fruits et cidre ; noyers ; bois à brûler. Elèves de quelques

poulains , de veaux et de génisses ; moutons
,
porcs , engrais

de ces derniers ; volailles. — Assolement triennal et qua-

driennal ; i5 fermes principales ; un grand nombre de moyen-
nes et de bordages : ceux-ci réunis la plupart par petits

hameaux ; 60 charrues.= Fréquentation des marchés de Loué
et de Conlie.

industr. Six tisserands font des toiles pour particuliers ;

une tannerie et corroirie.

BOUT, et chem. Le grand chemin de Loué à Conlie tra-

verse l'extrémité E. de la commune ; chemins vicinaux

étroits
,
pierreux , faciles à reparer.

habit, et lieux remarq. Bois-Simon, maison bourgeoise

à M. Berard jeune, manufacturier à Louviers. Outre ceux

déjà désignés, comme noms remarquables : la Chancelerie, le

Plessis, Haut-Eclair ; la Mônerie, corruption de l'Aumônerie.

etabl. publ. Mairie , sucrursale ; un débit de tabac. Bu-
reau de poste aux lettres au Mans ; de distribution à Coulans.

Établ. partic. Un très-bon instituteur primaire , non ré-

tribué par la commune.

ERIP , de Riparia , rivière , en latin du moyen âge ; ou
ftEripere , entraîner ? ruisseau qui prend sa source dans le

Belinois , sur la commune d'Ecommoy , à 2 kilom. N. E. de

ce bourg , remonte au N. O. , puis se dirige à l'O ; arrose

les communes de S.-Mars-d'Oulillé , Laigné et S.-Gervais-

en-Belin , ensuite celle de Fillé-Guécélard. Elle se réunit au

Bhône , près le confluent de celui-ci avec l'Huisne
,
proche

le hameau de Guécélard. Pendant un cours de i5 kilom.

environ , l'Erip reçoit le ruisseau de Cormeu , venant de

l'étang de Clairefontaine , et fait mouvoir 8 moulins.

ERIVAL ; voyez étival-lès-le-mans.
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ERVE , ARVE , Arva
; ( voir l'étymologie de ce nom à

l'article arviens ) , rivière qui prend sa source sur la com-
mune de Vimarcé , dans le département de la Mayenne

,

près la limite ouest de celui de la Sarthe , coule du N. au S.

,

passe au pied du monticule sur lequel est bâtie la petite ville

de Sainte-Suzanne , n'entre dans le département de la Sarthe

que sur le territoire d'Auvers-le-Hamon , où elle reçoit le

ruisseau ou petite rivière de Treulon , arrose Gastines et passe

sous les petits ponts de la ville de Sablé
,
pour se jeter dans

la Sarthe , après un cours de 55 kilomètres , dont 7 seule-

ment sur notre département. L'Erve fait mouvoir un grand
nombre d'usines , notamment les moulins à papier de Sainte-

Suzanne , les forges de Moncors , et beaucoup de moulins à

blé , à tan et à foulon , dont 4 à 5 sur notre département.

Sur plusieurs points , elle roule ses eaux encaissées au milieu

d'une double chaîne de rochers de marbre
,

qui la dominent
à pic , souvent , à plus d& 20 mètres de hauteur. Elle nourrit

d'excellent poisson en brochet
,

perche , carpe , tanche
,

gardon , chevesne , etc. , et beaucoup d'écrevisses.

C'est aux bords de l'Erve que dom Denis Briant , l'auteur

du Cenomania , observa le premier des ruines antiques , dans
un emplacement appelé la cité , dans le pays , et où , depuis

,

le célèbre géographe d'An ville reconnut l'existence de la

capitale des Arviens , Arvii ou Arum , dont parle Ptolémée,
qui place cette peuplade dans la seconde Lyonnaise. La Cité

des Arviens , appelée Vagoritum , se trouve située sur un
plateau escarpé de la rive gauche de l'Erve , dans la commune
de Thorigné , du département de la Mayenne. C'est aussi

sur les deux rives de l'Erve , un peu au-dessous de la cité
,

que se trouvent les Grottes de Sauge ou Caves à Margot , si fa-

meuses dans la contrée par les contes superstitieux auxquelles

elles donnent encore lieu , et curieuses à visiter , à cause des

bell -s stalactites dont leurs voûtes sont tapissées. Voir , sur

ces deux objets, les articles arviens et charnie , tome i.er
,

page 32 , 829 et 332.

ESCHELLES , ruisseau ; voyez échelles.

ESCIIELLES, surnom de l'une des communes du nom de
Saint-Jean ; voir saint-jean-des- échelles.

ESCORPAIN, ESCORPA1NQ; voir écorpain.

ESPAU ( l' ) ; voir épau ( l' ).

ESPIiVEU ; voir EPINEU.

ESSOUT
(.

l' ) , ruisseau qui prend sa source à l'extré-

mité ouest de la commune d'Épineu-le-Chevreuil , dans le
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canton de Loué , se dirige à l'est

, jusqu'au dessus du moulin
de Cruchet en Ruillé

,
puis au sud , et va se jeter dans la

Vègre , tout près et à l'est du bourg d'Epineu. Cours, y kil.,

pendant lequel il reçoit plusieurs autres ruisseaux et fait tourner

trois moulins.

ESTIVAL ; voyez étival
, plusieurs articles.

ESVAILLE ; voir évaillé.

ÉTANGSORT, aliàs TRESSON, Tritio; petite rivière

ayant sa source dans un étang , ainsi que son nom l'indique

,

à i kilomètre au N. E. du bourg de Maisoncelles, dans le

canton de Bouloire ; coule d'abord au S. ()., puis au S. ; ar-
rose Tresson , en passant près de ce bourg , à l'E. ; Sainte-
Osmane , Monlreuil-le-Henri , Saint-Georges-de-la-Couée,

en côtoyant ce dernier bourg, à l'O ; Courdemanche , dont le

bourg la domine aussi à PO. : elle a son confluent dans la rivière

de Yeuve, au-dessous du moulin de Brives. Cours, 20 kilom.
;

fait tourner i4 moulins, et reçoit un certain nombre de ruis-

seaux peu importans.

ETIENNE (saint-) ; voyez sainï-étienne, deux articles.

ETIVAL ( ABBAYE d' ) ; Estwallense monasterium , Monas-
ierium Esiwalle', monastère de filles, de l'ordre de Saint-Benoît,

Vers 1109, Raoul II de Beaumont , vicomte du Mans, ba-
ron de Sainte-Suzanne , etc. , à la sollicitation d'Alleaume

,

prêtre et solitaire ( voir son article à la Biographie ) , fonda

cette abbaye dans la partie E. S. E de la foret de Cliarnie ,

Carniense nemus , sur un coteau élevé où existait dès lors le

bourg d' Étival, qui fait le sujet de l'article suivant. Godehilde,

sœur de Raoul, fut appelée d'un autre monastère où elle était

religieuse, pour être mise à la tête de celui-ci , dans l'église

duquel Alleaume fut inhumé lors de sa mort , arrivée Je 27
avril de la même année 1 109. Hildebert , 35 e

. évêque du Mans,
approuva cette fondation

,
que Raoul III de Beaumont et

Marquerile comtesse de Fif , sa nièce , fondateurs de la Char-

treuse-du-Parc ( v. cet article. ) , enrichirent de leurs dons.

Raoul II de Beaumont , son petit-fils Raoul III , deux fils de

ce dernier, nommés Richard et Guillaume, morts sans enfans,

et la comtesse de Fif, eurent leur sépulture dans une chapelle

de l'abbaye d'Etival.— En 1218, Thibaut II, comte de Blois

et de Chartres
,

qui mourut la même année , fonda près de

Château-Renaud en Touraine , le prieuré du Boulai ,
qu'il

plaça sous l'obéissance et à la nomination de labbesse d'E-

tival. Cette abbaye était au nombre des décimateurs de la

paroisse de Thorigné-en-Charnie , et Tévêque Guillaume
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Roland , 1 255- 1261 , lui fit accorder quatre livres mançais de

rente sur les revenus de l'église de Sargé près le Mans. L'ab-

besse avait la présentation à la cure paroissale d'Etival, et à

celle de Livet , du doyenné d'Evron
,
par le don qu'avait fait

de cette dernière paroisse à son abbaye , Richard second fils de

Raoul III de Beaumont
La plupart des abbesses d'Etival appartinrent aux pre-

mières familles nobles de la province du Maine. A la sœur du

vicomte du Mans succédèrent Heremburge, de la maison de

Neuviletle
,
paroisse voisine ; Catherine de Laval , sœur de

l'évêque du Mans , Gui de Laval , après la mort de laquelle il

y eut une vacance. La 10e
. fut Marie de Beaumont, abbesse en

i34o ; la i3 e
. Béalrix , fille d'un seigneur de Brouassin , dans

la paroisse de Fay ; ensuite Béatrix de Sillé et Catherine du
même nom, auxquelles succéda Jeanne de la Motte, fille du
seigneur de Vallon, morte en i/j-Gi. Marguerite, fille de Foul-
ques de Bouille, dont la seigneurie se trouvait au Nord de la

forêt de Charnie, était abbesse en 14.77 • e^e mt remplacée suc-

cessivement par Jeanne de Laval , Antoinette de Souvré

,

Anne de Bellai , et Renée Daunay , celles-ci sœur et nièce

du cardinal de Bellay : cette dernière fut nommée par le Roi

,

ce qui continua d'avoir lieu par la suite. Angélique de Cossé
,

fille naturelle du maréchal de Brissac, fut la 3.e nommée ainsi:

elle mourut en 1623 ; une dame de Pezé de Courtalvel fut

abbesse de 1714 à 1726. La 3o e
. et dernière , et la dixième

nommée par le Roi, était madame de Bernart de Courmesnil :

elle gouverna l'abbaye depuis 1773 jusqu'à la révolution. Le
nombre des religieuses était de huit en 1700 ; l'abbaye jouis-

sait d'environ 8 mille livres de revenu. — Les 8 et i5 octobre
i5o8 , Jeanne de Lival , abbesse d'Etival en-Charnie , com-
paraît par messire Gaultrée, son procureur, au procès-verbal
d'examen et à celui de publication de la coutume du pays et

comté du Maine.
P. Renouard ,

(Ess. histor. sur le Maine, t. 2 , p. 332), rap-
porte longuement l'histoire d'une religieuse de l'abbaye d'Eti-
val qui , ayant enfreint le vœu de chasteté et se trouvant
enceinte, fut sauvée de la honte et peut-être d'un châtiment
sévère, par la tolérance évangélique de M. de Froulai , évê-
que du Mans, de 1723 a 1767, ( v. l'article de ce prélat

,

p. xxx de la Chronologie des Evêques. )— C'est l'abbesse de
cette abbaye

,
que met fictivement en jeu Scarron , dans le

chapitre xxxix du Roman Comique , lorsqu'il raconte son em-
barras et celui de ses religieuses à la rencontre de Ragotin
dans un chemin rempli d'eau où leur carosse était embourbé.
Ce roman , connu de tout le monde , contenant une espèce
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d'itinéraire d'une partie de la province , nous ne pouvons nous
dispenser d'indiquer les lieux qui s'y trouvent nommés.
La démolition de l'abbaye d'Etival , vendue depuis la révo-

lution , a fait rencontrer récemment , dans un caveau dont

l'existence n'était pas soupçonnée et qui se trouvait sous la

sacristie de l'église , sept tombeaux en pierre sur lesquels

étaient sculptées les statues en pied des personnages dont ils

renfermaient les corps. Il ne reste plus que deux de ces statues,

dont Tune représente une femme en habit de religieuse, l'au-

tre un guerrier vêtu de sa cotte de maille et d'un manteau
,

ayant au bras gauche son écu , de forme triangulaire , sur

lequel est un lion entouré de fleur de lys ; et son coutelas, pendu
du même côté par un baudrier : un lion est couché à ses pieds.

Ces statues qui nous semblent être celles de Raoul II ou de

Raoul III de Beaumont , et de Godehilde
,
première abbesse,

ou de Marguerite comtesse de Fif
,
qui aurait pris l'habit de

religieuse au lit de mort , comme il était d'usage alors , méri-
teraient d'être sauvées de la destruction qui les attend, et d'être

placées dans l'église, ou dans l'hôtel de ville de Beaumont le-

Vicomle , comme offrant l'image de plusieurs de ses premiers

seigneurs , dont les noms sont historiques.

ÉTIVAL-EiV CHARNIE , ESTIVAL ; Stioale, Estivale

seu 'JEstivale, Estivallum in Charniâ ; lieu frais, agréable,

où l'on passe l'été.—Ancienne paroisse du doyenné de Brûlon,

de l'archidiaconé de Sablé , et commune du canton de Loué
,

réunie à celle de ( hlmiré-en-charnje
,

par décret du 4- dé-
cembre 1809. — Distances légales : au chef-lieu de canton,

10 kilom. ; à celui d'arrondissement et de département, 38.

dlscript. La commune d'Etival, extrêmement circonscrite,

était bornée auN., par celle de Neuvilette ; à l'E
,
par Che-

miré-en-Charnie ; au S. , par Saint- Denis d'Orques ; à l'O.

,

par la forêt de la Grande-Charnie , et le département de la

Mayenne.
Le bourg, situé sur un coteau, à 1, 8 hectom. O. N. O.

de celui de Chemiré , ne consiste que dans une petite rue fort

sale et mal bâtie
,
qui s'étend du N. au S. Petite église , à l'ex-

trémité Sud de cette rue
,
qui n'a l'apparence que d'une cha-

pelle , paraissant fort ancienne , surmontée d'une espèce de

clocheton en forme de lanterne. L'abbaye de filles de l'ordre de

S.-Benoît ,
qui y fut fondée au commencement du 12 e

. siècle

par les seigneurs de Beaumont-le-Vicomte , ( voir l'article pré-

cédent) , était attenante à ce bourg : il n'en reste plus que des

ruines. La population d'Etival, de 34 feux anciennement , se

composait de ilfi individus à l'époque de sa réunion avec

Chemiré.
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HIST. ecclés. Eglise paroissiale dédiée à S.-Fiacre
; plus

Rassemblée. La cure était à la présentation de l'abbesse d'E-

tival , ainsi que les chapelles de Saint-Louis et de Saint-Ni-

colas du Parc. Cette dernière tenait probablement son surnom

de ce qu'elle avait été fondée par la famille des du Parc , sei-

gneurs de Chemiré, dans les i5 e
. et i6.e siècles.

hist. fÉod. La seigneurie d'Etival appartenait , dans l'o-

rigine, aux seigneurs de Beaumont-le-Vicomte, de la première

maison de ce nom ; ( actuellement beaumont- sur^sarthe. V.

cet article ). Il paraît qu'en fondant une abbaye à Etival , ainsi

que nous l'avons dit dans l'article qui précède , ils lui cédè-

rent leurs droits seigneuriaux sur cette paroisse , droits que

l'abbesse exerçait.

A i kilomètre 1/2 O. N. O. du bourg d'Etival , dans la forêt

de la Grande-Charnie, on remarque les ruines d'un vieux châ-

teau appelé la Meute , ancien rendez-vous de chasse des sei-

gneurs de la maison de Bouille , dont le manoir , également

ruiné , était situé à 5 kilom. au N. de cette forêt. On raconte

dans le pays ,
que Renée-Eléonore de Bouille

,
qui épousa

Henri de Daillon duc du Lude
,
grand-maître de l'artillerie de

France sous Louis XIV , femme impérieuse et cruelle
,

aimant éperduement la chasse et s'y livrant avec ardeur, fré-

quentait souvent le château de la Meute. Elle entra un jour ,

dit-on , à cheval dans l'église du couvent d'Etival ; une autre

fois , dans un accès de colère , elle envoya ses gens couper

l'arbre du gros marteau de la forge de Moncors , à Chames-en-
Charnie ( Mayenne ) ; enfin , on dit aussi qu'elle faisait pendre

aux arbres , sans aucune forme de procès , les malheureux qui

lui déplaisaient. On rapporte d'autres traits de cette duchesse

qui , n'appartenant point à l'histoire de la localité , seront

rapportés ailleurs. ( Voir les art. lude, dans ce volume et à

la Biographie.)

Le sol d'Etival qui , lorsque le Paige écrivait , ne produisait

que du seigle , de l'avoine et du sarrasin , a été amélioré par

la culture , de telle sorte qu'il est fertile aujourd'hui en froment

et en orge. Il s'y trouve un étang qui appartenait autrefois à

l'abbaye. (Voir pour tout le surplus, de ce qui concerne Eiival,

l'article précédent , relatif à son ancienne Abbaye , et ceux

Chemiré-en-Charnie , commune et étangs
, p. 1 et 5 de ce

volume. )

ETIVAL ( étang d' ) ; voyez chemiré - en - charnu: et

ÉTIVAL (ÉTANGS DE ).

ÉTIVAL-LÈS-LE-MANS, ESTIVAL, ÉRIVAL
( suiv. Expilly ) , notre-dame-d'etival ; Stipule, Estivale,

n 18
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JEstwale. ( Voir J'étymologie de ce nom , à l'article Étival-
en-Charnie, page 1 264. de ce v< 1. ) Commune cadastrée du
canton et à 8 kilom. 8 hectom. N. N. E. de la Suze

; de l\;r-

rondissement et à 10 kilomètres O. S. O. du Mans
; jadis

dans les Quintes, du diocèse et de l'élection du Mans. — Dis-
tances légales : 10 et 12 kilomètres.

DESCRIPT. Bornée au N.
,
par Fay et Pruillé-le- Chélif

; au
N. E. et à TE.

, par Saint- Georges-du- Bois et AJonnes ; au
S. E.

,
par Alonnes et par \ oivres ; au S., par Loupclande

;

à l'G.
,
par Souligné-sous-Vallon. Celte commune, de forme

très-irrégulière , ne peut se comparer qu'à deux ovoïdes
joints ensemble , dont l'un , un peu plus allongé , s'étend du
S. E. au N. O. ; l'autre , du TS

T
. E. au S. O. Son plus grand

diamètre , du N. O. au S. E. , est de 5 kilomètres ; <i\le varie

en largeur de 1 kilom., dans sa partie cenl raie, qui forme une
sorte d'étranglement , à 1 kilom. 7 heclom. vers le S. E. , et

à 3 kilom. 1/2 au N. O. Le bourg , assez joli , situé vers l'ex-

trémité S. S. E. de Ja commune , forme une place à l'E. et au
S. de l'église et du cimeiière , d'où une petite rue fort boueuse
se dirige au N. Eglise romane, ayant deux bas-côtés, séparés
de la nef par des arcades cintrées

,
grossièrement conslruites

,

et de forts piliers carrés
;
porte latérale sud , dont l'archi-

volte extérieure est ornée d'un cordon de denlicules aigus
;

clocher en bâlière , cimetière au milieu du bourg, attenant à

l'est de l'église, clos de murs d'appui.

pgpulat. Portée à 1 1 1 feux anciennement , elle est au-

jourd'hui de i63 ,
qui se composent de 356 individus mâles

,

383 femelles, total, 739 ; dont 160 dans le bourg. Cinq ha-
meaux : les plus importans sont ceux des Aulnais et de la

Ferrière (voir ce dernier mot ) ,
qui comprennent 4-5 et 65

individus chacun.

Moiw. dècenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement : mariages
,

4-1 ; naissances , 196 ; décès , 229. — De i8i3 à 1822 : mar.,
5i ; naiss , ig3; déc. , 169.

hist. eccles. Eglise sous l'invocation de la Vierge , ainsi

que l'indique son nom de Notre- Darne- cCEtwal. Assemblées le

lundi de Pâques ; le 1 5 août, fêle de l'Assomption ; et le di-

manche le plus rapproché du 20 janvier, fêle de S.-Sébastien.

— La cure était à la présentation de l'abbé de Saint-Michel-

du-Mont.
L'attachement de S. Bertrand, 11 e évêque du Mans,

de 587 à 62/J. ,
pour le roi Clotaire , dans le royaume duquel le

Maine se trouvait , l'ayant fait persécuter, lors de l'invasion

de cette province par Théodoric roi d'Auslrasie, et remplacer

sur le trône épiscopal par Badégésile , créature de l'usurpa-
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teur ; ce saint évêque , dans sa disgrâce , se retira sur le terri-

toire d'Elival, où il avait fait bâtir une chapelle, et où, sans

doule , lui ou L'église du Mms possédaient quelques biens et

une iniison. Rentré en possession de son siège, après la mort

de Theodoric arrivée en 6i3, S. Bertrand fit restituer par Ma-
gnalru le , femme de l'intrus Badégésile , les biens que pos-

sédait l'église du Mans dans la paroisse d'Etival , dont

elle s'était mise en possession, et y fonda un monastère de

filles
,
qui fut détruit par les guerres des siècles suivans

hist. FEOD. La seigneurie de paroisse était un membre du

comté de Vilenne , auquel elle fut unie lors dis lettres d'érec-

tion de celle terre en comté , en 1767. Un litre de n5o fait

mention d'un seigneur de celte paroisse appelé Herbert d'E-

tival. La Rivière , jolie terre voisine du bourg , était l'ancien

fief seigneurial de celte paroisse : elle appartient à M. André
Tboré, négociant au Mins. En i63£ , François de Couterne,

seigneur d'Etival et du bois de Maquillé, épouse dans la cha-

pelle de la Sauvagèrj
,
paroisse de Chemiré-le - Gaudin

,

Elisabeth de la Rivière, qui décéda en i6y5 et fut inhumée
dans l'église de Flacé. ( Voir cet article. ) 11 y avait aussi au

hameau de la Ferrière (voyez ce mot) , un château dont il ne

reste rien. Au lieu de la Cornuère , situé a 17 hectom. N.

N. O. du bourg , on remarque encore quelques parties des

fondations et quelques pans de muraille d'un ancien château
,

entouré de douves, dont il reste quelques portions en eau, et

des avenues. La terre de la Cornuère fut vendue le 1.2 avril

avant Pâques i4o4> par Thomase veuve de Geoffroy Guillot,

à Jean Delaunay l'aîné , et Denise sa femme. Elle consistait

en hébergement ( maison ) , domaines , bois , haies , buis-

sons
,

garennes, fois-hommages, services, cens, deniers,

rentes
,
poulailles, avenages, etc. , le tout vendu pour 4-oo écus

d'or, de valeur chacun de 22 sols G deniers, payés comptant.

Le 6 février i5^8, cette terre était la propriété de Pierre de

Querlavaine ; et en 1 52g , le i5 juin, Michelle le Fournier

,

veuve de Raoul de Querlavaine, rend aveu à la seigneurie de
Broussin (voir l'article fay), pour ladite Cornuère, déclarant

avoir droit de parnage et usage pour les pourceaux dudit do-

maine , quand il v a posson et glati , dans tous les bois des

Fouillets , la Raumerie et Cherelles , dépendant dudit Brous-
sin. Un aveu de 1602, fait connaître que celle terre relevait en
parlie de la seigneurie de Loupelande , et à Sourchcs , pour
les fiefs de Nérie et de la Freslonniè-re, y réunis. En 164.0, les

héritiers collatéraux de Philippe de Querlavaine vendent à

Jacques de Gennes la terre , fief, seigneurie et dépendances
de la Cornuère , consistant en château , chapelle , fuie , do-
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•mairies , moulins à vent et à eau , cens , rentes , devoirs, etc.

;

ledit acquéreur en rend aveu au roi, à défaut de connaître ses

suzerains directs, désignés plus haut. Enfin, le 2^ mars 171^
Marguerite de Cordouan , veuve de Pierre de Gennes , sei-

gneur de Saint-Pater, et Jacques Pineau de Viennay , mari

de Marguerite de Gennes, héritière de Marguerite de Gennes
épouse de Charles de Liscoet, sénéchal du Maine , vendent la

terre de la Cornuère , avec ses dépendances , dont les métai-

ries et bordages de la Pessonnière , l'Epinay , Launay , la

Courbe , le Coudray , la Saullerie , la Baumerie , le Grenouil-

let , le moulin de la Brière , le moulin à vent , et une maison

près la pierre de Tucé, au Mans
,
pour 32, 000 livres , dont

20,047 ^v ' IO s * mreîlt remis et quittancés en faveur des pau-

vres dudit hôpital , par M. de Viennay , l'un des vendeurs.

La dame Brulart de Tressan
,
propriétaire de Broussin , fil

remise de partie de ses droits de lots et ventes , en faveur

des pauvres , comme suzeraine ; et l'intendant de Tours dé-

chargea l'hôpital des droits de dixième , également en faveur

des pauvres. Le 17 juillet i/i^? l'hôtel de ville du Mans con-

sent à la cession du fief de la Cornuère , au marquisat de Vil-

laine en Loupelande ; et une délibération du même Hôtel-de-

Ville , du 3 avril 171.5 , ordonne la démolition de la maison
seigneuriale ou château de la Cornuère , pour les matériaux

être employés « à bâtir l'auberge du Croissant
,
place des

Halles , au lieu et place de deux petites auberges qui furent

brûlées, le 21 mars 1714 " - c'est la maison occupée aujour-

d'hui par MM. Ducré , et qu'on appela depuis le bureau des

Carosses.

hydrggr. La petite rivière d'Orne-Nord traverse la com-
mune du N. au S. S. E. ; le ruisseau de Pont-Chabot , venant

de Loupelande , se jette dans cette rivière , à 4- hectom. au

S. S. E. du bourg. — Point de moulins à eau ; celui à vent qui

existait sur la butte de la Grève , a été détruit.

géolcg. Sol inégal , coupé : la butte de la Grève , au nord
de la commune , a environ 4° mètres d'élévation. Terrain

secondaire , offrant le calcaire jurassique en extraction
,
pour

bâtir et pour la chaux ; le grès ferrifère sur quelques points ;

et l'argile figuline.

Plant, rar. Leersia oryzoïdes , WILLD. ; Polygonum lapa-

thifolium , lin.

cadastr. Superficie totale de i,o36 hectares , 26 ares

85 centiares, se divisant ainsi : — Terres labour.
, 723 hec-

tares , 06 ares, 80 centiar. ; en 5 classes, évaluées à 7 f. 20 c,

17 f. 20 c. , 21 f. , 35 f. et 5i f. 3o c. — Jardins , a5-52-2o ;

2 class. : 5i f. 3o c. , 68f. 4° c. — Vignes , 6-21- 10 ; 2 cl. :
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22 f. 5o c. , 4-5 f-— Prés , 122-4.8-20; 4 cl. : ï5 f. 60 c,
37-60, 77-20, io5 f. 3o c.— Pâtures, 16-87-60; 2 cl. : 9 f

.

10 c. , i5 f. 20 c — Bois futaies, i-ii-5o : à 4- f• 20 c.

— Bois-taillis, 97-30-00 ; 4 cl. : 4 f- 2° c. ;
i2-5o, 18-4.0

,

a5 f. — Etangs, 0-60-00 ; à i5 f. 20 c.—Superfic. des bâtim.,

7-80 90 ; à Objets non imposables : Egl., cimet.
,
jardins,

0-76 5o. — Chem. et plac. publ. ? 35-o2-o5.= i46 maisons,

en 8 class. , de 9 370 f. — 1 moulin à vent ( détruit depuis le

cadastrem.) 100 f. — 1 fourneau à chaux, 3o f.

Total du Bevenu imposable , 29,527 f. 84- c.

cotntrib. Foncier, 3,4-38 f.
;
personn. et mobil. , 385 f.

;

port, et fen., 107 f.; 20 patentés : dr. fixe, 108 f. ; dr. proport.,

22 f. — Perception de Pruillé-le-Chétif.

CULTUR. Superficie argileuse et argilo-sablonneuse
,
géné-

ralement fertile ;
produisant froment et orge , en majeure

partie ; moitié moins d'avoine et de menus ; légumes ; trèfle

et sa graine
;
pommes de terre , etc. ; vignes , noyers , arbres

à cidre , châtaigners ; pâturages abondans. Quelques élèves

de chevaux , en petit nombre ; élèves et engrais de bestiaux

et de porcs; moutons , chèvres , etc. Assolements variés,

dans lesquels on fait usage de la chaux ; une dizaine de fermes

principales , un grand nombre de petites et de bordages ; 34
charrues.= Fréquentation des marchés du Mans.

industr. Un fourneau à chaux , à la Grève, dans lequel on
emploie l'anthracite pour sa cuisson ; et un fourneau à briques.

La pierre et la terre employées , se tirent à proximité , sur

la commune et sur celle de Fay.
rout. et chem. Les chemins du Mans à Vallon et à Che-

miré-le-Gaudin , traversent la commune , et sont , ainsi que
les chemins vicinaux , assez mauvais sur plusieurs points.

habit. et lieux remarq. La Bivière , déjà nommée, jolie

maison de maître avec des avenues ; la Brosse , ancienne

maison bourgeoise , dont les bâtimens servent de grange , etc.

Comme noms remarquables : la Foret, qui tire son nom des

bois qu'on appelait la Forêt du Mans, où Charles VI perdit

la raison ( V. le Précis hislor., p. cxxxiv) ; la Ferrière, pro-

bablement du grès ferrugineux , ou des scories qui se trouvent

dans les environs ; la Fontaine , la Grève , les Aunays , etc.

,

noms indicatifs de la nature et des productions du sol.

etabl. publ. Mairie, succursale; un débit de tabac. Bureau
de poste aux lettres au Mans.

ETRICHES ( les ) , ancien domaine et hameau de la

commune de Saint-Saturnin , dépendant autrefois de la pa-
roisse Sainl-Jean-de-la-Chévrerie de la ville du Mans , situés

à 6 kilom. au N. de celte ville , entre la rivière de Sarthe et
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la route d'Alençon. Des habitans voisins du domaine des

Étrichés , s'étant jetés dans un bateau , un dimanche
,
pour

traverser la Sarthe, afin d'aller entendre la messe à l'église de

Neuville ,
paroisse bien plus rapprochée d'eux que celle dont

ils dépendaient, le bateau surchargé de monde coula à fond,

et ceux qui le remplissaient furent noyés. Le curé de Saint-

Jean, nommé Gaceau , touché de ce funeste accident , légua

une somme pour rétribuer un prêtre chargé de faire le service

divin aux Etrichés , où les titulaires de la chapelle de ce nom,
fondée à l'autel Saint-Pierre, dans la cathédrale de S.-Julien,

firent bâtir une chapelle, près ledit domaine des El riches.

L'évêque du Mans approuva celte fondation , et autorisa le

desservant à faire le prône et le calhéchisme dans cette cha-

pelle, dont les habitans voisins aidaient à rétribuer le cha-

pelain. On lisait autrefois, dans son intérieur, l'inscription

suivante
,
gravée sur une table de marbre noir , et qui cons-

tate en partie cet établissement :

« En mars mil six cent vingt-sept

,

Michel Vaste , sage et discret

,

Prêtre , à Saint-Julien chanoine,
Conseiller- cler et juge idoine,

Dans le présidial Manceau
;

Digne cure' du Grand-Oisseau,
Seigneur de Courteuvre au Bas-Maine

,

Natif dans le bourg de Vilaine ( la Juhue'e ),

Dévot chapelain de ce lieu
,

Fjt parfaire , en 1 honneur de Dieu
,

Cet édifice périssable,

Pour en gagner un perdurable. »

La chapelle des Etrichés existe encore , ainsi que la maison
de maître du même nom , mais ne sert plus au culte.

Le nom des Etrichés est donné à plusieurs autres lieux du

département.

ÉVAILLÉ , ESVA1LLÉ , AVAILLE ; Emlllum ; cTé-

vannare, vanner, lieu destiné au vannage des grains ; ou dé-
valcre, pouvoir, ce qui aurait donné lieu au titre de baronnie

que portait la seigneurie d'Evaillé, ( v. plus bas , BIST. fécd. ).

Commune du canton , de l'arrondissement , et à 8 kilom. 1/2

O. i/4 S. O. de Saint-Calais ; à 35 kil. E. S. E du Mans.
Autrefois du doyenné de Saint-Calais , de Parchidiaconé de

Montfort-le-l\otrou , du diocèse du Mans , et de l'élection de

Château-du-Loir.— Distances légales : 10 et 4 1 kilomètres.

dlsçript. Bornée au IN. et au IN. E ,
par Maisoncelles et

Ecorpain ; à l'E.
, par Sainte-Cérolte ; au S, E. et au S. ,

par

Cogners ; au S. O. et à l'O. , par Sainle-Osmane et Tresson ;

sa forme approche d'un carré long , un peu étranglé au centre,
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«'étendant du N. N. O. au S. E., ayant un appendice irrégulier,

peu considérable , à TE. N. E. Son diamètre , du N. N. O.

au S. E. , est de 7 kiJ. 1/2 ; il varie de 1 , 7 hectom. à 3, 7 hcct.

du N. E. au S. O. Le bourg, situé à peu-près au centre de

la commune , se compose d'une rue principale, qui s'étend de

TE. à l'O., en passant au N. de l'église, et de quelques maisons

à l'O. S. O. de celle-ci. Cette église du style roman, est ca-

ractérisée par ses grosses colonnes rondes , a chapiteaux à

palmes et à feuillages variés, supportant des arcades en plein-

ceintre. Ses ouvertures sont , les unes à plein-ceintre , les

autres semi-ogives
,

quelques unes avec des quatre-feuilles
,

d'autres dont la colonne ou le montant servant de division
,

se bifurque à sa partie supérieure, pour se conlouruer en crosse

ou en demi -volutes, genre d'ornement fréquemment employé
dans les fenêtres des églises du département ; clocher en
flèche , très-peu élevé ; cimetière hors et au sud du bourg

,

clos de haies vives et de fossés.

populat. De i3o feux anciennement ; on en compte ac-

tuellement 189 ,
qui se composent de 4-56 individus mâles

,

4.87 femelles, total, g4-3; dont 1 10 dans le bourg. On y compte
beaucoup de petits hameaux, formés par la réunion de petites

close ries ou maisonnies

M'oïjv. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariag.

,

66; naiss. , 243 ; décès, i83. — i8i3 à 1822 : mariag. , 60;
naiss. , 268 ; décès , iJ+i.

HlSTé écoles. Eglise sous le patronage de Saint-Martin de
Tours

; assemblée le dimanche le plus rapproché du 4- juillet,

fête de laS.-Marlin d'été. La cure, à la présentation de l'évêque

diocésain , avait le titre de baronnie. ( V. l'alinéa suivant. )

L'abbé du monastère de Saint-Calais avait droit aux deux
tiers de la grande dîme de blé et à la moitié du tiers des autres

dîmes, dans celte paroisse , ce qui, par convention expresse,

avait été réglé à 7 sexliers de seigle et autant d'avoine.

hist. FÉOD. La seigneurie de paroisse était annexée à la

cure et relevait de la baronnie de Touvoye , du domaine tem-
porel des évoques du Mans. Ce fief, le principal de la paroisse,

mais assez peu considérable cependant , n'avait que basse

justice , ce qui était loin de justifier le titre pompeux de ba-
ronnie , que l'usage lui avait fait attribuer. Le curé-baron
d'Evaillé était tenu à assister l'évêque du Mans , en qualité

de vassal , dans la cérémonie de son intronisation. Les autres

fiefs de la paroisse étaient , i°. celui de la Cour d'Evaillé , ap-

partenant en 1780 à M. Massue, lieutenant général de la

Sénéchaussée de Châleau-du Loir; et, en 1790, à la fille de
ce magistrat , madame de Main ville ; 2. celui de Pray ou
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Peray

,
que possédait la famille de Musset : ce fief, réuni à

celui des Fougerais , relevait de Riverelles , etc. Ceux de la

Bournaye, en Maisoncelles ; de la Commanderie de Cogners,

et plusieurs autres , s'étendaient dans ladite paroisse d'Evaillé.

En i556, Joachim Levasseur, chevalier, seigneur de Co-
gners , rend aveu à Paul Chabot , chevalier , seigneur de

Maisoncelles et de Bouloire, pour le fief de Pontilleux , rele-

vant dudit Maisoncelles. Depuis cet aveu , les principaux

domaines du fief de Pontilleux furent aliénés , notamment la

maison , aîtrise et tousche ancienne dudit lieu , clos à grands

fossés, et joignant à la Cour, plesses et domaines de la Che-
valerie ; et étaient tenus à la foi et hommage du fief de Pon-
tilleux. (M. de Musset de Cogners. ) La cour d'Evaillé n'est

plus qu'une ferme actuellement , comme les autres fiefs dé-
signés dans cet article ; la Chevalerie dépend de la commune
de Sainte-Cérotte.

hist. civ. Nous avons parlé au Précis historique, p. clxxviii,

d'un curé d'Evaillé du nom de Ronsard , lequel prit une part

active aux guerres de religion qui précédèrent la ligue dans

noire pays. Voici ce qu'on lit à ce sujet dans un ouvrage

publié depuis deux ans : « Théodore de Bèze , de Thou , de

Sponde , Varillas et plusieurs autres historiens ,
prétendent

que le fameux poète Ronsard a été curé d'Evaillé. « Ronsard >

» dit un de ces écrivains , dégoûté de la cour, entra dans les

» ordres et accepta la cure d'Evaillé, dans le \endômois;
» il prit les armes contre les huguenots. Il s'en excusa ensuite,

» en disant que n'ayant pu défendre ses paroissiens avec la

» clef de S. Pierre
,
que les Calvinistes ne respectaient ni ne

» craignaient , il avait pris l'épée de S. Paul. » Il paraît que

toute jolie que soit l'anecdote , elle n'en est pas plus vraie
;

que Ronsard ne fut jamais prêtre
,
qu'il n'a jamais étudié pour

cela, et que lui-même s'en défend, suivant Bayle ;
que peut-

être il avait été tonsuré, afin de pouvoir posséder les bénéfices

dont il fut pourvu
;
qu'enfin il serait possible que ce fût son

frère Louis, qui fut abbé de Beaulieu (i) et de Tyron, qui

aurait possédé cette cure, ce qui d'ailleurs n'est rien moins
que certain. » ( Vendôme et le Vendômois

,
par M. Ph. de

Passac, p.; 24.6.);— La paroisse d'Evaillé était une rési-

dence de notaire , avant la révolution.

hydrogr. Le ruisseau ou petite rivière de Tusson arrose

la communegdu N.Jà l'E. et la limite au N. E., et à l'E., après

(1) Nous l'avons appelé du prénom de Charles ,
d'après le catalogue

donné par Lepaige , des abbc's commendataires de Beaulieu. ( Voir cet

article, au tomei.er
,

p. 119, )
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avoir passé tout près et au N. du bourg ; celui de la Cave ,

prend sa source au S. E. du territoire , et va se jeter dans le

Tusson , sur Cogners , après un cours de i kil. 1/2 ; enfin y

celui de Pouance , venant d'Ecorpain , entre à peine sur le

territoire d'Evaillé
,
pour se réunir également au Tusson , au

moulin de Chaluau. — Moulins à blé de Chaluau , de Pontil-

leux et du Logis , sur le Tusson.
géolog. Sol passablement uni , si ce n'est le long des cours

d'eau ; terrain secondaire , offrant de la marne grise solide ,

en extraction , recouverte par une couche épaisse d'argile.

divis. des terr. Superficie totale d'environ 2,000 hectares.

Le cadastrement s'en faisant en ce moment, nous en donne-
rons les résultats à l'article saint-calais (Canton de ).

CONTRIB. Foncier, 4, 7^0 f.
; personn. et mobil. , 4-^9 f.

;

port, et fen. , 128 f. ; 28 patentés : dr. fixe , 164 f- 5o c. ; dr.

proport. , 66 f. i5 c. Total , 5,567 ^ ^5 c - — Chef-lieu de
perception.

cultur. Superficie argileuse
,
passablement productive ,

cultivée en céréales dans cette proportion : froment , 3o par-
ties ; avoine, 25; orge et melarde , i5 ; seigle et métail , 10:
on exporte du tiers à la moitié de leurs produits. Prés de
peu de qualité

; beaucoup de chanvre et fil ; trèfle et sa graine;

arbres à fruits et ridre ; etc. Peu d'élèves de chevaux ; une
assez grande quantité de veaux et génisses

;
porcs , moulons

et chèvres. — Assolement triennal , dans lequel on fait

emploi de la marne. 16 fermes principales , 5o bordages ,

un grand nombre de petites fermes , maisonnies , réunies par
hameaux

; 4o charrues, dont moitié divisées entre plusieurs

cultivateurs. = Fréquentation des marchés de Saint-Calais et

de liouloirc.

industr. Un petit nombre de tisserands , fabriquent des

toiles de chanvre, dites communs, qui se vendent aux mar-
chés de Saint-Calais et de Monloire ( Loir-et-Cher ). On
fabriquait aussi , il y a peu [d'années , des cotonnades , dites

fabrique de Jiessé.

ROUT. et ciiem. Un grand chemin de la petite ville de Lucé
à Saint-Calais , traverse la commune de l'O. à l'E.,

habit, et lieux ri MARQ. Sous le second rapport seule-

ment , outre ceux déjà nommés , le Logis , mot qui signifie

une habitation seigneuriale, celle du fief de Pontilleux ,
pro-

bablement; la Roche, les Caves, le Gué, le Marçais , etc.,

noms exprimant des circonstances de terrain , etc. , etc.

etabl. PUBL. Mairie , succursale ; résidence de percepteur;

un instituteur primaire ; un débit de tabac. .Bureau de poste

aux lettres à Saint-Calais.
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F
FAI, commune. Voyez fay.

FAIGNE , FEIGNE , ancienne forêt , qui a du lirer son
nom du celtique facu-guer , en lalin Feuguarii

; de fagus ,

hêtre, bois de hêtres. Celte forêt, dont la plus grande partie

est connue aujourd'hui sous le nom de lande des ferriekis ,

à cause des nombreux amas de scories antiques, de sable fer-

rugineux , donnant lieu à la formation du grès roussard , et

même de minerai de fer hydroxidé noir, qui s'y rencontrent

( V. l'art, chateau-l'hermitage) , s'étendait depuis Pont-
vallain jusques vers Mayet et Marigné , à l'E. et au N. E.

,

où elle avait le ruisseau le Bruant et la petite rivière d'Aune
pour limites, et se joignait à-peu-près à la forêt de Bersay

;

et sur Bequeil , Château-l'Hermilage et S.-Bié-en-Belin , où
elle se rattachait, au N. et au N. O., à celle de Douvres (V. les

articles bersay et dctivres ). Le sol de celle ancienne forêt,

de la partie de la lande des Ferrières particulièrement , est gé-

néralement sablonneux et humide, quelquefois tourbeux , ar-

gileux dans quelques portions. On trouve dans les parlies tour-

beuses des arbres enfouis, légèrement carbonisés à leur surface.

Des quatre étangs qu'elle contenait, deux ont été mis en herbe,

les deux autres rétablis en eau ,
par M. le comte deMailly

,

qui a replanté une grande partie de celle lande en bouleaux
,

peu de chênes
,
quelques aunes , mais surtout en arbres rési-

neux tels que pins maritimes, d'Ecosse , laricio et à pignons

,

qui y réussissent assez bien ; tandis que les hêtres ,
qui en for-

maient l'assolement naturel autrefois, mais avaient presquen-

tièremenl déserté ce sol et ses environs , ne peuvent s'y élever

au-dessus de la bruyère , actuellement ; singularité assez gé-

néralement remarquée d'ailleurs par les forestiers. La forêt

de Faigne avait donné son nom à une ancienne châtelienie

dont nous allons parler avec quelques détails ,
parce qu'elle

fui importante aulrefois
,

qu'elle appartint à l'une des familles

les plus considérables de la province, et qu'elle offre des ren-

seignemens inléressans sur l'ancienne féodalité. On appelle

encore Faignes dans le pays, les habitations qui recouvraient

le territoire de la forêt de ce nom
,
quoique chacunes d'elles

ait le sien particulier.
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FAIGiVE, FEIGNE, ancienne châtellenie , située sur le

territoire de la foret du même nom, paroisse et à 2 kil. 1/2. N.

N. O. du bourg de Pontvallain, sur la rive gauche de la petite

rivière d'Aune
,
peu au-dessus de son confluent avec le ruis-

seau le Bruant. Celte châtellenie consistait dans un château

fortifié autrefois , dont il ne reste plus qu'une partie convertie

en grange , les vastes communs ,
qui servent de ferme , la

maison d'un garde et la chapelle. Au sud-est de ces bâlimens
,

on remarque , au milieu d'une plantation de futaie , l'em-

placement d'un vieux fort , entouré autrefois de trois rangs de

douves , les levées desquelles sont actuellement, plantées en

bois et arbrisseaux.

11 ne reste plus rien de remarquable à ce château
,
que sa

chapelle, dédiée à la Sainte-Vierge, sous le nom de ISf.-l).-

de la- Faligne. Cet oratoire est encore actuellement en grande

vénération, et le but de nombreux pèlerinages des habilansdu

pays, el de ceux de ce qu'on appelle les terresfortes de l'Anjou,

dans l'arrondissement de Baugé: on y dit des messes presque

tous les jours ; mais dans l'Avent et le Carême , elle attire

une affluence considérable le samedi. Le lundi de la Pentecôte ,

est particulièrement son jour de splendeur et de triomphe :

les pèlerins y abondent toute la nuit et tout le jour, y enten-

dent des messes, s'y font, dire des évangiles; le soir la jeu-

nesse du pays leur succède ; on danse sur la place environ-

nante , on y fait bombance pendant plusieurs jours : c'est

une véritable et nombreuse assemblée ou fête de village , où
se trouvent beaucoup de petits marchands , et où l'on compte
jusqu'à 3,ooo personnes a la fois. La reconstruction ou res-

tauration de cetle chapelle a eu lieu il y a quatre ans
,
par le

propriétaire , M. le comte de Mailly : elle est un peu dans le

style de la renaissance ; les ouvertures de la porte el des

croisées sont cintrées ; un frontispice, suppôt lé par des pilas-

tres d'ordre toscan, décore la porte ; au sommet est une statue

fort ancienne : le clocher a la forme d'une campanille italienne

du moyen âge. Dans l'intérieur et en face de l'entrée , est

une autre petite et ancienne chapelle dédiée à S.-Augusiin
,

dont la porte est décorée de deux colonnes engagées. Au cen-

tre de celle de la Faigne , d>nl M. de Mailly a fait une espèce

de musée , en y reunissant d'anciens tableaux , de vieilles

armures et différens autres objets militaires , existe une épaisse

table de marbre noir, supportée par quatre piliers en balus-

trade , sur laquelle sont gravées des armoiries et une inscrip-

tion a la mémoire de Louise Meusnier , fille d'un président

à mortier au parlement de Metz, épouse de Charles de Laval,

marquis de la Faigne , lequel lui survécut.
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Le château de la Faigne paraît avoir été une habitation

soignée , à en juger par les fossés profonds qui entouraient

l'espace considérable qu'il occupait , les restes de réservoirs

et de viviers , ayant leurs murs en pierre de taille ; et Té-
cluse d'un moulin , actuellement appelée le canal. La si-

tuation en est charmante , surtout en été : plusieurs ruis-

seaux s'y réunissent et cnceignent le terrain qu'il occupait et

où l'on n'arrive que par deux ponts en pierre , autrefois dé-
fendus par des tourelles. La nature a repris son empire au
milieu de ces débris où croissent de toutes paris de beaux
chênes , de vigoureux ormeaux , et de nombreuses plantations

de peupliers , faites par le propriétaire, ce qui de loin
,
pré-

sente un massif dont l'ensemble offre un paysage très-pit-

toresque (1). La chapelle de la Faigne doit son origine ,

suivant la tradition du pays , à un événement semblable à

celui qui donna lieu à la fondation de l'église de Cerans. (\.
cet article.) Un seigneur payen, ayant trouvé une statue de la

Vierge dans un arbre , où l'avait placée la piété des nou-
veaux chrétiens , l'en fit disparaître à plusieurs reprises , et la

séquestra même sous les verroux , dans son château : elle

revint toujours à sa première place , ce qui frappa enfin l'es-

prit de ce seigneur , le convertit à la foi , et l'engagea à faire

bâtir la chapelle où il la fit placer , et qu'il lui dédia.

La terre seigneuriale de la Faigne ne fut érigée en châtel-

lenie qu'en i4-52. Elle s'étendait non-seulement sur la paroisse

de Pontvallain, mais encore, soit en domaines , soit en mou-
vance, sur celles d'Oizé , de Foullelourte , Mansigné, Mayet,
Marigné , Ecommoy , Coulongé , à cause de la seigneurie des

Aiguebelles; Sarcé, Requeil, pour la Roche de \ aux; Château-
i'Hermilage , Parigné-l'Evêque, et surtout dans le bourg de

Verneil-le-Chétif. Elle avait haute , moyenne et basse justice,

sur tous ses vassaux , arrières-vassaux et sujets ; et pour
l'administration d'icelle , un bailly , avec son lieutenant

,

procureur-fiscal
,

greffier , avocats plaidans
,

procureurs ,

sceaux , notaires et tabellions , huissiers audienciers , sergens ,

geôliers, prisons , ceps (instrument pour tenir à la gêne) ,

carcans , droit de fourches patibulaires à trois piliers , halles

avec prétoire (à Pontvallain ) , marché , droit de four à ban ,

de garde , sur la rivière d'Aune ; droit de prévôté sur Pont-
vallain et Oizé , Foullelourte , Mansigné , etc. ; 4- foires avec

halles, sur la pelouse de la Faigne , les jours de Sainte-Croix,

(1) Voir la belle lithographie
,
qu'en a fait dessiner M. de Mailly

,

par un artiste de Paris , et qui se vend au profit des pauvres ,
chez

Belon , libraire au Mans, feuille entière, grand-raisin.
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ne Saint-Pierre , de Saint-Mathieu et de Sainte-Catherine
;

droits de garennes à connils ( lapins ) défensables ; de tendre

et chasser , à toutes bêtes rouges , rousses et noires , tant

sur ladite châtellenie, que sur les bois et buissons des Guillar-

dières et de Grosbois ( biens ecclésiastiques ) ; droit d'usage
,

chasse
,
prendre bois sec et mort , dans les forets de Douvres

et de Bersay
,
pour son chastel , choses qui en dépendent , et

son four à ban de Pontvallain
;
quatre chapelles , tant celle

de la Faigne, que dans l'église de Pontvallain; droits de

courtage , levage , dîme , etc. , en différens lieux ; droit de

foire au bourg de Yernoil ou Verneil (du canton de Mayet),

le jour de Saint-Denis , d'y mettre mesure pour la vente du

vin en détail ledit jour , laquelle doit être taillée sur celle de

la baronnie de Château-du Loir ; d'y prendre 18 deniers , et

son sergent 6 deniers , sur tous hôtes , avec le profit des

forfaitures (délits )
qui y adviendront ledit jour; droit de

péage sur le pont de Pontvallain , sur l'Aune , et sur la route

du Mans au Lude ; etc. etc. « Advoue de plus, le chastelain
,

avoir droit de listre avec armes , dedans et dehors de l'église

de Saint-Pierre de Pontvallain , et de pouvoir faire afficher

lesdites armes et écussons , tant à la voûte et lambris de

ladite église
,
que partout autres lieux d'icelle , ou bon lui

semblera ; comme pareillement droit de banc , siège et ora-

toire dans icelle, droit de sépulture , de faire ériger tombes
,

aux lieux les plus éminens du chœur et chanceau, et tous

autres droits honorifiques , comme à seigneur fondateur

chastelain appartiennent
,
par la coutume du pays. » Dans

l'aveu fait au Roi , dont relevait cette châtellenie , à foi et

hommage lige
,

par la baronnie de Château-du-Loir , en

1679, on trouve au nombre des principaux vassaux de la

Faigne , Jacques-Honoré Barentin
,

président au grand-

conseil ,
pour sa terre et seigneurie de Crânes et Verneil

;

Gaspard de Champagne , comte de la Suze
, pour un fief

appelé l'Hommeau ; la veuve de René de Froullé , comte

de Tessé, pour un fief en Verneil ; Charles de Sarrazin , sieur

de Vezins en Mayet
,
pour sa métairie du Gué de l'Aune

;

Antoine de Giroye
,
pour la Uoclie de Mayet ; le seigneur de

de la Roche de Vaux , en Requeil ; les curés de Verneil
,

Mayet , Pontvallain ; le maître de la Maison-Dieu et le

prieur dudit Pontvallain ; l'abbé de l'Epau , le prieur de

ChâteauTHermitage , etc. Parmi les différentes choses dues

audit châtelain , à titre de cens , soit par ses sujets ou vassaux,

outre des sommes d'argent, des grains, marrons, œufs,

poules , chapons et corvées , on remarque : un chapeau de

roses ,
par celui qui lient les prisons et geôle ; par d'autres

,
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un bouquet de violettes, deux rameaux de laurier , des gaules

de chasse , un moineau réquérable , une douzaine de fjinpren-

neaux et un sac de mousse , une paire d'éperons dorés , deux

rames de papier fin, pesant 9 livres ; l'entretien d'une fontaine,

par plusieurs cerisiers; l'obligation, par le curé de Ponlvallain,

pour le don d'une métairie fait à la cure , de dire une messe

tous les mercredis à la chapelle de la Faigne , de faire prière

pour le seigneur donateur et ses prédécesseurs au hwaho
,

d'entretenir ladite chapelle de réparations , d'y dire ténèbre les

mercredi ,
jeudi et vendredi de la semaine sainte et d'y faire

4 processions l'année : le curé de Marigné était tenu de la

fournir de luminaire pour y dire les ténèbres.

Les plus anciens seigneurs de la Faigne , dont i! soit r^sté

mémoire , sont Ragnaud de Faigne et Aliénor son épouse,

héritiers de feu Hamelain de Faigne, lesquels, en 1255,
vendirent les deux tiers de la métairie de la Jacquère , en

Ponlvallain , au prieur et couvent de Sainte- Marie de Châleau-

l'Hermitage ,
pour 18 livres mançais. Hamelin de Faigne

ayant assassiné, en 1206, Geoffroi de Belvanl , 16. e abbé de

la Coulure , avec lequel il était en contestation pour le fief de

Semur , donna, pour réparation de ce crime, aux religieux

dudit monastère , le chauffage ( culfugium ) de son four de

Pontvallain , sur ses sujets de la Faigne , et tout l'hommage.

En 1290 et 1295, Richard de Loudun , chevalier , obtient

du comte de Dreux , la haute , moyenne el basse justice de

la Faigne , ensemble le bois des Minerais, en la paroisse de

Parigny ( Parigné-l'Evéque ). On a des aveux de 1393 et

i/j.07 ,
par Jean des Roches, chevalier, pour le château-fort

et domaine de la Faigne. De i4o3 à t666, celle terre fut dans

la famille des Morin , seigneurs de Loudun , dans la paroisse

de Parigné- l'Evêque Suzanne Morin de Loudun, qui la

possédait à la dernière de ces époques , était alors veuve

de Louis de Clermont , chevalier, baron de Clermont-
Gallerande. Gui II de Laval-Montmorency , .seigneur de Loué,
Renais, etc. , chambellan du roi Charles Vil , épousa Cathe-

rine de Sainte-Maure , dame de la Faigne , ce qui fit passer

celte terre dans la maison de Laval , et donna lieu à la branche

de Laval-la-Faigne : ce fut lui qui obtiut son érection en

châtellenie , de la mouvance de Château du Loir ; et, en

1467, sa réunion en un seul hommage , avec le quart de la

prévoie d'Oizé. ISous voyons cette lerre rester dans celte

maison jusqu'en 1704, époque où Claude-Charles de Laval en

rend aveu , par reprises , aux droits de feue Louise Lemeusnier

sa mère. En i585 , elle était entre les mains de Pierre de

Montmorency, sieur de Loresse ( V. l'art, lombron)» par
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son mariage avec Louise de Laval , dame de la Faigne. La
branche Laval-la-Faigne , se subdivisa elle-même , en celles

de Tartîgny et d'Auvilliers. En 1721 , Jacques Molin , secré-

taire du l\oi , rendait aveu pour la châtellenie de la Faigne
,

nouvellement acquise ; elle le fut depuis , dans la première

moitié du siècle dernier, par le marquis de Mailly-d'Haucourt,

aïeul du comte et pair de France actuel
,
qui la réunit à sa

terre de la l\oche-de-Vaux , située en Ilequeil. (Voir ces

deux articles, et celui Pontvallain.)

FARE
,
petite rivière dont le nom pourrait venir de/ar/o,

truite, ou de fart ,
parler, murmurer. Elle prend sa source

dans la Touraine, sur lacommuriL' de Sonzay (Indre-et-Loire),

coule d'abord à l'O. , traverse les étangs et la forêt de Chàleau-

Lavallière ; se dirige ensuite au Nord ; entre dans le départe-

ment de la Sarthe , sur le territoire de Chenu
, qu'elle sépare

bientôt de celui de S -Germain-d'Arcé
;

puis
, prenant sa

direction au N. O. , au-dessus de ce dernier bourg , va se

jeter dans le Loir, à i,3 heclom. de celui de la Chapelle-aux-
Choux , après un cours d'environ 3o kilom. , dont 10 à—peu-
près dans le département de la Sarthe , sur le territoire du
quel elle fait tourner 8 moulins et reçoit 738 petits ruisseaux.

FATLVES, FASTINES; Fâlium, defatum, oracle, des-

tin? Commune du canton et a 4- kilom. 1/2 O. de Montfort-
le-Rotrou ; de l'arrondissement et à 12 kil. if 2 E. N. E. du
Mans. Jadis du doyenné et de l'archidiaconé de Montfort,
du diocèse et de l'élection du Mans. — Distances légales : 5
et i4 kilomètres.

D&SCRISP. Bornée au N. , par le ruisseau de Merdcreau

,

qui la sépare de Sainte-Corneille ; à l'E.
, par S.-Mars-Ia-

Bruyère ; au S. et au S. O.
,
par la rivière d'Huisne et Cham-

pagne ; a l'O., par Savigné-l'Evêque ; cette commune forme
un ovale irrégulier , ayant environ £ kilom. de diamètre de
l'E. à l'O. , sur 3 kil. au plus du N. au S. Le bourg, à la

presque extrémité E. du territoire , ne consiste que dans une
dizaine de maisons, rangées sur une ligne, au N. de l'église et

du cimetière. Petite église, qui paraît dater du 11 e
. ou du com-

mencement du 12 e
. siècle, dont le portail occidental , de forme

semi-ogive , est accompagné de deux colonnes rondes , à

chapiteaux à palmes , supportant un cordon saillant à denti-

cules. On lit sur une table d'ardoise, incrustée dans un pilier

à la gauche de cette porte , une épitaphe à la mémoire
de Pierre-Berlin curé , « décédé en odeur de piété , le 23
juin 1730. » Clocher en flèche ; cimetière entourant l'église

,

principalement à l'O. , clos de murs d'appui et de haies.
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populat. De G8 feux jadis, actuellement de 81 , elle com-

prend iq3 individus mâles, 200 femelles , total , 093 ; dont

4.0 au plus dans le bourg.

l\Iom>. décenn. De i8o3à 1812, inclusivement: mariag., 3i
;

naiss. , 118. ; décès, 119. — De i8i3 à 1822 : mariag. , 27 ;

naiss. , i3i ; décès, 74.

HisT. lcclÉs. Saint Jacques, patron ; assemblée le dimanche

le plus prochain du 27 juillet. Cette commune est réunie pour

le spirituel, à celle de Saint-Corneille; mais son église est

érigée en chapelle vicariale de ladite paroisse.

hist. FÉOD. La seigneurie de paroisse qui, en 1777 , ap-
partenait à M. Amellon , était un membre du marquisat de

Monlfort-le-Rotrou. Elle était attachée au fief de la Bécane,
dont le nom signifie un petit fort.

La Beuvelière, à 1 kil. 1/2 au S. du bourg, était un fief de

cette paroisse.

hydrcgr. La rivière d'Huisne , arrose la commune au S.
;

le ruisseau le Merdereau , au N. Point de moulins. Quelques

parties d'étangs , encore en eau , sont empoissonnées en tan-

ches et carpes.

géolgg. Terrain uni , sablonneux ou d'alluvion , à la su-

perficie
,

qui recouvre une roche de glauconie, comme celle

indiquée à l'article Champagne.
divis. des TtRK. En labour , 1 74 hectares

;
jardins , 34 1/2

vignes
, 9 ;

prés , de bonne qualité , 26 ; bois-taillis , 5

pinières , 27 ; étangs et marais, dit des Communes, 1 3/4

superfi. des bâtim., 1 3/4 ; chemins , 1 3/4 ; eaux courantes,

i/4« Total , 280 hectares.

cgntrir. Foncier , 1,394 f.
;
personn. et mobil. , 176 f. ;

port, et fen.
, 73 f. ; 1 patenté : dr. fixe, 4- f* Total , 1,647 ^

— Perception de M onfort.

cultur. Superficie argilo-sablonneuse et de sable pur
,

médiocrement fertile , ensemencée en froment , seigle et orge,

à-peu-près en égale proportion ; un tiers moins d'avoine et

menus ; chanvre
,
pommes de terre , maïs , citrouilles , etc.;

vignes , dont le vin est blanc et passablement bon ; arbres à

cidre. Peu d'élèves de chevaux , un assez bon nombre de

veaux et génisses , beaucoup de porcs , peu de moutons.
— Assolement triennal ; six fermes principales , le reste en

bordages et closeries ; 20 charrues, ru Fréquentation des

marchés de Monlfort, Connerré et le Mans, et des foires

du Pont-de-Gennes.
industrie. Point d'autre que la culture.

rgut. et ciiem. L'ancien chemin du Mans à Mont fort

,

traverse la commune de l'Ouest à l'Est. , en passant au Sud du
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bourg ; celui de Savigné-l'Evêque à la même ville
, passe à

son extrémité nord-est.

habit, et lieux remarq. Les Communes , nom d'un ha-

meau établi sur un terrain alors sans doute indivis.

établ. partic. Mairie , desserte vicariale. Bureau de poste

aux lettres à Connerré.

FAUCONIYIÈRES , nom donné mal-à-propros par Le-
paige , dans son article Jean-de-la-Motte (Saint), à la lande

des Soucis ( V. ce mot ). La lande appelée des Fauconnières ,

occupait un espace situé entre la petite ville de la Suze, et les

bourgs de Mézeray , la Fontaine-S.-Martin et Cerans : elle

conlenait io5o arpens de 25 perches (692 hectares), suivant

l'expertise qui en fut faite par ordre du Roi, en i55o, comme
étant du domaine de son comté du Maine , et une dépen-
dance de la baronnie de Longaunay. Elle fut aliénée, la même
année

,
par enchères et par portions , au nombre de vingt

,

à raison de douze deniers tournois de cens annuel l'arpent
,

et de sommes à payer une seule fois , dont le taux varia

depuis 56 sous jusqu'à i4 livres tournois, l'arpent, également.

Ce terrain
,
presqu'entièrement stérile alors , a été livré à la

culture en grande parlie ; et les portions les plus maigres

plantées en pins maritimes , surtout depuis 5o ans.

FAY, FAI, Faium; même étymologie qu'à l'article faigne,

porté plus haut, page 274- Commune cadastrée, du troisième

canton , de l'arrondissement , et à 9 kilom. O. du Mans
;

autrefois des Quintes , ou banlieue, du diocèse et de l'élection

de la même ville. — Distances légales : n kilomètres.

descript. Bornée au N.
,

par Chaufour ; au N. E.
,
par

Trangé ; à l'E. , par Rouillon et Pruillé-le-Chétif ; au S.

,

par Elival-lès-le-Mans ; au S. O. par Souligné-sous-Vallon
;

à l'O. , encore par Chaufour ; sa forme est un carré long ,

extrêmement irrégulier, qui s'étend du N. E. au S. O. , sur

un diamètre de 5 kilom., contre 2 kil. 1/2 au plus en largeur.

Le bourg , à Ja presqu'extrémité O. N. O. de la commune
,

se compose de plusieurs petites rues qui viennent aboutir à

TE. à l'O. et au S. de l'église , où elles forment une sorte de

place , depuis la suppression du cimetière qui entourait cette

église. Celle-ci , à ouvertures étroites et semi-ogives , dont

le chœur seul est voûté en pierre ; à porte occidentale égale-

ment semi-ogive , accompagnée de deux colonnes déliées
,

de chaque côté ; à chapiteaux ornés de feuillages ; surmontée
d'un cordon ou archivolte ayant pour ornement des rosa-

ces. Clocher en campanille ; l'ancien cimetière détruit : le

nouveau , au N. E. du bour g , entouré de murs.

n IQ
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populat. Comptée pour 120 feux autrefois, elle en contient

107 actuellement, qui se composent de 5 19 individus, en nom-
bre à-peu-près égal de chaque sexe , dont 190 dans le bourg.

Cette population paraît être diminuée de 3/i3 es depuis 1804..

Moue, dêcenn. De i8o3 à 181 1 , inclusivement : mariag.
,

61 ; naissanc. , 181 ; décès , 160. — De i8i3 à 1822 : mar.
,

58; naiss. , i£i ; déc. , 157.

hist. ecclés. Eglise sous le patronage de Saint Pierre
;

assemblée le dimanche le plus prochain du 29 juin ; une
autre le lendemain de Noël , fête de Saint-Elienne. La cure

était à la présentation du Chapitre de Saint-Pierre-de-la-Cour,

du Mans , à qui Henri II , roi d'Angleterre et comte du
Maine, la fit restituer en n55 : on ne dit pas qui l'avait

usurpée. Outre les chapelles annexées aux châteaux et fiefs

de Broussin , de Vandœuvre , de la Masserie et de la Rouvil-
lière , il y avait celles de Thébcrt , située à 1,8 heclom. au
S. du bourg

,
peu loin du château de Broussin , actuellement

détruite ; du Coudrai et de la Gasselinière. Lors de la démo-
lition de celle de la Rouvillière , la statue de Sainte Barbe,
qui y était en vénération , fut transportée dans un vieux
chêne voisin , du bois de Vandœuvre , au pied duquel on a

construit une cabane en bois, dans laquelle est placée celle

statue
,

qui continue d'obtenir de nombreux ex-voto des
pieux habitans du pays. Sur une table , fixée à côté , on
vend en plain air des raffraîchissemens aux personnes que la

dévotion y réunit
,
jusqu'à 3oo à la fois , à certains jours.

Près du bourg est un hameau d'une dizaine de maisons
,

appelé l'Aumônerie , et par corruption les Monneries , où
existait anciennement un établissement pieux , destiné à
offrir l'hospitalité aux voyageurs.

HIST. féod. La seigneurie de paroisse était annexée à la

terre de Broussin , ayant le titre de châtellenie , dont le

manoir est situé à 1 , 4 hect. au S. dn bourg. « Broussin, dit

Lepaige , est un ancien château , accompagné de tours et

tourelles , d'où part un souterrain qui se rend dans une
pièce de terre dépendante de la métairie du Grand-Bauvais

,

à plus d'un quart de lieue de distance du château. » Une
partie des bâlimens , des tours et des murs d'enceinte est

détruite ; le reste sert de maison de ferme. Sa construction est

à ouvertures carrées , divisées par des croix en pierre à filets;

des sculptures en rameaux de feuillages , ornent le haut de la

principale porte d'entrée, placée à côté d'une tourelle hexa-
gone servant de cage d'escalier. Une petite tour ronde , des

restes d'escaliers , des murs d'enceinte peu épais , et la cha-

pelle , de style gothique , subsistent encore. On pénètre par
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une cave à l'entrée du souterrain voûté , indiqué par Lepaige :

le conduit en a été intercepté par un mur. La plupart des

fossés qui entouraient el défendaient mal ce château, dominé
par un coteau au nord , sont privés d'eau. Le fief de Broussin ,

qui s'étendait sur plusieurs terres environnantes , notamment
sur le fief de la Cornuère, en Elival-lès-le-Mans, appartint

,

jusqu'en i4o3 , à une famille de son nom. Béatrix de Broussin

i3. c abbesse d'Elival-en-Charnie , était fille de Guillaume

de Broussin , chevalier , seigneur de cette terre et de celle

de Marcé. Broussin relevait alors de la terre de Bouillon.

( V. cet article. ) En i44-5 <> et i/f53 , il était à Simon Aimé
,

chevalier; et, en i54-2 , Pierre Auvé , seigneur de Broussin,

rend aveu à Loupelande , à cause de ce fief et de celui de

Cherelle
,
pour lequel il reporte en arrière- fief. La terre

de Broussin passa ensuite dans la maison de Champlais,
puis dans celle de Brulart. En i6o5 , Pierre Brulard , aliàs

Brûlait , Bruslart , chevalier, conseiller d'état , la possédait :

son fils et son petit fils en rendent aveu après lui , ainsi que
des fiefs de Bousset et de Marçay ; et en 1639 , cet aveu est

rendu par Magdeleine Colbert , veuve de Louis Brulart.

Enfin, le mariage de Louise Magdeleine , fille et unique héri-
tière de Pierre Brulard, avec François 111 de la Vergne de
Tressan , fit passer celte terre dans celte maison , originaire

du Languedoc, à qui l'épiscopat de l'évéque du Mans de ce
nom ( V. la Biographie ) , donna l'occasion de s'établir dans
la province. Broussin a appartenu au célèbre comte de Tressan
( V. le même ouvr. ) , fils de François 111 , ci-dessus : il est

passé par alliance dans la maison le Vayer de la Davière
,

dont il sera question ci-après. Les paroisses de Gourdaine et

de S.-Hilaire de la ville du Mans , relevaient
, pour partie

seulement , du fief de Broussin.

Il y avait en outre , dans la paroisse de Fay , deux autres

terres fieffées : la Masserie , dont le château , situé sur une
éminence , à 8 hect. au N. E du bourg

,
paraît être des pre-

miers temps de la renaissance , ainsi que l'indiquent ses

croisées de l'élage supérieur, allongées en pointe ; celles de
l'étage inférieur , partagées par des croix,, ou seulemenl par
des traverses horisontales en pierre ; il est flanqué au N. de
deux tourelles hexagonales , l'une desquelles a une de ses

ouvertures armée de grilles. La cour qu'entourent des fossés
,

actuellement à sec, est défendue par quatre tours rondes à ses

angles , et autrefois par un pont-levis , auquel en a succédé
un fixe. La cour de laferme , appelée le Portail, contigue à
celle du château, était close par une grande arcade semi-ogive,
ressemblant à une porte de ville ou de château fort, accom-
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pagnée d'une petite à côté. La Masserie appartenait, en i£8o

,

à Pierre de Champlais écuyer; plus récemment, à M. Blon-

deau des Ardillers ; et enfin , à sa fille , madame veuve Henri

Daniel Nepveu , morte depuis peu , à l'âge de 89 ans. La
Masserie possédait trois fiefs , dont un reportait au Roi

,

par le comté du Maine , et les autres à la baronnie de Coulans.

On voyait à l'un des vitraux de sa chapelle
,
qui existe encore,

la figure d'un ancien seigneur de Champlais , lequel fit le

voyage de la Terre-Sainte.

Vandœuvre , Vandopera ; autre terre fieffée , à 2 kil. 7 h.

S. O. du bourg , relevant de la baronnie de Pirmil , appartint,

comme la précédente , à la famille de Champlais. En 177^,
celte terre était la propriété de M. Louis Caïetan le Vayer,

écuyer , à cause de la dame Larsonneau de la Jalaise son

épouse. Le 27 juin 1780 , messire Jean-Michel-Chrislophe

le Vayer de Vandœuvre, chevalier, marquis de Faverolles,

prête serment de fidélité à la grande-chambre du Parlement,

pour l'état et office de Grand-Sénéchal du Maine. Cette terre

est toujours restée depuis dans cette famille , et appartient

actuellement à M. le Vayer de la Davière , dont il est parlé

à l'article Courcemont. L'alliance de cette maison avec celle

de Tressan , a remis entre ses mains celte propriété , avec

celle de liroussin. Le château de Vandœuvre , construit sur

un plateau élevé, ayant une chapelle , est une maison moderne
peu considérable

,
qui réunit à une fort belle vue au S. E.

,

des parterres
, potagers , vergers , et de très-belles prome-

nades dans un bois bien percé , dont il ne reste plus que les

vasles allées en haule-fulaie. A l'extrémité sud de ce bois, est

une ferme appelée la Rouvillière, ancien fief, qui relevait de la

baronnie de Coulans. Un combat ayant eu lieu à Vandœuvre
entre les républicains elles chouans, quatre de ces derniers qui

y furent tués ont été enterrés dans le bois à côté , où a été

élevé un mausolée en gazon , entourré de pins , sur le lieu de

leur sépulture. ( Voir plus bas
,
pour le nom de Vandœuvre,

le paragraphe antiquités. ) La commanderie de Guéliand. (V.

ce mot ) ,
possédait une portion de fief dans le bourg de

Fay, aussi bien que le chapitre de S.-Pierre-de-la-Cour
,
qui

prétendait que la seigneurie de paroisse lui avait appartenu.

Le curé de la paroisse avait droit, au dire de Lepaige , d'avoir

une fuie à pied et à boulin , droil inhérant au fief du chapitre de

la Cour , et non l'effet de la concession dont parle Lepaige ,

qui ne nous paraît être qu'une tradilion sans fondement.
antiq. Dans un champ attenant à la cour de la ferme de

Vandœuvre , on a trouvé, en creusant un fossé , à droite en

entrant de cette cour dans le champ , une portion de mur

,
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qu'on a coupé en partie , et dans lequel on a découvert des

fragmens de poterie romaine , couleur cire à cacheter ; de

grandes briques à rebords , et des morceaux de ciment

,

paraissant avoir été employés à la confection de ce mur

,

qui
,
par lui-même , ne paraît point être de construction

romaine A-t-il existé en ce lieu une ferme , villa, ou quelque

autre établissement du aux Romains ? Cela paraît probable ;

et ce qui pourrait indiquer sa nature , c'est que , suivant les

antiquaires , la terminaison œuvre , ou euvre , opéra , d'où

dérive le nom de Vandœuvre , signifie une fabrique.

hist. civ. La commune possède un bureau de charité
,

doté d'une rente de 121 fr. 89 c.
,
que M. Chenon de

Beaumont, député de la Sarthe à l'assemblée Constituante
,

propriétaire à Joué-en-Charnie, a léguée aux pauvres de Fay,
par son testament fait en 182 1. — Un instituteur primaire

reçoit une rétribution de 3o fr. sur le budjet communal.
— Fay était une résidence de notaire avant la révolution.

hydrogr Le ruisseau d'Orne-Nord , traverse la commune
dans sa largeur , du N. O. à l'E. , en passant près et au S. O.
du bourg ; celui de Vandœuvre , la limite en partie à l'O. ; et

celui de Bois-1'Abbé la traverse , aussi en partie , de l'E. au S.

O., et vient se jeter dans celui d'Orne, à peu de distance au S.

du bourg, après un cours de 2 kil. 1/2. — Quelques portions

d'étangs, encore en eau ; une fontaine minérale ferrugineuse,

près le lieu de Louvrinière , à 2
, 4- hect. S. E du bourg.

géolog. Sol inégal , ondulé , coupé , boisé à l'E. et au N.
E. Terrain secondaire , offrant le calcaire jurassique , recou-
vert de couches de sable et de grès ferrugineux d'alluvion ,

dans la partie N. E. et E. , principalement.

Plant, rar. Malva moschata , lin.; Thymus acynos, lin.

cadastr. Superficie totale, de g36 hectares, 64- ares, 23
centiares , se divisant ainsi : — Terres labour. , 633 hect.

74 ar. 70 centiar. ; en 4 cl.: évaluées à 6 fr. 80 c. , 19 fr. 3o,
33 f. 80 , et 52 f. 3o c. — Jardins, 24-82-3o; 2 cl. : 52 f.

3o c. , 74 f- 10 c. — Vignes, 21-20-60
; 3 cl. : 22 f. 20 c.

,

32 f. 3o, 44 f IO C — Prés , io2-i5-3o
; 4 cl. : 16 f. 80 c.

,

39 f. 20 c
, 70 f. 97 c. — Pâtures , 20-68-0 ; 2 cl. : 7 f. 70 c.

,

16 f. 4o c. — Rois de futaies , o-i4~o ; à 24 f. 3o c. — Bois

taillis, 95-05-90 ; 3 cl. : 11 f. 20 c, 16 f. 4° 1 24 f* 3° c.

— Etangs , 0-90-0 ; à 26 f. 10 c. — Superf. des bâlim.
, 9-

54-o; à 5 2 f. 3o c Objets non imposables : Egl. , cimet.

,

presbyt. et jardin , 0-98-0. — Riv. , ruiss. et chem. , 27-
4i-43.= i42 maisons, en 10 cl. , de 8 à i55 f. — 1 moul.

à vent , à 28 f.— 1 fourn. à chaux , à 3o f.

Total du Revenu imposable : 3 1,47 7 f.
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Contrib. Foncier , 3,834 f-

;
personn. et mobil. , 35g f.

;

port, et fen. , 128 f. ; 6 patentés : dr. fixe , 81 f. ; dr. proport.,

34 f. Tolal , 4,4-36 f. — Le chef lieu de perception ,
qui

était à Fay , est fixé à Coulans depuis un an.

cultur. Superficie assez généralement argileuse et fertile
,

sablonneuse sur une parlie seulement , indiquée plus haut.

Ensemencés, à peu près en égale quantité, en froment,

seigle, orge , avoine , menus, dont il y a exporlatiou; trèfle

et sa graine ; chanvre et fil ; citrouilles , haricots, etc. ; arbres

à fruits et cidre , en abondance , excepté dans la partie

sablonneuse ou des maronniers les remplacent ; vigne don-
nant un vin médiocre. Elèves de poulains , de jeunes bestiaux,

beaucoup de porcs
,

qu'on y engraisse
;
peu de moutons et

de chèvres. — Assolement quadriennal ; une dizaine de mé-
tairies au-dessus de 20 hectares

, 70 moyennes fermes et

bordages ; occupant 80 charrues. — Fréquentation des mar-
chés du Mans et de Vallon.

industr. Un fourneau à chaux ; extraction du calcaire
;

un huilier fabrique des huiles de chénevis , principalement
;

9 ou 10 tisserands travaillent pour les particuliers.

RGUT. et chem. Un grand chemin du Mans à Brûlon , en
assez bon état, traverse la commune de l'est à l'ouest, et passe

dans le bourg ; les chemins vicinaux , mauvais sur beaucoup
de points.

habit, et lieux remarq. Outre les anciens châteaux et

fiefs cités précédemment , cette commune possède plusieurs

habitations bourgeoises fort agréables. La plus importante

est la Livaudière , bien bâtie à la moderne , ayant un pavillon

carré formant avant corps au centre , surmonté d'un fronton.

Située sur un coteau , accompagnée de bois bien percés
,

d'étangs , prés , etc. , cette terre , appartenait jadis à M.
Champion de la Livaudière

,
gentilhomme servant chez la

reine ; actuellement à Madame veuve Crépon-Latour. Tout
à côté est Thébert

,
jolie mais très-petite maison , construite

à la place de la chapelle du même nom ,
propriété de M.

Rondeau-Marlinière, procureur du Roi au Mans. Le Mortier,

autre maison bourgeoise , attenante au bourg , avec enclos
,

plantations en allées, etc. , à M. Drouard , du Mans. Le (irand-

Gau
, que posséda un sieur Ronsard , de la famille du poète

Vendômois , est une autre maison de maître , avec jardins,

belle pièce d'eau , etc. , à Madame Raison , du Mans. Lou-
vrinière où se trouve la source ferrugineuse, était autrefois ,

à M. Leroy de Louvrinière , avocat au présidial du Mans ;

enfin , Lauberdière ,
petite et jolie maison , à M. Desgraviers,

ancien marchand au Mans. Une maison appelée les Fontaines,
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près et à TE. de Vandœuvre , est remarquable par ses

ouvertures de fenêtre en écusson , à filets , etc. Comme noms
remarquables : Bois l'Abbé, la Charterie , le Parc, Aigreville,

Olivet , elc.

Établ. publ. Mairie , succursale ; bureau de cbarité
;

instituteur primaire ; bureau de déclaration des boissons

,

débit de tabac. Bureau de poste aux lettres au Mans.
etabl. pakïIC. Une institutrice , sans rétribution commu-

nale ; une sage-femme.

FAY , château de construction fort remarquable , situé

dans la commune de Mansigné , et dont nous parlerons avec

détail à cet article. 11 est facile de concevoir, d'après l'étymo-

logie du nom de Fay
,

qu'il est beaucoup d'autres lieux ,

fermes ou maisons, qui portent ce nom dans le département.

FAZOIVE , ruisseau ayant sa source sur la commune du
Breil, du canton de Montfort-le-Rotrou

,
près le château de

Pescheray ; se dirige de l'est à l'ouest , et traverse plusieurs

étangs ; arrose Ardenay , où il reçoit le Landon ou Merise
,

avant de passer sous une arche en pierre au bas de ce bourg
;

se contourne ensuite, pour se diriger au S., pendant environ

1 kilom. , et se jette dans le Sourice
,
près de la ferme de

Chantoiseau , après un cours de 8 kilom.
,
pendant lequel il

ne fait tourner aucun moulin.

FEIGiVE ; voyez FAIGNE.

FERCE , Ferceium ; étymologie inconnue. Commune
cadastrée, du canton et à 17 kilom. S. E. de Brûlon ; de

l'arrondissement et à 22 kil. N. i/4 N. E. de la Flèche ; à

21 kil. O. S. O. du Mans. Jadis du doyenné de Brûlon , de

l'archidiaconé de Sablé , du diocèse du Mans et de l'élection

de la Flèche. — Distances légales : 20, 27 et 24 kil.

descript. Bornée au N.
,

par Maigné et Chemiré-le-
Gaudin ; au N. E. et à l'E.

,
par ce dernier , ancien territoire

de Saint-Benoît, et par la Suze ; au S.
,
par Saint-Jean-du-

Bois ; au S. O. ,
par Noyen ; à l'O. et au N. O. par Pirmil ;

sa forme irrégulière se rapproche de celle d'un triangle , à

côtés inégaux, dont le sommet un peu arrondi esta l'E.
,

ayant 5 et 5 kil. 1/2 de côtés, sur 3 kil. 1/2 de base , celle-ci à

l'O. Le bourg, à la presqu'extrémité N. E. du territoire, placé

sur un coteau, entre les deux rivières de Gée et de Sarlhe

,

d'où le bassin de cette dernière présente un aspect enchanteur ,

se compose de plusieurs petites rues qui viennent du S. O.

,

de l'O. et du N. O. aboutir à l'église , au S. O. de laquelle le

terrain de l'ancien cimetière forme une sorte de petite place.

Eglise bien tenue, du genre gothique primitif, n'ayant de
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remarquable que sa chaire à prêcher , ornée de nombreuses

sculptures. Clocher en pyramide quadrangulaire , terminant

une tour carrée fort élevée. Cimetière hors du bourg au N.
O. , dans lequel on remarque un monument élevé à la mé-
moire de M. Menard-de-la-Groye , dont il est parlé plus bas.

populat. Portée pour 106 feux , sur les étals de l'élection

de la Flèche , on en compte actuellement 128
,
qui compren-

nent 626 individus , en nombre à-peu-près égal de chaque

sexe , dont 262 dans le bourg. Population restée stationnaire

depuis 2 5 ans.

Mouq. décenn. De 1793 à 1802, inclusiv. : mariag., 4-5
;

naiss., 170; décès, 101. — De 1801 à 1812': mar. , 52
;

naiss. , i55 ; déc, 128. — De i8i3 à 1822 : mar., 42 ; naiss. ,

i33 ; déc., 97.
HIST. ECOLES. Eglise sous l'invocation de Sainte Anne ;

assemblée le dimanche le plus prochain du 22 juillet, fêle de

cette sainte ; une autre le dimanche de la Quasimodo. La
chapelle dite de Saint-Samson , à l'extrémité S. S. O. de la

paroisse, n'existe plus ; celle de Saint-Roch, sur la route qui

conduit àNoyen, à l'entrée de l'avenue de Vaulogé, quoique

menaçant ruine, est encore une bonne place , où vont en voyage

les gens pieux des environs. Une inscription placée au-dessus

de l'autel, porte que René Deshayes fil refaire celte chapelle

en 1691. On lit sur les parois intérieurs des murs , une quan-
tité innombrables de noms des personnes qui l'ont visitée.

Outre la cure
,

qui était à la présentation de l'évêque du
Mans , à cause de l'abbaye de Saint-Laumer , réunie à son
évêché , il y avait un prieuré , attenant à l'église , et qui

paraît avoir été fortifié autrefois : il était à la même présen-

tation que la cure , et devait aux pauvres de la paroisse

18 boisseaux de mouture.

hist. feod. La seigneurie de paroisse , annexée pendant

long-temps à la terre de Vaulogé , fut revendiquée, vers 1772,
par le comle de la Suze , à qui elle fut adjugée par arrêt du
parlement. Vers io5o , Robert de Fercé assiste comme
témoin à l'acceptation par Asselin , abbé de la Couture , et à

la ratification par les fils de Gui d'Avoise , du don fait par

ce dernier à ladite abbaye , du prieuré d'Auvers-le-Hamon.

( V. cet article. )

Le principal fief de Fercé était Vaulogé , dont le nom
indique la situation dans un vallon. Bâti au pied d'une col-

line , sur la rive droite de la Gée , le château de Vaulogé ,

peu considérable, de construction irrégulière, paraît être de

deux époques : une tour ronde au N. O. , une tourelle adossée

à un pavillon carré , terminé en pyramide allongée et comme
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en gaine , des croisées de mansarde étroites et pointues , au-

dessous desquelles sont sculptés des ornemens , semblent

appartenir à l'époque de la renaissance ; tandis que le corps

de bâtiment ayant sa façade à l'E.
,
paraît avoir été construit

ou restauré depuis. La cour , dans laquelle est une chapelle

domestique , est fermée par une grille en fer et précédée d'une

belle pièce d'eau , sur laquelle un pont en pierre a proba-

blement remplacé un pont- le vis : la chute d'eau de cette

douve, fait mouvoir un moulin attenant au château. Des fossés

et des murs entourent la cour de derrière et les bâtimens. De
jolis jardins , des avenues en bois forestiers , de nombreuses

plantations de peupliers le long de la Gée ,
qui arrose et

fertilise les prairies de ce vallon et passe devant le château, où

elle forme comme une seconde pièce d'eau qui alimente la pre-

mière , donnent un aspect très-pittoresque à cette habitation.

On trouve dans l'histoire du ducîié d'Alençon la mention d'un

Jean de Vaulogé , chevalier , vivant en i383 : nous ne pou-

vons dire si c'est de cette terre qu'il tirait son nom. Vaulogé
appartenait à une famille du nom de Vahais, qui possédait aussi

le fief de Vilclair : M. Picot , de Laval
,
propriétaire actuel ,

en a hérité comme membre de celte famille. — Le fief de

Vilclair
,
passa

,
par alliance, de la famille de Vahais , dans

celle de Sallaine , et ensuite à M. Courte , avocat à Laval.

Celte maison peu remarquable , située aussi dans le vallon

de la Gée , un peu au-dessus de Vaulogé , vient d'être

vendue à plusieurs propriétaires cultivateurs qui l'habitent.

— La terre de Medmanche , venue dans la famille Jannart,
par une dame Lerouge , issue de l'ancienne maison le Vayer
de Medmanche , apparlient à M. Jannart , naguère adjoint

municipal de la ville du Mans. Située sur le coteau qui domine
la Gée à l'O. , celle maison , servant d'habitation au fermier

qui en fait valoir le domaine , n'a de remarquable que sa

belle situation. Un sieur le Vayer de Medmanche, est porté

au nombre des calvinistes qui s'emparèrent de l'aulorilé dans
la ville du Mans, le i.

er avril i562. — Une terre nommée
Breslay , sur la rive gauche de la Sarthe , était un aulre fief

qui, en 1606 ,
que possédait Suzanne de Launay , demoiselle,

femme de Claude Hugues , écuyer , sieur des Sablons. 11 y
avait encore, sur cette paroisse, les fiefs de la Grande- JSusson-

nière , aussi sur la rive gauche de la Sarlhc
,
propriété, en

1775, de Madame Chaplain , veuve du sieur Leboindre
,

conseiller au présidial du Mans : actuellement maison bour-
geoise, à M. Maupelit, de Laval ; la Pépinière, autre maison
bourgeoise , dans un vallon de la rive droile de la même
rivière , à M. d'Oigni du Mans ; Meniau , sur la route de
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Chemiré-le-Gaudin ; et , enfin , le fief ecclésiastique de

Sainl-Samson , acquis par la famille Mcnard-de-la-Groye
,

du Mans.
hist. civ. Fercé possédait autrefois un collège , doté en

rentes, qui n'existe plus ; en outre , la dotation en faveur

des pauvres , dont il a été question plus haut. — M. Menard
de la Groie , naturaliste distingué , est décédé à sa maison
de S.-Samson , en 1827. ( V. la Biographie. )

hydrcgr. La rivière de Sarthe divise la commune en deux
parties inégales , en la traversant du N. E. au S. O. , et la

limitant dans celte dernière partie : la Gée , beaucoup moins
considérable

, y coule du N. au S. O. ; et le ruisseau le

Renom , sur une petite partie de son territoire , du N. au S.

Ces deux derniers cours ffeau ont l'un et l'autre leur confluent

dans la Sarthe , sur Fercé.— Moulins à blé de Planche-Augis,

de Medmanche et de Vaulogé , tous trois sur la Gée.

GEOLcg. Sol élevé , coupé , découvert , sur la rive droite

de la Sarthe , où il offre le plus agréable aspect ; terrain se-

condaire
,
présentant le calcaire jurassique , analogue à celui

de Noyen ( Y. cet article. "), presque à la surface du sol ; le

minéral appelé Pinite, s'y rencontre aussi dans des morceaux
rculés d'une roche graniloïde ; sol bas et plat , sur la rive

gauche , recouvert de sable d'alluvion.

cadastr. Superficie de 1,210 hectares
, 75 ares , 90 cen-

tiares , qui se divise ainsi : — Terres labour.
, 782 hect. 57 ar.

25 centiares ; divisés en 5 class. , évaluées à 5 , 9, i3 , 2 4- et

33 f. — Jardins , 23-02-57 ; 2 cl : 33 , 4o f — Vergers

,

2-07-90 ; à 33 f. — Douves , 0-22-54 ; à 33 f. — \ ignés
,

90-71 37 ; 4 d- : I2 1 25 , 33, 4 1 f- — Prés, i35~76—29 ;

4 cl : 16, 32 , 48, 60 f. — Pâtures
,
pâtis, marais, 16-88-

96; 4 cl. : 5, 9, 18 , 3o f — Bois-futaies et taillis , 21-70-

90; 2 cl : 8 , 16 f — Saussaies , broussailles , friches, 1-69-

29 ; 2 cl. : 5 , 9 f. — Pinières, 95-i5-5o ; 3 cl. 6 , 12 , «5 f.

— Landes , 26-78-30 ; 2 cl. : 3, 8 f.
— Superfic. des bâtim.,

8-09-38 ; à 33 f. Objets non imposables : Egl , cimet.
,
presbyt

,

ï-00-75. — Chemins , 25-2 i-3o.— Riv. et ruiss. , 29-83-60.

= i34 maisons, en 8 class. , de i5 à 60 f. — 1 château,

Vaulogé , à 80 f. — 3 moulins , à 90 , i3o et i5o f.

Total du Revenu imposable : 27,363 f. 62 c.

cgntrib. Foncier
,
4îo5i f — personn. et mobil. , 336 f.

— port, et fen. , 171 f. ; i4 patentés : dr. fixe , 82 f. dr.

proport. 25 f. Total
, 4,665 f. — Perception de Noyen.

CULTUR. Superficie argileuse, fertile, propre à la culture

des céréales et de la vigne , sur la rive droite de la Sarthe ;

sablonneuse , entièrement en landes autrefois
,
presque toute
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plantée en pins maritimes actuellement , sur la rive gauche.

Culture des céréales, dans cette proportion : froment, 9 parties;

seigle
, 7 ; orge , 5 ; avoine , menus , maïs , de chaque 1 part.

;

beaucoup de trèfle
,
pommes de terre , chanvre et fil ; vigne

,

produisant un vin blanc de petite qualité , consommé sur les

lieux
;
peu d'arbres à fruits, sur les deux tiers du territoire. Un

petit nombre d'élèves de poulains , de bêtes â cornes, porcs
,

moutons ; très-peu de chèvres. — Assolement triennal ; une

dizaine de fermes principales , le double de bordages , le reste

en closeries et cultures à bras ; 25 charrues. = Fréquentation

des marchés de la Suze et de Noyen , des foires de Wallon.

industr. Six tisserands font des toiles de brin , en 2/3 ,

avec des fils qu'ils blanchissent ,
pour la halle du Mans.

rout. et chem. L'ancien grand chemin du Mans à Sablé
,

par Noyen , traverse le territoire et le bourg de Fercé , à-peu-

près en ligne parallèle avec le cours de la Gée : le passage de

cette petite rivière ,
qu'on traverse au-delà de Fercé

,
peu

praticable il y a quelque temps , va devenir facile au moyen
d'une arche en construction.

habit. ET lieux remarq Rien autres que ceux indiqués

précédemment.
établ. publ. Mairie , succursale ; bureau de déclaration

des boissons , débit de poudre de chasse , débit de tabac.

Bureau de poste aux lettres à Sablé.

établ. partic. Un instituteur et une institutrice primaires,

sans rétribution communale.

FERRIERE (la). La présence du minerai et de scories de

fer , des sables et des grès ferrugineux
,
qui, pour le vulgaire,

ont souvent l'apparence de ce mêlai, ontfait donner le nom de

Ferrière , à un grand nombre de lieux où se rencontrent ces

minéraux , dans notre pays. Une paroisse de l'ancien Bas-
Maine , faisant actuellement partie du déparlement de la

Mayenne , portait ce nom , et l'avait donné à la famille de

ses seigneurs , dont plusieurs membres ont acquis une cer-

taine illuslralion dont l'histoire de la province ( V. ce mot a

la biographie). Une branche de celle maison devint la sou-

che des barons de Vernie, commune de notre déparlement.

( V. les articles VERNIE et CUBES. ) La commune de Breltes

possède un ancien fief portant ce nom, dont il a été parlé à son
article

;
près du bourg d'Elival-lès-le-Mans , sur le chemin

de celte ville à Vallon , est un hameau appelé également la

Ferrière, dépendant dudit Elival ; ce hameau se compose d'en-

viron dix maisons , dont plusieurs auberges : il y existait autre-

fois un château , sur l'historique duquel nnus n'avons pu nous
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procurer aucuns renseignemens. Enfin , nous avons parlé à

l'article fajgne , forêt , de la lande de la Ferrière : il ne

nous reste rien à ajouter ici à son sujet.

FERTÉ-BERIYARD ( Canton de la ) , de l'arrondisse-

ment de Mamers , compris entre le i.
cr degré 29 minutes et

le i.
er degré 46 min. de longitude occidentale ; entre le 4.8.

e

degré 7 min. et le 48-e degré 16 min. de latitude septentrio-

nale ; se compose de 1.4 communes ou anciennes paroisses
,

qui sont :

Avézé, Préval , anciennement Gâ-
* Chapelle-du-Bois ( la ) ,

tineau
;

Cherré
,

S.-Antoine-de-Rochefort

,

Cherreau

,

S.-Aubin-des-Coudrais
,

Cormes
,

* S.-Martin-des-Monts
,

* Dehaut

,

Souvigné-sur-Même.
Ferlé-Bernard ( la), Chef- * Théligny,

lieu
;

* Villaine-la-Gonais.

Ce canton qui , d'après l'organisation de 1 790 , faisait

partie du district dont la Ferlé- Bernard était le chef-lieu
,

ne se composait, avant l'arrêté du i3 frimaire an X
,
que de

9 communes. Les deux premières et la dernière de celles ci-

dessus , dont les noms sont précédés d'un astérisque, faisaient

partie des cantons de Nogent-le-Bernard et de Saint-Maixent,

supprimés ; les deux autres , de ceux de Montmirail et de

Tuffé , dont elles ont été distraites : tout ce canton appartient

au territoire appelé anciennement le fertcis (V. cet article. )

L'extrémité N. O. du canton de la Ferté-Bernard , la plus

rapprochée du chef-lieu d'arrondissement , en est distante de

17 kil. ; et celle E.
,
qui en est la plus éloignée, de 38 kilom. ;

celle S. O., la plus voisinedu chef-lieu du département, en est

à la dislance de 33 kilom. , et la plus éloignée, àl'E. N. E.
,

à 4-8 kilomètres. Il est limité au N. et au N. E. par le dé-

parlement de l'Orne ; à l'E. et au S. E., par le canton de Mont-
mirail ; au S. et au S. O., par celui de Tuffé ; et au N. O., par

celui de Bonnétable. Sa forme se rapproche de celle d'un

triangle irrégulier , ayant sa base à l'O. et son sommet à l'E.,

dans lequel le chef-lieu se trouve placé presque au centre , un

peu plus rapproché de la limite ouest ; dont les côtés sont

de 16 kilom. à la base , 19 kil. au S. S. E. , et 21 kil. au N.

lS
r

. E. — De 172 i/4 kilom. carrés, environ , de superficie ;

ce canton contient, d'après les évaluations cadastrales, 17,256;

hectares, 46 ares, 78 centiares
,

qui se divisent par nature

de culture , ainsi qu'il suit :
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hectar. ares cent.

Terres labourables 11,782 68 89
Jardins, vergers, pépinières , avenues , bos-

quets 262 28 73

Vignes 5 10 00

Prés , herbages
,
prairies

,
pâtures

,
pâtis. . 3,021 5y 23

Bois futaies , taillis , brouss. , aulnaies. . i,525 54 55

Pinières 16 52 j5
Landes , bruyères , terres vagues et vaines. 5

1

68 70
Douves , viviers , étangs, mares. ... 5 85 07
Superficie des bâtimens , cours, etc. . . 173 44 8°

Rout. , chemins
,
propr. communal. . . 342 10 85

Rivières et ruisseaux 69 94 10

2,910 maisons , dont 4 qualifiées châteaux ; 99 moulins à

blé , plusieurs sont à deux roues ; 1 à tan , ( 1 moulin à

vent, non porté ) ; 3 tuileries
; ( plusieurs fourneaux à chaux,

omis ) ; 1 cave , 2 forges de maréchal.

Le Montant du Revenu imposable du canton , est de

557,435 f. 21 c.

populat. De i5,8go individus , repartis en 3,53o feux
,

comprenant 7,690 individus mâles et 8,200 femelles. — Aug-
mentation de population depuis i8o4*» 3,390 individus, ou

5/24- es — La superficie du canton étant de 172 i/4 kilomètres

carrés , et la population de 15,890 individus , c'est 92 1/18 e

individus, par kilomètres carrés.

Moiw. dècenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages,

gg5 ; naissances, 3,620 ; décès , 3,483. — Produit de cha-

que mariage, 3 i5/22.es Excédant des naissances sur les décès,

137 , ou un peu plus de 1/26. ° =3 De i8i3 à 1822 : mariag.

,

1,1 15 ; naiss. ; 3,876 , déc. , 2,894» — Produit de chaque
mariage, 3 1/2, très peu moins. Excédant des naissances sur

les décès, 982 , ou de t/4.

Contrib. Foncier, 86,3g8 f.
;
personn et mobil. , 8,873 f

;

port.etfen., 3,192 f.; 54o patentés : droit fixe, 4? 268 f. 5oC;
droit proportionnel, 2,865 f. 48 c. Total, jo5,595 f. 98 c. ;

ce qui fait par individu 6 f. 64 C 6/n. es
; ajouter 3f. 60 c 5/n. 0s

additionnels, fait 10 f 25 c. de contributions directes, payées

par chaque individu. Cinq percepteurs sont chargés du re-

couvrement de ces contributions , dont un à sa résidence

dans le canton de Tuffé.

De l'arrondissement électoral de Mamers , le canton de

la Ferlé a fourni aux élections du collège d'arrondissement

,

en novembre 1827, 47 électeurs ; à celles d'avril 1828, 47 \

et au grand collège, en novembre 1827, 6. Le nombre des

jurés de ce canton, pour 1829, était de 5i , dont 48 électeurs

du collège d'arrondissement , et 5 de celui de département ;
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pour i83o , il est de 58 jurés , dont 53 électeurs pour le

premier de ces collèges , et 6 pour le second.

géolog. hydrcgb. Un large vallon , formé par le cours de

l'Huisne, s'étend du N. N. E. au S. O. de ce canton , qu'il

partage en deux parties , lesquelles forment deux plateaux

peu élevés , dont celui de la rive droite a peu d'étendue à l'O.

N. O. La vallée de l'Huisne , couverte de riches prairies dans

toute son étendue, qui est de 17 kilom.sur le canton, au milieu

de laquelle se trouve bâtie la petite ville de la Ferlé, est dominée
par des coteaux couverts de bois ou d'une cullure variée

,

qui offre le plus agréable aspect, et ne le cède sous ce rapport,

qu'à la partie de la vallée du Loir
, plus particulièrement

connue sous le nom de Vau-du-Loir. Outre la rivière d'Huisne

qui fertilise la majeure partie de ce canton , et celle de Même
qui vient s'y réunir peu au-dessous de la ville de laFerté, ses

principaux cours d'eau, qui tous aftluenl dans l'Huisne, sont,

sur la rive droite , les petites rivières de Dehaut et de Rosay
;

sur la gauche , celles de Gradon et de Barbe-d'Orge. Les
moulins indiqués plus haut , au cadastrement , sont mus par

ces différents cours d'eau. Un moulin à vent est établi sur le

territoire de Cherré , à la butte du Buron. — Terrain secon-

daire , dans toute l'étendue du canton , offrant plusieurs for-

mations: i.° TOolilhe de Morlagne ou de Lisieux ( V. l'art.

cherre, p. 3i de ce vol.), qui s'étend dans la partie N. E.; 2.

la marne argileuse d'Houfleur ou de Bélesme , renfermant un
calcaire bleuâtre, exploité pour pierres d'appareil , dans la

partie S. S. E. ( V. même page ) ; 3.° la glauconie crayeuse
,

dans la partie S.
;
4° la glauconie sableuse

,
pierre de sable,

formée par l'agglomération d'un amas de coquilles fossiles des

genres Gryphées , Trigonies , Térebratules , Huîtres, etc.,

qui constitue la charpente d'un coteau , lequel s'élevant en

croupe à 3. kil 1/2 au N. de la Ferlé , sépare les vallées de

l'Huisne et de la Même. Ces différentes roches présentent

,

un assez grand nombre d'espèces de coquilles fossiles , in-

diquées aux articles des communes où se trouvent leurs gise-

mens, et dont la plus curieuse est la Dicérate de Haute-Folie,

mentionnée à l'arlicle Cherré
,
qui semble être disparue de ce

lieu. Le plateau de la rive gauche de l'Huisne offre encore

des marnes grises , des argiles à brique et à foulon , des bancs

de silex roulés, au-dessous de la terre végétale, des sables

quartzeux très-fins et très-blancs , et , enfin , des sables d'allu-

vion et des grèz ferrugineux , à l'extrémité N. E. Sur la rive

droite, au contraire, la marne blanche est recouverte par

un banc considérable d'argile, dans lequel sont empâtés de

nombreux silex roulés : cette argile est propre à la briqueterie
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sur quelques points. Des sables jaunes et rougeâtres se ren-

contrent aussi dans différens endroits.

cultur. Sol argileux et argilo-calcaire, pour la plus grande

partie ; argilo sablonneux , en très-petite proportion ; fertile

à tel point que ce territoire est considéré , avec raison, comme
l'un des plus ricbes du département , et que , au vin près

,

qui ne s'y trouve qu'en petite quantité , mais y est remplacé

par une grande abondance de cidre, ce canton, séparé du reste

de la terre
,
pourrait en quelque sorte suffire seul aux besoins

de ses habitans , surtout , si le cultivaieur laborieux , mais

abandonné à la routine , y mettait en pralique celles des nou-

velles méthodes agricoles qui peuvent convenir à ce sol, contre

lesquelles des essais , mal entendus probablement
, puisque

les résultats en ont été peu avantageux , l'ont prémuni à tel

point
,
que des succès constans et prolongés pourraient seuls

vaincre ses préventions. On cultive abondamment sur ce

territoire, des céréales de toute espèce , excepté le maïs et le

sarrasin : elles y rendent de 8 à 10 pour i ; le trèfle , en
abondance : c'est par ce canton que , de la Beauce , il a péné-
tré dans le département ; un peu de sainfoin

; quelques

planches de luzerne , dans chaque ferme ; beaucoup de pom-
mes de terre ; citrouilles , navets , choux verts

, pour les

bestiaux ; beaucoup de chanvre ; une immense quantité d'ar-

bres à cidre , dont les espèces de qualités inférieures ont été

remplacées par les plus estimées. Les espèces préférées sont

,

en pommiers : Fréquin roux et Long-Bois
, qui mêlés font

un cidre parfait ; Fréquins piqué , barré , etc. ; Arriéré- roux,

Muscade , Doux-veau ( ces deux noms sont peut-être donnés
au même fruit); Marion-froid , Calotte, etc.; en poiriers,

cultivés en beaucoup moindre quantité : Carisis , Sauge
,

Vinard
y
Oignonnet , etc. , etc. On cultive aussi beaucoup de

fruits à couteau ou de table, dont il s'expédie une grande
quantité pour Paris ; des fruils à noyau , et , sur chaque
métairie

,
quelques pieds de coignassiers , sorbiers , néfliers

,

noyers et châtaigniers. Les communes de Saint-Antoine
,

Souvigné et Villaine ont seules quelques clos plantés en
vigne, dont le vin est de médiocre qualité — L'art des

engrais est peu perfectionné dans ce canton: on y a essavé ,

sinon sans succès , du moins sans persévérance , l'emploi du
plâtre

, qui y eut été utile ; celui de la chaux , si convenable
pour diviser et échauffer les terrains argileux et compactes
de la rive droite de l'Huisne

, y est inconnu ; on emploie
les charrées, dans les prés particulièrement. Les fumiers natu-
rels y sont abondans , mais on les laisse beaucoup trop se

consommer , de sorte qu'ils ont perdu tous leurs principes
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volatils et une partie de leurs sucs

,
quand on les porte dans

les champs. On connaît peu l'art si utile des compôls , dont

les élémens se rencontreraient dans les pelures des éjets ou

bordures des champs , les cururcs des fossés , les boucs des

chemins , la chaux , etc. : ils aideraient à économiser la mar-

ne , dont l'extraction est fort coûteuse sur quelques points.

Les boues des rues sont utilisées avec soin , et la ville chef-

lieu de canton , qui payait anciennement pour s'en débarasser,

y trouve aujourd'hui l'un de ses principaux revenus commu-
naux. Les haies

9
les fossés

,
qui entourent chaque pièce de

terre , sont utiles , comme les cailloux eux-mêmes répandus

dans les champs ,
pour arrêter les terres sans cesse entraînées

par les eaux, sur ce sol ondulé ; mais les premières pourraient

être un peu dégarnies , surtout du côté des chemins
,

qui

sont étroits, trop peu aérés et presque généralement mau-

vais. De fertiles prairies
,

qui occupent à-peu-près la 5.e

partie du sol cultivé ,
procurent à ce canton des fourrages

abondans, tant comme pâturages que pour la coupe. La
plupart de celles de ces prairies

,
qui forment la vallée de

l'Huisne , ne sont divisées que par des bornes , et, encore
,

beaucoup de portions sont-elles possédées en commun par

des propriétaires ,
qui en divisent le foin , au moment

de la récolte , à la fourche et au râteau : elles étaient autre-

fois livrées à la vaine pâlure , aussitôt après la coupe de la

première herbe. Cet abus ne fut réformé que vers la fin du

siècle dernier , époque où un règlement ne permit qu'aux

propriétaires du fonds , l'introduction des bestiaux dans les

prairies , chacun en proportion de l'étendue de sa propriété,

en fixa l'époque aux premiers jours de septembre: les bestiaux

admis sont marqués d'un fer chaud , au moment de leur intro-

duction, afin d'éviter les contraventions. C'était et c'est encore,

mais moins qu'autrefois , une occasion de plaisir pour les

jeunes gens de la campagne
,

qui se réunissent dans les

prairies pour y danser , ce qui a lieu tous les dimanches
,

jusqu'à ce que les bestiaux en soient retirés. Tous les jours
,

matin et soir , les filles de fermes y viennent traire leurs

vaches, leur seau ou seilleau passé au bras gauche, et un bâton

à leur main droite. Elles remportent ce seau plein de lait sur

leur tête, où il est posé sur un bourrelet , ou cerceau , sans l'y

tenir avec les mains, et sans en répandre, qu'accidentellement,

et cela pendant un espace d'une et de deux lieues quelquefois.

L'éducation des chevaux, à laquelle ce canton est essen-

tiellement propre, y est encore trop négligée en général. La

plupart des élèves sont vendus comme poulins , de l'âge de 6

mois à un an , à la foire de la S,-André, à Mortagne (Orne)

,
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où les élèves de choix se vendent de 3oo à 4.5o et 5oo fr.

Ceux qu'on nourrit jusqu'à un âge plus avancé, sont destinés à

l'usage du cultivateur , ou pour celui des postes , diligences

,

etc. L'espèce des chevaux de ce canton a un caractère parti-

culier ,
qui. tient de celle appelée chevaux cornus. Les jumens

ont d'assez beaux membres , le pied un peu plat , la tête grosse

et chargée de ganache , la croupe large et quelques-unes avec

des hanches saillantes. L'emploi des chevaux du haras royal

du Pin , plus généralement adopté pour la monte
,
produirait

une grande amélioration dans les produits : elle aurait lieu si

l'administration proscrivait les étalons particuliers, défectueux

et tarés , et si la monte des jumens propres à produire de

belles espèces , était accordée gratuitement : on obtiendrait,

par ce moyen , de bons chevaux d'escadron. On fait aussi

beaucoup d'élèves de bêtes aumailles
,

pour l'obtention

desquels le cultivateur choisit des taureaux de belles qualité

Les génisses se vendent pour le Dunois , l'Orléanais , etc.
;

les jeunes mâles
,
qui ne sont pas destinés à la reproduction

,

sont engraissés dans le Perche, pour être conduits aux marchés
de Brou, d'où ils sont expédiés pour la consommation de
Paris. Beaucoup de bœufs amenés maigres aussi du Poitou ou
des environs de Sablé , sont engraissés dans les herbages, et

conduits aux marchés de Poissy et de Sceaux
,
près Paris ,

pour la consommation de la capitale. Les porcs dont ce

canton produit un grand nombre , se vendent comme
cochons de lait

,
pour la Beauce et le Perche , où ils sont

élevés. Chaque cultivateur en élève aussi plusieurs, soit pour
la reproduction , soit pour engraisser et mettre dans le saloir;

cette viande étant .à-peu-près la seule dont il fasse habituel-
lement consommation. Les moutons et les chèvres y sont en
petit nombre , et la laine que donnent les premiers , de médio-
cre qualité ;

beaucoup d'oies , de volailles , une petite quan-
tité de ruches , etc. — Le marché du chef-lieu , ceux des
villes de Bonnélable et de Vibraye

, quiavoisinent ce canton
,

servent à l'écoulement de ses denrées, qui s'y portent en quan-
tité. Les cultivateurs y vendent des bestiaux de toute espèce

,

des grains, du chanvre, du fil, de la graine de trèfle, des fruits
,

légumes secs , etc. D'énormes charrettes chargées de beurre
,

d'œufs , de volaille , de gibier , etc. , en partent chaque semai-
ne pour rapprovisonn«»ment du Perche, de la Beauce, et

surtout pour Paris. Depuis quinze à vingt ans , il sort aussi
beaucoup de cidre de ce canton pour la Beauce , ce qui a
procuré l'amélioration du sort des moissonneurs qui, dans
ces vastes plaines , n'avaient pour boisson qu'une eau mal-
saine

,
qui leur manquait quelquefois. Le beurre , dont il

H 20
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s'exporte aussi beaucoup , ne tient qu'un rang fort secondaire

,

en qualité , sur le carreau de Paris; mais une production parti-

culière au canton de la Ferlé, ce sont les fromages. Ceux dits

à la crème, parce qu'en effet ils sont fabriqués avec la partie

la plus crémeuse du lait , sont renommés dans le pays : il

s'en fait de nombreux envois à Paris ; et leur réputation s'y

étendrait davantage , si la fabrication , concentrée à-peu- près
dans la ville , ou chef-lieu , recevait plus d'extension et qu'ils

devinssent tout-à-fait marchands dans la capitale : ils ne le

sont devenus au chef-lieu de déparlement, que depuis une
vingtaine d'années. Une autre espèce, faite avec le lait écrémé,
mais pour la fabrication de laquelle il faut un talent particulier,

est appeléefromage àfondre, parce qu'en effet ils fondent facile-

ment quand ils sont de bonne qualilé et qu'on en obtient une
sorte de crème ou bouillie dont les habitans sont très-friands

,

mets qui ne se retrouve guère que dans la Franche-Comté , le

Piémont et pays circonvoisins. Enfin, on fait encore des

fromages maigres , avec le lail privé de sa crème, seulement.

Tous ces fromages se vendent passés ; on en débite de non
passés , ou fromages blancs

,
qui se consomment sur les

lieux. — Quoique ce canton ne possède aucun massif de bois

important , et qu'une très-petite quantité de plantalions de

pins , le bois y est abondant , non-seulement à cause de sa

proximité de plusieurs forets , mais encore à cause de ses

taillis qui occupent environ un io,e de sa superficie , de

ses nombreuses haies , et des éjets qui les accompagnent

,

garnis de bois de manière à ce que cette production y occupe
environ un 8. e du sol : le chêne est l'essence principale de

ces plantations. — Propriétés rurales très-divisées , moins
cependant que dans plusieurs autres cantons. On y trouve

encore un certain nombre de métairies de 3o à 4-o hectares
;

les plus nombreuses sont de 5 à 25 ; il y a une foule de petits

aîtrages ou maisonnies au-dessous de 5 hectares. Très-peu se

cultivent entièrement à bras
,
presque tous les labours se font

à la charrue , traînée par chevaux seuls , ou par bœufs et che-

vaux ; les bœufs sont peu employés aux autres charrois. Baux
a pris d'argent, avec addition de quelques subsides oufaisances,
qui consistent en produits du sol ; de 6 à g ans, trop courts et

mal combinés avecl'assolement, qui est généralement quadrien-

nal et défectueux
,
particulièrement en ce qu'il admet ou plutôt

prescrit la jachère, et qu'on y connaît peu l'assolement en légu-

mes pivotants, qui reposent et fertilisent le sol en l'utilisant.

industr. 11 existe à la Ferlé el dans plusieurs des communes
limitrophes , une fabrique de toiles , semblable à celle de la

Ferté-Macé , en Normandie , d'où elle a été importée : elle
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emploie un grandnombre de métiers, dont chaque maître ou-

vrier occupe un ou plusieurs à son domicile. On y confectionne

des toiles dites barrées , ou quarts de laine
,
quoique celte

substance n'y soit point employée ; des petits carreaux et de

plus grands , dits toiles à matelas : ces toiles s'exportent

dans l'Anjou , la Touraine , l'Orléanais , le Gâlinois , à

Paris, et à Bordeaux pour l'Amérique. Depuis peu d'années

le coton est admis à former la chaîne de ces toiles ; on

confectionne même des Guingamps et autres tissus analo-

gues. Une fabrique de calicots , établie il y a dix ans , ne

s'est point soutenue , mais paraît devoir s'y rétablir ; celle

des mouchoirs , façon Chollet
,
que les Vendéens réfugiés y

avaient introduite en 179+ > est à-peu-près nulle aujourd'hui.

Il existe en outre une blanchisserie de toiles , dans laquelle

on n'ose introduire les procédés nouveaux , dans la crainte de

heurter les préjugés populaires et de la discréditer
; une blan-

chisserie de cire ;
quatre tanneries

;
plusieurs chaussumeries

,

dans lesquelles on a l'habitude de casser la pierre en petits

morceaux ;
plusieurs tuileries , dont les produits sont estimés.

=3 Outre les foires et marchés indiqués plus haut , les habilans

de l'extrémité N. et N. E du canton , fréquentent aussi les

foires de Mamers et de Nogent-le Rotrou.

rout. et CHEM. La route royale n ° 23 , de Paris à Nantes,

entre dans le déparlement et traverse ce canton dans la

même direction que la rivière d'Huisne , dont elle suit le

cours à peu de distance , sur sa rive gauche ; les routes dé-

partementales n.° 6 et 7, de la Ferté à Tours par S.-Calais et

la Chartre, et de la Ferlé à Mamers, se réunissent à la Ferté

ou elles se croisent avec les précédentes. Les travaux de la

première commencent à s'avancer et doivent bientôt la ren-

dre entièrement praticable ; la seconde , ouverte depuis 4-o

ans bientôt, est entièrement à faire depuis S.-Corne : elle est

vivement désirée pour assurer les communications des ad-

ministrés , des justiciables , et des électeurs , avec le chef-

lieu d'arrondissement ; elle faciliterait aussi celles avec Bélesme
et Mortagne. Les deux villes de la Ferlé et de Bonnétable

,

et dont les habitans ont entr'eux de fréquens rapports , vont

enfin jouir d'un chemin de communication , nécessaire et

ardemment désiré par elles , lequel s'embranchera avec la

route n.° 7 , à une lieue de la Ferlé. Les grands chemins de

la Ferlé à Monlmirail et à Aulhon , et de là dans le Dunois
et l'Orléanais , auraient également besoin de réparations qui

en assurassent la facile exploitation.

antiq. , monitm. Le monument le plus remarquable des

temps modernes
,
qui existe dans le canton , est la jolie église
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gothique de la Ferté ; son ancienne forteresse offre encore

quelques traces très-apparentes de ce qu'elle fut autrefois : c'est

à l'article suivant qu'il en sera traité spécialement. L'ancienne

abbaye de la Pelice , n'est plus qu'une maison bourgeoise

moderne: cette abbaye a son article particulier. Les châteaux

qui existent dans le canton sont indiqués aux articles des com-
munes sur lesquels ils sont situés. Nous parlerons de ses antiqui-

tés, dont il ne reste que de bien faibles traces, à l'article fertots.

FERTÉ-BERNARD (la), Firmilas, seu Feritas Bernard/;

de ferté
,
firmitas ,

qui dans la basse latinité signifie un

petit fort ; et de l'un de ses premiers seigneurs nommé
îiernard. ( V. une plus ample explication de celte étymologie,

au paragraphe hist. civ. ) Ville et commune cadastrée,

chef-lieu de canton et ancien chef-lieu de district , située sur

l'Huisne et la Même , à 28 kilom. 1/2 S. E. de Mamers ; à

38kil. E. N. E. du Mans. Autrefois chef-lieu du doyenné de

son nom , de l'archidiaconé de Montfort-le-Rotrou , du

diocèse et de l'élection du Mans. Celte ville donna ancienne-

ment son nom à la petite contrée environnante , appelée

fertois. — Distance légale : 33 et 4-6 kilom.

descript. Bornée au N. et au N. E.
,
par S.-Antoine-de-

Rochefort et Cherreau; à l'E. et au S.
,
par Cherré ; à l'O.

,

encore par Saint-Antoine ; le territoire de la commune
s'étend un peu dans la campagne , au N. de la ville. La plus

ancienne partie de cette petite cité , autrefois l'une des mieux

fortifiée de la province , est le faubourg Saint-Barlhélemy ,

bâti sur le coteau qui domine la rivière d'Huisne à l'E. , et

que traverse la route royale de Paris à Nantes. La partie S.

de ce faubourg
,

qui en comprend près de la moitié , dépend
du territoire de Cherré : on l'appelle faubourg des Guillotières.

Une autre portion , assez minime , au N. E. , nommée le

Gué-Eaux , appartient à Cherreau. Les trois issues de cette

ancienne ville, étaient closes autrefois par des portes de ville
,

dont la dernière subsistante
,

qui ouvrait sur le chemin
d'Orléans, a été détruite en 1823. On y remarquait un boulet

en bois , incrusté dans la partie extérieure du mur , et l'in-

scription : ARRÊTEZ adversaires! tracée sur une croix en

relief, sculptée sur une pierre, qui étaient destinés à perpétuer

la tradition d'un siège fait par les Anglais qui, près de s'empa-
rer de celte porte , furent arrêtés et dispersés par les paroles

que cette inscription a conservées, et prononcées par la

Sainte-Vierge , dont une statue était placée à côté , et se

trouve encore en ce lieu. La procession qui se fait

tous les ans , le dernier dimanche d'octobre , a également

cette commémoration pour objet. Une rue tortueuse ,
par
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laquelle on descend dans la ville , était un ancien boulevard,

dont elle porte le nom : deux cavaliers , dans le dernier

desquels , démoli il y a i5 ans , on a trouvé un boulet de 36 L,

défendaient le passage d'une dérivation de la rivière d'Huisne
,

sur laquelle est un pont en pierre, à la place du pont-levis

d'autrefois. On entre dans la ville proprement dite
,

par

une porte à arcade cintrée , formant pavillon carré , et où

se trouve une petite bibliothèque publique. Une rue , qui

s'étend de cette porte à l'occident , reçut le nom de Bourg-
Neuf, parce que ce ne fut qu'à la fin du 12 e siècle, après la paix

conclue entre Philippe-Augnste et Richard-Cœur-de-Lion

,

que les seigneurs de la Ferté permirent de bâtir dans

l'enceinte de celte forteresse , sur le terrain qu'occupe cette

rue , à proximité du château. A son extrémité est une place

appelée la Lice
,
parce qu'elle servait aux exercices militaires :

elle s'étendait à l'O. N. O., dans un assez grand espace , sur

lequel furent construites les halles, surmontées d'un prétoire,

en 14.86 ; et un certain nombre de maisons , dont une est

encore décorée de grandes figures en bois , sculptées sur les

poteaux ou montans, et dont il existait un assezgrand nombre
autrefois dans ce quartier : ces figures , les plus remarquables

que nous connaissions dans le département, représentant des

syrènes , des grotesques , des saints , auront bientôt disparu

en totalité. Sur la partie occidentale de cette ancienne place
,

existe une petite fontaine en pierre d'Hertré , ou granit d'A-
lençon, en forme d'obélisque , entourée d'un bassin octogone,

dont l'eau, jetée par quatre mascarons, est fournie par la source

de la Congère , située au haut du faubourg Saint-Barthélémy,

au moyen d'un aqueduc qui passe par dessous le lit de la déri-

vation de l'Huisne dont il a été parlé.

La jolie église gothique qui décore cette place, d'une archi-

tecture élégante, fut construite au milieu du 16. c siècle : les

dates i553 , 55 , Sj , 71 et 76 ,
qui se lisent sur ses murs et

ses piliers , indiquent l'époque précise de cette construction.

Cette église a la forme d'une cathédrale , très-régulièrement

bâtie : « il y en a dans le royaume , dit Expilly , plus de 60
ayant ce titre

,
qui ne sont pas aussi belles. » La voûte du

chœur a 25 mètres i/3 ( 76 pieds ) d'élévation ; celle de la nef,

16 m-. 2/3 environ ; et celles des bas-côtés et des chapelles, à-

peu-près 8 m. i/3. Sa longueur, depuis le fond de la chapelle

du Rosaire , jusqu'à la grande porte , est de 58 m. 2/3 ( 1 76

pieds ) ; sa largeur , dans les croisées , de 22 m. i/3. Le coq ,

élevé à 5o mètres au-dessus du pavé , l'était davantage avant

174.6 , époque à laquelle la flèche du clocher, couverte en

plomb et construite sur une belle tour carrée à quatre pignons,



3o2 FERTÉ-BERNARD.
fut remplacée par le clocher pyramidal actuel. Les chapelles

du Rosaire , de St,-Jean et de la Vierge
,
qu'on voit derrière le

chœur , se font admirer des connaisseurs par les hardis et

élégans culs-de-lampe des voûtes et parleurs sculptures. On
remarque encore, dans son intérieur, le buffet d'orgue, en

menuiserie , aussi en forme de cul-de-lampe , appliqué aux

arcades qui séparent la nef de l'un des bas-côtés ; et quelques

beaux vitraux coloriés , faible portion de ceux qui existaient

autrefois.

Une fort belle grille, fermant le chœur du côlé de la nef, fut

enlevée et vendue pendant la révolution : elle a été remplacée,

depuis peu
,
par une autre , à lances dorées

,
qui l'entoure en

entier. Les arcades de ce chœur sont au nombre de neuf , sur-

montées d'autant de croisées, donl -elles sont séparées par

une galerie construite dans l'épaisseur des murs , ornée de

4-5 colonnes. En dehors , on remarque la sacristie , en forme
de rotonde , bâtie plus récemment que l'église, à côté de la

porte latérale qui ouvre sur la place ; les galeries qui entourent

le chœur, à balustrades en pierres taillées en filigrane ou à jour,

formant les lettres des antiennes à la Vierge , salve regiisa
,

REGINA CŒLI , etc. ; ses nombreux arcs- boulans qui le soutien-

nent, et les piliers auxquels ils s'appuient , le tout orné de

pinacles et de figures , du style gothique de l'époque.

De l'église, une rue conduit à la porte occidentale au-

dessus de laquelle est l'Hôtel-de-Ville et où tenait ancien-

nement la juridiction : ce bâtiment , formant un pavillon

carré, est flanqué de deux tours rondes qui servent de prisons :

on y voit encore les meurtrières , la coulisse de la herse , les

chaînes qui servaient à lever le pont-levis , remplacé par un
pont fixe en bois , sur une seconde dérivation de la rivière

,

qui enceignait la ville et le château de ce côté. Le faubourg
Saint-Julien qui succède , s'étend jusqu'à l'Hôpital , maison
fort simple , au-delà de laquelle est le lit naturel de l'Huisne,

qu'on y passe sur un autre pont en bois qui conduit , en

suivant une rue, dont une partie est en forme de quai , appelée

les Arches
, jusqu'à la petite rivière de Même , sur laquelle

est un troisième pont en bois. Au-delà se trouve le bourg
de Saint-Antoine-de- Rochefort : il était jadis une simple

annexe , ou hameau de la paroisse de Cherré. La ville de

la Ferlé , en joignant ce bourg , occupe toute la largeur de la

vallée de l'Huisne , sur un espace de i3 hect. : cet annexe la

prolonge jusqu'au pied du coteau qui limite le vallon à

l'O. Elle a la forme d'un tau ou croix grecque , dont le fau-

bourg S.-Barlhélemy forme les bras ou est le sommet. Le
château est situé à l'angle S. O. de la place de la Lice , dans
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une île formée parle bras de rivière de l'hôlel-de-ville, et

par une saignée de ce bras
,

qui le sépare de la Lice
;

une arche en pierre y conduit de ce coté, où il était défendu

par une porte formant pavillon, accompagnée de 1 ours, et

qui servait de prison seigneuriale : ce donjon a élé abatlu depuis

peu de temps. 11 reste encore dans cette enceinte une petite

tourelle où étaient des cachots , un colombier , la chapelle
,

et au fond de la cour , les anciens communs, seulement , du
manoir féodal. Une double enceinte de murs défendait ce

château
,
près duquel se trouvait un moulin à foulon : un vaste

bâtiment construit il y a quelques années dans le lieu même
où était ce moulin , et destiné à une fabrique de tissus en
coton, n'est point encore utilisé.

A l'extrémité N. de l'enceinte du château , et dans la même
île , est un ancien quartier nommé le Pavillon , où logeaient

les commensaux du seigneur. En i4 2 4-ï Louis d'Avaugour
,

alors gouverneur de cette place
, y fit construire un moulin,

afin de s'assurer des moyens de subsistance en cas de siège.

Une promenade appelée le Mail, longe toute la ville de l'une

à l'autre dérivation de l'Huisne et la sépare des prairies ; les

ormeaux dont elle fut plantée en 1771, ont été abattus et

remplacés depuis deux ans. Cette promenade , malheureu-
sement exposée au vent du nord, ayant vue sur un paysage
charmant, aurait besoin, pour devenir un lieu de réunion
agréable, d'être débarassée des ordures qui l'obstruent le plus

souvent , d'être sablée, regarnie de bancs, ornée d'une plan-
tation en charmille , de deux mètres d'élévation au moins, du
côté de la ville

,
pour masquer la vue des maisons qui n'offrent

qu'un coup-d'œil désagréable^, pour la plupart; et d'une secon-

de plantation en charmille ou en aubépine, le long du grand
fossé qui la sépare des prés , à hauteur d'appui seulement.

Différents titres font connaître qu'en 1263, la ville n'était

enceinte que de fossés et de remparts en terre ; et qu'à la fin

du même siècle , elle l'était de murailles , tours et bastions
,

d'après un système dont on peut encore prendre une légère

idée par ses portes , et ce qui reste encore de ces travaux, sur

un assez long espace du côté sud. Ce système de fortification,

et les nombreux canaux qui entouraient et traversaient la ville,

en avaient fait l'une des plus fortes places du pays , et celle

contre laquelle le canon produisit le moins de terreur , dans

sa nouveauté.

populat. Portée à 32g feux sur les états de l'ancienne élec-

tion, on en compte actuellement jSo
,
qui comprennent i,5i3

individus mâles , 1,682 femelles , total 3,ig5; dont 5o au plus

repartis sur la partie rurale du territoire. En faisant distrac-
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tion de ce dernier nombre , et ajoutant pour la partie du fau-

bourg S.-Barthélémy, dépendant deCherré,G8o individus} et

pour celle qui appartient à Cherreau, 190 ; on a un total de

£oi5
;
plus, dans le bourg de Saint-Antoine

; 4-7^; agglomé-

ration réelle et totale de cette ville, £,4°/0 individus.

Mouv. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariag.

,

181 ; naissanc. , 673 ; décès, 669. — De i8i3 à 1822 : mar.,

22^ î
naiss*

•> 7°6,; déc.
? 627.

hist. ecclés. Eglise paroissiale sous l'invocation de la

Vierge et de Saint Sébastien. La fête de Saint Gilles
,

que

les gens du peuple viennent invoquer , en faisant dire des

évangiles en son honneur, pour préserver leurs enfans de la

peur et du mal caduc, donne lieu à une petite assemblée , qui

tenait autrefois vis-à-vis de la chapelle St.-Barthélémy, dans

laquelle se trouvait alors la statue de ce premier saint. La
cure était jadis à la présentation de l'abbé de la Couture du

Mans. — Ainsi que nous l'avons dit plus haut , l'ancienne

ville ne consistait que dans le faubourg St.-Barlhélemy, où se

trouvait une chapelle à son usage particulier , sous l'invoca-

tion de ce saint : elle dépendait delà paroisse de Cherré, dont

la cure était alors un . prieuré copventuel de l'abbaye de la

Couture du Mans , supprimé et remplacé par un curé séculier,

sous le titre de vicaire perpétuel. Derrière la chapelle existait

un presbytère avec jardin , situés dans un terrain appelé

Champ-Quélin, du nom d'une famille de magistrats au parle-

ment de Paris
,
qui

,
probablement , en avaient doté le des-

servant, auquel un titre de 1281 , donne la qualité de Rector

Feritatis Bernarcli. Dans l'emplacement de l'église paroissiale,

existait de temps immémorial une chapelle appelée Notre-

Dame-des-Marais : elle fut détruite lorsqu'on commença à

bâtir le Bourg-Neuf, et remplacée par une église , succursale

de Cherré , laquelle , devenue trop petite elle-même , fit

place à celle que nous voyons actuellement. Cette première

église fut érigée en paroisse le 8 avril 1367 , sous la réserve

des droits de la cure de Cherré : les habitans de la ville con-

sentirent à leur nouveau pasteur une redevance annuelle de

sept deniers par feu
,
payables sous le nom de droiture, au jour

de Pâques ; les seigneurs ajoutèrent à cette donation les deniers

provenant des sermens judiciaires
,

qui se payaient à leur

juridiction , et , plus tard , le don d'une métairie appelée

Rochon , sise à Boissé-le-Sec , : les revenus de celle cure

s'augmentèrent considérablement depuis.

De fréquentes contestations s'étant élevées entre le curé

de Cherré et le nouveau curé succursaliste de la Ferlé ,
rela-

tivement aux droits honorifiques et utiles , conservés par le
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premier sur l'église de la Ferté , un arrêt du parlement de

Paris, du 18 mars; 1675 , interprétatif de plusieurs autres

antérieurs , ordonne que les oblations et le casuel de cette

église appartiendront à l'avenir et pour toujours au nouveau

curé , avec cette clause , de payer au curé ou vicaire perpétuel

de Cherré 2 5 livres de France , de plus , « adjugea ce dernier

le terrain donné par Claude de Lorraine , en i534 , aux

manans et habitans de la ville et à l'église de la Ferté , dans

une pièce de terre appelée le champ de la Coyère ou Conjère

,

à la charge dy faire bènitrer un cimetière , d'autant que celui

qui est derrière leur église est trop petit et peu commode. »

l)e nouvelles discussions ^survinrent ultérieurement entre

les deux curés , à cause de ce nouveau cimetière , sur lequel

,

malgré l'arrêt précité , les habitans de la Ferté n'abandon-

nèrent point leurs droits : ce jugement devant d'autant

moins les prescrire ,
qu'ils n'avaient point été partie au

procès. L'usage s'établit « que le curé de Cherré y faisait la

sépulture de ceux des habitans de celte ville qui demandaient
à y être enterrés , après que leur curé avait accompagné le

corps jusqu'à l'entrée dudit cimetière. » Ce terrain , clos de

murs , situé à l'extrémité sud de la ville , sur le penchant de

la colline dite des Récollets , est. actuellement le seul lieu

d'inhumation des habitans de la Ferté , celui qui était attenant

à leur église , ayant été supprimé pendant la révolution. Le
terrain du Champ-Quélin , formant la dotation de la chapelle

Saint-Barthélémy , en fut retiré pour être affecté à la nouvelle

cure et vendu à litre de constitution de rentes
,
par portions

appelés loties de la cure, à la réserve d'une partie conservée
pour servir de jardin au presbytère : ces rentes furent affectées

à ladite cure , et les habitans du faubourg Saint-Barthélémy
furent obligés, pour conserver un prêtre à cette chapelle, où ils

établirent une confrérie, de l'entretenir à leurs frais; une messe

y fut fondée pour être dite tous les jours. Cette chapelle , et le

jardin presbyl éral , ont été vendus pendant la révolution. Le
presbytère, situé rue Ste.-Barbe , derrière la halle , a été con-
servé : cetle maison n'offre rien qui puisse la faire remarquer.

Lorsque la nouvelle église paroissiale fut terminée, on
établit , dans les bas-côtés et à quelques-uns des piliers , les

chapelles dont les fondations existaient antérieurement
;

savoir: i.° Celle de Saint-Gatien , fondée le 2 octobre i3y5,

par Jean Croupet, écuyer, et son épouse , à la présentation de

l'abbé de la Pelicc , en faveur d'un religieux profès , prêtre.

On voyait l'effigie du fondateur , avec ses armoiries , au bas-

relief de cet autel. (Voir aussi l'article saint-antojne-de-
Rochefort. ) Cette chapelle fut réunie à l'hospice ccclésias-
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tique , appelé séminaire Saint-Charles du Mans , lors de
rétablissement de cette maison , en 1781 ; 2. de S'.-lNicolas-

des-Iîrières , fondée par Jean Véron et sa femme , à la pré-

sentation du curé de Chassillé , en remplacement de la chapelle

qui existait antérieurement , sur le chemin de la Ferté à la

Chapelle-duBois ;
3.° de Saint-Hiérosme , dite des Hullans

,

ou de la Galaisière , fondée en i54-9
,

par Denis Huilant

conseiller auprésidial, augmentée, en i55g
,
par Th. Huilant,

baillifde la Ferté, à la présentation de la famille, originaire de

cette ville, de laquelle ledernier descendant, dont le nom s'écrit

actuellement Heullant , vient de mourir
; 4- àe St.-ISicolas

de Rambouillet , fondée par Claude d'Augennes de Rambouil-
let , 69. e év. du Mans, à la présentation de l'évêque diocésain.

Oa croit que Claude d'Augennes fut porté à cette fondation

parce que , ayant tenu pour le parti des Guises , seigneurs de
la Ferlé , morts tragiquement par Tordre de Henri III , il

avait voulu faire prier dans cette église pour le repos de leur

âme , ce dont il se cachait , ce parti ayant succombé sous celui

du Roi; 5.° La chapelle appelée stipendie de Sainte-Catherine

ou de N.-D. de Pitié , de fondation commune , à la présen-

tation des habitans : les revenus du collège de la ville , suppri-

mé vers la fin du 17 e siècle , furent réunis à cette chapelle
;

6.° enfin , celle appelée prestimonie du Crucifix , ayant éga-

lement plusieurs fondateurs , a la même présentation. — Un
prêtre était chargé , sous le nom de sacristain , de la garde du

mobilier , fort riche autrefois en argenterie , dont utie partie

fut volée peu avant la révolution ; du linge et des ornemens.

11 y avait aussi une confrairie célèbre du Saint-Sacrement

,

dite des Prêtres, approuvée parles papes : elle avait beaucoup

de fondations à acquitter. D'autres revenus étaient attachés à

cette église
,
pour les honoraires des prédicateurs de l'avent et

du carême etc. — Quant à la chapelle bâtie dans la cour du

château , on en attribne la construction et la fondation à Louis

de France , duc d'Orléans , assassiné à Paris en 14.07, par

ordre du duc de Bourgogne. Ce prince , à qui le roi Charles VI
son frère donna la terre de la Ferté, confisquée sur Pierre de

Craon , l'érigea en 1/+24, sous l'invocation de Saint- Liphar

,

révéré à Orléans où il était né. Détruite lors d'un siège de la

Ferté , elle fut rétablie par un des seigneurs de la maison de

Lorraine
, possesseur du château.

Mcnaster es. Couvent des Récollets. Charles de Lorraine

fonda un monastère de cet ordre, le 2 juin 1608 , sur un ter-

rain de deux arpens donné par lui, situé sur le territoire de

la paroisse de Chcrré : ( V. cet article
, p. 3o de ce volume. )

cet établissement n'eut lieu que du consentement i]es habitans.



FERTÉ-RERNARD. 3o7

—"Couvent des Religieuses. Le 6 juin i63i , la dame Marie
Heullin , veuve Boisrichard, obtient du duc de Villars , alors

seigneur de la Ferlé , la permission d'établir un monastère de

religieuses de la Visitation, qu'elle appelle à cet effet de la

maison professe de la Flèche. La communauté des habitans
,

dans l'intérêt de l'instruction des enfans de la ville , demanda
que les religieuses Ursulines fussent préférées : cet obstacle

fut levé en i633, par la promesse que firent les Visitandines

de se livrer à l'éducation des jeunes filles. Etablies d'abord

dans une maison da la rue du Bourgneuf
,
qui , bientôt , leur

parut trop petite, ces religieuses en achetèrent une autre con-

nue actuellement sous le nom tfHôtel du Chapeau-Rouge , au

faubourg St.-Barlhélemy
,

qu'elles trouvèrent trop humide
,

ce qui les engagea à en faire construire une magnifique,

au faubourg des Guillotières , sur un terrain dont ce faubourg

a reçu son nom ( voyez égalem. l'art, ctîerré) : la ruine que

leur causa le système de Lavv , les empêcha de terminer celte

maison
,
qu'elles occupaient à l'époque de la révolution.

établiss. relig. de charité. La plupart des établissemens

de charité du moyen âge, étant en même temps religieux,

nous plaçons ici ceux de ce genre qui existaient à la Ferté.

— Hôtel-Dieu. On ignore l'origine et l'époque de cet établis-

sement , dans lequel était fondée une prestimonie, à la pré-

sentation des habitans , dans une chapelle placée , comme
l'hôpital , sous le patronage de St.-Julien. On croit pouvoir

en altribuer la fondation aux seigneurs de la Ferté , avec

d'autant plus de raison que le moulin à tan qui y touche , et

qui lui appartenait, était un droit annexé aux anciens fiefs. Peut-

être l'hôtel-dieu existait-il déjà lorsque Louis "VIII , dans

son testament , fait en 1226 , légua cent livres de compte
( 1800 fr. de nos jours ) , à deux cents hôteîs-dieu : celui-ci

participa sans doute à cette libéralité. Sa fondation fut accrue

des dons successifs d'un grand nombre de gens chari-

tables et pieux. La réputation que s'acquirent les frères de

l'hôpital de Coëffort du Mans , dans le gouvernement des

malades , les fit appeler à diriger celui-ci, jusqu'à ce que l'édit

de i56i , sur la réforme des hôpitaux , en ayant confié l'ad-

ministration aux habitans , ceux de la Ferté obtinrent des

frères de Coëffort qu'ils abandonnassent la direction du
leur, moyennant une rente annuelle de 160 livres, qui leur fut

payée , et continuée à leurs successeurs , les prêtres de

la Mission du Mans. Un appointement du 17 juillet i520,

ordonne que les enfans-trouvés seront nourris au profit de

l'hôtel-dieu. Cet établissement et la léproserie de St.-Laurent ,

qui y fut annexée , furent régis depuis cette époque
,
par des
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administrateurs choisis par les seigneurs de la Ferlé , à lilre

de fondateurs, et par la communauté des habitons : les comp-
tes de cette administration étaient rendus devant les officiers

de la juridiction seigneuriale et ceux de celle communauté. Le
18 juillet 1687 » ces derniers , du consentement du seigneur,

traitent avec les dames hospitalières de Notre-Dame
,

qu'ils

chargent du gouvernement des malades. Chassées de cette

maison pendant la révolution , et remplacées par une éco-
nome séculière , elles reprennent la direction de l'hôpital

sous le consulat, sont reconnues et autorisées plus tard comme
institut particulier. S'étant refusées, en 1828 , à se conformer
aux ordres de la commission administrative de cinq membres,
qui dirige celte maison , elles ont été remplacées par 5 sœurs
de la congrégation d'Evron. Cet hospice entretient 26 lits , en
deux salles, dont 12 dans celle des hommes, et i4 dans la salle

des femmes : des vieillards pauvres y trouvent un soulagement
à leur indigence , lorsque les maladies aiguës ne forcent pas

de les en faire sortir. Ses revenus qui, en 158g , étaient de

10,24.0 livres, se trouvèrent réduits en i8o5, à 9,385 francs
;

savoir : 2 5 articles en fonds de terre , maisons , etc.
,
produi-

sant plus de 7,000 fr. de revenu, non-compris une certaine

quantité de subsides , en denrées du sol ; et 5o articles de

rentes constituées , tant sur particuliers que sur l'état. En ce,

sont compris , les biens et revenus de la léproserie de Saint-

Laurent , le don que fait
,
par son testament de i52 2 , Marie-

Nicole Bouvet , de la métairie de la Chevalerie , située parois-

se de Saint-Martin-des-Monts , à la charge de recevoir dans

ledit hôpital les malades de Cherré , Cherreau et Saint-Martin

( voyez ces articles ) : un règlement du 17 mars 1727 , fixe le

nombre de ces malades à deux , l'un étranger et l'autre des

paroisses ci-dessus. Un arrêt du parlement, du i.
cr septembre

1 734 ,
porte règlement pour l'administration de cet hôtel-

dieu , dans lequel les sœurs font les écoles aux jeunes filles

pauvres de la ville. Par acte de janvier 1826, le sieur René
Heuland , le dernier de cette famille , légua à l'hôpital le

bordage de la Pelotière, en Saint-Antoine-de-Rochefort ,

estimé à-peu-près 8,000 fr. , à la charge de donner l'instruc-

tion primaire, gratuitement, à un certain nombre d'enfans des

communes de la Ferlé et de Saint-Antoine. — Maladrerie de

Saint-Laurent. Fondation inconnue , comme celle de Fliôtel—

dieu , et attribuée également aux premiers seigneurs de la Ferté.

Louis V11I fait, par son testament, un legs de 100 sous (84 Q
à chacune des 2,000 ladreries du royaume ,

qui existaient de

son temps. On voit, par ce nombre , l'affreux progrès de la

maladie qui faisait donner à ces établissemens le nom de
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léproseries , triste conquête que rapporte de la Terre-Sainte

le zèle religieux des Croisés. Etablie à l'O. S. O. de la ville
,

près le bourg de Saint-Antoine et sur le territoire de cette

paroisse , cette maladrerie avait un titre de bénéfice pour un

chapelain
,
que la communauté des habitans de la Ferté pré-

sentait à l'évêque du Mans , en conséquence d'un arrêt

du conseil, de 1612. La chapellenie de Saint-Laurent, dont

le bâtiment sert de grange à la ferme de ce dernier nom , était

éloignée de quelques pas au S. S. O. de la léproserie. Réunie,

par édit de 1672 , à la cotnmanderie de l'ordre de N.-D/du
Mont-Carmel et de Saint-Lazare , de Nogent-le-Rotrou

,

ses biens et revenus le furent depuis à l'hospice de la Ferté
,

par un arrêt du conseil , du 19 juin 1699.

bureaux de charite. Pour ne point diviser ce qui con-

cerne les établissemcns de bienfaisance , nous plaçons ici ce

qui est relatif aux bureaux de charité. Au mois de septembre

1787 , la misère des temps donne lieu à en établir un dans

la ville de la Ferté. Le père du dernier duc de Richelieu , alors

seigneur, inetà la disposition de cet établissement une des salles

du château, afin d'y occuper au travail de jeunes filles pauvres

,

et souscrit en même temps pour une somme annuelle de 3oo fr.

M. Le Franc des Fontaines, abbé commendataire de la Pelice,

s'oblige aussi à fournir des fonds à ce bureau : lors de la

disette de 1789 , il lui donne sa dîme de Cherreau et fait venir

du riz pour être distribué aux indigens. Ne pouvant plus four-

nir de secours de ses deniers , il abandonne une créance de

6 milles iiv. , dont il reste encore le revenu <ie la moitié. En
1788 , ce bureau fournit aux besoins de 700 individus. Lors
de la pénurie de 18 12 , le comité cantonnai de bienfaisance

,

créé par le gouvernement , sous la présidence du juge de paix

de la Ferté , arrêta la mendicité avec les plus faibles moyens.
Dans un espace de io3 jours , du 5 mai au i5 août, 4^,ooo
rations de soupes économiques furent distribuées, chacune

du poids d'une livre et demie , revenant à 8 c. cs 1/2 la ration.

En 1817, une disette plus alarmante encore se fait sentir , et

nuls moyens ne sont organisés pour en alléger le fléau ; les

campagnes sont bientôt inondées , non-seulement par les

pauvres de la ville , mais encore par ceux des cantons et

départemens voisins. L'autorité locale s'occupe de remédier

à cet embarras ; un bureau de bienfaisance extraordinaire

est formé : les communes rurales du canton fournissent des

grains , les habitans de la ville fout des dons en argent ; des

distributions de pain ont lieu , des travaux sont ouverts pour
les deux sexes ; environ 12 mille fr. sont employés à secourir

plus de 700 individus ; de sorte que les mendians étrangers au
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canlon en sont éloignas, et latranquillité assurée au cultivateur.

Un compte rendu de cette opération ayant été imprimé et

adressé au dernier duc de Richelieu , alors ministre , celui-ci,

se ressouvenant de l'accueil flatteur qu'il avait reçu dans cette

ville, en la visitant dans sa jeunesse, lorsqu'il en était seigneur,

envoya 3oo fr. pour le bureau de charité ordinaire
,
que les

derniers besoins venaient d'épuiser. Cette année encore

( 1829 ) , la ville de la Ferté a été la première à prendre
,

d'accord avec les communes rurales du canton , les moyens

de venir au secours des malheureux , et a mérité d'être citée

aux autres communes du département, comme modèle à suivre,

pour arriver au même but.

collège. Un collège , composé d'un principal et de deux

régens , résultat probablement d'une fondation pieuse , fut

supprimé vers la fin du 17^ siècle, à cause de l'insuffisance de

sa dotation , et ses revenus , comme on l'a dit plus haut

,

réunis à la stipendie de Sainte-Catherine.

Le 8 octobre i5o8, M. e Pierre Courtin comparaît au

procès-verbal d'examen de la coutume du Maine , comme
procureur des gens d'église de la Ferlé-Bernard.

hist. fÉod. La terre de la Ferté n'eut dans l'origine que

le simple titre de seigneurie. Elle fut vendue vers la fin du

i3.e siècle , sous celui de châtellenie
;
puis érigée en baronnie

en i4.ii* Claude de Lorraine la réunit, en i54o, à celles de

Sablé et de Mayenne , sous le titre de marquisat de ce dernier

nom , et obtient les privilèges de la pairie pour la baronnie

de la Ferté, afin que les appels de celle juridiction pussent

être portés directement au parlement de Paris. Charles de

Lorraine ayant fait ériger, en i5y3 ,1e marquisat de Mayenne
en duché-pairie , les lettres patentes de celte érection portent

la clause expresse que la terre de la Ferté pourra être séparée

dudit marquisat , sous le titre de baronnie-pairie , ce qui eut

lieu lorsque ce seigneur maria sa fille avec le duc de ÎSevers,

le 23 septembre i5go,. Celle dernière disposition fut confirmée

par lettres- patentes du i3 janvier 1642 , et continua d'èlre

exécutée jusqu'à l'époque de la révolution.

La châtellenie de la Ferté ne paraît point avoir une origine

semblable à celle de la plupart des fiefs ordinaires. Il est impos-

sible , en considérant le vaste espace que renfermait son en-

ceinte fortifiée, restée vide si longtemps, c'est-à-dire sans

qu'on permît d'y construire des habitations , et dont le prin-

cipal fort ou citadelle n'occupe qu'un très-petit point à l'une de

ses extrémités , de ne pas appercevoir là un poste purement

militaire , ensuite un grand fief, établis pour la défense et la

sûreté de l'une des provinces aux limites de laquelle ils se
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trouvent, et dont dépendent, comme postes avancés, plusieurs

autres forts ou châteaux , devenus par la suite de petits fiefs

inférieurs, tels que ceux de Bonnétable , de la Bosse, des

arches de Chéronne , de la Pelice , etc.
;
qui tous , dans les

moyen âge , appartenaient au châtelain de la Ferté. Nous
développerons ce système dans notre article fertois , où nous

donnerons également la composition féodale de la terre sei-

gneuriale de la Ferté. En attendant , nous allons chercher à

présenter ici une nomenclature , la moins fautive possible, des

seigneurs de la Ferté, et des principaux faits historiques qu'il a

été possible de recueillir sur chacun d'eux. — « La seigneurie

de la Ferté , disent nos anciens annalistes , faisait partie du
comté du Maine : Charles le Chauve l'unit à celui du Perche

,

en 84|. » Quoiqu'il en soit de cette assertion , il est certain

qu'elle appartint à la maison de Bélesme , et qu'elle y fut l'a-

panage de branches cadettes
,
pendant quatre siècles et demi.

I. Maison du "Perche ou de Belesme.:= i.° avesgaud
,

qui fut le 3o. e évêque du Mans , de 994 à io35 , est le premier
personnage indiqué nominativement comme seigneur de la

Ferté
,
quoiqu'il ne soit pas bien certain qu'il possédât ce titre

en réalité. 11 était fils puîné d'Yves de Creil , comte d'Alen-
çon et du Perche , et neveu de l'évêque Sigefroy , son prédé-
cesseur. Ses différens avec Herbert dit Eveille-Chien, comte
du Maine , le forcèrent à se retirer deux fois dans le château

de la Ferté-Bernard , dont il avait fait réparer et augmenter
les fortifications. Il y résida , et y remplit la seconde fois , les

fonctions de l'épiscopat, pendant long-temps et n'en sortit

plus que pour enlreprenilre le voyage de la Terre-Sainte , au
retour duquel il mourut. Quelques historiens prétendent qu'il

ne se retira à la Ferté que sous la protection de son frère aîné

Guillaume I.
er

, surnommé Talvas , et non comme étant de son
chef propriétaire de ce château. ±s 2.a Bernard l.

er L'auteur

du roman de Rou , dans l'énumération qu'il fait des guerriers

normands qui combattirent avec Guillaume-le-Conquérant à

la bataille d'Hastings, donnée le i4 octobre 1066 , nomme
H sire de la Ferté , avec plusieurs autres qui maint Englaiz uni

acraventé ( assommé ). Le savant annotateur de celte chroni-

que pense qu'il s'agit d'un Guillaume de la Ferté-Macé , sans

avoir d'autre indication do ce Guillaume
,
que l'impossibilité

qu'il trouve à ce que ce soit un seigneur de la Ferté-en-Bray
ou de la Ferlé-Fresnel ,

qui n'exislait pas alors. Mais il n'a

point songé «à notre Ferté
; que cette terre était à cette époque

dans la maison des comtes du Perche
,
grands vassaux des

ducs de Normandie : et . en effet , Bernard de la Ferté est

présent et signe, vers l'année 1060, l'acte de fondation
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du prieuré de Ccton ( Orne ) , dans le Fertois , avec Roger

tic Montgommcry et ses fils , et Roger, oncle ou cousin de

Bernard , était , à la conquête , l'un des principaux capitaines

de Guillaume-le-Batard. — En 1067 , lorsque les Manceaux
,

s'étant révoltés contre ce prince , rappelèrent Azon de

Ligurie ,
gendre de leur ancien comte Hugues II , afin de se

remettre sous la souveraineté de cette famille , un Guillaume

de la Ferlé est au nombre des officiers du duc de Normandie

qui furent assassinés dans cette révolte : ce Guillaume était-il

de la Ferté-Bernard ? Est-ce le Guillaume de laFerté-Macé,

dont il est parlé plus haut? C'est ce qu'il nous est impossible

de décider. — On ne sait pas plus ce qu'est Hubert de la

Ferté
,
qui , en io5o, assiste comme témoin , avec plusieurs

autres seigneurs , à la restitution faite du comté de Vendôme
par Geoffroy-Martel comte d'Anjou , à Foulques-l'Oison

son neveu, sur qui il s'en était emparé en 1028. Cet Hubert

pouvait être un frère puîné de Bernard ? = 3.° hugues, 4--°

BERNARD il, dit VAncien, son frère: Hugues et Bernard vivent

à la même époque ; tous deux ajoutent à leur nom celui de la

Ferté ; tous deux agissent comme en étant seigneurs , et en

prennentla qualité : ont-ils joui conjointement de cette terre
,

et lequel a succédé à l'autre ? Il paraîtrait que
,
pour ce dernier

cas , ce serait Bernard. On veut que ce soit celui-ci de qui la

Ferté a pris son surnom : il est évident qu'elle a dû le recevoir

du plus ancien de ceux de ses seigneurs qui l'ont porté . si elle

ne le doit à une autre cause que nous indiquons au paragraphe

hist. civ. «— En 1076, les fds de Goslen Noëman, Hugues et

Bernard de la Ferté , confirment à l'abbaye de Saint-\ incent

le don qui lui avait été fait du monastère de Tuffé , et s'enga-

gent à défendre les moines contre tous ceux qui voudraient les

inquiéter. » De notre côté, nous trouvons que , vers 1076,
Hugues de la Ferté confirme les dons faits à l'église de Tuffé.

Il reconnaît que par une convention expresse , faite entre lui

et Hamelin de Langey , si la guerre s'élève entre lui et ledit

de Langey , il ne prendra rien dans le lieu de Tuffé : il pro-

met sa protection au monastère de Saint-Vincent
;
pourquoi

l'abbé lui donne 3o sous de deniers et un palefroi. Cet acte

paraît être différent du précédent. — Robert II de Bélesme ,

fléau de tout ce qui l'entourait , surnommé le Diable , à cause

de son humeur turbulente et de son caractère atroce, tourmen-

ta Bernard comme tous ses voisins (1) : celui-ci et plusieurs

autres seigneurs de la contrée aidèrent Geoffroi , fils de

(1) Dans une annotation de la traduction d'Orderic Vital
,
par

M. Guizot , à l'occasion d'une expédition faite par un Guillaume de la
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Botrou comte deMortagne , à le tenir en échec ; maïs Bernard

ne tarda pas à en être puni par Robert
,
qui dévasta son pays.

Le même Bernard fonde, vers n36, le monastère de Halais

,

dans la forêt de ce nom ( voir ces articles ) , et prend dans

l'acte de cetle fondation le titre de seigneur de la Ferté et

de Malestable.= 5.° bernard m. Morand appelle celui-ci le

4-.
e du nom : si cette qualification est fondée , il en est un qui

nous est totalement inconnu, ou bien il y a confusion entre deux

individus , ou entre deux époques
,
que nous avons cru ne se

rapporter qu'à un seul d'entre eux. En u88,le 28 novembre,

Bernard signe , comme témoin , l'acte de la fondation de

l'abbaye de Champagne (voir cet article ) ,
par les seigneurs

d°Assé-le-Riboul. Lui-même achève la fondation de celle de

la Pelice, commencée dès 1189. Ayant emprunté à Tours
une somme de 10 liv. , sous la caution de l'abbaye de la

Couture, il charge sa femme, Bernard son fils, et Hugues son
frère , d'acquitter pour lui ladite somme , et meurt en 1190.
Hugues fut nommé doyen du chapitre du Mans , sous l'épis-

copat de l'évêque Nicolas, de 1214a 1216 : peut-être est-ce

le même qui est qualifié du titre de trésorier de celui d'Angers,

en i2o5. — C'est du temps de ce Bernard , qu'eurent lieu à

la Ferté, l'entrevue de Louis VII et d'Henri II roi d'Angleterre,

en 1 168 ; les conférences de ce dernieravec Philippe-Auguste;

et la prise de la Ferté en 1 189= 6.° BERNARD IV, dit le Jeune,

Bernard le jeune , sa mère et son oncle , s'empressent de se

rendre , après la mort de Bernard ni , au monastère de la

Coulure , et là , devant le chapitre , en présence de Geoffroi

Mauchien , sénéchal du Maine , Bernard s'oblige à solder la

dette de son père
,

qui se monte à 2 1 livres mansais , à la

Toussaint ; ou de rester en otage jusqu'à parfait paiement ;

plusieurs de ses vassaux garantissent sur l'évangile l'engage-

ment de leur seigneur. En i2o5 , Bernard confirme au Mans
,

en présence de Hugues de la Ferté son oncle, l'acte de fon-

dation de l'abbaye de la Pelice ; signe , comme témoin , une
charte également confirmative des privilèges de l'abbaye de
Tyron , accordée par Geoffroi 111 comte du Perche ; fait un
grand nombre de dons en biens , dîmes , exemptions , fran-

chises , etc., soit seul , soit conjointement avec Isabelle sa

femme, ou du consentement de celle-ci et de leur fils aîné

Hugues, tant à l'évêque du Mans, pour la terre qu'il possédait

Ferte au Perche, avec plusieurs autres seigneurs, en 1119, contre
des terres des moines de Saint Evroul, situe'es dans les environs de
Bernai en Normandie , on traduit la Ferté au Perche par la Ferté-
Bernard ; c'est probablement une erreur.

II 21
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à ConnenV-, qu'an prieuré de Cherré, en 121 1, 12.33 et

1258 ; à l'église du Mans, sur les dîmes de Bouair , Saint-

Georges-du-Rosay et Champaissant, en 1220, i234et ia5o;

et à l'abbaye de FEpau , en i23i , 1269 et 1280. Il cède , en
12G3 , aux moines de l'abbaye de la Pelice, la maison appelée

de Mauconseil , sur l'emplacement de laquelle a élé construite

la chapelle du Rosaire de l'église actuelle de la Ferlé ; leur ac-
corde la permission de passer, pour l'habiter

,
par dessus les

fossés de la ville , sans qu'ils puissent s'opposer toutefois à

ce que celle-ci soit close de murs ; disposition qui fait con-
naître qu'elle ne l'était à celte époque que de remparts et de

fossés. En i25o , Isabelle de Craon , scnéciiale d'Anjou, de
Touraine et du Maine , litre qu'elle prend, on ne sail pour-
quoi , de celui de son mari Maurice V de Craon , reconnaît

qu'à sa prière la reine Blanche a « baillé en garde à Bernard
,

seigneur de la Ferté , et à Hamelin d'Antenaise chevalier , les

châteaux de Sablé , Diexaide , la Roche-au-Maine et Chan-
tocé. Elle promet qu'ils metlront en la main du roi , ou de

Charles comte d'Anjou, ou autre pour lui , lesdits châteaux,

quand il lui plaira ; et pour pleige ( gage ) , elle donne Jacques

de Château-Gontier jusqu'à ( la concurrence de) 1,000 liv.

,

Girard de Sacy et Aimeri de Chevrière , chevaliers. » = 7.

Hugues. En 1222 , ce seigneur assiste à la sépulture de Guil-

laume des Roches, sénéchal d'Anjou, Maine et Touraine, dans

l'abbaye de Bonlieu ( voyez cet article ) , et fait don à ce

monastère , suivant l'usage , d'une renie perpétuelle de 20 s.

tournois. On ne conçoit pas comment, dans le procès-verbal

de cette inhumation , on peut donner à Hugues le litre de
« Noble homme , Hugues , seigneur de la Ferté-Bernard »

,

puisque Bernard son père était vivant alors. En 1233, il

transige avec le prieur de Cherré , relativement à ses droits

seigneuriaux, sur la maison et l'enclos du prieuré dudit Cherré.

En 1280, Hugues se désiste de ses prétentions sur les dîmes

de Champaissant , Villaine et Hellou ; il confirme la donation

faite par ses prédécesseurs , à la chapelle Saint-Barlhélemy

,

de la dîme du moulurage fait au moulin du Bouchet. Hugues
n'ayant point laissé d'en fans lors de sa mort , arrivée vers

12 83 ou 1284» * la terre de la Ferlé-Bernard retourne à la

couronne à défaut d'hoirs , sous le règne de Philippe-le-

Hardi. » Celte réversion à la couronne serait bien remarquable

si elle était vraie : ce serait l'exécution rigoureuse
,
pour les

collatéraux de Hugues , d'une législation toute nouvelle ,

résultant d'un arrêt rendu par le parlement de Paris ,
au

sujet du comté de Poitiers , adjugé au roi , au préjudice de

Charles d'Anjou son oncle
,
qui excluait de la succession aux
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apanages tous les collatéraux, même les frères ; loi restée

jusqu'alors incertaine et sans exécution.

Lepaige , qui nous fait connaître cette réversion , pré-

tend qu'après la mort de Hugues , la terre de la Ferté
,

échue , comme il le dit , à la couronne , fut érigée en châtel-

lcnie par le roi Philippe III , dit le Hardi , et vendue comme
telle par ce prince à Guillaume de Craon, premier du nom; que

le petit fils de ce dernier la revendit, vers l'an i3i8, à Philippe

de Valois
,

que nous portons dans noire introduction à la

Biographie , comme 29.° comte du Maine. Nous ne trouvons

ni dans Ménage , ni ailleurs , de Guillaume de Craon
, que

le vicomte de Châteaudun, porté plus has comme quatorzième

seigneur de la Ferté. Il est pourtant vrai qu'une Ade ou
Adette , dame de Brain et de Fougères

,
qui nous paraît être

de la famille de Guillaume des Roches
, prend la qualité de

veuve de Guillaume de la Ferlé , dans un acte du 4 du mois
de février 1220, époque antérieure de 60 ans à la mort de

Hugues, dont ce Guillaume pourrait avoir été un oncle, un
cousin ou un frère cadet. — Dans un autre acte de i3Ô2

,

Thiéphaine de Doucelles , darne de Ferrière et de Resné , se

dit veuve d'un Bernard de la Ferté. Enfin , Lepaige donne le

litre de seigneurs de laFerté-Bernard, à Hugues et à Jean de

Champagne , aïeul et père de Brandelis I er. de Champagne ,

baron de la Suze : nous ne trouvons point non-plus ces noms
parmi ceux des seigneurs de la Ferlé , à cette époque. On
voit que , comme toutes celles du moyen âge , l'hisloire des

seigneurs de cette ville est entourée d'une grande obscurité :

voyons s'il nous sera possible de la débrouiller.

= 8.° Bernard V , le plus Jeune.W est évident , d'après des

pièces authentiques déposées au trésor des chartes et rappor-

tées par Ménage, que dans l'année i3iy, Bernard de la Ferté,

escuier, seigneur de la Ferté-Bernard ( ce sont les termes d'un

acte passé au Mans ), vend à Amauri de Craon , troisième du
nom, 600 liv. de rentes, desquelles 3oo écus sont assignés sur

l'étang de Biou et l'hébergement de Cohénau ( en Cherré ).

Voilà donc un 5. c Bernard de la Ferté bien constaté. N'est-ce

point celui dont la dame de Doucelles se dit veuve en i362 ?

Cependant on en peut douter, car on trouve au même trésor

des chartes , une assignation de la châtellenie de Loupelandc,

pour les terres de la Ferté-Bernard et de la Boce , à Bernard

de la Ferté, le plus jeune, et à Jeanne sa femme, par Philippe,

fils aîné du dit Charles de Valois , comte du Maine. Quoiqu'il

en soit , Hugues est décédé en 1283 ou 1284 ; les actes qui

concernent Bernard sont postérieurs de 26 et 3o ans ; il est

donc naturel de croire
,
que ce Hugues laissa un fils ou un
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neveu nommé Bernard , et que tout l'échafaudage de réversion

à la couronne est détruit.

II. i.
re Maison de Craon. s=s g. amauri iii. Serait-ce

après la ir.ort de ce dernier Bernard, que la terre de la Ferlé

serait retournée à la couronne ? Cela se pourrait, à la rigueur;

mais il est plus probable qu'elle fut acquise ou de Bernard lui-

même, ou de ses héritiers, par Amaury de Craon, et revendue

à Philippe de Valois , comte du Maine : car , d'une part , on
voit Amauri acquérir les terres de la Bosse, de Guillaume des

Usaiges, en i3iy, et différens biens et renies à Cherreau , à

Cherré et ailleurs ; et ce qui est bien plus évident, c'est un
accord de l'an i3i8, signé au château du Gué-de-Mauny, par

lequel Amaury consent à ce que Philippe , fils aîné du comte
de Valois (Charles), ait, par raison de retrait, plusieurs rentes

en la terre de la Ferté-Bernard et l'étang de Biou, etc. Certai-

nement ce doit être un propriétaire, celui qui permet , lorsque

d'ailleurs c'est à son suzerain qu'il accorde cette permission.

III. Maison de Valois. = io.° Philippe de valois. Nous
n'entreprendrons pas une plus ample explication sur ce point

d'histoire, qui ne nous offre rien de certain, ni rien d'impossible

non plus, sur la possession de la terre de la Ferlé, par Philippe

de Valois. — n.° jean de valois son fds la vendit , disent les

historiens qui avancent ce fait, à Georges d'Amboise , dont

le nom est encore une erreur de leur part, peu de temps après

qu'il en fut devenu possesseur , en i336 environ.

IV. Maison d'Amboise. = 12. ingelgf.r d'amboise , i.
cr du

nom , surnommé le Grand, et Marie de Flandre son épouse,

héritière de la vicomte de Châleaudun , possédèrent cerlai-

nement la Ferté. Nous avons vu que Marie dota la nouvelle

cure de cette ville, en 1067.= i3.° marguerite de Flandre.

C'est une erreur de dire que cette princesse hérita de la terre

de la Ferté de Marie de Flandre, sa sœur, morte sans enfans,

puisque celle-ci laissa trois filles , mariées lors de son décès ,

et qu'Ingelger lui-même prit une autre alliance , dont il

eut plusieurs enfans. Il faut donc croire qu'une des filles

d'Ingelgeret de Marie, avait été dotée de ce bien, qu'elle laissa

à sa tante à sa mort , et supposer aussi que les deux autres

fdles de Marie moururent sans postérité.

V. n. e Maison de Craon. es i/h° Guillaume i.
er de craon,

surnommé le Grand , fils d'Amauri 111 , devint seigneur de

la Ferté et vicomte de Châteaudun , par son mariage avec

Marguerite de Flandre : on a des litres de lui , comme sei-

gneur de la Ferlé, de 1373 à i38o. Chambellan de Philippe de

Valois et du roi Jean, pour lequel il fut en otage en Angleterre,

et favori de Louis 1." duc d'Anjou , il est connu pour la la-
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eheté avec laquelle lui et ses soldats abandonnèrent Bertrand-

Duguesclin
,

qu'il avait appelé pour combattre avec lui dans

le lias-Anjou , et le laissèrent prendre prisonnier. Guillaume

hérita de son père, Arnaud m, delà châtellenie de Loupelandc.

= i5.° pierre de craon , second fils de Guillaume , héritier

par son père de la terre de la Ferté , et par Amauri ni son

aïeul, de celle de Sablé. Ayant assassiné à Paris le connétable

de Clisson , en i3()i ou i3()2 , il se sauva auprès du duc de

Bretagne, à qui il vendit ses biens, dont Charles VI prononça
la confiscation. « L'amiral fut chargé d'aller prendre pos-
» session du beau château de la Ferté-Bernard (i) , où l'on

» croyait que le sire de Craon pouvait être caché : il n'y

» trouva que sa femme, Jeanne de Châtillon, et sa fille (Marie,

» l'une des belles personnes du temps ) ; il les chassa denû-
» nues , sans leur laisser un asile. Il y avait pour plus de

» quarante mille écus de meubles en ce château. » Pierre laissa

un fils , appelé Antoine
,
qui fut grand panetier de France

,

et célèbre comme guerrier : il en est parlé à l'article saint-

RÉMI-DU-PLUN.
VI. Matson d'Orléans.=i6.° louis d'crléans. Charles vu

donna la Ferlé au duc d'Orléans son frère
,
qui en jouit jusque

vers la fin de i^.o'j , époque où il fut assassiné à Paris, par

ordre du duc de Bourgogne. C'est lui qui fonda la chapelle

du château.

VII. Maison d'Anjou.= 17.° marie de blois , veuve de

Louis i.
cr d'Anjou , comte du Maine et roi de Naples , créan-

cière de Pierre de Craon
,
pour les sommes qu'elle l'avait

chargé de porter à son mari en Italie et qu'il avait dissipées

,

se fait adjuger la terre de la Ferté r confisquée sur lui , après

la mort du duc d'Orléans.= i8.° louis ii d'anjou> son fils
,

lui succède et fait ériger cetle terre en baronnie, comme il a

élé dit plus haut, « élant alors composée de toutes les pariies

» que la coutume du Maine déclare nécessaires pour obtenir

» ce titre, savoir : trois châtellenies, sujeles du corps de ba-
» ronnic ; ville close; abbaye, telle qu'était celle de N.-D,
» de la Pelice

;
prieuré conventuel , ainsi qu'était celui de

» S.-Pierre-de-Cherré; avec forêt , celle de Hallais. » ==: iq.°,

20. , 21. louis ni, rené , et charlls iv d'anjou héritèrent

successivement de la terre de la Ferté , après la mort de

Louis 11 leur père, décédé en i4-i 7- René , surnommé le Bon,

en fit cession à son frère Charles , lorsqu'il en eut hérité de

(i) Je soul'gne le mot beau, pour faire remarqner combien ce qui
reste aujourd'hui de ce château, est peu propre à donner une idée de ce

qu'était le bâtiment principal, qui n'existe plus.



3 1

8

FERi É-RERNARD.
Louis III leur aîné. Ce fut sous le premier d'entre eux que I.js

Anglais firent le siège de la Fcrté , dont il est parlé plus loin.

— 22. louis ou jlan , bâtard d'anjou. Charles iv laissa un

fils et une fille légitimes et trois enfans naturels, à l'un desquels

nommé Louis , ou Maurice , par quelques historiens , on ne

sait sur quoi fondés , tige des marquis de Mézières ; ou plutôt

à unpuiné qui fut nommé Jean, mort sans postérité; il donna

la terre de la Ferlé, soit en propriété, soit seulement en usu-

fruit.= 2 3.° Charles v d'atsjou , après la mort de son père,

ou après celle de ce dernier frère , ce qui paraît plus certain ,

rentra en possession de ce domaine. Il avait épousé Jeanne de

Lorraine , fille aînée du comte de Vaudemont , ce qu'il faut

remarquer; etmourut sans enfans, en i48j, aprèsavoir institué

Louis XI, son cousin, pour son héritier universel. =24% 25.°

Louis xi jouit de la terre de la Fcrté, jusqu'à sa mort, arrivée

en 1482, et Charles VIII son fils, jusque vers i484«

VIII. Maison d'Armagnac. s= 26. Charles VIII , ayant

rappelé près de lui Jean et Louis d'Armagnac, fils de Jacques

d'Armagnac de Nemours , à qui Louis X I avait fait trancher

la tcle , leur rendit toute la succession de Charles îv d'Anjou,

leur aïeul, comme ses héritiers, par Louise-Marie d'Anjou ,

du Maine, leur mère : ils en jouirent en commun , avec leurs

sœurs
,
pendant quelques temps.

IX. Maison de Lorraine.= 27.° rené ii de lorraine. D'un
autre côté , René il de Lorraine , fils d'Yolande d'Anjou ,

revendique celle succession , comme petit-fils par sa mère, de

René d'Anjou, aîné de Charles iv : le parlement de Paris la

lui adjuge , et par là annule les donations faites par René

,

par Charles v, et postérieurement. Il transigea , dit-on , avec

les héritiers d'Armagnac , sur leurs prétentions , et acheta

d'eux la portion à laquelle il leur reconnut des droits. ££
28. Antoine duc de Lorraine , fils aîné de René II , donna
les baronniesde Mayenne, de Sablé et de la Ferté-Bernard à

Claude son frère , le premier prince étranger qui ait été fait

duc en France.= 29.° Claude de lorraine
,
premier duc de

Guise , mari d'Antoinette de Bourbon , obtint de François I.
er

l'érection de ces trois baronnies en marquisat , sous le litre

de Mayenne. s± 3o.°, 3i.° François de Lorraine, duc de Guise,

tué par Poltrot à Orléans, en i563 , et henri duc de Guise
,

dit le Balafré , assassiné dans le château de Blois
,
par ordre

d'Henri III, en i588 , succédèrent à Claude : Henri donna le

marquisat de Mayenne à son frère Charles de Lorraine

,

en i5y3. r=:32.° Charles de Lorraine , duc de Mayenne ,
si

connu comme chef de la Ligue, sous ce dernier nom, fait ériger

la baronnic de la Ferlé en pairie , et la donne en dot à sa fille



FERTÉ-BERNARD. 3 19

Catherine, en la mariant à Charles de Gonzague-Clèves , I.cr

du nom, duc de INevers, le 23 septembre i5gg.:= 33.° chaules
DE GONZAGUE, DECLÈVES II, fils du précédent, et RENÉE DE LOR-
RAINE , duchesse de Gand , sa tante , la vendirent au duc de
\ illars, en 1628. — On conçoit que , sous la domination de
la maison de Lorraine, le calvinisme dût faire peu de progrès

à la Ferté , et ses partisans être punis et expulsés avec soin.

Henri IV , fait faire le siège de cette ville qui
,
par la même

raison, avait dû tenir constamment pour la Ligue, en i5go.

X. Maison de Villars.= 34-° En 162 7, Georges de Brancas»

marquis de Villars, lieutenant-général au duché de Normandie,
rend aveu pour la baronnie de la Ferlé-Bernard. On conserve

à l'hôtel-de-ville de la Ferté, un portrait équestre de la du-
chesse de Villars , née d'Estrées

,
qui aimait , dit-on , à faire

à cheval le tour de la ville sur ses murs d'enceinte. La tradition

veut aussi que celte dame eût un caractère cruel et fit jeter

sans pitié , dans les oubliettes du château , ceux qui avaient le

malheur de l'irriter. De telles voies de fait, n'étaient plus guère
dans les mœurs de ce temps.

XI. Maison de Richelieu. ^=35.° armand-jean duplessîs >

cardinal de Richelieu
, principal ministre sous Louis Xiil »

achète par décret sur le duc de Villars , la terre de la Férié»

en 1641 , et obtient des lettres patentes du i3 janvier 164.2*

confirmatives de son érection en pairie. =36.°, 37 °, 38.°, Sg.

La Ferté passa successivement aux neveux et petits neveux du
Cardinal, issus de sa sœur la duchesse d'Aiguillon, qui épousa
René de Vignerot : elle fut possédée par Armand-Jean du
Plessis de Vignerot , duc de Richelieu , qui en rend aveu
en i663

;
par le célèbre maréchal de Richelieu, fils du précé-

dent
;
par Louis-Antoine Sophie , duc de Fronsac , fils du

maréchal ; et , enfin , par le duc de Richelieu qui , de nos
jours, fut président du conseil des ministres sous Louis XV1IL
Le château et les autres biens qui restent de cette baronnie ,

sont actuellement la propriété de la veuve du duc de Richelieu,

née de Rochechouart
,
pour la part de celui-ci , et de Mes-

dames de Jumilhac et de Monlcalm , ses sœurs.

Comparaissent aux procès- verbaux d'examen et de publi-

cation de la coutume du Maine , au nom et comme procureurs

du duc de Lorraine , baron de Sablé et de la Ferté , les 8

et i5 octobre i5o8, M. c Jean Rougler et Estiennc Pcschard

ses procureurs ; etM. e Guy de Bcaugé , lieutenant du bailli de

laFerlé.Lesdils procureurs font des observations sur la rédac-

tion de l'art. 76, relatif à l'ordre de juridiction , d'après lequel

les sujets desdils baillages étaient ajournés à celle du roi, comme
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comte du Maine ,

pour des sommes de 20 , 3o , 4° s°us et

au-dessous.

Plusieurs dispositions de cette coutume contiennent des

exceptions particulières à la Ferté ; savoir : à l'art. 97 , sur

le rachat dû au seigneur féodal
,
qui porte que l'héritage nest

pas venu sans moyen , du père aux en/ans; il est ajouté « excepté

« à la Ferté-Bernard, où il y a tant de morts, tant de rachats;»

à Tari. 1 18 , dont le litre porte : le Bail , tuteurs ou airateurs

des mineurs doivent servir le fief , coutume locale de la Ferlé-

Bernard ; et à l'art. 282 , sur la foi et hommage dû par chacun,

en partage égal de la chose hommagée , où il est dit : « et sera

o) gardée la coutume locale de labaronnie de la Ferlé, touchant

» le fief bursal » toutes dispositions issues des coutumes de

Chartres, du Grand-Perche, du Perche-Gouet, etc. etc.

historique. — ioi5 à io36. On ne connaît aucun événe-

ment historique relaiif à la Ferlé-Bernard , avant le siège

qu'en vint faire le comte du Maine Herbert I. er , aidé des

troupes du duc de Bretagne , lorsque l'évêque Avesgaud , s'y

réfugia, et rendit ensuite la place par composition, (voir le

précis histor. p. lxxxiv). Les liens de vassalité que nous
avons dit plus haut avoir existé, entre les comtes du Perche et

les ducs de Normandie , doivent faire présumer que
,
pendant

ïa période de cinquante ans
, pendant laquelle le comté du

Maine fut disputé par Guillaume-le-Bâtard et ses successeurs,

contre les légitimes héritiers de Herbert II , les seigneurs de

la Ferté conservèrent cette ville dans le parti , et combattirent

eux-mêmes pour les intérêts des premiers. Un Guillaume de

la Ferté , dont nous avons parlé à I'hist. féod. , sans pouvoir

décider s'il était de la Ferté-Bernard , accompagna Philippe-

Auguste aux sièges de Loches et de Chinon , et dans ses autres

expéditions, jusqu'en 1190, que se termina la guerre contre

le roi d'Angleterre Henri II. — 1068. Une entrevue a lieu à

la Ferté , entre Louis VII roi de France et Henri II roi

d'Angleterre , à l'effet d'arriver aux moyens de mettre fin à

leurs différens : elle est suivie peu de temps après de la paix

conclue à Monlmirail. ( V. cet article. )— 1 1 89. Les discussions

entre le même Henri II et Richard-Cœur-de-Lion son fils,

pour lequel Philippe-Auguste prend parti , empêchant l'exé-

cution de la croisade à laquelle ces princes et la plupart des

seigneurs des deux royaumes s'étaient engagés , le pape
Clément III intervient pour le rétablissement de la paix. Le
cardinal d'Agnani , son légat en France , fait convenir les

deux rois d'une conférence
,
qui eut lieu dans l'octave de \à

Pentecôte , à la Ferté , et de s'en rapporter à l'arbitrage des

archevêques de Reims et de Bourges
,
pour le roi de France;
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de Rouen et de Cantorbery, pour celui d'Angleterre. Le légat,

gagné par Henri II, s'étant emporté dans la discussion, jusqu'à

menacer de mettre la France en interdit ; « on voit bien que

» vous avez pris goût aux sterlings anglais , lui dit Philippe
;

» au reste , je ne crains point une censure aussi injuste , que

>» celle dont on ose me menacer. Rome n'a aucun droit d'agir

» par sentence contre un souverain , encore moins contre un
» roi de France , lorsqu'il juge à propos de prendre les armes
» pour punir des vassaux rébelles. Je ne tiens ma couronne

» que de Dieu
;
je saurai en maintenir l'indépendance , venger

» mes injures, et châtier les insolens.» Les conférences furent

rompues. Philippe-Auguste , suivi du duc de Guyenne , Ri-

chard- Cœur-de-Lion, étant allé rejoindre ses troupes restées

Nogent-le-Rotrou ; s'empara de la Ferté-Bernard , et des

places voisines, Montfort , Malestable (Bonnétable ), Beau-
mont et le Mans. La prise de la Ferlé et des forts qui l'en-

vironnent ( v. plus loin art. fertojs ) , fut mise au rang des

plus belles actions de Philippe-Auguste , cette place ayant

toujours porté jusqu'alors le titre glorieux de pucelle , nun-
quàm polluta (i). Il fallait que la Ferté eût alors une certaine

importance , d'abord comme place forte , suffisante pour la

sûreté des deux rois ; ensuite , assez étendue pour y loger

avec le légat et les prélats-commissaires , tous les comtes et

barons de la suite des deux rois.— i-^^. L'anarchie causée par

la démence de Charles VI et par l'infâme conduite d'Isabeau

de Bavière, amène la guerre
,
qu'on peut appeler à juste titre

delà succession, pendant laquelle Charles Vil est obligé de dis-

puter et de reconquérir le royaume pied à pied, contre Henri V
son beau-frère , et contre Henri VI son neveu. Les Anglais
pénètrent dans le Maine en i4-ï 7 » sous la conduite du duc de
Bethfort , oncle et tuteur du jeune roi , et deviennent maîtres

d'un grand nombre de ses places fortes, dès i/h i8. Le comte
de Salisbury , chargé de faire le siège du Mans, y jette l'effroi,

à l'aide du canon dont il se sert , et en obtient la prompte
soumission , ainsi que des places de Mayenne et de Sainte-

Suzanne ; mais il réussit moins promptemenl devant la Ferté,

en 1424. Le brave gouverneur Louis d'Avaugour défend la

place pendant quatre mois et ne la rend, par composition
,
que

lorsqu'il a perdu tout espoir d'être secouru. Salisbury, contre

le texte de la capitulation, retient d'Avaugour prisonnier dans le

château: celui-ci saute , du donjon où il était enfermé , dans la

(1) L'cvêque Avcsgaud l'avait rendue au comte Herbert I.« maïs
elle n'avait pas été prise de vive force , et ce n'est qu'ainsi que le titre

de pucelle pouvait lui convenir.



2ii FERTÉ-BERNARD.
rivière, rt se rend à Sablé , qui n'était point encore cnlre les

mains des anglais. On ne sait pas si c'est du souvenir de ce

siège , et du nom du duc de Bethfort
,

qu'est restée la tra-

dition de celui de Beauforts, dont parlent lesFerlois , dans le

récit des anciens sièges de leur ville : peut être s'agit-il plutôt

d'une tentative faite contre cette ville lors de la Fronde, par

les troupes du parti des princes , commandées par le duc de
Beaufort : les excès de tout genre commis par ces troupes , à

une époque bien plus rapprochée d'ailleurs, celle de 1 652, ayant

pu laisser une vive impression de terreur dans l'esprit des

habitans. On prétend aussi que plusieurs boulets d'un fort

calibre , tant en pierre qu'en fonte , dont l'un du poids de

36 liv. , trouvés dans un des cavaliers qui défendaient la ville

et dans la butte des Récollels , où existent encore des appa-
rences de relrancbemcns, provenaient de l'artillerie employée
lors de ce siège par les anglais : il serait possible , et même
beaucoup plus probable, qu'ils fussent de l'époque du siège fait

plus tard par le prince de Conti. Enfin , l'on veut encore

que quelques squelettes humains
, placés dans différentes

positions, qui furent mis à découvert en 1817 , lorsqu'on

élargit le chemin de Haute-Folie à Cherré , soient également

les restes de cadavres anglais , entassés dans des fosses pra-

tiquées à la suite de ce même siège : c'est une opinion que nous
n'osons ni contredire ni confirmer.— En i4-2 5 , Ambroise de

Loré , le plus grand capitaine qu'ait fourni notre province ,

dans ce siècle fertile en grands capitaines, reprend la place de

la Ferlé sur les Anglais , dès le premier assaut. — i432. De
fréquens défis de bravoure ont lieu, à celte époque, entre les

guerriers des deux partis : la Ferlé est le théâtre de l'un des

combats de ce genre, dans lequel un français, né dans le Maine,
peut-être un habitant de celle ville , terrassa un anglais nom-
mé Lepeintre. Guillaume de \ignoles, frère d'Etienne , si

célèbre sous le nom de la Hire, fui fun des juges de ce combat.
— 1^44 à i4^9' A la suite de la paix conclue en i44-i ? les

anglais , au mépris du traité, retiennent plusieurs places fortes,

notamment celle de Fresnay , dont il fallut faire le siège ,

en i449, pour la leur arracher; ils firent encore, depuis, quel-

ques tentatives pour s'emparer de Château-Gonlier et de la

Ferlé-Bernard. — i4-6i. Louis XI , Charles VIII son fils, et

plusieurs de leurs successeurs , témoignent à la province loute

leur gratitude pour la fidélité de ses habitans à leur couronne.

La Ferlé n'est point oubliée dans ces actes de rénumération.

Louis XI, dans ses lellreô-patenles données à Tours le 19

décembre i46i , confirmalives des privilèges accordés à celte

ville
,
par les rois ses prédécesseurs , déclare que <f la ville de
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» la Ferté -Bernard étant une des clefs du pays du Maine et des

» Marches (frontières) de Normandie, d'une grande résis-

» tance anx anglais , c'est pour en réparer les fossés , mu-
» railles, boulevards et autres emparcmens , qu'il lui confirme

» ses privilèges , droits , exemptions , etc. » ( Y. plus bas

HIST. civ. ) — i^jS. Par un acte de ladite année , Charles

d'Anjou , V. e du nom , comte du Maine ,
promet au roi

Louis XI de mettre entre les mains de Louis, bâtard de son

père Charles IV d'Anjou , chargé de les garder pour le Roi

,

les villes et châteaux du Mans , de Sablé , de Mayenne-la-
Juhée, la Ferlé-Bernard et autres.— i562. Les mémoires des

premiers temps du calvinisme, écrits par ceux de cette religion,

reprochent au duc de Guise, François de Lorraine, ou à Henri
son frère , dit le Balafré , d'avoir ordonné aux gouverneurs

des villes de leurs domaines , dont était la Ferlé , d'y exter-

miner tous ceux qui y faisaient profession de la Religion. Les
calvinistes qui s'étaient emparés de l'autorité dans la ville du
Mans , l'ayant évacuée le n juillet i562

,
pour se retirer en

Normandie , les massacres réactionnaires commencèrent dans

la province , contre ceux de leur secte . « Ainsi périrent un
» grand nombre de religionnaires au Mans, et dans les villes

» de la Ferlé-Bernard, etc., en non moindre quantité au es en-

» cirons du Mans. » — 1589. Henri IV , alors en Touraine ,

envoie, vers la fin de novembre, le maréchal de Biron investir

le Mans : le duc de Brissac part de la Ferté , dans la nuit

du i.
er au 2 décembre , et va surprendre un détachement de

Reistres, qui s'étaient logés à Connerré ( voir cet e.»ticle ) ,

mais n'ose s'avancer pour dégager le Mans, où arrive Kenri IV,
quelques jours après. Le roi soumet celte ville et la plupart

des autres places de la province , mais laisse en arrière celle

de la Ferlé
,

qui paraît devoir offrir plus de résistance , afin

de ne pas différer de porter ses armes en Normandie.— ^89— iôgo. Le bailli de la Ferté , nommé Gaudin , s'élant rendu

suspect aux habitans , vers la fin de l'année 1689, ceux-ci

engagent le gouverneur , nommé Dragues de Comnènc , à

l'éloigner, avec toute sa famille el ses amis : le Gouverneur s'y

refuse et se contente de prendre toutes les mesures qu'il croit

nécessaires pour défendre la place et la conserver au duc de

Mayenne
,
quoiqu'il n'eût qu'un petit nombre de soldats , mais

comptant avec raison sur le courage des habitans. Le 18

avril 1590, le prince de Conli , commandant de l'armée du
roi, fait entourer la ville par ses troupes, s'empare par sur-

prise, le 3o du même mois , du faubourg S.- Barthélémy, et

se loge de sa personne, dans celui de S.-Antoinc-dc-Rochefort.
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Comnène ordonne au capitaine de Mézières (1) , de faira sos

cfforls pour repousser l'ennemi du faubourg S.-Barlhélemy
,

ce qui ne peut s'exécuter; alors il le fait incendier, ainsi que

celui de S.-Julien
,

qui fut occupé dès le lendemain par les

troupes royales. Beaucoup de femmes de la campagne envi-

ronnante s'étaient réfugiées dans la ville à l'approche de

l'ennemi: mais ne trouvant plus à s'y loger depuis ces incen-

dies, et les vivres menaçant de manquer , le gouverneur , sur

leur demande , leur permet de se retirer chez elles. Elles s'a-

cheminent par le pré du château , où quelques soldats de

l'armée royale qui y était campée , s'avancèrent au-devant

d'elles pour les cajoler, ce qui fut remarqué des assiégés , et

engagea de Comnène à faire déguiser plusieurs des siens en
femmes , avec des armes cachées sous leur vêtement , et , à

l'aide de ce stratagème, à tâcher de surprendre l'ennemi. Etant

sortis de la place le lendemain, ils se dirigèrent du même côté,

où ils eurent en effet la même rencontre : une escarmouche
eut lieu

?
dans laquelle furent tués plusieurs des assiègeans ;

mais la vigilance de René de Bouille , appartenant à l'une des

principales familles de la prov.nce, capitaine de ioo hommes
d'armes et chargé du siège du château , empêcha toute sur-

prise et força les assiégés à rentrer avec perte dans la place.

Henri IV, satisfait de la conduite de Bouille, dit, en apprenant
cette nouvelle : « le Manceau a donc été plus fin que le

» Grec (2) ; je l'ai toujours connu pour aussi avisé que valeu-

j> reux. » Celte aventure donna beaucoup à rire à ceux des

assiégés et des assiègeans qui n'y prirent point une part

funeste ; et c'est à elle que la tradition attribue l'épilhète pro-

verbiale (TAgnelles de la Ferté , dont il ne faut que deux pour

étrangler un loup , donnée aux darnes de ce pays : il faut con-

venir, cependant
,

qu'elle ne parait guère en rapport avec cet

événement. Le 6 mai, le prince de Couli fait sommer le gou-

verneur , avec menaces , d'accepter les conditions favorables

qu'il lui propose ; et , sur son refus , fait canonner la porte

orientale, du côté du faubourg S. -Barthélémy , et tenter un
assaut à la brèche qui y fut faite : il e ; t obligé de cesser son

feu, par la vigoureuse défense des assiégés
,
pendant laquelle

on remarqua le courage d'un jeune homme de 16 à 17 ans,

qui ne cessa , tant que dura l'assaut , de jeter du haut de la

brèche d'énormes pierres sur les assaillans, jusqu'à ce qu'une

(1) Probablement un descendant de Louis, bâtard d'Anjou, qui fuf,

comme on Ta dit , la tige des marquis de Mézières.

(2) De Comnène était de la famille des empereurs d'Orient ,
de s«u

nom.
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blessure à la joue l'eut contraint à se retirer. Le prince de
Conti tenta de détourner le cours des deux bras de la rivière

d'Huisne
,
qui passent à l'hôtel-de-ville et au moulin à tan, et

de le conduire dans le lit de la Même
,
qui sépare le quarlier

des Arches du faubourg de S.-Antoine ; mais, à la suite d'une

tentative inulile, ce projet fut abandonné. Enfin, après avoir

essuyé un nouvel assaut, donné le i4> et après les fatigues d'un

siège opiniâtre , les pourparlers qui eurent lieu entre plusieurs

des principaux habitans elles parens qu'ils avaient dans l'armée

du roi ; et surtout les intrigues du bailli Gaudin
,
qui ne larda

pas à justifier les doutes qu'on avait eus de sa fidélité , en cher-

chant à faire soulever les citoyens contre la garnison ; une
capitulation honorable fui signée , et le prince de Conli entra

dans la place , un mois environ après son investissement.

De Comnène ayant été à Paris , rendre compte de sa con-
duite aux chefs de la Ligue , revint ensuite dans la province,

chargé de différentes missions , et n'y apprit pas sans dépit,

qu'un sieur Labarre-Ménardière , dans lequel il avait mis
toute sa confiance pendant le siège , avait promis au prince

de Conti de lui faciliter l'entrée de la ville , moyennant une
somme de mille écus. — 1610. Henri IV , assassiné par
Kavaillac , le 1/}. mai 1610 , avait voulu, en fondant le collège

des jésuites de la Fliche
,
que son cœur fût , à sa mort

,

apporté dans celle maison. Le convoi , conduit par le père
Cotton, confesseur du roi, arriva à la Ferté , le i.

er juin ; on
déposa le cœur du monarque dans l'église paroissiale , où fut

célébré un service solennel le lendemain. Le curé Séverin
Bertrand prononça l'oraison funèbre du prince, dans ce style

déclamatoire qui caractérise les écrivains d'alors.— 1617. Pen-
dant les troubles du commencement du rèsne de Louis XIII .

des mouvemens ayant eu lieu de la part des mécontens , à la

tête desquels était le prince de Condé , Charles de Valois

,

comte d'Auvergne , fils naturel de Charles IX , est pourvu
du commandement de l'armée chargée d'agir pour le roi, dans
le Perche et les environs : il s'empare de plusieurs places

,

notamment de la Ferté-Bernard , vers le commencement de
février. — i652. Il est impossible de douler que ce ne soit des

troubles du temps de la Fronde, dont les habitans de la Ferté
ont gardé la mémoire, et non des Anglais , lorsqu'ils parlent

des Beau/arts, puisque des lettres particulières, écrites à cette

époque, disent positivement que le duc de Beaufort com-
mandait l'armée des princes qui traversa le pays , et qu'on y
lit celte phrase spécialement applicable au Fertois: « Masle

,

» le Theil(dans le Perche, à deux lieues de la Ferté), et les

*> autres paroisses voisines , sont toutes pillées et ruinées* »



.Vib FEUTE-BERXA11D.

La révolution offre peu d'événemens parlïculicrs à la Ferté :

mais ce que celte ville présente de caractéristique , sous

ce rapport , c'est la persévérance d'opinion de ses habitans.

]{,n i 7o3 , lors des premiers (roubles de la "\ eodée
,

cette ville fournil successivement deux détachernens de gardes

nationaux, habillés , armés et équipés, pour aller réprimer

l'insurrection : un des habitans de la ville y fut tué.— 1 79^. Le

i3 avril, le représentant Dubois-Dubais écrivait au comité

de Salut-Public : « La Ferté-liernard a été attaquée , il y a

» quatre jours
,
par 800 chouans qui , heureusement, ont été

» repoussés par 25 soldats que je venais d'y faire passer , et

» auxquels les habitans se sont réunis : 12 chouans ont été

» tués et 37 pris. » En effet, l'insurrection royaliste , connue

sous le nom de chouannerie, s'était manifestée dans la contrée,

dès le commencement du mois d'octobre précédent : les

patriotes et les acquéreurs de biens nationaux, habitant la cam-

pagne, furent obligés de se retirer dans la ville, mise à l'abri

d'un coup de main, au moyen de portes et de retranchemens,

établis aux issues du faubourg S.-Julien , et dans l'emplace-

ment des anciennes portes de Paris , du Mans et d'Orléans,

au faubourg S.-Barthélemy. La terreur était générale, au point

que les cultivateurs n'osaient donner aucun indice sur la mar-

che et le séjour des insurgés, et que ce ne fut que par hasard

qu'on apprit, le 9 avril au matin, qu'un rassemblement consi-

dérable se formait à Sceaux, à deux lieues de la Ferlé, sur la roule

du Mans, pour venir attaquer la première de ces villes. Aussitôt

tout est en armes : la briga:ie de gendarmerie de la résidence,

à laquelle se joignent deux gendarmes de Seine-et-Oise, arrê-

tés à leur passage pour renforcer cette brigade, douze chasseurs

à cheval, commandés par un officier , et une demi-douzaine de

gardes nationaux , montent à cheval , vont altaquer l'ennemi

au lieu même du rassemblement , et lui font quelques pri-

sonniers ; douze soldats d'un régiment d'infanterie , faisant le

surplus des 25 hommes dont parle Dubois-Dubais , servent

de tète de colonne à quatre-vingt ou cent gardes nationaux,

qui se portent à la rencontre des chouans. Trois ou quatre

couleuvrincs , dont plusieurs servies par des jeunes gens de

quatorze à quinze ans , incorporés depuis peu dans la com-
pagnie d'artillerie de la garde nationale , sont placées aux

principales issues de la ville , dont le pont de S.-Julien avait

été coupé. On escarmouche une grande partie de la journée,

et l'ennemi, arrivé à la hauteur de Cherré
,
prend à droite ,

entre dans ce bourg , et se faisant des retranchemens ^es murs

et des haies de clôture des cours et jardins , continue une

fusillade qui coule la vie à un père de famille de la Ferle
,
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Charles-Louis Bonenfant. Enfin , une des couleuvrines est

amenée par les jeunes canonnicrs dont j'ai parle; , dans le

chemin de Haute-Folie au bourg de Cherré ; les hommes faits

se chargentde son service, et aux premières décharges déballes

qu'elle lance sur les insurgés, ceux-ci, effrayés, battent en re-

traite sur le champ. Une autre colonne, à peu près d'égale force,

qui avait cru le rendez-vous fixé à six heures du soir , tandis

que la première avait entendu six heures du matin , rencontrée

par les fuyards, ne crut pas devoir pousser plus avant.

Cette circonstance sauva probablement la ville du pillage, que

se proposaient les assaillans, tous gens de la campagne, et qui,

assure-t-on , avaient introduit dans la ville, les jours précé-

dons , un assez grand nombre de voitures destinées à trans-

porter ce qu'ils espéraient recueillir de cette dévastation
,

principal but de leur expédition.

hist. civ. Nous avons indiqué , au commencement de cet

article , celles des élymologies du nom de la Ferté-Bernard
qui nous paraît la plus naturelle. Les anciens annalistes ont
beaucoup varié d'opinion sur cette étymologie , comme on
le verra par une épigramme latine, rapportée par Lepaige

,

d'après Dorvilliers, archiviste de la baronnie de la Ferté , à
qui Ton doit une histoire restée manuscrite , du pays Fertois.

« Lis magna orta fuit , ferté vox unde veniret :

Hi quod fuma sit arx nomen habere putant;

Illi propter plebis bîlem animosque féroces;

Sunt quia Iuxuriat fertilitate solum
;

Pluribusbinc placuit quod ferrea viscera claudat,

Ast alii quoniam rura referta feris.

Terra ferax , urbs firma , ferœ , ferraria , vulgus

Corde fero , coeunt omnia
;
quid statuis (i)? »

Ces vers ont été rendus en d'autres vers français assez faibles,

auxquels nous préférons la traduction en prose que voici: « Un
» grand débat s'est élevé sur l'origine du nom de la FERTÉ. Les
» uns pensent que celle ville le reçutde sa forteresse; les autres,

» du naturel hardi et de la fierté de ses habitans. Ceux-ci , le

» dérivent de l'extrême fertilité de son sol ; ceux-là, du fer

» qu'elle récèle en son sein (2) ;
quelques-uns , enfin, del'a-

(1) La rue d'Enfer , à Paris , tire son nom de PORTE de FERT,
ost/'um ferti. Porte d'Enfer, anciennement nommée de ferte

;
porta

in/erni, quœ antiquités solcbat, nominari dcFerta.Cclla étymologie
peu! bien être ajoutée à celles qui précèdent.

(2) Voir plus loin géologie, quant au fer qu'on prétend qu'elle
recelait en son sein. Kerrea visetra peut se rendreaussi, par porte

,

par mine
y
ou par côCe , et peut exprimer seulement un lieu très -

fort.
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» bondance des bêles féroces qui habitaient ses campagnes.
» Forteresse , fierté (i), fertilité, fer et férocité, ont bien des

» rapporls ensemble : laquelle de ces étymologies faut-il adop-
» ter? » Ouant au surnom de Bernard, il serait bien moderne,

s'il n'était dû qu'au premier de ses seigneurs, de la maison de

Bélesme ,
que nous avons pu établir. Y en aurait-il donc eu

un plus ancien ? Car , dès le i i.
e siècle le nom de FEBTÉ était

commun, et la multiplicité des lieux qui le portaient néces-

sitait, pour chacun d'eux , un surnom distinclif? Ou faut-il

admettre la tradition , un peu fabuleuse , de l'existence d'un

gouverneur du Mans peur les Romains, nommé Défensor

( nom que nous avons dit ailleurs être la qualification d'une

fonction), lequel aurait eu quatre fds , dont l'aîné nommé
Bernard , aurait eu en partage la Ferlé, et lui aurait donné
son nom ; les autres , appelés Guillaume , Gui ou Guion et

Juhel ou Judicaê'l , auraient donné le leur à Sillé , à Laval
et à Mayenne? C'est une opinion à laquelle il est inutile de

s'arrêter. Quoiqu'il en soit, on a beaucoup varié dans l'ortho-

graphe latine du mot Ferlé
,
qu'on a écrit Firmiias , Feritas

,

Fertilas , Urbsfertilitas , et à laquelle on a donné aussi Jes épi—

thètes àefertine yfertenses , etc. — Il fut question
, pendant la

révolution, dechangerle surnom de Bernard, et d'y substituer

celui de Prairial, à cause des prairies au milieu desquelles est

située cette ville. Nous ne pensons pas que rien ait été officiel-

lement décidé , et qu'elle ait porté légalement le nom de la

fjlRTÉ-sur-huisne , comme on l'a écrit récemment.
L'une des étymologies du nom de la Ferlé , indiquée plus

haut, fournil une occasion naturelle de parler du caractère et

des mœurs de ses habitans. Tous les anciens géographes et

historiens ont accordé de l'esprit aux Fertois, un grand amour
de l'indépendance

,
qui tiendrait encore de cette fierté dont

parle l'épigramme latine. Suivant Expilly , «les Fertois sont

» peu laborieux ; d'ailleurs très-polis et plein d'honneur ;

» on leur reproche seulement d'outrer en quelque façon la

» parcimonie. » S'ils avaient ce dernier défaut, cela tiendrait à

ce que, naturellement peu portés à l'industrie spéculative , les

fortunes y sont généralement modiques, et qu'on y vit de peu :

ce reproche ne s'accorde guère, d'ailleurs, avec la jusle répu-

tation qu'avait la Ferlé , avant la restauration , d'être la ville

la plus agréable , celle qui offrait la société la plus unie , et le

plus de récréations et de plaisirs, de toutes celles des environs :

du reste , s'il est juste d'accorder à nos concitoyens l'esprit et

l'amabilité , il faut pourtant convenir que cet esprit est un tant

(1) VuJgus cordefero; peuple de mœurs fières, sauvages, intraitables.



PERTE-BERNARD. 3 2g
soit peu malin et frondeur. Quant aux femmes, il n'y a
qu'une voix sur leur compte. Sans offrir , en général , des
beautés du premier ordre, qui s y rencontrent pourtant assez
souvent

, elles possèdent ce je ne sais quoi
,
qui , dans tous

les temps , les a fait adorer
;

Cette grâce plus belle encor que la beauté',

qu'ont chantés plusieurs modernes troubadours. M. Blanchard
de la Musse

, dans une épitre à; M. Vaysse de Villiers (i) , a
dit d'elles :

v ;
'

« J'arrive à la FERTÉ-bernard.
Qu'elles me plaisent tes Agnèles (a)

,

Qui
, sans les ressources de l'art

,

S'avisent pourtant d'être belles.

Mais
,
je sens qu'il faut les quitter :

On craint , en s'arrêtant près d'elles

D'avoir trop à les regretter. »

Nous -même , dans des couplets que nous publierons
ailleurs , avons fait allusion à cette histoire des Agnèles , d'ori-
gine si suspecte

;
mais M. Emmanuel Destouches, de Mon t-

doubleau , est celui qui les a le plus galamment chantées , dans
une romance dont nous regrettons de ne pouvoir citer que ce
couplet :

« Jeune e'tranger , si tu reposes
;

Dans cet asile plein d'attraits,

Où l'Amour cache sous les roses
7

Les plus dangereux de ses traits
;

Ton cœur est blesse pour la vie :

Comment te résoudre à partir ?

11 faut oublier ta patrie
,

Aux lieux où tu voudrais mourir. »

Nous n'avons aucuns renseignemcns sur l'histoire civile de
ïaFerté, avant l'époque du io. c siècle; mais seulement des
conjectures que nous discutons plus loin, à l'article FERTOIS
nous allons énumérer les faits postérieurs à celle époque.

(i) M. Vaysse de Villiers
, dans son Itinéraire descriptif de laFrance

,
Région de Ouest, a donne sur la Ferté-Bernard un articleextrêmement agréable. Si M. Vaysse de Villiers n'eût point voulu

enchérir .Mir les notes que nous lui avions fournies, son article serait
exact aujourd hui

, comme il y a quinze ans
; tandis qu'il ne l'est plus

entièrement. J *

(2) Voir plus haut
;
page '6i.\.
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J19CJ. — Après la paix de Gisors entre Philippe-Auguste

et Richard-Cœur-de-Lion , on commença à bâtir le Rnurg-

Neuf, à l'extrémité orientale rie l'île qu'occupe, entre les

différens bras de la rivière d'Huisne , la nouvelle ville de Ja

Ferlé-Bernard. V Ancienne. Ville, ainsi nommée dans un aveu

de 1^72 , se composait , comme il a été dit plus haut , du
faubourg St.-Barlhélemy. Celte ancienne cité était close par

trois portes , savoir: celle de Paris
,
placée au coin d'une fort

grande maison appelée YEcu, dont on ne connaît point l'an-

cienne destination ; la porte Gaudard , ou d'Orléans , au baut

de la rue Mautrot ; et la porte du Mans, qui la séparait du
faubourg des Guillolières. L'emplacement de son marebé était

où se trouve la rue de Paris, nommée dans les anciens titres

le Vieux-Marché. Jusqu'à la révolution , les exécutions crimi-

nelles se firent dans ce faubourg , où se tenaient les foires , et

où était placé le pilori. La partie droite de sa place, s'appelait

le Placile, Placilum , lieu de réunion des citoyens , soit pour
recevoir les ordres du seigneur,former Z'/zo^/ (contingent), passer

la montre (revue) , soit pour s'occuper des intérêts de la cité.

-*- i25g. La guerre ayant interrompu la continuation des

constructions dans l'île ou ville basse , elles sont reprises

après la paix conclue à celte époque entre Louis IX et

Henri III. La ville est enceinte de murs peu de tems après.

— 14.22. Construction d'un moulin dans le Pavillon , le plus

ancien quartier de la nouvelle ville , renfermé dans l'île du
château, et où logeaient les commensaux du châtelain. — 1^77.
Le i3 avril, les habitans traitent avec Jean Chopart, lequel

s'engage à conduire l'eau de la fontaine de la Congère , située

au faubourg des Guillotières , jusqu'à la place de JSotre-

Dame ou de l'Eglise , en la faisant passer par-dessous ledit

quartier des Guillotières , le pré Belard , le bras de la rivière

d'Huisne qui bat les murs d'enceinte de la ville de ce coté , la

rue duBourgneuf , la place de la Lice et la rue de Sle.-Barbe,

autrefois Tripet , à cause des boucheries qui s'y trouvaient:

la ville lui paie 60 liv. et lui fournit les matériaux. En i65i,

les conduits d'eau et le bassin étant ruinés , Robert Houeau (1)

sieur de la Rézandière , les fait rétablira ses frais et ériger la

fontaine dans la forme où elle se trouve actuellement : la dé-

pense excède 5oo liv. — i486. Le 21 juin, René de Lorraine,

seigneur de la Ferté , fait commencer l'érection des premières

halles ; il fait paver les rues, excepté sous les Porches, espèces

de halles non-closes , érigées précédemment, du coté opposé

(1) Famille établie actuellement à Château- (lu-Loir. ( Voir 1 art.

houeau à la Biographie.)
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1

aux halles actuelles , le long de la rue Noire-Dame. Ces

porches ont été détroits depuis quelques années seulement.

— i535. Le 12 février, Antoinette de Bourbon, veuve de

Claude de Lorraine , fait édifier de nouvelles halles , à la place

des anciennes , avec un auditoire ou salle d'audience , au-

dessus. La charpente de ce vaste bâtiment est remarquable
,

surtout les i4- piliers en bois qui la supportent , d'une grosseur

égale , de i m. 89 cent. ( 5 pieds 8 pouc ) de circonférence

,

dans toute la hauteur ,
qui est de 12 mètres ( 36 pieds ). Les

armoiries de Claude de Lorraine et d'Antoinette de Bourbon
se voyaient aux deux angles extérieurs de l'extrémité sud de ce

bâtiment. Avant sa construction , l'auditoire de la justice sei-

gneuriale tenait dans une salle située au-dessus des porches ;

ensuite dans la grande salle du pavillon de la porte St -Julien,

servant actuellement d'Hôtel- de- Ville. — 1624.. Le 6 septem-

bre , le feu prend dans la rue du Bourgneuf et la consume en
entier : elle porte vulgairement le nom de rue Bridée depuis

cet événement. L'inscription suivante
, gravée en caractères

dorés sur une plaque de marbre , fixée autrefois au-dessus de

la porte de ville qui se trouve à l'extrémité orientale de cette

rue , était destinée à en perpétuer le souvenir.

« Auspice Ludovice , fuis hsec tecta resurgunt

,

Bombardo tonitru et flammis aversa dcorsum :

Hœc restaurasti ; Deus hsec custodiat , et te

Protegat , et pulchrâ faciat te proie parentem
;

Protegat hœc eadem valicîis Villarcus armis,

Ilaec ità , dante Deo , nulla his nocitura nocebunt.

Prœtore urbi's magistro Reginaldo Rouili.et , actore

Publico mngistro Christophoro RrGAULT;

TF.dilibus magistris Carolo Boudet , Dionislo CoURTiN,
Thomâ Caronnet et Antonio Cordier.

Iîœc absumplo flammis decimo sexto septembres 1621,
Restaurata sunt 1G26 , beneficio régis.

— 181 7. En curant le bras de rivière qui sépare le château
de h place de la Lice , pour recharger celle ci de gravier,
on trouva un certain nombre an pièces de cuivre avec des
(leurs-de-lis sans nombre , antérieures par conséquent à i38o

;

et des deniers frappés au coin du duc de Nemours
, qui fut

seigneur de la Ferlé. — On trouve aussi sur le censif de
l'abbaye de Saint-Calais , dressé en i3qi , un Bébulct de la

Ferlé, lequel doit à l'abbé le i5. e dela dîme, sur son héritage,

et 2 livres de rente.

ÉTA3L, PUBL, A!SC. Juridict. Seigneur. En i5{o , Claude de
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Lorraine fait ériger en marquisat pairie «le Mayenne < les Iroïs

haronnies de Mayenne , Sablé et la Ferlé ; il fait stipuler que

les appels judiciaires de ces marquisats seront portés directe-

ment au parlement de Paris ; mais le présidial du Mans obtient

bienlot un arrêt qui lui restitue les appellations du bailliage

de la Ferlé.— i5/3. L'ordonnance de Houssillon , dont l'art.

2/{. porte que les seigneurs, chacun dans leurs terres , n'auront

p!us qu'un seul degré de juridiction, occasionne la réunion

des deux bailliages de la châlellenie de la Ferlé , de ceux de la

châlellenie de la Piesce, et de ceux delà châlellenie de la Bosse,

aussi au nombre de àeu:i. Le baillagc des chapelles fut disirait

en partie de celte réunion, par l'érection de la terre de la Cha-
pelle Gàlinelle, en châlellenie particulière, sous le nom de Pré-

val, en 1679. (V. cet article.) :=: Election. En i58g, Henri III,

crée une élection particulière à la Fcrté ; le corps de l'Hôlel-

de-viile du Mans essaie de s'y opposer mais sans succès : elle

est supprimée au mois de mars iG54» et réunie à celle du Mans.
Le siège de cette juridiction tenait dans l'auditoire placé au-

dessus des halles : ses officiers consistaient dans le bailli , son
lieutenant, et un procureur-fiscal : elle relevait nuement au par-

lement de Paris .— Grenier à Sel. 1 54-1- Un édil du i.
cr juin ayant

confié au roile privilège de la vente du sel , le grenier établi

à la Ferlé fut l'un des plus considérables du royaume, quoique

ne comprenant que £o paroisses dans son arrondissement. Cinq

autres greniers ou magasins, établis à Bonnétable, àConncrré
et à Bouioire, dans le Maine ; à Montmirail, dans le Perche-

Gouet ; et à Nogenl-le-Rotrou , dans le Grand-Perche f

dépendaient de sa juridiction. Les habitans de la Ferlé , riches

à celte époque , se firent pourvoir à prix d'argent des nom-
breux offices attachés à cet établissement. Un second édit ,

d'octobre 1694.1 distrait de ce grenier les cinq magasins des

environs , et crée des officiers particuliers pour chacun d'eux.

Avant le premier de ces édits , la vente du sel étant libre f

chacun des débitans de cette denrée était tenu au don d'un

quart de se!, par chacun an , au seigneur : cette mesure était

appelée petit minot. La juridiction du grenier à sel de la Ferté

,

se composait d'un président, un grénelier, un procureur du

roi, et un greffier. 11 s'y consommait en 1700, 18 muids

( 25,200 kil« ) de sel par an , dont le prix fut fixé , en 1792 ,

à 7 liv. i5 sous le quintal = Eaux et forets. La maîtrise des

eaux et forets était accordée au Seigneur
,
qui la faisait exercer

par son bailli.= Maréchaussée. Autrefois, la maréchaussée de

celle ville se composait d'un lieutenant du prévôt du Mans,

d'un assesseur, d'un procureur du roi, d'un greffier et de 4- ar-

chers : elle était réduite, à i époque de la révolution, à un exempt
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et 4 cava\iers.~Hâtel-de-Viiïe. Dès le commencement de l'éta-

blissement de la nouvelle ville , à la fin du i2. e siècle , les

habitans obtinrent l'autorisation de se former en communauté
et d'élire leurs officiers

,
qui consistaient dans un capitaine

,

tenant la place de gouverneur
,
quatre échevins , un syndic

,

un greffier , deux gardes et un tambour. Us étaient chargés

,

non-seulement de l'administration de la communauté , mais

encore de l'augmentation , réparation et entretien des forti-

fications et ouvrages publics
;
pourquoi la faculté de lever des

droits d'octroi leur fut accordée. Louis XI , en confirmant

comme nous l'avons vu, les anciens privilèges delà ville, ré-

duisit le nombre des échevins à deux , et s'attribua la première

moitié des octrois , ce qui diminua les revenus de la ville et

occasionna le dépérissement des ouvrages publics. Suivant

Expilly, il y aurait eu autrefois deux maires de ville , Vancien

et t'alternatif ; deux échevins, et des receveurs en titre des

deniers de la maison de ville : ces charges ayant été supprimées,

puis rétablies pendant la vacance , les affaires furent régies par

un syndic des échevins
, que les habitans nommaient tous les

deux ans. La charge de gouverneur de la ville fut rétablie

aussi , sur la fin du i8.e siècle , et achetée par le bailli
,

qui

l'annexa à son office.

Marin Juglet , procureur de la communauté des subjects

de la Ferté-Bernard , comparaît en leur nom , au procès-

verbal d'examen de la coutume du Maine, le 8 octobre i5o8.

district. En 1 790 , la Ferlé devient le chef-lieu d'un dis-

trict composé de 6 cantons : Bonnétable , 6 communes ; la

Ferlé 9 ; Montmirail , 7 ; Nogent-le-Bernard , 6; S.-Maixent,

10 , Tuffé, 9. Total ^7 ; donnant ensemble une population de

37,2o3 habitans. LTn tribunal civil était attaché à ce district.

Educat. L'ancien collège, dont il a élé parlé plus haut;

était établi dans le quartier du Pavillon, et se composait de trois

classes : on a vu que sa dotation, trop peu considérable, n'avait

pu le soutenir.— Depuis !a révolution
,
plusieurs pensionnats

et une école d'enseignement mutuel n'ont eu qu'une exislance

éphémère, quoique prospère pendant quelque temps : il man-
que aussi un pensionnat pour les jeunes personnes. Il est in-

concevable que la Ferlé, ville assez importante , ne puisse

faire autant que certains bourgs du département , sous le rap-

port de l'éducation.

Nosologie. La basse ville , ou la ville proprement dite , est

située dans le fond d'un bassin , très-humide nécessairement,

à cause des nombreux canaux qui l'entourent , la traversent,

et l'inondent quelquefois , et parce qu'elle reçoit tout le

courant d'air qui longe la vallée de THuisne , entre les deux
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coteaux prolongés, qui dominent Test et l'ouest de ce rallon.

Les épidémies y étaient fréquentes autrefois , et celles des

années 1 7/3 , 79, 81, 86,88, 89 et 1796, sur lesquelles on
a des observations , furent passablement meurtrières. Depuis
long-temps, on n'y remarque plus autant de maladies

,
qu'on

puisse appeler véritablement épidémiques , si ce n'est celles

auxquelles les enfans sont particulièrement sujets.

riog. La Ferté est la patrie de Jean Glapion, archevêque de

Tolède ; de Robert Garnier, poète tragique ; de Mathurin
Rocher ; de Barthélémy Poullard ; des Ouélain , membres du
parlement de Paris ; de René le Roi ; de Jean Verdier ,

médecin. On doit encore porter à cet article le curé Bertrand

Séverin , dont le lieu de naissance est inconnu. ( \ oir tous ces

noms au dictionnaire biographique. )

hydrogr. La rivière d'Huisne entoure et traverse la ville

en tout sens : elle renferme, dans une île, le territoire commu-
nal. Celle de Même la limite à l'O. , en la séparant de S.-An-
loine-de-Rocheforl.— Moulins : Grands-Moulins, 2 roues

^

des Calots, du Bouchel, à blé ; de l'Hôpital, à tan et à trèfle ; du
Foulon, détruit. Tous ces moulins, placés sur l'Huisne, étaient

féodaux et appartenaient aux seigneurs ; celui à tan avait été

donné par eux à l'hôplc*!. On parle de rétablir le moulin à fou-

lon : celui du Bouchet , sur la Même , était aussi au seigneur.

géolog. L'ancienne ville, ou faubourg S.-Barlhélemy, est

située sur un coteau de nature calcaire ; la ville proprement
dite, est dans un terrain vaseux et d'alluvion.

oadastr. Superficie de io5 hectares, 32 ares, i3 centiares,

se divisant en : Jardins, 7 hect. 67 ar. 81 cent, évalués à 225 f.

l'hectare.— Prés
, 77-95-15 ; en 3 class. : à 72 , 90, 120 f.

— Superfic. des propriét. bât.
, 9 98— 11 ; en masse, 4°,9 f»

o5 c. Objets non imposables: Routes, chem. , rues, places,

promen., égl. , cïmet. , presbyt. , et autres bâtim. d'utilité

publique, 3-95-26.— Riv. et ruiss. , 5-75-80. r=:5i6 maisons,

évaluées en masse à 29,562 f. — 5 moulins à blé , en masse,
i33o f.— 1 moulin à tan, 200 f.— 1 cave, i3 f.

Revenu imposable : propriét. bâties, 3i,io5 f.
,
propr. non

bâties, 9,954 f. 35 c Total, 4-i?o59 f. 35 c.

contrib. Foncier, 7,839 f.
;
persenn. et mobil , 2,760 f.

;

port, et fen., 1202 f. ; s>55 patentés : droit fixe, 2,4-46 f- 5o c ;

dr. proport., 1,811 f. 63 c. Total , 1,6059 f. i3 c. — Chef-
lieu de perception. La Ferté payait 4,B55 livres de tailles ,

en 1700.

cultur. La partie rurale est nulle , si ce n'est en prés ,
qui

produisent des foins de bonne qualité , ou d'excellens pâlu-

ragesjle surplus consiste en jardins potagers, dans la ville,
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INDTïstr. La principale industrie de la Ferlé consistait

autrefois dans les étamines , dites fabrique du Mans , dont il

y avait 34 métiers baltans, vers iy85. Elle est remplacée par

une fabrique de toiles et de tissus en colon ou fil et coton ,

dont il a elé parlé plus haut
,
page 2gg. Les fabricans blanchis-

sent sur les prés de cette ville et mettent en teinture, les fils

qu'ils emploient
;
quelques-uns , même les colons ; il existe

trois calendres, dont deux seulement en activité. Blanchisserie

de cire , trois tanneries et corroiries , i hongroirie et cha-

moiserie , i moulin à tan et à trèfle.

COMMERCE. 11 consiste dans une grande abondance de den-
rées du sol , en poulains, bestiaux de toutes sortes, bœufs
gras

; grains
;

graine de trèfle , chénevis , chanvre et fil ;

cidre, fruits, bois, gibier , volailles , beurre , fromages et

œufs; qui s'exporlent pour l'approvisionnement du Perche,
de la Beauce et de Paris. Beaucoup de toiles , non-seulement
de la fabrique de la Ferté , mais encore de celles de Saint-

Corne, et de^ cantons de\ibraye et de Bouloire, qui consistent

en canevas , bâtards et communs, sont amenées à la halle de
celle ville, où existe un bureau d'aunage, et sont expédiées par
des négocians- commissionnaires de la ville.

foir. et march. Fort marché le lundi. — Sept foires d'un
jour, fixées aux lundis deuxièmes de février, de mars , de mai
et de juin ; troisièmes d'août et de septembre ; et deuxième
de décembre. ( Décret du 6 septembre 1802 ).

L'ancien boisseau , dit du château ou de la baronnie
,

contenait 4o liv. de bon froment sec et net : par la réunion
des différens bailliages de cette baronnie, en un seul, prescrite

par l'ordonnance de Roussillon , il devint obligatoire pour
tout le bailliage avec celle stipulation : « sauf la réserve des
>» rentes ducs par les vassaux à leurs seigneurs

,
qui conti-

» nucront à être payées suivant les mesures des diverses

» châteilenies, dont ils rélèvent originairement. >» En i655,
le bailli Hupri augmenta ce boisseau d'un quart en sus , ce

qui le porta à 5o liv. , égal à celui de la Bosse. Sa comparaison
en nouvelles mesures est ras, de 35 lilr. 92 cenlil. ; comble ,

de 4* lîtn , 44 cenlil. — La pinte de la Ferlé équivalait à
o 1. g5 centilitres.

BOUT, lt CHEM. Nous avons dit plus haut, page 29g , que
les roules royale n.° 33 , et départementales n. os 6 et 7 , se

croisaient à la Ferté : la première traverse le faubourg Saint-

Barthélémy seulement , de sorle que les voyageurs en voilures

publiques, n'en connaissent que celle parlie.

HABIT. REMARQ. L'ancien couvent des religieuses , sur le

territoire de Cherré , vendu et converti en plusieurs belles
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maisons bourgeoises ; la maison de l'Ecu -, dont nous avons

dit ne pas connaître l'ancienne destination , où se trouvent

une tuilerie et une calendre , en non activité ; le beau bâti-

ment construit pour une manufacture , à côté de l'ancien

moulin à foulon ; les deux portes de ville , Tune à l'orient ,

où se trouve une petite bibliothèque publique ; l'autre à l'oc-

cident , servant de Mairie et de prison de dépôt.

ÉTABL. pull. Mairie, justice de paix, cure cantonnale
;

hôpital , hospice et. commission administrative ; bureau de

charité ; résidence de trois notaires , de trois huissiers ; bureau

d'enregistrement. Résidence d'une brigade de gendarmerie à

cheval, dont la caserne se trouve sur le territoire de Clierré ;

prison de dépôt, pour la police correctionnelle , et de passage ;

lieu d'étape militaire; chef-lieu de perception , résidence d'un

contrôleur des contributions directes ; recette à cheval des

contributions indirectes , recelte-buraliste pour les boissons,

un débit de poudre de chasse , cinq débits de tabac. Ecole

primaire pour les garçons; école primaire pour les fdles,

tenue par les sœurs de l'hospice. Bibliothèque publique ,

formée des débris de celles des monastères et de plusieurs

bibliothèques d'émigrés, du territoire de l'ancien district. Bu-

reau de posteaux lettres, relais de poste aux chevaux.

etabl. paktic. Une institutrice , avec pensionnat ; un ex-

pert-arpenteur ; trois docteurs en médecine, deux pharma-
ciens ; un vétérinaire, dans le faubourg dépendant de Cherré.

Plusieurs voitures publiques et messagers, allant régulièrement

au Mans , à ISogent-le-Rotrou et à Mamers ,
plusieurs fois

par semaine.

nota. Des renseignemens reçus depuis l'impression des pages 3o3 et

3o4 , me font connaître qu'il faut porter seulement à 600 le nombre
des feux de la commune de la Ferté, et la population à 1,200 individus

mâles , et i,3oo femelles , total , i,5oo ; dont i5o sur la partie ruralç

du territoire. En faisant distraction de ce dernier nombre , et ajoutant

au surplus la population des communes de Cherré et de Cherreau, qui

est agglomérée à la ville, on aura 3,aao ; ajoutant encore celle du
bourg de Saint-Antoine-de-Rochefort , la population agglomérée sera

en total de 3,700 individus.

FERTOIS ( LE ) , ou Pays-FlrtoIS
;
pagus Fertcnsis

;

petite contrée de l'ancienne province du Maine , tirant son

nom de la ville de la Ferté-Bernard , située entre le i.
er degré

3g m. et le i.
cr degré 54 de longitude ; le 4-7«

e degré 5o, m. et

le 4&.
e degré 16 m. de latit. ; ce qui lui donne 7/17." de plus

,

en étendue
,
qu'au canton de la Ferlé , décrit précédemment

,

page 292.
Avant de passera l'hislorique du pays Fertois, il nous

semble nécessajrede cherchera bien établir sa circonscription.
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Rien d'absolu n'existe à cet égard. La baronnie de la Ferté

,

dont les diverses châtellenies entraient dans sa composition ,

même celle de Bonnétablc, qu'on n'y comprend pas en entier

aujourd'hui, depuis que, en ayant été séparée, elle s'est

accrue par de nouvelles acquisitions , forme la base ou le

noyau du Ferloîs. On y fait concourir aussi la composition du

doyenné de la Ferté , et quelques autres paroisses ,
que des

considérations particulières
,
qui résultent d'une longue étude

des localités , ne permettent pas d'en séparer Ce doyenné
dépendait de l'arehidiacoué de Montfort-le-Rolrou : il se

composait de 28 paroisses, que nous indiquerons en plaçant

une astérisque au-devant de leur nom.
Avant l'ordonnance de i5y3, qui, comme nous l'avons

dit dans l'article précédent , ordonnait la réunion en une seule

juridiction de tous les bailliages dépendant d'une même terre

seigneuriale , ceux de la baronnie de la Ferté se divisaient

ainsi qu'il suit : — 1.° Châtellenie delà Ferté , deux baillages :

i.° celui dit de la bourgeoisie, qui comprenait, la ville et ses

faubourgs , et se composait par conséquent de la * Ferlé-
Bernard et de * Saint-Anloine-de-Rochefort; 2. celui des

Chapelles, comprenant la * Chapelle-du-Bois , la Chapelle-
de-Dehaut, et la Chapelle-Gâtineile. La première a con-
servé seule le nom de la Chapelle , la seconde s'appelle

simplement * Dehaut, la troisième * Gâlineau ou Préval :

celle-ci, ainsi que nous l'avons rapporté, fut érigée en châtel-

lenie particulière, sous le dernier de ces noms.— ll. c Châtellenie

de la Plesse , 2 baillages : 3.° celui de * Cherré , comprenant
la paroisse de ce nom, celles de * Cormes ,

* "Villaines-la-

Gonais et Youvray-sur-Huisne , en entier; de Duneau , le

Luard , anciennement le Pin, chacune en partie seulement ;

4-.° celui dit d' * Avézé
,
qui se composait aussi de la paroisse

de ce nom , moins une petite partie appeîlée Ressort de Ravine%

qui était du Perche ; de celles de * Chtrreau , où se trouvait

le château de la Plesse , et de * Souvigné. — III. Châtellenie

de la Bosse, 2 baillages également: 5.° celui de la* Bosse ,

composé de celle paroisse, de * Boissé-le-Sec , la Chapelle-
St.-Rémi ,

* Saint-Mari in des-Monls , en entier ; Aulaines,

Beillé , Connétable, Connerré ,
* St-Aubin-dcs-Coudrais

,

* Sainl-Hilaire-le-Licrru , Tuffé , Courcemont , chacun en
partie ; et Sainl-Georges-du-Bosay , la partie située du côté de
la Bosse , seulement ;

6.° enfin , le baillage de Nogeni-le-
Bernard , composé de la ville et paroisse de ce nom , excepté
ce qui était du Saosnois (voir cet article), et dépendait du siège

de JM amers , et excepté encore ce qui était du ressort des

Lpgeries j du siège de Bélcsmc, par le fiefde Préaux, dans lu
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Perche ; la paroisse de Beslou-Ie-Trithard , dans le Vérati
(voir aussi ce! article), excepté ce qui était du Perche ; cl la

portion de Sainl-Georges-du-Rosay ,
qui se trouve du côtédfl

Nogenl-le-Bernard. Le sur[)!us du doyenné de la Fetté con-
sistait dans les paroisses (!e Bouair, Cclon , Courgenard ,

Gréez , Lampay , Lavarré , Sainl-Borner, Saint-Jean-des-
Echellcs , Saint- Maixent , Saint-Quentin, Saint-Ulphace et

Théligny, Lepaige comprend JSerfay dans le baillagc de

Cherré ; nous ne l'y trouvons point , dans les mémoires que
nous avons sous les yeux. Nous pensons que les paroisses de
Sceaux et de Prévelles, enclavées dans les précédentes,
peuvent être considérées comme faisant partie du Ferlois

,

dont nous mettons une carte , dressée d'après cet article , -sous

les yeux du lecteur. Tout ce territoire (ait partie du départe-

ment de la Sarthe , à l'exception des anciennes paroisses de
Cet on et de Beslou-Je-Trichard , comprises dans celui de

l'Orne.

Le Ferlois confinait au N. , et au N. E. , en partie , au
Grand-Perche ; à TE. , au Perche-Gouel, dont nous indiquons

la circonscription sur notre carte
,
pour l'intelligence de l'ar-

ticle abrégé que nous en donnerons, à l'occasion des communes
de IVïontmirail , Melleray et Champrond ,

qui en faisaient

partie autrefois ; au N. O. , un très-petit territoire appelé le

Vairais , également indiqué sur la carte , y était attenant.

Suivant Odolant Desnos , auteur de l'histoire d'Alençon, le

Ferlois aurait été compris, avant 853 , dans la composition
du comté du Corhonnais , dans le Perche.

La foret de Hallais , faisant partie du corps de la baronnie
de la Ferlé , et celle de Bonnélahîe, qui en dépendait autre-

fois, n'ont dû former, très-anciennement, qu'un seul massif de

bois, avec celles de Perseigne et de Bélesme, au N. et au N.
Q. Elles joignaient au N. E. , à l'E. et au S. , les bois de la

Chienne et d'Avézé , et les forêts de Monlmirail , de "N ibraye

Ct peut-être de Bersay. Ce qui tend à démontrer l'existence

d'une aussi vaste étendue de bois, c'est qu'on sait que la forêt

de Hallais , si peu considérable aujourd'hui, et distante ac-

tuellement de plus d'un myriamèlre ( 2 lieues 1/2 ) de la

Ferlé , s'étendait , dans le moyen âge
,
jusqu'au coteau de

Montguéri
,
qui domine le faubourg de Sainl-Antoine-de-

Rochefort; et que les trois chapelles du Bois , de Dehaul et

Gatinelle , se trouvaient alors au milieu de cette forêt. Ainsi,

celle grande lisière de bois
,

qui occupait en outre presque

toul le territoire des deux Perches, séparait anciennement 1rs

Aulerci Cenomaid (le Maine) , des Carnutes (le pays Char-

train), et des Jureliani (l'Orléanais). Les abbayes de la
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Pelice , de Perseigne ( voir la carte du Saosnoïs ) , et de

Tyron , dans le Perche , et !e prieuré de Haliais , furent

construis, dans le moyen âge, à la place d'anciens hermitages;

et celle du Gué-de-1'Aune , qui tonche au Fertois , fut trans-

portée d'un Heu appelé le Guéde-l'Aune , située sur la petite

rivière de ce dernier nom , sur le bord de la Brave , dans un
endroit qui peut encore être considéré comme une dépendance
du Fertois ; tous ces élablissemens religieux se trouvaient

alors au milieu des bois.

Cette grande lisière de terrain , presque totalement boisée ,

devait cire alors une espèce de Marche ou fronlière qui , sui-

vant l'opinion de quelques hisloriens , n'appartenait à aucune

des provinces dont elle formait la séparation. Ce ne fut que
dans les 4 e et 5. c siècles , que les évêques voisins en réu-
nirent les diverses portions à leurs évèchés , à mesure qu'ils

parvinrent à y faire germer les semences du christianisme, et,

en les civilisant , à en faire augmenter la population.

Ce que l'on sait d'un peu positif sur l'histoire de la Ferté ,

ne remonte pas , comme on le voit dans l'article précédent

,

au-delà de la fin du io.e siècle. Mais le géographe Banville a

ouvert un vaste champ aux conjectures , en plaçant , sur une
de ses caries de la Gaule, un Fines au lieu même où est située

la Ferlé-Bernard , et en y faisant passer la voie romaine qui t

suivant lui , se rendait de Suhdunum ( le Mans ) , à Autricum

( Chartres ). Cette indication paraît d'autant moins fautive

,

qu'il fait suivre à celte voie une ligne à-peu-près semblable

à celle de l'ancien chemin du Mans à la Ferlé
,
par Montfort

et Tuffé , sur la droite de la rivière d'Huisne : or, on sait , et

nous l'avons dit ailleurs
,
que la plupart de ce qu'on appelle

les anciens chemins , comme les chefs - lieux des anciennes

divisions religieuses , rappellent et les voies romaines et les

anciennes cités des romains. N'oublions pas d'ailleurs ce! le autre

remarque de Danville
,
que c'était toujours sur les voies ser-

vant à la communication des villes, que se trouvaient les fines

mentionnés dans les itinéraires, Ajoutons encore
,
qu'outre'

cette voie principale , indiquée sur noire carte , nous en
ajoutons une autre qu'on a cru reconnaître dans le pays , la-

quelle s'embranchait avec la précédente, el, passant à Conner-
ré , sur le territoire de Bouer , se dirigeait vers le point où se

trouve Vibraye
,
pour conduire probablement à Gcnabum

{ Orléans ).

Si nous sommes forces de convenir, qu'aucunes découvertes

d'antiquités romaines n'ont confirmé, jusqu'ici, l'existence d'un

établissement de celle nation à la Ferlé , il faut pourtant

avouer aussi
,
que rien ne ressemble mieux à un campement
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romain , même à un oppidum gaulois

,
que remplacement oc-

cupé par cette cité. Sont-ce des guerriers du moyen âge qui

ont creusé le bassin de dérivation de l'IIuisne
,

qui vient

baigner et défendre la partie orientale de ses fortifications ?

Sont-ce eux, surtout, qui, lorsque le lit naturel de celle rivière

ne passe qu'à quelques toises de sa porte occidentale , creu-

sèrent un nouveau bassin et le recourbèrent en branche de

syphon ,
pour venir baigner cette autre porte, qu'ils auraient

pu placer un peu plus loin ? S'ils étaient les auteurs de ce be^u
travail, pourquoi n'en resterait-il aucune tradition dans le

pays , comme il y reste celle de la construction des fossés de

Robert-le-Diable, dans le Saosnoîs ? Seraient-ce donc les gaulois

qui l'auraient entrepris et se seraient donnés tant de peine pour
renfermer leur oppidum? Il aurait fallu une circonstance bien

importante, dont il resterait également un souvenir historique,

pour qu'ils se fussent autant écarté de leurs habitudes ; tandis

que pour les romains, ce travail n'était en quelque sorte qu'un

jeu. Voilà leur castrum
,

placé au confluent des différens bras

naturels et artificiels de la rivière ; voilà leur troisième ligne

triangulaire , formée par le grand fossé du Klail ; voilà deux

sorties du camp
,
par les deux portes à l'E. et à l'O. Il est

difficile , sinon impossible , de douter qu'un tel ouvrage ne

soit conforme à tout ce que l'on connaît du génie de ce peuple,

dans l'art d'établir ses stations et de s'y fortifier.

Nous terminerons l'exposé de nos conjectures ,
qui seront

peut-être justifiées un jour, par quelqu'importante découverte

d'antiquités sur ce point par une dernière observation. C'est

qu'il est remarquable que ce n'est pas comme point de défense

du territoire Cénoman ou du Maine
,
qu'est bâtie la forte-

resse (le château) de la Ferté : dans ce cas , elle eût du être

construite où se trouve le moulin appelé des Calots. Au con-

traire, c'est pour la défense ou des peuples du Perche, ou de

ceux du pays Chartrain
,

qu'elle a été construite. J)ira-t-on

qu'elle le fut par les seigneurs du Perche , de la maison
d'Alençon ou de celle de Bélesme , comme avant-poste de ce

dernier comté , en face de celui du Maine ? Nous répondrions

que c'est là aussi que Dan ville place son fines , et que , bien

certainement , il existait une place forte en ce lieu, antérieu-

rement à 844- •> époque où l'on veut que Charles- le-Chauve

ait détaché ce fief du comté du Maine
,
pour le donner à la

maison de lîélesme. Pour mon compte, je le répète comme je le

crois, que la Ferlé a toujours été un fort emplacement militaire,

donné comme tel et en franc-aleu , dans le moyen âge ,
aux

Seigneurs chargés de sa défense ; et la preuve en est , ce me
semble , en ce qu'elle ne ressorlissait que du comté du Maine
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Le lieu du Ghâtelier ( castellum
,

petit château ) en Cherré i

dont nous indiquons remplacement sur notre carte , était un

posle avancé , situé sur le coteau oriental qui domine la ville

et le vallon de l'Huisne, à Test ; comme il en existait proba-

blement un autre sur le sommet du coteau occidental , appelé

IXIontguéri
,
qui dominait le faubourg de Rocheforl : ces points

de défense furent multipliés , soit dès le temps des romains

,

soit postérieurement. Telle fut sans doute l'origine des forts

et châtellenies de la Plesse , Plesce ou Place , ainsi qu'on

l'écrivait anciennement , située au N. E. ; de ceux des Arclies

de Chéronne, au S. ; et de la Bosse , à l'O. 11 existait encore

tout près de la ville , à l'est , une haslille ou fort , destinée

probablement à lier la porte des Guéfaux avec le château

de la Plesse, au moyen de la maison de VÉcii
1

qui n'était

peut-être que l'habitation du gardien ou gouverneur delà

haute vdle * et dont les murs se prolongeant dans cette di-

rection ,
pouvaient servir de chemin couvert , de cette bas-

tille à la ville. Qui sait si la belle motte ou tombelle du Theil

ne liait point aussi la tour du Sablon
,
peu éloignée de ce der-

nier bourg ,
qu'on croit avoir été bâtie par les romains

i

avec la station $ lefines de la Ferté ? A moins que cette tom-
belle du Theil ne fut gauloise ou féodale, ce qu'il aurait fallu

examiner lors qu'on l'a détruite. Du reste , les dolmens et

feuhens de Torcé , de Vouvray et de Duneau , ne permettent

pas de douter qu'une peuplade gauloise ait occupé le terri-

toire du Fertois.

L'élymologie du nom de la Ferté, donnée dans l'article pré-

cédent , fait connaître que ce nom peut venir ou de la fertilité

du sol , ou de sa forteresse , très-remarquable en effet , ou
des animaux féroces , fort nombreux sans doute à cette épo-
que , dans un pays tout couvert de bois ; mais encore (d'après

quelques traducteurs Anfeirea viscera de l'épigramine latine, sur

l'élymologie de ce nom) ou du fer que son territoire recelait. En
effet , suivant Dorvilliers , auteur d'une histoire manuscrite

de la Ferté , le minerai de fer était abondant autrefois, depuis

le tertre de Montgiiéri , au-dessus de Saint - Antoine - de-
Ixochefort ,

jusqu'à Nogent- le -Bernard , et on venait l'y

chercher pour alimenter les forges environnantes, notamment
celle du Theil , remplacée par un moulin à papier , mais dans
l'emplacement de laquelle on trouve encore, il est vrai, de
nombreux fragmens de scories. L'épuisement du minerai aura

probablement fait changer la destination de cette usine.

GÉolog. Le territoire du Fertois appartient en général

aux terrains secondaires qui y présentent plusieurs forma^



34a FËS3ARD.

tions. Aux articles des fossiles (juî s'y rencontrent, indiquée

à l'article du canton de la Ferlé et aux différons articles dei

communes de sa composition , il faut ajouter plusieurs es-

pèces que nous avons omises, des genres Nérinée , Turrilile
,

et Huîlre ,
qui se renconlrenl communément sur le grand

chemin de la Ferlé à Cormes , soil sur celle dernière com-

mune , soil sur celle de Cherté; On trouve aussi dans le

Ferlois un gisement de calcaire lacustre, sur le territoire de

Boissé le Sec , dans le canton de Tuffé ; et quelques super-

ficies d'alluvion, à ses extrémités N. E et S. S. E.

Le sol du Ferlois, ainsi que son industrie agricole et manu-
facturielle^ sont décrits aux arlicles de canton de la Ferlé, Mont-
mirail , Vibraye, Monlfort , Bonnélable et Tuffé, sur les-

quels il s'étend : il s'y trouve une forge à Champrond , sur le

canton de Montmirail. Le projet de navigation de la rivière

d'Huisne ^
qui traverse son territoire du N. au S. S. O. , et

le divise en deux plateaux
,

partagés par une large bande de

prairies verdoyantes , établirait , s'il était exécuté , des com-
munications faciles avec la Normandie et Paris

,
par l'Eure ;

avec le Bas-Maine , l'Anjou , Nantes et la mer ,
par la

Sarlhe ; ce qui
,
par les débouchés offerts pour l'écoulement

des denrées du sol
,
procurerait à ce pays une grande source

de prospérité;

L'aspect de Ce territoire couvert, boisé, généralement cou-

pé de haies vives, qui divisent les propriétés en une infinité

de portions peu considérables , se rapproche beaucoup de

l'idée qu'on doit se faire de son ancien état $ du temps des

Gaulois : le cultivateur y est encore , comme alors
,
particu-

lièrement adonné à l'éducation des bestiaux.

Nous avons vu que le pays Fertois
,
placé entre le Maine

et la Beauce , entre la Normandie et le Vendômois , fut sou-
vent ravagé par les guerres civiles ^ si fréquentes avant que la

France ne se trouvât soumise toute entière sous un même
gouvernement : on peut voir, à l'article Connerré, ce qui con-
cerne les deux époques de i364 et 1608, où les Grandes-

Compagnies^ et des bandes de prétendus Bohémiens, ravagèrent

ce pays.

FESSARD ( LE ) ) ruisseau qui prend sa source près de

la ferme de la Gravelle , sur la commune d'Yvré-le-Pôlin ,

dirige son cours circulaircment, en descendant au S. O.
,
puis

remonte par l'O., jusqu'au N. O. , et arrose les communes
d'Oizé , de Cerans et de Boizé , sur le terriloire de laquelle il

se jet le dans la Sarlhe, près de l'ancienne chapelle de Sjinl-

JVlartin
,
après avoir décrit un dcmi-ccrcle et reçu le ruisseau
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de là Poterie ,
qui vient de Cerans. Pendant un cours de i5 k.

environ , le Fessard fait tourner une dizaine de moulins.

Le prieuré de S. te-Anne-Fessard , situé peu au-dessous

du ruisseau de ce dernier nom , sur le territoire d'Yvré-le-

Pôlin , dépendait de celui de Château-rHermilage : un fief y
était annexé.

FICHEPALIÈRE , ruisseau de la commune de Sainte-

Colombe , du canton de la Flèche
,
qui prend sa source aux

étangs de Mélinais , coule au N. ,
passe près de la ferme qui

qui donne son nom, et va se perdre dans le Loir, presqu'ert

face du bourg de Gérans, après un cours de 6 kilom. environ.

Quelques plantes assez rares ,
qui se rencontrent le long de ce

ruisseau , seront dénommées à l'article sainte-colombe.

FIÉ , FIEZ ; voyez fyé.

FILLE f.t GUÉCÉLARD , fillette ( Expilly ) ; Fil-

leium et Vadus Ce/ardi, velCœsaris ; élymologie inconnue pour
Fiilé , à moins qu'on ne fasse venir ce nom de Filictum , lieu

où il croit de la fougère
;
pour Guécélard, voir cet article.

Commune cadastrée , formée de deux anciennes paroisses et

communes, réunies lors de la mise en activité de la constitu-

tion de Tan \\\ , vers le i. er novembre 1795 ; du canton et à

7 kilom. 1/2 E. de la Suze ; de l'arrondissement et à i3 kilom.

S. S. O. du Mans. La paroisse de Fille était autrefois des

Quintes du Mans ; celle de Guécélard , du doyenné d'Oizé
i

de l'archidiaconé de Château- du-Loir ; toutes deux du diocèse

et de l'élection du Mans. —- Distances légales : Fille
, 7 et i5

kilom. ; Guécélard
, 9 et 18 kilomètres.

DE^caiPT. Bornée au N. ,
par Voivres et. Spay ; au N. E,

et à l'E.
i
par Spay et par Moncé-en-Ijelin ; au S. , par Vvré-

le-Po'in et ^arigné-le-Pôlin ; à l'O.
,
par Roizé ; sa forme

est à-peu-près celle de deux carrés inégaux , dont le plus petit

est ai tenant à la parlie N. O. du plus grand. Son diamètre , de

5 kilomèlres 3/4 , du N. au S. , varie de l'E. a l'O. , de 5 ki-

lomètres, dans sa partie la plus large, à 2 kilomètres 1/2 dans

le plus petit carré. Le bourg , assez joli , construit sur la rive

droite de la S.irthe , à 1 kilomètre seulement de l'extrémité E.
la plus rapprochée , et au centre , à-peu-près , du diamètre

longitudinal , ou du N. au S. , forme une petite rue qui s'é-

tend du S. O. au N. E. , en passant à l'O. de l'église. Celle-

ci , assez jolie et bien décorée dans son intérieur, n'a rien de
remarquable dans sa construction ; elle a été reparée et en
quelque sorte reconstruite, en 1771 : son clocher est en flèche.

Cimetière hors et au N. du bourg, clos de haies vives et de
fossés. Le presbvtère est remarquable, par un joli jardin planté

d'allées d'arbres sur le bord de la rivière.
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Le bourg de Guécélard se divise en deux parties

, qu'on ap-

pelle Vancien el le nouveau Guécélard; le dernier, sur la grande

route du Mans à la Flèche , le second , un peu à la droite

de cette route. ( Voir GUÉCÉLARD. )

POPULAT. De i5i feux jadis
, pour Fille et Guécélard

qui ne formaient qu'un seul affouage, sur les étals de l'élection)

elle est actuellement de 2^1 ,
qui contiennent 480 individus

totales , 5o8 femelles , total
, 988 ; dont i4o dans le bourg de

Fille , 80 au vieux Guécélard et 100 au nouveau
; 7 5 au ha-

meau des Géleries ; et Go à celui des Oliveries. La population

augmentée de 100 individus, de i8o4 à 1820 ; a diminué de

20, depuis cette dernière époque.

Moitv. déceiin. De i8o3 a 181 2 , inclusivement : mariages ,

72 ; naissances , 3o5 ; décès , Z11.— De i8i3 à 1822 : mar;,

85 ; naiss. , 35o ; décès , 3 1 1.

HIST» tccLÉs. L'église de Fille est sous le patronage de Saint-

Martin é, abbé de Vertou , dont nous avons donné l'histoire à

l'article Aubigné. Assemblée le dimanche le plus prochain du
24- octobre. La cure était présentée par l'abbé de la Coulure

du jNlans. Il y avait plusieurs chapelles fondées , celles de

Champmorlier, de S.-Jean-Baptiste , et la preslimonie de

Gaupuceau. Une pierre tumulaire
,
placée dans l'église , illi-

sible en ce moment , fait mention d'une donation faite à l'é-

glise par un des anciens seigneurs du nom de Le Boindre, dont

il va être parlé. ( Voir à l'article guécélard , l'histoire ecclé-

siastique de celte paroisse ).

hîst. fÉod. La seigneurie de la paroisse était annexée , dans

l'origine , au château de Buffe , situé de l'autre côté de la

rivière de Sarthe , un peu au-dessous du bourg. La tradition

veut que ce manoir , sur lequel on n'a aucuns renseîgnemens

précis , ait été bâti par les Anglais. Remarquable seulement

par ses grandes croisées carrées , divisées par des croix en
pierre , ce château paraît avoir été reconstruit ou restauré de-

puis assez peu de temps. Défendu au nord par la Sarthe, qui

en baigne les murailles , sa cour était close de murs , ayant

une belle porte d'entrée au sud et une avenue en face ; l'un des

deux pavillons construits près de celte porte, servait de cha-

pelle domestique ; le tout était entouré de douves , actuelle-

ment comblées : il n'y reste plus rien aujourd'hui
,
qui an-

nonce qu'il ait été fortifié. En face et au nord de Buffe , de

l'autre côté de la rivière, est le château du Gros-Chenav,
construit près du fief des Richardières , et qui est devenu le

chef-lieu de la seigneurie , lorsque les propriétaires de Buffe

ont abandonné cette habitation. Des acquisitions successives ,

annexèrent à celle terre la seigneurie de Spay, paroisse voisine,
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qui était attachée air fief de Cré, dans celle paroisse; et
celle de Roizé

, autre commune limitrophe
, partagée avec les

seigneurs de la Suze
,
par la réunion au Gros-Chenay

, des
fiefs de Vauguyon et de la Beunèche , dont le premier en est
distrait actuellement. Les terres de Bu fie et du Gros Chenay
furent possédées anciennement par une famille de magistra-
ture

, originaire du Mans , du nom de Lehoindre. En 1666,
Jean Lehoindre, conseiller au parlement de Paris, seigneur
du Gros-Chenay, rend aveu pour la terre de la Beunèche, qu'il
avait acquise. Un de ses descendans , conseiller à la grande
chambre, fils et petit- fils de doyens au même parlement, étant
mort en 1757 , sans laisser d'enfans , ses héritiers vendirent
la terre du Gros-Chenay et ses dépendances à M. Daniel de
Beauvais

, du Mans. Madame la baronne de Saint-Victor , de
la même ville, en a hérité de son oncle M. Daniel de Beauvais
décédé vers 1806. Construit, il y a moins de deux siècles , le
château du Gros-Chenay se compose d'un bâtiment régulier

,

flanqué de quatre tourelles rondes à ses quatre angles , et d'une
grande galerie en retour, partant de la tourelle nord-est et
s'allongcant au nord

; d'un autre bâtiment percé de quatre
croisées, attenant à l'est du précédent

; de communs , d'une
Juie et d'une ferme à côté. Au-devant de la façade nord, un
Jardin planté à l'anglaise , des terrasses , des bosquets et un
bois bien percé , s'étendant au nord-est

,
partie en futaie et

partie en taillis
; vis-à-vis la façade sud , une première cour

gazonnée
, close de murs et de grilles à hauteur d'appui , avec

deux pavillons carrés aux deux angles opposés au château

,

dont Pun servant de chapelle ; une belle avenue qui s'étend
jusqu'à la rivière , et au-delà jusqu'à la grande roule , sur une
longueur de 3 kilomètres 1/2 , à partir du château ; à côté à
gauche de celte avenue , de nombreux canaux remplis
d'eaux limpides, se croisent et divisent une jolie prairie
en plusieurs carrés , entourés de plantations d'arbres , ce
qui en forme autant d'îles de verdure , du plus agréable
aspect. Le fief du comté de Belin ( voir cet article

)
s'élendait aussi sur Fille. Voir aussi à l'article Guécélard, ce
qui concerne la féodalité particulière de celle portion de la
commune.

iiisr. civ. M. Daniel de Beauvais , avant-dernier proprié-
taire du Gros - Chenay, membre de la société des Arts du
Mans, rédigea en i8o3, un tableau slatislique de la commune
àe Fille, déposé aux archives de celte société.

HYDRogr. La rivière de Sartîie qui baigne le bourg de Fiilé
et le château de Bliffe, coupe la commune en deux parties
presque égales, de l'E. N. E. à l'O. S G. ; le ruisseau de

n 23
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Rhône la traverse de l'E. à VO. ; et celui de Cormeu, du S. à

TO. S. O. : ces deux ruisseaux réunis se jeltent dans la Sarthe,

du coté droit de son cours, à peu de distance au N. O. de (iué-

célard. — Moulin du Bourg , a blé , à deux roues. — Le bac,

placé en face du bourg de Fille , facilite la communication

entre les deux rives de la Sarlhe , et les deux portions de la

commune. Une porte marinière est établie un peu au-dessous,

pour la navigation de cette rivière : celte écluse existait plus

bas , vis-à-vis de l'endroit appelé les Petites-Isles , avant que

celle navigation ne fut abandonnée , vers i5co. Le moulin et

Je bac étaient féodaux et appartenaient aux seigneurs du Gros-

Chenay.
gÉolcg. Sol bas, plat, à l'exception d'un monticule oblong,

à i kilomètre à l'E. du bourg. Terrains secondaire et d'allu-

Tion, offrant la glauconie sableuse et le grès ferrugineux, en
extraction pour bâtir ; des argiles à poteries sur quelques points.

Plant, rar. Carex biligularis , DLC.

cadastk. Superficie totale de 2,229 hectares 35 ares; se

divisant ainsi: — Terres labourables , 1,09g hectares 85 ares

5o centiares , en 5 classes ; évaluées à 4 f«
, 9 f- 80 c. , 16 f.

3o c. , a3 f. , 33 f.— Pièces d'eau , 3-36-4° ; à 33 f. — Jar-

dins , 29-48-90 ; 2 cl. : 33 f. , 44 f- — ^ ignés , 38-o4-20 ; 3

cl. : i4 » 36 , 46 f.— Prés , 241-29-80
; 4 cl. : i3 f. , 34 f.

20 c. , 7 £ f. , 96 f. — Pâtures , 167-58-10 ; 3 cl. : 2 f. 4o c. ,

7 , i3 f. — Bois futaies , 9~63-3o ; 3 cl. : 9 f. 4o c. , 17 f.

5o c. , 24 f- — Bois taillis, aulnaies
, 75-49-80 ; 3 cl. : 9 f.

4o c. , 17 f. 5o c. , 24 f. — Pinières , 3ao-34-4° ; 4 cl. : 2-

60 c. , 4 f* 3o c , 6 f. 5o c. , 8 f. 90 c. — Landes , 141-70-20;

cl. : 5o c. et 1 f. 20 c.— Superf. des bâtim.
,
9-51-10

; à

Objets non imposohles : Egl. , cimet.
,
presbyt. et jard.

,

0-74-10. — Rout. et chem. , 61-89-80. — Riv. et ruiss. , 29-

39-4.0. = 228 maisons , en 9 classes , de 9 à 190 f. — 1 mou-
lin , à 281 f. 4o c.

Total du Revenu imposable , 3g,388 f. 28 c.

CONTRIR. Foncier, 4?9^6 f.
;
personn. et mobil. , 656 f.

;

port, et fen. , 204 f.
; 4 l patentés : dr. fixe , 245 f. ; droit

proport. , 88 f. Total , 6,149 f- — Perception de la Suze.

CULTUR. Terrain sablonneux et brûlant
, peu fertile sur la

rive gauche de la Sarlhe , dont le territoire se compose d'une

partie de la lande du Bourray
;
plus productif sur la rive droite

;

une partie des prairies de médiocre qualité. Culture des cé-

réales dans la proportion de 11 parties en seigle
, 9 en avoine,

2 en orge et 1 en froment ; maïs et sarrasin
; pommes de terre,

citrouilles ; chanvre et trèfle , en moyenne quantité ; peu

d'arbres à fruits sur la rive gauche , bien plus sur la droite
;
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vignes donnant un vin de petite qualité ; bois à brûler et à

carreau , en pin surtout. Peu d'élèves de chevaux et de bes-

tiaux ; engrais des porcs
,

plus particulièrement ; 28 fermes
,

un certain nombre de très -petites tenues ou closeries ; 80
charrues. =3 Fréquentation des marchés de la Suze , Foulle-

tourte et le Mans.
industrie. Une poterie et faïencerie , au nouveau Guécé-

lard ; exploitation des bois ; extraction de la pierre de roussard,

pour bâtir : quelques tisserands font des toiles pour les par-

ticuliers.

rout. et chem. La route royale n.° 23 , de Paris à Nantes ,

traverse la partie sud et le nouveau Guécélard , du nord-est

au sud-ouest.

harit. et lieux remarq. Outre le Gros - Chenay , plu-

sieurs maisons bourgeoises , plus ou moins accompagnées de

jolis dehors , telles que Château-Gaillard , dont le nom a été

expliqué dans les articles précédens ; les Bigottières , les Ri-

chardières , la Belle-Coulée et les Hautes-Géleries , à diffé-

rens propriétaires de la ville du Mans. Comme noms remar-
quables : Grandmont , les Oliveries , nom souvent répété

dans le département, ce qui paraît extraordinaire dans un pays

dont la température est loin de convenir à la culture de
l'olivier.

etabl. publ. Mairie , succursale ; un débit de tabac. Ré-
sidence d'une brigade de gendarmerie à cheval. Relais de poste

aux chevaux ; bureau de poste aux lettres à Foulletourle.

FINES , fins , fains , foins ; on appelait chez les Romains
du premier de ces noms, qui s'est corrompu dans les suivans,

les bornes indicatives des limites des différentes provinces ,

peuplades , cités , etc. Nous avons fait connaître au précis

historique
,
page xli , plusieurs lieux de la province du

Maine
,
qui nous paraissent tirer l'étymologie de leur nom

actuel , de cette circonstance. Il serait superflu de s'étendre

davantage sur ce sujet.

FLACE , Flacum ; probablement de Flaco , amas ou
flaque d'eau ; bourbier ? Ancienne paroisse et commune , ré-
unie à celle de souligné-sous-vallon ,

par décret du 8 no-
vembre 18 10 ; du canton de la Suze , de l'arrondissement du
Mans ; autrefois du doyenné de Vallon , de l'archidiaconé de
Sablé , du diocèse et de l'élection du Mans. — Distances lé-

gales, 6 et 18 kilomètres.

descript. Le territoire de Flacé formait un triangle irré-

gulier , ayant 2 kilom. 5 hectom. de côté à la base
,
qui se

trouve au N. E. , sur 3 kilom. 3 hectom. pour les deux autres
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côté*. Il était borné du N. (). à TE. S. E.
, par Souligné'

sous-Vailori ; au S. Ë. cl parlie au S., par S. Léonard de

Loupelande ; encore au S. et au S. S. O , par Chemiré-le-

Gaudin ; cl à l'O. ,
par Alhcnay , aciuellement réuni à Che-

miré. —- Le bourg constate dans une dizaine de maisons au

plus , éparses autour de l'église, dont plusieurs à croisées en

croix de pierre, à filels. Eglise ancienne, à ouvertures cintrées,

excepté la porte occidentale qui csl carrée et ornée de doubles

filels à intervales ou gorges profondément creusées. Il existait

des armoiries des anciens seigneurs
,
gravées des deux cotés

de la partie supérieure de celle porie , surmontée d'une niche

dans laquelle se trouve une statue en pierre de S. Jean-
Bapliste. Clocher en campanille. — L'église de Flacé

,

vendue pendant la révolution , appartient au propriétaire du
château du Bois , dont il est parlé ci-après. Le cimetière

entourant l'église
,
principalement à TE., clos de haies et de

murs d'appui, ne sert plus aux inhumations , de même que

l'église ne sert plus pour le culte.

populat. On y comptait anciennement 4g feux
,
plus ré-

cemment 54 •> comprenant 260 individus , dont moitié à peu

près dans le bourg.

hist. ECCLÉs. L'église était sous le patronage de S. Jean-

Baptiste. L'assemblée
,
qui tient encore le 24 juin , est peu

suivie aciuellement. La cure était à la présentation de l'abbé

de la Couture du Mans. Il y avait autrefois deux chapelles

fondées dans la paroisse , celle de S. Jean de la Puchardière
,

et celle de la Picoulière , au château du Bois de Macquillé
,

sous l'invocation de S.te Anne. Cette dernière fut fondée en

1476 ?
par dame Perrine de Champagne, veuve de Jean du

Bois , et par son fils Thibaut du Bois.

hist. técd. La seigneurie de paroisse était annexée à la

châtellenïe de Mauperluis , terre située à 1, 2 heclom. S. O.
du bourg ,

qui appartenait à M. Amiot de Viviers , lors de

la révolution. Les seigneurs faisaient leur résidence au château

du Bois de Macquillé, situé à 1 4 heclom. S. du bourg. Ce
château , dont la construction ne paraît pas être antérieure

au siècle de Louis XIV, est flanqué d'un double pavillon

carré au nord , et d'un autre également carré à l'ouest. On
y remarque une chapelle , et des douves qui l'entourent , sur

lesquelles a du exister autrefois un pont-levis. Il est aceom

pagné d'un bois percé de belles avenues, qui forment une

espèce de demi-lune au S. S. E., et aboutissent au chemin du

Mans à Chemiré-le-Gaudin.

La terre du Bois de Macquillé ou MacquîlJy , était com-

posée de plusieurs fiefs , dont les uns, notamment la cîutel
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lenie de Maupcrtuis , relevaient de la baronnie de Pirmil , les

autres des marquisats de Sourches , de Lavardin ; des terres

du Grcs-Chesnay en Fiilé , de la Verrerie en Loupelande ,

et des Epichelières en Souligné-sous-Vallon. Les autres fiefs,

composant cette terre , situés dans la paroisse , étaient ceux
des Richardières , relevant de Sourches ; de Bonveu , relevant

des Epichelières ; d'Auvers et du Bois
,

qui relevaient de
Loupelande. Cette terre du Bois fut possédée anciennement
par la famille du même nom , originaire de la province

,
qui

y ajouta celui de Macquillé , à cause de l'alliance d'un sei-

gneur du Bois , avec une daine de Macquillé en Anjou. Il ne
subsistait plus en 1780 ,

que deux branches de la famille du
Bois , celle de Gourceriers

, paroisse du Maine , actuellement

du département de la Mayenne ; et celle de Macquillé de
Vaujours , établie en Anjou. La branche de cette famille qui

possédait le Bois , fondit par alliance en celle de Couterne ,

qui la conserva jusqu'à ce que Elisabeth de la Rivière , veuve
de François de Couterne (voir l'art, étival-lès-le-mans ) ,

se la fil adjuger pour ses reprises , et la laissa à sa famille ,

d'où elle passa dans celle de JMailly d'Aucourt ( voir l'article

rlqueil), en 1704, par le mariage de Louise-Madeleiue-
Josephe-Marie de la Rivière , dame de Macquillé , Flacé ,

la Roche de Vaux , Requeil , etc. , avec Joseph marquis de
Maiily et de S.-Léger. Le comte de Mailly leur fils, l'échangea

contre une terre située en Picardie, avec une dame de Baillou,

épouse de M. Amiot d'Inville , après le décès duquel , sans

enfans , elle vint à M. Amiot de Viviers son frère
,
par lici-

talion avec sa sœur.

Guillaume I.
cr du Bois , était seigneur de la terre de ce nom,

dès i2 5o. Il épousa Tiphaine dont il eut Guillaume 11 , Macé
et trois autres enfans. Macé fait partage, en 1290, de plu-

sieurs héritages et d'une rente de cinq sous que les seigneurs

de Souligné devaient lui payer , à cause d'une acquisition

qu'ils avaient faite dans le fief de Guillaume du Bois. Guil-

laume III , seigneur du Bois et de Maupcrtuis
,
petit— fils ou

arrière petit— fils de Guillaume II , épousa Anne du Bouchel ,

en 14.00 , et fut inhumé dans l'église de Flacé. Jeanne leur

fille, mariée à Jean de Grandmoulin , eut la châlellenie de

Maupcrtuis pour sa dot. Jean du Bois , fils aussi de Guil-

laume III, épousa vers i43o , Perrine de Champagne , issue

de Louis de Bricnne , vicomte de Beaumont , troisième fils

de Jean de Brienne , roi de Jérusalem, et de Bérengèrc de

Caslille , sœur de la reine Blanche , mère de S. Louis. Thi-

baut , fun de leurs fils, ordonna par son testament que sou

corps fut inhumé dans l'église de Flacé , auprès de ceux de
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son père el de sa mère , de son aïeul , et de Perrine de la

Hune sa première femme ,
qu'il avait épousée en i4$5.

Jacques 11 , arrière pçtit-fils de Thibaut, né en i5i2 , fut

seigneur du Bois , d'Elival-lès-le-Mans , de la Ferrière en

Étival ( voir l'article ferrière ) , et de Macquillé. 11 eut de

Perrine de Champlais , François II , seigneur du Bois , etc.

,

le seul des députés du Maine , aux états tenus à Blois en 1 588,

dont le nom soit resté. La famille du Bois portait pour armes :

emmenché d'argent et de sable , du chef à la pointe ; et les

Macquillé : de gueules à un pairie renversé d'argent , senestré

de cinq besans de même
,
passés en croix. On voit encore

dans l'église de Flacé , dans le mur à gauche du chœur, une

plaque en marbre sur laquelle est gravée une inscription à

la mémoire de dame Elisabeth de la Rivière , dont il a été

parlé plus haut , épouse de Messire Anne-François de Cou-

terne , chevalier, seigneur du Bois de Macquillé, comte

d'Etival , décédée le 22 septembre i6q5 , inhumée dans cette

église.

Une famille du nom de Monceaux possédait aussi à Flacé ,

de temps immémorial , le fief et domaine de ce nom qui y est

situé. La maison de ce lieu , simple ferme aujourd'hui , con-

struite sur une éminence , à la presque extrémité S. O. de la

paroisse , est encore remarquable par l'épaisseur de ses murs,

l'importance de ses bâtimens , sa fuie , et les amas de pierres

provenant d'anciennes constructions détruites. On rapporte

qu'un fermier de ce lieu heurta en labourant avec son fils ,

il y a environ trois quarts de siècle , un vase de terre rempli

d'une grande quantité de pièces de monnaie ou de médailles ,

qu'il fut changer à INantes , ce qui lui procura une aisance

dont M. de Monceaux son propriétaire fut surpris , et qui

le força à lui en avouer l'origine. — On trouve dans l'his-

toire de la famille du Bois
, qu'un Guyon de Monceaux et un

Huet d'Auvers-sous-Montfaucon , réglèrent, en 1290, par

une sentence arbitrale , les différens survenus entre les frères

du Bois
,
pour le partage des biens de leur père el de leur

mère. Avant et jusque vers le treizième siècle , on trouve des

seigneurs de Flacé portant le nom de celte paroisse ; et nous
citons à l'article dcuillet , la vente faite de la dîme perçue

dans celte paroisse par Guillaume Flace , armiger , homme
d'armes.

hydrogr. Le territoire de Flacé , se trouve divisé en deux

parties , du- N. N. E. au S. S. O. par la petite rivière de

Renom. Le ruisseau de la Groye , venant de Souligné , se

jette dans le Benom , à peu de distance au S. du bourg.

géolcg. Sol monlucus , le long du cours du Renom , et au
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S. O. du bourg ; terrain secondaire , offrant le calcaire juras-?

sique. ( Voir l'article souligne-sous-vallon. )

CULTUR. En froment et en orge pour les deux tiers ; seigle,

avoine , menus , sarrasin , lin , chanvre , citrouilles
,
pois

,

fèves
, pommes de terre , etc. ,

pour le surplus. Il y a environ

17 charrues sur ce territoire : trois fermes en ont chacune
deux.

habit, et lteux remarq. Le château du Bois , apparte-

nant à M. Dubois ( François ) ,
propriétaire au Mans ; la

Groye
, jolie maison de campagne , à madame veuve Jadin ,

du Mans.

FLECHE ( Arrondissemeft de là ) , compris entre le

i. er degré 57 minutes et le 2. e degré 4-2 min. 1/2 de longitude

occidentale du méridien de Paris ; et entre le 47*
e degré

36 min. et le £8. e degré o min. de latitude septentrionale ,

cet arrondissement , le troisième du département de la Sar-

the (1) , se compose de sept cantons et de 78 communes.
Ces cantons sont :

i.
er

Brulon. . . .

2.
e
Flèche ( La )

.

3.
e Lude (Le). .

4«
e
Malicorne. . .

5.
e Mayet. . . .

6.
e
PoNTVALLAIN. .

7." Sablé. . . .

16 communes.

11

9

11

7 •

9

i5

78 communes.

( Voir chacun des articles

de ces cantons
,
pour con-

naître les communes dont ils

se corapos ni , ou le tableau

du tome i er , p. cccclx à

cccclxiv. )

Comme arrondissement électoral , il est augmenté des

cantons de

8.
e Loué , de l'arrondiss.

du Mans. . . . i4

g.
6

Sxjze ( La ) , idem. . 10

Total pour l'arrondissement électoral.

H

102 communes.

(1) L'arrondissement de la Flèche avait toujours e'té pi ce le second

dans l'ordre numérique : ce n'est que clans XAnnuaire de la Sarthe
,

pour i83o
,
qu'il a été mis le 3.c , après ceux du Mans et de Mamers

,

ordre qui , eu égard à l'étendue du territoire et à la population de cet

arrondissement , nous paraît devoir être préféré.
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L'arrondissement communal de la Flèche se compose des

anciens districts de la Flèche et de Sablé , des cantons de May et

et Vaas , et d'une commune de celtyi de Château-du-Loir

,

ces trois derniers cantons du dislrict de Château-du-Loir ; le

tout d'après 1'organisafion de 1790. Des 78 communes qui

le composent , 62 étaient de l'élection de la Flèche , 8 de

celle de Baugé , 5 de celle du Mans , et 3 de celle de Château-

du-Loir ; 5o étaient du diocèse du Mans et du Maine ; 28 du

diocèse d'Angers et de la province d'Anjou. Sa forme est une
ellipse qui s', llonge du S. O. au S. du département , sur une
longueur de G myriarn. 2 kilom. , de Viré à Chenu ; sur une
largeur de 3 kiiom. au plus , de S.- Christophe- en- Cham-
pagne à N.-D. du Pé ; et de Parigné-le-Pôlin à Cré. Borné
au N. et au N. N. O., par l'arrondissement du Mans ; à l'E.,

par le canton de Château-du-Loir , de l'arrondissement de

Saint- Calais ; à l'E. S. E.
,
par le département d'Indre-et-

Loire ; au S. et au S. O. et partie à l'O. ,
par celui de Maine-

et-Loire ; à l'O. encore, en partie, et au N. O., par celui de la

Mayenne ; son territoire se compose , dans la partie sud ,

d'une portion de l'ancienne province d'Anjou et du diocèse

d'Angers; dans la partie nord, de communes de l'ancien

Maine; et dans la partie nord-ouest, d'une portion de ce

qu'on appelait le Bas-Maine , attenante à la Charnie ( voir

cet article ). Ses limites N. les plus rapprochées du Mans

,

chef-lieu du département , en sont distantes d'un kilomètre

1/2 ; et les plus éloignées , au. IX. E., de 2 myriamètres 4- kil.
;

et au N. O. , de 3 myriam. 6 kilomètres.

Son territoire se divise en deux bassins principaux , celui

de la Sarthe, qui traverse l'arrondissement du N. au S. S. O. ;

et celui du Loir
,
qui le longe de l'E. au S. S. O. ( Voir plus

bas hydrographie. ) Le chef- lieu de l'arrondissement se

trouve placé à peu près au centre de ce second bassin , à l'ex-

trémité S. du territoire , vers le milieu de son diamètre lon-

gitudinal
,
qui s'étend de l'E. S. E. an N. O. La superficie

totale de cet arrondissement , entièrement CADASTRÉ , est

d'environ 1,602 kilomètres carrés ; sa contenance exacte ,

d'après les mesures cadastrales, étant de 160,200 hectares

4-8 ares 66 centiares
,
qui se divisent par natures de terrain et

de cultures , ainsi qu'il suit :

Terrain imposable.

hectares, arcs, cent.

Terres labourables , dont une portion plantée en
châtaigniers 94e ** 1 2 $ 5o

Jardins, avenues, bosquets
7
pépinières

;
vergers. 3o58 28 Si
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Terrain imposable ( suite ).

hectares, ares. cent.

Vignes.. . . . . . . i 44n 88 65
Près, prairies, herbages, pâtis

,
pacages. . . . 19927 ^9 o5

Bois futaies , taillis , aulnaies , châtaigneraies
,

broussils i5o54 o5 78
Pinières 5i2o o3 12

Landes, bruyères, terr. vain, et vag., friches, elc. 99 2° OI 4°
Carrières, mines, sablonnières, etc 12 34 45
Douves , viviers , e'tangs , mares , marais. . . . *58 97 26
Superficie des bâtimens , cours, aires , etc. . . 11 47 12 26

Terrain non imposable.

Forêt de Me'linais , en Ste-Colombe. . . . .

Partie de la forêt de Bersay

Routes , chemins, places , rues
,
propriétés com-

munales. . •

Rivières et ruisseaux . . .

152961 38 99

592
8i3

45 40
22 02

4861

972

o4
3 7

4i

H
160200 48 66

On y compte : Maisons ordinaires. . 22286
Châteaux et principales mais, bourgeoises. 57
Moulins à eau 2i3 dont

190 servent au mouturage des grains. .

Moulins à tan g dont
2 servent aussi au pilage du trèûe.

Moulins à tan et à foulon. ..... 1

1 à foulon seul 5
à papier 3
à tan et à filature. . . ï

à broyer les couleurs. . 1

à scier le marbre. ... 1

Moulins à vent 3
Le cadastre mentionne en outre :

Fourneaux à chaux 35
à tuile 3i

Faïnnceries 2

Poteries 11

Tanneries iq
Huileries 4
Loges à bœufs i£
Caves ou grottes dans les rochers. ... 5 c

Granges 12
Ecuries 4^
Bûchers, magasins, boutiques, halles à

tuiles et pour marchands. 23

Le terrain imposable , de 1 52,961 hectares 38 ares 99 cen-

tiares , est estimé , savoir :
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Propriété non bâtie*. ^,7«!) £ i» * 1 Total, 3,i5 a ,iG8 t 58 c.

bâties. 520,^79 40 J

Le terrain formant les propriétés non imposables, se com-
pose en onlre des rivières et ruisseaux , routes , chemins

,

places publiques et voies , de plusieurs portions de forets

nationales , et des élablissemens publics de toute nature , tels

qu'églises, cimetières, presbytères, hospices , établissement

et fondations de charité et d'instruction publique , et des

terrains ruraux qui en dépendent.

l»( pulat. De 92,84.0 individus , repartis en 20, £?5 feux
,

lesquels comprennent 44,8 1 5 mâles et 4&\o25 femelles.

— Augmentation de population depuis i8o4> 5,000 individus,

ou les 3/37. es environ.

La superficie de l'arrondissement étant de 1,602 kilomètres

carrés , chacun d'eux se trouve peuplé de 58 individus , très-

peu moins. En divisant son territoire également entre tous

ces individus , chacun d'eux se trouverait loti de 1 hectare

72 ares 56 centiares i/5.c

Mouv. décenn. De 1793 à 1802, inclusivement : mariages,

7, o4-8 ; naissances , 26,^80 ; décès, 17,04.2. — Produit de

chaque mariage , 3 3/4 environ. Excédant des naissances sur

les décès
, 9, 238 individus , ou un peu moins du tiers. =: De

i8o3 à 1812 : mar. , 6,666; naiss. , 23,454 ; déc. ,21,270.— Produit de chaque mariage , 3 1/2 , un peu moins. Excé-
dant des naissances sur les décès , 2,184 individus ou i/7. e à

peu près. s=2 De i8i3à 1822 : mar., 7,284 ; naiss. , 25,o4o ;

déc. , 18,744* — Produit de chaque mariage, 3 1/8. e environ.

Excédant des naissances sur les décès , 6,296 on près de i/4«

Principal. Centimes addition.

f. c. f c.

COTStTRiB. Foncier '. . . 4DO>779 » 269,843 70
Personnel et mobilier. . . . 63,700 » 35,3 12 81

Portes et fenêtres 23, un » 5,7^4 ^
t, •> r-> *' f Droit fixe. . . . 25, 188 » ")

c oc ciPar 3,a53 patentes
{ _ proportionnel . „;5i3 s . } 5,o88 03

totaux 584,292 57 315,979 8°

Ce qui fait à peu près 6 fr. 29 c, i/3 de droit fixe, et 3 fr.

4o c. i/3 d'accessoires , ou centimes additionnels ; en total

,

9 f. 69 c. 2/3 de contributions directes , à payer par chaque

individu. C'est aussi à peu près 5 f. 17 c 3/4 d'impôt foncier,

en principal et accessoires , par hectare de terre , ou 5 f.

35 c. 2/3, l'impôt des portes et fenêtres compris. — > il

quatre percepteurs , ayant leur rési 'ence dans l'arrondis-
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sèment , sont chargés du recouvrement de ces contributions.

Pendant dix années , de 1819 à 1828 inclus , cet arron-

dissement a concouru au recrutement de l'armée dans les

proportions ci-après :

Appelés Reformes Contingent

à pour défaut ayant été

concourir, de taille. fourni.

Cantons de Brûlon 1,076 107 197
La Flèche ij^9° J 97 a 7^
Le Lude i,o53 i3o i85

Malicorne g45 i36 177
Mayet 9g4 n5 172
Pontvallain ï» 1 ? 1 *79 2°^

Sablé i,456 118 256

8,^85 992 i465

Comme arrondissement électoral , celui de la Flèche
,
qui

se trouve être le troisième du département , se compose des

sept cantons formant l'arrondissement communal, et de ceux

de Loué et de la Suze , de l'arrondissement communal du
Mans. Ces neuf cantons , comprenant 102 communes , réu-

nissant une population de 118,383 individus, ont donné le

nombre d'électeurs et de jurés ci-après, aux diverses époques
indiquées.

3.e ARRONDISSEMENT ÉLECTORAL.

Pour l'arrondissemeni Pour l'arrondissement

électoral en entier. communal seulement.

18^8 1829 i83o i83i 1828 18=9 i83o .8"<i

Électeurs résidans 234 z^j 288 3o8 216 186 2i5 27a
Jurés ayant le cens électoral , mais ayant leur

domicile politique dans hh autre département. » 1 » 2 » i >> a

Fonctionnaires nommés par le roi à des fonc-

tions gratuites 6 8 7 3 6 8 7
3

Officiers en retraite , ayant au moins 1 ,200 f.

de. pension. i5 lï 16 i4 >3 i4 '5 i3

Docteurs en médecine , docteurs et licenciés en

droit , ès-scienres et ès-leilres , membres de

l'Institut et de sociétés savantes. ... 10 9 9 10 9 8 8 9
Notaires ,, i4 12 >8 i3 6 4 «4 >'

279 292 338 35 1 25o 22i 209 3 10

Electeurs du Grand- Collège , et minimum de la cote contributive

qui leur y donnait entrée.

Arrondissement électoral Arrondissement communal Minimum
entier. seulement. du cens.

f. c

Pour 1828. 60 4<J i,o04 3a
i8:ç). C5 55 i>«74 69
jôJo, 80 57 >>o39 04
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Nota i.° Le nombre des électeurs pour 1828

, est le même qui a

formé les collèges d'arrondissement et de département , lors des élec-

tions de novembre 1827.

2. Celui pour iH3o , est le même qui a concouru aux élections de
juillet de ladite année.

3.° Pour i83i , il n'y a plus de Grand-Collège, et les listes sont

dressées en conséquence de la Charte révisée, et des nouvelles lois élec-

torales qui en dérivent.

GÉOLOG. HYDRCGR. Ainsi qu'il a été dit plus haut , le terri-

toire de cet arrondissement forme deux bassins au milieu

desquels coulent les deux principales rivières du département,

la Sarthe et le Loir , lesquelles se réunissent sur le territoire

de celui de Maine-et-Loire. Ces bassins ou vallées sont sé-
parés par un plateau assez élevé , s'allongeant, de TE. à l'O.

,

l'espace de 33 kilomèires au plus , sur une largeur qui varie

de i3 à 3£ kilomètres. Les principaux cours d'eau qui af-

fluent à ces deux rivières , sur l'arrondissement , sont la Fare,

la Meaulne , la Marconne , les Cartes , le Chaloux et le

Verdun
,
qui se jettent dans le Loir par sa rive gauche ; le

Ponceau, la Gravelle , l'Aune , le Verron et l'Argance ,
par

la rive droite ; la Sarthe ne reçoit, pour ainsi dire , aucun

cours d'eau remarquable
,
par sa droite ; tandis que du coté

opposé , elle est alimentée par la Deux-Fonts , la A ègre ,

l'Erve , et la Vaige. Le Loir, quoique bien encaissé et assez

profond , est cependant sujet à de fréquens débordemens : il

est navigable pendant les deux tiers de son cours seulement

,

d'à-bas en à-rnont , sur l'arrondissement ; la Sarthe l'y est

,

au contraire , en entier.

Sous le rapport géologique , cet arrondissement présente

plusieurs formations qui se subdivisent ainsi : i.° le terrain de

la rive gauche du Loir se compose , tant dans le vallon que

dans les coteaux qui le bordent , d'un sable quarlzeux à la

superficie , recouvert , dans les parties basses , de terre végé-

tale plus ou moins profonde et souvent tourbeuse : ses roches

sont le calcaire crayeux grossier, ou tufau ; la pierre meulière

et le grès. On y rencontre des silex pyromaques au milieu

desquels on trouve des alcyons fossiles ; du fer oxidé la-

melliforme , dans des couches de sable rouge du milieu des-

quelles s'échappent des eaux martiales : le fer nous a paru

cire à l'état de sulfate dans ces eaux. 2.c Le terrain de la rive

droite diffère peu dans le vallon , de celui de la rive gauche.

Les coteaux qui longent le cours de la rivière , sont formés

de roches de tufau , mêlé de rognons siliceux ; de glau-

come crayeuse et sableuse
;
par des amas considérables de

débris organiques , sans cohésion entre eux. On trouve Gré-
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qucmmcnt dans ces coteaux, des morceaux plus ou moins gros

de bois pétrifiés , appartenant à la division des dicotylédones

3.° Le plateau qui s'étend du coteau de la rive droite du Loir à

la rive gauche de la Sarthe où il va s'abaissant , dans la partie

IN. surtout
,
presque jusqu'au niveau de la rivière , forme

une grande plaine
,
peu coupée , si ce n'est vers le S. O. de

l'arrondissement. La majeure partie de cette plaine , traversée

vers son milieu , du N. N. E. au S. S. O., par la route de Paris

à Nantes, est recouverte en grande partie de couches, quelques

fois assez épaisses, de sables quarlzeux , souvent noirâtres et

presque infertiles. Les roches qui se remarquent dans ce

vaste espace de terrain , sont le calcaire crayeux grossier ou
tufau , le calcaire jurassique , et une formation de calcaire

lacustre
,
qui se rencontrent à l'extrémité centrale nord de

l'arrondissement , sur le canton de Ponl valiain ; Je premier

encore , et plus abondamment , sur la rive droite de la Sarthe,

dans les cantons de Sablé , de Brûlon , et de Malicorne. Ces
trois sortes de calcaire offrent , dans ces diverses localités , de

nombreuses espèces et d'abondans échantillons de corps

organiques pétrifiés. Le macigno crayeux est indiqué par M.
Brongniart , à Bonne-Fontaine , commune de Villaines. Le
grès blanc

,
propre au pavage , est exploité dans les cantons

du Lude , de Mayet , de Pontvallatn et de Malicorne ; le

grès ferrifère ou Toussard, se rencontre aussi sur beaucoup
de points : on y trouve de nombreuses couches d'argiles,

de différente nature , employées à la fabrication de la brique-

terie , de la poterie , de la faïencerie , et au dégraissage des

étoffes. 4..° Le coteau de la rive gauche de la Sarthe , offre des

roches de marbre de différentes couleurs, qui traversent cette

rivière et s'étendent au-delà , tout le long du cours de la

Vègre , sur la rive droite , tandis que le grès forme le noyau
des collines de la rive gauche de cette petite rivière. On
trouve dans le plus abondant de ces marbres , une espèce de
fossile de la classe des zoophytes , dont il sera parlé à l'article

Sablé. Une couche puissante de roche auphibolique , en
masses épaisses et en boules , ainsi que des veines d'amphi-
bolite fibreux , se font remarquer dans un des faubourgs de
Sablé, et, traversant la Sarthe, s'observent également à Sou-
vigné. 5.° Dans l'angle formé par le cours des rivières de la

Sarthe et de la Vègre , et qui forme l'extrémité N. O. de
l'arrondissement , on passe des terrains d'alluvion et secon-
daire , à celui de transition , dans leq:icl on rencontre le

grès ancien à grains fins , souvent imprégné de matières
charbonneuses ; des quartz gras roulés ; des schistes argileux

;

et , comme couches subordonnées , des calcaires fétides noi-
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ralrcs , et des veines plus ou moins puissantes d'anthracite en
pleine exploitation. Cette formation est souvent recouverte

de couches d'argile et de minerai de fer oxidé , mêlé d'oxide

de manganèse. Dans la plupart des produits de la rive droite

de la Sarlhe , se remarquent , comme dans ceux de la rive

gauche , de nombreux fossiles , d'espèces également variées
;

des argiles , en couches plus ou moins nombreuses et plus

ou moins épaisses ; des marnes, etc. Le minerai de fer se ren-

contre sur plusieurs points opposés , où il est en exploitation.

On trouve le schiste graphique ou pierre noire des charpen-

tiers , sur Souvigné , à l'extrémité O. de l'arrondissement ;

et aussi ,
ça et là , dans le bassin de la Sarthe particulière-

ment , des blocs de quartz blanc ; sur le plateau qui sépare ce

bassin de celui du Loir , des amas considérables de silex

pvromaque et de poudingue ferrugineux.

Cet arrondissement est le plus riche de ceux du départe-

ment en plantes rares , et , les cantons du Lude et de la

Flèche , les plus méridionaux , ceux qui semblent participer

le plus à la richesse de la flore de l'Anjou , ci-devant pro-
vince à laquelle le premier appartenait autrefois en entier

,

le second en majeure partie.

Tous ces produits et quelques uns de ceux du règne animal

sont indiqués en détail aux articles des localités où se trou-

vent leurs gisements.

culture. La nature du sol cultivé de cet arrondissement

,

ne peut être considérée comme territoire fertile en général.

Les terres arables s'y divisent : i.° en sable pur ; 2. sable et

argile ; 3.° sable et calcaire. Dans la première de ces trois

classes , se rangent 12 communes des cantons de Pontvallain

et du Lude, une seule de celui de la Flèche ; dans le deuxième,
on comprend 2 communes du canton de Brûlon , 3 de celui

du Lude , 5 de Pontvallain , 6 de Mayet , 8 de Sablé
, 9 de

la Flèche et 10 de celui de Malicorne , en tout 43 communes
;

enfin , dans la troisième classe , 1 commune du canton de

Malicorne
, 7 de celui de Sablé , et. 14 ou la presque totalité

de celui de Brnlon , total , 22. Ainsi chacune de ces sortes

de terrain se trouve dans la proportion de i/7.e pour la pre-

mière classe
, 4/7-

es de la seconde, et 2/7
es de la troisième. Les

gros blés sont cultivés le plus abondamment dans les terres

de la troisième classe
,
par conséquent dans les cantons de

Brulon et de Sablé.

Comme on le voit au tableau cadastral des terrains ,
pages

352 et 353 , la culture est , dans cet arrondissement , dans la

proportion de 94 parties en terres labourables , 20 en près et

pâtures
7
16 en bois , 5 en plantations de pins

, 4 en vignes >
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«t 3 en jardins. Il y reste encore près de 10 parties de sa

superficie , ou une quantité égale au i4-e de celle cultivée
,

en landes et bruyères , c'est à dire ne produisant rien ou

presque rien. Ses principauK massifs de bois sont une portion

de la foret royale de Bersay , la foret de Mélinais , égale-

ment royale , celles particulières de Souvigné-sur-Sarthe ,

Mal paire et Vadré , toutes actuellement en taillis et en pins ,

à très-peu de chose près. Les terres labourables cultivées, soit

à la charrue , soit à la bêche ou au croc , le sont en blé ou cé-

réales de toute espèce , sarrasin , maïs et millet compris ; en

lin , dans les cantons de Sablé et de Brûlon , seulement ;

chanvre , en très-grande quantité
;
pommes de terre , ha-

ricots
,
jarosses

,
pois , citrouilles , navels , raves , choux ,

trèfle , vesce , sainfoin , etc. ; en colza et pavot blanc , en

petite quantité
,
pour en obtenir de l'huile. Une commune du

«anton de la Flèche , celle de Cré , se livre particulièrement

Ma culture de l'oignon , des échalottes et de l'ail , dont l'ex-

portation s'étend dans les grandes villes environnantes.

Les pâturages y étant nombreux , au moins le long des

principaux cours d'eau , les prairies artificielles y sont peu
répandues , à l'exclusion du trèfle qui y est abondant

,
quoi-

qu'elles pussent y être utiles et d'un grand secours dans cer-

taines parties assez stériles et que les terrains calcaires qui

s'y rencontrent , convinssent à ce genre de culture. Celle du
tabac , si elle devenait libre , serait une autre source de ri-

chesse pour quelques localités où le sol et le climat y seraient

parfaitement appropriés. De nombreux semis de pins mari-

times , faits depuis 4.0 à 5o ans , ont utilisé des landes infer-

tiles ou du moins improductives auparavant. Les préjugés qui

existent encore en faveur de la vaine pâture et de la conser-

vation des communaux , empêchent de cultiver de même
le reste de ces landes qui sont de peu d'utilité et d'un mince
produit.

On compte dans l'arrondissement environ 2,770 charrues

qui peuvent faire supposer à peu près autant de domaines
cultivés à l'aide de cet instrument , car si quelques fermes des

cantons de Brûlon , de Sablé et de Mayet en emploient deux
chacune , un plus grand nombre de petits cultivateurs n'en

possèdent qu'une entre plusieurs. On peut estimer à 4->5oo le

nombre des petits domaines de 5 hectares et au-dessous , cul-

tivés à bras , en tout ou en partie. Partout on emploie les

chevaux associés aux bœufs , et quelquefois aux vaches
,
pour

traîner la charrue. Les cantons de Sablé, de la Flèche , de

Malicorne cl de Pontvailain, sont ceux où les chevaux sont

le moins employés seuls aux labours ; le canton de Brûlon, au
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contraire , est celui où leur emploi seul balance à peu près

leur association avec les bœufs. Dans les communes qui dé-

pendaient anciennement de l'Anjou, on emploie jusqu'à G et

8 bœufs ,
quelquefois avec i ou 2 chevaux , dans les atte-

lages , soit pour labours , soit pour charrois.

Le nombre d'hectares de terrain en labour , non compris

celui en jardins et en vignes , est
,
par charrue , dans cetle

proportion : canton de Brûlon , 27 hectares par charrue ; de

Sablé , 32 1/2 ; du Lude , 33 1/2 ; de Malicorne et de Mayet,

34- ; <le Pontvallain , 5i 1/2 ; de la Flèche
, 78. Ainsi , c'est

dans celui de Brûlon où il y a le plus de terre cultivée à la

charrue ; dans ceux de Pontvallain et de la Flèche , où la

culture à bras est le plus usitée , où les propriétés sont le

plus divisées par conséquent.

La population de l'arrondissement étant de 92,840 indi-

vidus, il faut, à 2 hectolitres 1/2 par chacun, 232, 100 hecto-

litres de grains pour leur nourriture. La récolle présumée
étant de 325,6o3 hectolitres , sur lesquels il faut déduire un
cinquième pour semence , reste 260, 4-83 hectol. ; ce qui offre

un excédant de produit sur la consommation de 28,382 hect.

Mais comme dans la quantité des grains récollés, les avoines

et beaucoup de menus servent à la nourriture des chevaux , à

l'engrais des bestiaux et des volailles , il y a en réalité insuf-

fisance pour les besoins de l'homme. Pour y subvenir , on
importe des grains des déparlemens voisins , d'Eure-et-Loir ,

de la Mayenne , de Maine-et-Loire, même du Poitou , et

d'autres départemens plus éloignés.

Les vignes de cet arrondissement , en quantité assez con-
sidérable , donnent un vin blanc léger et agréable , sur tous

les coteaux qui longent le Loir. En vin rouge, le cru de

Bazouges , à l'extrémité S. S. O. de l'arrondissement , est le

seul qui ait quelque réputation hors de la localité , et qui s'ex-

porte dans les départemens voisins. A mesure qu'on tire à

Î'O. du côté de Sablé , où la Sarthe circonscrit en quelque

sorte cette production du côté de la Bretagne , le vin est

de plus en plus médiocre. Dans les cantons de Mayet et

de Pontvallain, la vigne cultivée en voliers ou en treilles,

donne un vin de très-petite qualité
,
qui se consomme sur les

lieux ou s'exporte au Mans seulement. Le produit des vins

dans l'arrondissement , calculé années communes passable-

ment productives , est de 99,250 hectolitres , ce qui donne
près de 3 hectolilres par heclare, ou i5 hectolitres i4- litres

(6 barriques 1/2 du pays, de 2 33 litres chaque), par arpent, ce

qui fait 1 barrique i4-5 litres par quartier de vigne.

Les arbres ou fruits à cidre
,
pommiers et poiriers , sont
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moins nombreux dans cet arrondissement, où Ton fait peu de
pépinières

, que dans les trois autres, et y sont cultivés avec

moins de soin
,
quant au choix des espèces. On y voit le

noyer assez abondamment , dans les parties vignobles , ainsi

qu'il est d'usage ; le châtaignier
,

qui y donne les trois va-

riétés de fruits connues sous les noms de châtaignes, marrons,

et nouzillards : cet arbre se trouve particulièrement £ans les

terrains sablonneux , à l'extrémité N. N. E. de l'arrondis-

sement. On cultive en outre , le cormier , le néflier , les

cerisiers et guigniers
,

qui réussissent mal dans la partie la

plus à l'O. de la rive droite de la Sarlhe. Dans celle du
bassin du Loir qui environne la ville de la Flèche , toutes

les habitations rurales ont autour d'elles quelques pieds

de figuier à fruit blanc ,
qui y mûrissent bien , sans que leur

culture exige les soins qu'on y apporte aux environs de Paris.

Les cultivateurs de la partie O. et S. de l'arrondissement, font

dessécher beaucoup de pommes qui , sous le nom de fruits

cuits , s'exportent à Paris , Rouen , et autres grandes villes.

On y fabrique aussi une assez grande quantité d'huiles de
noix.

L'éducation des bêtes à cornes , occupe particulièrement

les cultivateurs des cantons de Sablé et de Brûlon , où la

culture est le plus riche, grâce à l'exploitation de l'anthracite

qui s'y rencontre et y a donné lieu à la multiplication des

fourneaux à chaux
,

qui s'emploie généralement comme
engrais. Ces cantons et celui de Mayet , produisent les plus

beaux élèves , notamment les deux premiers, qui fournissent

une grande quantité de jeunes bœufs et de vaches, dont l'es-

pèce est connue et recherchée aux foires de Sablé et autres des

environs, sous le nom de bœufs monceaux. Les poulains sont

aussi un objet de spéculation dans ces trois cantons, tandis

que dans les autres , la race des chevaux y est de la plus

chélive espèce. On élève et on engraisse une quantité con-

sidérable de porcs dans tous les cantons de l'arrondisse-

ment , surtout dans les moins fertiles , ceux de la Flèche
,

Malicorne , et le Lude , où leur vente sert en grande partie

au cultivateur pour le paiement de ses fermages. Les moutons,

de l'espèce commune , et réunis en troupeaux peu con-
sidérables , sont d'une moyenne ressource. On y rencontre

peu de chèvres , des oies en assez grand nombre sur quel-

ques points , et , dans les cantons de la Flèche et de
Malicorne ,

particulièrement dans la commune de Méze-
ray , on engraisse ces belles et délicieuses volailles si estimées

et si recherchées , sous le titre de poulardes du Mans, quoique

ce soit sur le marché de la Flèche qu'elles soient vendues
Ji 24
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parles cngraisseurs. Chaque cultivateur entretient plusieurs

ruches dont les produits s'écoulent dans le pays.

Les fermes de cet arrondissement , d'une étendue fort

bornée , appartiennent à la moyenne et à la petite culture.

Excepté les cantons de Mayet, de Sahlé et de Brûlon, où exis-

tent les plus importantes, la plupart des autres ne sont que ce

qu'on appelle des bordages dans le reste du déparlement

,

des closeries dans cette contrée. Beaucoup de ces fermes n'ont

point de granges pour serrer leurs grains en paille , ce qui

les oblige de les battre au-dehors , aussitôt après la récolte ,

usage extrêmement fâcheux puisqu'il occupe le cultivateur

dans un moment où il est accablé de travaux , tandis que là

où il y a des granges, on fait à son aise les batteries en hiver.

La culture a lieu , comme il a été dit , avec la charrue , at-

telée de bœufs et de chevaux
,

quelquefois de chevaux seuls.

Dans les closeries , le cultivateur fait ses labours à bras , à

l'aide du croc à deux dents : la terre est supérieurement fa-

çonnée autour de la ville de la Flèche avec cet instrument.

Les cantons de Brûlon et de Sablé, sont ceux où les nouveaux
procédés agricoles , surtout les vrais principes d'assolement

,

ont fait le plus de progrès , grâce au bon exemple donné
par quelques propriétaires , qui s'y occupent eux-mêmes de

la culture de leurs terres , et dont les succès ont produit des

imitateurs. L'assolement triennal, quelquefois modifié , est le

plus généralement suivi dans l'arrondissement, où le quadrien-

nal a été adopté par quelques cultivateurs : très-peu ont sup-

primé tout à fait les jachères jusqu'à ce moment Les engrais

consistent dans les fumiers animaux , les compôts de chaux y

d'herbes, de terres et gazons des chairttres, les curures de fossés,

etc. ; d'autres compôts faits avec les genêts et bruyères des

landes et des pinières
,
qu'on étend dans les cours et dans les

chemins, et qu'on laisse piler , rompre et consommer par les

chevaux et les voitures dans les boues ; enfin , on emploie les

cendres et charrées , pour les prés particulièrement. L'usage

du plâtre cuit y est à peine connu.

industrie. Après l'agriculture
,
qui constitue la principale

industrie des habitans , et dans laquelle il faut aussi com-
prendre l'exploitation des bois , vient la fabrication des toiles,

généralement répandue dans toutes les communes
,
plus im-

portante cependant , dans les cantons de Mayet , Ponlvallain

et Brûlon , mais beaucoup moins toutefois , que dans les

trois autres arrondissemens ; ensuite la tannerie , dont les

ateliers sont moins nombreux qu'avant la révolution , et

dont les produits se consomment dans le pays , se vendent à

la foire du Bâillon , au Lude
,
particulièrement suivie pour

ce genre de commerce , ou s'exportent à Tours et ailleurs.
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Des fourneaux à chaux et des tuileries et briqueteries, existent

dans un grand nombre de communes , comme on l'a vu ; des

Faïenceries à Malicorne ; des poteries , dans plusieurs lieux

de ce canton et de celui de Ponlvallain. L'exploitation du
marbre , de l'anthracite , des pierres à bâtir et à paver , de la

marne , des argiles , du minerai de fer , etc. ; des moulins à
blé , à tan , à trèfle , à fouler , à scier le marbre , etc. ; for-

ment le complément des ressources industrielles de l'arron-

dissement , dans lesquelles il faut encore comprendre la

fabrique de gants de Sablé , répandue à la Flèche depuis

quelques années ; et des voiles de religieuses qui se confec-

tionnent dans cette dernière ville. Il y a aussi plusieurs pa-
peteries dans le canton de Sablé , et une petite fabrique

d'étoffes de laine dans celui de Mayet.

COMMERCE. Il consiste dans les productions du sol en grains,

vins , cidres , marions , noix , fruits crus et cuits , chanvre ,

lin , graine de lin , chénevis
,
graine de trèfle , bois à brûler

et à bâtir ; en bestiaux de toute espèce , maigres et gras t

chevaux, volailles, gibier, laine, plumes, peaux, cuirs;

miel , cire , beurre , œufs ; fils et toiles ; anthracite , marbre ,

chaux , tuiles et briques , faïences
,
poteries

;
papiers

? étoffes

de laine , etc.

foir. et MA.RCH. Outre les sept chefs-lieux de canton qui

,

ainsi que les communes de Cerans et Foulletourte , la

Fontaine-S.-Martin, Luché, Noyen> Précigné, Vaas et Ver-
neil

, possèdent des foires , au nombre de 5g pour l'arrondis-

sement ; les mêmes chefs-lieux et les communes de Cerans-
Foulletourte , Mansigné, Noyen , ont aussi un marché dans le

cours de chaque semaine ; dans 6 autres , Auvers-le-Hamon ,

Chantenay, Luché, Parce, Précigné et Vaas, il en tient un le

matin des dimanches et fêtes conservées , avant la messe.

rout. et culm. Quatre routes royales et quatre départe-

mentales passent sur cet arrondissement , savoir : Rout. royal.

i.° Route n.° 23 , de ?.e classe , de Paris à Nantes , entre dans
l'arrondissement un peu avant Foulletourte , le traverse aux
deux cinquièmes de sa largeur , pendant un cours de 28 kilom.

seulement : elle passe , en quittant l'arrondissement du Mans
,

à Foulletourte , la Fontaine-S.-Martin , Château-Sénéchal

,

hameau ; la Flèche et Bazouges. Elle est entretenue en cail-

loux siliceux qui se rencontrent amoncelés par couches dans
les champs qui la bordent.— 2. Route n.° i38 , de o. e classe

,

de Bordeaux à Rouen. Elle entre dans le département , venant
de Baugé , un peu en deçà de Clefs ( Maine-et-Loire) , passe
dans un faubourg de la Flèche dépendant de la commune
de Sainte-Colombe , traverse le Loir sur un pont en pierre
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et s'embranche à la Flèche , avec la précédente , après avoir

parcouru 12 kilomètres 1/2 de terrain seulement. Elle est

entretenue en grès roussard , de la carrière de Thorée.— 3.°

Route n.° i5(j , de 3.e classe , de Tours à Rennes , entre dans

l'arrondissement à 10 kilomètres au S. E, du Lucie , suit le

cours du Loir , à partir de celle ville
,
passe à Thorée , en-

suite près le bourg de Sainte-Colombe, et s'embranche avec

la précédente à l'entrée du faubourg de la Flèche qui dépend
de Sainte Colombe , traverse celle n.° 23 à la Flèche , se

dirige à l'O. , traverse Verron , Cromières et Louaille pour
se rendre à Sabié , ville au-delà de laquelle elle quitte l'ar-

rondissement au Pcnt-Guéret , d'où elle se rend à Laval :

cours sur l'arrondissement , 60 kilomètres. Etablie sur un sol

sablonneux , elle est entretenue par des grés blancs de la car-

rière d'Aubigné ; du roussard et des grès blancs de Thorée
;

par des cailloux et des scories de forges antiques , des landes

de Cromières et du Rail'eul
;
par des pierres de grès et par du

marbre, des environs de Sablé. Rout. département. i.° Roule
n.° 5 , d'Angers à Alençon , entre dans l'arrondissement et le

département à Souvigné-sur-Sarthe, passe à Sablé, à Poillé,

Avessé et Bnilon , un peu au-delà duquel elle quitte l'arron-

dissement pour se rendre à Sillé. Cours total sur l'arrondis-

sement 25 kilomètres. Celle roule, non terminée encore aux
approches de Poillé , et dont la parlie entre Sablé et la limite

du département, au-delà de Souvigné, était impraticable,

vient d'être classée en état de reconstruction , et entretenue

en majeure partie , en pierres de marbre des environs. — 2.

Route n.° 8 , de Sablé à la Fontaine-S.-Martin
, passe à

Parce > Malicorne et Courcelles , et vient s'embrancher à la

Fontainc-S.-Marlin , à la route royale n.° 8. Longueur 32
mètres. Entretenue en pierres de taille et grès des carrières

de Pescheseul , de Courcelles et de Mézeray , et par des amas
de scories antiques des environs. — 3.° Roule n.° 9 , de Châ-
teau-du-Loir au Lude , entre dans l'arrondissement un peu

avant Vaas , suit le cours du Loir qu'elle passe sur un pont

en bois construit depuis peu d'années, pour entrer au Lude,

où elle s'embranche avec la roule n.° i5o,. Longueur sur

l'arrondissement i3 kilom. au plus. Entretenue parle grès des

carrières d'Aubigné et de Coulongé. — 4-° Route n.° 10 , de

la Flèche à Malicorne, à peine terminée. Passe à S.-Germain-

du-Val , et s'embranche avec la route n.° 8 , un peu au-delà

du pont construit sur le Loyer, Longueur 11 kilomètres.

Entretenue par les carrières de grès de iiousse, et les dépots

énormes de scories antiques qui se trouvent sur Mézeray et

Ligron, Celle route établît une communication directe par
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ferre entre le Loîr et la Sartîie , sur les deux points les

plus rapprochés du département, à i3 kiloin. de distance.

Chem. commun, reconnus par le conseil général du déparle-

ment , dans sa séance du 12 septembre 1828. i.° Da Mans à
la route n.° i5o,, de Tours à Rennes, par S.-Georges-du-
Plain , Chemiré-le-Gaudin , Noyen , le bac de Pesclieseul et

Parce. Longueur dans l'arrondissement , 9 kilom. 5.— 2.

Du Mans au Lude , en suivant la route n.° 20 jusqu'à Arnage,
ensuite parle hameau de Ponthibaud, et Pontvallain. Lon-
gueur dans l'arrondissement , 20 kilom. Quelques portions

encaissées de ce chemin, dont la mise en entretien déroule
départementale serait si utile, le font considérer comme une
ancienne voie romaine qui faisait communiquer le Mans ou
Alonnes avec l'Anjou. — 3.° Chemin de la Flèche à Pont-
vallain

,
quitte la route n.° 23 à peu de distance de Ciermont

,

passe à Marcil et à Mansigné. Longueur dans l'arrondisse-

ment , 2i kilomètres. — 4-° Chemin de Sablé à Durtal ,

passant par Précigné. Longueur dans l'arrondissement , i5

kilom. — 5.° Chemin de la Suze à l'embranchement des routes

départementales n.os 8 et 10 , ci-dessus portées
;
passant par

Mézeray. Longueur dans l'arrondissement. , 10 kilom. Ce
chemin est la prolongation de celui du Mans à Sablé , et

l'Anjou ; et du Mans en Anjou par Malicorne , et le Baiileu].

— 6.° Chemin dit des Romains , servant de communication
entre les routes royales n. os i58 et i5g , de Tours à Caen , et

de Tours à Rennes. Ce chemin , considéré comme une an-

cienne voie romaine
,

part d'Ecommoy
,
passe à Mayet

,

Verneil et Vaas , où il traverse le Loir sur un pont en bois et

des arches en pierre , dont la construction ne semble.- point

romaine , mais bien du moyen âge
;
passe à Chenu et s'a-

vance dans le département d'Indre-et-Loire par Brèche , etc.

Longueur dans l'arrondissement, 21 kilomètres : ce chemin
fait presque la limite E. de l'arrondissement.

navigat. Les deux rivières de la Sarthe et du Loir , sont

toutes deux navigables , la première sur la totalité de l'ar-

rondissement, pendant un cours de 56 kilomètres , sinuosités

comprises , ou de 29 seulement en ligne droite ; la seconde ,

pendant 5 7 kilomètres 1/2 , sinuosités comprises , ou 89
seulement en ligne droite. On compte sur le cours de ia

Sarthe , dans l'arrondissement, i4 déversoirs ou écluses , et

autant de biefs ; et sur celui du Loir 21. (Voir les articles

LOIR et sarthe , riv. ).

LTAELISSEMENS publics.

Civils. 78 Mairies.

1 Sous-prcfcciurc. 1 Collège électoral d'arrondis-3
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ÉTABLISSEMLNS PUBLICS ( SUlte ).

ï Commissariat de police.

I Recette particulière des con-
tributions directes.

a Contrôles.

3,/f.
Perceptions.

ï Vérification des poids et me-
sures.

i

4
3

27

Direction particulière des con-

tributions indirectes.

Recette principale.

Recettes à cheval.

à pied.
' — Buralistes.

37 De'bits de poudre de chasse.

61 tabac.

1 Bureau de navigation sur la

Sarthe.

lesur

Loir.

1 Re'sidence d'inge'n.r des ponts-

et-chausse'es.

a de commiss. voyers.

1 Re'sidence de garde à cheval

forestier.

1 Inspection de l'enregistrement

et des domaines.
1 Conservation des hypothèq.

5 Bureaux d'enregistrement.

4 Bureaux de poste aux lettres.

2. Relais de poste aux chevaux.

1 Bureau de loterie.

1 École militaire préparatoire.

1 Lieutenance de gendarmerie.

4 Brigades à cheval de gendarm.
6 Brigades à pied , id.

1 Tribunal de première instanc.

7 Tribunaux ou justices de pair.

3o Protocoles de notaires, en a5
résidences.

1 Résidence de commissaire-
priseur.

16 Cabinets d'huissiers, en 9 ré-

sidences.

i3 —— d'experts, en 11 ré-

sidences.

4 Hôpitaux et hospices.

18 Maisons de charité", pour Se-
cours à domicile.

3i Bureaux de charité'.

7 Cures cantonnales.

67 Succursales.

1 Chapelle vicariale.

1 Aumônerie avec aumônier et

1 chapelains , à l'école mili—

taire préparatoire.

1 Ecole ecclésiastique ou petit

séminaire.

a Écoles de frères laïcs des Eco-
les chrétiennes. D'autres de
la congrégation de Ruillé.

4 Congrégations ou membres de

congrégations religieuses de

femmes , à la Flèche et à

.
Sablé.

18 Écoles de charité , tenues par
des sœurs d Evron. Outre
les soins qu'elles donnent
aux malades , ainsi qu'il est

dit plus haut, elles font les

écoles aux jeunes filles pau-
vres. A Sablé , ce sont des

sœurs de S. - Vincent-de—
Paule

,
qui remplissent le

même objet, ainsi que celles

de N.-D. à la Flèd e.

1 Collège communal , à Sable.

ï École gratuite de mathémath.
et de dessin linéaire.

ÉTABLISSES! KNS PARTICULIERS.

16 docteurs en médecine.
6 en chirurgie.

1

7

Officiels de santé.

'j.i Sages-femmes.
ï Médecin vétérinaire.

9 Pharmaciens.
ô Maisons de bains publics.

2 Maisons d'éducation pour les

jeunes gens.
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ÉTABLISSEMENS PARTICULIERS {suite).

4 Maisons d'éducation pour les Au Mans, au Lude , à Sau-
jeunes personnes. mur, à Angers, à Sable'.

Plusieurs professeurs particu- De Sable' au Mans , à Laval

,

liers d'écriture , de dessin
,

à la Flèche.

de musique , de danse , etc. Dti Lude à Château-du- Loir

et à Vendôme.
Un grand nombre de voitures

publiques allant du chef-
lieu aux villes ci-après :

ANTro. MONUM. Cet arrondissement est celui sur lequel il

existe le plus grand nombre de rnonumens druidiques : on en
remarque dans les communes de Dissé-sous-le-Lude , de
S.-Germain-d'Arcé, de Chenu , d'Aubigné , de Sarcé , de la

Fontaine-S.-Marlin , etc. On trouve aussi , sur différens

points , outre plusieurs traces de voies romaines , dont il est

parlé plus haut (voir rout. et chem. ), des amas considé-

rables de scories antiques
, provenant des forges à bras des

Romains ; et aussi quelques traces de camps romains, sur Gré,

Vion, Gaslines, Luché ; des tombeaux antiques
,
qui ne sont

peut-être que du moyen âge , etc. Entre les rnonumens re-

marquables du même âge , nous signalerons le cbâteau de
Tlsle , en ruines , aux environs de Brûlon ; et celui de
la Flèche

,
près les ponts. Les châteaux du Lude, de Viré ,

de Bazouges et plusieurs autres , sont fort remarquables

aussi, de même qu'un grand nombre d'églises du genre roman,
telles que celles du Bailleul, de Bazouges, de Coulongé, de Sarcé,

etc. etc. En rnonumens modernes , le château de Sablé , ceux
de Malicorne , de Dobert , à Avoise ; les restes de celui de
Pcscheseul , etc. , etc. L'école militaire ou l'ancienne maison
des jésuites de la Flèche , le prieuré de Château-l'Hermilage ,

celui de Solême , dans l'église duquel se trouvent les chefs-

d'œuvre de Germain Pilon et d'artistes italiens , connus sous

le nom de Saints de Solême , etc. , etc.

L'arrondissement de la Flèche
,

qui renferme l'ancien

district de ce nom , celui de Sablé et partie de celui de Châ-
teau-du-Loir , comprend plusieurs contrées ou parties de

contrées connues avant la révolution et encore actuellement

,

sous les noms de Belinois , Champagne, Charsonnais et

Charme. ( Voir ces mots. )

FLECHE ( Canton de la ) , cadastré , de l'arrondisse-

ment du même nom , compris entre le 2.e degré 17 minutes

et le 2.c degré 38 minutes de longitude , et entre le 4.7.° degré

37 minutes et le 4-7«
c degré 5'2 minutes de latitude , se com-

pose de 11 communes ou anciennes paroisses
,
qui sont :
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Bazouges

,

Flèche ( la ) , chef-lieu j

* Chapelle-cPAligné (la), * Mareil-sur-Loir ,

Clermont-Gallerande ,
S.-Gcrmain-du-Val ,.

Cré
,

S.te-Colombe,

Créans

,

Verron.

Cromières

,

Ce canton qui, d'après l'organisation de 1790, faisait

partie du district du même nom, à l'exception de la Chapelle-

d'Aligné ,
qui était de celui de Sablé , ne se composait que

de dix communes alors, dont une sous le nom de Mélinais ,

qui a été réunie à celle de Ste-Colombe. Celles dont les noms
sont précédés d'un astérisque , faisaient partie des cantons de

Précigné et de S.-Jean-de-la-Molte, qui ont été supprimés.

[Neuf des onze communes du canton actuel , étaient autrefois

de la province d'Anjou et du diocèse d'Angers ; Clermont et

Mareil étaient seuls du Maine et du diocèse du Mans. — Ce
canton , dont l'extrémité N. la plus rapprochée du chef-lieu

de département , en est distante de 61 kilomètres 1/2 , et la

limite la plus éloignée , au S. , au S. O. et à l'O. , en est à

52 kilom. 1/2 , est borné au N.
,
par celui de Malicorne ,

au N. E.
,
par celui de Pontvallain ; à l'E. et au S. E.

,
par

celui du Lude ; au S. et au S, O. , par le département de

Maine-et-Loire ; à l'O. , enfin
,
par le canton de Sablé. Sa

forme est celle d'un carré long , irrégulier à l'extrémité N. E.

où il prensl une extension triangulaire ; s'étendant de l'E.

S. E. au N. O. , sur un diamètre de 20 à 21 kilom. dans ce

sens , contre 9 kilom. 1/2 de largeur , du N. N. O au S. S. E.,

dans la partie O., et de i4 kilom. à l'extrémité E. Le chef-

lieu se trouve situé au centre du diamètre vertical ou du N.
au S. , et au tiers E. du diamètre liorisontal , ou de l'E. à l'O.

— De 209 kilomètres carrés environ de superficie , le canton

de la Flèche contient, d'après l'arpentage cadastral, 20,918
hectares, 4o ares •> o4- centiares, qui se divisent

,
par nature

de terrain et de culture , ainsi qu'il suit :

Hectar. Ares. Cent.

Terres labourables 11,595 87 80

Jardins, vergers
,
pépinières , avenues, bosquets. 589 89 67

Vignes 1,238 08 68

Prés, herbages, prairies
,
pâtures

,
pâtis. . . . 2,755 67 aa

Bois futaies , taillis, broussils , aulnaies , etc. . i, 190 82 a5

Pinières 233 75 i5

Landes , bruyères , terres vag. et vaines , friclios. 571 o4 i5

Carrières , saisonnières , mines 3 ob 70
Douves , viviers , étangs , mares , marais. ... 5o, 6a 00

Superficie des bâtimetis , cours , aires 3i 1 84 4°
Routes , chemins

,
propriétés communales. . . . 5;4 47 ^4
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Hectar. ares cenU

Forêt royale de Melinais 5g2 45 4°
Rivières et ruisseaux 201 79 22

4,459 maisons , dont 9 qualifiées châteaux ; 22 moulins à

blé , dont plusieurs sont «à deux roues ; 2 «à tan , 1 moulin à

vent, i3 fourneaux à tuile et briqueterie, 3 à chaux, 4
tanneries.

Le montant du Revenu imposable du canton , est de

475,591 fr. 58 c.

populat. De 17,269 individus, répartis en 3,345 feux *

comprenant 8,55o individus mâles et 8,719 femelles. — Aug-
mentation de population depuis 1804 , 129 seulement, ou

1/139. c environ,— ^a superficie du canton étant de 209 kilo-

mètres , et la population de 17,269 individus , c'est 82 indi-

vidus i3/2o. es par kilomètre carré.

Moiw. décenn. De 1793a 1802 , inclusivement : mariages,

1,2 15 ; naissances, 4>753 ; décès, 2,488. — Produit de
chaque mariage, 3 1 712. cs

. Excédant des naissances sur les

décès, 2,265, ou presque le double.= De i8o3 à 1812.*

mariages, i,232 ; naissances
, 4>356 ; décès , 4*021.— Pro-

duit de chaque mariage , 3 2 2/4i- cs— Excédant des naissances

sur les décès , 335 , ou i/i3. e = De i8i3 à 1822 : mariages ,

1,460; naissances, 4>&2 5 ; décès, 3,654- — Produit de
chaque mariage , 3 i/3 à très peu-près.— Excédant des nais-

sances sur les décès , 1,171 ou près de i/4«

contrib. Foncier, 8o,oi5 fr.
;
personn. et mobih, i6,oo4 f.;

portes et fenêtres, 6,238 f.
; 792 patentés ; droit fixe, 7*790 f.

5o c. , droit proportionnel
, 4*809 f. 5o c. Total , n4,857 f.

» c. ; ce qui fait par individu , 6 f. 65 c. 3/i8. cs
; ajouter 3 f.

4i c. i/i8. e additionnels, fait 10 f. 06 c. 4/i8- es de contributions

directes
, payées par chaque individu. Quatre percepteurs t

résidans tous dans le canton , sont chargés du recouvrement
de ces contributions.

De l'arrondissement électoral de son nom , le canton de

la Flèche a fourni aux élections du collège d'arrondissement

,

en novembre 1827 , 71 électeurs ; au collège départemental

17 , dont le minimum du cens d'admission était de 1,064 f-

32 c. ; nombre total des jurés g3. Le nombre des jurés pour

1829, était de 96, savoir : 72 électeurs d'arrondissement, et 17
de département , dont le minimum du cens était de 1,074 f.

69 c. Pour i83o, et d'après les listes qui ont servi aux élec-

tions de juillet , de ladite année, le nombre total des jurés

était de 110, dont 87 électeurs d'arrondissement , et 26 de
département : le cens des moins imposés de ce dernier collège

était de 1,039 f. 04 c. Enfin , les nouvelles listes électorales et
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du jury, pour i83i , dressées d'après la charle de i83o, et

conformément à la loi du 12 septembre i83o, qui fixe à 25 ans

l'âge requis pour cire électeur , et à 3o ans celui nécessaire

pour être juré , et suppriment le double vote , comprennent

91 électeurs, dont 88 jurés, plus 18 jurés non - électeurs

,

total , ic6 jurés.

GÉCLOG. hydrcgr. Un assez large vallon, au centre duquel

coule le Loir , traverse le canton du N. E. au S. S. O. , au
milieu d'un terrain d'alluvion et de gravier , recouvert d'une

couche végétale tourbeuse dans les prairies basses , et argi-

leuse dans les autres. Le sol de la rive gauche du Loir
,

qui

s'élève en amphithéâtre à mesure qu'il s'éloigne de la rivière
,

sablonneux et caillouteux à la surface , a pour roches des

grès blancs et ferrifères , des silex molaires ou pierre meulière
,

des silex pyromaques blonds et noirs-grisâtres, parmi lesquels

on rencontre fréquemment des alcyons ; des amas de sable

rouge , dans lequel paraît se former le fer oxidé lamelleux,

qu'on y rencontre en plaques de une à deux lignes d'épais-

seur , enfin , des eaux minérales qui sourdent du coteau qui

longe le Loir sur celte rive , dans lequel le fer nous a paru à

l'état de sulfate. Sur la rive droite , le terrain bas occupé par

les prairies est , comme celui opposé , tourbeux , argileux et

graveleux ; s'élève également en amphithéâtre en formant
un coteau parallèle au premier, mais plus bref, c'est à dire

s'élevant plus à pic. Ce coteau offre le calcaire crayeux grossier

ou tu/au , en exploitation à Mareil ; la glauconie sableuse à
Clermont, dans laquelle se rencontrent quelques espèces re-

marquables de fossiles ; des sables crayeux, des argiles, dans les-

quelles sont empalés des silex ; des amas considérables de fossi-

les, principalement laGryphée colombe et l'Huilre orbiculaire,

encore non adhérentes entre elles ; enfin, des roches de grès
:

et , dans la partie N. O. , des sables et graviers
,
par couches

assez profondes ; des argiles en lits plus profonds encore
,

dans la partie S. O. : l'argile se rencontre sur plusieurs autres

points où sont établis des fourneaux à briques ; la marne man-
que absolument.— Ce canton, qui commence à participer de la

fertilité botanique de l'Anjou , dont il faisait partie presque

entièrement , offre une assez grande variété de plantes inté-

ressantes. ( Voir les articles des communes , tant pour les

plantes rares que pour la GEOLOGIE. ) — Outre la rivière du
Loir qui fertilise et embellit ce vallon enchanteur , dont les

coteaux sont peu boisés , ses principaux cours d'eau
,
qui tous

se rendent dans le Loir , sont , sur la rive gauche , les ruis-

seaux ou petites rivières des Cartes, de Chaloux et de Ver-

dun ; sur la gauche, le Verron et l'Argance , et quelques
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autres moins imporians. — On trouve 22 moulins à eau,

dont 2 à tan et à trèfle , sur ces cours d'eau , et 1 moulin à

vent sur ce canton.

cultur. Sol sablonneux , caillouteux et peu fertile sur la

rive gauche du Loir , à quelques exceptions près ; tourbeux

dans les parties basses ; argileux, elargilo-calcaire ; sablonneux

et caillouteux dans quelques parties de la rive droite ;
médio-

crement fertile , excepté dans quelques parties des diverses

communes de ce côté. Ce canton est de tous ceux du départe-

ment, celui où les terres cultivées sont le plus divisées et où la

culture à bras, à l'aide du croc, est le plus généralement

usitée ; de sorte que c'est , ainsi qu'on le voit dans l'article

précédent , celui où le nombre des charrues est le moins con-

sidérable , n'y en ayant qu'une par i3o hectares de terrain ;

mais c'est aussi celui où la culture y est le plus soignée, quant

à l'ameublissement des terres , et le mieux perfectionnée» Les
labours à la charrue s'y font avec des chevaux seuls , ou , ce

qui est le plus général , avec bœufs et chevaux : le nombre
des charrues y est de 162 , dont 22 seulement traînées par

des chevaux seuls. Les grains qu'on y cultive sont le froment,

l'orge , le seigle , l'avoine et le sarrasin. En outre , beaucoup

de chanvre , très-peu de lin , une grande quantité de pommes
de terre ; des navets , choux , citrouilles , pois , haricots , ja-

rosses , vesces , etc. La vigne occupe une grande partie des

coteaux de la rive droite , et la moitié seulement de ceux

de la rive gauche. Les ceps les plus répandus sont, en rouge :

le Pineau de Bourgogne et une petite quantité d
1 Aunis ,

qui n'est guère bon qu'à détruire ; en blanc : le Morillon prin-

cipalement , ou plutôt le Sauvignon de Chaptal , ou peut être

le Feuille-Pwnde du même ou Pineau blanc ; un peu de Gouais.

L'échalas n'est point usité dans ce canton , ce qui paraît

occasionner le goût de terroir qu'on reproche aux vins rouges

particulièrement. Le vin rouge du cru de Bazougcs , à l'ex-

trémité S. O. du canton , est le plus estimé, tandis qu'en

blanc la qualité devient meilleure à mesure qu'on remonte
à son extrémité N. E. Les vins de Bazougcs, surtout, s'expor-

tent dans le surplus du département et dans celui de la

Mayenne. Les prés naturels , de qualité moyenne , sont in-

suffisans pour les besoins de l'agriculture ; on n'v cultive

d'autres prairies artificielles que le trèfle, et quelques planches

de luzerne ; le sainfoin , si convenable dans les nombreux
terrains argilo- calcaires de ce canton, y est à peine connu.
Les arbres à cidre y sont peu nombreux

,
proportionnel-

lement au reste du déparlement , et le choix des espèces peu
soigné. En pommiers : lç Nicolaié ; en poiriers , le Tison sont
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ks principales espèces qu'on y cullivre pour cidre. La com-
mune de S.-Germain-du-Val , offre sur son coteau un véri-

table verger de fruits à couteau , servant à l'approvisionne-

ment de la viile de la Flèche, et dont il se fait même des envois

à Paris. Cette commune et celles de Clermont et de Mareil ,

sont à peu près les seules qui fournissent des cidres. Les pé-
pinières sont peu en usage dans le canton. On cultive la

noyer généralement , dans les parties vignobles, et même par-

tout, où se trouve le calcaire
;
quelque peu de châtaignier dans

les terrains sablonneux et de gravier ; des cormiers, néfliers,

etc. ; des pieds de figuier se trouvent à l'entour de toutes le3

habitations rurales de la rive droite , surtout dans le vallon

du Loir , et y produisent bien. On cultive aussi un grand
nombre d'arbres à fruits à noyau , autour de la ville particu-

lièrement. Les principaux massifs de bois sont la forêt de

Mélinais , sur la rive droite
;
partie de celle de Malpaire , et

les bois particuliers adjacens , sur la Chapelle-d'Aligné. Le
chêne ordinaire et le chêne tauzin ou brosse , espèce par-

ticulière à l'ancien Anjou , sont les essences les plus ré-

pandues : le dernier y est très abondant. Outre les arbres

ordinaires qui se rencontrent partout dans les haies , on y
plante beaucoup de peupliers , ainsi que dans tous les terrains

bas. Les landes , fort considérables autrefois , sont livrées de

plus en plus à la culture , soit en céréales , soit en semis de

pins maritimes. Assolement triennal avec jachères , le plus

généralement suivi ; le quadriennal se propage dans les terres

cultivées à bras. Les plus grandes fermes ou métairies , de

35 à 4-o hectares , sont peu nombreuses ; il y en a davantage

de 25 à 3o ; et un nombre considérable de petites , appelées

closeries de io et au-dessous. Les fermages des premières et

des secondes, varient de 8oo à i,5oo francs. On trouve dans
les communes qui avoisinent la Flèche , un nombre considé-

rable des secondes et des dernières , où les habitans de cette

ville ont de petites maisons bourgeoises avec jardins, qu'ils

habitent eux-mêmes comme pied-à-terre d'agrément.— Les
engrais , peu abondans en général , consistent dans les fumiers

animaux ; compôts de chaux , boues des rues
,
produit des

latrines , etc. L'agriculture sait en tirer r.n très-bon parti

en y ajoutant les curures des fossés, des cours, les gazons

des champs et des haies , etc. , etc.— Le jardinage offre

à l'agriculture des communes qui environnent la ville de la

Flèche , un de ses principaux produits. — L'éducation àcs

chevaux est extrêmement négligée dans ce canton , où ils sont

de la plus chétive espèce , et où l'on élève peu de poulains.

L'élève des veaux et jeunes boeufs , occupe davantage le eu]-
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iîvateur et lui offre une de ses principales ressources ; les

porcs , surtout
, y sont nourris abondamment , pour être

vendus jeunes ou gras : cet article fait seul l'objet d'un com-
merce considérable , la veille au soir du marché du chef-lieu.

On ne trouve pas de troupeaux de moulons de plus de trente

•iclcs , dans les fermes de ce canton , et qu'un très-petit

nombre de chèvres , ainsi que de ruches. — Les volailles y
sont nourries abondamment , et dans presque toutes les com-
munes on engraisse des poulardes à l'instar de celles de Mé-
zerai. Le commerce s'en fait pour l'exportation et la con-
sommation du pays, au marché du mercredi à la Flèche.
— Le commerce agricole de ce canton consiste en vins ,

graine de trèfle , bois , noix , beaucoup de fruits cuits , bes-

tiaux
,
porcs , volailles , chanvre et fil , légumes , menues

•denrées.

industr. Il n'existe aucune branche d'industrie considérable

<lans ce canton , dont le chef-lieu est si merveilleusement

placé , sur une rivière navigable , à proximité d'une seconde,
et au centre de nombreux embranchemens de routes

, pour
un commerce immense. On trouve un certain nombre de
métiers à toile de commande pour particuliers , très - peu
pour le commerce , dans toutes les communes du canton

;

cinq ou six tanneries , dont une à Bazouges , les autres au
chef-lieu ; un ou deux métiers à voiles de religieuses , à la

Flèche également. On y compte aussi i3 tuileries et 3 four-

neaux à chaux : la pierre qui s'y cuit est prise hors du canton,
sur celui de Durtal ( Maine-et-Loire ). — Le chef-lieu seul

a un marché principal chaque semaine , assez important, sur-
tout pour les volailles , noix , fruits cuits et chanvre ; celui

des porcs , où il s'en vend pour des sommes considérables, a
lieu la veille au soir ; il y en a un chaque matin des autres

jours pour fruits , légumes et menues denrées. Les douze foi-

res de la même ville ne sont autre chose que de forts marchés.
rolt. et chem. Ce canton est traversé du N. N. E. au

S. O., par la route royale n.° 23, de Paris à Nantes ; du S. E.
au N. N. O. , et de l'E. au N. N. O.

,
par celles n.os i38 et

i5o, , de Bordeaux à Bouen et de Tours à Bennes ; enfin de la

partie centrale à l'extrémité N.
,
par la nouvelle route dépar-

tementale n.° 10, de la Flèche à Malicorne. Ses principaux
chemins communaux , reconnus par le conseil-général du
département , sont ceux indiqués u.os

i et 3 de l'article pré-
cédent ( voir page 365 ), qui passent, le premier à l'extrémité

O. du canton, sur un très- petit espace ; l'autre, du chef-lieu à
l'extrémité IN. E. Il y existe en outre un certain nombre de
chemins vicinaux

,
qu'il serait superflu d'indiquer ici.
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ANTig. monum. On ne connaît guère de monumens anti-

ques dans ce canton, qui remontent audelà des Romains:
ils consistent en amas de scories de forges «à bras , sur la

commune de la Chapelle-d'Aligné ; dans le camp observé à

Cré ; et en médailles trouvées à la Flèche et aux environs

( voir les différens articles de ce canton). En antiquités du
moyen âge , on peut indiquer les églises de S.-Thomas de la

Flèche , de Bazouges, de Clermont, et de Sle-Colombe , du
genre roman ; l'ancien château fort des seigneurs de la Flèche,

placé près des ponts sur le Loir, et dont il reste peu de chose ;

celui de Bazouges sur le Loir également . l'un des mieux con-

servés du pays, et le fief de l'Arthuisière, en S.-Germain-du-

Val. En monumens modernes , le magnifique bâtiment de

l'école royale militaire préparatoire , fruit de la libéralité de

Henri IV envers les Jésuites ; la maison du Doussay , dont

la situation pittoresque et les étangs situés sur le haut d'un

coteau élevé, sont principalement remarquables ; ce qui reste

de l'ancienne abbaye de Mélinais , aussi en Ste-Colombe ;

Oyré , en Clermont ; le château de Créans ; et une foule <'e

jolies maisons de campagne modernes , indiquées aux articles

des communes de ce canton.

FLÈCHE ( LA. ) , Flexia , Fissa , Fisca , Fixa Andega-

çoriim ; dont le nom vient de la forme de celle ville , selon

quelques auteurs ; d'une flèche très-élcvée qui se trouvait sur

sa principale église, selon quelques autres ; ou de son château

appelé Fissa., Flissia, Castrum fissœ , et Flechiœ caslrum, dans

Orderic Vital et les anciennes chartes et chroniques : cette

ville est appelée fiches par Ménage. Ville et commune
cadastrée , chef-lieu de canton et d'arrondissement , ancien

chef-lieu de district et plus anciennement d'élection ; situé

sur la rive droite du Loir , dans un large , agréable et fertile

vallon , à 3g kilomètres S. S. O. du Mans , chef-lieu du dé-

partement ; à 68 kilom. S. E. de Laval , chef-lieu de celui

de la Mayenne ; à 4-8 kilom. N. E, d'Angers (Maine-et-Loire);

à 69 kilom. O. N. O. de Tours ( Indre-et-Loire ) ; à 24.6 kil.

S. O. de Paris ; et, enfin , à 8 kilom. 1/2 de la limite S. O.
du département. — Distance légale du Mans, 47 kilomètres.

Cette ville , ancien chef-lieu de l'archiprêtré de son nom , du

diocèse d'Angers , et de la province d'Anjou , n'a été réunie

au Maine et au diocèse du Mans
,
que lors de la formation

du département de la Sarlhe , dans lequel il s'est trouvé

compris en 1790,

descript. Bornée à PO. et au N. O.
,
par Verron ; au N.

,

par Villaines - sous - Malicorne et S.-Germain-du-\al ; au

JS. E. et à l'E.
7
par ce dernier ; au S. S. O.

,
par Créans ; au
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S., par le Loîr
,
qui la sépare de Ste-Colombe ; au S. O.

,

par Bazouges ; cette commune affecte à-peu-près la forme

d'une feuille de trèfle , dont les trois lobes auraient leur extré-

mité à l'O. , au N. , et à TE. , et dont le premier serait plus

large que les deux autres. Son plus grand diamètre
,
qui est de

l'E. à TO. , est de 7 kilom. 8 hectom. ; son diamètre central

,

du N. au S. , est de 4- kilom. 1/2. La ville ou chef-lieu de la

commune , se trouve , comme tout son territoire , longer le

bord droit de la rivière du Loir , dont un bras la sépare d'une

île où se trouve un de ses faubourgs , tandis que le principal

bras la sépare d'un second faubourg
,
qui dépend de la com-

mune de Ste-Colombe. Elle se compose d'une rue principale,

qui la traverse de l'E. à l'O. , et dont la chaussée appartient

à la route royale de Paris à Nantes ; d'une seconde rue pa-

rallèle à la précédente , ayant un tiers de moins en longueur ,

d'une troisième , transversale , croisant les précédentes duN.
au S., où elle traverse le Loir , au-delà duquel s'embranchent

avec elle les routes de Saumur et du Lude ( voir plus loin

rout. et (.hem. ). Les deux premières de ces trois rues , sont

larges , bien pavées , bien bâties , assez bien alignées : la

première
,
qui traverse la ville dans sa plus grande longueur ,

l'espace d'un hectomètre , offrirait un des plus beaux aspects

possibles, si elle ne formait une ligne courbe. Les autres rues

de la Flèche, au nombre de dix environ (non compris les

faubourgs dont il va être parlé), servent de communication
entre les trois rues principales , les places , etc. Ces places

sont au nombre de quatre , savoir : celle du Marchéaux-
Bestiaux ou Cliamp-de-Foire , formant un vaste parallélo-

gramme
,

qui serait susceptible d'être embelli, comme la

place Neuve ci-après , par des plantations d'arbres , à la

manière des Squares anglais ; celle de l'Hôtel-de-Ville ou du
Marche-au-Blé

,
qu'on s'occupe d'agrandir et qui sera tou-

jours trop petite
,
pour sa destination , ainsi que celle du

Pilori , dont on devrait bien changer l'ignoble nom , sur la-

quelle tient journellement un marché aux légumes , fruits et

autres menues denrées , et où se trouve l'église paroissiale de

S.-Thomas. A cette église est adossée une fontaine , où l'on

vient puiser de l'eau de toutes les parties de la ville ( voir

plus loin uroROGR. ) ; enfin , la Place-Neuve ; de construction

moderne , comme la première , formant un carré parfait.

A l'extrémité N. O. de la ville , se trouve un assemblage de

plusieurs petites rues , attenantes a la place du Marché-aux-
Jiestiaux , appelé faubourg S. - Germain , du village de ce

nom. A l'extrémité opposée , au N. O. , existe un autre

faubourg , nommé de la Magdeleinc ; et à celle E. , les fau-
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bourgs de la Boirie et de la Beuferie , le premier situé dans
«ne île du Loir et dépendant du terriloirc de la Flèche , le

second sur la rive gauche de celle rivière , faisant partie de la

commune de Sic-Colombe, ainsi qu'il a été dît. Le surplus

du territoire communal de la Flèche , s'étend en dehors de Ja

ville, à 4- Hlom. 8 hectom. à l'O. , 4 kîiom. au N. , et 3 kil.

1/2 à l'E.

monumens. Vieux-Château. Le plus ancien édifice de la

Flèche ,
paraît être le château de ses premiers seigneurs, dent

on fait remonter la construction au io.
e
siècle , ou au com-

mencement du. n. e
. Ce château ou ancienne forteresse, s'é-

levait au milieu de la rivière du Loir et venait se rattacher à
la rive droite de celte rivière. On n'en voit plus qu'une faible

partie , dont le genre de construction semble appartenir , en
effet, à celui de cette époque, c'est à dire au style de transition,

ou passage du roman au gothique. Louis XIII le donna en
1620, aux Carmes de la Flèche qui

, pour en faire leur habita-

tion, en reparèrent une portion, formant un corps de logis de
douze mètres de longueur sur neuf de largeur, accompagné de

vastes jardins, au milieu desquels est une belle pièce d'eau. C'est

aujourd'hui la propriété de MM. Bertron négociants. On y
remarquait autrefois , outre son assiette très-forte au milieu

de la rivière , ses nombreuses arches construites sur pilotis et

liées entre elles de manière à avoir pu construire dessus un
édifice tel que ce château , à plusieurs étages, et d'une grande

étendue. La construction de ces arches était de beaucoup an-
térieure à celle du pont actuel dit des Carmes , et à quelques

pieds plus en amont de la rivière. Deux îles situées à côté du
château , l'une baignée, d'un côté

,
par les eaux du Loir, et de

l'autre, défendue par des canaux larges et profonds , remplis

des eaux de la même rivière , formait un avant-poste presque
impossible à forcer ; la seconde , également entourée par les

eaux du Loir, communiquait au châleau par un pont-levis et

renfermait une portion de la rue Basse. Ce château, considéré

autrefois comme l'une des plus formidables forteresses de
l'Anjou , du côté du Maine , et qui soutint plusieurs sièges

sans avoir été réduit , était défendu presque de toutes parts

par la rivière , où aucun bateau ne pouvait passer sans la

permission du seigneur, qui y percevait un droit de péage. Le
don qu'en fit Louis Xlll aux Carmes , le fut à la condition

non-seulement qu'ils vivraient sans mendier, mais encore

qu'ils décombreraient la rivière des ruines qui depuis long-

temps obstruaient le cours des eaux. On remarque encore

dans la rivière quelques parties des anciennes arches sur les-

quelles était assis le châleau , et à l'une desquelles se voyait
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une Issue appelée le Trou-ÎEvêaue , parce qu'il avait servi à
l'évasion de l'évêque du Mans Hoël

,
que le comte Hélie re-

tenait prisonnier dans cette forteresse. Nous avons dit dans

la notice sur cet évêque
,
page xxxm de I'introduction a la

biographie , combien cette tradition paraissait fabuleuse
,

quant à son évasion.

Château-Neuf. Il existait, sous ce nom, un autre château ac-

compagné d'un parc , appartenant aux seigneurs de la Flècîie,

situé à l'extrémité nord de l'ancienne ville, bâti en i54o
,
par

Françoise d'Alençon , aïeule de Henri IV. En i6o3 , ce

prince en fit don avec ses dépendances aux Jésuites , afin

qu'ils pussent y établir un collège. C'est actuellement YEcole
royale militaire préparatoire.

Château de la Varenne. Guillaume Fouquet , favori de
Henri IV , reçut de ce prince différens dons , entre autres un
terrain assez vaste , dépendant de celui du Vieux Château

,

sur lequel il fit bâtir une magnifique maison qui portait le

nom de château de la Varenne, du marquisat érigé en sa

faveur par le roi. Ce superbe château, accompagné d'un ancien

mail planté le long des canaux dont il est parlé p!us haut , de
beaux jardins , de prairies , etc. , est encore indiqué par les

faiseurs de géographies et d'itinéraires , comme l'une des

curiosités de la Flèche. Cependant il a été abattu depuis quinze

à vingt ans
,
par le comte de Choiseul-Praslin , son dernier

propriétaire
,

qui en a aliéné tout le terrain attenant à la

ville , sur lequel a été construit presque toute la ligne de mai-

sons qui forme le côté gauche du faubourg des Bancs et de la

partie de la Grande-l\ue dite du Château.

Eglise S -Thomas. De trois paroisses que possédait jadis

la Flèche , il ne reste plus que celle de S.-Thomas , ancien

prieuré , dont l'église , de construction romane très-massive
,

n'a de remarquable qu'à l'extérieur sa corniche seulement
,

ses contreforts , et la base du clocher. Son ancienne flèche
,

de 26 mètres 2/3 (80 pieds) de hauteur, dorée en partie

et soutenue par un groupe de chérubins laquelle, dit- on, quoi-

que cela soit peu probable, avait donné son nom à la

ville, fut abattue par un ouragan terrible le 18 décembre 1725.

Cet ouragan l'ayant enlevée dans son entier , la transporta

à plus de quarante mètres de distance et la laissa tomber
ensuite sur la maison d'un sieur Louis de Vives , capi-

taine d'artillerie , descendant d'une des maisons de Guise,

lequel fut tué dans son lit par la chute de cetle masse énorme.
Saint-Thomas a éprouvé des augmentations et des restaura-

tions à différentes époques. La nef, qui se trouve du côté de la

place du Pilori
,
paraît en être la partie la plus moderne. La

H 25
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chapelle de Sic Anne , bâtie pour son accroissement , fut

fondée par un sieur Guillaume, huissier à l'élection . du con-

sentement des maire et échevins. Le marquis de la \arenne,
René Fouquet , en posa la première pierre, le 23 avril 1626.

Église deN.-D. du Chef du Pont ou des Carmes. Jadis Tune

des trois paroisses de la Flèche et probablement la plus an-

cienne , elle devint l'église des Carmes , après que ces reli-

gieux y furent établis. Cet édifice attenant au vieux château et

construit sur l'une des anciennes arches des vieux ponts ^

comme lui, n'a rien de digne de remarque dans sa construc-

tion et ne sert plus au culte. Sa porte d'entrée se trouve de

beaucoup au-dessous du niveau de la chaussée
,
qui conduit

de la rue liasse au pont actuel, dit des Carmes.

Église de N.-D. des Vertus. A l'extrémité O. N. O. de la

ville, et un peu au-delà du cimetière , existe sous ce nom une
petite église , en forme de chapelle ,

qui , autrefois celle

de la paroisse S Barthélémy, sert aujourd'hui de chapelle

de dévotion et de station pour les processions. Elle est pré-

cédée , à l'O.*, d'un petit cimetière dans lequel se trouve une
tombe en marbre. On remarque au mur extérieur du pignon
occidental , à droite de la porte d'entrée de cette église , deux
plaques en marbre , sur lesquelles sont gravées des inscrip-

tions funéraires.

Maison de Fyive-Maria. Dans la rue du faubourg de la Mag-
deleine

,
qui conduit au chemin de Verron , existe un édifice

occupé présentement par les sœurs de la congrégation de

N.-D. de FAve-Maria , dont l'ancienne maison , actuellement

détruite , était située dans la rue qui conduit du Marché au
Blé à celui aux Bestiaux, laquelle a conservé le nom de rue

de FAve. La maison actuelle de cette congrégation en était

autrefois une de réclusion pour cause de mauvaise vie ou d'a-

liénation mentale ( voir plus bas ) : elle n'a rien de remar-
quable , non plus que son église. On y voyait autrefois un
tableau estimé , représentant la marquise de Montespan , en
Madeleine pénitente , lequel a disparu pendant la révolution.

Hôpital. A l'extrémité du faubourg S.- Germain , au N. O.
de la ville , une grande maison avec jardin enclos de murs

,

servant autrefois de communauté aux dames de la Visitation
,

est aujourd'hui l'hospice de la ville. Cette maison contient

deux salles pour les malades , avec une chapelle construite

en i65o : un cimetière se trouve dans son enclos. On y con-
serve un bâton

,
qu'on dit être celui de S. François de Sales

,

fondateur de l'ordre de la *\ isitation.

Maison de la Providence. Dans le faubourg de la Boirie y

existe une maison de malades incurables et de vieillards, ela-
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}>lîc depuis la révolution. Celte maison , ayant aussi une
chapelle, n'a rien de remarquable que sa situation dans une île

du Loir , comme le faubourg où elle est située.

Tous les autres édifices religieux qui existaient à la Flèche
,

avant la révolution , ont été aliénés pendant son cours.

( Voir plus bas hist. ecclés. )

Cimetière. A l'extrémité O. de la ville, dans un angle obtus
formé par les routes de Nantes et de Laval , existe un vaste

cimetière , clos de murs du côté de la première de ces routes

seulement, orné de belles plantations d'arbres, et entre-
tenu avec beaucoup de soin ; il s'y trouve une quantité con-
sidérable de monumens et de petits parterres funéraires , les

premiers presque tous en marbre, plus ou moins somptueux,
de bon goût pour la plupart , et chargés d'inscriptions en
prose et en vers. Cet élysée est sans contredit l'un des plus

beaux et des plus intéressans des déparlemens de l'Ouest.

Hôtel-de -Ville. Sur la place du Marché-au-Blé , au centre

de la ville , on voyait jadis des halles en bois , à côté des-
quelles étaient les boucheries

,
qui longeaient la rue du

Mouton. En 1737 , la comtesse de la Luzerne , marquise de
la Varenne , voulant remplir les intentions de feu son mari,
seigneur de la Flèche

,
proposa à la mairie de contribuer à la

construction de nouvelles halles et d'un hôtel de ville en pierre :

celte proposition ayant été agréée avec reconnaissance , l'en-

treprise fut adjugée à René Lespine entrepreneur , et la

première pierre de l'édifice fut posée le 29 juin 1737 , par

madame de la Luzerne et le corps municipal. Ce bâlimenl

,

construit avec peu de goût , et changé plus tard en salle de
spectacle, a été démoli en 1829. En arrachant ses fondations,

on a retrouvé les premières pierres posées , sur lesquelles

on lit les inscriptions suivantes que M. Eslourneau , de la

Flèche , a bien voulu copier et nous transmettre : elles sont

conformes à celles qui se trouvent consignées dans différens

documens, que nous avait également communiqués cet ancien

magistrat ,
qui en a recueilli un grand nombre sur l'his-

toire de son pays. Sur une première pierre , de quatre pieds

sur deux et demi de dimension , on lit :

« Régnante Ludovico XV
j

Urbis prsefecto

Yiro illustri Joanne Francisco de Briqueville, equili, comiti

de la Luzerne , urbis praetore
;

Viro nobili Francisco Michaeli de la Rue , in curià Regiià

senatore et missi dominici vicario
;

iEclilihus duuniYiris , yiris nobilibus Guillelmo Richer
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Duport , in curiâ régla senatore

,
primo duumviro

;

Jacobo Mousseron de Brossay , curise salis vectigalis inspectore
,

secundo duumviro ; régis in curiâ civium procuratore Francisco

Saullai regio tabulario
;

Hujus Basilicae
,

Ad civium commodum et urbis decorem œdificatse
,
primum

lapidem posuit

Maria-Francisca-Pbiliberta de Froullay de Tesse , vidua

viri clarissimi Claudii II Fouquet, marchionis de la Varenne T

nunc comitis de la Luzerne
,

Urbis prsefecti conjux
;

Anno domini M. DCC. XXXVII , die julii XXIX. »

On Ht sur une autre pierre :

« 1737

René' Lespine fds de Kene' Lespine , maître

couvreur et entrepreneur de l'Hôtel-de-Ville. »

Cependant, soït que ces nouvelles halles fussent devenues

insuffisantes , ou qu'on ne fut pas satisfait de leur mode de

construction , un arrêt du conseil du 5 mai 1772 , rendu sur

la demande du corps municipal , autorisa l'édification d'un

autre bâtiment ayant la même destination , dont les travaux

furent adjugés le 5 août suivant ; et au mois de décembre de

la même année , requête fut présentée à l'effet de pouvoir

ajouter un étage à ce bâtiment , destiné à servir d'hôtel-de-

ville , lequel serait composé d'une grande salle d'assemblée
,

d'une chambre du conseil , d'un dépôt pour les archives , et

d'une chambre pour les gardes. Celte dernière construction

fut faite à la demande de MM. Delarue , maire ; Couaillier
,

Davy et Micault , échevins : c'est l'hôtel de ville actuel , bâ-

timent d'un assez bon goût , sur le fronton duquel est sculpté

un trophée d'armes, 11 se composait d'un avant-corps et d'un

pavillon à droite , sur la rue de Notre-Dame , et n'était point

terminé ; l'emplacement du pavillon de gauche , sur la rue du

Mouton , étant occupé par l'ancienne halle , convertie en

salle de spectacle qui tombait en ruine , et qu'il a fallu

abattre l'an dernier , va faire place au second pavillon

que l'on bâtit actuellement et dans lequel sera placée une

jolie salle de spectacle , d'après les dessins de M. Larue
,

architecte du département. L'Hôtel-de-Ville , ainsi terminé,

autour duquel on a ménagé des moyens de circulation , en

achetant plusieurs maisons adjacentes , et dont le rez-de-

chaussée formera une halle sous laquelle les grains pourront
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être vendus à couvert, sera l'un des beaux monumens de la

Flèche.

PorU Dans la partie sud de la ville , se trouve un quaî des-

tiné à servir de port , pour l'amarement et le déchargement
des bateaux qui naviguent sur le Loir, appelé port Luneau.
Une première pierre de la reconstruction de ce port, posée
à l'angle d'une arche établie pour l'écoulement des eaux
qui, venant des douves de l'ancien château de la Varenne

,

passaient dans le jardin du couvent de Fontevrault , indique

l'époque de cette fondation. Elle portait : « Cette pierre a
été posée le 23 août 17^7 ,

par Messieurs les officiers de
l'Hôtel de Ville : M. Poulain de Parnay , maire ; MM, Le-
mercier, élu ; Richer Despins, avocat ; Lenoir de Montabon,
bourgeois ; etTostée, orfèvre, échevins ; Lespine, notaire, pro-
cureur ; et Lemonnier, notaire, secrétaire. » Un obélisque éle-

vé sur ce port , consacrait également cette reconstruction : les

inscriptions gravées sur des plaques de marbre , en furent en-
levées en 170,3, à cause des armoiries qui s'y trouvaient. On
travaille depuis deux ans à l'élargissement de ce quai

,
qui en

s'avançant davantage dans la rivière , conduira par une
chaussée à l'entrée du pont des Carmes , de manière à éviter

aux voitures le trajet de la rue Basse , trop étroite et sinueuse

au débouché de ce pont.

Tribunal. Un vaste bâtiment servant anciennement d'hos-

pice et attenant pour ainsi dire à l'église de S.-Thomas , du
côté du sud , a été disposé pour y établir le tribunal civil et

celui de la justice de paix
,
qui n'en occupent qu'une partie.

Le surplus parait destiné à servir quelque jour de caserne de
gendarmerie, en place de celle actuelle située rue de Y'Ave

,

près le Marché-aux-Bestiaux.
Prisons. La prison est attenante à ce local et y communique :

elle le sépare de l'église S.-Thomas à laquelle elle touche

d'un côté.

Promenades. À l'extrémité occidentale du port, une jolie

promenade appelée le Mail , forme un parallélogramme, s'é-

tendant le long du cours du Loir. Planté de plusieurs rangées

d'ormeaux , un mur d'appui en soutient les terres au bord
de l'eau, d'où la vue s'étend sur de belles prairies , et sur la

jolie maison de Doussay , construite au sommet de la chaîne

de collines qui domine le vallon du Loir, c!e ce côté
,
paral-

lèlement à celle qui le limite également au nord. Cette pro-
menade ,

qui communique par une issue à la place Neuve ,

est négligée par les habitans qui lui préfèrent la poussière

ou la boue des grandes routes , et qui se plaindraient aye.c

raison de son absence, si elle leur manquait.
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École royale militaire. Le collège des jésuites , construit sur

remplacement du Château-Neuf, qu'Henri IV donna à celle

congrégation , consiste en un vaste bâtiment qui s'étend de

l'E. à l'O. , sur une longueur de 3oo mètres et une largeur on

profondeur de go ; longe au midi la rue à laquelle il donne

son nom, et, au nord, sur un parc magnifique entouré de murs
élevés. Quatre corps de hâtimens en coupent perpendiculai-

rement la longueur totale , et contiennent cinq grandes cours

ayant toutes une destination particulière. La première , vers

l'ouest , sert de basse-cour et de décharge pour les cuisines.

On y trouve de vastes bûchers, des remises, un manège , un
moulin à blé , un cours d'eau pour le mettre en mouvement ,

des boulangeries , etc. C'est en quelque sorte la ferme à côté

du domaine. Vient ensuite la cour du pensionnat , laquelle

présente un beau parallélogramme de cinquante-un mètres de

longueur, sur quarante-six de largeur. Les bâtimens qui l'en-

tourent comprennent, au rez-de-chaussée , les salles d'étude ,

les cuisines, les réfectoires. Quatre escaliers placés aux quatre

angles , communiquent à de vastes dortoirs qui régnent au

premier comme au second étage. Le logement du directeur s'y

trouve aussi , avec des apparlemens au bout de chaque dor-

ioir, pour les maîtres qui en ont la surveillance. Suit la cour

des classes, dont la forme et l'étendue sont les mêmes que
celle de la précédente. On y compte sept classes, depuis la 6.e

jusques et y compris la physique. Toutes ces classes sont

voûtées , ce qui. leur imprime un caractère sévère. A ient en-
suite la quatrième cour , dite Royale , aussi grande et aussi

vaste que celle dont nous venons de parler. De magnifiques

Lâtimens entourent celle cour : c'était le logement des reli-

gieux des différens ordres, qui se succédèrent au collège. JSeau

pérystile
,
grands escaliers , vastes salons bien décorés

,
jolis

apparlemens , rien n'y manque. L'ouverture de cette cour

,

appelée porle royale , est décorée d'une belle architecture
,

au milieu de laquelle est placé , dans un enfoncement , le

buste de Henri IV , avec une inscription en lettres dorées,

i^nfin , une grande basse-cour entourée de remises , d'écuries,

de magasins pour les fourrages , etc. , termine à l'est cet im-

mense bâtiment , susceptible de recevoir de mille à douze cenls

élèves , et de loger commodément tous les chefs de l'éta-

blissement.

L'église attenanle à la troisième cour, et régnant sur la

rue du Collège où elle a une porte d'entrée , est un des plus

jolis édifices de son genre : elle est accompagnée de tribunes

avec balustrades dans la longueur de la nef et autour du sanc-

tuaire , et d\m buffet d'orgues qui fut augmenté par le célèbre
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facteur Dan ville. On peut là comparer à la chapelle de Ver-
sailles et mieux encore , mais en petit , à celle du noviciat

des jésuites à Paris. Sa chaire à prêcher est un ouvrage de

menuiserie assez remarquable, du à un menuisier de la Flèche,

nommé Legeay
,
qui exécuta aussi celle de Cré , à laquelle il

ajouta une couronne de plus qu'à celle-ci , afin de la rendre

supérieure, et par ce moyen de se venger des jésuites , dont il

était mécontent à l'occasion du paiement de cet ouvrage. On
conservait dans celte église le cœur de Henri IV et celui de son
épouse, la reine Marie de Médicis ; on y a déposé également
l'épée et le cordon de l'avanl-dernier prince de Condé

,

celui qui donna son nom au corps d'émigrés qui combattit

contre la France pendant les premières guerres de la révo-

lution , et l'épée du duc de Berry , assassiné en 181g.

La bibliothèque et la salle des actes se trouvent aussi dans
la troisième cour. De vastes buanderies , des séchoirs, situés

au bout du parc ; une infirmerie
, placée dans un bâtiment

séparé , de l'autre côté de la rue du Collège , forment le com-
plément de celte maison , alimentée d'eau abondamment par

des sources et des canaux décrits plus bas , alinéa HYDKÇGR.
L'ensemble de cette construction , qu'entreprirent les jésuites

au commencement de l'année 1606, et qui ne se termina qu'en

1 65 1 , coûta plus de 3oo,ooo francs, sans compter ce qu'on

y a dépensé depuis, et ce qu'on y dépense encore chaque
année , sous l'administration actuelle.

La première pierre de son église , qui a éprouvé depuis

quelques années de nombreuses restaurations , fut posée par

le maréchal de Lavardin le 8 juin 1607, sous un pilier destiné

à soutenir la voûte du caveau sépulcral. Sous celle pierre fut

déposée une lame d'or portant, d'un coté, l'effigie de Henri IV
et celle de Marie de Médicis ; de l'autre, les armes de France

et de Navarre. Cette église fut consacrée le 2 septembre 1627
sous l'invocation de S. Louis , par Claude de liucil , évêque

d'Angers. Elle était ornée avant la révolution de 1789, des

statues des quatre patriarches et de celles des quatre évangé-

listes
,

par les frères Saint-Vincent , célèbres sculpteurs

d'Angers ; de celles de quatre vertus, par Sarrasin ; savoir : la

Force et la Justice , la Prudence et la Tempérance
,
qui

gardaient le cœur de Henri ; d'un buste de Guillaume Fouquet

de la Varenne, avec cette épigraphe : « Ci-gît haut et puissant

« seigneur , messire Guillaume Fouquet de la Varenne , sei-

« gneur, marquis de ce lieu, gouverneur des villes et châteaux

« d'Angrs et de la Flèche, lieutenant- général pour le roi

« en Anjou, qui, ayant été chéri de son roi, Henri-le-

« Grand, lui fit aimer aussi la compagnie de Jésus et, par
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« son crédit , lui procura pour collège cctlc maison royale.

« En naissant, il trouva la Flèche peu de chose, et, en
« mourant, il laissa cette ville en réputation. » Au dessous

de cctle épitaphe on lisait : « Messire René Fouquet de la

« Varenne , son fils , seigneur et marquis dudit lieu , gou-

« verneur des villes et châteaux d'Angers et de la Flèche , lui

v a fait dresser ce monument. Priez Dieu pour le repos de

« son âme. » A la droite du même autel , ouvrage estimé ,

cle Pierre Corhulon architecte de Laval , était un autre mo-
nument funéraire , avec une épitaphe indiquant qu'il avait été

érigé à la mémoire de Catherine Fouquet de la Varenne , fille

de Guillaume , épouse de Claude de Bretagne , comte de

Vertus , laquelle fut mère de Marie de Bretagne , duchesse

de Montbason , tant célébrée par les poètes et regardée

comme la plus belle femme de la cour de Louis XIV. Celle

inscription a été rétablie. Enfin , un caveau sépulcral
,
placé

sous le sanctuaire de cette église , renfermait les tombeaux en
plomb du marquis de la Varenne , de sa femme , de Fun de

ses enfans, et ceux de la plupart des hommes remarquables dans

les sciences et dans les lettres , dont l'éducation avait été faile

par les jésuites de la Flèche. Tous ces tombeaux furent disper-

sés pendant la révolution , ainsi que le cœur de Henri IV et

celui de Marie de Médicis qui furent enlevés de l'église et livrés

aux flammes d'un bûcher. Les cendres du premier cependant

ont été substituées à sa place, par le zèle d'un ancien chirurgien

du collège de la Flèche , M. Boucher
r qui prétendit les avoir

recueillies en grande partie lors de cet événement.
La chapelle appelée Oratoire , est adossée à l'église et y

communique par une des tribunes. Sa longueur est de

61 mètres sur 8 de largeur. Son autel , sculpté en bois , sur

le modèle du maître-autel de l'église , était réputé un chef-

d'œuvre. Quoique plus orné que son modèle , il paraissait

néanmoins plus simple ; toutes les parties en sont d'un fini

précieux : c'était l'ouvrage d'un menuisier de la Flèche
,

nommé Tessé.

La bibliothèque, ayant 21 mètres de longueur sur 12 de lar-

geur, contient trente armoires et contient environ 20 mille vo-

lumes , au nombre desquels sont les meilleurs ouvrages des au-

teurs du siècle de Louis XIV et la plupart , des savantes

productions des auteurs hébreux, grecs et latins ; une collection

choisie des Pères de l'église , beaucoup de livres de droit

,

quelques ouvrages modernes , etc. On y observe en outre

plusieurs tableaux estimés
,
qui sont une descente de croix de

Lépicier , copiée sur celle de Lebrun ; une présentation de

Jésus au temple
,
par Guéral : le massacre des Machabées,
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ouvrage que les jésuites firent venir de Rome ,
placé autre-

fois dans ee local , a été transporté dans la chapelle.

Il existait aussi dans celte maison une galerie de tableaux

qui ont disparu , dans laquelle on avait retracé une suite de

scènes représentant les actions héroïques d'Henri IV , entre

autres la bataille de Fontaine-Française ,. où Ton voyait Fou-

quet de la Varenne , armé de pied en cap ,
frappant un

espagnol qui dirigeait un coup mortel vers la poitrine du roi.

Dans un autre , était représenté le père Coton , aux genoux

du monarque, recevant les clefs du Château-Neuf, que le

roi venait de donner à son ordre. Dans le fond de ce tableau y

paraissait la ville de la Flèche , avec son clocher et sa fa-

meuse flèche dorée , soutenue par un groupe de chérubins qui

semblaient vouloir l'enlever jusqu'aux cieux. On remarquait

aussi dans cette galerie , une collection de portraits des an-

cêtres de Henri IV , depuis S. Louis, chef de la maison de

Bourbon.
Enfin , dans la salle dite des actes , servant encore à la

distribution des prix , se trouvent deux beaux tableaux exé-

cutés depuis peu d'années par les professeurs actuels de

l'école MM. Mars, Gaston , Deutsch et Mercier. Ils repré-

sentent l'un , le buste de Henri IV , soutenu par la Force

et la Justice et couronné par la Victoire ; l'autre un arc

de triomphe allégorique. Le plafond est tout entier chargé

d'ornemens. Celte belle maison est accompagnée d'un grand

parc percé d'allées multipliées et croisées en tout sens , avec

bosquets, tapis de verdure, etc. Ouvert autrefois aux habitans,

qni en faisaient un agréable rendez-vous de promenade, on les

en a privés sous l'administration du général Danlion, de même
que de la fréquentation de la bibliothèque , fondée pour leur

usage
,
par Henri IV. Des jardins vastes et bien cultivés

,

annexés à ce parc, ont été enrichis de la belle orangerie du
château de la Varenne , qu'on a achetée pour leur ornement.
On voit dans ce jardin une espèce de tombelle , appelée

Fort-Henri, élevée dans l'emplacement où se trouvait la partie

du Château-Neuf, où l'on croit qu'Henri IV fut conçu.

On remarque à la Flèche
,
qui conserve moins que beau-

coup d'aulres villes des traces d'ancienneté
,
quelques mai-

sons autrefois fieffées , dont les formes annoncent une
antiquité de plusieurs siècles , et qu'il serait trop long de dé-
crire ici. Au faubourg des Bancs , par exemple , à l'extrémité

Est de la ville , existait un fief de ce nom , et un ancien bé-
néfice de l'ordre des Templiers , appelé Templerie, et qui est

une ferme, comme l'étaient en général ces bénéfices. En de-
hors de l'enceinte de la ville

?
à l'extrémité O. du territoire
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communal , se trouve la maison bourgeoise de Lire , ap-
partenante à M. Lefebvre-Dubrcuil , laquelle ne paraît pas

avoir été un fief anciennement; plus près de la ville, sur

le boni du Loir , les Pins ancien fief avec un moulin et une
chapelle autrefois ; au 1S

T

. O. , à côté de la chapelle de N.-D.-

des- Vertus , existait celle de S.-André , où est une ferme au-
jourd'hui ; plus au N. , les fiefs de Bourg ou Bouge-Chevereau,
où se trouve actuellement la belle maison à M. de Tessecourt

;

enfin , à l'E. , le fief de Poulliers , ferme actuellement , où se

trouvait jadis une chapelle et dont les batimens annoncent
encore son importance ancienne. (Voir plus bas iiist. fecd.).

Ce qui manque à celte ville , outre une plus belle direction

à sa principale rue , c'est l'exécution d'un plan d'après lequel

une partie des maisons de la place du Pilori et de la rue

Neuve, qui masquent l'école royale , auraient élé abattues,

ce qui aurait rendu ce bel édifice visible pour les voyageurs

en voilure , qui peuvent à peine l'apercevoir. Le duc de

Choiseul avait conçu , pendant son ministère , le saga projet

de faire placer une grille de fer au bout du parc , de pratiquer

un chemin de celte grille jusqu'au sommet du Monl-à-Foin,
de l'orner de plusieurs allées d'arbres , et de bâtir sur le

coteau ainsi nommé , une maison de campagne où les élèves

se seraient rendus les jours de récréation , afin de pouvoir s'y

livrer aux exercices de la gymnastique , en respirant un ex-

cellent air.

populat. Portée à 8^3 feux sur les anciens étals de l'élec-

tion , on en compte actuellement 85o , qui comprennent

2,742 individus malcs , 2,670 femelles, total, 5, 4.12 ; dont

5,092 agglomérés et 820 épars dans la partie rurale du terri-

toire. Si on ajoute à la porlion agglomérée , le faubourg de la

Beuferie , dépendant de Sle-Golombc et séparé de celui de

la Boirie
,
qui est de la ville

, par le principal bras du Loir

seulement, on a une population agglomérée, égale à-neu-près

â la population communale entière.

Moiw. decenn. De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages ,

387 ; naissances, 1,372; décès, i,5/j.5. — De i8o3 à 1812 :

mar. , 24.9 ; naiss., 1,222 ; décès, 1,491* — De i8j3 à 1822 :

mar. , 52i ; naiss. , 1 ,5/4- ; déc. , 1,496.

hist. eccles. L'église curiale de la Flèche était placée

sous l'invocation de S. Thomas : la cure était présentée à la

collation de l'évêque d'Angers
,
par l'abbé de S.-Aubin delà

même ville. On comptait dans celte paroisse treize chapelles

fondées , desservies pour la plupart dans son intérieur , dont

les plus remarquables étaient celles de TS.-D.-de-Pitié , de

Ste-Anne, de S.-Antoine, de S.-Jean-I'nptiste, de S.-Claude,



38-7

de ou du Chêne , de S.-Nicolas , de S.-Jean-1'Evangélisle
,

dile le Vicomle ; la chapelle régulière des Pins , celle des

seigneurs de Poulliers , audit lieu ; celles de S.-Jean et de

S^-Jacques-de-l'Arlhuisière (voir cet article), et celle des

Lépreux, ou de Vice-Follet. La première de ces chapelles et

celle de S.-Claude avaient été fondées par une famille du nom
de Leroyer ; la dernière des deux était présentée par le sei-

gneur de la terre du Grand-Perray ; celle des Pins, et celle de

Poulliers l'étaient par les seigneurs de ces deux fiefs
;
celles de

l'Arlhuisîère étaient à la présentation des seigneurs dudit lieu

et de Créans : les seigneurs de la Baluère ,
présentaient à celle

de S. Nicolas. La chapelle de Poulliers fut fondée en i55o, par

François Levayer, seigneur dudit lieu, moyennant ioo francs

de revenu pour deux messes par semaine ; celle des Pins fut

fondée dans le i4- e siècle ,
pour être desservie dans l'église du

prieuré conventuel de S.-Jacqucs de la Maladrerie. Le prieur

claustral était collateur. Depuis la suppression des religieux

et l'union de ce prieuré au collège royal , les seigneurs des

Pins présentaient cette chapelle au diocésain , et la desserte

avait lieu à l'église de S.-Thomas : ce bénéfice était de 25o f.

de revenu
, pour deux messes par semaine.

La cure de S.-Thomas de la Flèche , était le chef-lieu d'un

archiprétré du diocèse d'Angers , d'où dépendaient £9 cures,

dont 7 prieurés , 1 succursale , 19 prieurés dont 3 réguliers
,

et 170 chapellenies et prestimonies. Deux abbayes se trou-

vaient dans sa circonscription , celle de Mélinais , à Ste-
Colombe, et celle du Perray-Neuf , à Précigné. ( Voir ces

articles. ) On ne sait rien sur l'église de N.-D.-des-Vertus ,

qui n'était peut-être qu'une succursale
,
quoiqu'on lui donne

le titre d'ancienne cure.

Prieuré de S.-Thomas. On fait remonter son antiquité au-

delà du io. e siècle: cependant, le plus ancien titre qu'on en
ait , est un titre latin du 12 novembre iiio, par lequel Hélie,

Seigneur de la Flèche , donne à Dieu et aux moines de S.-Au-
bin

,
pour le repos de son âme, la bannière de S. Thomas ,

auquel il venait d'élever une nouvelle église. Suivant aussi

la donation d'une chapelle, faite par l'abbé et les moines de
S.-Aubin d'Angers , au prieuré de S.-Jacques de la Flèche

,

le prieur de S.-Thomas exerçait en même temps les fonc-

tions de curé , et. ce prieuré était desservi par des moines
de S.-Aubin ; mais on ignore en quelle année ces moines se

SODt établis à la Flèche , et l'époque à laquelle ils ont com-
mencé à y vivre en communauté. En 161 7, le prieuré de

S.-Thomas fut échangé par les moines de S.-Aubin d'Angers,

contre une métairie appelée la Chévrière.
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Prieuré de S.-Jacques» Ce bénéfice, qui fut d'abord une ma-

ladrerie, avait été fondé par Geoffroi Plantagenet, comlc du
Maine et seigneur de la Flèche. Destinée au soulagement des

lépreux, cette maison fut d'abord desservie par deux prêtres sé-

culiers, qui en étaient en même temps les chapelains et les ad-

ministrateurs. A ces prêtres succédèrent les chanoines régu-
liers de S.-Auguslin , et c'est alors que cette maladrerie prit le

titre de prieuré de S.-Jacques. Une fondation de la fin du
i2. c siècle , fait connaître que la chapelle de cet hospice fut

cédée par l'abbé et les moines de S.- Aubin d'Angers, en
échange d'un pré , donné par les héritiers des fondateurs , et

qui fut appelé le Pré-des- Moines. Le curé de S.-Thomas reçut

aussi des dédommagemens pour quelques oblations que cette

chapelle lui payait. Les biens de ce prieuré s'augmentèrent
bientôt par de nombreuses donations et fondations , no-
tamment des chapellenies de Bouju, des Pins et des Aunais
qui y furent desservies. Le prieuré était composé de cinq

moines et un prieur , non compris les desservans de ces cha-

pelles. Cette maison était indépendante de toute autre , ne
rendait compte à personne de sa gestion , pouvait disposer de
ses fonds et de ceux du chapitre, avec le seul consentement
de l'évêque d'Angers. Henri IV donna ce prieuré aux jésuites

le i5 juillet i6o£, pour y bâtir un collège , ce que l'exiguïté du
terrain ne permit pas : il resta néanmoins annexé à ce col-

lège, et le pape Clément VIII confirma la donation. Son
emplacement était situé dans le faubourg de son nom , où il oc-
cupait la maison servant aujourd'hui de pensionnat, à M.
Bohineux, et s'étendait sur une partie de la place Neuve actuelle.

communautés d'hommes. Carmes. Cette communauté, dont on
fait remonter rétablissement à la première moitié du i3. c siè-

cle, occupa d'abord une maison au fond de la rue du Rempart,
qui en a retenu le nom de Vieux-Carmes. En 1620 , Louis X11I

leur concéda l'ancien château seigneurial bâti sur le Loir

,

ainsi et aux conditions qu'il a été dit plus haut. Cette maison
avait à peine 2,000 liv.de revenu , et contenait quelquefois jus-

qu'à quinze individus , au moyen du noviciat qu'on y avait

établi. Plusieurs de ses religieux se sont distingués par leur

mérite , notamment les pères Dubois , Clarurdin , Bourgi-

neau et Caillet. ( Voir leurs articles à la Biographie. )

Cordeliers. Marguerite de Lorraine , épouse de René , duc

d'Alençon et seigneur de la Flèche , fit bâtir une maison

qu'elle destina aux religieux de S. François
,
qui s'y établirent

en 1498. Us en furent chassés en iGo4» à cause de l'irrégularité

de leur vie , ou , suivant une autre version
,
parce que s'étant

brouillés avec la marquise de la Varcnne , épouse de Guil-



FLÈCHE. 38g

laumc Fouquct ,
pour une puérile querelle de vanité de la

part de la marquise, celle-ci profita de l'absence de ces pères de

leur maison ,
pendant une procession de la Fête-Dieu ,

pour

leur en faire fermer les portes et les expulser par la violence ,

à l'aide de ses valets , et pour les faire remplacer par les Ré
collets de Précigné, dont les pauvres Cordeliers furent obligés

d'aller occuper les cellules.

Récollets. Ces religieux, d'abord établis à Précigné , vinrent

occuper la maison des Cordeliers de la Flèche, en 1604, et y
établirent un noviciat. Ce monastère, délruit pendant la ré-

volution , occupait une grande partie de la place Neuve , du

Mail et du Port-Luneau. La nef de l'église des Récollcls ,

grande et vaste , était surmontée d'une flèche remarquable

par sa hauteur , sa beauté , et l'élégance de sa forme. En dé-

molissant celte église , on trouva dans un caveau sépulcral,

plusieurs tombeaux en pierre, contenant des ossemen» humains,

et de petites urnes en terre cuite, remplies de charbon, décou-

verte qui avait eu lieu également lors de la démolition de

l'église du prieuré de S.-Jacques. :

Capucins. La première pierre de ce couvent, que plusieurs

capucins , appartenant à de riches familles , ont embelli de

décorations de goût et d'agrément, fut posée le 22 août i636.

Le père Péchard , évêque in partibus , orna le chœur de l'é-

glise de statues élégantes et de magnifiques tableaux ; le père

Laville de Gouriacy avait fait placer dans le réfectoire ua
tableau de la nativité de J.-C, et un autre de sa résurrection,

qui étaient estimés : il s'y trouvait aussi quelques portraits des

principaux personnages de l'ordre, notamment du frère Ange,
immortalisé par ce vers

,

Il prit
,
quitta , reprit la cuirasse et la haire

;

et du petit père André, célèbre au ij. e siècle, par l'originalité

de ses sermons et que protégea le cardinal de Richelieu Parmi
les Fléchois qui ont illustré cette maison , on cite les pères
Péchard , Gallois et les frères Jouie.

communautés de femmes. N.-D. de TAve-Maria. Les reli-

gieuses de celle congrégation furent envoyées à la Flèche, en
1622, par l'évèque d'Angers Ch. Miron, qui les tira de Poitiers

et fixa leur nombre à quatre. Leur objet était l'éducation des
jeunes personnes. Quoique appelées par le maire el les échc-
vins de la ville, elles ne reçurent aucune dotation et parvinrent
néanmoins à procurer à ce couvent un revenu de cinq à six

mille livres, par l'accumulation de la dot des personnes qui y
prirent le voile, dont le nombre fut si considérable qu'au mo-
ment de leur suppression on y comptait 3o religieuses. Nous
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avons dit, plus haut

,
que ce couvent, situé dans la rue qui en a

retenu le nom de YAve , ayant été aliéné pendant la ré-
volution , avait été rétabli dans le faubourg de la Madeleine.
Ce ne fut que 33 ans après son établissement à la Flèche

,

que celle communauté put faire construire son église : la

première pierre en fut posée en iG55 par Tévèque Arnaud. En
1G28, Tévèque de Séez autorisa la fondation à Alençon
d'un couvent de cet ordre

,
pour le commencement duquel

quatre religieuses de celui de la Flèche y furent envoyées. Il

ne faut pas confondre cet établissement avec celui qui , dans
celte dernière ville

,
portait le nom de YAve , de Tordre de

S. François , de la réforme de S. te - Colette ; tandis que
celui ci est de Tordre de S. Benoît.

Visitation. En i632 , le marquis duPuy-du-Fou , seigneur

de Pescheseul , à la sollicitation de Tune de ses filles , établit

à la Flèche une maison de Tordre de la Visitation , fondé par
S. François de Sales. Cet établissement lui coûta des sommes
si considérables , dit de Burbure

,
qu'il iui fut impossible de

doter cetle maison , et que les sœurs qui l'occupèrent furent

obligées de vivre du travail de leurs mains , et de quelques

dons d'une dame de la Jaille , leur bienfailrice : aussi ne com-
mencèrent-elles à bâtir leur église qu'en i65o

,
que le marquis

de la Yarenne en posa la première pierre. Par un contrat de

16^9, ce dernier cède à ces religieuses un emplacement nommé
la Fosse-aux-Chevaux

,
qui était ci-devant occupé par l'exé-

cuteur des hautes-œuvres. Cette communauté , où Ton s'oc-

cupait de l'éducation des jeunes personnes , et d'où fut tirée

celle de la Ferlé-Bernard , en i633 , se composait de trente-

six religieuses à l'époque de la révolution. En 1793, une
boîte de plomb conservée dans l'église de la Visilation , la-

quelle contenait le cœur du marquis du Puy-du-Fou , en fut

enlevée, et le cœur réduit en cendre bleuâtre
,
jeté dans la ri-

vière du Loir.

Fontevrault. Une fille naturelle de Henri IV, appelée Jeanne,

devenue abbesse de l'abbaye de Fontevrault , désirant que les

novices mâles de cet ordre fussent instruits par les jésuites de

la Flèche , fit bâtir une maison dans cette ville pour y établir

ce noviciat. Lorsque ces religieux furent instruits et en

nombre suffisant pour être répandus dans les différentes mai-

sons de leur ordre , on les remplaça dans celle-ci par des reli-

gieuses de la maison-mère du même ordre , en petit nombre
d'abord, mais dont le nombre s'augmenta de sorte à néces-

siter l'agrandissement de la maison. Les dames de Fontevrault

s'adonnèrent particulièrement à Téducation des jeunes per-

sonnes de la noblesse. Située dans la rue qui porte encore son
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nom, celle maison a été vendue dans le cours de la révolution.

Hospitalières. Un habitant de la Flèche , Jérôme le Roycr
,

que ses senlimens d'humanité portèrent à fonder des hospices

dans plusieurs villes ( voir son article à la biographie ) , ins-

titua cà la Flèche , vers Tan 164.0 , une congrégation de sœurs

hospitalières, sous l'invocation de S. Joseph. A peine établies,

leur nombre s'accrut si promptement qu'on comptait
, peu

d'années après , 54 religieuses dans cette maison. Dans l'ori-

gine , les dames de cet institut n'étaient attachées à la vie

religieuse par aucun vœu ; leur amour de la charité était le

seul lien qui les y retenait : ce fut une nièce des Guillerois
,

seigneurs de Ruigné en Sic-Colombe , nommée Marie de la

Fère
,

qui les détermina à s'engager par des vœux simples

d'abord, puis, en 1682, par des vœux perpétuels. Anne de

Melun , seconde fille de Guillaume de Mclun
,
prince d'Epi-

nay , connétable héréditaire de Flandre , etc. , renonça au

monde à la suite d'un accident qui l'avait défigurée et se

retira au couvent de la Visitation de Saumur , où ayant été

reconnue, elle se fit conduire à l'hôpital de S.-Joseph de la

Flèche ,
qu'elle dota et qu'elle quitta pour aller habiter suc-

cessivement ceux qu'elle fonda à Beaufort et à Bauge : elle

mourut dans ce dernier. Cette congrégation est encore la

même qui dessert l'hospice de la Flèche actuellement. \ oir

plus bas , hist, civ.

Auguslines. Une maison administrée par des religieux de

l'ordre de S. Augustin, était destinée à renfermer les per-
sonnes du sexe dont la réclusion était sollicitée et ordonnée

,

pour cause de mauvaise vie , de folie , et souvent par abus de

pouvoir. Située dans le faubourg de la Madeleine , c'est celle

qu'occupent actuellement les dames de VAve - Maria. Non-
seulement ces religieuses eurent toujours beaucoup d'égards et

d'humanité envers leurs prisonnières , mais l'une des supé-

rieures se refusa même à exécuter des ordres ministériels, qui

lui prescrivaient des mesures humiliantes envers elles , telles

que de leur couper les cheveux , de les vêtir de bure , etc.— De 1726 à I74-3, sous le ministère du cardinal de Fieury
>

on renferma , dans cette maison , la demoiselle de la Croix
>

maîtresse d'Honoré de Beauvilliers , évêque de Bcauvais
,

dont la conduite avec celle fille scandalisait toute la ville où
était son siège. Forcé de donner sa démission , la conduite de
ce prélat devint de plus en plus scandaleuse , de sorte qu'on
le confina lui-même à Cîleaux. On avait fait renfermer à la

Salpêtrière, puis aux Filles-Anglaises, une femme Marlineau,
de laquelle il s'était épris ; et comme on sut qu'il voulait Tenle-

ver aussi, on la mil à la Flèche avec la demoiselle de la Croix.
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Templerie. Il ne reste absolument aucun document particu-

lier , sur l'ancien bénéfice que possédèrent à la Flèche les

chevaliers du Temple
,
qui était et est demeuré une ferme

,

comme nous l'avons dit, et faisait partie, soit de la terre de la

Varenne , soit de la partie de la seigneurie de la Flèche
,

tombée par engagement aux descendans de Fouquet de la

Varenne , ainsi que nous le verrons plus loin.

( Voir plus bas, alinéa hist. civ., ce qui concerne les éta-

Llissemens de charité et d'instruction. )

hist. fÉcd. Dans la nomenclature que nous allons donner
des seigneurs de la Flèche , nous éviterons , autant qu'il nous
sera possible , de répéter ce que nous avons déjà dit de plu-

sieurs d'entre eux , dans la Chronologie des Comtes du Maine
,

INTRODUCTION A LA BIOGRAPHIE.

La connaissance qu'on a de l'origine des seigneurs de la

Flèche , d'une maison devenue si illustre parla suite, ne re-
monte pas au-delà du n.e siècle. Simple châtellenie d'abord,

celte terre acquit le titre de baronnie vers le i4-e ou au com-
mencement du i5.e siècle ; elle le possédait en i£i4- » e*

devint ensuite le chef-lieu du duché-pairie de Beaumont

,

érigé par François I.
er

, en i54-3, en faveur de Françoise d'A-
lençon. Dix familles différentes ont possédé la terre seigneu-

riale de la Flèche, depuis le n.e siècle ; les deux dernières

par engagement seulement.

I. Maison de Baugenci. = i.° lancelin, lancelot ou ha-
MELin de baugenci, que plusieurs historiens ont mal à propos
appelé Lancelin de Baugé , est le premier seigneur de la

Flèche , dont parle l'histoire de cette ville. Ce Lancelin ayant

vaincu en guerre Guillaume de Preuilly , comte de Vendôme,
exigea de lui , comme l'une des conditions de la paix

, que les

procès un peu importans du Vendômois, fussent portés en
appel à Baugé , ville voisine de la Flèche et comme elle de

l'Anjou
,

qui lui appartenait également. Lancelin épousa
Paule , 2.e fille d'Herbert I , dit Eveille-Chien

, g.
e comte du

Maine(i).= 2. jean. Du mariage de Lancelin, sortirent deux
fils , l'un appelé aussi Lancelin

,
qui conserva le nom de Bau-

genci , l'autre Jean , surnommé de la Flèche , lequel épousa
Paule ou Pauline , sa cousine germaine et 2. e fille aussi de

Hugues II , io.
e comte du Maine. C'est ce Jean de la Flèche,

dont nous avons parlé au préc. histcr., p. xci et xcn, ainsi que

de ses différens avec Foulques-Ré chin , comte d'Anjou
,

qui

vint pour l'assiéger dans son château de la Flèche. Ce prince fut

(1) Voir, pour cet article et les suivans, la Chronologie des

Coinles du Maine , iktrobuciion a la biographie
,
p. xc à «T.
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délivre de son ennemi, d'abord par le secours des troupes

que lui envoya Guillaunie-le-Conquérant , son allié ; ensuite,

par l'accord qui fut rétabli entre les deux contendans , à la

médiation d'un cardinal et de plusieurs hommes d'église ,

disent certains chroniqueurs
;
par celle de Mongommery et

du comte d'Evreux , selon d'autres. Jean , homme brave ,

mais superstitieux
,
qui avait une grande confiance dans les

moines , concède à ceux de l'abbaye de S.-Aubin d'Angers
,

afin d'obtenir leurs prières pour la rémission de ses péchés ,

des terres , fiefs et droits seigneuriaux considérables, sur ses

biens de la Flèche , notamment au-delà de la rivière de Loir,

sur sa rive gauche , où se trouve la paroisse de Ste-Colombe

( voir cet article ) , appelée alors S.-Odon. L'acte de celte

donation
,
que confirmèrent ses enfans , est de l'an 1087.

Étant tombé malade à Château-Gontier , Jean légua aux
mêmes moines , le droit de péage établi sur la rivière de Loir,

en face de son château, et la dîme du droit de pacage : il obtint

en revanche la faveur de pouvoir mourir dans le froc de ces

religieux , de recevoir leur bénédiction , et le bénéfice du lieu,

c'est à dire, de pouvoir être inhumé à côté d'eux dans leur

église , ce qui eut effectivement lieu , lors de sa mort arrivée

à Château-Gontier en 1088. Hélie , fils de Jean
, présent à la

cérémonie de l'inhumation, mit entre les mains de l'abbé

une baguette d'argent , afin de l'investir dans la forme alors

en usage , des dons faits par son père. Gausbert , autre fils de
Jean de la Flèche , voulut en vain disputer ces dons , il finit

par renoncer à son opposition , moyennant une somme de
dix livres deux deniers , que les moines lui donnèrent pour
obtenir sa confirmation , laquelle ils payèrent en outre en
Vaffiliant à leur abbaye et lui accordant, comme à son père, le

bénéfice du lieu. Gausbert , à son tour , reconnut cette faveur

par le don d'une ferme ; et , par assaut de générosité , les

religieux offrirent à Archambault , son fondé de pouvoirs
,

une mesure d'avoine et une oie. De son côté, Hélie ajouta

aux donations de son père, celle du terrain qui s'étend depuis

la terre des moines (Ste-Colombe) , jusqu'au prieuré de Saint-

Thomas. Plus tard, le 12 novembre 11 10, il fit don d'une

bannière représentant ce saint
,
pour l'église du prieuré de

son nom ,
qu'il venait de faire reconstruire , et il ordonna

qu'on en célébrerait la fête tous les ans. Viard, troisième fils de
Jean , accorda aussi à ces moines , la dîme des quatre mou-
lins de la Flèche

,
qui faisaient partie , à ce qu'il paraît

,

de sa part dans la succession paternelle
, plus le dixième

( ou la dîme plutôt ) d'un bordage , avec un arpent de vigne.

Lui et Gausbert son frère
? se rendirent à Angers , et

H 26
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s'étanl présentés au chapitre de S.-Aubin le jour de la feie de

la Nativité , ils touchèrent d'une baguette le don qu'ils ve-

naient de faire et la placèrent sur l'autel de S.-Aubin , comme
un témoignage de l'engagement qu'ils venaient de contracter.

Ils reçurent aussi, en reconnaissance de leur offrande , le bé-

néfice du lieu. s= 3.° HÉLIE
,
qu'on surnomme toujours de la

Flèche ,
pour le distinguer des autres princes de son nom

,

succéda à son père dans celte seigneurie. Ce fut , comme nous
l'avons dit à sa notice ( introd. a la bicgr.

, p. xciv, et au
TRÉcis histor. , p. xcJi et suiv. ) , l'un des hommes les plus

valeureux et les plus renommés des n. e et 12. e siècles.

Hélie
,
que nous av-ons placé le i3. e des comtes du Maine

,

acquit ce fief, que lui disputèrent à outrance Guillaume-lc-
Conquérant et Guillaume-le-l\oux son fils , de Hugues III

son cousin , moyennant une somme de dix mille livres de
sous mançais , et bien plus encore par son courage et l'es-

time qu'il inspira aux manceaux. Le comté du Maine entra

par cet événement dans la maison de la Flèche , et n'en

sortit qu'à la mort de Richard-Cœur- de-Lion, où plutôt après

la confiscation des biens de cette maison sur Jean sans-Terre.

11. Maison d'Anjou, es 4~° Foulques v , comte d'Anjou
,

par son mariage avec Eremburge , fille d'Hélie de la Flèche ,

en même temps qu'il devint le i6. e comte du Maine , fit en-
trer aussi dans ses domaines la terre de la Flèche. Valeureux,

mais inconstant , Foulques fut, successivement et à plusieurs

reprises , l'ennemi et l'allié des rois Anglo-Normands
, puis

passa dans la terre-sainte et devint roi de Jérusalem. L'am-
bition de régner , comme le dit avec raison l'un de ses bio-
graphes , fut de toutes ses passions celle que ce prince aima

le plus à satisfaire : il lui sacrifia son repos et quelquefois sa

gloire ; fit tout pour elle et peu pour son bonheur. Ayant
marié son fils Geoffroi à Mathilde , veuve de l'empereur

Henri V et fille du roi d'Angleterre Henri I. er , il laissa à ce

fils ses possessions en France , pour aller à Jérusalem , où il

épousa Mélissende fille de Beaudouin II , et où il mourut en
1142. Il avait fondé , conjointement avec Eremburge sa pre-

mière femme , le prieuré de la Fontaine-S.-Marlin ( voir cet

article ). es 5.° geoffroi-le-bel , fils de Foulques et d'Erem-
burge , réunit, comme son père , le comté du Maine à ceux

d'Anjou et de Touraine , et à son domaine de la Flèche. Par
son mariage avec Mathilde , il assura le trône d'Angleterre à

son fils ,
qui fut Henri II d'Angleterre, que Henri l.

tr
,
père

de Mathilde, désigna pour son successeur. Outre les longues

guerres que soutint Geoffroi
,
pour conserver le trône à sou

fils contre ses compétiteurs , ce prince fut encore obligé de
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combattre ses vassaux d'Anjou et du Maine, Lisîard de Sablé,

et Robert II son fils , seigneur de la Suze et de Briolé
, qui

prirent les armes contre lui à plusieurs reprises , et qu'il ne
parvint à soumettre qu'avec de grandes difficultés. Geoffroi

,

qui ne régna point sur l'Angleterre , fut néanmoins la tige des
rois de ce pays connus sous son nom de Plantagenet : il

mourut en ii5i. sa 6.° geoffroi plantagenet ii , fut de
droit seigneur de la Flèche , comte du Maine , d'Anjou et

de Touraine , d'après les dispositions de son père ( dont il a
élé parlé à I'intrgd. a la biogr.

, p. c), mais ne le fut point
de fait. Cependant, d'après le syslême d'hérédité de l'époque,

il doit tenir rang parmi les seigneurs de celte terre , de
même que nous le lui avons fait prendre parmi les comtes du
Maine, sa 7. henri, à la mort de Geoffroi , son frère aîné

,

qui devint roi d'Angleterre sous le titre de Henri II , et suc-
céda à son aïeul ,

jouit sans obstacle de la possession de
la seigneurie de la Flèche

,
que Geoffroi lui avait disputée de

son vivant. Son mariage avec Léonore ou Eléonore d'Aqui-
taine , répudiée si impoliliquement et si malheureusement
pour la France

,
par Louis-le-Jeune , ajouta à ses riches

possessions , celle de la Guienne et du Poitou , dont cette

princesse était héritière. Henri, le plus puissant et le plus
infortuné prince de son temps , mourut en 1189. Il aug-
menta les revenus du prieuré de la Flèche , fonda celui de
S.-André aux portes de cette ville, ainsi que l'abbaye de Mé-
linais qui en était voisine ( voir ce mot et celui sainte-
colombe ). =8.° richard cœur - de - lion. C'est à ce fils

aîné de Henri II, que finit, disent les historiens de la ville de
la Flèche , la seconde maison de ce nom ; et l'on ne sait

comment , de celle-ci , elle passa dans celle de Beaumont qui
va suivre. « Plusieurs auteurs , dit de Burbure , ont écrit que
« la seigneurie de la Flèche était sortie de la maison d'Anjou
« et entrée dans celle de Beaumont-lc-Vicomte

, parle ma-
« riage d'une fille naturelle de Henri I.er roi d'Angleterre ,

« avec Raoul II , vicomte de Beaumont , aïeul de Raoul III

« qui fut le premier seigneur de la Flèche de cette maison.
« Ce qui détruit cette opinion , c'est que dans ce temps là

« la Flèche appartenait au comte d' Anjou et non à Henri I. cr »

a=rj.° arthur de Bretagne , comme fils de ce malheureux
Geoffroi-Plantagenet III , dépouillé par Henri II son frère

avait le même droit de revendication que son père , sur la

terre de la Flèche , du vivant comme après la mort de son
grand- oncle Henri et de son oncle Richard : il doit donc
prendre rang, ce nous semble , parmi les propriétaires de ce
domaine, as io,° jeah-sans-terre. La mort , ou plutôt l'as-
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sassinat par Jean sans -Terre , de son neveu Arthur de "Bre-

tagne, dut donner ce prince dénaturé pour seigneur à la Flèche,

après le décès de Richard Cœur-de-Lion, comme elle le donna

pour comte aux provinces du Maine , d'Anjou , elc , etc. ,

jusqu'à ce que le droit du plus fort , dont fit usage envers lui

Je roi de France Philippe-Auguste , l'eût dépouillé de ces

héritages , en 1202.

III. Maison de Beaumcnt.=:io. racul m. L'objection de

Burhure , rapportée plus haut , contre la possibilité qu'une

fille naturelle de Henri I.
er d'Angleterre , eût

,
par son al-

liance avec un seigneur de Beaumont , fait passer la terre de

îa Flèche dans celle maison , ne nous paraît nullement pé-

remptoire. Le fait est qu'on ignore quelle fut l'épouse de

Raoul 11 de Beaumont , aïeul de Raoul 1ÎI ; et que si , en

effet , une fille naturelle de Henri I.
er

,
qui aurait pu épouser

Raoul 11 , n'a pu posséder la terre de la Flèche par héri-

tage direct de son père , et l'apporter , par conséquent , dans

la maison de Beaumont, en y entrant par mariage, il ne serait

pourtant poinl impossible que cette terre eût pu échoir à ses

enfans ou petits enfans , du don de ses frères consanguins ni

de leurs descendans. Mais, à défaut de documens à cet égard , il

nous paraît peu naturel de croire que cette terre soit passée dans

la maison de Beaumont par achat , comme l'insinuent quelques

écrivains ; il nous paraît plus rationel de croire
,
qu'ainsi qu'il

était d'usage à ces époques de féodalité , cette terre fut donnée
par Philippe-Auguste , après qu'il l'eût confisquée sur Jean-
sans-Terre , à Raoul 111 de Beaumont

,
qui pouvait et devait

commander dans la province , en sa qualité de vicomte ou
lieutenant des comtes du Maine , qui avait pu rendre déjà

des services au roi de France , qu'il était nécessaire de mettre

ou de maintenir dans les intérêts de la couronne de France
,

et qui déjà possédait des terres voisines , celles du Lude , de
Ste-Suzanne , de Montreveau , etc. : cette opinion est encore
confirmée par ce que dit M. Bodin ( Recherches liistoricjues sur

Angers, elc.)
,
que Jean-sans-Terre donna la terre de la

Flèche en douaire à Isabeau d'Angoulême sa femme. Par ce

changement de famille , la terre de la Flèche cessa de se

trouver jointe au comté du Maine
, quoiqu'elle restât unie à

de vastes domaines de cette province , appartenant à la mai-
son de Beaumont. = 12. richard iii, fils de Raoul , étant

mort sans enfans de Mathilde de Blois , fille du comte de

Chartres , la terre de la Flèche et ses autres biens passèrent

à sa sœur Agnès.
IV. Maison de Beaumont-Brienne. = i3.° louis de

rrienne , troisième fils de Jean roi de Jérusalem ,
empereur
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tfe Constantinople et de Bérengère de Castille, étant devenu
l'époux d'Agnès de Beaumont , la terre de la Floche passa

dans cette branche de la maison de Brienne, qui ajouta à son
nom celui de Beaumont , et prit les armes de cette maison.
Louis, vers Tan 1263 , augmenta la fondation de la Char^
treuse du Parc ( voir cet article ) , faite par Raoul III père de
sa femme , de cent livres de rente à prendre sur les baron-
nies de la Flèche , Fresnay , Ste-Suzanne et Château-Gontier.

^= i4 J J£AN l.
er de Beaumont , épousa Jeanne , dame de la

Guerche ( en Bretagne) , de Pouancé et de Château-Gontier,
fille de Gcoffroi de la Guerche et d'Anne de Château-Gontier :

de plusieurs enfans qu'ils eurent , l'aîné hérita de la Flèche.

= «5.° Robert , vicomte de Beaumont, baron de la Flèche ,

de Sîe- Suzanne , etc. , succéda à son père dans la possession

de la Flèche ; il se maria, par contrat de l'an i3o3, à Marie de
Craon, et mourut en i3i2, le 28 septembre. = 1 6.° jean it ,

fils du précédent, ne laissa qu'une fille de son premier mariage
avec Isabeau d'Harcourt, un fils nommé Louis, qu'il eût de

Marguerite de Poitiers , ayant été tué à la bataille de Cocherel
en Bretagne , sans laisser d'enfans.

V. Maison de Chamaiilard- 5= 17. Guillaume chamail-
Lârd. Marie de Beaumont ayant épousé Guillaume Chamaii-
lard , seigneur d'Antenaise

,
grand-sénéchal du Mi.ine , d'une

des plus anciennes familles de la province , dont la descen-

dance y fut alliée aux plus célèbres maisons > ne laissa qu'une
fille de son mariage , laquelle fit encore changer de ligne la

terre de la Flèche. Guillaume Chamaiilard mourut vers i3gi.

VI. Maison d'Alençon. == 18. ° Marie Chamaiilard, après

la mort de Louis son oncle , fut mariée le 20 octobre 1871 ,

à Pierre ÏI , comte d'Alençon , du Perche et de Porhoet. Par

ce mariage , la vicomte de Beaumont et la terre de la Flèche

passèrent dans la maison d'Alençon. =2 19. jean i.
er comte

d'Alençon , vicomte de Beaumont , succéda à ses père et

mère dans la seigneurie de la Flèche. 11 épousa Marie , fille

aînée de Jean V duc de Bretagne et de Jeanne de Navarre, et

en eut plusieurs enfans.. Ce fut en sa faveur que le roi

Charles VI érigea le comté d'Alençon en duché-pairie
,
par

lettres du i.
rr janvier i4-i4* ^e prince fut tué l'année sui-

vante à la bataille d'Azincourt. Le 29 mai i4o5 , Pierre ,

quoique mineur, est admis par lettres spéciales du roi , à faire

foi et hommage à Louis II , roi de Jérusalem et de Sicile ,

duc d'Anjou et comte du Maine ( voir l'introd. a la bicgr. ,.

p. exiv ) , de la vicomte de Beaumont , tenue en fief, porte

l'acte , du duché d'Anjou ; des baronnies et châtcllenies de

Château-Gontier, Pouancé, Scgré, la Flèche, le Ludc, tenues
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en fief également du moine duché ; des vicomtes de Fresnay et

de Sic-Suzanne ; des baronnies et châlellenies de S-Résni-du-

Plain et de Peray , tenues du comté du Maine ; des fiefs et

terres appelés la Briçonnière , tenues de Châleau-du-Loir, et

de la terre d'Avcrlon, tenue en fief de la baronnie de Mayenne
la Juhée. Cette cérémonie se fit cà Angers , en présence des

sires de Laval , de Montejean , de la Haie , de Gui de Laval
,

de Jean de Tucé , de Guillaume des Pioches , du sieur de la

Ferlé , de messire Jean d'Aché , dit le Galois ; de Jean Mar-
tel , de Jean de Bures , de Jean du Puy , trésorier général ,

et de Robert le Maçon. L'année suivante, le comte d'Alençon

fut taxé , à raison de ces terres , à 4>3oo livres d'aide au roi de

Sicile
,
qui devaient être levés sur ses vassaux

,
pour la con-

quête des royaumes de Naples et de Sicile. En i4^4 •>
1" duc

d'Alençon fait un nouvel aveu au même , pour sa baronnie de

la Flèche, qui se trouve, d'après l'acte de cet aveu, avoir pour
dépendances Bonne-Fontaine , Poulliers , les Pins , les Sars

,

la châtellenie du Lude , Clefs , le fief de la Quint aine , le

Plessis au Manceau , Cré et Fougère , le fief d'Assé-lc-Ri-
boul et la baronnie des Sars ; le fief des Bancs ; la sei-

gneurie de la Barbée et Bazouges ; S.-Germain-du-Val , Sar-
ceré , la seigneurie de Créans , la seigneurie de \ enevelles

,

Verron , Barville , Marcé , Avrillé , la Roche-Simon , Cler-

mont etMareil , Brochechard et Ambillon , Maigné , ,

Ampignelle , la Gaulleraye , Chalonne , la Buignonnière , les

Chalouères de Mozay , Villiers , la Tranchandière , etc. ,

etc. != 2o.° jean H , surnommé le Beau , succéda à son père
au duché d'Alençon , ainsi qu'au comté du Perche , à la

vicomte de Beaumont , et dans la propriété de la terre de la

Flèche. Il épousa Jeanne d'Orlé3ns dont il n'eut point d'en-
fans , ensuite Marie fille de Jean IV d'Armagnac et d'Isabelle

de Navarre. Fait prisonnier à la bataille de Verneuil
,
pour

payer sa rançon fixée à trente mille écus d'or, sa femme vendit
aux religieux de Bellebranche , le fief et l'étang de la Moite-
Alain , avec d'autres biens situés à Bazouges près Laval

,

pour 35o écus. Jean qui était né en 1^09 , mourut en 1 4^76 ,

après de longues et cruelles persécutions de la part des rois

Charles \I1 et Louis XI son fils. Z=z 21. rlîse fils aîné de
Jean II et de sa seconde femme , naquit en i44o. 11 succéda
à tous les biens de son père : il épousa Marguerite de Lor-
raine , et mourut en 1492. C'est lui qui fit bâtir le couvent des
Cordeliers de la Flèche , devenu ensuite celui des Récollols.

René , qui avail élé pourvu de la vicomte de Beaumont , en
i4n 9 du vivant de son père , en fit hommage à René duc
d'Anjou et comte du Maine , tant pour la Flèche que pour ks
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élevée au sujet de la mouvance de ce fief, quelques-unes de ses

dépendances relevant du duché d'Anjou , telle que la Flèche
,

et le plus grand nombre du comté du Maine ; la difficulté se
leva par la réception de l'hommage, sauf le droit des parties

,

ce qui était tout simple, puisque le duché d'Anjou et le

comté du Maine , se trouvaient avoir le même possesseur.

= 22.° Charles fils de René, duc d'Alençon, comte du
Perche , seigneur de la Flèche, 'épousa Marguerite d'Orléans,
sœur du roi François I.

er
,
princesse célébrée par tous les

poètes de son temps , mourut à Lyon , le 5 avril i524 r
sans enfans , et laissa ses biens à Françoise sa sœur, sa 23.°

FRANÇOISE d'alençon. En épousant , en secondes noces, le

18 mai i5i3 , Charles de Bourbon, comte, puis duc de
"V endôme , Françoise fit passer tous les biens de la maison
d'Alençon dans celle de Bourbon-Vendôme. Cette princesse

devenue veuve pour la seconde fois , en i536, obtint du roi

François I.
cr l'érection de la vicomte de Beaumont, des terres,

baronnies et seigneuries de Ste-Suzanne, Fresnay , la Flèche,
et Châleau-Gonlier en duché -pairie , sous le nom de Beau-
mont

;
pour elle et ses successeurs mâles et femelles , à la

charge de le tenir à une seule foi et hommage de la couronne

,

que les appellations ressorliraient au parlement de Paris , avec
attribution de tout pouvoir et juridiction aux officiers de ce

duché , excepté les cas royaux. Les lettres - patentes de cette

érection furent donnés à Sainte-Menehould , au mois de sep-

tembre i5£3 , enregistrées au parlement le 16 et à la chambre
des comptes le 20 octobre suivant. En i545 (comme il a été

dit à l'article Beaumont-sur-Sarthe , tom. i.er , p. i32 , ou
nous renvoyons), Château-Gontier fut distrait du ressort de la

Flèche , et il y fut établi un siège de sénéchaussée dudit duché

de Beaumont. ( Voir ci-après , Établ. publ. anciens. ) Nous
avons dit plus haut que ce fut cette princesse qui fit bâtir le

Château-Neuf, que Henri IV donna aux jésuites , pour y
établir un collège : elle y vint demeurer en i537 , après la

mort de Charles de Bourbon son mari, et y mourut le 1!+ sep-

tembre i55o. On voyait sur les vitraux du bas-étage de ce

bâtiment, ses armes, celles du duc de Bourbon son mari,
celles de François de Bourbon comte de Vendôme et de Marie
de Luxembourg, père et mère de ce dernier ; celles de René
duc d'Alençon et de Marguerite de Lorraine, de Jean II d'A-

lençon et de Marie d'Armagnac, père et mère , aïeul et aïeule

de Françoise. Celle princesse eut de son second mariage avec

le duc de Vendôme , treize enfans , dont sept princes et six

princesses. ( Voir son article à la BicGRM'iiifi.

)
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VII. MaIMN DE B.îRbCN. =2 :»4-" CHARLES DE BOURBOK.

Par son alliance avec Françoise d'Alenoon, Charles de Bour-

bon, duc de Vendôme, laissa à sa postérité la terre de la

Flèche. = 25.° Antoine de Bourbon , second fils de Charles

et de Françoise , succède par la mort de Louis son aîné,

décédé dès i5f6, à la seigneurie de la Flèche. Nous avons lieu

de croire que celle seigneurie se trouva divisée entre plusieurs

de leurs enfans ,
puisque nous voyons , comme nous l'avons

dit à l'article Créans (voir t. 2, p. 178), un comté de ce

nom appartenir à Louis de Bourbon , prince de Condé ,
pre-

mier du nom , leur septième fils.= 26.° HENRI de eourbon.

De son mariage avec Jeanne d'Albret , héritière du trône de

Navarre , naquit Henri IV qui réunit en sa personne les

trônes de Fiance et de Navarre en i58q, après l'assassinat

d'Henri III son cousin et son beau-frère. Par l'avènement de

ce prince au trône de France , la terre de la Flèche et tout le

comté de Beaumont , entrèrent dans le domaine de Ja cou-

ronne , ainsi que nous l'avons dit à l'article Beaumont , cité

plus haut.

VIII. Maison de la Varenne. s= 27. Guillaume fou-
quet, né à la Flèche ,

que quelques historiens ont réprésenté

comme un simple valet, et le ministre des plaisirs de Henri IV,

parvenu du rang de cuisinier de la princesse sœur du roi , à

celui de marquis , de conseiller d'état , de contrôleur-général

des postes , d'ambassadeur , etc. , est vanté par d'autres

comme véritablement méritant et ayant rendu d'autres ser-

vices que ceux d'avoir été l'agent trop ostensible des

amours de ce prince. Ce qui paraît certain c'est que , le

3o janvier 1600, le parlement de Paris, à qui furent présen-

tées ses lettres d'annoblissement pour y être enregistrées
,

envoya une députation au roi pour lui remontrer les fâcheux

résultats d'un tel annoblissement , et le prier de n'en plus

accorder de pareils ; et que le roi repondit que chacun savait

(lue Lavarenne était toujours à ses pieds
,

que cela ne pouvait

tirer à conséquence. Le parlement enregistra donc les lettres ,

en ajoutant ces mots : « sans tirer à conséquence. » Le roi lui

donna pour armoiries un chien , avec un collier semé de fleurs

de lis. Cet annoblissement , dit M. Dulaure , malgré la res-

triction du parlement , a eu pourtant des conséquences :

Fouquet devint marquis de la Varenne , et sa postérité
,
qui

s'allia aux meilleures maisons de France, fut investie de toutes

les illustrations de la noblesse. Le 7 juin 1616, Louis XIJI

unit les fiefs de la Garde-Chamaillard et Bois de Vaux , Bois-

Lanfray, les Pins, les Sars , Luché, PoulHers , Sarcené et

fc.-Thomas de la Flèche
,
qui composaient la terre de la "N a
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renne , et érigea celte même terre en marquisat , avec droit

de basse , moyenne et haute justice , annexée au château de la

Varenne , le tout relevant du duché de la Flèche et de Beau-

mont. La plupart de ces fiefs provenaient des dons de Henri IV
à Guillaume Fouquet, son favori, à qui, comme nous l'avons

dit , il avait fait don d'une grande partie des dépendances d'il

Viens-Château : le surplus lui appartenait par acquisition

(voir l'article caÉ)- Quelques-uns de ces biens pouvaient

provenir aussi de son épouse Catherine Foussard , de la

Foussardïère , terre noble en Sle-Colombe. Il paraît que ce

fut à Guillaume lui-même
, que les terres de l'ancienne sei-

gneurie de la Flèche furent cédées par engagement , car on ne

trouve pas la date de cette cession, que les annalistes disent lui

avoir été faite par le roi. = 28. rené fouquet , succéda à

son père dans la possession de la terre et marquisat de la

Varenne , et par conséquent dans celle de la seigneurie de la

Flèche : il avait hérité de la baronnie de Ste-Suzanne , et ne

posséda le marquisat de la Varenne
,
que par le don que lui en

fit son frère aîné Guillaume Fouquet
,
qui , ayant pris l'état

ecclésiastique, devint évêque d'Angers. = 2g. CLAUDE I fou-

quet , succéda à son père René Fouquet. Il laissa deux enfans

de son mariage, Claude II qui suit, et Catherine Françoise

Fouquet, qui, en i644- > épousa Hubert de Champagne,
marquis de Champagne-Villaine.= 3o.° CLAUDE il fouquet ,

marquis de la Varenne , comte de la Luzerne , épousa en

mai 1697, Marie-Françoise Philibert de Froullay-Tessé

,

celle que nous avons vu avoir posé, en 1737 , la première

pierre de l'ancienne halle. N'y ayant eu de ce mariage qu'un

fils unique qui mourut sans avoir été marié , la seigneurie de

la t lèche et le marquisat de la Varenne passèrent de droit

à sa tante la comtesse de Champagne , dénommée plus haut

,

et par conséquent à la maison de ce dernier nom.
IX. Maison de Champagne, sa 3i.° hubert de Cham-

pagne eut plusieurs enfans de son mariage avec la demoiselle

Fouquet sa seconde femme, dont l'aîné qui suit. =32.° bran-
dells-renÉ de Champagne épousa Catherine Leroyer , dont
deux filles , la première desquelles fit passer ces terres dans la

famille de Choiseul-Praslin.

X. Maison de Choiseul-Prasltn. sa 33.° césar-gabrtel
de ciïoiseul-prasltn , duc de Praslin , ayant épousé en 1732 ,

Anne-Marie , l'aînée des filles de Brandelis de Champagne
,

devint marquis de la Varenne par celte alliance , et seigneur

inpine de Uurtort comtesse de .Lorges
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LITE de Choiseul , fils de ceux-ci , leur succéda.= 3G.° ( Ésah-
kené, comte de Choiscul-Praslin , fils du précédent , el pro-

priétaire actuel des biens de cette famille , est le dernier mar-
quis de la Varenne et le dernier seigneur de la Flèche
également , à litre d'engagisle. La réunion par engagement
de la terre de la Flèche à ce marquisat , avait lieu sous la con-
dition que les aveux et autres droits féodaux se rendraient

au roi.

Des autres fiefs qui se trouvaient sur le territoire communal
de la Flèche, nous n'avons rien pu recueillir en ce qui concerne
celui des Bancs el celui de la Ternplerie , si ce n'est la mention
du premier , dans l'aveu fait par le duc d'Alençon au comte du
Maine et d'Anjou

,
pour la baronnie de la Flèche , en \Lt \Ltr .

La Ternplerie fut réunie à la seigneurie de la Flèche ou au

marquisat de la Varenne , par confiscation ou par acquisition.

Nous trouvons un aveu rendu en 1667 , par Gabriel Char-
nières , écuyer , donataire de Pierre Riverain , lieutenant

au siège royal de Beaufort , mari de Jacquine de Charnières
,

tante de l'avouant
,
pour les terres seigneuriales de Bourg-

Chevereau et autres, dont nons ne connaissons pas la posilion.

Une partie de cette terre , celle qui appartient à M. de Tes-

secourt , est de la Flèche , les autres maisons , formant une
sorte de hameau dans ce lieu, sont de \erron : un chemin
les sépare de la maison de M. de Tessecourt. La Lizardière r

terre voisine des Pins , se trouve accolée à ce fief , dans un
aveu de 1669. On trouve le fief des Pins , compris aussi dans

l'aveu de la terre de la Flèche , cité plus haut : ce n'était

alors qu'à titre de suzeraineté ; ensuite comme propriété ,

faisant partie du marquisat de la Varenne, Le fief de Poulliers

appartenait en i55o à François le Vayer
,

qui en était

seigneur , et y fonda la chapelle qui y existait. Par contrat du

27 août 161 1, Jean le Vayer écuyer, sieur de Poulliers,

Fouiller ou Pouilliez ( on trouve ce nom écrit de ces trois

manières dans les titres ), vend lesdits fief, terre et seigneurie
,

au marquis de la Varenne.
Il existait à la Flèche un usage féodal dont nous aurons

occasion de parler ailleurs avec détail , celui de la Quiritaine
,

que le seigneur y faisait tirer tous les sept ans , le jour de la

Trinité, par les bouchers , meuniers et pécheurs établis sur

son fief. Le seigneur de Clefs , son vassal , était obligé de

fournir le pieu qu'on plantait au milieu du Loir , et contre

lequel il fallait que chaque combattant vint en bateau frapper

avec la pointe de sa lance. Un accident étant arrivé en 1787?
à un meunier qui tomba dans la rivière , la ville demanda au

duc de Praslin l'abolition de cet usage , ce qu'il accorda. Cet



4o3

exercice est le même que celui de la lance qui se lire au Mans
et à Champagne, le dimanche des Rameaux , avec cetie diffé-

rence qu'à la Flèche il avait lieu sur l'eau. — Les armes des

premiers seigneurs de la Flèche étaient de gueule , à deux

tours d'argent, et une flèche de même au milieu de ces tours
,

à la bande d'azur ,
parsemée de fleurs de lis d'or.

historique. La Flèche commence, dès le io.e siècle, à jouir

d'une sorte de splendeur et à cire placée au rang des princi-

pales villes de l'Anjou ; elle tomba eusuitc dans une extrême

décadence , dans le i^..
c siècle , et ne se releva que sur la fin

du i6.c
,
par les soins de Guillaume Fouquet , marquis de la

Varenne, qui obtint de la munificence d'Henri IV , des dons

considérables en faveur de l'établissement d'un collège de

i'ésuiles dans celle ville.— 1078. Guerre entre Jean de la

flèche et Foulques-lc-Réchin comte d'Anjou, aidé de Hoël
comte de Bretagne ,

qui viennent mettre le siège devant le

château de la Flèche. Guilîaume-le-Conquérant ayant envoyé

des secours à Hélie , fils de Jean , son allié , les assiégeans

sont obligés de se retirer. La paix est faite avant qu'on en
vienne aux mains. — 1088. Hoël évêque du Mans

,
qui te-

nait pour les princes normands , alors en guerre avec Hélie

qui leur disputait le comté du Maine , est arrêté visitant son
diocèse

,
par ordre d'Hélie , et renfermé dans le château de la

Flèche : il s'en évade , suivant une tradition fabuleuse ,
par

une issue pratiquée dans les arches du pont sur lequel était

construit le château , issue appelée depuis lors , trou à FEvê-
que. — 1090 environ. Foulques-le-Réchin voulant se venger

contre Hélie , du secours donné par celui-ci à Geoffroi son
frère

,
qu'il avait voulu dépouiller de sa portion de l'héritage

de leur oncle Foulques-Nera , « assemble ses gens d'armes ,

et vient assiéger la ville de la Flèche , laquelle il prit d'assaut

et pilla , puis à Angers retourna. » — i23o. Louis IX , roi

de France , encore tout jeune , allant faire la guerre à Pierre

de Blois dit Mauclerc , comte de Bretagne , se rend à la

Flèche , à la tête d'une brillante armée , et y est rejoint par

Jean de Brienne , dépouillé du trône de Jérusalem, et par

Hugues de la Marche, ses alliés. — i323 et i355, « Foulques

de Matefêlon , évêque d'Angers , de la famille des Mate-
fèîon de Durtal , envoya, un certain jour, citer le vicomte de

Beaumont , à Jean II , seigneur de la Flèche ( on ne dit pas

le motif de celte citation ). » Jean chassait lorsque le citeur

vint à lui ; il le fit lier sur les cornes d'un cerf qu'il venait de

prendre, et-après le laissa aller et les chiens après. L'évesque,

pour ce , excommunia le vicomte qui pour lors n'en fist estât.

Peu après
,

persuadé par ses amis , vint trouver l'évesque
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pour lui demander absolution , ce que Pévesque fîst , el après

nst apporter an pain blanc et l'excommunia qui devint a

l'instant noir , et après le bénit , el à l'instant aussi retourna

en son premier estât. » J. Hiret. — i'4o&. Jean I.
er

, corfitè

cTAIcnçon et châtelain de la Flèche , est taxé à raison de ses

terres , à payer 4,3eo livres au duc d'Anjou son suzerain
,

laquelle somme il leva sur ses vassaux, afin d'aider le duc
d'Anjou à faire la conquête des royaumes de Naples et de

Sicile. — 14.20. Après la bataille de Baugé , où un seigneur

Angevin nommé Guérin de Fontaines , cause la défaite des

anglais , et terrasse le duc de (Jarencc leur chef:

« Le combat de Bougé , le trépas de Clarence
,

« A tous les cœurs français ont rendu l'espérance. »

Les Anglais s'enfuvanl de l'Anjou passèrent le Loir près de la

Flèche , sur un pont de bateaux
,

prirent ensuite des croix

blanches sur leurs casaques , feignant ainsi d'être français
,

traversèrent la Sarlhe à Bouche-l'Huisne , et parvinrent non
sans peine à se retirer en Normandie. — 1426. Tandis que
Charles VII oubliait dans les bras de la voluplé les instans

qu'il aurait du employer à recouvrer son royaume , le conné-
table comte de Richcmont t à la faveur de son crédit el se-

condé par Jean V , duc de Bretagne son frère , avait fait

dans celte province des recrues considérables. Avec une
armée de vingt mille hommes , il marcha sur Saint-Jean de

Beuvron
,
que les anglais avaient fortifié

,
pour couvrir de ce

côté les frontières de la Basse-Normandie. A la suite d'un

assaut qu'il livra sans succès à celte place , les assiégés pro-
fitant d'une terreur panique répandue dans ses troupes y

firent une sortie , et les taillèrent en pièces ; lui - même
renversé de cheval et foulé aux pieds , fut obligé de fuir

vers les frontières d'Anjou et de laisser devant la place assiégée

son artillerie et son bagage. Ayant rassemblé les débris de son
armée , il s'empara de Gallerande et de la Flèche , d'où il

alla rejoindre le roi et sa cour à Chinon. — Lobineau rap-

porte cette action d'une autre manière et à la date de 1427 ;

« Le connétable , dit-il , n'ayant pu secourir Pontorson
,

chercha à se dédommager de cette perle
, par la prise de

quelques autres places. 11 assiégea le château de Garlande ,

près la Flèche , et le prit par composition. » — i42 7« Le duc

d'Orléans ayant été fait prisonnier par les anglais et sa rançon
fixée à la somme de plus de trois cents mille écusd'or, le

comte d'Alençon fit contribuer ses vassaux et les possesseurs

de fiefs à la Flèche , taxés suivant la valeur des fiefs qu'ils

tenaient. — i4-3i. Le duc d'Alençon Jean II , seigneur de b
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FJèche , étant venu en Bretagne dans l'espoir de loucher une
somme de trente mille livres, qui étaient redues sur la dot de
sa mère

,
par Jean duc de Bretagne son oncle , et n'ayant

reçu qu'une partie de celte somme
, y retourna au mois de

décembre dans l'espoir d'obtenir le reste. Peu satisfait de ses

démarches , il se retira fort mécontent , et , afin d'obliger le

duc à le payer entièrement, il arrêta le chancelier Malestroit,

qui avait été chargé de le reconduire jusqu'à la frontière , et

l'envoya prisonnier à la Flèche. Une guerre désastreuse entre

l'oncle et le neveu , fut la suite de cette violence. — i^52»

Jean II , d'un caractère violent et léger , après avoir été

accusé d'être l'auteur de la mésintelligence survenue entre le

dauphin fils de Charles VII , et son père , fut ensuite accusé

de trahisons envers ce prince ,
qu'il avait servi avec un grand

courage dans les premières années de sa carrière. En effet

,

un émissaire anglais vint le trouver à la Flèche , lequel il

chargea de recommander au duc d'Yorck de mettre fin aux
dissensions qui régnaient en Angleterre , afin d'opérer sans

délai un débarquement en Bretagne. Trahi par ses propres
agens , le duc d'Alençon fut arrêté , condamné à mort en
i453 , et ses biens confisqués au profit de ses enfans et ré-
servés entre les mains du roi jusqu'à leur majorité ; l'exécution

ayant été suspendue, il fut transféré au château de Loches,
d'où Louis XI le fit mettre en liberté , avec annulation du
jugement , après la mort de Charles VII son père, en 1461.— i4-8o. — i4-8i. Le duc René , fils de Jean II

,
qui lorsque

son père prit parti avec les princes dans la ligue dite du lien

public , contre Louis XI , et pendant lous les malheurs de sa

seconde condamnation et de sa dernière détention , était resté

dans la fidélité et au service du roi, sous le nom de comte du
Perche , fut moins heureux après la mort de son père. Ayant
éprouvé des injustices du roi qui , après la mort de Jean II

,

se réserva la vicomte de Beaumont ( la Flèche comprise par
conséquent ) ,

que le comte prétendait lui avoir été aban-
donnée par avancement de succession , et les autres terres du
duc d'Alençon , pour demeurer dans sa main jusqu'à son bon
plaisir , et cela malgré les lettres qu'il lui avait accordées en
1 4O7, et qui le devaient mettre à l'abri de toute confiscation

;

l\ené ne put cacher son mécontentement , et excité par la

perfidie de Jean de Daillon , vicomte du Lude , toujours prêt

à lui tendre des pièges comme il l'avait fait à son père , et

par sa sœur naturelle Jeanne , épouse de Gui de Maumont

,

seigneur de Saint-Quentin ,
qui jouait près de lui le rôle

d'espion du roi ; blessé surtout de ce que le roi , non-
seulement refusait d'exécuter envers lui les promesses qu'il lui
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avait faites relativement a ses biens , mais venait encore de

le priver de toutes ses pensions , ne put en cacher son ressen-

timent, et surtout ses espérances, lorsque Louis XI fut frappé

d'apoplexie le 20 janvier i4-8o. A celle époque, Simon de

l'Espine , hôle à la Flèche , l'avertit que le vicomte du Lude

tramait quelque complot contre lui. Quelque temps après , se

trouvant près d'un moulin aux environs de la Flèche , on lui

remit des lettres dans lesquelles on lui donnait avis que le roi

était fort courroucé contre lui , et que du Lune avait ordre de

l'arrêter. Un nommé Jean de Chantelou vint l'avertir, que du

Lude avait persuadé au roi qu'il avait fait passer de l'argent

en Bourgogne, par Louis Michiau , et en Bretagne par Péan
Gaudin , dans l'intention de s'y retirer et que ce seigneur avait

juré sa perte. Alors la peur s'empara du comte : il prit la ré-

solution de se retirer en Bretagne , et , après en avoir reçu

l'agrément du duc , qui venait de se brouiller avec le roi , il

feignit une partie de chasse dans la foret de Charnie , où il

avait déjà envoyé ses chiens, et d'où il se serait enfui. Mais
Jean de Daillon

,
qui ne le perdait pas de vue , l'arrêla le

10 juillet i48i au château de la Roché-ïalbot près Sablé
,

où il avait fait halle pour coucher, et l'amena prisonnier a la

Flèche
,
puis à Chinon , où il fut détenu dans une cage de fer

d'un pas et demi de long , dans laquelle on lui donnait à

manger avec une fourche. Condamné à demander pardon et

merci au roi , il ne sortit de prison qu'après la mort de

Louis XI, en septembre i48i. Devenu possesseur de la vi-

comte de Beaumont, René partagea sa demeure entre Mor-
tagne , chef-lieu de son comté du Perche , et la Flèche , et

les habitait tour-à-tour, lorsqu'il pouvait se dispenser d'être

auprès de la personne du roi. — i5£8. Françoise d'Alençon
,

fille de JJené > veuve de Charles de Bourbon , meurt à la

Flèche le i£ septembre , après y avoir passé une grande

partie de ses dernières années et y avoir fait rebâtir le château

du Parc, appelé le Château-Neuf. — 14.88. Le roi Char-
les VIII étant à la Flèche , au mois de septembre, donne des

lettres de confirmation des privilèges accordés par ses pré-

décesseurs à la ville du Mans. — i5o8. le 6 octobre, M.e

Jean Cohin ,
procureur de Charles , duc d'Alençon , vi-

comte de Beaumont , seigneur de la Flèche , de Château-
Gontier , Pouancé , etc. , en Anjou , signe au procès-verbal

de publication de la coutume de cette province. — i552.

Henri IV est conçu à la Flèche , les premiers jours de mars ,

pendant un séjour qu'y firent Antoine de Bourbon et Jeanne
d'Albret ses père et mère

,
qui y restèrent depuis la fin de

février i552
,
jusqu'au i5 mai de. Tanngc suivante* — i564»
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*—• IÎÎ55. Le prince de Condé , septième fils de Françoise

d'Alençon et lige de la maison de Bourbon-Condé, épousa

en secondes noces Françoise d'Orléans - Longueville , le

3o octobre i564 , suivant de Burbure , le 8 novembre i565 ,

d'après Moréri. C'est à la Flècbe qu'eut lieu ce mariage , au-

quel assistèrent le cardinal de Châtillon , le baron des Adrets ,

Jacqueline de Rothelin , mère de mademoiselle de Longue-
ville, etc., tous personnages célèbres de cette époque. — i585.

Plusieurs habitans de la Flèche sont accusés d'avoir des re-

lations avec le diable , et soumis à l'épreuve de l'eau
,
pour

s'assurer s'ils sont sorciers. Cette épreuve consistait à les jeter

dans la rivière : ceux qui ne savaient pas plonger et n'allaient

pas au fond par conséquent , ou se noyaient, étaient déclarés

sorciers. — i5q8. Henri IV, après avoir rendu l'édit de
Nantes

,
passa à la Flèr.he revenant de Rennes et retournant

à Paris. « Sa Majesté , dit Sully , se rendit à Tours par la

< Flècbe ,
qu'elle se fit un plaisir de revoir , comme Tendrait

« où elle avait passé une partie de sajeunesse. » Ce texte répond
positivement à ceux qui prétendent qu'on ne possède aucun
document sur le séjour de Henri IV à la Flèche. Sully ac-

compagnait le roi en Bretagne , et c'est de sa- bouche qu'il

tenait la particularité que nous soulignons. — i6cg. On
trouve encore dans les Mémoires de Sully , un fait sur la

Flèche
,

qui ne se rencontre que là. Nous copions le

texte afin de n'affaiblir en rien le puissant intérêt qu'offre

cette anecdote. On remarquera sans doute que c'est après les

bienfaits du roi aux jésuites
,
qu'on conspirait contre sa vie ,

dans la maison même qu'ils tenaient de sa libéralité. « L'avis

suivant
,
qui me fut donné , dit Sully

,
par un gentilhomme

d'honneur
,
paraît bien circonstancié et bien digne qu'on y

fasse attention. Dans une des rues de la Flèche , norymée des

Quatre- Vents , et proche l'hôtellerie où pend une enseigne du
même nom (la rue et l'hôtellerie subsistent toujours sous le

même nom ) , demeurait depuis quelques mois un nommé
Médor , natif d'Avranches , chez une veuve appelée Jeanne
Huberson

,
qui logeait des écoliers de bonne maison , dont

ce Médor avait la conduite. Une nièce de cette veuve , âgée
de 26 ans , nommée Rachel Renaud ,

qui demeurait avec sa

tante et un cousin aussi nommé Huberson , entrant un jour

dans l'étude de Médor
, y trouva un livre qui attira sa curio-

silé : il était doré partout, relié très-proprement avec des

rubans bleu et incarnat , et épais d'un pied. L'ayant ouvert

,

elle vit que ce livre , écrit seulement jusqu'à la moitié , l'était

moitié encre , moitié sang , et qu'il était plein de signatures
,

presque toutes de sang
7
parmi lesquelles sa surprise ne l'cni-
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pécha pas de distinguer et de reconnaître celles de Médor

,

d'un nommé du ISoyer d'un village aux environs de Paris
,

près de \ilieroi, et d'un nommé du Cros , d'auprès de Billo

m

en Auvergne ,
qui avait jadis appartenu au duc de Mercœur.

Elle connaissait ces deux hommes
,
parce qu'ils venaient sou-

vent voir son hôte. En sorlanl du cabinet pour porter ce livre

à sa lanlc , elle rencontra Médor qui le lui arracha des mains
,

en lui demandant avec colère ce qu'elle en voulait faire : à

quoi elle répondit ingénument, qu'elle l'avait trouvé si joli

qu'elle avait voulu le faire voir à sa tante. Elle lui demanda
ce que signifiaient ces signatures de sang qu'elle y avait vues :

Médor craignît qu'elle n'eût porté la curiosité jusqu'à y cher-

cher l'écrit à la suite duquel étaient toutes ces souscriptions
,

qui renfermait une association des conjurés contre la personne
du roi , et il lui dit que c'était un serment que l'intérêt de la

religion faisait faire à quantité de zélés catholiques, de de-
meurer fidèlement attachés au pape ; ce qui n'empêcha pas
que la fille n'en parlât à sa tante et à son cousin , Je seul de

toute cette maison qui fût de la religion réformée , et qui

trouva cette découverte si grave
,

qu'après avoir tiré de la

fille tout ce qu'elle avait vu , il alla en faire part à Ja personne
qui m'en donna l'avis , avec tous les éclaircissemens né-
cessaires. Le livre avait été incontinent enlevé de la chambre
de Médor , et porté , comme le croyaient Huberson et sa

fille , chez du Gros , dont ils donnaient l'adresse , chez un
nommé Dreuillet , demeurant dans une maison hors de l'en-

ceinte de la ville , attenant la porte Saint- Germain , du côté

droit , afin qu'on pût l'y aller chercher , si l'on trouvait que
cela fut nécessaire. Ce Dreuillet avait aussi en pension chez

lui plusieurs enfans de qualité , surtout de la province de
Bretagne

,
parce qu'il avait pareillement été au service du

duc de Mercœur. Du Cros était l'ame de toute celte cabale.

Une congrégation chez les jésuites , dans laquelle il tenait une
des principales places, et où il était chargé de faire des discours

publics , lui donnait toutes les commodités possibles pour
associer à ses noirs desseins un grand nombre de personnes :

c'est par ce moyen que Médor et du Noyer l'avaient connu.
A ces lumières se joignirent toutes celles que je pus tirer moi-
même , ayant jugé à propos de faire partir dès le lendemain
du jour que me fut rendu le billet d'avis , c'est à dire le 19 oc-
tobre , une personne sûre , avec ordre de l'approfondir. Mais
quoiqu'il ne se découvrît rien qui ne le confirmât et que la

fille offrit de soutenir sa déposition devant telle personne

qu'on voudrait , et en présence de sa majesté elle-même , le

crédit et l'adresse de ceux que celte accusation intéressait

,
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furent assez forts pour livrer au silence une affaire quî assu-

rément devait être poursuivie. » On sait que Henri IV fut

assassiné le i4 niai suivant.— i5io. Le lendemain de la mort
du roi , le marquis de la Varenne ,

gouverneur de la Flèche ,

fit souvenir la reine sa veuve
,
que l'intention du défunt avait

toujours été que son cœur fut déposé dans l'église du collège

de la Flèche , au lieu de l'église de Notre-Dame de Paris où
l'on avait coutume de déposer celui des rois. C'est à l'occa-

sion de cette promesse qu'un chanoine de N.-D. rencontrant

en ce temps là un jésuite , lui demanda « lequel ils aimaient

le mieux de mettre le cœur du roi dans la Flèche , ou de

mettre la flèche dans le cœur du roi. » La reine ayant ac-

cédé à ce vœu , le marquis en donna avis au P. Coton , con-

fesseur du défunt , et aux jésuites de la maison professe de
Saint-Louis

,
qui se transportèrent au Louvre , d'où le père

Jacquinot , supérieur de celte maison , avec quatre autres jé-

suites , accompagnés de deux gentilshommes , escortés par

des gardes du corps , le transportèrent dans le carrosse où le

roi avait été tué , à ladite maison de Saint-Louis, le i5mai
au soir : il y fut gardé pendant trois jours dans la chapelle

intérieure du couvent ; le quatrième jour on l'exposa à la vue
du peuple , et le cinquième , on le tira de cette église

, pour
l'apporter à la Flèche. Le père Armand provincial , chargé
de porter ce cœur à la Flèche

,
partit accompagné de vingt

autres religieux de son ordre dont était le P. Coton : le duc
de Montbazon et le marquis de la Varenne les accompagnè-
rent à cheval. Beaucoup d'autres seigneurs , notamment le

comte de Soissons , le duc d'Epernon et le grand-écuyer Bel-
legarde, avec cinq à six cents autres personnes, se trouvèrent
tous à cheval, au départ ; et le cortège se trouva grossi sur la

, route, au nombre de mille à douze cents cavaliers, qui le con-
duisirent jusqu'à Bourg-la-Reine , où cette cavalcade s'arrêta.

Partout , sur la route que suivit ce cortège , et dans les envi-

rons , les prêtres et le peuple , ayant la croix à leur tête , se

portaient au-devant et le reconduisaient jusqu'à ce qu'ils fus-

sent relevés par d'autres ; le cœur était déposé le soir dans
l'église de chaque lieu pour y passer la nuit, et l'on n'en repar-

tait le lendemain qu'après que le clergé avait fait des prières et

souvent un service solennel funéraire en son honneur. A Char-
tres, le sieur de la Frète gouverneur, le clergé, et les corps de
ville le reçurent hors les portes et le conduisirent à la cathé-
drale, où le cœur fut veillé par le doyen et les chanoines. Nous
avons vu , à l'article de la Ferlé-Bernard

,
qu'un service y fut

célébré et une oraison funèbre prononcée à cette occasion. Au
Mans , le comte de Négrepelice gouverneur , le liculenam-

ii 27
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général , les officiers de justice, suivis d'une multitude rc peu-

ple , se portèrent au devant sur la route à plus d'une lieue
;

enfin , arrivé à la Flèche , le prévôt et ses archers , avec

i,2oo cavaliers de la bourgeoisie, allèrent «à sa rencontre, ainsi

epic les ordres religieux , le clergé de la ville et celui de dix-

neuf paroisses environnantes ; les jésuites en surplis, ayant

chacun un cierge à la main
;
puis le marquis de la Varenne ,

qui avait pris le devant dès Chartres, pour faire faire les dis-

positions convenables, fui au si à la rencontre avec son fils le

baron de Sle-Suzanne, vingt-quatre seigneurs écoliers, les

officiers de justice et les bourgeois , ayant tous à la main des

torches allumées. Toute celle procession s'arrêta dans un
grand pré bors la ville, et, fléchissant le genou en terre, passa

devant une table couverte de noir où le P. Armand avait

posé le cœur du roi
,
proche de laquelle étaient le duc de

Monlbazon et les autres personnes qui l'avaient escorté. En en-

trant dans la ville , les jésuites de Paris se joignirent à ceux

de la Flèche , le P. Armand reprit le cœur et le porla
,
pré-

cédé par deux exempts et par douze archers des gardes, le pis-

tolet au poing , tandis que deux autres lui soutenaient les bras.

Le duc de Montbazon, le marquis de la Varenne et tous les

séculiers suivaient après. Cette arrivée du cœur du roi à la

Flèche, donna lieu à uneallercalion assez vive entre les jésuites

du collège et le curé de l'église paroissiale de S.-Thomas. Ces
pères prétendaient porter le cœur directement à leur église

;

le curé et les babitans désiraient qu'il fût présenté d'abord à

l'église paroissiale , ce à quoi voulut s'opposer le recteur du
collège : mais le marquis de la Varenne , malgré sa partialité

en faveur de ces pères , ne put refuser de se ranger du côté

du clergé et des habilans , et la présentation à l'église fut

décidée. Il fut réglé que le clergé de la ville marcherait en %

ligne d'un côlé , les jésuites de l'autre , et que le curé et le

recteur fermeraient la marche , ce qui fut exécuté ; mais le

recteur , furieux d'avoir eu le dessous , ne put s'empêcher en
marebant à côlé du curé , de l'apostropher par ces paroles :

« Bas non arat cum asino , un bœuf ne laboure point avec un
âne » ; à quoi le curé répartit : « Je pourrais vous répondre

en latin , mais je veux que tout le monde sacbe qu'un âne

comme moi, vaut mieux qu'un bœuf écorné comme vous » ; faisant

allusion à ce que, après l'assassinat du roi par Jean Châlel , le

bonnet des jésuites
, qui était à quatre cornes , avait été réduit

à trois , ce qui donnait lieu à les appeler patres tricorni.

Le P. Coton fit l'oraison funèbre , dans laquelle il n'oublia

poinl les obligalions particulières que les jésuites avaient à la

mémoire du roi
,
pour les bienfaits qu'ils en avaient reçus ; et
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lorsqu'on repartît de l'église de S.-Thomas

,
quî, comme la

porte de ville par laquelle on était entré , était tendue en
noir et ornée d'emblèmes mortuaires, de larmes , d'écussons,

etc. , ce fut le duc de Montbazon qui prit le cœur des mains du
P. Armand , et le porta jusqu'au collège des jésuites , lequel

était aussi tendu de noir. Au milieu de la grande cour avait été

dressé un arc de triomphe, par dessous lequel on passa pour
aller dans la grande salle

,
qui depuis est devenue la chapelle.

Un hérault, étant monté sur un échafaud dressé pour pouvoir
poser le cœur dans la niche préparée à cet effet, à côté de
l'autel , le reçut des mains du duc de Montbazon et le plaça

en criant à haute voix : Icy gist le cœur de Henri III1 , très-

haut , très-puissant et très-chrétien roi de France et de Navarre ;

et , par trois fois : Le Roy est mort, priez pour son âme ; il le

plaça ensuite dans le lieu de son repos. « Et pourjnérnoire per-
« pétuelle de ce, il fut aussi arresté en la maison de ville de la

« Flèche
,
qu'à l'avenir , le 4-.

e de juin , il se ferait une pro-
« cession solennelle depuis l'église Saint-Thomas

, jusques

« aux Jésuites , en laquelle assisteraient tous les ecclésias-

« tiques et habitans, et, au retour, se ferait un service solennel

« pour l'âme dudit feu P\oy , en laquelle journée toute juri-

« diction et œuvre mécanique cesseraient la matinée. »— i6i£.

Les trois ordres de la sénéchaussée de la Flèche sont réunis

dans cette ville
,
pour députer directement aux états-généraux

convoqués à Sens, au 10 septembre de la même année.— 1620.

Marie de Médicis , mère de Louis XIII , ayant pris les armes
contre son fils

,
part d'Angers avec huit mille hommes de

pied , douze cenls chevaux et six pièces de canon , pour s'em-
parer du Mans. Elle entre à la Flèche dont elle occupe le châ-

teau ; mais René de la Varenne
,
gouverneur de la province

d'Anjou pour le roi, la force de reprendre le chemin d'Angers.

La même année, Louis XIII se rend à la Flèche où il reçoit des

envoyés de la reine , avec lesquels il traite de la paix. Cepen-
dant , le duc de Bellegarde ayant différé de porter au roi la

ratification de Marie de Médicis à ce traité , Louis XIII part

de la Flèche avec ses troupes pour aller se rendre maître des

Ponts-de-Cé. — i63o. Les jésuites oubliant les obligations

qu'ils avaient à Guillaume Fouquct, de leur établissement à la

Flèche , disputent à son fils l\ené , son successeur au marqui-

sat de la Varenne et au gouvernement de la ville de la Flèche

et de la province d'Anjou, le droit de pêche qu'il prétendait

avoir dans les fossés qui enceignent la ville et notamment
dans la partie qui traverse le parc du collège. Le gouverneur,

pour user de ce droit, ayant fait pêcher dans celle partie

desdits fossés , les jésuites , non contents de vociférer contre
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lui , sonnèrent le tocsin , ameutèrent le peuple , fermèrent le

collège cl cessèrent Ja célébration de l'office divin. Lnf;n , on

courut aux armes, et le marquis vint, le 9 avril, accompagné

de i5o hommes de la garnison, faire pécher dans le parc,

en présence de quatre mille personnes attirées sur les lieux

par ce débat. Alors les jésuites attaquèrent le marquis judi-

ciairement et portèrent même leurs plaintes au roi , qni en-

voya à la Flèche un maître des requêles pour informer. En
vain le duc de Monlbazon et le prince tie Condé, s'entremirent-

ils dans ce différent pour Fappaiser, ce ne fut qu'en i634 que,

par une transaction avec le marquis , les jésuites s'obligèrent

à lui payer une somme de miile écus , au moyen de laquelle

il s'engagea à leur abandonner son droit de pêche, sur la partie

des fossés passant dans leur enclos. Les droits du marquis de

la Varenne étaient certains ; nous avons vu la patente sur

parchemin, sîgnée de la main d'Henri IV, qui les lui conférait;

elle est ainsi conçue : « Aujourd'huy dernier janvier l'an

«< xvi c quatre , le Roy estant à Paris , désirant gratifier et

« favorablement traiter le sieur de la Varenne , conseiller

,

« etCt , en considération de et mesme de ce qu'il a fait

« faire et aprofondir les fossez de la ville de la Fîesche , en
« l'état qu'ils sont à présent, et que la pluspart desdits fossez

« sont faits dans ses terres ; Sa Majesté lui a libéralement

« accordé et fait don du droit de pesche ès-dits fossez , à quel-

<« que prix qu'il puisse monter et revenir , etc. » — j 643. La
reine Marie de Médicis ayant disposé peu avant sa mort, que

son cœur serait déposé avec celui du roi son époux, dans l'église

du collège de la Flèche , ia scène qu'avait occasionné le rec-

teur des jésuites , à l'arrivée du cœur de Henri 1\ , se re-

nouvela à l'arrivée de celui de la reine , d'une manière bien

plus scandaleuse encore , ainsi que le constate le procès-

verbal qui en fut dressé par les autorités civiles et judi-

ciaires de la Flèche , le i3 avril de l'année i643. Le père

Mairat et autres jésuites de la maison professe de Paris
,

avaient été chargés d'apporter le cœur de la reine , comme
on l'avait fait pour celui du roi. Tous les ordres , corps et

communautés de la ville et vingt-six curés des paroisses en-
vironnantes, avec leurs prêtres et chapelains , vinrent assister

au convoi , ainsi que l'abbé de Foix et du Loroux , à qui le

curé de la paroisse de Saint-Thomas avait déféré l'élole. Les
jésuites de la maison de la Flèche avaient été appelés à déli-

bérer avec les autorilés publiques , réunies à l'hôtel de ville
,

sur le cérémonial à suivre, et avaient participé à la délibé-

ration ; le choix leur avait été laissé de tenir la droite ou la

gauche du cortège religieux , ce dont ils ne furent point
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satisfaits, prétendant marcher en corps immédiatement après

le cœur , au préjudice du clergé. En conséquence , et afin de

rompre les dispositions prises pour la cérémonie , ils en-

voyèrent des émissaires au-devant du carrosse dans lequel

était amené le cœur , et essayèrent de le faire arriver à leur

collège par un chemin détourné , ce à quoi s'opposa une ca-

valcade de jeunes gens de la Flèche , des meilleures familles
,

qui étaient allés jusqu'à trois lieues au-devant. Arrivés aux

portes de la ville, au lieu où étaient réunies toutes les autorités,

corps et communautés , les jésuites de Paris , chargés du

cœur , voulurent passer outre , et firent refus de mettre pied

à terre , sous prétexte qu'ils avaient ordre de conduire leur

dépôt directement au collège , et sur ce qu'ils ne voyaient

point leurs confrères dudit collège présens à la cérémonie ;

mais les autorités s'étant opposées à ce dessein , le père

Mairat descendit de voilure avec les autres , se revêtit d'une

étole et prit le cœur couvert d'un crêpe entre ses mains ,

lequel fut recouvert d'un riche poêle dont les coins étaient

tenus par les maire et échevins de la ville. Le cortège s'ache-

mina dans l'ordre qui avait été déterminé , et avec le céré-

monial convenu , vers l'église paroissiale , d'où il se dirigea

vers l'église du collège qui se trouva être fermée. « L'on y
frappe en vain à plusieurs fois , dit le procès-verbal , en-

semble aux autres portes du collège et personne n'y vient.

Les pères qui accompagnaient le convoi quittent leur rang et

y vont eux-mêmes et n'en reçoivent plus de satisfaction.

Enfin , après avoir tenu en cet état toute la procession pen-
dant plus d'une heure , lesdits jésuites ouvrent la porte et

lorsque les ecclésiastiques du cortège furent introduits , et le

cœur avec le poêle étant sur les marches de l'entrée , le père

Celot recteur , voulut prendre le cœur des mains du père
Mairat , lequel lui en fit refus ; alors les pères Chevallier et

Drienne avec un frère lai , se jettent au poêle et le déchirent.

Et d'autant que quelques ecclésiastiques voulurent s'opposer

à cette violence , survinrent plusieurs autres jésuites , avec un
grand nombre de serviteurs domestiques , tant du collège que
du pensionnat , ayant des bâtons à la main , et sans exception

de qui que ce soit, frappèrent et excédèrent les premiers qui

se rencontrèrent , ecclésiastiques et autres , entre lesquels il

y en eut de blessés, au grand scandale de tout le peuple. » Ce
procès-verbal bien en forme, est duement attesté , en minute,

par le notaire F. Lernercicr, et en expédition
,
par le notaire

Dclafousse. — 1789. Les trois ordres de la sénéchaussée de la

Flèche sont convoqués dans cette ville
,
pour nommer des

députés aux états-généraux , mais comme sénéchaussée iu-
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férieure. Le duc de Praslin réclama contre ce mode de con-

vocation , dans la séance du 28 mars, de l'assemblée de la

noblesse à Angers. L'assemblée arrêta sur cette réclamation,

« qu'il serait ajoute aux cahiers de la noblesse, un article

particulier, contenant la demande d'une nouvelle circons-

cription de la province d'Anjou, et de la réunion des séné-

chaussées de la Flèche et de Saumur, et autres de la province,

à la sénéchaussée d'Angers. » — i/93. Le i.° décembre,
l'armée vendéenne, revenant de mettre le siège devant Grand-
ville où elle avait échoué, arrive à la Flèche, où elle séjourne,

et se porte ensuite sur Angers. Ayant tenté sans succès

d'entrer dans celte ville , l'armée royaliste se retire par la

roule de Baugé , s'en empare et se dirige de nouveau sur la

Flèche , où elle entre une seconde fois le 7 décembre , à la

suite d'un combat assez vif , dont nous avons parlé au

tome i. er
, page cccxvj. Le 10 au matin, la garde nationale

de la Flèche et la troupe de ligne, qui s'étaient retirées à

Foulletourte la sous-veille au soir, reviennent attaquer les

vendéens , mais ils sont repoussés par toute l'armée qui

marche sur le IMans. L'épidémie dissentérique qui décimait

l'armée vendéenne , se propagea parmi les habitans et y
fit quelques victimes. Plusieurs Fléchois

,
pris les armes

à la main , furent fusillés par les royalistes, d'autres venaient

encore d'être condamnés et allaient subir le même sort lors-

que M. de Biré , ancien major au régiment de Bretagne ,

alors retenu au lit pour cause d'infirmités, se lève , va auprès

des généraux vendéens
,
plaider la cause de ces malheureux ,

et, après une altercation assez vive avec le prince de Talmont,
commandant la cavalerie , dans laquelle il fait preuve d'une

noble énergie, obtient non sans peine l'objet de ses sollicita-

tions. D'un autre côté, l'humanité des Fléchois leur fait recueil-

lir et donner des soins paternels, à plusieurs enfans vendéens,

que ceux-ci avaient abandonné dans la ville en se dirigeant sur

le Mans. — J 70^> I 799« Pendant tout le cours de Ta guerre

civile des chouans , la garde nationale de la Flèche , ne cessa

de donner des marques réitérées de patriotisme et de courage,

de même que , dès le début de l'insurrection vendéenne , elle

avait fourni des bataillons entiers pour la combattre ; elle se

porta, chaque fois quelle en fut requise, partout où elle put at-

teindre ces derniers insurgés. Nous avons cité, entr'autres faits,

(page ccxxcn du t. i.er ), le combat de Clermont , où elle

fit preuve de la plus grande valeur.— i8i£. Dans les premiers

mois de 181 4- > alors que les revers de nos armées au nord ,

permirent aux partisans des Bourbons d'espérer le rétablis-

sement de cette dynastie , un commencement d'insurrection
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ayant éclaté dans le canton de la Flèche , la garde nationale

de cette ville, ayant à sa tête son sous -préfet M. Jules

Pasquier , marcha contre ces nouveaux insurgés, qui ne repa-

rurent plus que dans les cent-jours de Tannée suivante.

hist. civ. Il y a peu de chose à ajouter ici à ce que nous avons

rapporté sur l'élymologie du nom de la Flèche , au commen-
cement de cet article , si ce n'est que , comme il a été dit

ailleurs , il pourrait avoir été corrompu du molfines , ce lieu

étant un point frontière , entre les deux provinces du Maine
et d'Anjou, ou des Cénomans et des Andegaves anciens.

Ajoutons encore que dans des titres du moyen âge , on trouve

celte ville désignée ainsi : La Flèche-lès-Bazouges. Ce dernier

lieu aurait-il donc été plus important que le premier ? Cela

pourrait bien avoir été du temps des Romains , ainsi qu'on

en peut juger en lisant nos articles bazouges et caÉ. Suivant

l'historien de la Flèche , Lemarchand de Burbure , dont l'ou-

vrage, quoique utile, fourmille d'erreurs, cette ville aurait tenu

un rang remarquable parmi celles des provinces du Maine et

d'Anjou , dans les siècles antérieurs au i4-e ? époque où elle

était à peine comptée dans la géographie de la France. Elle

ne commença à prendre la splendeur dont elle a joui depuis
,

que lorsque , sous Françoise d'Alençon, elle fut devenue , en
i543 , le chef-lieu du duché de Beaumont , et après l'établis-

sement du collège. — i665. Inondation de la rivière du Loir,

la plus considérable qui eut encore été observée. L'eau
s'éleva à plus de quatre mètres au-dessus des rives. Une
inscription latine

,
gravée au haut de la porte du petit

Saint-François
,
porte qui n'existe plus , attestait cet évé-

nement. Due à la rupture de la chaussée du moulin de la

Bruyère , cette inondation surpassa celles des années i586 et

i5gf). — 1690. Organisation d'une milice bourgeoise à la

Flèche ( voir plus bas établ. anc. ). — 1699. Un certain

nombre de marchands de la ville , s'érigent en corps de com-
munauté et obtiennent, en 1700, des lettres-patentes confir-

matives de leur règlement, auxquelles font opposition le corps

de l'hôlel-de-ville et l'assemblée des habitans , fondés sur des

lettres-patentes données par Henri IV à Limoges, l'an i6o5,

par lesquelles il est expressément défendu d'ériger dans ladite

ville, aucune maîtrise dans les métiers et arts mécaniques.
— 1 737. Démolition des anciennes halles et boucheries en
bois , et pose de la première pierre des nouvelles , sur les-

quelles fut construit un hôtel-de-ville , sous la mairie du
sieur de Larue père. — 174-7- Construction d'un quai sur la

rive droite du Loir, au lieu appelé Port-Luneau , lequel est

élargi et prolongé jusqu'aux pouls , dans les années 1828 à
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i83o. — ^77^- Sous la mairie du sieur de Larue fils , on com-
mence la construction d'un nouvel hôtel-de-ville , avec halles

dessous
,
qui est celui actuel , édifié à côté du précédent , dont

le dernier vestige
,

qui servait de salle de spectacle , a élé

détruit en 182g. — 17^5. Un ouragan furieux enlève la fa-

meuse flèche du clocher de l'église paroissiale de S.-Thomas
,

clocher dont la construction était altrihuée au comte Hélie
,

surnommé de la Flèche , culbute la grange du collège , tue et

blesse plusieurs personnes , fait des dégâts considérables au
bâtiment des Carmes , au château de la Varcnne , et , enfin ,

renverse la porte de ville qui se trouvait à l'entrée du faubourg

de la Boirie.— 1740* Inondation dans l'hiver de cette année,
laquelle couvre les deux faubourgs de la Beuferie et de la

Boirie , ainsi qu'une partie de la ville , de telle sorte que
toute communication devient impossible autrement qu'en

bateau. Les efforts que font les maire et échevins , souvent au

péril de leur vie , pour procurer des vivres aux malheureux
habilans de la ville et de la campagne

,
placés au milieu de

l'inondation , donnent lieu au roi Louis XV d'accorder , à

titre de récompense , des lettres de noblesse au sieur Michel

de Larue , alors maire.— 1790 , 1800. Autres inondations ,

les i4 juillet et i3 mai de ces deux années , également citées

comme ayant couvert la ville à une hauteur presque égale à

celle de i665. — Les dates nous manquent pour le récit de

deux événemens tragiques arrivés dans la communauté des

religieuses de S.-François, fondée en i4-i4 et détruite en 1788:
nous les rapportons ici , d'après de Burbure. Une jeune per-

sonne avait été placée dans celte maison par son tuteur
,
qui

voulait la soustraire aux recherches d'un jeune homme qu'elle

aimait. Celui-ci ayant découvert sa retraite
,
parvient à con-

certer avec elle un projet d'évasion. La jeune personne se

rend, pour l'effectuer , au bout du jardin où se trouvait un
fossé, sur lequel une planche fragile est posée par son amant ;

la planche varie , la jeune fille chancelle
5
tombe et se noie

dans le funeste fossé. — Une autre
,
qu'un père avare et dur

,

pour avantager sa fille aînée , force à contracter des vœux
dans cette maison , malgré une répugnance invincible , est

visitée au parloir du couvent, par ce père cruel, quelque

temps après le sacrifice consommé. Sa fille l'accable de re-

proches, pour l'avoir forcée à une profession qu'elle a en hor-

reur : « Vous seul avez causé tous mes maux , lui dit-elle ,

« ils sont affreux
,
je ne veux plus les supporter. \ oyez ce

« crampon , il est là pour aider mon dessein ; voyez ce inou-

« choir noué autour de mon cou , il va terminer ma mal-

.« heureuse existence. Vous avez cru triompher, père barbare ;
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« la vue de ma mort va commencer vos tourmens , et punir

« votre cœur dénaturé. » A ces mois , l'infortunée éperdue ,

hors d'elle-même , court à la porte intérieure du parioir , la

ferme au verrou , monte sur un banc , attache au crampon
l'extrémité du mouchoir noué autour de son cou , et , faisant

un saut en avant , se lance dans l'éternité !

Les mœurs fléchoises se ressentent beaucoup plus de celles

de l'Anjou , dont cette ville faisait partie avant la révolution

de 1789 , que de celles des habitans du IViaine , malgré qua-

rante années de réunion à ceux-ci , depuis la formation du
déparlement de la Sarthe , et les rapports forcés qu'elle a

établis entre eux, le penchant naturel des Fléchois, les portant

plus volontiers à entrelenir des relations avec Angers qu'avec

le Mans. Les Fléchois, d'après les anciens écrivains, sont spi-

rituels et de bonne société ; mais un peu fiers et dédaigneux.

Ils aiment la littérature ; s'adonnent peu aux sciences exactes,

à l'industrie et aux arts. Un vieux dicton les qualifie du titre de

barons , titre consacré même par une ancienne comédie ,
que

ceux d'entre eux qui la possèdent, se gardent bien de communi-
quer. Voici , d'après un ancien manuscrit , l'origine de cette

qualification. Deux poètes existaient à la Flèche , du vivant

du marquis de la Varenne , c'est-à-dire vers le milieu du 17.*

siècle ; l'un , appelé Foussard , était parent du marquis y

l'autre était précepteur. Ces deux poètes se déchiraient l'un et

l'autre, ainsi qu'il était assez d'usage autrefois. Le premier, qui

ne chantait que le roi et les personnages de sa race , fré-

quentait son parent Lavarenne et les autres petits-maîtres de la

ville
,
qui tenaient à mépris la bourgeoisie et les autres ha-

bitans , d'où les titres à'assemblées des Barons , puis de barons

de la Flèche
,

qui furent donnés ironiquement , d'abord à

celte société
, puis aux habitans en général. C'est à celte

occasion que le poète plébéien
,
qui n'était pas fléchois , fit

,

pour se venger de quelques satires décochées contre lui par le

poète gentilhomme , son rival , la comédie des Barons de la

Flèche , dans laquelle ce dernier jouait le rôle principal : elle

fut , dit-on
,
jouée à la cour, et amusa beaucoup le roi. Quant

au titre de copieux , qu'on donnait aussi aux habitans de celle

ville , mais qui est oublié , il venait de ce que les divers

établissemens judiciaires faits à la Flèche par Henri IV , en
i5g5 et années suivantes

, y ayant attiré beaucoup d'étrangers

de différentes provinces , il s'y forma plusieurs sociétés de

ces étrangers , suivant les sympathies ou antipathies qui se

déclarèrent entre eux et avec les bourgeois , lesquelles se cri-

tiquaient sur le langage , les manières , la façon de vivre , et

se copiaient^ par ironie, les unes les autres, pour se donner des
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ridicules ; d'où est venu ce nom de copieux ou copieurs. « La
taille des hommes , a la Flèche , dit Lemarchand de Burbure,

est médiocre , mais bien proportionnée : ils ont le teint brun,

le son de la voix doux, un peu traînant, le cœur bon , le ju-

gement droit , l'imagination pénétrante , la répartie vive et

même un peu caustique. » Six années de séjour dans cette

ville , nous ont mis à même de rectifier quelques parties de

ce jugement. Nous avons trouvé , au contraire
,

qu'il y a

peu de lieux, dans la contrée, dans le département de la

Sarthe surtout , où il y ait autant d'hommes de belle taille et

de ce beau sang qui caractérise le tempérament sanguin ; l'ac-

cent traînant y est commun aux deux sexes , et même très-

prononcé dans les classes inférieures : on y entend fréquem-
ment des mots, des locutions particulières, que nous indiquerons

dans notre vocabulaire sarthois. « Quant aux Fléchoises ,

ajoute de Burbure , elles sont en général bien tournées
,

d'une figure agréable ; elles vivent ici plus longtemps que les

hommes, etc. » En effet, en ce qui concerne le physique, on ne
peut mieux caractériser les femmes de la Flèche, qu'en disant

qu'elles ont la tournure et toutes les grâces des Parisiennes.

Un type particulier de leur physionomie, est celui que Bussi-

Rabutin donne à M" 1' de Lavalière , dans le premier couplet

de ce cantique si connu: « Que Déodatus est heureux , etc. »

D'assez belle taille en général , élancées , bien faites , on de-
vine à leurs formes svelles, qu'elles doivent appartenir à la

division Gallo-Belge
,
plutôt que Celtique , suivant l'observa-

tion de Grosley.

La Flèche est une ville assez agréable ,
quand on est par-

venu à s'y faire un certain nombre de connaissances
;
quand

on y est admis dans les sociétés
,
qui s'y classent par rangs de

notabilités
, presque comme l'ordre féodal. « On s'y réunit

,

dit M. Vaysse de Villiers (i), on y danse, on y joue (nous
ajouterons : on y fait de la musique , on y joue la comédie de

société ), autant et peut-être même plus qu'ailleurs. » Gresset

enseigna les humanités au collège de la Flèche, et ce fut,

pendant ce temps
,
qu'il composa une grande partie de son

poème de Vert-Vert. L'impression qu'il y épr. uva à son ar-

rivée , ne fut pas favorable à cette ville , si on en juge par la

description qu'il en fait , dans une lettre qu'il écrivait à quel-

qu'un de ses amis. « Enfin , dit-il , d'horreurs en horreurs ,

« nous arrivâmes et fîmes notre entrée dans la ville, bourg et

« village de la Flèche.

(1) Itinér. descript. Région du Sud-Ouest, etc.
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« La Flèche pourrait être aimable,

« S'il e'tait de belles prisons.

« Un climat assez agréable
,

« De petits bois assez mignons ;

« Un petit vin assez potable,

« De petits concerts assez bons,

« Un petit monde assez passable ;

* La Flèche pourrait être aimable
,

« S'il e'tait de belles prisons. »

Malherbe , dans une lettre à Racan, du 4- novembre i6?3,

parle d'une histoire scandaleuse arrivée à la Flèche , et que

celui-ci lui avait marquée. Il s'agissait , à ce qu'on peut con-

jecturer d'après cette lettre , d'un certain esprit ou revenant

,

pays.
« de me mander la nouvelle de cet accident notable advenu à

« la Flèche : il y a là de quoy entretenir la Reine ; mais ,

« s'il vous plaît , vous m'en manderez plus de particularités ,

« etc. >» On ne trouve ces particularités, ni dans la suite de la

correspondance de Malherbe, ni dans celle de Racan.

atstjq. Outre les tombeaux, renfermant de petites urnes

en terre cuite remplies de charbons
,
placées à côté des sque-

lettes trouvés, tant dans le prieuré de Saint-Jacques, que dans

l'ancien couvent des Pxécollets ; on a encore découvert à la

Flèche , à plusieurs reprises , un certain nombre de médailles

romaines , dont voici l'énumération : nous indiquons le

métal lorsqu'il nous est connu. Germanicus , César ,
gr.

bronze ; Vespasien , id. ; Anlonin , petit bronze ; Marc-Au-
rèle, id. ; Commode ; Maximien, gr. et pet. bronze ; Gordien,

petit bronze ; Valérien , id. ; Gaïlien , id. ; Claude 11 , id. ;

Posthume , id. , Viclorin , id. ; Constantin , id. ; C. Aug.
Népos ; Fausline, on n'a pas désigné laquelle ; Crispine ,

femme de Commode ; Antonia Augusta.

ETABL. PUBL. ANC. Juridictions : Prcsidial et Sénéchaussée,

Lors de l'érection du duché de Rcaumont, en 1 5£3 , deux
juridictions furent établies pour ce duché , a la Flèche et à
Châleau-Gonlier. Plus tard, au mois de septembre îôgô,
par lettres-patentes données à Lyon , Henri IV , « voulant
« décorer de titres et qualités d'honneur notre ville de la

« Flèche , sise en pays fertile , accompagnée de grandes fa-
« cililés , et sur un grand et fertile passage de nos provinces
« de 'Bretagne , Touraine , Anjou , Maine

, et notre bonne
« ville de Paris

;
joint que ladite ville et son château, sont de



4^o FLÈCHE.
« présent bien fortifiés pour la sarclé de nos dits sujets

;

« — Reconnaissant davantage que par la singularité du lieu

« et commode assiette d'icclui , nos très-honorés pères , roi

« et reine de Navarre , duc de Vendôme
?
et nous après eux >

« aurions voulu honorer ledit lieu de notre demeure , n'ayant
« aucun lieu en notre dit duché de Beaumont , qui soit bâti

•< et accompagné de telles commodités ;
— Pour ces causes

,

« nous établissons en ladite ville de la Flèche , un siège

« prévôtal , sous le titre et qualité de Sénéchal de la Flèche ,

« etc. ; et voulons qu'à icelui ressorlissent , outre les sièges

« anciens et ordinaires , directe et sans moyen , toutes et

« chacune des appellations des sièges de Beaumont, Fresnay,
« les bailliages et seigneuries de Saosnois, Mamers, Château-
« Gontier et Château-Sénéchal ; les habitans et sujets des-

« quels seront tenus subir juridiction et relever leur appella-

« tion dudit siège présidial , etc. » Par l'avènement de
Henri IV à la couronne , le duché-pairie de Beaumont étant

devenu domaine royal, la justice y fut exercée au nom du roi
,

et les appellations portées au parlement de Paris. Par lettres-

patentes de juillet i63g, un siège présidial est établi à Châ-
teau-Gonlicr , dont la ville relevait de plusieurs juridictions :

ce siège fut formé de parties des sénéchaussées d'Angers

,

du Mans , de la Flèche et du comté de Laval.

La baronnie et sénéchaussée royale de la Flèche était

d'ancienneté composée de 32 paroisses , savoir : 27 en
Anjou (1) :

* la Flèche ,
* S.-Germain-du-Val , * Sic-Co-

lombe ,
* Verron ,

* Cromières , * Villaines-sous-Malicorne,

Clefs, Aurillé , Chalonne , Vauîaudry , * Bousse , * Cré
,

* Créans , Fougère , S.-Quentin , Chigné , Maigné-le-\ i-

comte ,
* Arthezé , * Savigné-sous-le-Lude , * S.-\incent-

du-Lude , Broc , Cheviré-le-Bouge , Joué ,
* Thorée ,

* Au-
bigné, l'Homme, ces douze dernières pour partie seulement ;

4- au Maine : * Mareil , * Clermont-Gallerande ,
* Luché ,

* Pringé ; ces deux dernières, seulement pour partie ; et 1 en

ïouraine : Ambillou.— Le premier sénéchal de la Flèche

fut Pierre de Rohan , prince de Guéraenée. Les officiers au

présidial consistaient dans 2 présidens , 1 lieutenant-général ,

1 lieutenant-criminel et 1 lieutenant-particulier, 1 assesseur,

1 chevalier d'honneur , 2 conseillers d'honneur , i4 conseil-

lers ordinaires , 2 avocats , 1 procureur du roi et 1 greffier.

— Prévôté d'Anjou. Par lettres - patentes , enregistrées le

(1) Les noms précèdes d'une astérisque , sont ceux de paroisses en-

trées dans la composition du département de la Sarthe, lesquelles sont

de l'arrondissement de la Flèche.
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4. mars i5g9 , Henri IV attribue à la sénéchaussée et siège

présidial de la Flèche , la justice temporelle de la prévoie

d'Anjou , dont le siège était établi dans l'église de Saint-

Martin de Tours , laquelle était composée de 7 châtellenieâ ,

composant les paroisses de * Chenu , * la Bruère , Noyant

,

Méon ,
* Savigné , Geneteil , * Précigné , ces trois dernières

en partie seulement. Les officiers du siège présidial de Baugé
prétendant que cette prévôté était de leur territoire , s'oppo-

sèrent à l'enregistrement de ces lettres-patentes ; mais, par

l'arrêt d'enregistrement , ils furent déboutés de leur oppo-
sition. La prévôté d'Anjou avait pour officiers : un procureur-

fiscal et un greffier ; elle tenait son audience dans la grande

salle du palais à la Flèche. Un des chanoines de S. - Martin
de Tours

,
qui avait le titre de Prévôt d'Anjou , nommait aux

offices de cette juridiction. — Prévôté de la Flèche. Par l'édit

de création du présidial de la Flèche , le roi « considérant le

« long cours des troubles , et les maux qu'ils ont apportés
,

« lesquels ont atténué l'ordre de la justice , à l'occasion de
« quoi chacun s'est licencié à mal faire , se trouve en toutes

« les provinces nombre infini de voleurs , brigands et malfai-

« teurs ;
pourquoi établissons audit duché de Beaumont , un

« grand-prévôt provincial des maréchaux de France , deux
« lieutenans , un de robe courte et un autre de robe longue

,

« un procureur du roi , un exempt, un greffier et dix archers,

« pour résider en ladite ville de la Flèche , et pour ce , avons
« établi ledit siège de maréchaussée , comme dit est

, que
« nous avons créé et érigé en titre d'office. » Le litre d'archer

fut supprimé, par l'ordonnance du 28 avril 1778, et remplacé
par celui de cavalier de la maréchaussée , auquel a été subs-

titué celui de gendarme. Cette juridiction connaissait de tous

les cas appelés prévôtaux , c'est à dire du flagrant délit , de la

clameur publique , de l'effraction extérieure , du vol dans les

églises et sur les grands chemins , des gens sans aveu , men-
dians et vagabonds, et des délits commis par eux en parcourant

les campagnes , etc. ; mais cette connaissance ne lui était

attribuée qu'en dehors de la ville et faubourgs de sa résidence :

les ecclésiastiques et les gentilshommes n'y étaient point

soumis. — Election. Le corps de judicature de l'élection
,

d'une très-haute antiquité, se composait à la Flèche, en 1790,
d'un président , de deux élus , suivant de Burbure ; de cinq

suivant les mémoires de l'intendance rédigés en 1697 ; d'un
procureur du roi , d'un lieutenant-particulier et d'un greffier.

Cent-deux paroisses en relevaient , dont 28 en Anjou , 6g
dans le Maine et 5 en Touraine. Elle était divisée, pour la re-

parution de l'impôt , en 19,655 feux , contenant 100,000 in-
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dividus

,
payant 88,7o3 liv. de taille. On complaît dans son

étendue , 5 abbayes , 4-6 prieurés commendataires, ayant un
revenu de 27,137 liv. , et 107 cures évaluées à G4-,85i livres.

Dans l'origine , les officiers à l'élection élaient nommés par

les habitans, pour faire la répartition de l'impôt, et pris parmi

les nobles et ennoblis : ces places devinrent ensuite vénales,

après leur érection en titres d'office. — Gouvernement. Ainsi

qu'il a été dit plus haut , il y avait à la Flèche un gouverneur
pour la ville et le château.— Grenier à sel. Etabli comme
tous les autres en i54-i » il consommait 3G muids ou G91 mil-

liers pesant de celle denrée. Deux autres petits greniers qui

en dépendaient, en consommaient 12 muids. Ses officiers, qui

formaient une juridiction chargée de juger les contraventions

sur la matière , étaient un président , son lieutenant , un
contrôleur, un procureur du roi , un greffier , un grénetier,

des avocats , huissiers et sergens. — Hôtel- de- Ville. Créé en
i6i5, le corps municipal de la Flèche se composait alors

d'un maire et de quatre échevins, à la nomination des ha-
bitans. Leurs fonctions duraient deux ans , après lesquels

le maire pouvait êlre réélu pour deux autres années. Plus tard,

ces fonctions furent érigées en titres d'office ; et , en 1690 ,

on y ajouta un secrétaire- greffier. Par les édils d'août 17G4
et mars 1765 , l'élection populaire fut rétablie : les citoyens

nommaient directement les 4- échevins , G conseillers et \ 5 no-
tables qui y furent ajoutés , et présentaient au roi 3 can-

didats pour la place de maire. Un aulre édil , de novembre
1771 , réduisit de nouveau le corps municipal à un maire et

qualre échevins , rétablis en titres d'office ; mais personne
ne s'élant présenté pour acquérir ces places , l'élection po-
pulaire continua à avoir lieu. — Milice bourgeoise. En 1690,
René Fouquct , fils du premier marquis de la Varenne , di-

visa les habitans de la ville et des faubourgs de la Flèche , en

4- compagnies de milice bourgeoise, chacune de cent hommes,
non - compris les commandans , capitaines , lieutenans et

enseignes de ces compagnies , auxquels on ajouta un major

,

un aide-major
,

qui recevaient l'ordre du gouverneur et en
son absence du maire , ayant le litre de colonel. Les places

d'officiers furent pendant longtemps à la nomination du roi

,

puis à celle du maire : elles conféraient différens privilèges

,

notamment l'exemption du logement des gens de guerre , de

la corvée , etc. Les dimanches et fêtes , les compagnies
,
qui

furent portées au nombre de 8 , de 200 hommes chacune ,

formant deux bataillons , élaient exercées au maniement des

armes. Chaque bataillon avait un drapeau ; l'uniforme était

habit bleu de roi
,
parcinens et collet ronges , veslc ccarlale
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galonnée en or , culotte rouge , boutons sur-dorés , chapeau

bordé en or. Outre le privilège accordé à ce corps, de fournir

des gardes d'honneur aux grands personnages qui passaient à

la Flèche , il assistait à toutes les fêtes publiques et notam-
ment à celle fixée annuellement au 4 juin, en commémoration
de l'arrivée du cœur de Henri IV.

La Flèche et son élection, dépendaient de la généralité de

Tours , dont elle avait un bureau des Aides ; elle ressortissait

aussi du conseil supérieur de Blois , créé en 1770.

district. En 1790, la Flèche et 27 autres communes de

la province d'Anjou, ayant été réunies à la portion du Maine
destinée à former le département de la Sarlhe , cette ville de-

vint le chef-lieu du dernier des neuf districts de ce département.

Ce district était composé de 5 cantons : la Flèche, 10 com-
munes ; Malicorne , 7 ; S.-Jean-de-la-Motte , 7 ; Pontval-

lain , 5 ; le Lude , 5 ; total , 34 , donnant ensemble une
population d'environ 4°>7°° habitans. Par l'organisation de

l'an VIII , la Flèche est devenue le chef-lieu d'un des quatre

arrondissemens de la Sarthe , dans lequel sont comprises

toutes les communes de son ci-devant district.

INSTRUCT. PUBLIQ. Collège et Ecole royale militaire. En i6o3,

à la sollicitation de Guillaume Fouquet son favori , Henri IV
ayant rappelé les jésuites en France , conçut le projet d'établir

un collège à la Flèche et de leur en donner la direction. La
maison du prieuré de Saint-Jacques , destinée d'abord à cet

établissement, ayant été reconnue trop petite, le roi se déter-

mina à leur donner, en place, le château neuf, avec son
jardin et son parc, qui lui appartenaient en propre, ce qu'il fit

par lettres-patentes du mois de septembre de ladite année. Mais
pour construire les différens corps de logis projetés , il fallut

acheter plus de trente maisons et jardins adjacens. C'était dans

ce quartier que se tenait alors le présidial , et le bâtiment

qu'il occupait , était ce qui forme aujourd'hui la façade de la

cour royale : tout le reste a été construit et ajouté depuis.

On peut croire pourtant
,
que l'église a été construite aussi,

dans la portion de terrain occupée par ce château , comme
le consacre l'inscription suivante :

« Fœdere felici , mutarunt numma sedes
,

« Rex habitat cœlum, régla tecta Deus. »

« Par celte heureuse transformation , la divinité change

d'azile : le roi s'est fixé dans les cieux , et Dieu dans l'édi-

fice royal. »

Outre le château neuf, le roi donna d'abord
, pour l'exé-

cution de son dessein , une somme de cent mille écus , à
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prendre sur ses épargnes ; il en détermina lui-même rem-
ploi ainsi : 1G0 mille livres , pour la construction des bâ-

timens ; 21 mille livres
,
pour paiement de terrains ; 7 5 mille

livres, pour remboursement de bénéfices, pris à divers particu-

liers et dont il lut fait une fondation perpétuelle, qu'on attacha

à r église du collège ; 12 mille livres, pour l'achat de la maison
qui avait servi à loger les jésuites à leur arrivée ; 3 mille liv.,

pour acquisition de livres; autant, pour les orneinens d'église
;

6 mille liv., pour la nourriture des pères, pendant la première
année ; enfin , il rembourse i5 mille livres, que Fouquet de la

Varenne avait prèle à ces religieux. Henri IV
,
pour assurer

en même temps des revenus à l'établissement, lui donna
ceux des abbayes de Mélinais et de Belle-Branche, la première
située près de la ville ( voir son article ) , la seconde dans la

paroisse de Saint-Brice
,
près Sablé , en réservant seulement

la mense conventuelle
,
pour l'usage des religieux de ces ab-

bayes ; en outre, les prieurés de S.-Jacques de la Flèche , de

Luché (voir cet article), de l'Echeneau et celui de la Jaillette
,

ces deux derniers dépendants de l'abbaye de Mélinais ; enfin
,

7 mille livres à prendre, annuellement, sur le produit du droit

de Papegai , sorte d'impôt particulier à la province de Bre-
tagne. Par ces différens dons , le revenu du collège , estimé

devoir s'élever à 20 mille livres, se trouve bientôt doublé sous

l'administration des jésuites : il s'accrut à tel point
,
par la

suite, qu'en 1762, il était de 120 mille livres , compris, il

est vrai , le revenu de l'abbaye d'Asnières , et des terres de

Bonne et de Craon
,

qui y furent réunies plus lard , et au
moyen d'un don de 10 mille livres, que les jésuites se firent

accorder de plus par le roi , en lui exposant que leurs revenus

étaient au-dessous de leurs dépenses. ( Voir sur le droit de
Papegai, la partie de cet ouvrage intitulée MŒURS , usages ,

etc. ) La donation du roi , sur le droit de Papegai de Bre-
tagne , fut ratifiée par les étals de cette province , et l'union

des abbayes et prieurés , consentie par des bulles des papes

Clément VIII et Paul V.
Depuis sa fondation, jusqu'en 1762, époque de la suppres-

sion des jésuites en France , le collège de la Flèche fut tou-

jours fourni de très-bons régens, au nombre de 16 , savoir :

4- de théologie , 3 de philosophie , l'un desquels enseignait

aux élèves jésuites toute la philosophie en un an , 2 de ma-
thématiques, 2 de rhétorique et 5 d'humanités ; aussi ce

collège acquit-il une réputation si brillante qu'on y vit bien-

tôt affluer les étrangers , Américains , Indiens , Tarlares ,

Busses , et jusqu'à des Chinois ; et que , vers le milieu du 17^

siècle , il contenait , outre ceux-ci
,

plus de mille écoliers
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français , et 120 jésuites. L'intention de Henri IV , avait été

de faire de cet établissement une université. Ainsi , outre les

professeurs jésuites, pour les sciences
,
que leur institut leur

permettait d'enseigner, il projetait d'y établir huit professeurs

royaux , savoir : 4 pour le droit et 4 pour la médecine ; et

d'y admettre 124 enfans de gentilshommes ou d'officiers de sa

maison, qui y auraient été entretenus gratuitement. On aurait

doté aussi , chaque année , douze filles de familles peu for-

lunées , dont un tiers prises dans la ville , au choix du recteur,'

et les huit autres dans la campagne , désignées par la reine :

la mort de ce prince , empêcha l'exécution de ce plan.

Par un arrêt du conseil, du i5 juin 1604 , et sur la de-
mande des habitans de la Flèche de participer aux frais d'éta-

blissement du collège , ils furent autorisés à lever une somme
de 6 mille livres sur toute la population , compris même les

exempts de la taille ordinaire. En 1607 , l'abbaye d'Asnièrcs
et le revenu de la mense conventuelle de celle de Bellebran-
che

,
qui était restée à l'usage des moines , lors de l'union de

cette abbaye au collège, y furent réunies également. En 1608,
le roi accorda à ce même collège une somme de 3o mille liv-

laissée en mourant par un sieur Douglas , ambassadeur du
roi d'Ecosse , pour y fonder un séminaire d'écossais , et or-
donna que ce séminaire fût établi dans cette maison , ce qui
ne fut point exécuté. Louis XIII, en 1619, fit un nouveau
don de 12 mille livres aux jésuites de la Flèche , pour l'achè-

vement de leur maison, qui n'offrait encore alors qu'une partie

des bâtimens dont elle devait se composer.
Les jésuites ayant été expulsés de France , en 1762 , l'ad-

ministration municipale de la Flèche , fut chargée de pourvoir
le collège de professeurs, jusque vers la fin de l'année 1764.
Ce fut alors que Louis X\ ordonna , couronnement an
vœu exprimé par les officiers de la sénéchaussée , qu'un col-

lège royal y fut maintenu, qu'un pensionnat serait établi dans
cette maison, pour y servir de séminaire à l'école militaire de
Paris, et que tous les externes sans distinction, qui voudraient
profiter des leçons que l'on donnerait aux pensionnaires

, y
seraient admis gratuitement. Par l'article 2 des lettres-patentes

y relatives , enregistrées au parlement le 11 avril 17G4 , deux
cent cinquante fils de gentilshommes ou d officiers blessés à
la guerre ou décédés à la suite de leurs blessures , devaient être
placés dans ce pensionnat. Dans la suite , on étendit celle
faveur aux fils des chevaliers de Saint-Louis, quoique les

pères ne fussent pas nés gentilshommes. Ils y étaient admis
depuis 8 à 9 ans jusqu'à 10 et 11 , les orphelins jusqu'à i3,
et passaient de ce collège à Técole militaire de Paris

, d'où ils

" 28
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miraient au »ervic€ en qualité de sous-lieulenanis. C'est à peu

i)rès Tordre de choses rétabli pour l'école militaire prépara-

toire qui vient de cesser de subsister. Ceux des élèves qui ne

se destinaient pas aux armes ,
pouvaient y faire leur philoso-

phie ou leur théologie
,
pour entrer dans la carrière de la

magistrature ou dans les ordres. Les chefs de ce collège étaient

i principal , i sous- principal , 3 professeurs de philosophie
,

2 de rhétorique , 5 régens pour les classes inférieures , et des

sous-maîtres. Le bureau d'administration était composé de

l'é\ èque diocésain ,
président ; de 2 officiers du présidial , 1

notables choisis parmi d'anciens gentilshommes , du maire de

la ville , du principal , et d'un inspecteur nommé par le roi.

Ce bureau , chargé de l'administration des biens , etc. , fut

réduit , plus tard , à 3 membres, le maire , le subdélégué et

l'inspecteur. La direction spirituelle des élèves était confiée

à quatre chapelains. Celte école dura jusqu'en 1 7 y5 , époque

à laquelle le comte de Saint-Germain , ministre de la guerre ,

ayant bouleversé toute l'organisation militaire de la France ,

fit établir douze écoles militaires secondaires , dans le nombre
desquelles resta comprise celle de la Flèche.

Enfin
,
par lettres-patentes du 20 mai 1776 , le collège de

la Flèche reprit sa précédente destination d'école militaire

secondaire unique , et la direction en fut confiée à la congré-

gation de la doctrine chrétienne
,
qui s'obligea à y entretenir

1 principal, 1 préfet des études, des régens pour les classes

secondaires , des professeurs de rhétorique , et des maîtres

pour la conduite des pensionnaires ; à y avoir également des

maîtres d'allemand , d'italien
7
d'anglais , ainsi que de mathé-

matiques , de dessin , de danse et d'escrime ; à y faire faire

des cours de physique expérimentale , de droit naturel et de

droit public ; à enseigner gratuitement aux externes le fran-

çais , le latin et le grec ; à y entretenir un pensionnat , non-
seulement pour les élèves gentilshommes envoyés au compte

du roi , mais aussi pour les enfans des autres citoyens qui y
seraient reçus au prix de 700 livres de pension ; enfin , de

desservir la chapelle de ce collège , et d'en acquitter les fon-

dations ; de se charger de la régie et. administration de la

maison et des biens y annexés , etc. Par lettres-patentes du

20 mai 1776» stipulant cette nouvelle organisation, le collège

de la Flèche
,
qui avait été affilié à l'université de Paris ,

par

lettres-patentes de 1767, le fut à celle d'Angers, où les

élèves qui avaient fini leurs cours de philosophie et de théo-

logie ,
pouvaient aller prendre les degrés de maître ès-arls ,

de bachelier et de licencié en théologie , et étaient reçus dans

un hôtel que le collège possédait dans cette ville pour cet
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rffet. Sous la direction des doctrinaires , le collège de la

Flèche reprit un nouvel éclat , jusqu'en 1791 •> époque où il

fut fermé et où commencèrent à être aliénés la plupart des

biens qui en dépendaient. En 1797» après la tourmente révo-

lutionnaire , deux anciens membres de cette congrégation

élevèrent une maison d'éducation , avec pensionnat , dans le

local de l'ancien collège , laquelle subsista , sous le titre

d'école secondaire, jusqu'à ce que sous l'empire, en 1808, le

gouvernement y plaçât le Prylanée militaire de Saint-Cyr

,

auquel fut annexé, en 181 1 , une école dWlillerie. C'est alors

qu'affluèrent dans cette école , outre les français , des suisses,'

des piémontais , des allemands , des italiens , des hollandais y
illyriens , croates , etc. Enfin , après la restauration de i8i4-y

cet établissement fut transformé en Ecole royale militaire pré-

paratoire , laquelle fournissait annuellement des élèves à celle

de Saint-Cyr. C'est sous ce litre qu'elle a subsisté jusqu'à ce

que l'ordonnance du 10 novembre i83o en ait ordonné la

suppression. Au moment où nous écrivons, la ville de la

Flèche attend avec anxiété , mais non sans espoir pourtant

,

que le gouvernement utilise un local que sa vaste magnificence

rend propre à tout, et qui ne peut rester abandonné sans un
grand dommage pour cette ville intéressante et même pour
l'état.

On compte un grand nombre de professeurs illustres
, par-

mi les jésuites , qui ont enseigné à la Flèche , savoir : les

PP. Brumoi , Porée , Ducerceau, Pelou , Caussin , Bergot y
Vavasseur, Laborde, l'abbé Desfontaines, Fréron, et Gresset-

Plusieurs sont morts dans celte ville : les PP. Deschamps,
Lelellier , Fonlenay , Billy, Benoît, de Ligny , Charlevoix-

Sous le régime provisoire , de 1762 à 1764 , on cite les pro-

fesseurs Donjon
,
principal ; Jouassin , Dolbeau , Duvigneul,

luboulet et Boucher ; sous le régime suivant , Cosson
,

Massé, Jacquemart, Porion , Pechméja, Dumon ; enfin,

parmi les doctrinaires, les PP. Corbin, Viilars, devenu évêque
constitutionnel de la Mayenne et membre de l'institut qu'il fut

chargé d'organiser, Ferlus, Laban, Sequélas, et Lamésangère
qui fonda et rédigea jusqu'à sa mort le journal des modes.

Plusieurs de ces professeurs étaient des Fléchois ou des Man-
ceaux ; ieurs noms se trouveront à la biographie. Au nombre
des élèves de la Flèche devenus célèbres , on compte au

premier rang F»ené Descartes , le plus grand philosophe de

son siècle , et le chancelier de France Voisin , le prince

Eugène de Savoie , le maréchal de Guébriant , le comte de

Piohan-Poldrec , élu grand - maître de l'ordre de Malte ;

l'avocat-géncral Ségujer , le conseiller Pasquier , père de
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MM. Pasquier , actuellement vivans ; enfin , les deux frères

Talleyrand de Périgord, l'un devenu archevêque de Bordeaux,

l'autre ,
père de l'évêque d'Aulun , devenu prince de Béné-

vent ;
qui tous furent élèves des jésuites. Sont sortis de l'an-

cienne école militaire de la Flèche : Ridouet de Sarcé , émule

de Vauhan ; Riom de Montalembert
,
qui se fit remarquer

dans la marine ; Aubert du Pelit-Thouars, autre marin célèbre,

au moins par sa mort héroïque à Aboukir ; Dupont d'Aube-

•voie, qui , dans la guerre d'Amérique , fut aide-de-camp du

général Rochambeau ; l'abbé de Boisjelin , devenu arche-

vêque de Tours sous le consulat ; le général Hédouville , le

poète Héral ; enfin , sous les doctrinaires , les frères Chappe,
qui firent à la Flèche les premiers essais du télégraphe , in-

venté par l'aîné d'entre eux , etc. , etc.

Petite école de garçons. Le 18 septembre i663 , un prêtre

habitué de l'église paroissiale de Saint-Thomas , appelé Gai-

lard , légua à la fabrique de cette église , une rente de 265 liv.,

*t la propriété d'une maison seigneuriale qui lui appartenait

,

à la condition par la fabrique d'abandonner cette maison pour

le logement de plusieurs prêtres ou clercs qui y vivraient en

commun et seraient chargés d'instruire gratuitement les enfans

du premier âge , à l'instar de l'école paroissiale de S.-Nicolas

de Paris, lesquels prêtres ou clercs paieraient à ladite fabrique

i5 sous de rente de cette maison. Gallard fut le premier su-

périeur de cette école où l'instruction du latin était poussée

5e manière à ce que les enfans pussent entrer en sixième au
collège. En 1688, il fut question de s'emparer de cet établis-

sement
,
pour en faire un institut royal d'orphelines , ce qui

n'eut pas lieu , à défaut d'avoir obtenu des lettres-patentes

du roi.

Ecoles de jeunes filles. Nous avons vu plus haut , à I'hist.

îCCLÉs. ,
que les religieuses de N.-D, de l'Ave Maria et celles

de la Visitation , se livraient à l'éducation des enfans du sexe

féminin , ainsi que celles de Fontevrault , ces dernières pour
la noblesse seulement.

établ. de bienfaisance. Déjà nous avons parlé, page 34-8,

tle l'ancien prieuré de S.-Jacques , où Geoffroi-le-Bel fonda
un hospice vers l'an n35. Après sa mort , les ecclésiastiques

à qui il en avait donné l'administration furent remplacés par

des chanoines de S. Augustin , et l'hospice devint un prieuré

régulier de cet ordre , qui fut uni au collège de la Flèche en

1604..— Une autre maladrerie , de fondation royale , dont

le revenu était d'environ 1,600 livres, paraît avoir été unie

à l'Hôtel-Dieu dans le 17.* siècle. Elle était située où nous
avons dit que l'était la chapelle de S,- André.
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Hôtel-Dieu. Desservi autrefois par les sœurs hospitalières

de S.-Joseph, de l'ordre de S.-Augustin, cet hospice, éta-

bli jadis dans ia maison appelée aujourd'hui l'ancien hôpital

,

dont une partie a servi à l'établissement des tribunaux civil et

de paix et de la maison de détention , et l'autre est destinée à
une caserne, pour la gendarmerie, a été transféré dans l'ancien

local des sœurs de la Visitation, sous la direction des mêmes
sœurs de Saint - Joseph , au nGmbre de 16. Ses revenus
qui étaient de iS^Sj francs , à l'époque de la révolution ^
se trouvèrent réduits en i8o5 , à 4,7 16 fr. seulement. Ils se

sont augmentés depuis au moyen de différens legs ? d'environ

3,5oo francs de capital et 55o fr. de rente. Une partie du
produit de l'octroi qui lui est affectée

,
porte son revenu total

à 12,000 francs. En 1828, la demoiselle L.-M.-J. Aubert,
légua à cet hospice, différens immeubles évalués à 18,000 fr.

En i83o, sept des dames religieuses de celte maison firent

don à la communauté de diverses créances et portions d'im-

meubles évaluées à 6,4oo f. environ. Cet hospice contient

deux salles , une pour chaque sexe ; celle des hommes ayant
10, lits, dont 3 pour les militaires; celle des femmes 17.
Une commission de cinq membres , assistée de dix con-
seillers , est chargée de l'administration de cette maison , à
laquelle est attaché un aumônier. — Une loi du 24 pluviôse

an xn ( i4 février i8o£ ) , autorise la cession par la ville à la

commission administrative de l'hospice , des bâtimens et en-
clos de l'ancien monastère de la Visitation , en échange de
l'ancien Hôtel-Dieu et de ses dépendances.— En 1769 , sur la

demande des administrateurs de l'hôpital et Hôtel-Dieu du
Mans, un arrêt du conseil, confirmé par des lettres-patentes du
8 août 1770 , ordonne que, pour subvenir à la nourriture et îk

l'entretien des enfans-trouvés recueillis dans cet hôpital , une
somme de 6 mille livres sera répartie sur les élections du Mans,
de Château-du-Loir, la Flèche, Laval et Mayenne ; que lorsque

la dépense excédera 60,000 livres , à raison de 60 livres par

an
,
par chaque enfant , l'excédant sera imposé à raison au

marc la livre de la capilalion sur tous les habitans de la pro-

vince , dans la proportion de trois vingtièmes sur ceux de

l'élection de la Flèche , et que ,
pour dédommager ledit

hôpital des sacrifices qu'il a faits , une somme de 4-0,000 livres

sera imposée en deux années à son profit sur les habitans de

la province desdites élections , dans la proportion également

de trois vingtièmes
,
pour ceux de Télection de la Flèche.

MiiiÉOHOL. et NOStiL. La température à la Flèche est et doit

«Hre généralement plus douce que dans le reste du dépar-

tement , à raison de sa situation lopographique plus méri-;
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dionale, et à cause de la situation de cette ville dans un bassin,

assez large il est vrai, mais passablement abrité au nord par

les coteaux élevés de Clermont et de S.-Germain-du-Val.

11 est certain que le figuier, comme nous l'avons dit ailleurs,

y réussit ; et que ses fruits , ainsi que ceux du grenadier et

plusieurs autres des provinces méridionales
, y mûrissent

mieux que dans le reste du département ; et que les vignes

plantées au revers sud des coteaux de la rive droite du Loir

y donnent également des vins supérieurs. Les vents dominans
à la Flèche , sont ceux d'ouest , du nord , du nord-est et du

sud-ouest. On prétend dans cette ville
,
que la butte de Saint-

Lô , située à i rnyriamèlre et 1/2 sud-ouest , attire puis-

samment les nuages orageux qui viennent de la même di-

rection, et que les plus anciens habitans du canton de la Flèche,

n'ont jamais vu la grêle ravager leurs champs. Malgré le

respect que nous professons pour la mémoire de l'auteur de

cette observation , nous avons peine à y ajouter foi. Suivant

Lemarchand de Burbure , les femmes , ainsi que nous l'avons

déjà dit , ont dans celte ville une existence plus prolongée

que celle des hommes ; et , au dire des habitans , le territoire

de la Flèche passe pour être très-sain. Ces observations ne

nous paraissent pas mieux fondées que la précédente. Beau-

coup de femmes , au contraire
, y sont victimes de bonne

heure , du peu de soin qu'elles prennent de leur santé, et suc-

combent en grand nombre à des catharres qui y sont fréquens

et qu'elles y négligent généralement. Les maladies sont com-
munes dans cette ville comme ailleurs , et , au contraire de

ce qu'assure de Burbure , des épidémies fréquentes telles que

des angines, gastrites, etc.
, y ont fait d'assez grands ravages,

tant dans la ville qu'à l'école militaire préparatoire , depuis

1823 , époque où nous avons pu commencer nos observations

sur ce pays.

bicgr. Le nombre des personnes célèbres qu'a produit la

Flèche , semble justifier la réputation avantageuse dont jouis-

sent les habitans sous le rapport de l'esprit. Outre plusieurs

de ses anciens seigneurs , indiqués plus haut , elle a fourni

aux sciences , aux arts et aux lettres , une foule d'hommes
remarquables

,
qui auront tous leur article dans la Biographie,

et parmi lesquels on dislingue , Picard et Sauveur , mathé-
maticiens ; les deux Loyer, ingénieurs-géographes ; Jousse,
Vacher, Morabin , Perrolin , Farcy , les Jouie , Chaubrv ,

lislourneau , etc. ; Pûchard , député ; etc.

HYDKOGR. Outre la rivière de Loir
, qui baigne et limite au

sud tout le territoire communal de la Flèche, ce territoire est

traversé du N. au S.
,
par les ruisseaux de Monnoie el des
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Sars et la petite rivière de Verron
,
qui tous lr:>is se jettent

dans le Loir. Les deux premiers prennent leur source dans les

hauteurs qui dominent la Flèche au nord ; l'autre
,
plus au

nord , sur le territoire de liousse. C'est le ruisseau des Sars

ou des Cerfs , venant du bois ou ancienne garenne du même
nom

,
qui alimente d'eau potable la ville et l'école royale mi-

litaire de la Flèche. En 1770 , les administrateurs de cette

école firent établir à la source de ce ruisseau , un aqueduc en
maçonnerie qui en conduit les eaux pendant un kilomètre, au
bout duquel elles entrent dans des tuyaux en fer pour arriver

dans un réservoir établi dans Fcnceinte de la maison , lequel

contient 3j mètres cubes d'eau. C'est de là qu'elle est distri-

buée dans toutes les parties àas jardins et des appartemens
où elle est nécessaire. D'autres tuyaux conduisent une partie

de ces eaux à la fontaine publique de la ville , adossée à l'é-

glise de S.-Thomas , sur la place du Pilori. L'eau du ruisseau

des Sars , comme toutes celles qui s'échappent en jets nom-
breux du coteau de S.-Germain-du-Val , contient une grande
quantité de carbonate calcaire qui se dépose et forme de
promptes incrustations sur les corps qu'on y met en contact ;

elle est peu saine
, par conséquent , et celle du Loir lui serait

de beaucoup préférable pour boisson.
Des six moulins à blé qui se trouvent sur la commune , la

moitié sont attenans à la ville
7
ainsi que le moulin à tan. Un

titre de l'année 1426, relatif à quelques uns de ces moulins
est ain i conçu : « Jean II duc d'Alençon , comte du Perche
« et vicomte de Beaumont , à tous ceux qui ces présentes
« verront , salut. Comme à l'occasion du siège qui fut mis
« par les Anglais , anciens ennemis du royaume , en l'an

« i386 , devant notre chastel et forteresse de la Flesche , nos
« moulins à draps et à tan dudit lieu eussent été démolis et
<r abattus par gens à nous , parce que iceux moulins étaient

« trop près d'iceile et lui pouvaient grandement être nuisibles,

« et pour ce que lesdits moulins nous portent grand et évident

« pr fit , ordonnons, de l'avis des gens de nostre conseil et

« autres nos officiers audit lieu de la Flèche
,
que lesdits

« moulins à draps et à tan , soient faits et réé;!ïfiés de nouvel
« en une autre place près de notre dite forteresse et par
« héritage en cas qu'il nous plaira , à Jean Viau et à Jean
« l'Estang

, paroissiens de S.-Thomas de la Flèche
,
qui les

« ont pris et acceptés
,
pour eux et leurs hoirs , à la charge

« par iceux , tant par eux que leurs dits hoirs , faire et ré-

« édifier dedans six ans. »

c.ÉoLOG. Terrain d'alluvion , mêlé de lits de gravier ou de

cailloux, roulés
; calcaire dans les parties les plus élevées.
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Plant, rar. Ccterach officinales , decand. ; Datura stramo-

iiiuni , LIN. ; Delphiniino consolida, LIN. ; Linaria cymbala
ria , DESF. ; Nymphœa alba, lin.: Ornilhopus pcrpusillus

,

lin. ; Poa mcgastachya , kœl. ; Rubia tincloria, lin. ; Sorbus
domestica , à l'état sauvage , lin. ; Spirœa filïpendula , lin.

;

Slalice plantaginea, all. ; Umbîlicus pcndulinus, decand.

CADASïr. Superficie totale de 1,167 hectares 71 ares 2

centiares , se divisant ainsi : — Terres labourables , 52g bect.

go ares 08 centiares , en 5 classes ; évaluées à 5, 11 , 17 ,

s3 et 27 f.— Avenues, o~73-3o ; à 17 f. — Jardins, 4o-

87- 14- ; 4 class, : à 27 , 5i , 68
,
go f. — Pépinières , o-83-

3o ; à 27 f. — Vergers, 1-12-00 ; 2 cl. : 27, 5i f.— Vignes,

37-80- go ; 4 cl. : g , 18 , 27 , 36 f. — Prés, 237-26-10
; 4 cl. :

i5 , 36 , 54, 7 5 f.— Pâlis et pâtures, 3 1-46-20 ; 3 cl. : 5
,

i5 , 3o f. — Bois de futaies , o-53-5o ; à 68 f. — R. taillis
,

io-44--go ; 3 cl. : 4- •> 8, 12 f. — Landes et friches , 1-74-60
;

2 cl. : 1 et 5 f. — Douves , o-g4~8o ; à 27 f. — Carrières
,

o- 58-70 ; à 1 1 f.— Cimetières imposables , 0-07-40 ; à 27 f.

— Terrains propres à bâtir , i2g-6g-86
; 4 cl. : 3i , 4o » 47 >

56.— Superficie des propriétés bâties , en ville , 34-2 1-25
; à

go f. ; en campagne
,
7~33-i6 ; à 27 f. Objets non imposables :

Routes, chemins, places et édifices publics, 63-g3-5i. — Riv.

et miss., 38-2o-52.ru i,383 maisons, non classées , évaluées

en masse à 83,107 f. — 6 moulins à blé, en masse 535 f.

— 1 moulin à tan , 100 f. — 2 tanneries , 28 f.

Revenu imposable: propr. bât., 83,770 f.
;
propriétés non

bâties , 34,6o3 f. 44 c. Total , n8,6o3 f. 44 c.

CONTRIB. Foncier, 2i,8g7 f.
;
personn. et mobil. , 8,77g f.

;

port, et fcn. , 3,835 f.
; 482 patentés : dr. fixe , 5,784 f 5o c, ;

dr. proport.
, 4>og8 f* 5o c Total

, 44?4°4 f« — Chef-lieu de

perception.

cultur. Sol plat, argiîo-sablonneux, cultivé presque géné-
ralement à bras à l'aide du croc ; la partie la plus élevée argilo-

calcaire
,
plantée en vignes. La portion cultivée en céréales

s'ensemence un tiers en froment, deux tiers en seigle , un peu
d'orge , très-peu d'avoine , menus grains ; beaucoup de lé-

•gumes ; chanvre, une grande quantité, à la culture duquel on
donne un soin particulier ; un peu de lin

; pommes de

terre, pois, haricots, citrouilles, navets, etc. ; arbres à fruits,

noyers , figuiers , etc. Elèves de jeunes bestiaux , de porcs
,

une partie vendue jeune , et une autre engraissée
;
peu d'é-

lèves de chevaux et de moutons
;
quelques chèvres. Engrais

des volailles, dites poulardes, etc. , etc. Vin en assez grande

quantité , un peu de cidre , chanvre, lin, fil ; huiles de noix
,

de lin , de pépins de citrouilles , de semence de pavot blanc ,
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cultivé pour ce seul objet.— Assolement quadriennal ; 6 char-

rues seulement. — Lorsque Sully conseilla à Henri IV d'en-

courager en France les fabriques de soie, ce prince fit cultiver

des mûriers dans ses jardins des Tuileries , de Vendôme et

dans ceux de la Flèche , où Ton montre encore un myrthe
planté de ses mains. Il existait autrefois un haras dans celte

ville, au château de la Varenne.
industr. La manufacture d'étamîne, propre à l'habillement

<\cs ecclésiastiques, qui existait autrefois, est totalement tom-
bée ; celle des voiles de religieuses , dont il se fabriquait

5oo pièces avant la révolution, lesquelles produisaient 4-3,000 I.

de bénéfice , s'est rélablie, mais est peu importante ; celle des

ceintures d'ecclésiastiques, qui donnait un produit de 2 ,000 écus

pour la main-d'œuvre , n'existe plus. Les tanneries , très-

nombreuses autrefois , sont de beaucoup réduites. Toute l'in-

duslrie inanufacturielle consiste dans l'apprêt des chanvres,
et dans la fabrication de quelques pièces de toiles , la plupart

de commande pour les particuliers ; dans quelques métiers à
bas

; une petite blanchisserie de cire et fabrique de bougies
;

une ou deux maisons où l'on fabrique des gants , façon de
Sablé ; fabrique de colle forte , quelques huileries , etc.

Nous avons dit ailleurs et c'est ici le lieu de le répéter

,

qu'il n'est aucune autre ville dans le département qui
, par sa

rivière navigable et ses routes nombreuses et dans toutes les

directions , soit mieux placée pour le commerce ; et qu'il est

inconcevable que cette source de prospérité y soit autant né-
gligée. Les bateaux arrivant de la basse Loire, déchargent sur

le port de cette ville , des vins et des eaux-de-vie venant de
ïiordeaux et de la Sainlonge ; des tufaux , des tuiles et des

briques , de la poterie , des bouteilles de verre , des sels, ar-
doises, résine, épiceries, etc., soit en entrepôt, soit pour
le commerce de la ville. Si l'école militaire , qui faisait la

principale ressource de celte ville, par la consommation des

marchandises et des denrées du sol à laquelle elle donnait

lieu , et qui vient d'être supprimée, n'est pas remplacée par
un établissement équivalent , il serait instant que

, par
voie d'association , ou autrement , on parvint à établir des

manufactures dans le local de cette école , soit de toilerie
,

soit de draperie. M. le maire actuel, qui a administré une ville

grande et commerciale, doit sentir l'importance de cette obser-*

val ion, avoir des idées saines a cet égard ; et il a assez de zèle

pour tenter de les appliquer à cette intéressante petite ville.

Il est à remarquer que l'imprimerie a été en usage à la Flèche,
<\ès le i6.c siècle. En i6£i , on y imprima une Vie de
Robert iïArbrissclhs

,
par Baldric , évêque de Dole , in-4.°
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Avant rétablissement des bre'vets, on y comptait 3 ou 4 pres-

ses en activité , il n'y en a qu'une aujourd'hui, fort peu active.

On peut juger par ce fait , combien le monopole est peu fa-

vorable à l'industrie.

eoir. et marc. La Flèche possède un marché principal le

mercredi de chaque semaine , dans lequel il se fait un com-
merce assez aclif en bestiaux , denrées du sol , surtout en
fruits crus et cuils , marrons , noix , chanvre

,
gibier , vo-

laille , etc. On y apporte aussi des peaux de lièvres , lapins
,

renards , blaireaux , et même de martres , dont quelques-unes

ne le cèdent point à celles de la Sibérie , à ce qu'assure de

Burbure. La veille dans l'après-midi , a lieu un fort commerce
de porcs. Un marché de menues denrées, bien approvisionné,
a lieu tous les autres jours que le mercredi , au matin ; le ven-

dredi on y trouve une assez grande quantité de poisson d'eau

douce. — Par lettres- patentes du 26 octobre 1671 , Henri IV
établit quatre foires franches par an à la Flèche. Les époques
auxquelles elles avaient été fixées d'abord , en furent changées

comme incommodes
,
par arrêt du conseil du 10 novembre

167 1 , à la demande du maire Bertereau. Les foires actuelles
,

au nombre de douze , sont fixées aux mercredis premier et

dernier de janvier, 3.e de février, i.
cr et 4«

e d'avril d'avant

la Pentecôte , i.
er et dern.er de juillet , 4«

e d'août , 4-
c de sep-

tembre , dernier d'octobre et 2.e de décembre. Trop multi-

pliées , elles ne sont guère autre chose que de forts marchés.

Poids et Mesures. L'arpent usité à la Flèche , était de 100

perches de 2 5 pieds chacune ( voir le Tableau comparatif an

tome i.er , p. cccclxxi ). La boisselée , mesure des terres

arables , usitée dans le territoire , était de trois sortes , l'une

du quart de journal , ou de 2/i2.es de l'arpent ci-dessus ; la

seconde , du 5.
e de journal ; et la dernière du 6.

e
: celle-ci est

le plus en usage. Pour les bois , l'arpent était de 100 perches ,

celles-ci de 20 pieds seulement. Le journal était , dans les

terres maigres , de 80 perches de 25 pieds , divisé en 4 bois-

selées , ce qui donne la même proportion que celle de la

2.e espèce de boisselée indiquée ci-dessus , c'est-à-dire en ar-

pens de 100 perches. — La busse ou barrique , contient

32 veltes ou 2 56 pintes anciennes, égala 243 litres 1/2 ; le

boisseau équivaut, ras, à 17 litres 78 centilitres , comble , à

20 litres 92 centilitres ; la pinte , à 1 litr. o3 centil.

rout. ET chem. Trois routes royales, celles n.° 23, de Paris à

Nantes ; n.° i38, de Bordeaux à Rouen ; et n.° i5g, de Tours à

Bennes; et une route départementale, celle n.° 10, de la

Flèche à Malicorne ; s'embranchent toutes à la Flèche. Plu-

sieurs grands chemins partent de cette même ville et con-
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(luisent l'un à Ponlvallain , une autre à Cré
t

par la rive

gauche du Loir , etc. , etc.

habit, remarq. Outre celles déjà citées , et un bon nombre
de belles maisons dans la ville , nous ajouterons les Plantes

,

jolie habitation à 1 kilomètre 1/2 N. de la ville ; le Maupas
,

à côté des Plantes , etc.

établ. publ. Sous-préfecture , collège électoral d'arron-

dissement , mairie , commissariat de police , tribunal civil de

première instance
,
justice de paix. Six études d'avoués

,
plu-

sieurs d'avocats
,
quatre de notaires , cinq d'huissiers , un of-

fice de commissaire-priseur ; trois cabinets d'experts. — Une
recette particulière des contributions directes , résidence de

deux contrôleurs des mêmes contributions , d'un percepteur ,

d'un vérificateur des poids et mesures. — Une direction par-

ticulière des contributions indirectes , une recette principale ,

une recette buraliste , une recette à cheval et une à pied des

mêmes contributions, avec un octroi ; 6 débits de poudre de

chasse
, 7 de tabac, 1 bureau de navigation sur le Loir, 1 pré-

posé à la garde de la rivière. — Une résidence d'ingénieur

des ponts et chaussées , une de sous-ingénieur, une de com-
missaire-voyer de l'arrondissement , une de garde-forestier

;

1 bureau de loterie. — Résidence d'un inspecteur de l'enre-

gistrement et des domaines , d'un conservateur des hypo-
thèques , un bureau d'enregistrement. — Un lieutenant de

gendarmerie, avec une brigade à cheval et une à pied, de cette

arme. — Une cure cantonnale
,

plusieurs chapellenies ; un
hospice avec commission administrative ; un bureau de bien-
faisance.— Une école des frères de la doctrine chrétienne ; une
école de géométrie et de dessin linéaire , instituée et soutenue

par la ville ; une congrégation religieuse de femmes , dite de

N.-D. de VAve , se chargeant de l'instruction des jeunes filles
;

une autre , dite de S.-Joseph , établie à l'hospice , pour fad-

ministration de cette maison, dépendante de celle de Baugé

,

autorisée par décret du 25 novembre 1810. Sept sœurs de

S.-Vincent de Paule , desservent l'infirmerie de l'école mili-

taire. — Bibliothèque et maison de l'ancien collège, ou école

militaire. — Bureau de poste aux lettres , relais de poste aux
chevaux.

Éiabl. part. L'hospice de la Providence, maison de santé et

de refuge pour les vieillards, les orphelins, les incurables, établie

par la demoiselle Jamain qui la dirige. Les dames de cette

maison, qui vont en ville soigner les malades, etc., sont auto-

risées par ordonn. royale du uô mars 1828, sous le titre de com-
munauté des Sœurs du Cœur de Marie , dite de la Providence.
— Un pensionnat de garçons ; trois pour les jeunes personnes,
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Plusieurs maîtres et professeurs particuliers d'éducation, de
beaux - arts , de danse , etc.— Six docteurs en médecine , en
chirurgie

, et officier de santé
,
plusieurs sages-femmes , un

vétérinaire
,

quatre pharmaciens ; deux établissemens de
bains. Plusieurs voitures publiques et messagers , allant à
jours fixes au Mans, à Angers, à Sablé, à Laval et à Château-
Gontier, à Baugé et à Saumur , au Lude , etc.

nota. Au moment où nous livrons cette feuille à l'impression
,

le sort de l'établissement qui fait la prospérité de la ville de la
Flèche, vient d'être assuré. En faisant connaître des dispositions
qui feront le complément de ce qui concerne cette école , nous
n en laisserons pas moins subsister les réflexions qui précèdent :

elles peuvent avoir leur utilité plus tard.
Extrait du moniteur, du 26 février i83r. « Le Roi vient d'ap-

prouver
, sur la proposition de M. le duc de Dalmatie , la forma-

tion d'un collège royal militaire, d'après les bases suivantes :

« Ce collège
, placé sous la direction du ministre de la guerre

,

est destiné spécialement à l'éducation des fils de militaires sans
fortune

, et, par préférence, d'enfans orphelins.
« La direction donnée à l'instruction n'aura rien d'exclusif et

devra être telle qu'elle puisse convenir aux diverses carrières sociales.
On admettra du reste dans l'éducation physique , intellectuelle et
morale, les divers perfectionnemens signalés par l'expérience.

« Le nombre d'élèves entretenus aux frais de l'état sera de 3oo
au moins. Le gouvernement se réserve d'augmenter ce nombre
par la suite. Il pourra y être reçu des pensionnaires.

« Les jeunes gens élevés soit aux frais de l'état, soit à ceux des
familles, n'acquerront

,
par leur admission dans ce collège, aucune

prérogative quelconque et seront soumis pour leur entrée dans les

écoles spéciales , à toutes les conditions imposées aux autres con-
currens.

« Le collège royal militaire sera établi à la Flèche , dans le

local de l'Ecole préparatoire , supprimée par décision du 10 no-
vembre i83o , et dont l'existence se trouvait incompatible avec les

principes posés par cette décision sur l'organisation ultérieure des
écoles militaires.

« Le Roi, en ordonnant ces nouvelles dispositions, a voulu que
I état pût continuer à acquitter par le bienfait d'une éducation
gratuite

, une partie de sa dette envers les familles des militaires

qui l'ont bien servi , sans conférer ni donner à ces jeunes gens
aucun privilège, ni une direction forcée vers la carrière militaire.

II a pensé que les familles de ces jeunes gens ayant déjà tant de
relations établies avec le ministère de la guerre , il leur convien-
drait encore que ces relations s'étendissent à ce qui touche à l'édu-

cation de leurs enfans. S. M. a pris aussi en considération les droits
et intérêts locaux attachés depuis long-temps à l'existence dans la

ville de la Flèche, d'un grand établissement d'éducation, à la créa-

tion duquel cette ville avait concouru dans le principe, et qui est,

suivant ce qu'ont représenté MM. les députés de la wSarthe , le seul

moyen d'instruction, la seule source de prospérité pour le pays. »
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FLÉE ou FLÉ, SAINTE-CÉCILE et QUINCAMPOIX;
Flaïum , Sancta-Cecilia et Quincampora seu Quincampagus •

commune cadastrée, formée de la réunion des deux dernières
paroisses ou communes à la première , savoir : pour Sainte-
Cécile

,
par décret du 16 mars 1807; pour Quincampoix

,

par décret du i.
er septembre même année ; du canton et à

5 kilom. 1/2 N. N. E. de Château-du-Loir ; de l'arrondisse-

ment et à 3o kilom. S. O. de Saint-Calais ; à 36 k. S. S. E. du
Mans ; distances prises du premier de ces trois bourgs, duquel
celui de Sainte-Cécile est distant de 3 kil. 172 à 1 1/4. k. E. •

celui de Quincampoix, de 2 k. 3/4. au N. O. Ces trois paroisses
autrefois du doyenné et de l'archidiaconé de Cliâleau-du-Loir
et du diocèse du Mans ; la première de l'élection de la Flècbe
les deux autres de celle de Châleau-du-Loir. — Distances lé-
gales : pour Fiée, 6 , 36 et 4-2 k.

;
pour Ste-Cécile , 6, 36 et

46 k.
;
pour Quincampoix , 8 , 36 et 39 kilomètres.

descript. Bornée au N. , par Tboiré-sur-Dinan
; à l'E,

par Chahaignes ; au S. E.
,
par Marçon ; au S.

, par Vouvray
et Château-du-Loir ; au S. O.

,
par Luceau ; à l'O.

, par
Beaumont - Pied - de - Bœuf ; la forme de cette commune
presque indescriptible , est une espèce d'ovoïde , ayant sa
partie la plus obtuse à l'E. , auquel vient se joindre au N. O.
une ellipse fort allongée , dont la partie obtuse est au S. et la

pointe au N. N. O. Ses diamètres sont , de l'E. à l'O. , 6 k.

dans sa partie centrale ; du N. au S. , 3 k. au centre
, 4- k. 1/2

au plus dans la partie E. , et 4- k. dans la partie O. Son plus
grand diamètre , du S. E. au N. O. , est de 7 k. 1/2. Le boum
de Fiée

,
placé presque au centre du territoire , consiste dans

une rue en pente , et une avenue d'arbres , se dirigeant de TE.
à l'O.

,
jusque auprès du cimetière et de l'église. Celle-ci

bâtie à mi-côte , à ouvertures ogives secondaires , de la fin du
i3. e siècle ; clocber en flèche ; cimetière y attenant au S.

clos de haies seulement , dans lequel est une tombe portant
pour inscription le nom de « M. Lefessier de la Pommerie
chevalier de S.-Louis , lieutenant - colonel du génie , décédé
le 17 novembre 1819. » à sa terre de la Viellère , sur la partie

de la commune qui formait l'ancien territoire de Ste-Cécile.

A l'extrémité E. du bourg , à l'entrée de l'avenue du château
de la Molhe , existe une chapelle construite depuis peu d'an-

nées , dédiée à S. Louis. ( Voir aux mots sainte-cècile et

quincampoix , en quoi consistent ces anciens bourgs. )

populat. De 261 feux autrefois, dont g3 à Fiée, i23 à
Ste-Cécile et 4-5 à Quincampoix , la commune contient au-

jourd'hui 263 feux qui se composent de 558 individus mâles
,

565 femelles , total , i>i23; qui se répartissent savoir .-4-71
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sur le territoire de Fle'e , dont 10G clans le bourg
; 4;i sur

celui de Ste-Cécile, et 184 sur le territoire de Ouincampoix
;

près de 200 au hameau de la Croix-Millet ; autant à peu près,

à celui de la Marmouchère. Celui des Pillelières ne contient

qu'une maison de Fiée , les autres sont de Château-du-Loir.

IMouv. decenn. Pour tout l'ensemble de la commune : de i8o3

à 1812 inclusivement : mariages, 86 ; naissances, 201 ; décès,

200. — De i8i3 à 1822 : mar., 106 ; naïss. , 255 ; déc. , 214.

hist. ECCLÉs. Eglise de Fiée, dédiée à S, Pierre ; assemblée

le dimanche le plus rapproché du 29 juin. Il n'y en a point à

Ste-Cécile ,. ni à Quincampoix. ( Voir à ces deux articles , leur

hist. ECCLÉS. )

La cure de Fiée ,
qui valait environ 5oo livres de revenu

,

était à la présentation de l'abbé de S.-Vincent du Mans. Il y
avait dans cette église une chapelle fondée, dite de Boiscamus.

hist. féod. La seigneurie de paroisse, annexée à la terre

de la Viellère, appartenait en 1780 à M de Courceriers. C'est

de cette famille que celte terre, où est une maison peu im-

portante , a passé dans celle de la Pommerie qui la possède.

De i33q à i35o, Geoffroi de la Chapelle , 54- c éveque du

Mans , achète pour son église ( sa mense épiscopale ou celle

de son chapitre ) , un fief appelé Villette , sis dans la paroisse

de Fiée , avec sa justice et tous autres droits , appartenances

et dépendances.
— i655 , 1670 , aveu par Louis Thibcrgeau , chevalier , sieur

de la Molhe ,
pour la terre seigneuriale du Pont de Fiée , à

présent dit la Mothe-Thibergeau ; ensemble les seigneuries de

la Testerie , etc.

Les autres fiefs de la paroisse étaient la Mothe-Thibergeau,

château situé à 7 heçtom. N. E. du bourg , formant un pa-

villon avec tourelle , entouré de jardins, bois et plantations

diverses , dont une avenue conduisant au bourg
;
qui parait

devoir son nom à sa situation , et dont le propriétaire actuel

,

M. de Fontenay , en a hérité de la maison de Courceriers.

Vaux , Vaulx , ou le Grand-Veau , sur un coteau qui

domine à l'O. le chemin de Châleau-du-Loir par Ste-Cécile
;

maison peu considérable , flanquée de deux pavillons carrés
,

avec tourelles , croisées en croix de pierre , à lucarnes à

doubles croisées étroites et cintrées; appartenait, en i.joo,

sous le litre d'hébergement, ainsi que celui de Malitourne
,

situé à 2 k. 1/2 à l'E. du bourg , à « Geuffroin le Vavasseur ,

serviteur de la duchesse d'Anjou » et à la dame Robinc sa

femme ; Vaulx était en 14.06 à Jean de Grazay , écuyer , cl a

sa mère Guillemette Darquené qui relèvent pour ce fief, des

chalcllenies de Lucé et de Pruilté. En 1480 et 1 {«j6 , Martia
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d'Argouges , maire de Tours , et Claudine sa veuve , rendent

aveu pour Vaulx , Malitourne et le fief de Quarelle, Querelle

ou Quérole , ce dernier , en i3g3 , appartenant à Jean
Guillon ; en 1657 et 166 1 , Charles Huet, écuyer, fils de

Pierre Huet et de Françoise Pelisson , prévôt et lieutenant-

criminel de robe courte , en la maréchaussée de Château-du-

Loir, rend aveu pour la terre de Vaulx seulement. C'est actuel-

lement la propriété de M. de la Boninière de Beaumont la-

Chartre. Malitourne appartient à M. Graslin, consul français

à Alicante.

Le fief de la Chiffière appartenait , en 14% , à Alexandre

Avril , écuyer. En 1842 , i3c)4 et 1^02 , rendent aveu pour
les bois de Fiée, dits de la Jarryaie, Huet Soreau et Guillaume

de Martre , ayant droit dans la foret de Burczay ( Bersay ) ,

pour rhahergement de Fiée ( sans doute la Viellère ? ) , et

Jean de Mellon ou Mollon , ayanl même droit dans la forêt.

( Voir les articles Quincampoix et Ste-Cécile
,
pour les fiefs

qui en dépendaient. )

hist. crv. Le 8 octobre i5o8 , les paroissiens de Fiée com-
paraissent par leur procureur Jean Baudri , à l'assemblée

des trois ordres de la province du Maine
,
pour la révision de

la Coutume.

hydrogr. La rivière de Loir arrose et limite la commune
au S. E

,
pendant environ 3 k. de cours ; la petite rivière de

Dinan la coupe, un peu à TE. de son centre , du N. au N. E,

,

pendant 4 k. 1/2 ; Tire en traverse la partie O. , l'espace de

o k. seulement.— Moulins : de la Motte , de Vaux , d'Ourne,
Payé , sur le Dinan ; de Courtiron, sur Tire ; tous à blé.

géolgg. Terrain secondaire , offrant le calcaire tufau , la

marne solide , et des poudingues siliceux , appelés perrons.

CADASTR. Superficie totale de 1,754 hectares 21 ares i5 cen-

tiares, se divisant ainsi: — Terres labourables, 1,125 hec-
tares, 38 ar. 02 cent. ; en 5 classes, évaluées à 4? 9 •> i5, 29 ,

36 f. — Jardins, 32-o3-3i ; 4- cl. : à 29, 36, 5o , 65 f.

— Vignes , 194-09-56 ; 4 cl. : 4? 17 -, 36 , 4^ f. — Prés
,

i58-98-36 ; 5 cl. : 10, i4» 28, 44 > 66 f. — Pâtures, 42-

72-43 ; 3 cl. : 5 , 16 , 32 f. — Bois taillis, 101-82-79 » 4 cl. :

3, 7, i5,2of. — Bois futaies , o-o3-o ; à 7 f.— Landes ,

lerr. vain, et vag. , 20 36 4o ; 2 cl.; 2, 4 ^ — Douves et

mares , 0-37-95 ; à i5 f. — Superficie des bâtimens , cours,

1 3-79-35 ; à 36 f. Obj. non impos. : Egl. , cimet.
, presbvt.

,

i-36-3o. — Chcm.
,
plac. publ. , abordages à l'eau , t-4i-6o.

— Riv. et ruiss.
,
9-25-21 z= 347 ,na »sons en 8 class. , sa-

voir : 87 à 4 f- > 172 à G f. , 63 à 12 f. , 10 à 20 f.
7 9 à 24 f,
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4. à 36 f. . ià 70 f. , * à 100 f. — 5 moulins , dont 1 à 80 f.

,

et 4- à 100 f. chacun.

Total du Revenu imposable , 33, 904. f. 88 c.

contrib. Foncier , 6,386 f. ;
personn. et mobil., 732 f.

;

port, et fen. , 2^9 f. ; 33 patentés : dr. fixe, i63 f. 5o c.
;

dr. prop., 58 f. 66 c. Tôt., 7,589 f. 16 c.— Percep. de Tlioiré.

cULTUtt. Superficie argilo-calcaire , médiocrement fertile
,

cultivée en céréales dans les proportions de 18 parties en fro-

ment , 12 en orge
, 9 en avoine et 4- en seigle et méleil , dont

il n'y a point d'exportation réelle
;
produit en outre chanvre

et fil , trèfle et sa graine , arbres à fruits à cidre , noyers
;

vignes , donnant des vins blancs estimés , surtout ceux des

clos de l'ancien territoire de Ste-Cécile
,
qui le sont à l'égal de

celui des Janières ; bois, prés de médiocre qualité , si ce n'est

ceux situés le long du Loir. Presque pas d'élèves de chevaux
;

un bon nombre de veaux et génisses, de moutons, de chèvres,

peu de porcs. — Assolement triennal et quadriennal ; i5

fermes, dont 8 principales ; une douzaine de bordages détachés,

un bien plus grand nombre , 120 environ , bordages et clo-

series , réunies par hameaux , au nombre de 4^, non compris

les anciens bourgs ; 55 charrues. =z Fréquentation des marchés
de Châleau-du-Loir , la Charlre et Mayet.

jndustr. Exploitation des bois dans la foret de Bersay
;

quelques métiers à toile , fabrique de Château-du-Loir.

rûut. et chem. Le chemin de Lucé à Château-du Loir , et

un autre de cette ville à Chahaigne et à la Charlre , sont les

principales voies de communication de la commune.
habit, et lieux REMARQ. Aux anciens manoirs déjà cités

,

ajouter Ourne , vieux château, situé sur le territoire de Sic-

Cécile , et sur le chemin de ce lieu à Château-du-Loir, qui

paraît avoir été assez considérable autrefois , et dont il ne
reste plus qu'une belle et haute tour ronde

,
percée de grandes

fenêtres , en pierres de taille. Ce château paraît avoir été jadis

enceint de fossés : autrefois à la maison de Trêves , et vendu
pendant la révolution , le nouveau propriétaire y a fait con-
struire une petite , mais jolie maison bourgeoise ; il y a des

jardins, un bois, des avenues en noyers et autres arbres : c'est

actuellement la propriété de M. Edmond Voisin , maire de
Fiée ; le Prieuré , maison bourgeoise , sur le territoire de
Quincampoix , etc. Comme noms remarquables : la Croix-

Millet, la Clergerie, la Fabrique, la Rue, les Forges, Mauper-
luis , la Grande-Maison , Luxembourg , la Chevalerie.

établ. publ. Mairie, succursale , bureau de déclaration des

boissons , débit de tabac , débit de poudre de chasse. Bureau

de poste aux lettres à Château-du-Loir.
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FLOTTE ( la ), ancienne baronnie, dont le vieux manoir
a cîé détruit , et est remplacé par une belle maison moderne,
située sur le coteau de la rive droite du Loir , dans la com-
mune de Lavenay , du canton de la Chartre et dans la contrée
appelée Bas-Vendômois. Environnée de beaux massifs de
bois, dominant le Pont-de-Braye , et le confluent de la ri-

vière de Braye avec celle du Loir
, presque en face du pro-

montoire situé à ce confluent , où fut établi un camp romain
,

connu sous le nom de Camp de César d'Artins, sa situation
est Tune des plus belles et des plus agréables de la vallée ap-
pelée Vau-du-Loir.
La seigneurie de paroisse de Lavenay était annexée au

château de la Flotte , à cause du fief Mouton , situé dans cette
paroisse, que vendit un sieur Descoutis à un du Bellay,
propriétaire de celte seigneurie. Celle-ci passa de la maison
du Bellay dans celle de Monlignac dTïautefort , et fut vendue
par un des marquis de ce nom à M. Lecoigneux, duquel la fille

unique épousa M. de la Roche-Boisseau ou Bousseau , dont
le nom de famille est de Fesque. Le principal manoir de cette
maison était la Roche-Turpin, château considérable, actuelle-
ment délruit, situé jadis presque en face de celui de la
Flotte, sur la rive gauche du Loir, dans le département de
Loir-et-Cher. Le dernier propriétaire de ces deux terres est
mort, en 1828, à Toulouse, où il était colonel de gendar-
merie : Madame de la Roche-Boisseau sa veuve, occupe au-
jourd'hui le château de la Flotte.

Les différens fiefs de cette baronnie, érigée sous Louis XIII,
étaient le fief Mouton et celui de Bréhant , en Lavenay ; de
Thuri , dans la commune de Poncé ; des Roches , en Sougé-
sur-Braye; et des Trois-Seigneurs , en la Chapelle-Gaugain.
Plusieurs taillis en dépendaient, qui, plus considérables au-
trefois

,
portaient le nom de Forêt de la Flotte. De l'élection

de Château - du - Loir , sa juridiction relevait de Ven-
dôme : elle était exercée par un bailli , un procureur-
fiscal et un greffier. La Flotte possède un moulin du même
nom , sur un des bras de la Braye

,
qui se bifurque près de

son confluent. Il y avait autrefois à ce château , une chapelle
dédiée à S. Jean-Baptiste , fondée en 1^92 par Jean du
Bellay

, chevalier, seigneur de la Flotte. Décrétée en i4g3,
par le chapitre cathédral du Mans, sa fondation fut augmentée
en 1517 par Jacques Lejart, et, en 154.7, Par Jean Nevault,
tous deux prêtres. Jacques du Bellay en la fondant , lui donna
les dîmes inféodées auxquelles il avait droit dans la paroisse
de Poncé , comme seigneur du fief de Thuri. Les curés de
cette paroisse en étaient chapelains nés.

II 29
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En 164.8, Catherine Levayer, dame de la Flotte, établit

près de son château , là où saint Richmir ou Rirnay
, qui

vivait vers la fin du j.
c siècle , avait construit et habité un

hermilage , un couvent de Camaldules
,
qui fut réuni par la

suite à celui de Bessé ( voir cet article ). Les restes de ce

couvent, servent actuellement à loger un vigneron , chargé de

la culture des vignes du clos de la Flotte , dont le vin est es-

lime l'un des meilleurs du Vau-du-Loir.

Nous avons rapporté ,
page clxxvi du précts historique

,

la part que prit René du Bellay , seigneur de la Flotte
, pen-

dant les troubles religieux qui précédèrent la Saint-Barlhé-

lemy , au massacre du sieur de la Curée , lieutenant de roi

dans le Bas-Vendômois , dont les assassins s'étaient réunis

dans son château.

Le cardinal de Richelieu, ministre de Louis XIII, jaloux

de la faveur de Mademoiselle d'Hautefort , maîtresse de ce

prince , la fit exiler à la Flotte
,
qui était alors sa propriété ou

celle de sa famille.

En 1682 , le 22 août, décéda dans ce château madame la

comtesse de Bavière-Grosberg, mère de madame de la Roche-
Boisseau : elle fut inhumée dans le cimetière de Lavenay où

elle a un tombeau.

Un frère Denis de la Roche , hermite à la Flotte , est

auteur d'un ouvrage ascétique. Voir son article à la Biogra-

phie. Voir aussi au même volume et au Précis Historique
,

un article Laroche-Boisseau.

FOLLETORTE ; voyez FOULLETOURTE.

FONTAINE, ancien fief situé dans la commune de

Rouessé-Fontaine , du canton de Saint - Patern , lequel a

donné son surnom à celte commune (voir son article ). Le
nom de ce fief, où est actuellement un hameau , s'écrit quel-

quefois les Fontaines , mais à tort. On ignore si c'est de ce

iief que prenait son nom un seigneur qui accompagnait Am-
broise de Loré , lorsque celui-ci surprit

, près d'Arçonnay
,

un corps de six à sept mille anglais qui se rendait en Nor-
mandie, sous les ordres du comte de la Marche. Nous croyons

que ce seigneur était angevin.

FONTAINE-DE-BOUE, lieu où la petite rivière de

Tusson prend l'une de ses sources , à 5 kilomètres 1/2 au

nord de la commune d'Évaillé
,
près de l'ancien chemin du

Mans à Saint-Calais.

FONTAINE D'OUSTILLÉ(la) , ancien fief seigneu-

rial de la dépendance d'une ancienne prétendue ville appelée

Oustillé , faisant actuellement partie de la commune de Saint-
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Mars-d'Oustillé , du canton d'Ëcommoy. Comme l'historique

de ce fief ne peut être traité séparément de ceux de ces deux

lieux, nous le renvoyons aux articles oustillé et saint-mars-

d'oustillé.

FONTAINE- SAINT-MARTIN (la ) , Fons Sancti-

Martini ; commune cadastrée , du canton et à i kilomètre

7 hectom. O. N. O. de Pontvallain ; de l'arrondissement et

à i5 kilom. S. S. O. de la Flèche ; à 27 kilom. S. S. O. du
Mans. Jadis du doyenné d'Oizé , de l'archidiaconé et de l'é-

lection de Château-du-Loir, du diocèse du Mans.— Distances

légales : i3 , 16 et 3 1 kilomètres.

deschipt. ISornée au N., par Mézeray et Cerans ; au N. E.,

et à l'E. , en partie
,
par Oizé ; encore à l'E., au S. E. et au

S., par S.-Jean-de-la-Motte ; au S. O. , par Ligron ; àl'O.

et au N. O. ,
par Courcelles ; encore au N. O. , en partie par

Mézeray ; la forme de cette commune est un polygone irré-

gulier , se rapprochant de la forme du cercle , dont le plus

petit diamètre est de 3 kilomètres 2 hectomètres , du N. au
S. ; et le plus grand, en différens sens, de près de 5 kilom.

Le bourg , situé presque au centre de ce cercle , et à j/2 kil.

de la route royale de Paris à Nantes , se compose d'une soi-

xantaine de maisons , formant une assez belle place et une
rue principale se dirigeant du N. O. au S. Sur cette place

existe une halle non close , construite par les prieures-ab-

besses du prieuré dont il va être parlé plus bas. L'église
,

qui n'était autrefois qu'une chapelle , à ouvertures du genre

roman et de transition , n'a de remarquable qu'un autel à la

romaine. Clocher en flèche ; cimetière , attenant à la partie

N. du bourg , clos de murs seulement. Près le mur et au-

dessous du pignon du chœur de l'église se trouve , dans un
pré, une fontaine vénérée, qui a donné son nom à cette

commune. Elle est due à un miracle attribué à S.-Martin de

Tours , rapporté dans une tradition locale et dans une vieille

légende. Cette fontaine est décorée d'un petit portique de

forme pyramidale , à colonnes en marbre
, que les habitans

ont fait construire il y a environ douze ans. A l'extrémité

nord du bourg , sur un terrain élevé , se trouvait un ancien

prieuré de femmes , dont l'église et une partie des bâtimens

ont été abattus : il n'en reste plus que le corps de logis qu'oc-

cupait la prieure-abbesse , devenue maison particulière , et

les murs de l'enclos qui s'étendent jusqu'au bord de la grande

route. A une autre extrémité vers l'O. , existe une ferme

nommée la Segrairie , dans l'emplacement d'un ancien châieau

du même nom , dont on reconnaît encore quelques resses des

vieux murs.
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populat. De g5 feux autrefois , on en compte actuellement

229 ,
qui comprennent 3g6 individus mâles

, 4-/4- femelles
,

total , 870 ; dont à peu près 200 dans le bi urg. Augmenta-

tion de population d'un cinquième, depuis i8o4«

Moiw. décenn. De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages
,

54 ;
naissances, 23o ; décès, 201.— De i8o3 à 1812 : mar. ,

4.8; naiss. , 222; déc. , 194. — De i8i3 à 1822 : mar. ,

63 ; naiss. , 274 ;,déc. , 2Ô2.

niST. ecclés. Eglise sous le patronage de S.-Marlin de

Tours. Assemblée fixée au dimanebe le plus prochain du

2 5 août, fête de S. Louis, à cause de l'abbesse qui lit construire

les halles et qui avait le prénom de Louise.

Une légende ou Histoire de S. Démètrius , compagnon de

S. Martin, écrite par Clodomir roi d'Orléans, dit la tradition,

que Lecorvaisier a transcrite dans son histoire des évêques du

Mans et qui se vend imprimée sur le lieu , rapporte que ces

deux personnages passant dans cet endroit où étaient des for-

ces , S. Martin voulant bapliser les peuples de cette contrée ,

encore idolâtres alors (voir l'article ojze), et ne trouvant sous

sa main qu'une eau bourbeuse et ferrugineuse , frappa un
rocher de son bâton , comme autrefois Moïse , et qu'il en

jaillit la fontaine qui porte son nom , et l'a donné à la pa-

roisse. Cette pierre ou rocher de grès
,
que la limpidité de

l'eau laisse facilement apercevoir, est creusée perpendiculaire-

ment en cône tronqué, dont l'extrémité inférieure, ou le fond,

présente la forme d'un sabot de cheval. La légende rapporte

encore, qu'un seigneur de la famille de Champagne (voir l'ar-

ticle Champagne ) , nommé Bellery , ayant voulu par dérision

faire boire son cheval dans cette fontaine , et l'animal ayant

posé le pied sur la pierre
, y enfonça jusqu'à la cuisse qu'il

ne put retirer qu'après que son maître , converti par ce mi-
racle, eût témoigné son repentir à S. Martin : c'est de là qu'est

venue la forme conique et l'empreinte du pied de ce cheval

restées dans la pierre. La légende et la tradition veulent en-

core que le bienheureux Démètrius , ait été chargé par Saint

Martin d'instruire au christianisme les habitans de ce lieu. En
18 18, des ouvriers employés à creuser les fondations d'une

chapelle ajoutée à l'église paroissiale pour l'accroître , reti-

rèrent de la terre des ossemens que le desservant d'alors jugea,

selon toutes les apparences , est-il dit dans son procès-verbal

,

être ceux de S. Démètrius , lesquels il fit déposer avec solen-

nité dans une châsse, où ces reliques ont été depuis exposées à

la vénération des fidèles. Le miracle opéré par S. Martin et qui

a produit la fontaine de son nom , est rapporté au 9.° jour des

calendes de juin , de l'année 442 «
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Sous le pontificat d'Hildebcrt , 35.e évêque du Mans , Hclie
de la Flèche , comte du Maine , étant mort le 1 1 juillet i no,
Foulques V d'Anjou, son successeur, qui avait épousé sa fille

Eremburge, fonda, à la sollicitation de cette pieuse princesse,

pour le repos de l'ame de son beau-père , le prieuré de Saint-

Martin , auprès de la fontaine de ce nom , et y plaça des reli-

gieuses de Tordre de S. Benoît ,
qu'il fit venir de l'abbaye de

Saint-Sulpice de Rennes. « Foulques et Eremburge dotèrent

ce prieuré et lui donnèrent le droit de chauffage et de pernage,

sans marque ni mesure , dans leur forêt de Longaunai , et lui

octroyèrent plusieurs privilèges et immunités qui sont détail-

lées dans l'acte de fondation , donné au Mans , dans la salle de
leur palais, le n novembre 1117. Cette donation fut ratifiée

au château de la Flèche , par Geoffroi-le-Bel leur fils
,
qui

investit les religieuses du prieuré , par l'entremise d'un moine
nommé Raoul , auquel il donna son anneau

,
pour signe de la

mise en possession. L'acïe de cette fondation est rapporté

dans le Cenomania de D. Denis Briant. Il se termine ainsi :

Hujus donationis testes sunt Fulœnis Dapifer , Gaufridus filins

Garneri , Hugo films Beraldi , Gaufridus de Rameforti , Salomo-
nis de Brione , Gaufridus Eleemosinarius , Rodolphus monachus,
Gervasius de Trocu , Hugo de Cleers , Oddo de Vil/ers , Rodol-

phus Torellus , Josselinus Summuris , Turronis de Rotundo Cal-

ducio. \ Sig., Fulconts, Comitis ; -f
sig., Gaufridi, Comitis.

« Henri II roi d'Angleterre, comte d'Anjou et du Maine
,

confirma le don de 60 liv. fait à ce prieuré par Geoffroi son
père, et lui assigna, en outre , 20 liv. de rente , à prendre sur

son revenu d'Anjou, et pareille somme sur celui de Touraine,
le tout payable au jour de S. Nicolas. L'acte de celte donation
fut passé à Baugé , l'an n5i , en présence d'Angilbert , ar-

chevêque de Tours ; de Guillaume , évêque du Mans ; de
Normand , évêque d'Angers ; de Geoffroi de Sablé et de
Guillaume de Sablé, ses neveux ; de Thomas, son chapelain

;

d'Héselin de Tours ; de Guillaume, fils d'Hamon ; de Geoffroi

et d'Hugues de Cleers , de Pépin de Tours , de Simon du
Château ; de Durand Burel et de Burhard de Marchenoir.

« En 1237 , le roi Louis IX , alors comte du Maine , rati-

fie la donalion faite la même année par Raoul de Beaumont ,

vicomle du Mans, aux cordeliers de cette dernière ville, d'une

pièce de vigne, où fut construite une partie de leurs bâtimens,

que les religieuses de la Fontaine Saint-Martin avaient échan-
gée avec une vigne située près leur monastère , dépendante
du chapitre collégial de S. Pierre, et faisant partie de la pré-

bende du roi d'Angleterre , chanoine de droit de celte collé-

giale. Cette donation est confirmée , moyennant 5o sous de



446 FOXTAINE-SA1NT-3MART13V.
rente annuelle, consentie par Raoul, au profit du chapitre qui

l'a toujours perçue. >»

Jean , frère du roi S. Louis , comte du Maine , de 1226 à

1234 , avait fait don au prieuré de la Fontaine , d'une rente

de 20 liv. ; et Charles de Valois
,
qui fut aussi comte du

Maine , le dota de pareille somme , en l'an i3oo. Enfin ,

Philippe de Valois
,
qui leur succéda au même comté , donna

à ce prieuré une rente de 20 sepliers de blé , convertis depuis

en la somme de 200 livres , également de rente annuelle.

Entre autres libéralités des comtes du Maine envers ce

prieuré , ils lui attribuèrent le droit de prendre annuellement

dans les forets de Longaunai et des Défais de Vadré
,
qui leur

appartenaient ( voir ces articles) , i.° cent charretées de bois

de chauffage ; 2. tout le bois propre à merrain et à bâtir
,

nécessaire pour ledit prieuré et les domaines en dépendant ;

3.° celui de faire paître les bestiaux et de prendre des litières ,

ainsi que le droit de posonnage et de glandage pour les porcs.

— Le prieuré de la Fontaine était l'un des sept décimateurs

ecclésiastiques de la paroisse de Cerans. Ses revenus étaient

estimés s'élever à 4»ooo livres ; il était à la présentation de

l'abbesse de S.-Sulpice de Rennes. La cure de la Fontaine, qui

valait environ 200 livres, était à la même présentation. La
famille de Rroc ( voir l'article fgulletourte ) , était en pos-

session depuis long-temps , lors de la révolution , de donner

des abbesses à ce prieuré.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était jadis annexée à

la terre de la Ségrairie , ancien chef-lieu de la baronnie de

Longaunai , dont le manoir , comme il a été dit , était at-

tenant au bourg. Ce château appartenait aux comtes du Maine,
probablement depuis Hélie de la Flèche , par conséquent aux

châtelains de cette ville dans l'origine. Ces comtes dotèrent le

prieuré d'une partie des biens de ce fief, et , de plus, du droit

de seigneurie et de patronage dans la paroisse , où la prieure-

abbesse avait droit de haute , moyenne et basse justice , rele-

vant du comte du Maine. Le manoir de la Ségrairie et quelques

droits féodaux qui y restèrent annexés , furent donnés par

Charles IV d'Anjou, comte du Maine, à Jean de Cherbayc ,

son écuyer de cuisine
,
qui en rend aveu en 1^71 , ensemble

des maison et domaine de la Fontaine Saint-Martin. La distinc-

tion faite de ces deux propriétés r laisse croire que la dernière

est la même que celle actuelle du Maurier , dont le manoir a

été reconstruit à la moderne, puisqu'on les voit constamment
réunies entre les mains qui dès lors les ont possédées. (

"\ oir

l'article maurier ).

hist. civ. Pendant les guerres civiles de la révolution , le
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territoire de celte commune , souvent sillonné par des bandes

d'insurgés , a été le théâtre de plusieurs faits d'armes remar-
quables. Le 7 juin i8i5 au soir , les chouans tentèrent en vain

ô°enlever la malle-poste de Paris à Nantes , sur la grande

route , en face le bourg et sur le territoire de la commune de

la Fontaine
, grâce à la courageuse défense de détachemens de

gendarmerie et delà i.re compagnie du i.er bataillon des vol-

tigeurs sédentaires de la Sarlhe , commandé par le capitaine

Hubert de Bonnétable , ex-capitaine au io. e de ligne ,
qui fit

preuve d'une rare intrépidité , dans un combat corps à corps

avec le chef des chouans. Ceux-ci laissèrent huit des leurs sur

la place.

Il y avait un notaire à la Fontaine Saint-Martin , avant la

révolution.

Plusieurs membres de la famille Aubery , du Maurier , se

sont rendus célèbres. ( Voir leurs articles à la Biographie. )

hydrogr. La commune est arrosée , du centre au nord , par

la petite rivière de Vézanne
,
qui la limite sur ce dernier point

et prend sa source dans les prés du Maurier. — Etangs de
Cafernant et de la Vallée , empoissonnés en tanches et bro-

chets. — Moulins à blé de la Rochelle , Tanfeu , Brademer et

Gasseau ; tous quatre sur la Vézanne.
géolog. Terrain assez uni , si ce n'est le long du cours de la

Vézanne , où il s'élève jusqu'à 35 ou ^o mètres ; de formation

tertiaire , offrant le grès blanc à grain fin. Un banc de calcaire

lacustre , indiqué à Cérans et à Oizé , s'étend sur le terri-

toire de la Foniaine
, jusqu'à i kilomètre au S. du bourg.

cadastr. Superficie totale de 1,872 hectares, g3 ares , se

divisant ainsi : — Terres labourables , 548 hect. , 37 ares
.,

3o centiares ; divisées en 5 classes , évaluées à 3 , 8 , i5 , 3o
et 36 fr.— Jardins , 6-57-90 ; 2 cl. : 36 et 60 fr,— Pépi-

nières , o-2i-3o ; à 36 fr. — Douves, 0-35-70 ; à 36 fr.

— Etangs , 2-o3-o ; 2 cl. : 6 et 12 fr.— Prés, 53-27-90;
4 cl. : 12 , 25 , 5o , 60 fr. —r Pâtures , 50-92-70 ; 3 cl. : 3 , 8 ,

12 fr. — Bois taillis, 186-81-90; 4 cl. : 3 , 6 , 12 , 18 fr.

— Aulnaies , i-36-8o ; à 12 fr.— Boulaies , 2-78-20 ; à 8 fr.

— Pinières , 308-07-0 ; 3 cl. : 5 , i5 , 18 fr.— Landes, iôg-

i3-2o ; 3 cl. : 2 , 4 , 12 fr. — Mares et lavoirs , o-34~7o ; à 2 f.

— Sol des propriétés bâties , 6-72-60 ; à 36 fr. Objets non

imposables : Eglise et cimet. , 0-26-90. — Chemins et places

publiques , 44"7^~^ « — Riv. et ruiss. , 0-92-30. =z 1 maison
qualifiée château , à 200 fr. — 2 autres maisons hors classes

,

à 110 fr. — 204 autres , en 6 classes , de 5 à 75 fr. — 4 mour
lins , en masse , 32o fr.

Total du Revenu imposable , 24^67 fr. 75 c.
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contrjb. Foncier , i,q56 f.

;
personn. et mobil.

, 462 f.
;

port, et fen. , i38 f. ; 34 patentés : dr. fixe , 2o5 f. 5o c. : dr.

proport., 1 19 f. Total, 2,880 f. 5o c. — Perception de Saînt-

Jean-de- la- Motte.

cult. Sol sablonneux , aride ,
peu fertile, ensemencé pour la

majeure partie en seigle , le surplus en avoine , sarrazin ,

très-peu de froment , un peu de maïs ; chanvre , en petite

quantité , citrouilles , trèfle , etc. Arbres à fruits à cidre ,

marronniers. Une grande partie des bois de cette commune ,

font partie de la forêt des Défais de Vadré ( voir l'article

courcelles ). Peu d'élèves de chevaux , de bêles à cornes et

de moutons ; engrais d'un bon nombre de porcs. — Assole-

ment triennal ; 12 charrues , reparties en autant de fermes

principales ; un plus grand nombre de bordages ou closeries.

ZSZ Cette commune a deux foires par an , de chacune un jour >

pour bestiaux et denrées , fixées aux derniers lundis de fé-

vrier et de novembre
,
par ordonnances des i4 janvier 18 18

et 20 octobre 181 g. Les habitans fréquentent les marchés de

la Flèche , Foulletourte et Pontvallain.

industr. Exploitation du bois dans la forêt de Vadré et

dans les pinières du pays , dont celles de la commune , occu-

pent près du tiers de sa superficie agricole; exploitation du
grès, qui y est taillé et piqué pour le pavage des roules

;
qua-

tre métiers à toile pour particuliers.

rotjt. et chem. La route royale , n.° 23 , de Paris à Nantes ,

traverse la commune du N. i/4 E. au S. i/4 O. ; celle dé-

partementale n.° 8 , s'embranche avec la précédente au centre

du territoire , qu'elle traverse jusqu'à son extrémité O.
,
pour

se rendre à Malicorne et à Sablé.

habit, et lieux remarq. Le Maurier , déjà cité , vendu ré-

cemment à M. Lefebvre-Dezallay, du Mans ; l'ancienne mai-

son abbatiale du prieuré , habitée par son propriétaire , M.
Cintrât , à qui nous avons l'obligation d'exccllens rensei-

gnemens sur cette commune et celles environnantes ; Beaure-

gard , ancienne dépendance du prieuré.

établ. pube. Mairie , succursale , bureau de bienfaisance

,

doté de 5o fr. en numéraire et de 32 boisseaux de blé. Institu-

teur primaire , recevant une indemnité sur le budget com-
munal. Un débit de tabac et un de poudre de chasse. Bureau
de poste aux lettres , à la Flèche.

Les lieux appelés Fontaine , la Fontaine , les Fontaines,
etc., sont très-mullipliés dans le département : nous avons dft

nous borner à la mention de ceux ci-dessus , les seuls inv-

portans.

FONTENAI ; voyez fontlnay.
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FONTENAILLES , ancienne terre seigneuriale , située

dans la commune d'Écommoy, de l'arrondissement du Mans,
à laquelle était annexée la seigneurie de cette paroisse. Cette

terre fut érigée en marquisat, en faveur de M. Gouin de

Chapiseau , chef de brigade des gardes du roi Louis XIV
,

lieutenant-général des armées , et gouverneur de Château-du-

Loir. Son fils , ancien capitaine du régiment du roi , chevalier

de Saint-Louis ,
qui lui succéda dans cette propriété ,

prit le

nom de marquis de Fontenailles. Après avoir appartenu à la

famille d'Averton ( voir l'article BELIN ) , cette terre fut

vendue par les héritiers du marquis de Fontenailles , à la fa-

mille Rusé d'Effiat , dont est le propriétaire actuel.

Le château de Fontenailles
9
à 48 hectomètres au S. S. E.

du bourg, a la forme d'un carré long, composé de trois pavil-

lons
, précédé d'un parterre accompagné de bâtimens sur les

côtés , terminés au N. E. par deux autres pavillons dont l'un

est la chapelle , l'autre un logement de concierge , le tout

entouré d'une douve qui clôt la cour , et sur laquelle était

jadis un pont-Ievis , remplacé par un pont en pierre , servant

d'entrée à ladite cour : un colombier, des jardins , des bois et

des bosquets , deux avenues d'arbres , dont l'une conduit

au bourg , l'autre sur la route du Mans à Château-du-Loir et

à Tours , accompagnent ce château. ( voir l'art, écommot ).

Jacques D.espeaux ou de Scepeaux, seigneur de Fontenailles

et de l'Esperonnière , fut présent en personne au procès-
verbal d'examen de la coutume du Maine , le 8 octobre i5o8.

Est-ce de cette terre ou de la suivante , dont la famille de

Scepeaux était propriétaire alors ?

FONTENAILLES , autre terre seigneuriale , située à
Vouvray-sur-Huisne , sur la rive gauche de la rivière de ce

dernier nom , avait , comme la précédente , la seigneurie de
la paroisse où elle était située , et relevait de la baronnie de
la Ferté-Bernard. De la famille des Haies de Cry , celte terre

passa dans celle de Monteclerc , ensuite dans celle de Laval-

Boisdauphin , par le mariage de Madeleine de Monteclerc
avec Urbain I.

er de Laval- Boisdauphin , sur le fils desquels

elle fut saisie par décret et adjugée à Louis d'Albret duc de
Chevreuse ; le fils de ce dernier la vendit à Jean-Jacques Dycl,
marquis du Parquet , son neveu. Celui-ci la revendit à Pierre

Desmazis , sieur de la Varenne , ancien capiloul de Toulouse,
des descendans duquel l'a acquise M. le Gras , marquis du
Luart

, qui a fait démolir le château. ( Voir ]cs art. duneau et

vouvray-sur-iiuisne. ) Arnaud de Beauvilîc , seigneur de
l'Estelle , célèbre dans l'histoire du Maine et que nous avons
cité plusieurs fois au Précis Historique , ( voir aussi la bio-
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graphie ) , avait épousé Elisabeth de Chauvigné , dame de
Fontenailles. Nous ignorons s'il s'agit de celte terre ou de la

précédente , ou même de quelque autre , ce nom étant com-
mun dans le Maine , la Normandie et toutes les provinces

de l'Ouest.

FONTENAY , FONTENAI , Fontendium , Fontanehim
;

commune cadastrée , du canton et à 7 kilomètres 1/2 S. de

Brûlon ; de l'arrondissement et à 25 kilom. N. N. O. de la

Flèche ; à 33 kilom. 1/2 O. S. O. du Mans. Anciennement du
doyenné de Brûlon , de l'archidiaconé de Sablé , du diocèse

du Mans, et de l'élection de la Flèche. — Dislances légales :

8 , 3o , 4° kilomètres.

descript. Bornée au N. , par Chevillé ; au N. E. , par
Chantenay ; à l'E. , par une enclave d'Asnières ; au S. E., par
Chevillé et par Tassé ; au S., par Avoise ; au S. O.

,
par

Asnières ; à l'O. et au N, O. , par Poillé ; sa forme , très-

irrégulière, peut se réduire, bien imparfaitement, en deux
parties attenantes l'une à l'autre , savoir : un triangle ren-

versé , c'est-à-dire ayant sa base au N. , et son sommet ,

tronqué , au S. ; et une ellipse s'allongeant du N. O. à

l'E. S. E. , de manière que le territoire est rétréci et forme un
étranglement vers la moitié de sa longueur , c'est-à-dire au

point de réunion de ces deux parties. Son plus grand diamètre,

duN. N. O. au S. E. , est de 5 kilomètres 3 hectom. ; d'E. à

O. , à l'extrémité N. de la commune, de 5 kilom. ; tandis

qu'il n'est que de 7 à 8 hectom. à l'extrémité S. E. , et à la

partie centrale , où a lieu l'étranglement dont il vient d'être

parlé.

Le bourg, situé à peu de distance au N. de cet étranglement,

et vers le milieu du grand diamètre du N. O. au S. E. , se

compose d'une espèce de place qui entoure le cimetière , et

de deux petites rues se dirigeant au S. E. et au S. Eglise fert

simple , occupant la partie N. E de la place , dans laquelle

on remarque un autel à la romaine en pierre , et un tableau de

la Sainte-Famille
,

placé au sommet du chœur ; clocher en

bâtière ; cimetière entourant l'église à l'O. et au S. , clos de

murs à hauteur d'appui , dans lequel sont deux tombes en

marbre , dont l'une , ayant sa table ou couvercle brisé et ef-

facé , est celui de feu M. Bastard de Fonienay , chevalier de

Saint-Louis ; l'autre , ayant conservé son inscription , celui

de son épouse , née Barrin de la Galissonnière , décédée au

château de Dobert ( voir cet article ) en 1 784. Un autre cime-

tière , situé à cinq cents pas à l'E. du bourg , est clos de haies

seulement. On remarque dans le bourg de Fontcnay , l'ancien

prieuré, qui n'est plus qu'une ferme j l'auberge du Lion d'Or,
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avec tourelle , annonçant un ancien fief, qui faisait peut-être

partie de ce prieuré ; et plusieurs autres maisons paraissant

assez anciennes. A. une portée de fusil au S.. O. , est l'ancien

château avec chapelle , à ouvertures en croix , avec tourelle

hexagone , dont la porte d'entrée est ornée de sculptures en

pierre à l'extérieur , du genre gothique flamboyant. Les cour

et jardins sont enceints de murs , flanqués de petites tours

ou bastions de distance en distance.

populat. De 1 1 1 feux sur les états de l'ancienne élection ,

on en compte actuellement 16g , se composant de 338 indi-

vidus mâles,. 354 femelles, total, 692 ; dont 245 dans le

bourg.

Mquq. dccenn De 1793 à 1802 , inclusivement : mariages ,

47 ; naissances, 176 ; décès, i47-— De i8o3 à 1812 ; mar.

,

63 ; naiss. , ig3 ; déc. , 4 1 * t î^e i8i3 à 1822 : mar. , 5o ;

naiss. , 197 ; déc. , i32.

hist. ec.clés. Eglise sous le patronage de S. Philbert

,

i.er abbé de Jumièges ; assemblée le dimanche le plus pro-
chain du 20 août, fête de ce saint. La cure, qui valait environ

4oo liv., cl le prieuré, estimé à 5io liv.de revenu, étaient à la

présentation de l'abbé de la Couture du Mans. L'éveque
Adam Châtelain , ayant infligé une correction au prieur de

Fontenay , à celui de Vallon et à celui de Cossé-en-Cham-
pagne, pour conduite scandaleuse, l'abbé de la Couture , dont

dépendaient ces prieurés , revendiqua le droit de discipline sur

ces prieurs ; mais un arrêt du parlement, de i4°9 •> confirma

l'éveque dans ce droit , les délits reprochés ayant été commis
hors du monastère et se trouvant par ce motif sous la juri-

diction épiscopale. Plusieurs chapelles dépendaient de celte

paroisse : celle de la Fontaine-Bouet , et celle de S.-Yves , à

la présentation des fondateurs ; celle de Tremblay et la pres-

timonie Rossignol , à la présentation du seigneur. Outre une
chapelle au château de Fontenay, il y en avait aux manoirs

de l'Onglée et du Grand-Villiers.
hist. féod. La seigneurie de paroisse était annexée au

château de Fontenay , appartenant à la famille Bastard de

Fontenay , dont est héritière madame la marquise de Fon-
tenay , de Dobert. Dès 1068, on trouve dans le Maine un
Orric Bastard , lequel signe l'acte par lequel Geoffroi de

Brûlon confirme aux. moines de la Couture , le don du prieuré

de Fontenay. En 1076 , Olivier Bastard est présent à celui

par lequel ï\oger de Montgommery et MabiJe de Bélesme
sa femme , confirment la donation de plusieurs églises du
Saosnois , à l'abbaye de Saint-Vincent du Mans. Eudes et

Robert Bastard , assistent également à la confirmation faite
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en présence du chnpîlre de la même abbaye , de l'église

de Dangeul
,

par Guillaume de Brest cl ou Braitel. D'un
autre côté , on trouve un Jourdan de Fontenay (Jordanus de

Fonteneis) , au nombre des 108 gentilshommes manceaux et

angevins, qui se croisèrent en n58 et partirent pour la

Terre-Sainte, avec Geoffroi IV de Mayenne. — Dans des

aveux rendus en 1 711 et 1726 ,
par J.-B. Colbert , marquis

de Torcy , pour le marquisat - pairie de Sablé , on trouve au
nombre des vassaux de ce marquisat, Urbain-Claude Bastard,

chevalier, seigneur de Fontenay.
Il y avait de plus dans cette paroisse , le fief du Grand-

Villiers , avec chapelle dédiée à S. Roch , où les personnes
malades d'ulcères appelés furoncles , berges ou lergles dans le

pays , vont prier le saint pour leur guérison , et où l'on va
aussi , des paroisses voisines , en procession aux Rogations.
Les seigneurs de ce manoir ayant embrassé la réforme dans
le 16. e siècle, on appelle encore Huguenoiière , une salle

lambrissée où avaient lieu les exercices de la nouvelle religion.

Ce fief, situé à 1 kilom. 9 hectom. au S. du bourg , se fait

remarquer par des meurtrières qui se trouvent aux murs et

par deux tourelles, l'une ronde , servant de cage d'escalier;

l'autre carrée , où est un second escalier, montant au premier
étage seulement. Autrefois à la famille Maréchal de Villicrs

,

ce fief appartient actuellement à M. Gasselin
,
propriétaire

à Chantenay. On y trouva r en 18 18 , sous le pavé
d'une salle, quarante pièces en or, du poids de 10 francs

chaque , environ , des règnes de Louis XI et de François I. er

Chénevières , à 2 lûlom. N. N. E. du bourg ; l'Onglée , à

11 hectom. à l'E. ; le Tremblay , à 12 hectom. S. E. ; étaient

trois autres fiefs de la paroisse , les deux derniers avec cha-
pelles : ce sont actuellement des hameaux.

hist. civ. Fontenay possédait, en 1789 , un bureau et une
maison de charité , celte dernière tenue par deux sœurs de la

Chapelle-au-Riboul , dotées en indivis , d'une ferme pro-

duisant 5oo liv. de revenu , laquelle a été vendue comme bien

national. En outre , le prieuré devait annuellement aux

Îauvres de la paroisse , une rente de 36 boisseaux de blé.

te nouvelles libéralités ont permis d'y rétablir une maison
de charité , tenue par deux soeurs du même ordre , actuelle-

ment établi à Evron , lesquelles , outre, les secours qu'elles

donnent aux malades , instruisent les jeunes filles pauvres.

hydrogr. La petite rivière de Vègre , limite la commune à

l'O.
,
pendant un cours de 3 kilomètres au plus ; un ruisseau

qui prend naissance à la Fontaine de S.-Philbert ,
près !<•

bourg , se jette dans la Vègre , à peu de distance de sa

source. — Moulin à blé de Fontenay , sur la Vègre.
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géolog. Sol assez généralement plat , si ce n'est a VO. , 3e

long du cours de la Vègre ; terrain secondaire , offrant le

calcaire jurassique, dans lequel se trouvent différentes espèces

de fossiles. Une sorte de craie friable y est exploitée dans plu-

sieurs carrières , et employée à l'amendement des terres , en
place de marne.

Plant, rar. Nepeta cataria , lin. ; Soîidago graveolens,
lamck.

cadastr. Superficie totale de i,i45 hectares, 75 ares, 88
centiares , se divisant par nature de terrain et de culture ,

savoir : Terres labourables
, 979 hect. 5o ares 83 centiares ;

en 5 cl. , évaluées à 5 , 10, 16, 22 et 3o f. — Jardins, 19-
6^-84. ; 3 cl. : 3o , 34 } 38 f. — Pépinières , c-o4~o ; à 3o f.— Vignes , 17-29-49 ; 2 cl. : 7 , 12 f. — Prés , 53-32-82 ;

4 cl. : i5 , 24 , 42 ? ^7 f.— Pâtis et pâtures , 0-71-60 ; à 4 f.— Bois taillis , 37-04-90 ; 2 cl. : 7 , 12 f. — Douves , 0-09-
4o ; à 3o f. — Sol des propriétés bâties , 8-53-44 ; à 3o f.

Objets non imposabl. : Egl., cimet., presbyt., 0-89-00.— Che-
mins , 25-27-40*. — Riv. et ruiss., 3-38-2 o. = 170 maisons

,

en 7 class. , de 5 , 10 , i5, 20 , 32 , 48 et 60 f. — 1 moulin,
à 180 f.

Revenu imposable : propriétés bâties, 2,853 f. ; propriétés
non bâties , 21,357 f. 53 c. ; total , 24,210 f. 53 c.

contrlb. Foncier , 4>o6i f.
;
pers. et mobil.

, 417 f. ; port,

et fen. , i43 f. ; i4 patentés : dr. fixe , 82 f. ; dr. proport.
,

25 f. Total , 4*728 f- — Chef-lieu de perception.

cultur. Terres argilo - calcaires et argilo-sablonneuses
,

généralement pierreuses ou de grouas , ensemencées dans la

proportion de 25 parties en seigle, i5 en froment, 10 en
orge , 6 en avoine et menus. Chanvre , trèfle et sainfoin ; un
peu de vesce , de jarosses

,
pois, etc. Arbres à fruits à cidre

,

noyers, vigne. Vin, cidre, chanvre et fd
;
grains, dont il s'ex-

porte un quart en sus de la consommation. — Elèves de
quelques poulains et de bestiaux de toute espèce. — Assole-
ment quadriennal ; 4° charrues ; 3o cultures à bras. r= Fré-
quentation des marchés de Sablé , Brûlon ; des foires de
Loué.

industr. Une dixaine de tisserands font des toiles pour
particuliers , deux seulemeut pour le commerce.

rout. et chem. Le grand chemin de Loué à Sablé , tra-

verse la commune du N. N. E. au S. O. , en passant dans le

bourg.

habit. ET lieux remarq. Le Château , le Grand-Viliiers
,

etc. , déjà désignés ; la Vannerie , dans le bourg, ancienne
maison de maître , bordage actuellement. Les noms de lieux
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la Chéncvicrc , la Tuffière , la Groye , le Tremblay , les

Fromenlages , etc. , sonl indicatifs de la nature du sol ou de

ses productions.

établ. pubt,. Mairie , succursale , bureau et maison de

charilé ;
instituteur primaire , avec logement fourni par la

commune ; résidence d'un percepteur , débit de tabac.— Bu-

reau de poste aux lettres à Sablé,

FOIMTENELLES , ruisseau prenant sa source près d'un

bordage du même nom , dans la commune de Sargé , à 23
hectorn. N. N. E. de la ville du Mans. Il existe près de ce

ruisseau un ancien aqueduc construit par les Romains , appelé

le Chemin des Fées par les paysans , destiné à conduire ses

eaux et celles du ruisseau de Monnet
, qui s'y réunissaient

par un second aqueduc , dans des bassins , dont on a reconnu

des vestiges dans des caves du quartier de Gourdaine au

Mans , à une époque où le cours de la Sartbe était moins
rapproché des murs de cette ville. ( Voir les articles mans ,

sarge , monnet , etc. ) Les eaux des Fonteneiles , alimentent

actuellement le ruisseau qui traverse le bourg de Coulaines

( voir cet article ) , appelé Fleuve de Gironde , dans les anciens

écrits sur le pays. Elles ont la propriété de couvrir d'une in-

crustation calcaire , les corps qui s'y trouvent plongés.

Le nom de Fontenelles, qui indique plusieurs petites sour-

ces ou fontaines, voisines les unes des autres , a été donné à

divers petits cours d'eau provenant de ces sortes de

sources , à des pièces de terre où elles se trouvent situées ,

et à plusieurs habitations qui en sont voisines , notamment à

une belle terre avec maison bourgeoise , de la commune de

S.- Denis-d'Orques ( voir l'article creux ).

FORBONIVAIS , ancien château silué dans la commune
de Champaissant ( voir cet article ) , célèbre dans l'histoire

du département ,
parce que le savant économiste Véron de

Forbonnais ( voir son article à la biographie) , qui en était

propriétaire , en avait pris son surnom et l'habita long-

temps. Depuis la mort de sa veuve , à qui il l'avait légué et

qui vient d'y décéder, il a été vendu à M. le baron de Reizet

,

ancien aide- de-camp du maréchal Ney.
A

FORET ( la ) , ancien manoir féodal , situé dans la com-
mune d'Assé-le-Riboul , à 28 heclom. N. i/4 N. O. du
bourg , dont nous avons parlé à l'article de cette commune.
On trouve un Adam de la Forêt , seigneur de fief, présent

lorsque Geoffroi Mauchien , sénéchal du Maine, et Odia de

Gauduchon sa femme , firent don de tous leurs héritages à

l'abbaye de la Couture du Mans
7
du vivant de Robert , élu
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î5.e abbé régulier de cette abbaye , en n54. ïl est très-

probable que cet Adam fut seigneur du fief dont il s'agit.

Au surplus , un grand nombre d'autres habitations , fermes

et pièces de terre
,
portent dans le département de la Sarthe

ce même nom de là Foret
,
qu'ils tiennent de leur situation

dans ou à la proximité de ces grands bois , dont tout le Maine
était pour ainsi dire couvert anciennement.

FORET DU MANS. Nous avons rapporté à l'article

Alonnes et dans le Précis Historique , p. cxxxni , l'un des

événemens les plus importans de l'histoire de France , la

démence de Charles VI qui , en i3g2 , commença dans la

Forêt du Mans. Nous avons dit qu'on ignorait généralement

dans le pays où se trouvait cette forêt , dont il reste peu d'ap-

parence et , surtout ,
qui n'est plus connue sous ce nom de nos

jours. Il n'est pas possible de douter qu'elle ne se trouvât en
dehors de la ville du Mans , dans la direction de l'O. S. O.

,

sur la rive droite de la Sarthe.

En effet , Charles VI voulant contraindre le duc de Bre-

tagne à lui livrer Pierre de Craon , assassin du connétable de
Clisson ,

qui s'était réfugié près de lui , se rendit au
Mans avec sa cour et son armée

,
pour porter la guerre dans

cette province. Il dût s'acheminer par la route de la Suze et

de Malicorne , la seule qui existât alors dans cette direction
,

et qui est encore le chemin direct qui mène à ces deux petites

villes. Il partit donc par le faubourg de S.-Gilles
,
par Saint-

Georges-duTPlain , la Croix-Georgette , etc. ; il dût ensuite

traverser le territoire d'Alonnes, comme nous l'avons dit à cet

article ,
puis les bois de Teillais , ainsi que le rapportent

les historiens modernes. Or , tout paraît indiquer que l'espace

compris entre la ville du Mans, jusques au-delà de ces bois
,

était alors en effet couvert d'une futaie
, qui s'étendait

au nord jusqu'au chemin de Fay et plus loin même
, puis

qu'on trouve au bord de ce chemin , une habitation ap-
pelée la Futaye , et des deux côtés du chemin de la Suze

,

chemin encore pavé pendant un trajet assez long, la Foresterie,

plusieurs habitations appelées la Forêt , etc.
;
que le nom de

Bougrie , qui s'y trouve aussi , est corrompu de Bigrerie
, qui

était la demeure du forestier. Le nom de Teillais , donné à

un bouquet de bois distant de 7 kilom. de la ville , se retrouve

i3 kilom. plus loin , tout près le bourg de Vallon , ce qui

indique que ces mêmes bois ont pu s'étendre jusque là , c'est-

à-dire jusqu'à 20 kilom. ou 4 lieues anciennes du Mans ; ou
plutôt , la nature actuelle du sol , sur tout l'espace qui se

trouve entre celle ville , la Sarthe , la pelile rivière de Gée ,

le chemin de Fay, et même plus au nord, dans un triangle de
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i5 à îG k. de cotes, indique évidemment que tout cet espace de
terrain était alors couvert de bois

,
puisqu'il l'est encore pres-

que au quart de sa superficie et sur tous les points ; et qu'il

Îiouvait ,
par conséquent , former alors une assez vaste forêt.

Et ce qui prouve de plus, que c'est dans celte direction que
s'achemina Charles VI , c'est ce que dit positivement le

Laboureur, l'un de ses historiens : « 11 sortit lui-même
u ( Charles VI ), armé de toutes pièces , de la ville du Mans,
« à la léle des troupes

,
qu'il conduisit jusqu'à la maladrerie

« voisine. » Or , celte maladrerie était située en dehors et à

peu de distance à l'O. de la ville , à la gauche de la route dont
il a été parlé

,
qui était l'ancienne voie romaine conduisant

du Mans en Anjou. Celte maladrerie
,
qui fut réunie à l'hô-

pital-général du Mans , est portée sous le titre de Chapelle de

S'.-Lazare , sur les cartes de Jaillot et de Cassini. JD'où il

résulte que c'est bien dans la partie du territoire qui avoisine

la ville du Mans
,
que nous avons indiquée

,
qu'était située

la forêt de ce nom , où eut lieu la première scène de la fu-

neste catastrophe qui causa la démence du roi Charles , c'est-

à-dire l'apparition de YHomme noir qui lui causa sa première

frayeur ; et, ensuite, dans les landes au-delà , entre cette forêt

et la Suze
,

qu'il éprouva la seconde et devint furieux , ce

qui mit fin à l'entreprise contre le duc de Bretagne , et força

à le ramener au Mans.

FORGES ( les ) , hameau avec auberge , de la commune
de Lavardin , du canton de Conlie , situé sur la route départe-

mentale du Mans à Mayenne , par Conlie et Sillé-le-Guii-

laume , à i3 kilom. 1/2 N. N. O. de la première de ces villes ,

et à 19 kilom. S. E. de la dernière.

Un grand nombre de fermes et autres habitations, portent

ce nom dans le pays, et le tirent des nombreuses forges à

bras, que paraissent y avoir établis autrefois les Romains,
On trouve à la proximité de presque tous ces lieux , de celui-

ci en particulier , de nombreux amas de scories de fer
,
qui

justifient cette conjecture.

Quant aux forges actuelles du département , voyez pour ces

usines, les articles antoigné, aune(I'), chemire-en-charnie,

CORMORIN , et GAUDINIÈRE ( la ).

FORT DES SALLES , ancienne forteresse ou château ;

VOyez SALLES ( FORT DES ).

FORT DES SALLES , ruisseau ; voir salles ( ruisseau

du FORT DES).

FOSSÉS ROBERT - LE - DIABLE ,
grande ligne de

circonvallalion
,
que fit creuser vers la fin du n. c siècle,
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Robert II de Bélesme , comte du Perche et baron du Saos-

nois, pour défendre ces deux contrées et même la Normandie,
contre les entreprises d'Hélie de la Flèche , comte du
Maine , de concert avec Guillaume-le-Roux , son allié

,
qui

lui fournit les fonds nécessaires pour cette entreprise, et pour
reparer une dizaine de forteresses renfermées dans cette cir-

convallation. ( Voir l'article saosnois. ) Les fossés ou retran-

chemens de Robert-le-Diable , qui ont pris ce titre des nom
et surnom du guerrier féroce qui les fit creuser ( voir son
article à la biographie ) , et s'étendaient depuis Peray jus-

qu'à S.-Rémy-du-Plain ( voir ces articles ) , ont été tracés

fort inexactement , ainsi que nous nous en sommes assurés

par l'examen des lieux , sur la carte de Jaillot. On aura ce

tracé d'une manière exacte , d'après le cadastre , tant sur la

carte départementale ,
qui sera publiée après sa terminaison

,

que sur celle que nous donnerons avec notre article Saosnois.

FOULLETOURTE, FOLLETORTE , FOUILLE-
TOURTE, joli hameau ou village , tirant son nom de la

pierre qu'on y fouillait , appelée tourte dans le pays ; de la

commune de Cerans ( v. cet article) , situé à i kil. 6 hect. O.
S. O. de ce bourg, entre le Mans et la Flèche, traversé par la

route royale de Paris à Nantes. Foulletourte, chef-lieu d'une
ancienne vicomte dont il va être parlé plus bas , ayant une
population de 5oo individus, repartis en u5 feux, se compose
d'une double ligne de maisons , neuves pour la plupart , ran-

gées sur les deux côtés de la route , dont plusieurs sont en
pierres de taille et d'une construction élégante. A la presque
extrémité S. O. du bourg , sur la droite de la route, se trouve
une assez belle place triangulaire , de l'angle ouest de laquelle

part une petite rue, se composant d'une trentaine de maisons
mal construites ,

qu'on appelle le Vieux Bourg ou le Vieuoc-

Foulletourie, lesquelles bordaient l'ancienne route de Nantes au
Mans. Ce hameau, lieu d'étape pour la troupe , entre le Mans
et la Flèche ,

qui possède un bureau de poste aux lettres , un
relais de poste aux chevaux , une brigade de gendarmerie à

cheval , une prison de dépôt pour le passage des prisonniers,

un notaire et plusieurs autres établissemens publics , des

marchés tous les mardis et quatre foires par an ( voir l'article

cerans J, mais où il manque une halle pour la vente des

grains , contient aussi cinq à six bonnes auberges et plusieurs

cafés , dont un surtout est monté sur un bon pied. » Si l'on

éprouve la curiosité de remonter à la fondation de ce lieu, dit

M. Yaysse de Villiers ( îtinér. descript. de la France , Région
du Sud-Ouest ), on apprend qu'elle est toute récente , comme

il 3o
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Je font soupçonner ses bâtisses nouvelles. Un nombre consi-

dérable de rouliers fréquentaient celle route pendant la der-

nière guerre, qui a fermé long -temps au commerce de

Nantes le débouché des mers ; une de leurs baltes nécessaires

était Foulletourte , où leur affluence devint telle qu'elle rendit

bientôt insuffisante la seule auberge qu'il y eut alors. Il s'y en

établit bientôt une seconde , puis une troisième , et enfin

jusqu'à sept ou huit, donl plusieurs ont été rendues logeables

pour les voyageurs. Telle est l'origine de ce hameau
,

qui ne

tardera pas à prétendre au litre de bourg , et un peu plus

tard à celui de ville , si sa progression croissante continue. »>

Nous croyons que M. Vaysse de Villiers
,
qui explique bien

l'accroissenent récent de Foulletourte
,
présente sous un as-

pect trop moderne son établissement
,
plus ancien qu'il ne le

croit , ainsi que l'atteste le vieux bourg dont nous avons parlé

et qu'il n'aura point vu. Il est à regretler toutefois
,
que les

autorités locales et peut-être l'ancien seigneur du lieu , n'aient

pas prévu ce rapide accroissement , et cherché à donner une

forme plus avantageuse à ce village
,
qui paraît devoir s'é-

tendre a l'infini le long de la grande route, et n'y former qu'une

longue rue , tandis qu'on eût pu donner de plus heureuses

directions aux constructions nombreuses qui s'y font.

Nous avons parlé à l'article Cerans , de l'ancienne chapelle

de Ste-Catherine qui existait à Foulletourte , indiqué l'époque

des foires qui y sont établies , fait connaître ses poteries et

autres établissemens industriels , les routes et chemins qui y
aboutissent , elc. ; nous devons ajouter ici

,
pour l'instruction

des amateurs d'antiquités qui y passeraient
,
qu'ils ont une

ample moisson à recueillir dans ses environs. Avant d'y ar-

river , en venant du Mans , ils doivent aller visiter le dolmen
appelé pierre ou table de Vignole , et le peulven qui en est

tout près
,
que nous avons décrits à l'article Druon , et qui se

trouve sur la lisière nord d'une pinière , à i hectom. à droite

de la route, presque en face la belle maison du Grand-Perray,

bâtie sur le coteau opposé. Arrivés vis-à-vis la place de

Foulletourte , ils trouveront à gauche de la route , une petite

rue qui les conduira au hameau de la Soultière , éloigné de

12 hectom. seulement au sud-est , où naquirent deux hommes
célèbres , le voyageur-naturaliste P. Belon , et le philosophe

P. Mersenne , mathématicien. De là , ils pourront pousser

jusqu'au bourg d'Oizé ( voir cet article ) , et voir s'ils seront

plus heureux que nous , à rencontrer les traces d'un temple

d'Isis , dont on veut faire venir l'étymologie de ce lieu ,
que

nous croyons trouver ailleurs. D'Oizé , ils pourront aller

gagner les ruines du vieux château du Bouchet , et revenir par
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ïa lande des Soucis , observer les nombreux peulvens qui s'y

trouvent , dont les deux plus remarquables sont appelés

Mère et Fille , ou Meretfil par corruption , ainsi qu'un troi-

sième en grès mamelonné ;
puis de là regagner , au bout de

quelques kilomètres , le bourg de la Fontaine-Saint-Martin

( V. cet article ) , où il ne faut pas oublier de voir la

miraculeuse piscine , attenante à l'église. Après quoi , s'ils

le veulent , ils peuvent prendre la route départementale qui

s'embranche vis-à-vis ce bourg et conduit à Sablé , pour

visiter ie château de Courcelles-la-Suze , ceux de Malicorne
,

de Pescheseul , de Juigné ; les chefs-d'œuvre appelés Saints

de Solême , au bourg de ce dernier nom ; les carrières et la

scierie de marbre qui en sont voisines ; les puits d'extraction

de l'anthracite , aux environs de Sablé ; d'où ils reviendront

dans cette ville, dont la situation et le château ne sont pas sans

intérêt. Peu de pays offrent, dans un aussi petit espace, autant

de choses remarquables , et certes nous sommes loin d'avoir

indiqué tout ce qui peut y offrir de l'intérêt. De Sablé

on peut venir ,
par une autre grande route , reprendre

celle de Paris à Nantes , à la Flèche , visiter l'ancien collège

de cette ville , et de là se rendre au Lude , dont le château

mérite aussi d'être vu, etc., etc.

hist. féod. La châtellenie de Foulletourte , à laquelle était

annexée la seigneurie de paroisse de Cerans , avait son chef-

lieu au manoir de la Cour , sis tout près le bourg au S. O.

,

à la droite de la grande route. Ce château
,
qui est une ferme

aujourd'hui , conserve encore sa tourelle hexagone , etc. , et

,

suivant la tradition locale , fut bâti par les anglais , ce qui ne

paraît nullement fondé. On y a découvert des casemates ou

souterrains très-bien voûtés , en pierre de taille , ayant une

issue dans le puits de cette maison. Ces souterrains se pro-

longent dans différentes directions, jusqu'à plus de io,5 mètres

sous le vieux bourg et les jardins environnans.

Les anciens seigneurs de cette châtellenie, qui fut érigée en
vicomte par lettres-patentes de juillet i635 , enregistrées le

4 août i636 , en faveur de Sébastien de Broc , de Broco , sei-

gneur des Perets ( sic ) , terre située à peu de distance dans la

commune de Parigné-le-Pôlin , avaient le titre de premiers

chevaliers des comtes du Maine. Celle vicomte n'avait point

de juridiction, et relevait pour le tout de la prévôté du Mans.
Sous le pontificat de Hoël, 34- e évêque du Mans, de 1081

à 1097 , Geoffroi de Brûlon fait don à l'abbaye de la Couture

du Mans , de l'église , cimetière et dîmes de Bernai
, que lui

avait donné en dédommagement Patri de Chourees
, qui avait

tué son fils. Robert de Folletorte (sic), est présent avec
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plusieurs autres seigneurs du pays , au dépôt que fait Guil-

laume , sur le maître -autel de l'église de la Coulure, de l'acte

de cette donation , et de l'acceptation de Johel , abbé de ce

monastère. — En i4-02 , Ysabelle alias Ysabeau de Germain-

court , veuve de Jean Pilemi ( voir l'article L(;UPELANDE ) ,

rend hommage au comte du Maine , des justice , devoirs et

coutumes à Foulletourte, etc. — 14.^7 , Jean de Bouille,

écuyer, et sa femme , fdle et héritière de Jean de la Haye, sei-

gneur de Vernie , rendent hommage pour les terres seigneu-

riales de Foulletourte et de Vernie, droit d'usage dans la foret

de Longaunay , ensemble le bois de Ronncs. — 161 7 , 166 1 ,

Sébastien de Broc , chevalier , fils de Mathurin de Broc
,

seigneur de Broc , rend aveu pour la châtellenie et terre sei-

gneuriale de Foulletourte. 11 paraît que Mathurin eut ce fief

de l'un de ses parens , nommé aussi Sébastien de Broc , sieur

de Peraix'(Mc), en faveur duquel il fut érigé de châtellenie

en vicomte. Peut-être celui-ci était-il parrain de Sébastien
,

fils de Mathurin
,
qui rend aveu ici , et laissa-t-il ce fief à son

filleul. — En 1682 , Elisabeth Prudhomme , veuve de Michel

Claude de Brocq ( sic ) , rend aveu de la vicomte de Foulle-

tourte et de la châtellenie de Brocq ( Broc
,

paroisse de

l'Anjou , actuellement de Maine-et-Loire , entre le Lude et

Baugé ) , comme ayant la garde noble de Léonard de Brocq

son fils
,
quant à la terre de Foulletourte , et celle de plusieurs

de ses neveux et nièces , des noms de le Roy et de Brocq
,

quant à la terre de ce dernier nom.— On trouve encore un
aveu, de 174* t rendu pour cette terre au nom de Michel-

Armand de Broc , capitaine au régiment du roi infanterie
;

enfin , la Cour de Foulletourte , l'ancien manoir de cette sei-

gneurie, comme il est porté plus haut, appartient aujourd'hui

à M. le comte de Broc , propriétaire également de la terre et

château du Grand-Perray , en Pârigné-le-Pôlin.

Il existait dans le Maine , une autre terre seigneuriale du

nom de Folletorte , située dans la paroisse de Saint-Georges-

sur-Erve ou de Folletorte , sur la lisière sud-ouest de la forêt

de Sillé. Cette ancienne paroisse est actuellement du dépar-

tement de la Mayenne. Nous avons tâché de ne pas confon-

dre ce qui concerne cette dernière terre de Folletorte , avec

la vicomte de Foulletourte dont nous traitons.

hist. civ. Foulletourte a été , comme nous l'avons dit à

l'article Cerans , le théâtre de plusieurs faits d'armes ,
pendant

les guerres civiles de la révolution.

Lors de la marche de l'armée vendéenne, de la Flèche sur

le Mans , le 9 décembre 1 793 , ce fut le lieu de passage des
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troupes qui furent envoyées du Mans sur la Flèche, et ensuite

de l'armée vendéenne : quelques escarmouches y eurent lieu

,

entre les grenadiers de celte armée , et les cavaliers de Wes-
termann qui les poursuivaient.

Avant les premiers jours d'avril 179$ , au mépris du traité

de pacification de la Mabilais ( voir le précis
, p. ccclxv ) ,

deux chefs de chouans, Lhermite et Geslin , viennent s'établir

à Foullelourte , et y prodiguent tous les moyens de séduction

dont ils peuvent disposer, pour débaucher les troupes républi-

caines , stationnées sur la roule du Mans à la Flèche , et dans

les environs : vingt-cinq chasseurs à cheval , venant de la

dernière de ces villes , sont forcément désarmés et démontés
par eux. — Le 6 novembre de la même année , le général

Dubois , commandant au Mans les troupes républicaines ,

tombe sur un rassemblement de chouans , entre Foulletourte

et la Flèche , commandé par le comte de Rochecote , et le

disperse, après qu'un assez grand nombre de royalistes est

resté sur la place. Cherchant à deviner quel avait été le but

de ce rassemblement , le général fait arrêter une voiture ve-
nant de Paris , dans laquelle étaient deux malles qu'il fait

fouiller et qui se trouvent être remplies de poudre fine venant

de Berne , adressée à un aubergiste d'un lieu voisin. D'autres

voitures , également chargées de poudre , sont arrêtées à la

même époque à Laval et à la Ferté - Bernard , destinées

de même pour les insurgés. — Le i3 octobre 1799 , un corps

de i,5oo chouans , faisant partie de celui qui se propose de

s'emparer et s'empare en effet de la ville du Mans , sous les

ordres de Bourmont ( voir précis
, p. cccxcn ) , se présente

à Foulletourte , en chasse un faible détachement de la 4o.e

demi-brigade , et se porte ensuite sur le Mans.— 2/,. janvier

1800 , Chappedelaine , chef de chouans , à la têle de deux a

trois mille des siens, attaque, proche le bourg de Foulletourte,

4-oo hommes de la 3o. e demi brigade
,

qui conduisaient à

Angers les bagages et la caisse de ce corps. Retranchés der-

rière leurs charrettes, les républicains font une vive et longue

résistance , mais sont forcés néanmoins d'abandonner leur

convoi , en laissant soixante des leurs morts sur le champ de

bataille. Celte affaire passa pour être la dernière de la guerre

des chouans dans le département , sauf l'époque des cent-

jours. — Le 11 janvier 1817 , le courrier de la malle de

Nantes à Paris est arrêté près Foulletourte
,
par des hommes

armés qui s'emparent de 220 fr. Le chevalier de Sarcé , alors

capitaine de louveterie dans le département, se trouvant à

Foulletourte , monte à cheval pour aller avertir le sous-préfet

et la gendarmerie de la Flèche
, passe au milieu des voleurs,



462 FRESNAY.
qui tirenl sur lui deux coups de fusil auxquels il riposte par un
coup de pistolet. La gendarmerie et les gardes nationales du
canton s'étanl mis à leur poursuite

,
quatre sont arrêtés, chez

l'un desquels on retrouve un sabre et une épée pris au prévôt

de la Vendée , lors de l'arrestation de la malle , sur la même
route , au mois d'avril précédent.

FOURGAS , nom d'un ruisseau qui prend sa source dans

la commune de Brettes , à i kilom. à l'E. du bourg , se di-

rige au N. ,
jusqu'à la hauteur de celui de Parigné-l'Evêque,

à l'O. duquel il passe, à i kilom. 1/2 de distance ; tourne en-

suite à l'O. jusqu'au moulin de son nom , puis au N. O.

,

pour aller se jeter dans celui de J'Arche-aux-Moines , à 1/2 k.

au N. N. E. , du bourg de Ruaudin , après un cours de 8 kil

environ
,
pendant lequel il arrose chacune des trois commu-

nes citées , et fait mouvoir le seul moulin de Fourgas.

FRAY ( saint- ) ; voyez saint-fray.

FRESNAY , FRESNE , ruisseau qui prend sa source à

l'étang de la Cour-du-Bois , dans la forêt de Vibraye , sur le

territoire de la commune de Semur , coule au IN. E. , traverse

ou plutôt donne lieu à celui de la fenderie de la forêt de Cor-

morin , dite de Vibraye , où il en reçoit un autre petit, venant

du nord ; se dirige à l'E. S. E. , en reçoit un autre à Valennes,

appelé Torrent de Boutry , et se jette dans la Braye , à 7
hectom. à l'E. N. E. du bourg de Yalennes , après un cours

de 11 kilom. 1/2 ,
pendant lequel il arrose les communes de

Vibraye et de Berfay
,
qu'il sépare, et celle de Valennes.

FRESNAY (Canton dl), cadastré, de l'arrondissement

de Mamers ; compris entre le 2.
e degré i3 minutes , et le 2.e

degré 28 minutes de longitude ; et entre le 48- e degré 12 min.

et le 4-8,
e degré 26 min. de latitude ; se compose de 12 com-

munes ou anciennes paroisses
,
qui sont :

* Assé-le-Boisne
,

Douillet

,

Fresnay , chef- lieu ;

* Moitron
,

Montreril-le-Chétif

,

S.-Aubin-de Locquenay
,

S.-Georges-le-Gautier
,

* S.-Léonard-des-Bois ,

S.-Ouen-de Mimbré
,

* S.-Paul-le-Gautier

,

* S.-Victeur

,

* Sougé-le-Ganelon.

Ce canton qui , d'après l'organisation de 1790 , faisait

partie du district du même nom , ne se composait alors et

jusqu'à l'arrêté du i3 brumaire an X
,
que de 6 communes.

Celles dont les noms sont précédés d'une astérisque , faisaient

partie , savoir : Moitron , du canton de Beaumont-sur
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Sarthe ou le Vicomte , les cinq autres de celui d'Assé-le-

Boisne , supprimé.

La limite de son territoire la plus rapprochée du chef-lieu

d'arrondissement , laquelle est à l'E. , en est distante de a3 k.,

et la plus éloignée
,
qui est à l'O , de 3q kilom. ; la limite la

plus voisine du chef lieu de département
,
qui est au S. , en

est distante de ôy kilom. , et la plus éloignée ,
qui se trouve au

N. N. O., de 45 kilom. Ce canton est limité auN. ,
par la

rivière de Sarthe , en partie , laquelle le sépare du départe-

ment de la Mayenne , et par le canton de Saint-Patern ; à

l'E. et au S E.
,
par celui de Beaumont ; au S. , encore par

ce dernier et par le canton de Sillé-le- Guillaume , qui le li-

mite également au S. O ; à l'O. et au N. O. , encore par le

département de la Mayenne. Sa forme est celle d'un oblong

irrégulier , s'allongeant du N. O. au S. S. E. , avec un appen-

dice comme triangulaire , ayant son angle le plus aigu au S. E.

Son plus grand diamètre
,
qui est du N. O. au S. E. , est de

2 1 kilom. , sur une largeur qui varie de 7 1/2 à 12 kilom. 1/2.

Le chef lieu s'y trouve placé à moins de 1 kilom. 1/2 de sa

limite la plus rapprochée
?
qui est au S. E. ; tandis qu'il est

éloigné de i4 kilom. de celle N. O.
De 194 kilom. carrés environ de superficie , ce canton

contient , d'après les évaluations cadastrales , 19,366 hectares

1 7 ares 78 centiares , divisés par nature de lerrain et de cul-

ture , ainsi qu'il suit:

Hectar. Ares. Cent.

Terres labourables * 3,7 17 26 49
Jardins, vergers, pépinières, avenues, bosquets. 274 27 62
Vignes 19 11 86
Pre's

,
prairies , herbages l t9^ 01 28

Pâtures
,
pâtis 326 85 54

Bois futaies , taillis. I >77^ 76 4&
Landes , bruyères 6j 5 09 67
Terres incultes, rochers, carrières , minières , ar-

doisières 29 26 83
Douves, viviers, étangs, mares 3* 60 80
Superf. des bâtimens , cours, aires 120 06 60
Places , rues , cgi. , cimet.

,
presbytères , et autres

propriétés communales 7 19 68
Routes et chemins 574 97 55
Rivières et ruisseaux iSq 67 38

== 2 »999 ma'son s , dont 5 qualifiées châteaux , plus celles de

la ville de Fresnay , non indiquées au cadastre , et qui sont

au nombre de près de 4oo ; 23 moulins à blé , dont plusieurs

à deux roues , 2 à foulon , 1 à foulon et à tan ; 2 grandes

forges et une fenderie ; une autre servant à refondre la vieille

fonte et h retravailler le vieux fer ; une tuilerie.
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r, . ( Propriet. bâties. 118,760 f. 60 c. ) ror e c aRevenu impos.

|
__p non bâties ; 5^,5 „ j

686,o
7 5 f. 8, c.

contrib. Foncier, 71,1 74 f. ; personnel et mobilier,

io,^ 1 f-
;
portes et fenêtres, 3,i3i f.

t 4 2 7 patentés : droit

fixe, 2,949 f. ; droit proportionnel, 2,74.3 f. 82 c. Total,

90,398 f. 82 c. , ce qui fait par individu, 5 f. 53 c. 29/4.1
es

;

ajouter 3 f. 01 c. additionnels ; fait 8 f. 54- c. de contributions

directes ,
payées par chaque individu. Cinq percepteurs sont

chargés du recouvrement de ces contributions, dont trois ont

leur résidence dans le canton , et les deux autres , dans ceux

de Beaumont et de Saint-Patern.

populat. De 15,9^7 individus, repartis en 3,677 feux » com~
prenant 7,964 mâles et 7,983 femelles (1). — Augmentation
de population depuis 1804. , environ 1,100, ou 3/44»

es— La
superficie du canton étant de 194 kilom. carrés , il s'y

trouve 82 2/n- es individus, par kilomètre carré,

JXous devons faire remarquer ici
,
que dans la population

de ce canton , le nombre des individus femelles excède de

beaucoup moins celui des mâles, que dans les 11 cantons pré-

cédens.

Mouç, décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages
,

1,201 ; naissances
, 4? 22 ^ » décès , 4? I09« — Produit de

chaque mariage, 3 3i/6o. es Excédant des naissances sur les

décès , 1 14 ou 1/37.
e= De i8i3 à 1822 : mariages , 1,273 ;

naissances, 4,857 ; décès , 3,2o4« — Produit de chaque ma-
riage , 3 i3/i6. es à très-peu près.

De l'arrondissement électoral de Mamers , le canton de

Fresnay a fourni aux élections du collège d'arrondissement

,

en novembre 1827 , 3g électeurs ; au collège départemental

,

7 ; nombre total des jurés
, 42. Electeurs d'arrondissement

,

aux élections de 1828 , 4^« Le nombre total des jurés, pour

1829 , était de 39 , savoir : 36 électeurs d'arrondissement, et

6 de département. Pour i83o, et d'après les listes qui ont

servi aux élections de juillet de ladite année , le nombre total

des jurés était de 4 1 » dont 37 électeurs d'arrondissement , et

6 de département. Enfin , les nouvelles listes électorales et du

jury pour i83i, dressées d'après la loi du 12 septembre i83o,

qui fixe à 25 ans l'âge requis pour être électeur, et à 3o ans

celui nécessaire pour être juré et suppriment le double vote ,

(1) Ce total étant établi d'après le dernier re'censement , il faut

ajouter 33a individus à la population de l'article assé-le-boiSne ,

t. i.er
, p. 37 , ce qui la portera à 1,817 ; et 1 85 à ce^e c'e D0U iLLKT >

p. a3o de ce volume, laquelle sera alors de 1,019 ; les populations de

ces communes ayant été indiquées d'après un recensement antérieur.
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comprennent 4-o électeurs , tous jurés ,
plus 3 jurés non-

électeurs , tolal , 43 jurés.

hydrogr. La rivière de Sarthe qui , comme on Ta déjà dit

,

limite le canton au N. O. , le traverse de ce point à TE. , en

le divisant en deux parties , et passant au chef-lieu. Les autres

cours d'eau qui arrosent son territoire , et qui tous vont se

jeter dans la Sarthe , sont , sur la rive gauche : les ruisseaux

d'Échanceaux , de Rance , de Vauperou et la petite rivière de

Rosay ; sur la droite, le Chemasson, le Merdereau ou Dortre,

la Vaudelle , la petite rivière d'Orthe , le Cordé , le Toussant,

etc. : il s'y trouve aussi un certain nombre d'étangs. 3o mou-
lins sont établis sur ses cours d'eau , suivant le cadastre , ainsi

qu'on l'a vu plus haut.

GÉolgg. Sol inégal , coupé par une vallée principale
,

que

forme le cours de la Sarthe , et limitée , des deux côtés de ce

cours, par une chaîne de coteaux et de monticules
,
qui s'élè-

vent jusqu'à 100 et i3o mètres , entre lesquels cette rivière est

profondément et étroitement encaissée et resserrée sur quel-

ques points ; les autres cours d'eau , l'Orthe surtout
,

forment également des vallées assez profondes , limitées par

d'autres chaînes de monticules, qui s'embranchent avec ceux

de la Sarthe ; ce qui donne à cette contrée un aspect très-

pittoresque et assez sauvage généralement. — Passage des

terrains de transition aux secondaires, offrant le calcaire com-
pacte commun ,

propre à bâtir et à la chaux ; des marbres de

différentes couleurs, en rochers énormes, qui s'exploitent éga-

lement pour les deux mêmes destinations ; des marnes blanche

et grise , utilisées pour l'amendement des terres et , la pre-

mière , sous le nom de castine , comme fondant dans les

forges ; le grès ancien , de différentes couleurs , notamment
un grès rouge micacé à grain fin , formant le noyau d'une

partie des coteaux qui bordent la rive gauche de la Sarthe , et

le grès ferrifère sur plusieurs points ; le grès employé par les

couteliers ; l'ampelite ou pierre noire des charpentiers ; l'ar-

gelêtre ou schiste rougeâtre , utilisé pour bâtir , et le schiste

bleu ou ardoise ; le minerai de fer
,

qui se trouve abondam-
ment dans ce canton , notamment à Assé-le-Boisne , et dans

les Berçons , monticules isolés entre une chaîne circulaire de

coteaux , sur le territoire de Monlreuil-le-Chétif ; des quartz

laiteux et autres , des poudingues de différentes sortes , de la

chaux sulfatée, et des argiles propres à la fabrication des tuiles

et pavés. Différens corps organiques fossiles se rencontrent
dans ces formations

;
plusieurs plantes rares seront indiquées,

ainsi que les fossiles , aux articles communaux.
cultur. Sol généralement coupé , nionlueux et pierreux

;
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argilo-calcaire , argilo-sablonneux , ou plus particulièrement

sablonneux ; de qualité variée , mais passablement productif,
depuis surtout qu'on y fait usage de la marne et de la ebaux.
Culture variée en céréales, dans les proportions de 19 parties

en seigle , 16 en froment , 16 en avoine , i5 en orge , 8 en
sarrasin et 2 parties en menus. On cultive en outre , les pois,

vesce , jarosses , etc. ; beaucoup de ebanvre , un peu de lin
,

du trèfle en abondance, peu de sainfoin et de luzerne ; vigne,

donnant un vin de médiocre qualité. Une grande quantité

d'arbres à fruits
,
produisant la meilleure qualité de cidre du

département. Les espèces et variétés de fruits cultivés pour le

cidre , sont , en pommiers : Ameret, gros et petit ; Barbari
de Normandie , Bedaine , Doux- Hachet , Fenouillet , Fréquin

,

peu ; Jeannet , Marion- Froid , Melon , Rousse de Normandie
,

Taffu ; en poiriers : Boulai , Chien , Coigner , JFossé , Rouge-
f'igne. Les bois, qui sont dans la proportion du io. e au n.e

de la superficie , servent à l'affouage des usines et pour le

chauffage des particuliers. Prés et pâtures, dans la proportion
du 8. c

, de moyenne qualité, suppléés dans quelques com-
munes qui en manquent

,
par les prairies artificielles , en

trèfle principalement. — Assolement varié , du triennal au
quinquennal , celui intermédiaire le plus usité ; labours faits

par environ 5oo charrues , traînées par bœufs et chevaux
pour les 4-/5*

es
; par chevaux seuls , dans les petites tenues

,

pour le surplus. On est dans l'usage de soater dans ces der-

nières , c'est-à-dire d'avoir une seule charrue en commun
,

pour plusieurs petits cultivateurs. Engrais consistant en fu-

miers naturels , et dans l'emploi de la marne et de la chaux
,

avec les herbes, les curures de fossés , etc. Fermes n'excé-

dant pas 35 à 4-Q hectares ; les plus communes de 20 à 25 ;

un grand nombre de petites, dites bordages , n'excédant pas

5 hectares.

Elèves d'un assez bon nombre de poulains , la plupart

pour chevaux de trait, pour la reproduction desquels, les

cultivateurs apportent assez de soins ,
quoique ne se servant

néanmoins que d'étalons du pays ; beaucoup d'élèves de

veaux et de jeunes bœufs , d'espèce médiocre , ce qui paraît

tenir au peu de qualité des pâturages. Dans une partie du

canton , on entretien! des troupeaux de brebis pour la pro-

duction des agneaux ; dans les parties maigres, on se livre à

l'engrais des moulons
,
qui y acquèrent un excellent goût. En

général , les troupeaux n'excèdent pas 5o à 60 têtes , dont la

laine se vend aux marchés du chef-lieu. Elèves et engrais de

porcs en grand nombre
,
qui sont vendus à des marchands qui

courent le pays
;
peu de chèvres ; beaucoup de volailles , et
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d'oies grasses surtout ,
qui se vendent pour Paris ; quelques

ruches dans chaque ferme , en proportion décroissante avec

ce qu'elle était autrefois , dont les produits se vendent égale-

ment aux marchés des environs.

industr. Elle consiste principalement dans la fabrique des

toiles dites de Fresnay , estimées les meilleures de France ,

qui se fabriquent au chef- lieu et dans plusieurs des communes
du canton et autres environnantes , se vendent aux halles de

cette ville et d'Alençon ( voir l'article fresnay qui suit , où

nous donnons de plus amples détails à ce sujet ) ; dans la fa-

brication des fers , aux forges de l'Aune et de la Gaudinière

( v. ces articles ) , lesquels s'exportent dans le département

,

ceux de l'Orne , de la Mayenne et du Calvados ; dans celles

des clous , la cuisson de la vieille fonte et du vieux fer ; l'ex-

traction du minerai de fer, de la castine, des marnes et des

autres calcaires ; la fabrication de la chaux , des tuiles et

briques ; l'extraction des schistes rouge et ardoise ; la fabri-

cation des cuirs, dans les tanneries de Fresnay; le blanchiment

des toiles , etc. , etc. — Commerce des fers , des toiles , des

cuirs, du chanvre, du lin et du fil ; des grains, dont le canton

exporte du cinquième au quart de ses produits ; de la graine

de trèfle , des bestiaux , laine , plumes , volailles , cidre ,

fruits , menues denrées , etc. ; des ardoises , chaux , tuile et

brique , clous , etc. « En 1760 , dit Lepaige , on venait en-

core de Paris, pêcher Table dans la Sarthe à Fresnay
,
pour

en employer l'écaillé à la composition des fausses perles. »

FOIR. et march. Le chef-lieu est la seule commune du
canton qui possède des foires et marchés. Ses habitans fré-

quentent , outre ceux-ci , ceux d'Alençon ( Orne ) , de Beau-
mont-sur-Sarthe , de Sillé - le - Guillaume , de Villaine-la-

Juhée et la Pooté , ces deux derniers de la Mayenne.
rout. et ciiEM. La route départementale n.° 5 , de Mamers

à Sablé , traverse le canton de l'E. au S. O. ; un chemin
d'Alençon à Fresnay, par S.- Victeur et S.-Ouen-de-Mimbré

;

un autre d'Alençon à Gesne-le Gandelin ; un troisième de

Fresnay à Beaumont-sur-Sarthe ; et, enfin, celui qui, de la

Pooté et de Gesvres ( Mayenne ) , conduit à Sillé-îe-Guil-

laume , en passant à S.-Paul le-Gautier et à S.-Georges-le-

Gautier , sont les principaux moyens de communication du
canton.

anticj. , MONUM. Quelques personnes prétendent que le

chemin de Fresnay à Alençon , par Saint - Victeur , est

une ancienne voie romaine , qui de l'Anjou conduisait

à Axiacum , Essey. Peut - être serait - il facile de justifier

celte assertion , s'il nous était possible de la soutenir ici
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par une dissertation. On remarque au milieu du cours de la

Sarthe
,

près le bourg de S.-Léonard , un dolmen qui porte

le nom de lit ou tombeau de ce saint. Des amas de pierre

qu'on rencontre sur la butte de Narbonne
,

qui domine le

même bourg ,
passent pour être les ruines d'un ancien châ-

teau , construit par les anglais dans ce lieu. La situation de

celui de Fresnay , sur un rocher de marbre
,

qui domine à

pic le cours de la Sarthe , est remarquable : il n'en reste plus

que quelques murs de soutènement. L'église de la même ville,

est un des beaux monurnens gothiques du département

,

qu'aucun écrivain n'a signalé jusqu'ici. En constructions mo-
dernes, on remarque , sur le territoire du canton , les châteaux

de S.-Videur et de S.-Aubin-de-Locquenay. La commune de

Montreuil-le-Chétif prétend posséder le portrait de la reine

Berlhe , bienfaitrice de la paroisse , dans la figure peinte au-

dessus de la porte de la sacristie de son église ( voir l'art,

de cette commune) ; à Moitron existait l'ancienne comman-
derie de Guéliant

,
qui , après avoir appartenu à l'ordre du

Temple, fut donnée à celui de Saint-Jean-de-Jérusalem.

FRESNAY ou FRESNAI-SUR-SARTHE, FRESNAI-
LE-V1COMTE , N.-D. DE FRESNAY ; fresne , dans un
ouvrage imprimé en i4-83 ; Fresndium , Fresnayum vice-co-

mitis vel ad Sartham ; Ferniacum ; de l'arbre appelé Fresne ,

et de la terminaison ai qui signifie gué , ce qui voudrait dire

gué près du Fresne , ou des Fresnes , dans ou auprès une
fresnaye. Ville et commune cadastrée , chef-lieu de canton

et de district en 1790, de l'arrondissement et à 27 kilomètres

O. S. O de Maraers ; à 34 kilom. N. N. O. du Mans. Autre-

fois chef-lieu du doyenné de son nom , du grand-archidia-

coné , du diocèse, et de l'élection du Mans. — Dislances

légales : 32 et 3q kilomètres.

descript. Bornée au N.
,
par Assé-le-Boisne ; à l'E.

,
par

S.-Ouen-de-Mimbré ; au S.
,
par S.-Aubin-de-Locquenay

;

à l'O., encore par Assé ; une partie, sorte de faubourg de la ville,

et toute la partie O. de la commune , se trouvent renfermées

par le cours de la Sarthe
,
qui en forme une presqu'île, en les

limitant au N. en partie et à l'O. ; le surplus du territoire

,

qui en fait les deux tiers et contient la ville proprement dite
,

se trouve au-delà sur la rive gauche de cette rivière. La forme

de la commune est celle d'un parallélogramme de 2 kilomètres

de longueur, de l'E. à O., sur 11 hect. du N. au S. ; auquel se

trouve annexé deux triangles de chacun 6 à 7 hectom. de

côtés , l'un ayant sa base adhérente à la partie N. E. de ce

carré , et son sommet au N. ; l'autre y attenant au S. E. , et

dont le sommet s'allonge dans cette direction. La ville ,
pro-
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prennent dite , bâtie sur la pente du coteau qui domine la

Sarthe sur sa rive gauche en regardant l'ouest , communique
par un pont à la partie ou espèce de faubourg qui se trouve

au-delà , et forme une sorte de quai sur la rive droite de cette

rivière : il est à regretter que cette partie , bâtie dans une

situation extrêmement agréable , ne se compose pas de cons-

tructions plus régulières et plus somptueuses , de sorte à en

faire le beau quartier de la ville. L'autre partie , n'est for-

mée que de rues étroites
,

quelques-unes tortueuses , et de

places de médiocre grandeur , le tout assez mal bâti , à l'ex-

ception de quelques maisons plus récemment construites
,

situées vers l'extrémité est , dans le quartier avoisinant la

route qui va joindre , à la Hutte , celle du Mans à Alençon.
Du quai et du pont de six arches , en pierre , construit sur la

Sarthe , une rue principale conduit au sommet du coteau dont
il a été parlé ;

plusieurs autres rues se ramifient à celle-ci et y
aboutissent. Sans être belle , cette ville offre néanmoins de

l'agrément par son site pittoresque , dominée qu'elle est au
N. par des vignes , à l'E. et au S par la maison de la Roche

,

les bois de S.-Aubin et de Guéliant ; a l'O. par le rocher ap-

pelé Rochâtre , sur la route de Sillé. Dans l'intérieur , on
remarque l'emplacement de l'ancien château, sur la rive gauche
de la Sarthe et la dominant à pic : il ne reste plus de cette

forteresse que quelques pans de murs du côté de la rivière et

un cavalier ; <lu côté de la place , la porte d'entrée , défendue
par deux tours rondes , où se voit encore la coulisse de la

herse. La place du marché , de moyenne grandeur , sur la-

quelle a été construit l'hôtel-de-ville
, petit, mais de bon

style ; une très-belle église paroissiale , à ouvertures , colon-
nes et chapiteaux extérieurs et intérieurs , du genre roman :

aux quatre angles de la tour du clocher
, qui est en flèche

,

sont quatre pinacles ornés de colonnes romanes également.
Toutes les pierres d'appareil de cette église , trop peu remar-
quée , et l'une des plus belles du département , sont en grès
roussard. Deux anciennes maisons , appelées la Grande-Cour
et le Lion-d'Or, du genre gothique , situées non loin de cet

édifice , sont également remarquables. Cimetière clos de murs,
peu loin au S. de l'église. Une halle aux toiles , nouvellement
construite, ouverte en 1829. — A 2 kilom. 7 hectom. O. de
la ville , à l'endroit appelé Carrefour des 4 paroisses , il y a
jonction entre les communes de Fresnay, S.-Ouen-de-Mimbré
S.-Germain-de-la-Coudre et S.-Aubin-de-Locquenay.

populat. De 244 feux sur les anciens états de l'élection , la

commune en compte actuellement 562 , qui se composent de
1,090 individus mâles, 1,182 femelles, total, 2,272 ; dont
10 feux et 4° individus environ hors la ville.
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Mouo. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivemenl : mariages

,

180 ; naissances, 663 ; décès, 610. — De i8i3 à 1822 : mar.,

254 ; naiss. , 826 ; déc. , 555.

hist. l(.clés. Eglise dédiée à la Vierge. La cure el le prieuré

dit du Château , tous deux à la présentation de l'abbé de Saint-

Aubin d'Angers , valaient la première 5oo livres , le second

4.00 liv. de revenu, Chapelles : de S.- Gilles, en l'église parois-

siale , estimée 60 livres ; de S-Jean , dans le faubourg de ce

nom , io5 liv. ; toutes deux à la présentation de l'évëque dio-

césain ; de S. Ladre ou Lazare ; de S. Sauveur, qui parait

avoir été un ancien prieuré d'hommes ; de S. Joseph et des

Veaux , toutes hors la ville , sur la rive gauche de la rivière
;

de la Magdeleine sur la rive droite , cette dernière aussi à la

présentation de l'abbé de S.- Aubin d'Angers. Le prieuré du
château fut fondé par les anciens vicomtes du Maine , sei-

gneurs de Beaumont, sous le patronage de S.- Léonard et de

Notre-Dame : ce furent eux qui le donnèrent à l'abbaye de

S.-Aubin. Celui de S.-Sauveur dépendait de l'office de pitan-

cierde l'abbaye de la Coulure du Mans, et fut réuni à la mense
de cette abbaye

,
par décret du 5 juin 161 1.

« En 1097, Robert, fils de Guillaume-le Conquérant

,

prince de Normandie et comte du Maine , donne et concède
à perpétuité , au monastère de S.-Vincent du Mans , la di-

xième partie des redevances ou sorties accoutumées qui sont

dues à son château de Fresnay, et ce de l'avis et par le conseil

des seigneurs de sa cour , pour le salut de l'ame de son père

Guillaume , roi d'Angleterre , comte de Normandie et du
Maine. »

Fresnay était chef-lieu d'un doyenné de 18 paroisses , dont

un prieuré conventuel, comprenant 7 prieurés et 36 chapelles.

hist. fécd. La ville et terre seigneuriale de Fresnay
,
qua-

lifiée d'abord du titre de châtellenie
,

puis de vicomte , enfin

de baronnie , appartenait aux seigneurs de Beaumont , vi-

caires des comtes du Maine , lorsque Guillaume-le-Bâtard

,

duc de Normandie , s'en empara à plusieurs reprises , alors

que , vers les trois quarts du n. e siècle , il éleva des préten-

tions sur le comté du Maine. C'est à ce titre et par suite du

don que lui lit son père du comté du Maine
,
que Robert , fils

de Guillaume , se qualifie propriétaire du château de Fresnay,

dans l'acte cité plus haut. Rentrée plus tard dans la possession

des seigneurs de Beaumont ( voir l'article beaumont- SUR-
sarthe ) , cette terre fut comprise dans la composition du

duché de ce nom , dont il a été parlé à l'article de ce nom et à

celui de la Flèche , et comme lui entra dans le domaine de la

couronne , par l'avènement de Henri de Bourbon au trône de
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France. En 1701 , Louis XIV, son petit-fils , la céda avec

d'autres biens à titre d'échange , au maréchal de Tessé , et

érigea le tout en comté du nom de Froulai , ainsi qu'il a été

dit page i33 du tome i.
er Ce qui restait du château et de

cette seigneurie à l'époque de la révolution , appartenait

aux héritiers de celle maison. — En i5io , le 10 octobre,

Charles IV duc d'Alençon , fait foi et hommage au roi
,

de la terre de Fresnay , comme faisant partie de son

comté. — En 1235
, ( nous avons dit ailleurs en 1263 , nous

ne savons laquelle de ces dates est certaine), Louis de Brienne,

vicomte de Beaumont , augmente la dotation de la Chartreuse

du Parc d'Orques ( voir cet article ) , de 100 liv. de rente , à

prendre sur ses terres de Fresnay, etc. — Le 10 octobre

i5io, Charles IV duc d'Alençon, fait foi et hommage de la

terre de Fresnay , comme partie de son duché de Beaumont

,

au comte du Maine. — En i4-65 , le i3 août, et le 10 octo-

bre i5io , ii est fait hommage aux comtes du Maine , au nom
des ducs d'Alençon, de la terre et seigneurie de Fresnay,

tenue en fief du comté du Maine.

Le 8 octobre i5o8, comparaissent à l'examen et procla-

mation de la Coutume du Maine , dans l'ordre de la noblesse,

madame Marguerite de Lorraine , duchesse d'Alençon , ayant

le bail du duc son fils ,
pour la vicomte de Beaumont , en tant

que touchent Beaumont, Fresnay et Ste-Suzanne, dépendants

d'icelle vicomte
;
parmi les officiers du roi

, praticiens et

tiers-état, Robert Guillon , lieutenant du bailli de Fresnay.

Voir plus bas , etabl i>ubl. anc.

historique. En 1073 , Guillaume-le-Bâtard , duc de Nor-
mandie , alors roi d'Angleterre et surnommé le Conquérant,
voulant soumettre le comté du Maine qui s'était soustrait à

son obéissance , vient mettre le siège devant Fresnay , dont
il s'empare sur les vicomtes de Beaumont

,
pour la troisième

fois. Robert II de Bélesme
,
qui l'accompagne dans cette ex-

pédition, est fait par lui chevalier, Cingulum militiœ prœcin%it %

En io85 , il s'en empare de nouveau , sur Hubert II de

Beaumont
,

qui se retire à Sainte-Suzanne , d'où il résiste

pendant trois ans aux forces du Conquérant
, qui finit par

traiter avec lui et lui rend Fresnay. — Vers 1098 , Guillaume
le Roux , fils et successeur du précédent , étant venu à son
tour porter la guerre dans le Maine , son avant-garde a une
vive escarmouche devant Fresnay avec un corps de cavalerie

,

sorti de la place. Raoul , vicomte du Lude , fils de Raoul I.
er

de Beaumont
,
qui tenait la place de Fresnay , se rendit au

camp du roi , lui représenta qu'il ne pouvait se soumeltre sans
résistance à moins d'être accusé de lâcheté , et en obtint une



47 2 FRESNAY.
trêve, à la condition d'obéir à ce qui serait réglé ultérieurement,

lorsque Guillaume serait arrivé devant le Mans et aurait sou-
mis ce chef-lieu de la province. Geoffroi de Mayenne, Rotrou
de Montfort , et plusieurs autres seigneurs, traitèrent aux

mêmes conditions. — Après la bataille de Poitiers
,
qui eut

lieu en i35G , où le roi Jean fut défait , les anglais s'ernpa-

rèrent d'une grande partie de la province du Maine et no-
tamment de Fresnay. Us rendent celte place et toutes celles

environnantes par le traité de Rretigny , conclu en i3Go.
— 14.17. Henri V roi d'Angleterre , descend en France avec
une armée , traverse la Normandie

,
pénètre dans le ÏNJaine

,

prend Alençon , Fresnay , et la plupart des autres places en-
vironnantes, où ses troupes commettent toutes sortes d'excès.

Le bâtard d'Alençon , oncle du duc , leur reprend Fresnay
par surprise, en passant la Sarthe à la nage avec ses troupes,

et y établit Ambroise de Loré pour gouverneur. Peu de

temps après , celui-ci ayant attaqué les anglais près d'Arçon-
nav , leur tue trois cents hommes et amène un grand nom-
bre de prisonniers à Fresnay. Fait ensuite prisonnier lui-

même , il est forcé de leur rendre celte place pour
obtenir sa liberté. — 1421. Simon Flette , reçoit assignation

de la part des anglais
,

pour ravitailler le château de

Fresnay et plusieurs autres forteresses de l'Alençonnais.

— i42 9' Le connétable de Richemont fait une tentative pour
s'emparer de ce château, est repoussé et obligé de se retirer.

— i433. Le premier mai de cette année , cinq cents anglais

de la garnison sortent de cet le place la nuit el vont planter

un mai en face et à la portée du canon de Saint Cénery , for-

teresse située à 12 kilom. au 1S. i/4 N. O. de Fresnay (voir

l'article moulins-le-carbonnel ) ,
pour braver la garnison

française que commandait l'intrépide Ambroise de Loré.

Celui-ci sort à la tête de ses gens , fait arracher l'arbre et

l'envoie replanter par son avanl-garde , aux portes de Fres-

nay. Le brave Hermange , son lieutenant , suit de près avec

cent-cinquante hommes tenant tous des branches d'arbres à la

main, et de Loré se place en embuscade derrière, avec le reste

des siens. Les anglais sortent aussitôl du château pour charger

les porteurs de verdure
,
qui se retirent en feignant de fuir

jusqu'à l'endroit où de Loré se tient en embuscade ; alors

celui-ci tombe sur les anglais et les enveloppe ; tous sont tués

ou faits prisonniers. Peu de temps après, le comte d'Arondel

s'étant emparé du château d'Orlhe , sur les confins à l'ouest

de la forêt de Sillé-le-Guillaume , s'avance vers Fresnay ,

passe la Sarthe au gué de Grateil et campe aux environs, avec

l'intention de faire une tentative sur Saint-Cénéry , d'où
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Ambroise de Loré et ses lieutenans inquiétaient continuelle-

ment les troupes anglaises dans leurs courses de la Normandie
dans le Maine et l'Anjou et réciproquement. De Loré tombe
sur lui la nuit au clair de lune , tue une centaine de ses

hommes , se rend maître de son artillerie et de ses munitions.

Cependant , les anglais revenus du premier moment de sur-

prise, se rallient, chargent à leur tour les français
,
qui font

leur retraite emmenant avec eux deux cents prisonniers et

quatre-vingts chevaux. Armange , lieutenant de Loré , ayant

fait vers le même temps une course jusqu'aux portes de

Fresnay , la garnison en sort pour les repousser ; Armange
fait mettre pied à terre à sa troupe et charge l'ennemi avec

une telle vigueur qu'il lui tue cent-vingt hommes et lui fait un
grand nombre de prisonniers

,
parmi lesquels se trouve

Hardouin de Mont-Louis , maréchal de Fresnay.

Presque tous ces combats ont lieu sur le territoire d'Assé-

le-Boisne. (V. cet article), où se trouvait alors un assez grand
nombre de châteaux fortifiés , notamment celui d'Assé , le

plus important , dans une situation élevée , entouré de larges

fossés. Entre ce château et le bourg se rencontrent beaucoup
d'ossemens humains ; et récemment on y a trouvé

, près les

uns des autres , ceux d'un cavalier et do son cheval , dont les

fers étaient triangulaires, et , non loin de là , à 12 décimètres

de profondeur , un four d'une grande dimension. Les autres

châteaux étaient ceux du Moland, dont il ne reste plus que les

douves ; de Cérisai , enceint d'un double fossé et flanqué de
plusieurs tours ; de la Coursure , de la Courbe , de Grateil

,

etc. Dans le bois d'Assé , où de Loré surprit les Anglais , soit

lors de la plantation du mai, soit lors du campement du comte
d'Arondel , on indique encore le lieu sous le nom de Cimetière

des Anglais,

i442 - De Loré, fait capitaine de Sainte-Suzanne , après

que Saint - Cénéry eut été soumis , comptant sur le se-

cours de Jean du Bellay pour reprendre le château de Fres-

nay , dans lequel il s'était ménagé des intelligences , se

présente devant la place, mais est forcé de se retirer, du Bellay

n'ayant point paru pour le seconder. Une autre version dit que

du Bellay se trouva au rendez-vous , mais que les hommes de

la place qui avaient été gagnés , n'ayant point effectué leurs

promesses , de Loré et lui furent obligés de se retirer et

tournèrent leurs armes chacun d'autre côté. — i44-3. La gar-

nison anglaise étant sortie de cette place pour , avec celle du
Mans , aller faire des courses en Anjou , est taillée en pièces

par la noblesse de cette province et celle du Maine. — i444-

Au mépris de la trêve signée le 20 mai de cette année
,
par

11 3i
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laquelle les anglais devaient remettre à René, comte du Mairie

et duc d'Anjou, toutes les places qu'ils tenaient dans le Maine
;

cette remise n'a lieu que le i5 mai i447 » eilcore retiennent-

ils Fresnay et ses dépendances dont jouissait , comme d'une

sorte d'apanage , le capitaine Mathieu Got , appelé vulgaire-

ment Maiagot. Jean II duc d'Alençon la leur enlève en i4<£8
*

mais ils parviennent à s'en emparer de nouveau. Enfin , en

i45o, après la prise d'Honfleur, Charles VII étant venu à

Alençon, envoie quelques seigneurs de son armée et ses francs

archers assiéger Fresnay, où se trouvait une garnison com-
posée de cinq vcents anglais , français et normands , com-
mandés par André Trolof et Pasquin Vasquier

,
qui furent

obligés de capituler. On leur permit de sortir de la place avec

armes et bagages , moyennant une rançon de dix mille salus :

ils en partirent le 22 mars et se retirèrent à Caen.— i4-7^.

Louis XI , après la seconde condamnation à mort de Jean II

duc d'Alençon et le décès de ce malheureux prince , exige de

René son fils , comte du Perche
, pour le remettre en pos-

session du duché d'Alençon
, qu'il fasse démolir à ses frais

les fortifications , et combler les fossés des places d'Alençon

,

Argentan, Fresnay, et un grand nombre d'autres qui en fai-

saient partie. René ayant objecté que sa fortune entière serait

insuffisante pour les frais de cette opération , le roi consent

à lui remettre la ville et château de Fresnay , et autres places,

à la condition d'en ôter la culasse. « 11 ne paraît pas , dit

Odolant Desnos , qu'il ait été mis en possession des châteaux

qu'on lui rendait , ni des autres places que lui avait promises

le roi, en échange de celles qu'il avait voulu retenir, m — i568.

Les calvinistes de Normandie , sous les ordres de Mont-
gommery , de Rabodanges et de Poly

, prennent leur route

par Fresnay ,
pour aller se joindre dans le Maine au mar-

quis de Lavardin , et de là se rendre à l'armée des princes.

— 1589. Après l'assassinat de Henri 111, René de Saint-

Denis de Hertré s'empare de Fresnay
, par surprise , au mois

d'octobre , et tient cette place dans l'obéissance du roi. Ce fut

pour récompensé des services qu'il ne cessa de rendre à

Henri IV
,
que Hertré en reçut entr'autres faveurs , au mois

de juillet i5g2 , le don de la baronnie de Fresnay, (Voir l'art.

louzeS , et dans la Riographie celui hertré. ) Dans le cours

de la révolution , et particulièrement au commencement de

l'année 1795 , le canton de Fresnay fut généralement livré

aux horreurs de la guerre civile des chouans , contre l'invasion

desquels celte ville sut constamment se préserver.

11 n'existe plus des anciennes fortifications de Fresnay, que

ce que nous avons indiqué plus haut, en parlant du château :
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les murailles d'enceinte de la ville disparaissent de jour en
jour ; ses portes ont été détruites depuis long- temps

; les

fossés sont convertis en jardins*

hist. civ. En 1700, la ville et paroisse payait 3,800 livres

de taille. — Un arrêté des consuls du i5 vendémiaire an XI
,

autorise l'acceptation de la cession gratuite faite à la commune
par M. René Mans Froullay de lessé , dernier seigneur de
Fresnay, de plusieurs corps de bâtimens et d'une cour servant
autrefois de grenier à sel et de prison.

etabl. publ. ANC Baillage royal. La justice royale du bail—
lage de Fresnay , érigé en i5o,5, était exercée par un bailli

,

son lieutenant , un procureur du roi et un greffier. Fresnav
était du ressort du présidial du Mans , avant l'érection de
celui de la Flèche, créé en .'5gi , et du parlement de Paris.
Cette ville fut placée dans celui du conseil supérieur de
Blois , lors de son établissement en 1771.

Grenier à Sel. De la dépendance de la direction des gabelles
d'Alençon , il s'y consommait 20 muids (28,000 kilo^r. ) de
sel par an, en 1700. La juridiction de ce grenier consistait dans
un président , un grenelier , un contrôleur , un procureur du
roi , et un greffier.

Hôtel-de- Ville. Expilly donne un Hôtel-de-Ville ou corps
municipal a Fresnay : sa composition nous est inconnue.
Eaux et-Forêts. Celte ville relevait de la maîtrise des

eaux-et-forêts du Saosnois, fixée à Mamers en 1634..

etabl. de bienfai.s. Hospice. Il contient dix lits et est
desservi , comme avant la révolution

, par trois sœurs
d'Evron, alors de la Chapelle-au-I\iboul. Il fut doté des
biens de l'ancienne Maladrerie-Aumônerie , connue sous le
nom de Chapelle de S,-Ladre ou S -Lazare ( V. plus haut
hist. eccles.), qui y furent unis par arrêt du conseil et lettres-

Bureau de Charité. Le prieuré de Fresnay
, devait aux

pauvres de la paroisse , une rente annuelle de 36 boisseaux de
moulure. — Un décret du 28 juillet 1806 autorise l'accep-
tation du legs de 5oo fr. , fait par le sieur Lemarchand aux
pauvres de Fresnay. — Une ordonnance du 24. janvier 1827
autorise l'acceptation d'une autre legs, fait aux mêmes par la
dame veuve Herbin.

INstr. publ. Ecole- Collège. Vers le commencement du 18. e

siècle , un sieur Cabour fonde à Fresnay une école pour les
garçons, et la dote de diverses rentes.— Le chapitre de Saint-
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Pierre de la Cour-du-Mans , avait le droit de confirmation

du régent du collège de Fresnay
,
que nommaient les habitans.

Ecole pour les filles. Les sœurs de l'hospice , tiennent une

école gratuite pour les jeunes filles.

DISTRICT» Lors de l'organisation de 1790 , Fresnay devint

le chef lieu du sixième des neuf districts du département de

la Sarlhe , lequel se composait de 6 cantons , savoir : Fresnay,

6 communes ; Bcaumont , 9 ;
V ivoin , 8 ; Bourg-le-Roi , 11 ;

Assé-le-Boisne , 6 ; Monlsort , 12 ; total , 52 communes
,

ayant une population d'environ 43 mille habitans. Par l'orga-

nisation de l'an Y11I , toutes ces communes ont été comprises

dans l'arrondissement de Mamers, à l'exception de Montsort,

faubourg d'Alençon , dont la portion agglomérée
, qui n'est

séparée de cette ville que par la rivière de Sarthe , et les

communes de Sainl-Cénéry , Saint-Germain de Corbie et

Hellou, ont été distraits du département de la Sarthe , et réunis

à celui de l'Orne.

HYDRCGR. La rivière de Sarthe , entre dans la commune au

N. , et baigne les murs de la moitié de la ville , du iS. à l'O.

,

sur une étendue de 3 mille mètres ; le ruisseau de la Fontaine

de Brée , venant d'Assé-le-Boisne , et celui de la Saussaye
,

venant de S.-Ouende Mimbré, et limitant les deux communes,
coulent du N. et du N. E. au S. O.

, pour aller se jeter dans

la Sarthe.— Moulins à deux roues de Fresnay ou du Pont et

Neuf; de la Coursure , aune roue , tous trois à blé , et moulin

à tan et à foulon ; tous sur la Sarthe.

GÉCLCG- Terrain de transition , montueux , le long et sur les

deux rives de la Sarlhe , formant des roches considérables

de calcaire-marbre de deux couleurs , gris veiné de blanc et

de rouge , mêlé de sable quartzeux, et rougeâlre, à-peu-près

comme celui d'Assnières (v. cet article), ne s'employant

qu'à la bâtisse et à faire de la chaux
,
quoique susceptible de

poli ; marnes blanche et grise ; argile figuline.

Plant, rar Géranium lucidum , lin. ; Melica ciliata , lin.

CADASTR. Superficie totale de 208 hectares 75 ares , en

nature de terrain comme il suit : — ïerr. labour. , 1 3o hect,

62 ar. 38 centiar. ; en 4 classes , évaluées à 22 , 4-o , 5o et

68 fiv — Jard. , 1 4-88-45 ; en 3 class. : à 68 , 82
, 91 fr.

— Vignes, 1-99 10 ; à 4o fr. — Prés, 28-62-10; 3 cl. :

54 y 86 , 120 fr.— Pâtures , i-45 o , à 27 f. — Bois taillis,

i-37-3o; 2 cl. : 8, 16 fr. — Etangs, 0-33-70; à 17 fr.

— Terr. vain, et vag. et rochers , 0-40-94 ; 3 cl. : 68 , 82
,

91 fr. — Superf. des bâlim. , 6-95 24 ; à 68 fr. Obj. non im-

posabl : Egl. , cimet. , presbyt. et jard. , o-53-ai.— Chem.,

rues et plac publ-
, 9-27-81. — Riv, et ruiss. , 9-73-80.
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= .... Maisons , évaluées à 55,3o7 fr. 60 c. — 2 mou!, à

blé , à 600 et à g5o fr. — 1 moul. à tan et à foui. > à i58 fr.

( ïl paraît que le Moulin- Neuf n'était pas construit r lors du
cadaslrement.

)

Revenu imposable : Propriét. bâties , 87,015 fr. 60 c. ;

propr. non bâties , 1 1,293 fr. 67 c. ; Total , 68,309 fr. 27 c.

contrib Foncier, 7,579 fr.
;
personn. et mobil. , 2,91a f.;

port, et fen. , i,i56 fr. ; 260 patentés : dr. fixe, 1,950 fr.

5o ; dr. proport., 1,922 fr. 32 c. Total, i5,52o fr. 82 c.

— Chef-lieu de perception.

cultur. Sol argilo-calcaire
,

pierreux , dont la partie en
labour produit froment , orge et avoine ;

peu de seigle
;

chanvre , lin ; vignes dans plusieurs petits clos , produisant

un vin de qualité médiocre , en rouge et en blanc ,
qui se

consomme sur le lieu
;
prés d'excellente qualité. Elèves de

chevaux , bœufs et moutons
,
qu'on emploie sur les terres et

qu'on engraisse ensuite pour la boucherie; porcs, volailles,

etc. -*- Assolement quadriennal, le plus général.— 7 charrues,

reparties en 3 fermes et 4 bordages , dont la plupart des

terres dépendent des communes voisines.

Nous ferons remarquer ici que Fresnay , offre l'extrême

limite de la plantation de la vigne , dans la parlie septentrio-

nale des provinces occidentales de la France , et que , lors-

que nous avons dit ( V. la Carte de la Charnie , en regard de

la p. 329 du tome I.er , et la note p. iij de Xerrata du même
vol. ) , que cette culture ne remontait , sur la rive gauche de

la Vègre , que jusqu'à Beaumont-sur-Sarthe , nous avous
voulu dire seulement qu'elle n'était commune et multipliée

que jusques-là , le peu de terrain qu'elle occupe dans trois

communes du canton de Fresnay , ne semblant y être qu'une

exception.

industr. Deux tanneries
, produisent des cuirs qui se con-

somment en majeure partie dans le pavs : on n'y fabrique

point de cuirs forts. Une tuilerie et une chaussumerie , dont

la chaux est estimée ; extraction du marbre
,
pour bâtir et

convertir en chaux ; des marnes , de la terre à brique ; un
cirier travaille la cire du pays.

La fabrique de toile de Fresnay, injustement dite d'Alençon,

non-seulement est l'industrie la plus importante de cette ville,

mais ses produits sont réputés, avec raison, pour les meilleurs

et les plus beaux delà France. Cette fabrique occupe environ

1200 ouvriers, dont un tiers dans la ville, le reste dans les

communes environnantes, savoir : toutes celles du canton
(V. p. 4.62 ) , moins Saint Léonard ; celles de Bérus, Béton,
Fyé , Gesnc le Gandelin , Petit-Oisseau , et Moulins-le-
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Carbonnetf, de celui de Saint-Patern; de Coulombiers, Juillé,

Piacé et Saint-Germain de la Coudre , du canton de Beau-

mont. La majeure partie des fils employés à cette fabrication
,

surtout en chanvre , s'achètent au marché de Fresnay , le

surplus à ceux d'Evron, de Lassay, de Villaine-la-Juhée, dans

la Mayenne. Ces toiles s'emploient pour draps, linge de

table , chemises , et pour tous les usages domestiques. Une
partie est vendue à la halle de celte ville, le reste conduit à

celle d'Alençon. On estime la fabrication annuelle , à 6,000

pièces environ , des largeurs et qualités ci-après.

TOILES CONFECTIONNÉES CHEZ LES DIVERS FABRICANS.

Largeurs et prix de l'aune.

En chanvre. En lin.

fr. c fr. c. fr. c. fr. c.

En 2/3 justes , écru , de 1 5o à 4 » de 1 80 à 6 »

éd. , en blanc 1 80 l 5o 2 » 7 »

3/4, e'cru 2 » 4 *$ 3 *$ ° »

4l4 2 4° 4 a 7^ 4 5o
i3/i2 3 » 5 » 3 5c 7 »

TOILES CONFECTIONNÉES PAR LA MAISON BERGER DE LINTE
,

Seule fabrique en ce genre.

Largeurs et prix de l'aune.

, En chanvre. En lin.

fr. e. fr. c. fr. c. fr. c.

En 5/4 1 de f 4 » à 5 » de 4 a ^ à 7 »

4/3 5 » 6 » 5 5o 7 5o
Aune 1/2 et demi-quart.. . 6 » 7 » 8 » 9 »

r/4 7 » 9 » 10 » 12 »

7/4 et demi 9 » 12 » 10 » 14 »

2 aunes 10 » 14 » i4 » 16 »

Trois blanchisseries près la ville , sont destinées à donner
le blanc aux toiles , dont une seulement sur le territoire com-
munal , les deux autres sur Assé-le-Boisne et S.-Aubin de

Locquenay.
Le commerce de vieux linge qui se fait a Fresnay , y don-

nait lieu, autrefois, à la fabrication du bougran.

Nous avons dit aussi à l'article de canton
,
qu'on y venait

il y a 5o à 60 ans
,
pécher Table dans la Sarthe

,
pour la fabri-

cation des fausses perles.

commerce. Grains , chanvre , lin , fil , toiles
,
graine de

trèfle j bestiaux, laine , cuirs ; volailles , notamment des oies
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grasses , dont il se fait des envois considérables à Paris
;

plumes , fruits , menues denrées

foir. et marches. Le marché , fixé au samedi de chaque
semaine , est l'un des plus forts en grains du département.
— Six foires d'un jour , pour bestiaux

,
grains , toiles , etc. ;

fixées aux samedis 4-
e de février , 2. e avant Pâques , veille de

la Pentecôte , 2.e de juillet
, 4-

e de septembre et 4
e de no-

vembre. (Décr. du 6 sept 1802.) — Les fabricans et culti-

vateurs , fréquenteut en outre les foires et marchés d'Alençon
(Orne.)
Comparaison des anciennes mesures aux nouvelles : le

boisseau, ras, équivaut à 43 litres g4 centilitres ; comble ,

à //g 1. 8j centil. La pinte, à 1 1. 27 cent.

Rout. et chlm La route départementale n.° 5 , d'Angers
à Alençon et à Mamers ,

par Sablé et Sillé , traverse le

territoire et la ville de Fresnay, de l'O à TE. , et se croise

avec celle royale n ° i38, du Mans à Alençon , au hameau
de la Hulte , à 6 kilom. E. N E. de Fresnay.

habit, et lieux remarq. Rien de remarquable sous l'un

et l'autre rapport, si ce n'est quelques noms d'habitation,

indicatifs de l'élévation du terrain et des rochers qui en for-

ment le noyau.

établ. publ. Mairie, justice de paix, cure cantonnale, hos-
pice avec commission administrative ; bureau de charité

; petite

école gratuite pour les filles. Résidence de deux notaires , de

deux huissiers , bureau d'enregistrement ; brigade de gendar-
merie à pied, prison de dépôt — Chef lieu de perception

;

recette à cheval des contributions indirectes , bureau de décla-

ration des boissons , quatre débits de tabac , un débit de
poudre de chasse. Bureau de poste aux lettres.

etabl. partic. Un docteur en médecine, deux en chirurgie,

deux officiers de santé , une sage-femme , trois pharmaciens.

Un instituteur tenant pensionnat ; deux autres instituteurs et

deux institutrices primaires. Deux messagers
,
pour le Mans

et pour Alençon.

FRESNAYE (Canton de la), de l'arrondissement de

Mamers , compris entre le i.
er degré 58 minutes et le 2.e de-

gré 1 2 min de longitude ; et le /+8.
9 degré 22 min et le 48*e

degré 29 min. de latitude ; se compose de 1 4 communes ou
anciennes paroisses

,
qui sont :

Aillères

,

Chassé
,

Aulneau\ ( les ) , Chenay
,

Beauvoir

,

Fresnaye ( la ) , chef-lieu ;

Blèves

,

Lignière-la-Carelle
,
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Louzes

,

Roullée ,

Montigny, S.-Paul-sur-Sarthe
,

Neufchâtel ,
S.-Rigomer-des-Bois.

Ce canton qui , suivant l'organisation de 1790 , faisait

partie du district de Mamers , est le seul du département qui

n'ait éprouvé aucun changement de circonscription par l'ar-

rêté du i3 brumaire an X.

Sa limite S. la plus rapprochée du chef- lieu d'arrondisse"

ment , n'en est distante que de 6 kilomètres ; la plus éloignée,

qui est au N. O.
?
l'est de 20 kilomètres ; la limite la plus

rapprochée du chef-lieu de département
,
qui est au S. S. O.,

l'est de 3g kilom. , et la plus éloignée
,
qui est au N. E. , en

est distante de 54 kilom. Borné au N. par la rivière de Sarthe

qui le sépare de l'ancienne Normandie , actuellement du dé-
partement de l'Orne ; à l'E. , encore par ce même départe-

ment , et en majeure partie par la petite rivière d'Autrèche
,

qui l'en sépare ; au S., par le canton de Mamers ; à l'O.

,

par celui de Saint-Patern ; la forme de ce canton est celle

d'un hexamètre irrégulier, se réduisant à une espèce d'ellipse,

s'allongeant de l'O. S. O. à l'E. N. E. , dont la plus grande

irrégularité consiste dans un angle rentrant à l'O. S. O.

,

formé par une portion du territoire du canton de S.-Patern.

Son diamètre d'E. à O. , varie de i4 à 17 kilom. ; du N. au

S. , de 7 1/2 à i3 kilom. Le chef-lieu se trouve à peu près au

centre du premier de ces diamètres ; au tiers vers N. du se-

cond. Superficie, 164 kilomètres carrés environ.

populat. De 7,180 individus, suivant le dernier recense-

ment arrêté par ordonnance royale du i5 mars 1827 , repartis

en i,556 feux , dont 3,382 individus mâles et 3,798 femelles.

Augmentation de population depuis i8o4> 3oo individus,

ou à peu près 1/24.® — La superficie du canton étant de

164 kilomètres carrés, c'est 43 individus 3/4 environ par kilo-

mètre carré ; sur quoi il faut remarquer qu'un tiers au moins
de cette superficie étant occupé par la forêt de Perseigne ,

qui n'est point ou pour ainsi dire point peuplée , on peut

porter à 60 individus à peu près , la population de chaque kil.

carré habité. Suivant le tableau officiel de population dont il

vient d'être parlé , celle des communes de ce canton

dont les articles ont été rédigés avant sa publication , doit

être rectifiée ainsi : Aillères , 32 1 ; Aulneaux ( les ) , 522 ;

Beauvoir, 33i ; Blèves , 23g ; Chassé , 282 ; Chenay , i63.

( Voir tome 1 , p. 4 •> 56 , i4i , 169 , 353 ; t. n , p. i3. )

Moiw. dècenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement : mariages ,

55o ; naissances , 1,906 : décès , 1792. — Produit de chaque
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mariage , 3 1/2 environ. — Excédant des naissances sur les

décès , 1 i4 , ou 1/19.° à très peu près. — De i8i3 à 1822 :

mar. , 6o5 ; naiss. , 2,01 1 ; déc. , 1,292.— Produit de chaque
mariage , 3 1/2. — Excédant des naissances sur les décès ,

718 , ou 4/u«es à peu près.

contrjb. Foncier, 4-4^4-4-7 f- ;
personn. et mobil., 3,7i5 f. ;

port, et fen. , 1,291 f. ; i35 patentés : droit fixe, 880 f. ; dr.

proport., 4-oS f. 5o c. Total, 5o,738 f 5o c. ; ce qui fait

7 f. 06 c. 2/3 environ par individu ; ajoutez 3 f. 99 c. 3/i4«es

additionnels ; fait 11 f. o5 c. 5/6.
es de contributions directes

payées par chaque individu de ce canton. — Quatre percep-
teurs sont chargés de cette perception, dont un seulement y a

sa résidence.

De l'arrondissement électoral de Mamers , le canton de la

Fresnaye a fourni aux élections du collège d'arrondissement

,

en novembre 1827, 7 électeurs ; au collège départemental

,

3 ; nombre total des jurés , 10. Aux élections partielles de

l'arrondissement , en avril 1828 , 8 électeurs. Le nombre des

jurés pour 1829 , était de 10 , savoir : 7 électeurs, dont 3 du
haut-collège, et 3 non-electeurs. Pour i83o , et d'après les

listes qui ont servi aux élections de juillet de ladite année ,

nombre de jurés : 11 , savoir : 8 électeurs , dont 3 du collège

départemental , et 3 non-électeurs. Enfin , les nouvelles listes

électorales et du jury, pour i83i , dressées d'après la charte

de i83o , et conformément à la loi du 12 septembre même
année, qui fixe à 25 ans l'âge requis pour être électeur , et à

3o celui nécessaire pour être juré , et supprime le double
vote ; listes d'après lesquelles ont été faites dans la Sarthe les

élections partielles d'octobre 83o , comprennent i3 jurés

dont 10 électeurs , tous âgés de 3o ans.

hydrogr. La rivière de Sarthe , qui donne son nom au dé-
partement , limite le canton au N. , ainsi qu'il a été dit plus

haut , pendant un cours de 1 1 kilom. d'E. à O. ; la petite

rivière d'Autrèche , le borne à l'E. en grande partie ; toutes

deux le séparent , ainsi que le déparlement , de celui de
l'Orne et des anciennes provinces de Normandie et du Perche,

de la dernière desquelles ce canton était considéré comme
faisant presque entièrement partie très-anciennement. 11 est

encore arrosé par un grand nombre d'autres cours d'eau
, qui

tous ont leur source dans la forêt de Perscigne , dont les uns,

tels que ceux de Clairefontaine, de Rouperroux, de Chedouet,
de Sarthon , coulent, ainsi que l'Autrèche , au N. E. et au N.
et vont verser leurs eaux dans la Sarthe ; les autres , dont les

principaux sont les petites rivières de Bienne et de Rosay-
Nord , se dirigent au S. O. et au S.

,
pour aller grossir la
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Sarlhe également , après que celle-ci a changé de direction et

coule elle- même au S., peu après son passage à Alençon.

Ce canton offre aussi plusieurs étangs , dont le plus considé-

rable est celui de Chédouet ; et une fontaine minérale sur le

territoire de Roullée.— Neuf ou dix moulins à blé sur les

différens cours d'eau , dont i à deux tournans , celui de

Roullée , fort remarquable par sa belle construction ; i mou-
lin à foulon. — Un moulin à vent.

geclgg. Le plateau élevé , coupé de nombreuses vallées

,

sur lequel est plantée la foret de Perseigne , offre son point

culminant au lieu appelé des Quatre-Gardes , lequel a servi

de sommet pour la triangulation de la carte de Cassini et de
la nouvelle carte détaillée de la France, et en servira proba-
blement aussi pour le cadastrement de ce canton. Cette partie

principale dû territoire , dont le plateau verse les eaux de ses

nombreuses sources dans toutes les directions ,
présente le

terrain de transition ancien , dans lequel se rencontrent le

grès de couleur briquetée à sa surface ; le schiste bleu ou ar-

doise , à feuillets généralement épais , exploité jusques vers

le milieu du ij. e siècle, que les agens forestiers de la forêt de

Perseigne firent interdire cette exploitation , comme nuisible

à la vente du bardeau qu'elle produit ; le schiste argileux rou-
geâtre, peu consistant; le quartz hyaiin ; l'euryle , ou pâte

pélrosiliceuse du porphyre
, que Ton observe à Neufchâtel

,

ou vers le centre de la lisière sud du canton. Ce terrain va se

perdre à l'extrémité S. E. et S. , où il est subordonné au cal-

caire jurassique , qui caractérise particulièrement la forma-

tion secondaire du canton de Mamers. Dans la partie N. et

N. E. , et l'espace situé entre la même forêt et la rivière

de Sarlhe , le terrain incliné offre un bassin d'alluvion rempli

de cailloux, galets et blocs de grès roulés. On trouve la pierre

calcaire propre à bâtir et à faire la chaux sur différens autres

points ; ainsi que la marne blanche , et des argiles de diffé-

rentes couleurs
, propres à la briqueterie , etc Quelques

plantes rares qui se rencontrent sur ce canton , seront indi-

quées aux articles communaux.
culti R. La forêt de Perseigne

,
qui, comme il a été dit ci-

dessus , occupe près du tiers de la superficie cantonnale , ou

10,412 arpens ( 5,3 17 hect. 62 ar. ) , suivant Jaillot , est

divisée en 12 coupes ou triages , savoir: 4 en futaies et 8 en

taillis , dont les essences principales sont le chêne et le hêtre ,

offre cette circonstance qu'après l'abattage de la futaye , celle-

ci se trouve remplacée par le bouleau ; et aussi que la super-

ficie ayant peu de profondeur , les grands végétaux pivotans

y croissent difficilement , de sorte que le chêne y prospère
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moins bien que le hêtre. On y remarque aussi à l'état sau-

vage , comme dans plusieurs autres massifs de bois du dé-

partement, le sorbier domestique, appelé cochêne dans le pays.

Le surplus du terrain en culture , offre un sol varié argi-

leux compacte , argilo-calcaire , argilo-sablonneux , caillou-

teux et médiocrement fertile , dans lequel les céréales sont

cultivées dans celle proportion : avoine, 1 1 parties ; froment,

seigle et orge, de chaque 8 parties ; menus ou grains mêlés
,

2 parties ; un peu de sarrasin ; chanvre , pommes de terre
,

trèfle , sainfoin ; prés abondans , la plupart de médiocre qua-

lité
, quelques-uns sujets aux inondations. Un certain nombre

de landes existent encore dans ce canton. — Arbres à fruits à

cidre, offrant les espèces et variétés suivantes : en pommiers ,

Arriéré blanc et petit , Bédane , Barbari , Fréquin de plusieurs

sortes ; Rousse, Taffu ; en poiriers : Blanc- Perrot , Carisis

,

Coignet , Hauterive , Longueraie , Oignonnet. — Elèves de pou-

lains et principalement de jeunes chevaux, dont ce canton

produit les plus estimés et les meilleurs du département pour

la selle. Elèves de veaux , de porcs , moulons , chèvres ;

engrais de bœufs et de porcs. — Assolement triennal et qua-

driennal , le premier le plus général ; fermes de moyenne
étendue pour la plupart

;
quelques-unes néanmoins de 4° à

5o hectares ; moins de très-petites ou bordages et closeries
,

que dans les cantons dont une partie du territoire entoure les

villes. On y compte environ 270 charrues , dont les trois-

quarls sont traînées par bœufs et chevaux , le surplus par

chevaux seuls. Engrais naturels presqu'exclusivement em-
ployés , la marne qui se rencontre dans plusieurs communes
n'y étant pas généralement en extraction. — Le commerce
agricole n'y consiste en grains que fictivement , le canton ne

se nourrissant pas ou ne se nourrissant qu'à peine
;
graine de

trèfle , chanvre et fil , cidre , bois ; bestiaux de toutes sortes
;

bœufs et porcs gras
;
poulains et jeunes chevaux ; volailles

,

gibier , menues denrées. — La forêt produit des bois de char-

pente , de chauffage , des charbons ; le premier s'expédie à

Alençon ( Orne ) , et à Mamers ; les autres alimentent les

forges et autres usines des environs.

industr. Exploitation des bois dans la forêl , où se fabri-

quent différens ouvrages grossiers en hêtre , tels que pelles

et palis , voliers ou braies à chanvre , vases , cuillers , four-

chettes , fuseaux , chaniepleures , sabots , etc.
,

pour une
valeur de plus de 3o,ooo fr., non compris les sabols et autres

ouvrages plus grossiers. — Extraction du calcaire pour bâtir

et pour convertir en chaux , dans 3 fourneaux ; de la terre

employée dans une tuilerie ; etc. Le nom de Verrerie que
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porte une ferme située à une des extrémités sud de la foret

de Perseigne , semble indiquer qu'il a existé une usine de ce

genre aul refois.

fuir, et march. Ce canton n'a ni foires ni marchés. Les
habitons fréquentent ceux de Mamers , du Mêle-sur-Sarthe

( Orne ) , et d'Alençou.

nom', et chem. La partie de la route royale n ° i55 , de

Mamers à Alençon , traverse le canton et, la forêt de Per-
seigne , du S. au N. O. dans sa partie O. ; un chemin de
Mamers au Mêle , mis en état de route départementale jus-

qu'à Blèves seulement ; un aulre chemin , de Mamers à

Alençon , par S.-Rigomer , et un vieux chemin d'Alençon à

S.-Paul-sur-Sarthe , sont les principaux moyens de commu-
nication de ce canton ; les nombreux cours d'eau et l'hu-

midité qu'ils entretiennent , rendent les chemins vicinaux de
difficile exploitation généralement

antiq monum. L'existence problématique d'une ancienne

ville à S.-Paul-sur-Sarthe ; la tradition plus certaine du séjour

de Henri IV au château de la Tournerie , dans la commune
de Louzes

; quelques églises et quelques vieux manoirs féodaux

dont l'architecture révèle leur ancienneté , sont les seules

traces d'antiquités qui se remarquent dans ce canton , où il ne
reste que peu de chose de l'abbaye de Perseigne ( voir cet ar-

ticle ) , fondée dans le i2. e siècle
,
par les comtes du Perche,

ni de l'hermitage de N -D. des Châteliers et de celui de Louye.

Établ. publ. Nous ferons observer que ce canton ne pos-

sède aucun bureau d'enregistrement. Une justice de paix ,

i4- mairies ; i cure cantonnale , 8 succursales ; résidence de

3 notaires , d'un huissier , ressortants du bureau d'enregistre-

ment de Mamers , etc.

FRESNAYE ( la ) , LA FRESNAIE , et LA FRES-
NA1S ; Fresnaium , Fraxinetum , improprement Forniacum

par Expilly. Commune chef-lieu de canton, dont l'étymologie

du nom est la même que celle de Fresnay ; située sur la li-

sière nord de la forêt de Perseigne , dont elle contient

une portion ; de l'arrondissement et à i£ kilomètres N. O. de

Mamers ; à £9 kil. N. du Mans
;

jadis du doyenné de Li-

gnères, du Grand-Archidiaconé , du diocèse et de l'élection

du Mans. — Distances légales : 16 et 5g kilomètres.

descript. Bornée au IN. ,
par S.-Paul-sur-Sarthe ; à l'E.

,

par Roullée et Louzes ; au S. , par la forêt de Perseigne et

ISeufchâlel ; au S. O. et à l'O.
,
par S.-Rigomer-des-Bois et

Lignères-la-Carelle ; au N. O., par Chassé ; la forme de celte

commune est un carré long irrégulier , s'étendant de l'O.

S. O. au N. E. sur un diamètre de 5 kiloin. 1/2 environ
,
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contre 2 à 3 kilom. de largeur, du N. O. au S. E. Le bourg
,

situé au quart E. du premier de ces diamètres et au centre du
second , se compose de maisons de chélive apparence pour
la plupart , formant une rue qui s'allonge du N. au S. , en
passant à l'E. de l'église. Celle-ci grande

,
paraissant fort an-

cienne , à très- petites ouvertures , du genre gothique primitif.

Clocher en pyramide quadrangulaire ; cimetière entourant

l'église au N. et à l'O. , clos de murs d'appui. Le château de

Chedouet, à 5 1/2 kilom. seulement au S. E. du bourg, pouvant
être considéré comme y attenant , est une maison fort simple,

avec un pavillon , autrefois entouré de fossés et défendu par
un pont-levis.

popul. De 2^3 feux sur les anciens états de l'élection , on
en compte 345 , comprenant 697 individus mâles

, 785 fe-

melles , total , 1482, dont 290 dans le bourg , 225 environ au
hameau appelé les Ventes du Four ; 80 à celui de la Bauge

;

65 au hameau du Goullet ; 5o à celui de la Vincendière
; qui

sont les principaux de la commune : les autres , au nombre
d'environ 25, ne se composant que de 12 à 35 individus.

— Jl est à remarquer que cette commune a diminué de popu-
lation de i/23. e environ depuis 1804 -, contrairement à la gé-
néralité des autres communes du département.

Mouv. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages
,

109; naissances, 38i ; décès, tfi>\. — De i8i3 â 1822:
mar. ,118; naiss. , 376 ; déc. , 3oi.

hist. eccles. Eglise sous le patronage de S. Georges
; point

d'assemblée ou fête communale. La cure
,
qui était à la pré-

sentation de Tévêque diocésain , était estimée valoir 900 liv.

de revenu. Le prieuré de Louie ou Louye , situé à i3 heclom.
S. S. E. du bourg , valait 3oo liv. : il était présenté par l'abbé

de Saint-Martin de Séez. — En 1629, le 27 mai, l'évêque
Charles de Beaumanoir autorisa l'établissement dans cette

paroisse, d'une confrérie, dont les membres, appelés chantons,

ensevelissent les morts , les présentent à l'église et en font

l'inhumation : cette confrérie subsiste encore actuellement.

Un décret du 18 janvier 181 3 , autorise l'acceptation au
profit de la fabrique de l'église de la Fresnaye , d'une maison
et dépendances, évaluée 800 fr. de capital, léguée par le sieur

Lesimple.

Saint-Paul-sur-Sarthe , commune limitrophe , est réunie

à celle de la Fresnaye pour le spirituel.

hist. feod. La seigneurie de paroisse
,
qui était annexée

au château de Chedouet, appartenait en 1777 à M. Duchesne,
procureur du roi au bureau des finances d'Alençon. Ce châ-
teau appartient encore à une dame de celte famille , appelée
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madame de Chédouet ,

qui habite la même ville. La partie de

cette seigneurie qui dépendait de la baronnie de Saosnois , du

baillage de Mamers , s'étant trouvée réunie à la couronne
,

après l'avènement de Henri IV au trône , fut aliénée posté-

rieurement, avec faculté perpétuelle de rachat, à M. Boulemer

de Bresteau , seigneur de Montigny
,
président au présidial

d'Alençon.
#

•

En 1666 , Jean du taguel, écuyer, seigneur de la dastine,

pour Hélène de Rossart sa mère , el la dite dame elle-même,

font successivement aveu pour le fief de Louviers ou Lou-

vières , dépendant de la baronnie du Saosnois. ( Voir les ar-

ticles blèves et louzes.) — En 1707, René François de

Maillé , marquis de Bénehart , fait aussi aveu pour les terres

seigneuriales de Chanceaux , de Monlecoublet et de la Fres-

naye d'irosaye , relevant de Bélesme et du Saosnois.— En
1738, autre aveu par Jean-François-Louis de Brunet , sieur

du Mollan ,
pour la terre seigneuriale de Louvières , récem-

ment acquise. Chanceaux est actuellement une ferme de la

commune des Aulneaux ; Montecoublet , ancien château , à

\L hect. O. N. O. du bourg de la Fresnaye ; la Fresnaye

d'irosaye paraît être le hameau du premier de ces noms , si-

tué à 5 kilom. E. du bourg du même nom , à 1 7 hectom. N.

N. E. de celui de Louzes et à 7 hectom. O. N. O. de celui des

Aulneaux ;
enfin , Louvières est actuellement une ferme à

18 hectom. S. du bourg , à l'entrée de la forêt de Perseigne,

Il y avait aussi dans celte paroisse le châleau des Essards
,

sur lequel nous ne savons rien , non plus que sur la Cheva-

lerie ,
qui est actuellement un hameau.

hist. anecd. Entre i5g2 et i633 , Odet de Saint-Denis
,

fils du célèbre baron de Hertré ( voir ce nom à la Biographie),

gouverneur de la ville et du château d'Alençon , après son

père, fut assassiné dans le presbytère de la Fresnaye , à l'in-

stigation d'un de ses parens , curé de Roullée
,

qui avait la

même maîtresse que lui. ( Odol. Desn. )

L'un des continuateurs du Roman Comique , d'Offray

,

qui était Alençonnais , après que Scarron eut abandonné ses

héros, se plaît à prendre la ville qu'il habitait et ses environs
,

pour le théâtre de leurs exploits. « Ils furent interrompus, dit-

il ( chap. ix J ,
par l'arrivée d'un carrosse rempli de noblesse

campagnarde C'était un gentilhomme qu'on appelait M. de

la Fresnave. Il mariait sa fille unique , et il venait prier les

comédiens de représenter chez lui le jour de ses noces. » Et

plus loin ( chap. xii ) , il ajoute : « La veille de la noce , l'on

envoya un carrosse et des chevaux de selle aux comédiens.

Pour aller d'Alençon à la Fresnaye , il faut passer une partie
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de la forêt de Persaine ( ce qui par parenthèse n'est pas exact ) ;

la troupe arriva au château. .. Le bal fut tenu le soir après

souper , car Ton avait fait venir la grande bande des violons

du Mans , celle d'Alençon étant à une autre noce à Argentan.

L'on dansa à la mode du pays , et les comédiens dansèrent à

la mode de la cour. »

hydrogr. La commune est arrosée par le ruisseau de Ché-
douet

,
qui prend sa source dans la forêt, au triage de la Croix-

Chéreau , coule au nord
,
passe près et à l'est du bourg

, y
forme l'étang du château, et va se jeter dans la Sarlhe au-dessus

de l'ancien prieuré de S Paul ; par le Sarthon
,
qui prend

également naissance dans la forêt , ainsi que deux autres ruis-

seaux qui s'y réunissent , dont l'un passe près le hameau de

Proculé , l'autre près celui des Basses - Ventes ; tous trois

coulent au N. O. et vont se jeter aussi dans la Sarthe , au-

dessous du bourg de Montigny. Ces différens cours d'eau ,

sont sujets, lors des pluies , «à se déborder et à inonder tout le

terrain.— Etang de Chédouet , d'environ 8 hectares , empois-

sonné en carpes et tanches. Celui de Sarthon , desséché et en
pâtures depuis long-temps.— Moulin de Chédouet, à blé,

sur le ruisseau de ce nom.
GÉolgg. Sol plat , si ce n'est le long des cours d'eau ; s'éle-

vant à l'extrémité sud , où il gagne le plateau sur lequel se

trouve plantée la forêt ; s'affaissant au nord, en formant un
plan incliné , vers le cours de la Sarthe ; terrain d'alluvion

dans lequel on rencontre la marne grise sur quelques points
,

à peu de profondeur ; et des bancs d'argile, qui retiennent les

eaux au-dessous de la couche végétale.

divis. des terr. Terres labourables, 44° hectares
;
jardins,

6 ;
prairies et pâtures, 871; bois taillis, 53; landes, dé-

pendantes de la forêt de Perseigne, i5o , (affermées par por-

tions par le gouvernement , savoir : la lande de Montecoublet

ou de la Bauge, de 70 hect. ; des Rocherets, 5o ; de la Frette ,

i3 ; de la Vincendière , i5 ; de la Basse - Vente
, 7 ; des

Ventes du Fonr, 5) ; étangs , 8 hect. ; superfic. des bâtim.

,

5 ; eaux courantes , chemins , édifie publ. , etc. , 37. Total

,

i,58o hectares environ. Nous répétons qu'il ne faut prendre

cette donnée que pour approximation , le cadastre seul pou-

vant offrir la contenance exactement.

coiNTRiB. Foncier, 6,184 f.
;
personn. et mobil. , 8i4£

;

port, et fen. , 261 f. ; 35 patentes : droit fixe, a35 f. 5o c. ;

droit proportionnel , 100 f. Total, 7,5g4 f. 5o c. — Chef-
lieu de perception.

cultur. Sol froid , humide , argileux , sablonneux
,
géné-

ralement caillouteux , médiocrement productif; cultivé dans
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Ja proportion de 20 parties des terres labourables en froment,
1 1 en orge , autant en avoine , 1 en seigle ; le premier et le

dernier ne rapportant que 3 et 4 pour un ; l'orge 4- à 5 ; l'a-

voine 5 et 6. Chanvre , trèfle , très-peu de pommes de terre.

Arbres à fruits abondans , donnant un cidre de bonne qualité.

Elèves de poulains et de chevaux , de bêles aumailles
, peu

de porcs, davantage de moutons — Assolement triennal;

27 charrues ; i5 fermes principales, affermées de 5oo à 900 f. -,

un grand nombre de bordages , réunis pour la plupart par
hameaux. — Commerce de grains , dont il n'y a pas expor-
tation réelle , la commune ne se nourrissant pas ; chanvre et

fil , cidre, chevaux et bestiaux , laine , menues denrées. — Ce
chef- lieu de canton n'ayant point de marchés, les habitans

fréquentent ceux d'Alençon et du Mêle-sur-Sarthe ( Orne )

,

et celui de JVï amers.

inhustr. Exploitation des bois dans la forêt de Perseigne,
tant encochage, bois de bâtisse et de fente

,
que pour la fa-

brication des sabots et des autres ouvrages dont il a été parlé

plus haut
,

page 483 , à l'arlicle de canton. — Lepaige dit

qu'autrefois ces derniers ouvrages se fabriquaient en buis : il

est probable qu'il a été induit en erreur , et qu'on y em-
ployait seulement le hêtre comme aujourd'hui.

rout. et chem. Des chemins vicinaux , difficiles à exploiter

pour la plupart , servent seuls aux communications de cette

commune.
habit. ET lieux remarq. Sous le premier rapport , Ché-

douet , les Essards , dont il a été parlé , la maison du notaire

dans le bourg ; sous le second , outre les noms déjà cités , les

Rochercls , Beaulieu , Bel-Air, les Bruyères , la Ménagerie
,

le Pain-Béni , etc.

etabl. publ. Mairie , jusîice de paix , cure cantonnale
,

bureau de charité ; résidence d'un notaire , d'un huissier , res-

sortant du bureau d'enregistrement de Mamers ; résidence

d'un percepteur ; un bureau de déclaration des boissons , un
débit de tabac , un débit de poudre de chasse. Bureau de

poste aux lettres à Mamers.
Établ. partic. Un docteur en médecine.

FRESIVE ; voyez fresnay , ruisseau.

FRESNERIE , ancienne juridiction , dépendante d'une

seigneurie du même nom , laquelle s'exerçait au Mans , dans

la maison de la Fresnerie , située rue Saint-Dominique , et

dont les officiers étaient un bailli , un procureur-fiscal , un
greffier et des huissiers. Une partie de la paroisse S.-Kicolas

de la ville du Mans , relevait de cette juridiction.
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FREUL03Î" , nom vulgaire et corrompu du ruisseau le

Treulon. Voir ce dernier mot.

FRILEUX , ruisseau ayant sa source au bo\s du même
nom, dans la commune de Roulléc, du canton de la Fresnaye,

laquelle il traverse du S. au N. N. E. , en passant à TE. du
bourg

,
pour aller se jeter dans la Sarthe , au N. du châ-

teau de Garenne , après un cours de 4- kilomètres.

FRILOUZE , autre ruisseau
,
prenant naissance au châ-

teau de la Davière, commune de Courcemont
,
près Bonné-

table ; se dirigeant au N. O. jusque auprès du château de Saint-

Aignan , où il reçoit celui de Blochemouchc ; coule ensuite à

TU. , reçoit le ruisseau de lloussigné , au N. E. du hameau de
la Touche ; et va se jeter dans l'Orne N. - E. , entre le

bourg de Ponlhouin et le hameau de la Sonnerie , après un
cours de 6 kiloni.

,
pendant lequel il arrose les communes de

Courcemont , Sables , S.-Aignan et Mézières-sous-Ballon.

Point de moulins sur son cours.

FRU, FROU, assez vastes landes, situées à quelques lieues

à TE. de la ville du Mans , entièrement ineuîtes autrefois , en
partie cultivées ou plantées en bois actuellement. Ces landes

,

qui furent arpentées en i55o, comme toutes celles du Maine
qui appartenaient cala couronne, se subdivisaient par portions

qui prenaient le nom des diverses paroisses , en assez grand
nombre , sur lesquelles elles s'étendaient , et furent immé-
diatement vendues par le gouvernement. On appelle plus

particulièrement de ce nom actuellement , la portion de ces

landes qui se trouve près et au sud du bourg de Coudrecieux,

dans le canton de Bouloire.

FYÉ , FIÉ , FIEZ , Fiacum
;
peut-être de Fio , is f être

fait ; indication d'un établissement dans un lieu déterminé ?

Commune cadastrée, du canton et à 10 kilomètres 1/2 S. O.
de Saint-Patern, dont elle est la plus importante par sa popu-
lation et son industrie ; de l'arrondissement et à 22 kiiom. O.
de M amers ; à 87 kilom. N. du Mans ; tout près à la gauche

de la roule du Mans à Alençon , à n kilom. 1/2 S. de cette

ville, chef-lieu du département de l'Orne. Autrefois du doyenné
de Fresnay , du Grand-Archidiaconé , du diocèse et de l'é-

lection du Mans. — Distances légales : 12 , 25 et 43 kilom.

DESCitiPT. Bornée au N. O. et au N.
,
par Gesne-lc-Gan-

dclin , Petit - Oisseau et Chcrisay ; à l'E.
, par Bouessé-

Fonlaine ; au S. E. , par Coulombiers ; au S. , par Saint-

Germain-de-la-Coudre et S.-Ouen-de-Mimbré ; à l'O.
, par

S -Victeur ; la forme de cette commune est à peu près celle

II 32
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d'un cœur, dont la pointe est au S. S. E. , et le lobe gauche

beaucoup plus élevé au N. O., que le droit ne Test au N. K.

Diamètres : du N. au S. ,
variant de 2 à 3 kilom. 1/2 ; de TE.

i\ l'O. , de 3 a 6 kilom. Le bourg , silué au tiers N. du pre-

mier de ces diamètres, et vers le milieu du second , à 1 kilom.

seulement à la gauche de la route royale du Mans à Alençon,

entoure réélise de toutes parts, et forme à l'enlour, une

g"

construits ; à croisées du genre gothique , avec découpures en

cœur, d'autres du genre flamboyant. On y remarque quelques

vitraux coloriés avec des inscriptions gothiques dont on ne

lit plus que les phrases et mots : Assumpta est Mariœ. Ange-

liœ.... lenedicii. La petite porte S. de l'église, a son arcade sur-

entour

murs
urant l'église , au S. et à l'E. principalement , clos de

_s d'appui. Le château, fini de construire en 1788 , à peu

de distance de l'ancien , détruit en 1780 , n'a rien de remar-

quable : il n'est séparé de l'église que par la rue. Une maison

dans le bourg , appelée Puy-Dodo ou le Pavillon , où se

trouve une grosse tour du siyle de la renaissance , à angles

coupés aux deux tiers de sa hauteur
, paraît avoir été un

ancien manoir féodal ,
peut-être une dépendance de l'ancien

château, dont elle était peu éloignée. Enfin, la chapelle

Sainte-Marguerite , à peu de distance du bourg , n'a absolu-

ment rien de remarquable dans sa construction
,
quoiqu'on en

ait dit dans un ouvrage récent. ( Voir plus bas atstjq. )

populat. Comptée pour ig3 feux avant la révolution , elle

en contient 4-44 > qm se composent , suivant le recensement

fixé par l'ordonnance du i5 mars 1827, de g55 individus

mâles, 933 femelles, fait 1888. Augmentation depuis cette

époque , de 87 individus , total 1,075 , repartis , savoir : dans

le bourg , 76 feux comprenant près de 3oo individus ; au

hameau de Fyé ou des Hauts-Arics , sur la route, 12 feux et

5o individus -, à ceux duBoulay, 28 et 1 25 ; de ISeaumanteaux,

jg et 107 ; de la Maladrerie, i5 et 65 ; des Grouas, 12 et 52 ;

de Moulinneuf , 7 et 3o ; le surplus réparti en plusieurs au-

tres hameaux moins importans, ou isolément sur lacommune.
Mouv. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages ,

i34 ; naissances, 458 ; décès, 299.— De i8i3 à 1822 : mar.,

i45 ; naiss. , 537 • ^éc. » ^66.

111ST. ecclés. Eglise sous l'invocation de Fapôirc S. Pierre
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et (lé S. Etienne. L'assemblée patronale* qui tenait autrefois

le jour de la fête de ce dernier saint, qu'on venait invoquer
contre la peur , a cessé depuis 5o ans , à défaut de fréquen-

tation. La cure, qui était à la présentation de l'évêque du
Mans, était estimée valoir 1,200 liv. de revenu. Le prieuré

de Bénédictins de S.-Jean de Gohardon , à 2 kilom. 8 hectom.
E. N. E. du bourg, valait 200 liv. de revenu et était présenté
par l'abbé de S -Nicolas d'Angers. Une assemblée qui tenait

autrefois à ce prieuré , a remplacé celle de S.-Elienne et tient

dans le bourg , le dimanche le plus prochain du 24 juin»,

Guillaume de Ghampfleur fonda ce prieuré, de nog à in5,
en faveur de Bernard, premier abbé de Tyron et des religieux

de cette abbaye. Il y avait en outre deux chapelles fondées
dans l'église paroissiale , celie de S.-Jacques à laquelle les

habitans présentaient ; et celle de S. -Nicolas de Lamarre.
Une maladrerie paraît avoir existé dans un champ du même

nom , appartenant «à la fabrique de l'église * à qui les biens de
cet hospice ont sans doute été réunis. Un hameau s'est formé
dans ce lieu , depuis 2 5 ans.

hist. fkod. La seigneurie de paroisse , était annexée au châ-
teau, qui appartenait à la famille des vidâmes de Vassé. Eile

fut vendue, vers 1775, à M. de Quirtcé, qui fit abattre le vieux
château en 1780, et reconstruisit celui actuel, terminé en
1788. Acquis ensuite par Madame d'Argouges, ce château fut

vendu pendant la révolution à différens particuliers
, qui ont

fait bâtir des maisons dans les jardins.

Dans des aveux de i658 et 1666 , Christophe de Vallée*
chevalier ,

prend le titre de seigneur de Fyé. ( Voir les articles

CHAMPFLEUR et CHEVAIN. )

Outre la terre seigneuriale de paroisse , il y avait en Fyé*

plusieurs autres fiefs, savoir : i.° Gohardon, où avait été

établi le prieuré , dont il est parlé plus haut , situé au
milieu de bois du même nom , à 1 kilomètre 1/2 S. du-

quel existe une autre maison appelée Vieux-Cohardon et un
hameau nommé les Cohanlons. Ge fief avait justice baillagère.

Dans un aveu de 1669, on trouve au nombre des vassaux du
duché-pairie de Mayenne , Louis de Tragin , seigneur de
Gohardon. Reste à savoir s'il s'agit de ce fief ci ? 2. Jupilles

,

dont le manoir actuel, d'une ancienne construction, situé à 2 k.

N. N. O. du bourg , avait donné son nom à une famille qui le

possède encore. ( Voir cet article à la suite de celui de la forêt

du même nom.) 3.° Meslay, château de Construction moderne,
à l'extrémité O. N. O. du territoire , autrefois à monsieur

Prudhommc de Meslay , actuellement la propriété de M.
Guyon-Fontaine , maire de Fyé. 4° Gons , à l'O. S. O.

t
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ancien manoir entouré de douves , qui a passé de la famille

de Bouille dans celle de Fontaine de Saint- Victor , et n'est

plus qu'une ferme aujourd'hui. 5.° Villelte, à l'K. S. E.

,

simple ferme également , appartenant à madame la princesse

de Talmont. ( Voir l'article ge.sne-i.e-gasuki.in. ) 6.° Enfin ,

la Ragolière , où se trouve une maison de maître , et dont

l'ancien étang est en culture , autrefois à la famille Défriche ,

appartient actuellement à M. Fontaine, d'Alençon.

La paroisse de Fyé , résidence d'un notaire avant 1790,
faisait partie de l'ancien Saosnois, du ressort du bailliage de

celte baronnic , dont le siège était à Mamers.
antiq. En creusant les fondations d'une maison dans le

bourg, en 1822 , on trouva plusieurs tombeaux en terre cuite,

avec leurs couvercles , dans lesquels étaient des ossemens :

ces tombeaux oi.t été brisés et dispersés. On trouva égale-

ment , lors de la démolition de l'ancien château , différentes

cavités dans les murs , qui paraissaient avoir servi de sépul-

tures, et au fond desquelles on trouva des ossemens. Il existait

un chemin souterrain , actuellement interdit
, qui commu-

niquait du prieuré à ce château, disposition qui se rencontre

fréquemment dans tout le pays , et qui semble avoir eu pour

but de permettre aux ecclésiastiques de se mettre sous la pro-

tection des seigneurs , et de se soustraire aux voies de fait

des troupes ,
pendant les guerres du moyen âge, si fréquentes

et si long- temps prolongées dans la province.

Dans le bourg et tout le terrain qui l'avoisine, on rencontre

des débris de squelettes humains en grand nombre
, qui pa-

raissent attester les combats qui ont eu lieu sur ce territoire
,

lors des guerres dont il vient d'être parlé.

HYDROOR, La commune est arrosée par quatre cours d'eau

principaux, qui sont celui de Rosay-Nord
, qui la sépare à

l'E. , de celle de Roissé-Fontaine ; le ruisseau de Randonnay

,

venant de la commune de Petit- Oisseau , lequel va se jeter

dans le suivant, à 1 kil. S. du bourg ; celui de Fyé venant de

la fontaine de Libert , en Gesne-le-Gandelin
,

passe au

château de \aux , au moulin de Jupilles, coupe la commune
en deux parties presque égales, et va se jeter dans le Rosay

,

près le bourg de S.-Germain ; enfin , le ruisseau de Cons ,

ayant sa source près le château de Meslay , à 1 kilom. O. du
bourg , lequel va se jeter dans le Fyé.— Moulins à blé de

Rosay, sur la petite rivière ou ruisseau de ce nom ; de Ju-

pilles , de Fyé , et de Villette , sur le ruisseau de Fyé ; de

Cons , sur le ruisseau de ce nom.
géoi.cg. Terrain coupé , du N. à TE. et au S. E. , passable-

ment plat à l'O, et au S. O. ; de seconde et de troisième for-
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mation , offrant le calcaire horisonla] coquîjlcr
,
propre à être

taillé, et qui donne une chaux dite grasse, très- estimée

( Voir l'article maresciiÉ ) : une sorte de tufau sans consis-

tance , employé comme marne , réputée la meilleure du

canton , et qu'on transporte
,
pour l'amendement des terres r

jusqu'à 2 et 3 lieues (io à i5 kilom.) ; une marne grosse , de

couleur grise
,

qui , ainsi qu'une espèce d'argile smectique ,

s'emploie , au contraire de l'autre marne , à engraisser les,

terres sablonneuses et trop légères. Cette dernière s'exporte

dans les parties voisines des départemens de l'Orne et de la

Mayenne : on y rencontre des cristaux de chaux sulfatée ,.

très- volumineux. On exploite dans la parlie N. E. de la

commune , le grès blanc , employé au p:;vage des routes r
et à celui de la ville d'Alcnçon : 5o à 70 ouvriers y sont pres-

que continuellement occupés pour tailler ce grès, qui sert aussi

à bâtir et s'exporte jusqu'à 8 et 10 lieues ; dans la parlie O.

,

le opinerai de fer est en extraction.

Plant, rar. Quelques-unes des plantes qui seront indiquées

plus loin, aux arlieïcs Gesne-lc-Gandelin et Oisseau (Petit-),

se rencontrent également sur Fyé.
cadastr. Terres labourables , 1,068 heclarcs 80 ares

5o centiares ; en 5 classes , évaluées à 9 , 18, 3a , 4-6 , 55 f.

— Jardins, 3 1-73-0 ; en 3 cl. : à 55, 68 , 92 f. — Prés,
15.2-96-80; 4- cl.: 18, 42 1 61, 73 f. —^Pâtures, parcs et

pâtis , 65-7o-3o ; 4- cl. : 4- r *i> 28, 4 1 £— Bois futaies et

taillis , 24.2-26-30 ; 4- cl. : 6 , i3 , 23 , 32 f. — Landes, 7-

44- IO ; 2 cl. : 1 , 2 f. — Etangs , 0-07-70 ; à 55 f.— Mares,
o-32-5o ; à 1 f. — Sol des propriétés bâties , 12-28 o3 ; à
55 f. Objets non imposahl. : Egl. , cimet. , o-58-o. — Routes

,

chem. et plac. publ. , 4-5-66-76. — Riv. et ruiss. , 3-58-oi.

Total de la superficie , i,63i hect. , £2 ares. z=385 maisons^
en 7 classes, de 2 à 60 f. — 5 moulins , à 4-0 > 80, io4- , 112
et i55f.

Revenu imposable ; propriétés bâties, 2,o£o f.
;
propriétés

non bâties , 32,656 f. 81 c. Total , 34,696 f. 81 c.

COMTRiB. Foncier, 7,4io f. ;
personn. et mobil., 832 f. ;

port, et fen. , 289 f. ; 65 patentés : droit fixe , 284. f ; droit

proportionnel , 1 18 f. 66 c Total y 8,903 f. 66 c. — Percep-

tion de Pelit-Oisseau.

cultlr. Sol très-varié , de l'argileux pur au sablonneux ;

culture considérablement améliorée depuis 4-° ans > Par la

division des terres, qui a augmenté le nombre des propriétaires;

par l'emploi de la marne,devenu général ; et par la mise en culture

des landes, dont il ne reste plus qu'une portion minime,
comparée à ce qu'il crt existait autrefois Ensemencés eiv
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céréales
,
par égale portion à peu près entre chaqne espèce ;

chanvre , trèfle
,
pommes de terre ; arbres à fruits , donnant

d'excellent cidre ; bois, en grande quantité. Elèves de quel-

ques poulains , de beaucoup de bétes à cornes , de moutons,

moins de porcs ,
quelques cbèvres. — Assolement triennal

et quadriennal ; 5o (barrues , pour i4 métairies et 5o bor-

dages environ , dont près de moilié faits valoir par leurs

propriétaires.

Commerce fictif de grains , la commune se nourrissant à

peine ; de bestiaux , de chanvre, de fil , la plus grande partie

employé sur le lieu ; bois, cidre, graine de trèfle, menues den-

rées. — Fréquentation des marebés de Fresnay et d'Alençon

et de Beaumont.
IXptiSTB. Consiste principalement dans la fabrication des

toiles, dites de Fresnay (voir cet article et celui de son canton)

et d'Aknçon, laquelle emploie , à Fyé , près de 23o métiers.

Ces toiles se vendent au?: balles des deux villes désignées ,

quelques-unes à celle du Mans. Extraction des substances

minérales indiquées plus baul.

R(irr. et chem. La îoule royale n.° i38 , du Mans à

Alençon , traverse la commune du S. au N. , dans sa par-

tie. Est ; celle déparlemcnlale n.° 5
,

partie de INJ amers

à Fresnay, passe tout près de son extrémilé Sud; enfin,

l'ancien chemin d'Alençon à Fresnay , et à Sillé , la traverse

du N. au S. O. , dans sa partie O. , ce qui offre des commu-
nications rendues plus faciles encore pour les habitans et ceux

de plusieurs communes environnantes
,
par un grand chemin

Lien encaissé , qu'avait fait construire M. de Ouincé , lequel

conduisait du bourg à la route d'Alençon , d'un côté ; et de

l'autre, au chemin de Fresnay : ce chemin est actuellement en

très-mauvais état et sollicite les plus urgentes réparations.

habit, et lieux remaeq. P\ien de plus , sous le premier

rapport, que ce quia été indiqué dans le cours de cet article ;

sous le rapport des noms : la ^ ieille-Cour, Hautéclair , Mont-
guérin; les Grouas, les Touches, les Boulaies , le Tremblay,
et autres, indicatifs de la nature du terrain et de ses productions.

ÉTABE, PUEL. Mairie , succursale ; deux instituteurs et une

institutrice primaires , avec rétribution communale; un débit

de tabac. Bureau de poste aux lettres à Fresnay.

FYE , hameau dépendant de la commune dont l'article

précède , consistant en une dizaine de maisons , distantes du

bourg, de 1,1 hectom- à TE. , sur la grande roule du INJans à

Alençon , et dont nous ne faisons un article ,
que parce qu'il

est indiqué dans l'Itinéraire descriptif de M. Vaysse de
A iiliers.
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FYÉ , ancien fief relevant de la paroisse d'Assé-le-Riboul

( voir cet article ) , et pour lequel Ambroise de Saint-Réniy

est cité en désaveu , aux assises du bailliage de Beanmont-le-

Vicomte ( voir l'article blaumgnt-sur-sa&the ), le 1 1 janvier

j53o, comme vassal. En i5go , Pierre de Saint-Rémy de

Fyé , qui avait pris le nom de Cossé , à cause de son mariage

avec. Madeleine de la Motte-Fouqué , dame de Cossé , con-

tribua avec Gilbert de Loré , et autres seigneurs Maneeaux et

Normands , à dégager le château de Mayenne , assiégé par

les ligueurs , sous les ordres de Lansac , de du Bellay et

autres.

GABEÏIONNE , ruisseau ayant sa source à la fontaine de

la Barberie , à 28 hectom. O. du bourg de Vancé ; coule au

S., en passant près et à l'O. du château de la Chenehuère ,

jusqu'à la maison de la Roche , où il se contourne à l'O. ;

reçoit un autre ruisseau venant des étangs de la Chenehuère ,

au S. de la chapelle S -Fraimbault ; et va se jeter dans la

petite rivière d'Etangsort , près la ferme de la Pionnière.

Pendant son cours, qui est de 4 kilom. 1/2 , ce ruisseau ar-

rose les communes de Vancé, S.- Georges-de-la-Couée et

Courdcmanche , et fait mouvoir un moulin

GALLERANDE, GARLANDE , Castellum Walîerandi

seu Gallerandi. Terre et château situés dans la partie de la

commune de Luché , du canton du Lude , dépendante de

l'ancien territoire de Pringé
,
paroisse qui y a été réunie ( v.

ces deux noms ),à 8 hectom. O. N. O. de ce dernier bourg,

à 2 kilom. E. de celui de Mareil sur- Loir , et à 4- kilom. E. de

celui de Clermont-Gallerandc, auquel celle terre a donné son

surnom Bâti par les anglais, disent les gens du pays , ce que

rien n'indique d'une manière particulière , le château de

Gallerande , de construction régulière , flanqué à ses quatre

angles de quatre tours rondes , est enlouré de murs de clôture

et de larges fossés, alimentés par l'eau du ruisseau de Malvauf

,

lesquelles vont ensuite emplir une bille pièce d'eau qui se
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trouve en face du château , au S. : il est de plus accompagnée
de jardins et de belles avenues en tilleuls et peupliers.

Celle terre, qu'il est difficile de ne pas croire avoir reçu

son nom de l'un des membres de la célèbre famille de Gar-

lande, avait litre de chàtellenie , ou d'hébergement seulement ,

dans l'origine. Elle fut érigée , avec la seigneurie de Clermont

et plusieurs autres terres ( voir p. 4-7 et 4-8 de ce volume ) , en

marquisat-pairie ,
par lettres-patentes de i5j6 , en faveur de

Georges I.
er de Clermont, fils de Louis de Clermont, seigneur

de Gallerande , et de Renée d'Amboise , et pelil-fils de René
de Clermont , vice-amiral de France , mort en i5:>3. Le
marquisat de Gallerande relevait en partie de celui de Sablé

,

en partie aussi de la seigneurie de la Flèche , etc. ; et du pré-

sidial du Mans ,
pour les cas royaux. On voit, par un aveu de

1687 , qu'à celle époque la terre seigneuriale de Gallerande

fut saisie sur Henri II de Clermont et Renée de Mauve ou
Monet, son épouse. Elle a appartenu jusqu'à nos jours à cette

famille , dont le dernier possesseur a élé M. le marquis de

Clermonl-Gallerande , lieutenant général et pair de France.

Vendue par lui à M. Dufour , armateur à Nantes , c'est de ce-

lui-ci que l'a acquise M. le chevalier de Sarcé propriétaire

actuel. Cette belle habitation, que Ton apperçoit de la ville de

la Flèche , en est éloignée de 8 kilom. 1/2 à TE. i/4 N. E.

On trouve dans l'histoire de la province , un Gui de Galle-

rande , écuyer, dont nous avons parlé à l'article Reaufay

( voir p. 117 dut. i.
er
), lequel vivait en 1275. C'est le seul

individu de ce nom , dont nous trouvions des traces dans le

Maine. La famille Gallerande , originaire de la province de

Rrie
,
qui a joué un si grand rôle sous le règne de Louis -le-

Gros, et à qui on attribue d'avoir suggéré à ce prince le

bienfait du premier affranchissement des communes , ayant

exercé pendant long-temps les fonctions de sénéchaux de

France, dont la charge était héréditaire dans la maison des

comtes d'Anjou , qui avaient négligé de la remplir. Foul-
ques V , dit le Jeune, ayant revendiqué cet exercice, con-
sentit néanmoins à ce que Guillaume Garlande en demeurât
chargé , à la condition qu'il la tiendrait en fief de lui et qu'il

lui en ferait hommage. 11 ne serait donc pas étonnant que

cette famille , d'après ces rapports avec les comles d'Anjou,
se fût trouvée posséder une seigneurie , et y eût fait construire

un manoir, sur les confins de celle province. ("V. le PIŒC. hist.,

tom. 1
,
pag. cxx et cxxi ).

1265. Far un acte daté du mercredi d'après la Toussaint Je

là dite année , Louis , fils de Jean , comte de iirienne , roi

de Jérusalem et d'Acre, et Agnès, sa femme, vicomtesse
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de Bcaumont , dame de la Flèche , etc. , donnent à Auberée

de Louvray , cousine-germaine de la dite vicomtesse de Beau-

mont , en faveur de son mariage avec Hubert de Cle rm ont ,

droits d'usage de toute nature dans la forêt de Mélinais ( voir

cet article ) , et toutes choses nécessaires , où quelles soient

,

dans leurs châtellenies du Lude et de la Flèche ,
pour l'hé-

bergement de Gallerande , appartenant au dit Hubert de

Clermont , à la charge ,
par ladite Auberée ou ses héritiers

,

de payer au jour de Pâques fleuries , chacun an , à ladite dame
Agnès , une paire d'éperons dorés, etc. Cet acte fait remonter

assez haut , comme on le voit , la possession de Gallerande

par la famille de Clermont, dont une des principales branches

en retint son surnom. Peut-être Hubert acquit-il cette pro-

priété de Gui de Gallerande ou Garlande , nommé plus

haut ?

1/J.21
— i^2f). Après la bataille de Baugé , où les Anglais

furent défaits, en i4-2i? par le maréchal de la Fayette, le

seigneur de Clermont, s'étant retiré avec sa famille et les

meilleurs de ses effets dans sa terre de Montrevault ,
près

Angers , confia la garde de son château de Gallerande à

Guillaume Grugelin
,
qui l'abandonna lâchement aux anglais

,

sans s'être défendu. 11 est probable que ce fut sur ce point

que les archers et gens de pied de l'armée du duc de Clarence,

qui étaient demeurés à Beaufort , ainsi que le rapporte Bour-
digné dans sa chronique d'Anjou, passèrent le Loir

,
pour

se retirer à la hâte en Normandie , en traversant le Maine
( voir préc. hjst.

, p. cxxxvi et cxxxvil ). Il n'est pas pro-

bable qu'ils aient songé alors à garder ce château
,
pressés

comme ils l'étaient d'échapper à leurs vainqueurs. Cependant,

un annaliste ajoute : « le château de Gallerande fut repris sur

les anglais par les troupes du roi , qui y mirent le feu. » Tou-
jours esl il que ces insulaires, qui prirent leur revanche sur

les français dès l'année suivante , s'en emparèrent de nouveau
peu après ,

puisque , en 1^29? ou 1^27 selon Lobineau , le

connétable de Bichemont s'avançant dans le Maine , leur

reprit les châteaux de Gallerande, de Bamcfort et de Mali-

corne
,
qui étaient voisins. ( Voir ces deux derniers articles )

Le connétable leur enleva d'assaut la basse-cour et le donjon ,

les força à rendre le surplus par composition , et y laissa un
commandant pour le roi.

Il existait à Gallerande, en 1789, un très bel haras qui

fournissait d'excellens chevaux. Son propriétaire , comme
ceux des haras des châteaux de la Varenne, à la Flèche ; de

la Barbée , à Bazouges ; et de Durtal
,
qui se trouvaient placés

sur une ligne de cinq lieues , le long du cours du Loir , se
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sont dégoûtes de soins dont ils cessèrent de retirer aucun
profit, pendant le cours de la résolution.

GALLIER ( mglières de ou du ) , excavations situées

dans la foret de Longaunai , dont nous ne rapportons le nom
ici, que parce qu'elles sont citées dans le manuscrit apocryphe
attribué a Clodomir, sur l'histoire de S. Déroétrie ou Déinc-
trius , disciple de S. IMarlin de Tours , comme le lieu où se
relira une grande troupe de démons qui, de là « tourmentaient
« les passans et travaillaient sans cesse les habilans de Cour-
« celles, de Mézeray et de Ligron ( voir ces articles ). Sitôt
« que ces démons appei curent S. Démétrie , venant à eux
« avec l'Eucharistie , ils disparurent , et le pays en fut dé-
« livré. »

GAIVDELÏIV , surnom de la commune de Gcsne , dans ce
département. Voir gesne-le-gandelin.

GAIVDELfX
,
plaine ou lande , nommée aussi Rigalct

,

prenant ces noms de deux fermes qui y sont situées , laquelle

s'étend entre les bourgs de Pontvallain et de Mayet. Elle est

célèbre dans le pays
,
pour avoir été le théâtre où les anglais

furent défaits, en i3bo,, par le connétable Bertrand l)u-

guesclin et le sire Olivier de Clisson. ( Voir au piœc. hist.
,

p. c.xxxi , et l'art, pcntvallain. )

On trouve fréquemment dans celle lande, des tombeaux en
pierre , d'une sorte de grès ou poudingue composé de coquilles

fossiles , de sable quartzeux , elc. ; dans lesquels tombeaux se

rencontrent des ossemens humains , dont quelques personnes
croient, mais à tort, pouvoir faire concorder l'origine avec

celle de la défaite des anglais. Il n'est pas d'usage à la guerre, de

prendre tant de précautions pour en ensevelir les victimes
;

et l'on peut voir à l'article Croix-Crelle , de quelle manière
on procéda dans celle occasion. Les tombeaux dont il s'agit

ont , certainement, une antiquité postérieure, de dix siècles,

peut-être , à celle de cet événement.

GAi\E ( tcur de ). On trouve dans un champ de la com-
mune (i'Aubîgné

,
que longe à gauche la grande route de Châ-

teau-du-Loir au Lude, sur le bord droit du ruisseau de Pont-
de-Cœur , les ruines d'un ancien monument appelé Château

ou Tour de Gane , lesquelles consistent seulement dans un
mur à fleur de terre, de cent mètres de longueur sur soixante-

dix centimètres d'épaisseur, des deux extrémités duquel s'en

élève un second , cinlré ou en arcade , d'une semi-circoniè-

rence de cent-cinquante mètres, dont la partie centrale s'élève

ii un mèlre au-c.essus du sol. A la forme régulière des pierres

d'échantillon, en roussard, de 12 cent. (4- pouces) de diamètre,
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à la dureté de son ciment, à la forme de sa construction, on

peut considérer , comme un ouvrage des romains , cette con-

struction , dans l'une des stations établies par eux le long du

cours du Loir, ainsi que nous l'avons dit au Précis Historique,

à l'article Cré et ailleurs ; ou plutôt, si nos conjeclures sur

l'existence d'un camp romain à Luché sont jusles , la tour de

Gane devait être un des castellum de ce camp , dont il dé-

fendait l'entrée , peut-être même le passage du Loir , au

S. K. ; en même temps qu'il pouvait servir aux signaux et

vigies qui se correspondaient le long de cette rivière , depuis

la Flèche et plus bas
,

jusqu'à Vendôme et Fréterai. Jaillot

indique plusieurs autres anciens châteaux du même nom , à

Vaas et ailleurs, le long du cours du Loir, qui paraissent

tenir leur nom d'un seigneur du pays appelé Garnies ou Gan-
nelon. ( V. la bkjgkal>iiie. )

GARDE ( mont de la ) , appelé aussi gïbet a la tkuif..

Bulle ou monticule silué dans la commune de Courgains , du
canlon de MarolIes-les-Braults. Voir cet article.

GAREN1VE-BONJYEBOS , château et terre seigneuriale

de la commune de Roullée. Voir cet article.

GARENNE DES SARS , ou DES CERFS , bois situé

sur le plateau qui domine au nord le bourg de Saint-Germain-
du-Val et la partie du bassin du Loir, où se trouve bâtie la

ville de la Flèche , dont ce bois est éloigné de 3 kilom 1/2

au N. : il est traversé par la route qui conduit de cette ville à

Malicorne. La Garenne des Cerfs
, qui ne paraît devoir son

nom de Sars , sous lequel on l'a désigné communément, qu'à

l'ancienne prononciation du premier de ces noms , le tirait

probablement de ce qu'elie était destinée à nourrir les ani-

maux de celte espèce, pour procurer le plaisir de leur chasse

à ses possesseurs. Percée de plusieurs lignes régulières, elle

contient , suivant un aveu de l'année i558 , 290 arpens

( i4-b' hectares ), dont 170 arpens faisant partie du territoire

communal de S.-Germain-du-Val, et 120 de celui de Bousse.

La ligne délimitalive des deux territoires se trouve tracée par

un ruisseau qui passe dans la portion appelée la Mourie. Dans
un autre aveu, de i4-i4» Par ' e fl uc d'Alençon au duc d'Anjou,
pour la baronnie de la Fièche , la Garenne des Sars est com-
prise au nombre des fiefs dépendans de celle baronnie. On
trouve ce même fief, sous le titre de baronnie des Sars , dans
un aveu indicatif de la composition du comté de Créans , créé

lors du partage des biens de Françoise d'Alençon , en faveur

de Louis de Bourbon
,

prince de Condé , son 4-
c "1s- Quoi-

qu'on croie dans le p~ys, que la Garenne des Cerfs ait appar-
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tenu à Françoise d'Alcnçon ou à ses descendans , de m^mc
que le château de l'Arthuisière ( voir ce mot ) , qui en est

voisin , et qui servait , dit-on , de rendez-vous de chasse y

nous ne trouvons rien qui confirme cette opinion
,
puisque le

1 3 décembre i558, Louis Maumechin , seigneur de la Pil-

lière, terre siluée en Créans , en rend aveu à Antoine de
Bourbon , seigneur de la Flèche

y et que semblable aveu est

rendu à Henri IV, au même titre
, par Gèdéon de Soucelles ,

le G février 1610. Ce n'est que plus tard, que ce fief fut acquis
par Guillaume Fouquel, et uni à son marquisat de la Varenne,
par lettres-patentes de Louis XIII , du 7 juin 1616.

GARLANDE , château : voyez gallerande.

GASSEAU , étang d'environ 3o hectares , situé dans la

commune de Neuvilette , du canton de Sillé-le-Guillaume ,

entre les deux forets de la Grande et de la Petite Charme ,

lequel alimente d'eau , en partie , le ruisseau de Palais ,
qui

fait mouvoir les lournans de la forge de Chemiré-en-Charnie.

GASTINE , GASTINES , Gastlna , Vastina ; commune
cadastrée, dont nous expliquons l'elymologie du nom au pa-
ragraphe HlST. civ., et qu'il ne faut pas confondre avec Saint-

Denis - de - Gaslines , autre paroisse du ci-devant Maine,
actuellement du département de la Mayenne ; du canton et à

2 kilom. N. i/4 N. O. de Sablé ; de l'arrondissement et à

28 kilom. N. N. O. de la Flèche ; à 44 kilom. O. S. O. du
Mans. Jadis du doyenné de Sablé , en deçà de l'Ouette , de

l'archidiaconé du même nom , du diocèse du Mans et de

l'élection de la Flèche.— Dislances légales : 2 , 32 et 52 kil.

descript. Bornée à YQ. , au N. O. et au N. , par le dépar-

lement de la Mayenne ; au N. E. et à l'E.
,
par Auvers-le-

Hamon ; au S., par Solème et Sablé ; sa forme est un oblong,

presque entièrement circonscrit par les deux petites rivières

d'Erve et de Vaige , s'allongeanl du N. IN. O. au S. S. E. , sur

un diamètre de près de 4- kilom., sur 1 1/2 à 3 kilom. d'E. à O.
Le bourg , situé vers l'extrémité S. E. du territoire , se com-
pose d'une vingtaine de maisons formant une petite rue

,

dont un côté se prolonge plus que l'autre , à l'O. de l'église,

et dont le presbytère seul est un peu remarquable. Eglise tota-

lement insignifiante , ayant son clocher en flèche , entourée à

l'O. et au S. par le cimetière , clos de murs d'appui.

populat. Comptée pour 4 1 feux avant la révolution , elle

en contient actuellement 55
,
qui comprennent 129 individus

maies, i33 femelles , total , 262 ; dont j5 dans le bourg.

Moiw. decenn. De 1798 à 1802 , inclusivement : mariages >
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19 ; naissances, 5/J. ; décès , 4^» — De i8o3 à 1812 : mai*.
,

i3; naiss., 62 ; déc., 37c — De i8i3 à 18:22 : mar. , 18;

naiss.
, 72 ; déc. , 52.

nisT. ecclés. Eglise dédiée à S. Martin
;
point d'assemblée.

Cure valant autrefois 3oo liv. de revenu, à la présentation de

l'abbé de la Couture du Mans. La chapelle de S.-Jean valait

3o liv. de revenu. — Actuellement la commune est réunie à

celle de Sablé pour le spirituel.

HlST. féod. La seigneurie de paroisse , membre du mar-

quisat de Sablé , était annexée au fief de Gautret , situé à

12 hectomètres N. du bourg. Il y avait en outre le fief du

Grès , à peu près à la même distance S. du bourg.

Dans la liste des 108 gentilshommes qui se croisèrent pour

la Terre-Sainte, avec Geoffroi IV de Mayenne, en n58,
on lit le nom d'un seigneur appelé Gastines , Gustinus.

En 1189 , Simon de Gautereie ou Gaullret , assiste à l'acte

de fondation de l'abbaye de Bois-Renou , et plus tard , lui ou
son fils , à une autre fondation relative à la même abbaye

,

appelée alors le Perrai-Neuf. ( V. ces mots. )

Au nombre des nombreux vassaux qui, en 1570, font foi

et hommage au duc de Mayenne , se trouve Louis de Froulai,

pour la terre de Gastines et plusieurs autres.

De 1471 à i5o2 , différens aveux sont faits pour les terres

seigneuriales de Gastines , Chemiré et Bois- Jousselin , rele-

vant de Baugé , par Jean Clcreau , écuyer ; et , en i6o5 , un
autre aveu est rendu par Olivier Clereau , écuyer , seigneur

de Gastines , etc.
,
pour la même terre de Bois-Jousselin.

Enfin, Charles Hardouin de la Tour-Landry, marquis de
Jalesme , né vers la fin du ly.* siècle, prenait le titre de
baron de Gastines. Nous ignorons s'il le tenait de celte com-
mune-ci.

hist. civ. Le nom de Gastines vient , suivant quelques

auteurs, du celtique, et signifie gâté, mauvais, inculte;

d'autres le font dériver de la langue des germains , et intro-

duire dans les gaules par les francs
,
qui le donnèrent par-

tout aux pays solitaires, incultes ou stériles, couverts de
rochers et de landes. Quelque soit son origine , le mot gast

est le même que celui de vast , vastus
,

pris dans le sens de
vide , désert , d'où l'on a fait vastare , dévaster.

historique. Lors de la première guerre des chouans

,

les républicains coupèrent le Pont-Guéret
,
qui traverse la

Vaige , sur la route de Sablé à Laval , afin de rendre moins
facile leur passage de l'une à l'autre rive et d'en délivrer le

canton de Sable.

ANTiy. On trouve sur le territoire de Gastines
, près le
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moulin des Grcz, une tombelle d'une grande élévation, située

sur le coteau qui domine à pic la rivière de Vaige,sursa
rive gauche.

BYDttf>gr. La commune est arrosée à L'E. , par la rivière

d'Erve , et au N. (3.
,
par celle de Vaige. — Moulin à blé de

Gaulrel , sur l'Erve.

géolog. Le terriloire de Gaslines, forme un plateau assez

uni , s'inclinant à TE. , au S. et à l'O. , vers les bassins

formés par le cours des rivières d'Erve, de Vaige et de
Sarlhe. Le coteau qui domine le premier de ces cours d'eau ,

au sommet duquel est construit le bourg, formé de roches de
marbre noir veiné de blanc, dit marbre de Sablé, s'élève

d'environ 45 mètres au-dessus du niveau de ses eaux. Terrain

intermédiaire ou de transition , offrant une veine puissante

d'anthracite , en extraction sur deux points , laquelle est ac-

compagnée de roches de schiste bleu , fort dur , de marbre,

de grès siliceux à grains fins, le dernier en formant le mur ou
lit , tandis que le schiste et les couches d'argile , en forment le

loît : celle-ci est accompagnée de minerai de fer , mêlé
d'oxide de manganèse , qu'on rencontre , notamment , à la

carrière de Pont-Guéret , et au lieu des Forges , sur la pente

qui descend du bourg à la rivière d'Erve. Sur ce dernier point,

ce minerai terreux et compact , affecte la forme de boules ,

ou plutôt de poteries , s'insérant les unes dans les autres
,

comme à Juillac en Limousin.

Plant, rar. Adoxa moschatellina , LIN. ; Aquilcgia vulgaris,

LIN. ; Corydalis luberosa , DEC. ; Tilia microphylla , vent.

CADASin. Superficie totale de 673 hectares, o,5 ares, 12 cen-

tiares , se divisant par nature de terrain , ainsi qu'il suit ;

— Terres labourables, 4-9$ hect. 07 ares 60 cent. ; en 5 class.,

évaluées à 7, 11, 18, 27, 4° £ — Jardins, 7-58-65; en

2 class. , à 4-o , 4-5 f*— Allées ,
pépinières , vergers , 6-65-

70 ; 3 cl. : 18, 27 , 4o f.— Vignes , 12-55-70 ; 3 cl. : 6 , 12,

18 f.— Prés, 81-73-90; 4 cl. : 18, 36, 54, 72 f.— Pâtures,

et pâlis, 12-79-60 ; 2 cl. : 5 , 12 f.— Bois taillis , aulnaies ,

broussailles, io-4o o ; 3 cl. : 7 , 9, 18 f.— Terres incultes
,

frich , 5 67-60 ; 2 cl. : 1 , 2 f.— Mines à anthracite , roches

et carrières , 6-5i-35 ; à 5 f — Réservoirs, 0-07-0 ; à 4o f.

— Marcs , 0-07-40 ; à 9 f.
— Sol des propriétés bâties , air.

,

4- 3g 54 ; à 4° f-— Objets non imposables : Egl.
, presbyt.

,

o 46 08. — Rout. et chem. , 21-36-70. — Riv. et ruiss. , 7-

58-3o.= 54 maisons, en 5 class. , à 8, 12, 18, 24 et 3o f.

— 1 autre , dite le château de Gaulret , à 60 f. — 1 boutique ,

à 18 f. — 1 fourneau à chaux , à 100 f. — 1 moulin h eau , de

Gautret , à 100 f.
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Revenu Imposable : propriétés bâties, i,358 f. ; non bâties,

l3,6-4 f. 68 c. ; total, 14,982 f. 68 c.

CCNTRIB. Foncier, 2,277 f. ;
personn. et moLil. , n5 f.

;

port, et fen. , 3g f. ; 5 patentés : droit fixe , 19 f. ; droit pro-

portionnel , 10 f. Total , t,4-6o f.— Perception de Juigné.

cultur. Superficie argileuse et argilo-sablonneuse, passa-

blement fertile, cultivée, en céréales, dans la proportion

de 5 parties en froment , 4 en seigle , 9 en orge , avoine
,

grains mêlés, en égale proportion ; trèfle, chanvre, lin,

pommes de terre ,-etc. ; vignes, bois, arbres à cidre, noyers.

Elèves de quelques poulains , de bêles à cornes , porcs
,

moutons , quelques chèvres. — Assolement quadriennal
;

19 charrues
,
pour autant de fermes ; le double , de bordages

et closeries. = Commerce de grains , dont il y a exportation

réelle du quart au liers des produits ; graine de trèfle , filasse

et fil , vin , cidre , noix cl fruits ; besliaux , porcs gras , laine,

volailles , menues denrées.— Les habitans fréquentent les

marchés de Sablé , de Ballée , de Bouère et de Grèz-en-
Bouère , ces trois derniers dans la Mayenne ; les foires

d'Auvers- le-Hamon.
INDustr. Extraction de l'anthracite , sur deux points diffé-

rens , l'un à i/a kilom. au N. O. du bourg ; l'autre au lieu de
Fercé , à 1 kilom. 1/2 à l'O. même ; dont les puits attei-

gnent jusqu'à 80 à 100 mètres de profondeur ; du marbre
,

du grès, employés, le premier pour la chaux ; le second, pour
perrer la route et pour bâlir , à l'Eguillonnière , à Pont-»

Guéret , etc. ; cuisson de la chaux. Fabrication des toiles
,

pour lesquelles il y a 4 à 5 métiers en activité.

rout. et ciilm. La parlie de la route royale n.° 59 , de
Sablé à Laval , traverse la commune du sud au nord-est ; de
cette roule , un chemin pavé qui conduit au château de
Gaulrct, facilite l'exploitation de l'anthracite, du premier des
puits indiqués ci-dessus ; un autre chemin s'y embranche, qui

conduit au bourg.

habit, et Litux remarq. Outre le Gaulrct, la maison
bourgeoise de Bel levue , appartenant à M. Bry. Le nom des
Grèz et celui des Forges , que portent deux fermes, indiquent
la nature des productions minérales : le dernier ne permet
pas de douter que le minerai de fer, qu'on rencontre encore
sur ce territoire, n'y ait été abondant autrefois et l'objet d'une
exploitation.

établ. pubi.. Mairie ; bureau de poste aux lettres à Sablé.

GASTIiVE ( la ) , ancienne terre seigneuriale et château
,

situés dans la commune de Louzes. Voir cet article.

Un grand nombre de fermes et autres lieux d'habitation por-
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lent, dans le département el dans tout l'ouest de la France , le

nom de Gastiiie , et le tirent de Pétymologic qui en est donnée

dans l'article de lacommune de ce nom qui précède. Voir plus

haut page 5oi.

GASTIXEAU , CHAPELLE-GASTINELLE ; anciens

noms de la commune de Pré val. Voyez ce mot.

GAUDIIV , l'un des surnoms de la commune de Pruillé-

le-Chélif , du canton du Mans. Voir PBDILLÈ-LE-CHÉTIF.

GAUDIATIEÏIE , forge située dans la commune de Sougé-

lc - Ganelon , sur la rive gauche de la Sarthe , dans le

canton et à 7 kilom. N. O. de Fresnay , à 17 kilom. S. O.
d'Alençon , appartenant à M. Buon jeune , du Mans, qui Ta

fait valoir. Elle se compose d'un haut-fourneau à charbon de

bois, de deux affinerics, une chaufferie , une fenderie simple ,

un marteau, un bocard à crasses, et un lavoir à bras : un
petit four à chaux double , est adapté au gueulard du haul-

îourneau. On y fabrique environ 25o,ooo kilogr. de fonte

blanche , donnant des deux tiers aux trois quarts d'un fer doux

et nerveux , estimé pour les embals , la clouterie et la tail-

landerie , lequel se vend dans les départemens de la Sarthe
,

de la Mayenne , de l'Orne et du Calvados , exportation faci-

litée parla proximité des grandes routes du Mans à Alençon ,

de celle-ci à Fresnay et à Sillé. Bien située, à la portée des

riches extractions de minerai du déparlement, de celles surtout

du canton de Fresnay , elle trouve la casline à Douillet , sur

ce même canton , et lire le combustible, dont elle a besoin ,

des forêts de Sillé , de la Charnie , de Perseigne et de Pail

,

qui l'entourent , cette dernière dans la Mayenne.

GAUT ( Abbaye du ) ; voir peuray-neuf.

GAUTIER ( MOTTE- ) ; voyez MOTTE- GAUTIER.

GAZOIVFIERE , butte ou monticule de la commune de

Sainte-Croix , à 17 hect. E. de l'enceinte de la ville du Mans ,

au bas duquel passe la route royale de Paris , et qui ap-
partient à la chaîne de collines qui domine le cours de

î'Huisne , sur sa rive droite. La vigne du clos de Gazon-
fière donne un vin blanc qui , avec celui des clos de Douce-
Amie et de Rocsant , est le plus estimé du cru du Mans. La
maison d'habitation qui y existe , était un ancien fief. Deux
peupliers qui se voyaient, il y a vingt ans , au sommet de ce

monticule , le faisaient apercevoir de très-loin et servaient à

indiquer la position du Mans , de certains points où l'on ne
découvre pas l'église S.-Julien. Il est à regretter qu'ils aient

été abattus.
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GE ou GEAX , ruisseau ayant uno double source
, près le

hameau de la Croix , et près à l'O. de la ferme de Graveline ,

au S. S. G. du bourg de S.- Julien-en Champagne , du canton

de Conlie ; coule au S. S. O. , sépare Amné de Brains, passe

au S. E. du château des Bordeaux, dont il alimente les fossés $

se dirige plus au sud , en passant presque à égale distance des

bourgs de Brains et de Logne , puis à TE. de celui d'Auvers-

sous-Montfaucon et du château de ce dernier nom , entre

lequel et le bourg de Crannes , il se jette dans la Gée , dont

l'article suit, au-dessous du moulin de l'Etang» Dans sort

cours d'environ 7 kilom , le Gé arrose les communes de

Neuvy et S.-Julien, d'Amné, de Brains, d'Auvers-sous-Mont-
faucon , et fait mouvoir le seul moulin de l'Etang.

GEE ou DOUCELLE ,
petite rivière prenant sa source

à la ferme de Vaurouin , sur la commune de Cures , dans le

canton de Conlie , se dirige au sud
, passe près et à TE. du

bourg de S. Julien-en-Champagne , reçoit au moulin de

Doucelle ,
qui lui donne son second nom , un pelil ruisseau

venant de la Louvardière ; passe ensuite près et à l'O. du
bourg de Coulans , au-dessous duquel il reçoit un autre ruis-

seau qui y remonte du S. S. E. ; se contourne au N. O.
,
puis

reprend sa direction au S. ; passe successivement au bourg de

Crannes , au-dessus duquel elle se marie avec le ruisseau de
Gé , décrit plus haut ; ensuite à Vallon , à TE. du bourg de
Maigné ; et, enfin , va se jeter dans la Sarthe , à peu-près à

égale dislance entre les bourgs de Fercé et de Noyen , après

un cours de 25 kilomètres, pendant lequel elle fertilise les

communes désignées , celles de Brains et de Chcmiré-le-
Gaudin , et fait mouvoir 2^ à 2l> moulins. Celte rivière est

empoissonnée particulièrement en brochet et perche , de

bonne qualité.

GEMASSE , ancien fief situé dans la commune de Gréez,

avec une chapelle qu'on croit avoir été la première église

paroissiale de celte commune. Voir l'article gréez.

GÈtfES-LE-GAIVDELÏiY ; voyez gesne-le-ganbelin.

GEORGES ( saint- ) ; voir saint-georges
, plusieurs

articles.

GERMAIN (saint-); voir saint - germain
,
plusieurs

articles.

GEI1VAÏS ( saint-) ; voir saint-gervais , trois articles.

GES3VE LE-GANDELIN, GÈNES ou GESNES-LE-
GANDELAIN, Gesnœ , Jamtam ; de Geniatus , agfJable

;

11 33
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ou peut êlr.rt plutôt de Genuhtus , naturel, c'est-à-dire inculte ?

(^uant au surnom de Gandclin, nous ne pouvons rien en dire,

si ce n'est qu'une autre commune du Maine , arluellemenl

dans la Mayenne, située à 16 kilom. au N. i/4 O. de celle-

ci ,
porte ce nom. Commune cadastrée , du canton et à

q kilom. 7 hectom. S. O. de Saint Patern ; de l'arrondisse-

ment et a i3 kilom. ij? O. de Mamers ; à £2 kilom. N. N.

O. du Mans. Jadis du doyenné de Fresnay , du Grand-Archi-

diaconé , du diocèse et de l'élection du Mans. — Distances

légales : 1 1 , 3i et 48 kilomètres.

DESCHiPT. Bornée au N., par Hellou ( Orne ) ; au N. E.,

par Berus ; à l'E., par Oisseau ( Petit- ) ; au S. O. ,
par Fyé ;

au S.
,
par S.-Yicteur et Assé-le Boisne ; à l'O. , par Saint-

Léonard-des-Bois et Moulins-le-Carbonnet ; la forme de

celte commune est un quadrilatère très irrégulier , dont le

côté N. n'a que 1, 4 hectom. , tandis que les autres varient de

4- kilom. à l'O. et autant au S. , à 5 kilom. à TE. Le bourg
,

situé à 1 kilom. environ de l'extrémité S. O. du territoire ,

forme une rue qui s'étend au N. et à l'E. de l'église principa-

lement, et l'entoure à l'E. et au S. Assez jolie église du genre

gothique primitif, à croisées présentant les unes des ornemens

quadrillés , les autres du genre flamboyant. Clocher en bâ-

tière , sur une tour carrée percée d'ouvertures romanes. Ci-

metière entourant l'église , si ce n'est au sud, dont une portion

séparée par la rue du bourg.

pgpulat. De 117 feux autrefois, elle en contient actuel-

lement 320 , se composant de 563 individus mâles , 626
femelles , total , 1189 ; dont environ £5o dans le bourg , 5o
au hameau de Yallas , 4$ à celui de la Bouabière , 35 à celui

de Grandchamp , autant à celui de la Planche ; 25 à chacun

de ceux de la Boche et de la Babonnière ; i5 à 20 à chacun

de ceux de la Bouffièrc, de la Hultière , de la Tahérie , de

Ghamp de la Louve , et de la Gadellière.

Mouo. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement: mariages
,

81 ; naissances , 294 ; décès , 261. — De i8i3 à 1822 : ma-
riages , 84 ; naiss. , 293 ; dec. , 190.

iust. ecclés. Eglise sous le patronage de S.-Pierre
,
qui

paraîtrait , d'après l'ancien Pouiller , l'avoir été autrefois sous

celui de S. Georges. Assemblée le dimanche le plus prochain

du 29 juin. La cure, qui était à la présentation de l'évêque

diocésain , valait environ 900 livres de revenu. Les princi-

pales chapelles fondées dans la paroisse, étaient celle des

Yallées et celle du château de Vaux.

hist. feod. Lepaige dit que la seigneurie de paroisse appar-

tenait à la familîc de Montesson : c'est une erreur. Elle était
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annexée aux terre et château de Vaux , qui avaient auiisi celle

de la paroisse de Berus, lesquelles appartenaient à la famille

d'Argouges , et sont actuellement la propriété de madame
la princesse de Taltnônt , née d'Argouges , veuve du prince

de Talmonl qui commandait la cavalerie vendéenne au Mans,
et fut pris , condamné à mort et exécuté après la défaite de
cette armée , laquelle vient de mourir ( mai i83i ) , dans un
âge avancé. Le château de Vaux , situé sur une éminence , à
2 kilom. S. E. du bourg

,
qui, en 1610 , appartenait à L. de

Cheurue , sieur de Vaux , est un bel édifice de construction

moderne , à deux étages et mansardes , avec chapelle , une
enceinte de murs , cour fermée d'une grille en fer au nord

,

avec des dehors bien plantés.

HIST. civ. Un décret impérial du 22 février 181 2 , autorise

l'acceptation du legs fait à la commune
, par les sieurs Clo-

pulre , Guyon-Fontaine et Menou , de l'ancien prcsbvtère

acquis par eux
,
pour servir de logement au desservant.

HrmiGGR. La commune est arrosée par le ruisseau ou petite

rivière de Fyé , qui y prend sa source à la fontaine du
Libert , peu loin au S du bourg , se dirige au S. E et passe

au château de Vaux ; et par ceux de la Uabonnière et des Plan-
ches , qui coulent au S. et se jettent dans le précédent , après

un cours de i5 et de 10 hcclom. Deux étangs , des Rablais et

du Mortier , le premier assez considérable. — Moulins de
Vaux , Grand et Petit , sur le ruisseau de Fyé.

GÉolcg. Sol coupé du N. au S. par E
;
plus uni vers l'O. ,

où il va s'affaîssant vers le cours de la Sarthe. Terrain de
seconde et de troisième formation , offrant le calcaire juras-

sique , déjà décrit à l'article Fyé ; la marne blanche , le grès

roussard , et du minerai de fer , en extraction
,
pour la forge

de la Gaudinière.

Plant, rar. L'étang des Rablais ( à 1 kilom. 1/2 N. E. du
bourg ) et ses environs , est fertile en plantes intéressantes

que nous indiquons ici sans prétendre en restreindre l'habi-

tation à la seule commune de Gesne ; celles circonvoisines de

Berus , de Oisseau ( Petit- ) , de Fyé , de Mouiins-le-Car-

bonnet , etc. ;
pouvant en revendiquer un certain nombre.

Celles qui suivent y ont été observées par M. Desuos
, phar-

macien à Alençon, et naturaliste éclairé.— Alisma natans ,

UN. ; Corrigiola liltoralis , LIN. ; Exacum Candolliï , bast.
;

Genliana pneumonanlhe , UN. ; Gypsophilla muralis, un.
;

Limosella aqualica , LIN. ; Lythrum hyssopifolia , lin. ; Scir-

pus fluitans , UN. ; Veronica scutellata, lin., var. flore albo ;

Sur les hauteurs des bois environnant Vétang : Asclepias vince-

toxicum , LIN. $
Phyleuma spicata, lin. Sur les oelvuses sèches :
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Saginn crccla , LIN.; Scleranlhus percnriis , UN. Pelouse*

humides : Monlia fonlana , lin.

La Flore de fOrne ,
publiée en i8o4 , indique encore les

plantes suivantes , à l'étang des Rablais , ou dans ses en-

virons : Alîsma ranunculoïdes, LIN. ; Rulliarda valentii , DEC.
;

Cârex pseudo-cyperus , lî>\ ; Comarum palustre , lin. ;

Bartsla viscosa , UN. ; Genliana filiformis , lin. ; Gnaphalium
ïuteo-albtim , LIN. ; Hypericum tomentosum , LIN. ; Joncus
scyiarro us , LIN. ; Linum tenuifolium , lin. ; Liltorella lacus-

tris , lin. ; Lycopodium inundatum , lin. ; Osmunda regalis
,

un. ; Vaccimum oxycoccos, lin. ; Pilularia globulifcra, lin.
;

Rumex paiusti is , SMITH ; Schœnus fuscus , lin. ; Smyrniuni
olusalrum , lin. ; Spergula nodosa, LIN. ; Stachys recta , lin.

CADASTK. Superficie de 1,287 hectares 78 ares , se divisant

par nature de culture , de la manière suivante : — Terres la-

bourables, 772 hect. 54 ar. 25 centiar. ; en 5 classes, évaluées

à 4? 9? '4? 2 3, 28 fr. — Jardins, i4-ii-5i ; 3 classes:

28 , 42 , 56 f.— Prés , 76-4.3-40 ; 4 cl. : 12 , ?4 » 36 , 48 f.

— Pâtures , 27-25-20 ; 3 cl. : 4» 8, i4f. — Bois taillis et

futaies , 3io-88-i5 ; 5 cl. : 2 , 5 , 10 , i6,24f. — Landes,
7-14-60 ; 2 cl. : 2 , 4 f- — Etangs , 34- 66-80 ; 2 cl. : i{ v a{ f.

— Mares, 0-12-80 ; à 2 f.
— Sol des bâtimens , cours , 7-

10-66 ; à 28 f. Objets non imposables : Egl. et cimet. , 0-28-0.

-— Chern. et plac. publ. , 36-56-68. — Riv. et ruiss. , o-65-

85. — 299 maisons, en 6 class. , de 3 à i5o f. — 2 moulins
,

à i5oet 3oo f.

Revenu imposable : propriétés bâties, 3,3^2 f.
;
propriétés

non bâties, 1 7,264 f- Total, 20, 586 f. 73 c.

costrib. Foncier, 3,076 f.
;
personn. et mobil., 677 f.

;

port, et fen. , ig4 f. ; 35 patentés : dr. fixe , 1 5 1 f. ; dr. pro-

port., 69 f. Toi al
, 4^67 f. — Perception de Oisseau (Petit).

CLLTLR. Terres argiio - calcaires
, passablement fertiles,

cultivées en proportion égales en froment, seigle, orge et

avoine ;
quelques menus et sarrasin

;
peu d'exportaiion réelle

de grains , les produits excédant de peu les besoins de la

consommation ; chanvre et fd ; trèfle et sa graine ; bois taillis,

réunis en bouquets, dont les principaux sont ceux de \ aux

et une petite partie de ceux de Heliou ; au milieu d'eux est

l'étang des Rablais et ? leur lisière ouest celui du Mortier;

arbres à fruits donnant un cidre d'excellente qualité. Elèves

de chevaux , de bêles à cornes
,

porcs et moulons , en

movenne quantité.— Assolement triennal; 7 fermes prin-

cipales , un assez grand nombre de bordages , réunis la plu-

part en hameaux indiqués plus haut ; 18 charrues- — Fré-

quentation des marchés de Fresnav , d'Alençon ( Orne) , de

la Pooté ( Mayenne ).
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INDUSTR. Extraction du calcaire , de la marne , du grés

roussard , du minerai de fer , ce dernier sur îa terre de Vaux
particulièrement

, peur lequel un certain nombre d'ouvriers

sont employés. Confection des toiles , fabrique de Fresnay ,

qui se vendent dans celte ville ou à Alençon, pour lesquelles

il y a de i5o à 200 métiers battans.

ROUT. et CHEM. La grande route du Mans à Alençon , qui

passe à 5 kiiom. 1/2 à TE. du bourg ; un ancien chemin qui

y conduit d'Aiençon ; celui du Mans à Fresnay ; sont les

principaux moyens de communication de cette commune.
habit, et lieux Remaro. Le cbâleau de Vaux, décrit plus

haut , sous le premier rapport ; rien de particulier sous le

second.

Établ. pure. Mairie, succursale, résidence d'un percepteur;

un débit de tabac. Bureau de poste aux lettres à Alençon.

GESVRES , ruisseau ; voyez qrnette.

GIBET A LA TRUIE , monticule de la commune de

Courgains , dont nous avons parlé à cet article , connu aussi

sous le nom de Mont de la Garde. Nous avons dit quelle était

l'origine présumée de ce nom.
On appelle aussi gibet a la truie , un monticule situé sur

le bord de la Sarlhe , dans la commune de Souvigné , sur

lequel étaient placées les fourches patibulaires de ia seigneurie

de la Roche-Talbot.

GILLES (saint-) ; voyez saint-gilles, plusieurs articles.

GIRONDE , ruisseau mal à propos écrit Gironole sur la

carte de Casslnî, ayant une double source près, au S. et à l'O.,

de l'église de ConKe , lequel coule au S. O. , passe au N. de
l'ancien bourg de \ erniette , et va se jeter dans la Yègre , à

1 kilom. au S. de celui de Tennie
?
après un cours de près de

5 kilom. , pendant lequel il fait tourner les moulins à blé de
Ribaron et de la Roche.
On appelle aussi fleuve de Gironde dans nos anciens

historiens , le ruisseau des Fontenelles , de la commune de

Coulaines, dont nous avons parlé à cet article et sous le second

de ces noms , p. 108 et 4-54 de ce volume.

Le nom de Gironde
,
que porte aussi un grand fleuve de la

Gascogne, n'exprimerait-il point la circonstance d'une double

source
,
qui se rencontre dans les deux cours d'eau qui le

portent dans notre département ?

GLATIGIVY , moulin à papier. Voir s.-rÉmy-du-PLAW.

GOAIER , ancien fief du Saosnois. Voir lguzes.

G031MER , ruisseau qui prend naissance à un kilomètre
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à l'ouest du bourg de S.-Christophe-du- Jambet , dans le

canton de Beaumciit , se dirige d'abord au sud- est , se con-

tourne ensuite vers l'est-nord-est , après avoir reçu un autre

ruisseau prenant sa source à un kilomètre à l'est du même
bour" de S.-Christopbe , puis va se jeter dans la Sarthe au-

dessous du pont de Juilié , à 6 hectom. au sud de ce bourg.

Pendant un cours de 8 kilom. 1/2 , le Gommer arrose les

communes de S.-Christophe , Beaumont et Juilié , et fait

mouvoir trois moulins.

GOîVÀlS , fief de la commune de Villaine , du canton de

Ja Ïerté-P»ernard , d'où elle a pris son surnom de villaiîse-

LA-GCBAlS.

GOPIRAIE , ruisseau appelé aussi cgurjartîère , du

lieu près duquel il prend sa source, coule au sud, traverse la

grande route de Paris à ^Nantes , au bourg de Clermont , et va

se jeter dans le Loir, à 1/2 kilom. au-dessus de celui deCréans.

Cours G kilomètres
,
pendant lequel il arrose les deux com-

munes citées , reçoit deux autres ruisseaux , et fait mouvoir
quatre moulins.

GOUFFRE DE PERRUCHE , excavation souterraine

située dans la commune de Ségrie , de laquelle se précipite

avec force le ruisseau de Tcussant, venant de Pézé-le-Robert,

après s'être renfoncé en terre deux kilomètres plus à l'ouest.

11 existe sur le territoire du département , un assez grand

nombre de ces sortes d'excavations donnant lieu à des cours

d'eau souterrains momentanés , dont plusieurs appelés ainsi

gouffre , lesquels sont cités aux articles des localités où ils se

rencontrent.

GOULARD , hameau assez considérable , situé à un kil.

au sud de la ville de Château-du-Loir, sur la rive droite du
Loir, et formant une sorte de faubourg de cette ville. ( Voir
son article ).

GOUP1LLERE , nom d'une ancienne terre seigneuriale
,

de la commune de S.-HiJaire-le-Lierru , du canton de Tuifé,

dont les anciens propriétaires
,

qui en portaient le nom , y
ont ajouté celui de Dollon, en 1699. ( ^°ir ^es articles saiint-

HILAIRE LEUERRU et DGLLCN. )

11 existe un autre fief de la Goupillère , dans la commune
de Rouez , du canton de Sillé-le-Guillaume. ( Voir l'article

ROUEZ. )

GOURDAIIYE , NGTRE-DAME-DE-GOURDAINE , Gurdana
,

Gursana , Monasterium Beatœ-Mariœ et Sanctœ-Teneslinœ ad
Gurdana

, ancienne paroisse de la ville du Mans
,
qui fut dai^



GOURDAINE. Sir

l'origine une communauté fondée par les parens de sainte

Ténesline , sa première supérieure, vers Tan 56c», sous le

pontificat de S. Innocent , 8. c évêque du Mans, pour recevo'r

les nombreux pèlerins qui venaient en dévotion au tombeau

de S. Julien et de ses premiers successeurs , et dont les reli-

gieuses assistaient les pauvres , soignaient les malades , et se

répandaient dans les campagnes pour y donner l'instruction

chrétienne aux enfans. L'église de Gourdaine était située à

l'extrémité nord-est de la rue du même nom , au bas des

pans de Gorron , entre les anciennes murailles de la ville ,

dile enceinte des Romains , et la nouvelle , dite de Philippe-

Auguste , construite sur le bord de la rivière de Sarthe , sur

un terrain qui n'éîait qu'un marécage
,
qu'il fallut dessécher

pour la construction de cette nouvelle enceinte, laquelle arrêta

les débordemens de la rivière de ce côté. La paroisse contenait

six rues , deux fontaines , deux porles de ville, et s'étendait

à une lieue environ dans la campagne au nord-est de la ville.

Le nom de Gourdaine vient incontestablement de sa situation

près du lieu où était établi un bateau de ce nom pour le pas-

sage de la rivière , avant la construction du pont Ysoir ou
Ysoar. Le monastère de Gourdaine, dont saint Bertrand ,

3. e successeur d'Innocent, de 587 à 626 , augmenta la dotation

d'une partie de son patrimoine , avait été chargé , lors de sa

fondation ou parcelle seconde dotation, de plusieurs devoirs

onéreux , dont l'évêque Aigilbert , 6. c successeur d'Innocent,

le déchargea , à la condition que les religieuses blanchiraient

le linge de l'église cathédrale et en entretiendraient propre-

ment les ornemens : cet évêque leur permit d'élire parmi elles

leur supérieure , sous la réserve de sa confirmation par lui

ou ses successeurs. — Dans le commencement du g.
c siècle ,

ce monastère est bràlé par les Normands. — S. Aldric évê-

que , de 832 à 856 , le réédifie , en consacre l'église en l'hon-

neur du Sauveur , de la Vierge , de S. Etienne et des SS. Ger-

vais et Prothais : il y établit des religieuses bénédictines
,
qu^il

fait venir d'Enlrammes , monastère de son diocèse ,
qu'il

avait doté. — En i52 5 , le second dimanche de l'avent , M. de

Chauvigni, évêque de Léon , ancien chanoine de la cathédrale

du Mans , consacra l'église de Gourdaine , qui avait été

reconstruite probablement
,

par commission de l'évêque

Louis de Bourbon. N'ayant point voulu recevoir de vacations

pour cette commission , on lui fit présent pour son dîner de

7 sous 6 deniers de gibier ; d'un rognon et d'une poitrine

de veau , valant us.; d'une douzaine de pains, valant 4- s. ;

d'un potd'Hippocras, de 16 s.; de cinq pintes de vin d'Orléans,

de 4 s. 6 d. ; de qualEe petits pbls de métier , valiuil i s.^ct a
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ses vicaires , un rognon de vean , un coq d'iode , nn chapon

,

le toul valant 10 s. ; au clerc
,
pour avoir écrit la dédicace ,

22 deniers. — En 1691 , on reconstruit la porte du pont
Ysoir, placée dans le mur de la seconde enceinte, entre les

rues de la Tannerie et de l'Hôpilau, et on bâtit en pierre la

première arche de ce pont, en place d'un ponl-levis qui y exis-

tait. Le pont Ysoir, reconstruit presque à neuf vers 1809, s'ap-

pciail dans l'origine pont Sainte-Marie, comme le monastère
dont il était voisin. — Vers 1 joi , la muraille qui soutenait

une terrasse de la maison canoniale dite des J\lore(s , tombe et

écrase l'église de Gourdainc
,
que le chapitre fait réédifier

beaucoup plus belle qu'elle ne Fêlait avant cet accident. — En
s 73(j , M. Mathieu Chcsneau de Mcnlgont , chanoine de la

cathédrale , entreprend d'établir une communication de la

paroisse de Gourdainc et quartiers adjacens, à l'extérieur de
la viile , savoir : aux moulins aux Moines, à la fontaine Abel,
réputée fournir la meilleure eau du Mans , au faubourg de
S»-Vincent , au chemin de Coulaines , etc. , et à faciliter par
ce moyen les secours en cas d'incendie. Pour cet effet , il fait

percer la muraille de la seconde enceinte au nord-est , et fait

enlever une énorme quantité de terres , donnant plus de

vingt mille charretées
,

produite en partie par le cimetière

de l'église de Gourdainc , à l'effet d'établir le niveau de la

rue qui se terminait au pignon de la nef de celte église. — En
1 745 , rhôiel- de - ville fait construire un cintre en roussard

dans celle ouverture el placer au-dessus une table de marbre
sur laquelle fut gravée l'inscription porte SAMSON avec les

armes de la ville et celles de M. Samsnn de Lorchère , alors

lieutenant-général à la sénéchaussée et subdélégué de l'in-

tendant, qui, ayant reçu du roi quatre mille livres à employer
en travaux publics pour le soulagement des pauvres , les avait

affectés à l'entreprise de M. de Montgont , dont la nouvelle

rue porta le nom. Suivant les registres de la fabrique de

l'église de Gourdainc , il existait près de l'emplacement où
fut construite la porte Samson , abattue depuis quelques

années, un souterrain qui fut rempli et bouché par ordre du

roi , en 1692. Ce souterrain était probablement une portion

de l'aqueduc romain des Fonleneiles ( voir cet article ) ,
qui

se prolongeait et conduisait l'eau dans plusieurs salles de

bains observées dans ce quartier , notamment sous une des

tours de la première enceinte , dite tour de la Magdeleine ,

appartenant au chapitre de la cathédrale , et dont la partie

d'aqueduc qui y amenait les eaux, passait dans une maison

appartenant a M. de Gémarcé , chanoine , dans la rue des

Chapelains ; et une autre, observée ila.i.s une maison de la rue
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de la Tannerie , appelée Maison de Thcole. Le nom de celte

maison vient probablement de l'ancien collège dit de Gour-
daine , dans lequel était régent le poète Méat, vers 154.7.— Vers 1672 , l'évêque Louis de Tressan ayant voulu opérer

la réforme de son clergé , dont les mœurs étaient loin d'être

pures , à ce qu'il paraît, d'après les ordonnances synodales

rendues par lui à ce sujet , établit plusieurs séminaires pour

l'instruction des aspirans aux ordres sacrés, dont un dans le

presbytère de Gourdaine.— En 1771 , on reconstruit parles

î'ondcmens , le pignon d'une cbapeile de cette église
,
qui est

vendue et détruite en 1790. Les bénéfices ecclésiastiques de

celle paroisse, outre la cure qui valait mille livres de revenu ,

étaient la cbapeile Besnard , valant 100 liv. ; celle Chonet

,

200 liv. ; celle de S- Etienne du Boucbet , 100 liv. ; celle du
Grégnelier

, 90 liv. ; toutes à la présentation du chapitre de

S. Julien; enfin, la sacristie, 270 liv., présentée par le

curé et par le procureur de fabrique. La paroisse de Gour-
daine relevait d'un grand nombre de fiefs , entre autres de la

prévôté royale du Chapitre , de la baronnie de la Guierche ,

de la terre de Chantenay , en S.-Salurnin ; de la comman-
de r|e de Guéliant , de l'abbaye du Pré , de celie de Beaulieu ,

du domaine du roi , à cause du comté du Maine ; du mar-
quisat de Lavardin , du fief d'Isaac , de celui du Cormier , en
Sargé : des abbayes de la Couture, de l'Epau , de S.-\incent

;

des tiefs de Marcé , de Broussin , en Fay ; etc.

GOYETTË , forêt , connue aussi sous le nom de Hallais.

Voir ce mot.

GîlADOi^, petite rivière ou ruisseau, ayant sa source dans
le bois de Courlangis , en S.-Jean-des-Echclles ; se dirige

à l'ouest , remonte au nord , puis au nord- ouest , arrose les

communes de Courgenard , de Cormes et de Cherré
, passe

près ce dernier bourg pour aller se jeter dans l'Huisne , vis-

à-vis la ferme de la Rivière , à 1 kilom. 1/2 au-dessous de
la Ferlé-Bernard. Cours 9 kilom. , pendant lequel le Gradon
reçoit un ruisseau venant de l'est et passant au bourg de
Courgenard , celui de \ aimer à Cherré , et fait tourner trois

moulins.

GliANDCIIAMP , Magnus , seu Grandis Campus ; com-
mune CADASTREE , du canton et à i4 kilomètres S. i/4 O. de
Sainl-Patern ; de l'arrondissement et à i5 kilorn. O. S. O. de
Mamers ; à '62 kilom. N. du Mans

;
jadis du doyenné de

Saosnois , du Grand-Archidiaconé , du diocèse et de "l'élection

du Mans. — Distances légales : 16 , 17 et 38 kilomètres.

DE&Cftirr. Bornée au K. ,
par Roissé-Foiitaine et Louyi-
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gny ; à l'E.

,
par Thoiré ; au S., par René et Cherancc

, »
l'O., encore par Chérancé et par Roissé

,
pour les tro:s-

quarls ; Ja forme de cette commune est un carré long de
2 kilom 3 heclom. de diamètre du N. au S. , sur i kilomètre

9 hectom. de TE. à l'O. , avec un appendice à l'angle N. E.
,

en forme de carré -long également , d'un kilom. de diamètre

du N. au S. , sur 7 hectom. d'E à O. Le bourg, situé au tiers

sud du plus grand diamètre de ce premier carre , et au milieu

de son second diamètre , forme comme deux petites rues qui

s'étendent à l'O. et au N. de l'église, et est embelli parle
château et sa grille d'entrée en fer qui y sont aliénants. Eglise

assez jolie, de construction moderne, annonçant qu'elle a été

rebâlie depuis deux à trois siècles ; clocher en (lèche ; cime-
tière clos de murs d'appui , l'entourant au N. et à l'O. , dans
lequel se trouve une ancienne tombe , dont les inscriptions

sont illisibles. Le château , d'ancienne construction , flanqué

de trois tours , en face duquel une belle allée de marronniers
d'inde se fait remarquer , est accompagné d'un parc clos de
murs et traversé par la petite rivière de Bienne qui traverse

le bourg , et sur laquelle est un pont étroit appelé le pont
David, à l'usage des gens de pied seulement.

pgpllat. De 88 feux, suivant les étals de l'élection ; on en
compte actuellement 2o3, comprenant 288 individus mâles

,

365 femelles , total , 633 ; dont 258 dans le bourg , 60 au
hameau de Bois- Mocquet , et 4$ à celui de Moulin-Neuf,
qui sont les principaux. — Augmentation de population de-
puis 180-I : iy5 individus.

Mou <?. decenn. Eglise dédiée à la Vierge , et par extension ,

à la Sainte-Croix , une portion de la vraie croix y étant

conservée. Assemblées le i5 août , fête de l'Assomption , et

le dimanche le plus proche du 3 mai , fête de l'Exaltation de
la Croix.— La cure était à la présentation du seigneur tem-

porel et valait 700 liv. de revenu ; la chapelle de S.-Christophe

70 liv. ; une autre chapelle dite de S.-Louis , dont le revenu

n'est pas indiqué.

HliT. fécd. La seigneurie de paroisse ,
qui ressortait pour

partie au bailliage de Beaumont et à celui du Saosnois , dont

le siège était à Mamers , était annexée a la terre et châlelleiiie

de Grandchamp , depuis plus de trois siècles dans la famille

de Perrochel , dont la branche qui la possède encore en porte

le surnom. — En 1607, Charles Perrochel , grand auiiicncier

de France , rend aveu au roi , pour la châleilenie et terre

seigneuriale de Grandchamp , et fiefs en dépendant , relevant

du duché de Beaumont - le- Vicomte et de la baronnie du

Saosnois. Semblable aveu est rendu, en 1661 ,
par Charles
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Perrochel , son fils , conseiller d'état , membre du conseil

privé ; et, en 1687 , par Charles-François Perrochel , che-

valier, fils et petil-fils des précédées.— En i5oS , le 8 oc-

tobre , messire Jean de la Ballu, seigneur dudit lieu, de

Villaine ( la Carelle ? ) et de Grandchamp , comparaît par

Jean Vasse son procureur , dans Tordre de la noblesse , à

l'assemblée des trois ordres de la province , convoqués pour

la réformation de la coutume du Maine. Le i3 octobre i52g,

la terre de Grandchamp est saisie féodalemenl, aux assises

du bailliage de Beaumont , à défaut des devoirs féodaux ; et

,

le it octobre i53o, délai est accordé aux mêmes assises , à

demoiselle Marie de la Ballu
,
pour faire foi et hommage

pour ladite terre de Grandchamp.
HlST. civ. Par acte du 24 février 1697 , Anne Belin fonde

a Grandchamp , sous le titre de Notre-Dame , une école en

faveur des enfans de la paroisse et de celles environnantes

,

lenue par deux sœurs de la Chapelle-au-Rihoul. Celle école
,

dont les revenus de 329 liv. avant la révolution , étaient ré-

duites à 139 fr. en itto5 , est transformée en maison de

charité , tenue par deux sœurs d'Evron , du même ordre 9

chargées de donner des soins aux pauvres malades et d'in-

struire les enfans. — En 1826 , le sieur Louatron donne à la

commune, une maison évaluée deux mille francs.

hydrcgr. La commune est arrosée par la petite rivière de

Bienne
,

qui la traverse de l'E. au S. ; et par les ruis-

seaux des Vallées et des Marais
,

qui venant de Louvigny
et de Roissé

, y entrent au 1S., et confluent avec la précé-

dente , près et à l'E. du bourg , au hameau de Fleurs.
— Moulins à blé de Grandchamp , sur la Bienne ; Neuf, sur

les Vallées.

GLOLCG. Terrain généralement montueux , si ce n'est vers

le N. E, ; boisé dans sa parlie S. O. et O. ; de seconde for-

mation , offrant partout le calcaire horisontal
,
propre à bâtir

et à la chaux , mais un peu tendre à la gelée ; en extraction

pour pierre de taille à la carrière des Caves.

cadastr. Superficie de 545 hectares 81 arcs , se divisant

par nature de culture , en terres labourables , 359 hect. g3 ar.

90 cent. , en 5 classes ; évaluées à 4 > 1 1 , 20 , 35 et 4* f-

— Promenades ou parc , 2-72-40 ; à 4i f* — Jardins , 5-76-

39 ; 3 class. : 4* •> 4^ ? 55 f. — Canal ou douves , 0-60-70 ;

à 4i f. — Prés , 6i-4i-5o ; 4 cl. : 18 , 36 , 64 , 73 f.— Pâ-
tures , 38 70 20 ; 4 cl. : 4» 9» I0> , 36 f. — Bois taillis et

aulnaies , 54-56- 00 ; 4 cl, : 4» 18, 22, 35 f. — Etangs, o-
24-20 ; à 18 f. — Mares, 0-02-80 ; à 2 f. — Carrières , 2-

91-10 ; a 2 f.
— Superficie c'es bâlimens , cours , 3-86 ^7 ; à
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4-1 f. Objets non imposait. : Egl., cimet-, etc., o-36-5o. — Che-
mins et plac. publ. , 1 1-90-60. — Terres vain, et vag. ,

0-20-

o. — Riv. et ruiss. , 2-58-25. rr i'oj maisons , château com-
pris , en 7 class. , de 7 à 120 f. — 2 moulins , à i/j.o et 180 f.

— 1 tuilerie , à 3o f.

Revenu imposable : propriétés bâties, 1,802 f.
;
propriét.

non bâties , 12,998 f. 3y c. Total , 1^,800 f. 'àj c.

contrib. Foncier, 2,34.9 ^ ;
personn. et mobii. , 34- 1 f. ;

port, et fen. , n3 f. ; i4 patentés : dr. fixe , 102 f. ; dr. pro-
port., 68 f. 66 c. Total, 2,973 f. G6 c — Perception de
Bourg-le-Roi.

gultur. Sol argilo-calcaire et argilo-sablonneux
,
pierreux ,

médiocrement fertile, dans lequel les céréales sont cultivées

dans la proportion de 10 parties en froment, 8 en seigle,

4 en orge , 2 en avoine et 1 en grains mêlés ou menus ; dont
il y a exportation réelle du 5. e au 4-

e environ ; trèfle et sa

graine
, quelque peu de sainfoin ; chanvre et fil ; bois ; arbres

à fruiis à cidre. Elèves d'une médiocre quantité de bêtes au-
mailles , de porcs , de moulons. — Assolement triennal

;

3 fermes principales , 20 bordages et closeries ; 20 charrues.

= Fréquentation des marchés et foires de René , Reaumont

,

Fresnay , Mamers et Alençon.
industr. Extraction de la pierre à bâtir et à chaux. La

tuilerie et chaussumerie de Rois-Mocquet, construite en 1826,
languit , si même elle n'est abandonnée tout à fait.

Rout. et C.HEM. La partie de la roule départementale n.° 5 ,

de Mamers à Fresnay ; l'ancien chemin du Mans à Alençon,
par Rallon ; et celui de Rallon à S.-Rémy-du-Plain

;
quoique

ne traversant point le territoire
,
passent à 2 , 3 et 5 kii.

N. , O. et E. du bourg , et facilitent beaucoup les moyens
d'exportation de la commune.

habit. ET lieux remarq. Le château , seulement , sous le

premier rapport ; rien d'intéressant sous le second.

établ. publ. Mairie , succursale , maison et bureau de

charité , débit de tabac. Rureaude poste aux lettres à Beau-
mont- sur-Sarthe.

établ. partjc. Un instituteur primaire.

GRAND-LOUVRE ; voyez louvre.

GRAND-LUGE ( le ) ; voyez lucé (le grasd-).

GRANDMONT , Grandis liions , Grandis Monù's; prieuré

conventuel, appelé aussi des bons - hommes , fondé sur la

lisière nord de la forêt de Bersay , dans et à l'entrée de laquelle

il se trouvait situé dans l'origine, sur la paroisse, actuellement

commune de S. - Mars - d'Outillé , du doyenné d'Oizé , à
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3 kil. i/a E. S. E. du bourg de S.-Mars et à 7 kil. 1/2 O. de la

petite ville du Grand-Lucé. Ce prieuré , construit vers l'an

1 163 ,
par Henri II roi d'Angleterre et comte du Maine , fut

donné par lui aux religieux de S.-Elienne de Grammont

,

dans le Limousin , abbaye fondée par Henri ï. er son aïeul

,

Matbilde , fille de Henri l.
cr

,
épouse de Geoffroi-le-BeJ

, père

et mère de Henri II , et dont lui-même et Richard Cœur-de-
Lion son fils furent bienfaiteurs , ainsi que grand nombre de
seigneurs du pays. , eut pour premier abbé S. Etienne de
Thiers

,
qui lui donna une règle très-sévère, laquelle fut modi-

fiée parles conciles de 1267 et de i3o(). En 1168, Guillaume

de Passavent , 38.e évêque du Mans , à la requête de frère

Bernard , prieur , du consentement du doyen et du chapitre

de sa cathédrale , donne au prieuré de Grandmont quelques

terres voisines de ce prieuré
,
pour en augmenter l'enclos.

Richard Cœur-de-Lion , fils et successeur de Henri II au
comté du Maine , confirme la donation faite par son père k
cet hermitage , et l'augmente des terres qu'il possédait dans
la paroisse de Saint-Mars ; enfin , Guillaume d'Ouslillé

;

seigneur du fief de ce nom, donne aussi à ces religieux, les

droits de tiercerie , cens et rentes qu'il y possédait en com-
munauté et par indivis avec l'évêque , et quelques autres fiefs

et domaines , que le roi Henri lui avait donnés pour récom-
pense de ses services. Il leur fit cette donation à la charge de
prier Dieu pour le salut de son ame et de celle de son bien-

faiteur. — Vers 12 14 , Hamelin , 4-o.
e évêque du Mans , se

sentant accablé de vieillesse, se retire au monastère de Grand-
mont

, y meurt quatre ans après âgé de cent ans , et y est

enterré dans le chœur de l'église. — Le 8 octobre i5o8 , frère

François de Saint-Mars ,
prieur de Grandmont , comparaît

par son procureur messire Pierre Davy
,

prêtre , comme
membre du clergé , dans l'assemblée des trois ordres de la

province, convoquée pour l'examen du projet de réformation

de la Coutume du Maine, publiée le 9 du même mois. — Une
bulle de Clément XIV, de 1772, ayant supprimé l'abbaye

de Grammont , celte bulle ne fut exécutée pour le chef-

d'ordre , qu'après la mort de l'abbé vivant , lorsqu'elle fut

rendue. Le dernier prieur commandataire du prieuré de

Grandmont , fut l'abbé Gradot , chanoine et archidiacre de

Sens , pourvu en 1 766. Le nombre des religieux de ce

prieuré était de 8 en 1700. — Voir , pour ce qui concerne

l'état actuel de cet ancien établissement religieux , l'article

Saint-Mars-d'Outillé.

GRAND SAINT-GEORGES ; voyez saint - georges
DIT BOIS,



5i8 gréez.

GRAIVD SAINT-PIERRE ( le ) ; voir saint - pierre

DE LA COUR.

GRATEIL . ancien fief et commanderie de Tordre de

Saint-dean de Jérusalem , avec une chapelle à côlé , en dé-

pendant , dédiée à S. Eutrope , situés à l'extrémité de la com-

mune d'Assé-le-Boisne , à 4 kilom S. du bourg , et à i kil.

N. O. seulement de la ville de Fresnay. Celte commanderie

fut réunie , à une époque qui nous est inconnue , à celle de

Guélianl , dans la paroisse de Moilron, qui n'en était éloi-

gnée que de 4 kilom. 1/2 seulement, au S. E. C'est près de ce

lieu que vint s'établir le romte d'Arondel , en 162^ , après

avoir passé la Sarthe au gué de Graleil , et que Ambroise de

Loré qu'il voulait surprendre à Saint-Cénery , vint l'attaquer

et le battit. ( Voir pag. 47 2 de ce volume. )

On appelle aussi butte ou montagne de grateil , le coteau

qui domine en ce lieu le cours de la Sarthe , sur sa rive

gauche, auquel on donne 120 mètres d'élévation , et qui est

surmontée elle-même par celle sur laquelle est assis le bourg

d'Assé , laquelle l'excède en hauteur de 20 mètres environ.

GRAVE , ruisseau prenant sa source sur la commune de

Monthoudou , à 2 kilom. 1/2 du bourg , coule à PO. jusqu'au

delà du hameau de la Chaîne
,
près duquel il reçoit celui de

Guette , se dirige ensuite vers le S. S. E. , reçoit un autre

petit ruisseau venant d'Avesne , au-dessous d'un moulin au-

quel il donne son nom. Pendant son cours , de 5 kilom. 1/2 ,

le Gravé arrose Monthoudou , Marolles , Avesne et Peray
,

et fait tourner un seul moulin.

GRAVELLE , ruisseau , le même que le Fessard. Voyez
ce mot.

GRAVOT , ruisseau ou petite rivière , écrit gavost sur la

carte de Cassini , prenant naissance à Souzay , dans le dé-
partement d'Indre-et-Loire , coule au nord , entre dans le

département de la Sarthe à Dissay-sous-Courcillon , après

s'être grossi du ruisseau les Escolais , passe au bourg de

Dissay
,
qu'il sépare en deux parties

, y traverse sous un pont

la route du Mans à Tours, et se jette, au-dessus de ce bourg
,

dans la petite rivière de Long , après un cours de i5 kilom.

,

dont 4 1/2 seulement sur le département , où il fait tourner

deux des moulins de Dissay.

GRÉEZ , GREZ ; GRÉEZ SUR-BRAYE , N.-D. DE
GREEZ ; Gressus , Cellula Almiri. Commune du canton et à

4- kilom. N. de Monlmirail ; de l'arrondissement et à 44 kil.

S. E. de Mamers ; à 49 kilom. E. N. E. du Mans ; ancien-
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ïiement du doyenné de la Ferté-Bernard , de l'archidiaconé

<ie Montfort-le-Rotrou , du diocèse du Mans et de l'élection

de Château-du-Loir. — Distances légales : 4* 46 et 55 kilom.

descript. Bornée au N.
,
par S.-Ulphace ; à TE. , par le

département d'Eure et-Loir ; au S.
,
par Montmirail et Mel-

leray ; à l'O. , par S.- Jean-des-Echelles et Courgenard ; Té-

tendue de cette commune est de io kilom. 1/2, de TE. S. E. à
TO. N. O. ; sur 4 kilom. 1/2 , du N. E. au S. O. Le bourg
situé vers l'extrémité N. N. E. du territoire , sur le ruisseau

de S- Aimer, près de son confluent avec la Braye, se divise

en deux parties appelées haut et bas-bourg ; la première con-
struite sur une colline formée par des rochers de grès , d'où

vient le nom de ce lieu ; la seconde au pied de cette colline.

Le haut bourg formant une espèce de petite place de deux
rangs de maisons à l'O. et au S. de l'église. Celle-ci ayant sa

porte occidentale romane à deux colonnes rondes , à chapi-

teaux à figures grotesques et serpens entrelacés. Clocher
pyramidal. Cimetière attenant à l'O. de l'église , clos de murs
dégradés , devant être supprimé , un terrain situé hors du
bourg étant destiné à le remplacer. On remarque dans le haut

bourg , à l'angle E. N E- de l'église , le presbytère , vieille

maison à tourelle ; et à l'O. , une maison bourgeoise , rési-

dence du dernier notaire de Gréez , feu M. Boutroue , ex-

conventionnel. Le Bas-Bourg forme une petite rue qui

s'étend de l'O. à l'E.

POPiJLAT. Comptée pour 176 feux anciennement, elle est

actuellement de 309 , qui se composent de 744 individus

mâles | 695 femelles , total , 1,439 ; dont 245 dans le bourg,
35 au hameau de S.-Antoine ; 28 à celui de la Caillardière et

de 22 à 25 à ceux de la Hernerie , de la Haute-Simonnière et

de Vaufargis.

Mouo. décenn. De i8o3 à 181 2 inclusivement : mariag., 97 ;

naissanc. , 358 ; décès, 325. — De i8i3 à 1822 : mar., n3
;

naiss. , 429 ; déc , 252.

hist. ECCLÉs. Eglise sous l'invocation de S. Aimer ou Al-
mire , dont la fête est fixée au 1 1 septembre. Assemblée le

dimanche le plus prochain de ce jour. La cure , à la présen-

tation du chapitre de la cathédrale du Mans , était estimée

1,100 liv. de revenu. — Il y avait, en outre, la chapelle de
N.-D. , dans le bas bourg ,

qu'on croit avoir été la première
église paroissiale , les envois de l'intendance

, pour affaires

civiles, étant toujours adressés à Notre Dame de Gréez
; et celle

de la Pinélière , annexée au château de ce nom. La chapelle

de Gémasse, pas plus que le fief de ce nom , ni celui du Boile,

ne sont de la commune de Gréez.
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« Du temps de S. Innocent, 8. e évoque du Mans, S. Aimer,

auvergnat, choisit sa solitude au bas d'une colline entourée de

bois , au-dessous du bourg de Gréez, nommée dans les anciens

litres Cellula Almiri. D. Denis Briant dit que ce saint solitaire

bâtit dans ce lieu un monastère en l'honneur de la Sainte-

Vierge et de S.-Pierre , et que l'évêque S. Aldric , i5. e suc-

cesseur d'Innocent , fit un don à ce monastère, * Aimer et

un grand nombre d'autres fuyaient la tyrannie de Thierri i.
cr

roi d'Austrasie ,
qui faisait enlever les enfans des familles

sénatoriales de l'Auvergne, et les faisait vendre comme esclaves

dans des contrées lointaines. Calais , Borner, Avit , Ulphace
,

compagnons d'Almire , se fixèrent sur les bords de la Braye ;

les autres ,
qui comme eux furent sanctifiés par les peuples du

Maine, poussèrent jusque dans le Saosnois et dans le Passais,

où ils formèrent comme ceux-ci de pieux établissemens.

En 1 180 , Eustache , archidiacre , fonde une prébende dans

la cathédrale, laquelle il dote de beaucoup de biens , entre

autres des dîmes qu'il possédait dans la paroisse de Gréez , à

la charge par le chanoine qui en serait pourvu , de desservir

assiduement l'autel de S.-Julien, de suppléer au besoin les

hebdomadiers , et d'être prêtre ou prêt à le devenir à la plus

prochaine ordination. Les papes Luce III et Alexandre IV
,

confirmèrent cette fondation.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était un membre de la

baronnie de Courgenard
,
qui appartenait au chapitre de l'é

glise du Mans : elle était annexée au fief de Cour-Giraud
, par

corruption Courgiraud. Le marquis de Vibraye , à cause du

fief de la Cressonnière , qui lui appartenait , était recommandé
aux prières nominales de l'église , après les chanoines : ce

droit qui lui avait été dénié par eux , lui fut confirmé par

arrêt du parlement.— Outre ces deux fiefs , il y avait encore

celui de la Pinélière
,
qui apparîenait , en 1761 , à M. d'Ivry

de la Pinotière , l'un des associés résidans du Bureau d'Agri-

culture du Mans ; en 1777, à M. Lefebvre d'Ivry ; et le Fief-

Noir, dépendant de l'abbaye du Gué-de Launay.

La paroisse de Gréez, enclavée dans le Perche-Gouet , d'un

côté ; de l'autre, dans le Fertois
; relevait de la Ferlé-Bernard,

sous le rapport ecclésiastique , et comme ressortant de son

grenier à sel , etc.

hydkcgr. La commune est arrosée par la rivière de Braye,

qui la traverse du N. E. au S. O.; par le ruisseau de S.-Almer,

qui , venant de l'E. , passe au bas-bourg et va se jeter à l'O.

dans la Braye , au-dessus du moulin de Courgiraud , après

4- kilom. 1/3 de cours ; par celui de la Pinélière
,
qui vient du

S. E.
,
passe près la terre de ce nom où il Iravcrsait un étang
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actuellement desséché , remonîe au N. O. et se jette dans le

S.-Aimer près le Bas Gréez, après un cours de 4 kîlom.
; par

celui de Vaufargis
,
qui vient de l'étang de la Borde , en reçoit

un autre petit en ire les Martellièrcs, se dirige au N. O., reçoit

celui venant de l'étang de Monlmirail , au - dessus du moulin
de la Bretêche , et va confluer dans la Braye près la ferme de
Beauvais , après 4 kilom. de cours ; enfin , un autre ruisseau ,

considéré comme un second bras de la Braye , formé d'un
grand nombre d'autres petits ruisseaux , et qui conflue avec
le principal bras venant de S.-Ulphace (voir cet article), à

7 hectom. au N. N. O. du haut bourg. — Moulins : de la

Motte , de Courgiraud , sur la Braye ; de la Pinélière , sur le

ruisseau du même nom ; de la Bretêche , sur celui de Vau-
fargis ; tous à blé.

géolog. Terrain montueux , coupé , de seconde formation
,

offrant le calcaire moellon ,
propre à la chaux ; la glauconie

sableuse, appelée grisou, prise pour grès, lorsque ce nom
fut donné à la commune ; la marne grise , dite marne -beurre

dans le pays ; des sables , des argiles à brique , etc.

Fiant, rar. Ai temisia campestris , LIN.

divis. des terr. En labour , 1,637 hectares
; jardins, 7 ;

prés et pâtures, 320 ; bois de futaies et taillis, 110 ; landes et

rochers incuites, 022; marais, i5 ; étangs et mares , 2 ;

haies et fossés de clôture , 53 ; eaux courantes , 2 ; chemins ,

33 ; superficie des bâtimens , 10. Total , 2,5 11 hectares.

contrib. Foncier , 6,oa5 f. ; personn. et mobil. , 583 f. ;

port, et fen. , ig4 f. ; 28 patentés : dr. fixe , 122 f. ; dr. pro-
port. , 70 f. 67 c. Total , 6,994 f. 67 c. — Perception de
Montmirail.

CULTUR. Sol généralement froid , maigre et peu profond ;

très-peu productif; cultivé en céréales , dans les proportions
ci-après : méteil , 1 1 parties ; orge , 9 ; avoine 5 ; froment

,

4. ;
grains mêlés, 4î seigle, 3. Trèfle pour pâture, peu pour

graine ; chanvre et un peu de lin ; pommes de terre , vesce
,

pois, etc. ;
point de luzerne , ni de sainfoin

;
prés de médiocre

qualité , insuffisans pour les besoins ; bois en plusieurs bou-
quets ; 3o mille pieds d'arbres épars , dont le tiers à fruits, le

reste en chênes, ormeaux, frênes, charmes et érables. Elèves
d'un petit nombre de chevaux , la plupart vendus comme pou-
lains

,
quelques-uns plus âgés , très-peu de qualité passable •

de bêtes à cornes , dont les 2/5. es vendus âgés de quelques
jours seulement , 2/5. cs comme taureaux et génisses , le sur-
plus élevé pour la culture ; de porcs , dont 6/9-

cs sont vendus
âgés de six semaines , i/9.e à six mois , !e reste à un an , de
moutons, chèvres , etc.; une soixantaine de ruches.— Corn-

H 34
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merce de grains , dont il n'y a exportation réelle que du 5.»

au 6. c au plus du produit ; de graine de trèfle , chanvre et fil

,

bois , cidre, bestiaux , laine , beurre , fromage , cire, miel
,

volailles , etc. — Assolement quadriennal dans les fermes ,

triennal dans les petites tenues. 2 5 fermes , 5o bordages ;

80 charrues. Une trentaine d'individus vont en Beauce lors

de la moisson, travailler à la récolle, et en rapportent le

paiement de leurs loges. — Fréquentation des marchés de

Montmirait, de Vibraye, de la Fertc-Bernard ; des foires de

Montdoubleau ( Loir-et-Cher \
INEUSTft. Extraction de la pierre à chaux à la Pinelière ; un

four à chaux et à brique. Fabrication de toiles
, par 25 à 3o

métiers , tant pour les particuliers que pour la halle de la

Ferlé ; blanchiment du fil ; fabrication de quelques pièces

d'étoffes en laine , ou laine et fil , pour l'habillement du
cultivateur, qui fournit la malière première; fabrication de

sabols par une dizaine d'ouvriers.

rout. ET chem. L'ancien chemin du Mans à Paris
,
par

Montmirail ; un autre de Montdoubleau à Nogenl-le-Rolrou;

sont les principales voies d'exploitation , avec les chemins
vicinaux.

babit. et lieux remarq. La Pinelière, appartenant à M. de

Saulty , maison ancienne , avec d'assez jolis dehors ; une
maison bourgeoise, dans le bas bourg, à M.me Franchet du
Mans. Comme noms remarquables : Courgiraud, la Bretêche,

îa Guerrerie, noms déjà expliqués ou portant leur signification.

Établ. PURE. Mairie, succursale. Le notariat qui existait

dans cette commune a été réuni à celui de Montmirail , vers

3810 ; îa perception , à celle du même lieu, en 1827. Bureau

<ie posle aux lettres, à la Ferté Bernard.

GRÉEZ ( le ) ;
voyez gréz ( le ).

GREFFIER (le) , MONT - GREFFIER, ancien fief

situé au Mans , sur la rive gauche de la Sarlhe , au lieu où est

actuellement le quartier et la promenade de ce nom. En 1081,

Guîilaume-le-Conquérant, roi d'Angleterre, et l'un des pré-

tendans au comté du Maine , ordonne au chapitre de Saint-

Pierre de la Cour du Mans, de cédera Richard son pannetier,

îe fief du Greffier , à la charge par Richard de lui en faire

hommage , et de le servir avec un cheval pendant un mois

pour le doyen ou le chapitre , soit en Angleterre , soit en

^Normandie , ou , aux besoins du chapitre , de fournir à l'é-

glise , le samedi de Pâques, un cierge de 10 livres ( on ne dit

pas si c'est en poids ou en valeur), même de se battre ,
pour

ledit chapitre, en cas de besoin. L'acte de cet accord est souscrit
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du roi d'Angleterre, île Normand Ribolé , doyen dudit cha-
pitre , de Foulques de Ribolé , de Hugues de Chaources

,

d'Albéric de Coulans , de Gaston de Malicorne, de Hubert
de Coulongé, seigneurs manceaux ; de Robert de Mantille et

de Richard de Marcé. La promenade du Greffier , d'un genre

tout particulier, plantée en 1793, à l'exception de l'allée

supérieure qui était une propriété particulière , offre uni

aspect extrêmement pittoresque sur la Sarlhe et sur les co-
teaux de S.-Pavin et de Rouiilôn qui lui font face. Depuis la

même époque , le quartier du même nom a reçu un accrois-

sement considérable , et a été le premier de la ville construit

sur un plan régulier.

GREIVOUILLET , ancien quartier de l'extrémité du fau-

bourg du Pré, sur la rive droite de la Sarthe, prenant son nom
d'un ruisseau qui s'y trouve, où commença, vers i2.3q, un in-
cendie qui réduisit en cendres tout ce faubourg : les flammes
ayant passé au-dessus de la rivière

, pénétrèrent dans la

ville, en consumèrent une partie avec la toiture de la cathé-
drale , et s'étendirent dans le faubourg de la Couture

,
jusqu'à

Maupertuis, où est actuellement la poste aux chevaux , à
l'entrée de la route de Paris.

GîlEZ ( le ) , LE GREEZ
; Gressus ; commune dont le

nom ayant pour étymologie , ainsi que celle de Gréez , dont
l'article précède , la nature du sol , s'écrit différemment néan-
moins, l'usage ayant prévalu d'écrire celui de la première
avec deux *?, tandis que celui ci s'écrit avec un seul. Du canton
et à 2 kil. N. O. de Sillé-le-Guillaume

; de l'arrondissement
et à 33 kilom. N. N. O. du Mans ; autrefois du doyenné de
Sillé , de l'archidiaconé de Passais ; du diocèse et de l'élection
du Mans. — Distances légales ; 2 et 38 kilomètres.

DESCLUPT. Bornée à l'O. et au N.
, parle département de la

Mayenne ; à l'E. et au S.
,
par Sillé-le-Guillaume

; au S. O.,
par Rouessé-Vassé ; le territoire de cette commune vs'élend

au S. E.
,
jusqu'à l'entrée de la ville de Sillé , dont plusieurs

maisons se trouvent situées sur ce territoire. De forme à peu
près oblongue, son diamètre du N. au S. , est d'environ
3,3 hectom. , sur 2,3 heclom. de l'E. à l'O. Le bourg, situé
sur un coteau vers l'O. , à peu près au centre du territoire
ne se compose que de l'église, du presbytère et de deux autres
maisons de fermes. Petite église , n'ayant de remarquable que
son apparence d'ancienneté , avec un clocher ressemblant à
un chapeau rabattu à forme ronde. Cimetière en deux parties
l'une attenante à l'ouest de l'église , et close de murs ; l'autre
séparée de la première par le chemin qui conduit à Sillé
close de murs et de haies,



vopui.at. De ^G feux autrefois , on en compte actuellement

120, qui comprennent 229 individus mâles, 2^3 femelles
,

total , 5o2 ; dont 25 au plus dans le bourg.

Moup. dcreiin. De i8o3 à 1812 , inclusivement: mariages ,

45 ;
naissances , 1 58 ; décès, i3o.— De i8i3 à 1822 : mar,,

33 ; naiss. , i58;déc. , 110.

uist. ecclés. Eglise sous l'invocalion de S. INicoIas , dont

la fête patronale ou assembjée
, qui n'a plus lieu , depuis la

réunion de cette commune à celle de Sillé
,
pour le spirituel

,

tenait le dimanche le plus prochain du 6 décembre. La cure

,

avec un revenu de 4.co Iiv. , était à la présentation de

l'abbé de la Coulure du INIans. Un ancien prieuré régulier de

la même abbaye , situé dans la paroisse , qui valait 3oo Iiv.

,

était depuis long-temps possédé par des séculiers. Enfin , la

chapelle de Ste-Marie , fondée par Philippe le Censier

,

ancien curé <le la paroisse , valant 60 Iiv. de revenu , était à

la présentation du curé et du procureur de la fabrique.

hist. fécd. La seigneurie de paroisse annexée jadis au lieu

de la Mortellerie, ferme actuellement, qui, dans les i5.* et

i6. e siècles, appartenait à la famille Moreau , des seigneurs

de la Poissonnière en S.-Ouen en Belin , devenue par acquêt

un membre de la baronnie de Sillé. En i58i , Louise

de Féchal , dame de la Béraudière , qui avait épousé , en
i5^5, François I Moreau, seigneur de S-Ouen, donne
procuralion à François il Moreau, son fils aîné, seigneur de la

Poissonnière, pour consentir en son nom le don qu'elle fait à

Jean Moreau, son second fils, seigneur du Grèz, de la terre de

la Béraudière, située dans la paroisse <le Ceaulcé, en faveur du
mariage de ce fils avec Renée fille de Jacques , seigneur de

Crux , proche Avranches , et de Renée de Monlchoveau. Ce
Jean Moreau fut un des plus célèbres ligueurs de la province

du Maine (voir son article à la btcgraphil). 11 paraît qu'après

la mort de Jean, tué devant Mayenne en i5go, son frère

aîné François 11 Moreau ( voir son article loc. cil. ), hérita

de la terre du Gr£z ,
puisqu'il la vendit pour retirer celle de

la Poissonnière saisie et aliénée par le roi
,
pour défaut de

service, en 1^97. On voit aussi , par des aveux de 14.80 et de

j5o8, que cette seigneurie était, dès lesdites époques, possé-

dées par un Jean Moreau , bisaïeul du précédent.

11YORCGU. La commune est arrosée à l'O.
,
par le ruisseau

de Quinquengrand , lequel a sa source dans la iorêt de Sillé ,

à 1 kilom. i/4 au N. O. du bourg du Grèz , coule au S.
,
puis

au S. O.
,
jusqu'à son confluent dans celui de Ruban , au-

dessous du hameau du Grand-Essard, après un cours de 4- kîl.

,

pendant lequel il fait tourner le moulin à blé de son nom

,
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qu'il laisse manquer d'eau une grande partie de l'année. Le
Ruban limite la commune à l'est

,
près le hameau des Ebou-

leries
, qui en dépend.

gkolog. Sol montueux , couvert , notamment au nord
,
par

une portion de la forêt de Sillé. Terrain intermédiaire , of-

frant le grès ancien en extraction.

wvis. des TEKR. En labour , 587 hectares ;
jardins

, 7 ;

prés et prairies
, 4 2 î D0 's de futaie , formant une partie de la

forêt de Sillé , 276 ; taillis, 65 ; landes , 20 ; eaux courantes ,

1 1/4 y chemins ,2 1/2 ; superf. des bâtim. , 3 I//J.. Total

,

1,000 hectares.

contrib. Foncier, i,4o6 f. ; personn. et mobil. , 206 f. ;

port, et fen. , 61 f.
; 9 patentés : dr. fixe , £8 f. ; dr. pro-

port. , 5 f. Total , 1,726 f. — Perception de Sillé.

cultuii. « Le sol , disait Lepaige , produit du seigle , de
l'avoine et du carabin ( sarrasin ) ; la bruyère couvre presque

toute la paroisse ; il y a quantité de landes qu'on écobue ,

pour les ensemencer environ tous les 20 ans. On nourrit

quelques troupeaux de brebis et de chèvres, de petite espèce. »»

On pourra juger des efforts et des succès du cultivateur

,

quoique encore sous l'influence de l'ancienne agriculture rou-

tinière, par le tableau de l'état actuel de cette commune
, qui

nous a été communiqué, et dont nous avons vérifié l'exactitude

sur les lieux. « Le sol est passablement fertile , depuis i5 ans
surtout que les cultivateurs ont marné et chaussumé la plus

grande parlie des terres , de sorte qu'on y recueille actuelle-

ment du froment et de l'orge, dans les bons fonds ; du seigle,

de l'avoine et du sarrasin , dans ies médiocres. Beaucoup de

landes en bruyères qui , de temps immémorial étaient impro-
ductives , ont été défrichées

,
quelques unes marnées , et

produisent du froment , de l'orge , et du plus beau trèfle du
pays. Ces landes ont été divisées , entourées de fossés qui les

ont desséchées et ont fertilisé le terrain : quantité d'arbres

fruitiers , de peupliers, y ont été plantés avec succès ; les

terres sablonneuses des collines ont été semées en pins
,

en pleine prospérité. Les fermiers des plus grosses fermes

récoltaient à peine du grain pour leur nourriture , tan-

dis qu'aujourd'hui les bordagers en obtiennent au delà de

leurs besoins. » On recueille aussi du chanvre , du lin , des

pommes de terre en abondance , de la graine de trèfle ; beau-

coup de fruits à cidre , des meilleures qualités ; du bois , etc.

Malgré la médiocre qualité des prés, les cultivateurs élèvent

un grand nombre de bestiaux qui sont , comme du temps de

Lepaige, de la plus chétive espèce. La commune fournit

beaucoup de gibier, non seulement en perdrix, lièvres et
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lapins , maïs aussi en bécasses , râle des genêts , elc. ; lequel

participe de la bonne qualité de celui des Couëvrons ( voir cet

article ) , réputé le meilleur du pavs , ce territoire occupant

l'extrémité nord-est de ce chaînon de collines. — Assolement

quadriennal ; 10 fermes principales , un plus grand nombre

de bordages et de closeries ; i5 charrues. = Fréquentation

des marchés de Sillé.

rout. ET chem. Chemins vicinaux de très-difficile exploi-

tation. La prochaine terminaison des routes départementales

du Mans à Mayenne par Sillé , et de cette ville à celle de

Sablé, qui passent au S. E. et à TE. de la commune , en faci-

litera les communications au moins pour l'extérieur.

habit, et lieux remarq. Une assez jolie maison bour-

geoise , à l'entrée de la ville de Sillé , par l'ancienne route de

Mayenne ; dans le bourg , le presbytère , accompagné d'é-

curies ,
grange

,
jardins et vergers bien plantés. Comme

noms remarquables : Salvert ( voir ce mot ) , la Vallière , du

nom des anciens seigneurs de Sillé et du Grèz ; Antenaise , de

celui d'une des plus anciennes familles féodales de la pro-

vince ; etc.

établ, publ. Mairie ; bureau de poste aux lettres à Sillé le-

Guillaume.

GROIRIE , château de la commune de Trangé
,
près et à

l'O. N. O. du Mans , célèbre par la résidence qu'y a faite

l'abbé de Rancé , réformateur des Chartreux. Voir l'article

trangé.

GROUTEL , GROUSTEL , ruisseau qui prend sa source

dans la commune de Champfleur, à 1,2 heclom. S. S. E. du
bourg , décrit un demi-cercle vers le N. O. , coule ensuite au

S. , passe au hameau de Groutel qui lui donne son nom , et

près duquel il reçoit un autre très-petit cours d'eau , et va

confluer dans la petite rivière de Rosay-Nord
,
près et à l'O.

de Bourg-le-Roi , après un cours de 4- kîlom. 1/2
,
pendant

lequel il fait tourner deux moulins.

Le fief de groutel ou grgustel , auquel était annexée la

seigneurie de paroisse de Champfleur
,

qui lui donnait son

surnom de Champfleur en Groustel , et dont nous avons parlé

à cet article , avait son manoir et sa chapelle ruinés dès la fin

du i7« e siècle : un hameau existe actuellement en ce lieu.

GRUAU , ruisseau ayant une double source , à la fontaine

de ce nom, à l'O. du château de Monlreuil-le-Henri et au S. E.

du même , à 2,7 et 27 hectom. O. et O. S. O. du bourg de

Montreuil , se dirige au S. O. , jusqu'à son confluent dans la

petite rivière de Veuve , à i,6 hectom, N. du bourg de Saint-
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Vincent- du-Lorouer , après un cours de 5 kiîom. 1/2 , pendant
lequel il arrose les communes de Montreuil et S.-\incent,
déjà nommées et celle de Villaine, toutes du canton de Lucé ,

et fait mouvoir deux moulins.

GUÉ-AUX-A1VES, petit cours d'eau venant de la Roche-
Breslay , en Nuillé-le-Jalais , à 5 kiîom. S. S. O. du bourg
de Connerré ; ayant sa direction au N. E.

,
jusqu'à son con-

fluent dans la rivière de Due , à 1 kilom. O. du même bourg.

Cours de 5 kilom.
, pendant lequel il sépare les communes de

Connerré et de Thorigné.

GUÉCÉLARD, GUÉ-CESLARD, Vadus Celardi , vel

Cœsaris , nom qu'on croit pouvoir traduire dans le pays par
gué-de-cesar , du passage de la rivière de Sarthe près de ce

lieu, par un corps des armées impériales romaines, opinion
qui n'est appuyée sur aucun autre indice que ceux déjà donnés
aux articles Àlonnes et Belin , auxquels nous renvoyons.
Hameau et ancienne paroisse , réunis à la commune de Fillé-

Guécélard ( voir cet article ) , du canton de la Suze ; ancien-
nement du doyenné d'Oizé , de l'archidiaconé de Château-du-
Loir, du diocèse et de l'élection du Mans ; situé à 16 kilom.

S. S. O. de cette dernière ville, à 7 kilom. 1/2 E. de la Suze,
et à 2 kilom. 1/2 S. du bourg de Fille , dont il est séparé par
la Sarthe , où un bac est établi pour la communication de
celle partie de la commune , située sur la rive gauche de la

rivière , tandis que Fille se trouve sur la rive droite. — Di-
stances légales ; 9 et 18 kilomètres.

Le bourg ou hameau de Guécélard, se divise en deux parties,

l'une se composant d'environ 35 maisons , construites sur les

deux côtés de la route royale de Paris à Nantes , et y formant
une rue d'un aspect assez agréable , où se trouvent plusieurs

auberges et une manufacture de poteries ; l'autre où se trouve

l'église et une vingtaine de maisons , un peu à la gauche ( et

non à la droite , comme nous l'avons dit par erreur à l'article

Fille ) , de la première. Eglise du genre gothique de tran-

sition, construite presque entièrement en grès roussard , à
clocher en flèche , ne servant plus au culte , non plus que le

cimetière qui y était attenant, aux inhumations.

populat. De 180 individus dans les deux parties agglo-

mérées , ne se divise pas
,
quant au surplus , de celle de Fille

( voir à cet article , l'alinéa y relatif), les deux paroisses étant

réunies au civil , long-temps avant la révolution.

hist. ecclés. La cure, qui ne valait que 200 liv. de revenu,

était à la présentation de l'abbé de la Couture du Mans.
hist. fegd. La seigneurie de paroisse était annexée à celle
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«les Perrais oa à la vicomte de Foulletourle en Pârigné-lc-

Pôlin , fiefs appartenant à Ja famille de Broc. ( Voir ces art. )

11 est difficile de savoir s'il faut attribuer à ce lieu l'indication

suivante de l'ouvrage intitulé Noms féodaux : « En i34-2 ,

aveu rendu par Jean Prel , sire de Mondan ,
pour le fief de

la ville de Quesellart , relevant de Châleau-du-Loir. » Nous
ne citons cet aveu que parce que nous pensons que Guécélard
en est l'objet.

Voir pour le surplus de ce qui concerne le territoire de

cette ancienne paroisse , l'article Fillé-Guécélard.

Nous devons dire ici pour les amateurs d'antiquités que
c'est entre ce hameau et celui de Foulletourte , à peu de di-

slance à droite de la route , que se trouvent les pierres drui-

diques décrites à l'article Bruon , lande qui se trouve en partie

sur l'ancien territoire de Guécélard , et dont parle M. Vaysse
de Villiers , dans son Itinéraire descriptif.

GUECHAUSSEE , étang , marais et moulin de la com-
mune de Saosne , du canton de Mamers

,
près desquels existe

aussi un hameau du même nom , rendu célèbre dans l'histoire

de la province, par un combat qui s'y donna en i4io ou
i4-n , entre les deux partis des Bourguignons et des Arma-
gnacs. Voir les articles sacsne et s.-remy-du-plain. L'étang

de Guéchaussée , empoissonné jadis en carpes , brochets et

autres poissons , et contenant environ 16 hectares , est au-
jourd'hui en partie eu marécages , et forme avec l'ancien

marais du même nom , un ensemble de 25 hectares.

GUE DE BRAYE , nom du lieu où s'est formée la petite

ville de Vibraye. Voir cet article.

GUÉ DE LA FEUGÈRE ou FOUGÈRE , ancienne

aumônerie établie sur la rive gauche de la rivière d'Aune , à

l'extrémité O. de la commune de Marigné , entre ce bourg et

celui d'Ecommoy , chef-lieu du canton. Cette maladrerie fut

réunie à l'hôtel-dieu de Château-du-Loir
,
par un arrêt du

conseil de 1696. (Voir l'article marigné. )

GUÉ DE L'AUNE , ou de L'AUNAY, Abhatia de vado

Alneti , abbaye d'hommes, de l'ordre de S. Benoît, fondée

vers 115g ou 1164? par Rotrou, seigneur de Montfort au

Maine troisième fils de Rotrou H comte de Mortagne
el du Perche, lequel y plaça des moines de l'abbaye de Tyron,
près de Nogent - le - Rotrou , sous l'épiscopat de Guillaume

de Passavent, 38.e évêque du Mans. Le pape Alexandre 111 ,

confirma cette fondation
,
par une bulle datée de Sens , l'an

1164.. Etablie dans l'origine sur la rive gauche de la petite

rivière de Narais , là où l'ancien chemin du Mans à Saint-
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Calais traverse cette rivière , à 3 kilom. 7 hectom. au nord du

bourg de Challes , dans un lieu qui porte encore le nom de

Gué de VAune^ une dame nommée Mathie et Guillaume de

Soriac ou de la Soraye , son fils ,
qui possédaient sur le bord

de la Braye un terrain appelé l'île de Gosselin , le donnèrent

,

vers 1 186 , aux religieux du Gué de l'Aune , avec la dîme des

terres qui leur appartenaient dans les environs et toute la

glandée d'une forêt en dépendant , faisant actuellement partie

de celle de Vibraye. Ces moines ayant trouvé cette situation

plus commode et plus agréable , y transportèrent leur éta-

blissement, auquel ils conservèrent son premier nom
,
qui est

resté à ce lieu.

11 est douteux si , avant la fondation de Rotrou de Mont-
fort

,
qui ne fut peut-être qu'une simple donation , il n'existait

pas déjà au Gué de l'Aune , in condita Anciacinse , un mona-
stère fondé par S. Aldric, 2^ évêque du Mans, de 83a
à 85 7 ?

Quoiqu'il en soit , les autres bienfaiteurs de ce monastère
furent Guillaume de Fortinicr . Hugues Bonami , de Valenne

;

et Renaut de Danzé , seigneur des Loges
, qui lui donna sept

livres angevines , à prendre sur la prévôté de Montmirail.

Entre autres fiefs relevant de celte abbaye , on comptait le

prieuré de Montcaulin , dans la forêt de Bonnétable ; et le

Fief-Noir , dans la paroisse de Gréez.

En 1236, l'abbé et les religieux du Gué de l'Aune , recon-
naissent que bien que la dîme de la paroisse de Tboigné doive

être employée à la nourriture d'un de leurs moines , cette

dîme appartient au cbapilre de l'église du Mans. L'évêque du
Mans Adam Châtelain , qui siégea de i3g8 à i43o, , fait le

procès à Pierre de Châliilon , abbé du Gué de l'Aune et à ses

religieux , dont la mauvaise conduite , dit le chanoine Morand,
était un scandale public. Par une sentence qu'il fit rendre par

son officialité , il leur imposa différentes pénitences
,
pour

avoir fréquenté les cabarets , les jeux publics et les femmes
suspectes , et leur défendit la continuation de ces désordres

,

sous peine d'excommunication. Et comme ils laissaient leur

monastère tomber en ruines , il établit un économe de leur

temporel , lequel après avoir pourvu à leurs besoins t devait

employer le surplus des revenus à la réparation de leur maison.
En vain ces religieux essayèrent-ils de se soustraire à cette

sentence par tous les moyens , ils furent contraints de s'y

conformer.

Le 20 décembre i£o8, l'abbé du Gué de l'Aune comparaît
par procureur au synode diocésain , assemblé par le même
évêque

,
pour aviser à ce qu'il y a à faire relativement à la

convocation du concile convoqué à Pise.
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Cette abbaye qui valait au moins cinq mille livres de revenu,

dont trois mille pour l'abbé et deux mille pour les religieux
,

ne possédait plus de ceux-ci, depuis qu'elle était en commande :

le service divin y était fait par des prêtres séculiers. Le
dernier abbé commandataire fut M. de Chabannes , vicaire-

général du diocèse de INevers
,
pourvu en 1761.

Du doyenné de Sainl-Calais , dans l'archidiaconé de Mont-
forl-le-Rolrou , l'abbaye du Gué de l'Aune était bâlie sur la

rive droite de la liraye, à 4- kilom. S. E. de la petile ville de
Yibraye et sur son territoire communal ; à i3 kilom N. de
Saint-Calais , 29 kilom. E. de Montfort , et 4-4- kilom. E. du
Mans ; dans un lieu agreste et désert , où existe eucore ce

monastère , ayant la forme d'une simple maison bourgeoise,
avec église ou chapelle à ouvertures cintrées , dont la porte
occidentale est surmontée d'une croisée du genre gothique flam-

boyant , avec une enceinte de murs ayant une grande porte
d'entrée de forme semi ogive , dont les pilastres sont en
grès roussard ou poudingue ferrugineux. Vendue pendant la

révolution , cette maison est habitée par un des fils de l'ac-

quéreur , M. Edme Duval.

Le hameau du Gué de l'Aunay , situé un peu au-dessous de

l'abbaye , se compose d'une vingtaine de maisons , avec un
moulin du même nom.

Il existe encore un troisième lieu appelé gié de l'aune,
sur la rive droite de la petite rivière de ce dernier nom , du
territoire de Pontvallain , à 5 kilom. N. N E. du bourg.

GUÉ-DE-31ALL\Y ou DEMAULNY, Vadus-Mali-Nidî,

ancien château situé dans une position délicieuse
, peu ( 8 hec-

tomètres ) au-delà de l'extrémité méridionale de la ville du
Mans , sur la rive droite de la rivière d'Huisne , tout près de

son confluent avec celle de Sarthe ; dont il n'existe absolu-

ment rien aujourd'hui que l'emplacement indiqué par la

tradition et l'élévation du sol, dans un carrefour où aboutis-

sent plusieurs chemins venant du Mans , du bourg de Pont-

lieue et de Bouche-l'Huisne. On ignore l'époque à laquelle

fut construit le château du Gué-de-Mauny : cependant , sa

position et l'inscription l.a. maino. eq. cb. ejus mérita plebs

urbana senoman D. ,
gravée sur une pierre , en majuscules du

caractère romain , trouvée lors de la démolition de ce château ,

autorisent à croire qu'il fut un castellum romain , destiné

peut-être à assurer le libre passage de la rivière d'Huisne , au

gué qui se trouve en cet endroit
,
pour communiquer , comme

cela a lieu encore , de la rive droite à la rive gauche , et de

la nouvelle cité des Cénomans , Subdunum , le Mans , avec

l'ancienne , Alonnes
;
par le Castellum velus et fOdium Martis,
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qui existaient sur la rive gauche. ( Voir les articles alcnnes et

chahoué. )

Suivant P. Renouard, le château du Gué-de-Mauny devint

par la suite une maison de plaisance des comtes du Maine.

Ce qui paraît certain , c'est qu'il fut habité par Charles de

Valois , comte du Maine , qui le céda , lorsqu'il fut appelé à

gouverner l'état comme régent sous ses trois neveux , les fils

et successeurs de Philippe- le-Bel , à Philippe-de-Valois son

fils
,
quOdolant Desnos dit y être né ; que celui-ci y de-

meura avec Jeanne de Bourgogne son épouse
,
qui y donna

le jour au roi Jean , le 26 avril i3ig ; et que , vers i36o,

,

pendant la captivité de ce dernier , fait prisonnier par le

prince Noir à la bataille de Poitiers en i356 , ce château fut

ruiné par les anglais , continuellement en armes dans les en-

virons et jusqu'aux portes du Mans.
En i32g ou i33o , Philippe de Valois fit édifier une cha-

pelle à ce château , laquelle fut consacrée sous l'invocation de

S. Denis
,

patron de la France , avec le titre de chapelle

royale ; et pour y assurer le service religieux quotidien , il y
établit un chapitre de six chanoines , dont le chef eut le titre

de trésorier , avec deux diacres , pour y remplir les moindres
emplois , et se réserva la collation des huit prébendes pour le

revenu desquelles il affecta tous les profils et émolumens des

sceaux et passemens de contrais qui se faisaient en sa cour et

juridiction , avec droit de créer des tabellions dans l'étendue

du comté ; en outre « le poids d'estalage et tous les droits qui

se levaient non-seullemenl sur les bestiaux et charelles char-

gées qui venaient au marché de la ville , mais aussi sur les

menues denrées qui se vendaient aux places publiques , avec

cinquante livres de rente que Jean de Vendosme leur faisait

tous les ans sur le péage de Lassai» De plus , ils leur assi-

fnèrent, en fonds d'héritage, « les métairies de Préaux et de

larshain , avec les eaux , bois , cens et rentes qui en dépen-
dent , droit de chasse aux perdrix , lièvres , connils (lapins),

et autres menues bestes, sur les terres du Gué-de-Mauny ; de

pesche dans la rivière d'Huîsne, et construire des moulins sur

icelle. « ils augmentèrent encore cette donation de quelques

vignes, avec pressoir, >» situées en un endroit qui , dans les

titres anciens, porte le nom de la Vieille-Boucherie, et main-
tenant celui de Chasleaux et fief du Greffier (v. ce dernier art.),

avec une maison size près la Porte au Bled , etc. ; le tout

estimé 4-oo Uv. parisis de revenu (8 à 9 mille f. d'aujourd'hui).»

Le pape Jean XXII exempta tous ces prestres , chapelains

et officiers, de la juridiction de l'évêque et de celle du métro-
politain ; et Clément VI les confirma dans ces franchises et
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leur octroya beaucoup d'autres privilèges, par sa bulle donnée
à Avignon Tannée i342, notamment de pouvoir être pourvus
de cures paroissiales , à condition de les faire desservir par
des prêtres approuvés par l'évêque diocésain.

Après la ruine du cbâteau du Gué-de Mauny , en 1369,
ces cbapelains se retirèrent dans la ville du Mans où ils firent

bâtir, en i38o , une autre cbapelle, avec l'agrément et l'aide

du comte Louis I.er d'Anjou , second fils du roi Jean
,
près

de l'hôtel de la Monnaie ( J'hôtel-de-ville actuel ) , là où était

un pressoir banal appartenant au comte. L'évêque Gonlier
de Baignaux , ayant voulu se prévaloir de cette translation

pour les soumettre à sa juridiction , le comte Louis appuya
leurs réclamations auprès du pape Grégoire XI, qui les main-
tint dans leurs privilèges, avec défense à l'évêque de les y
troubler. Lors de la démolition de la cbapelle du château du
Gué-de- Mauny , les anciens tombeaux qui s'y trouvaient

furent transférés dans l'église de Coêffort ( voir cet article ) ,

appelée depuis de la Mission, où ils furent brisés pendant la

révolution.

En 174.1, un arrêt du conseil , rendu à la suite de lettres-

patentes du roi Louis XV
,
portant réunion de la chapelle du

Gué-de-Mauny à l'église collégiale de Saint-Pierre de la

Cour ( voir cet article ) , ordonna une enquête à l'effet de

procéder à celle réunion à laquelle les chapelains étaient

opposans , laquelle eut lieu en 17^ et subsista jusqu'à la

révolution. Cette seconde chapelle fut démolie en 17^3, et

son terrain destiné à former la petite place située près de

l'hôtel-de-ville , appelée de son nom place du Gué-de-Mauny.
En i6/h6, les habitans du Mans et les notaires royaux du

Maine , obtiennent un arrêt du Conseil d'état ( imprimé en

164.7 » l & P* m "4-« ) y contre le droit de tabellionage auquel

continuaient de prétendre les chapelains du Gué-de-Maulny y

en vertu de leur fondation par Philippe de Valois , fondation

qui est , dit-on , l'origine de cette institution dans le Maine.
En 1733 , lesdîls chapelains publient un mémoire ( 36 pag.

în-fol. ), relatif à ce même droit.

En 1793, le 9 décembre au soir, veille de l'entrée de

l'armée vendéenne au Mans , un poste républicain est placé

au Gué-de-Mauny , avec deux pièces de canon ,
pour inter-

dire à l'ennemi le passage de la rivière à ce gué. Voir pkec.

hist.
f p. CCCXVIII.

GUE-D'HERSE , ruisseau prenant naissance à la butte

de Clermont , sur les confins au S. de la forêt de Sillé , coule

au S. S. E. , passe à 4- hectom. à l'O. du bourg de Pezé-le-

Robert , se dirige ensuite plus à l'E, , reçoit un autre ruisseau
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venant de l'étang Je Pezé , qui s'y perd après un cours de
a kilom. seulement ; traverse l'étang de Gué-d'Hercé , après

une direction plus au S. ; se dirige de nouveau au S. E. , re-

çoit le ruisseau de Chaufour au-dessus du moulin de Vaux , et

va se jeter dans la petite rivière de Longève ou Longue ve-

Ouest , entre les hameaux de Haut et de Bas-Troigné , après

un cours de 7 à 8 kilom. , pendant lequel il fertilise les com-
munes de Pezé, Crissé et Neuv illelalais, et fait mouvoir quatre

moulins.

GUÉLIANT , GUÉLLVND et GUÉLAND
, peut-être

clans l'origine gué des landes ou de la lande , ancienne

commanderic de l'ordre du Temple , cédée ensuite à celui de
S.-Jean de Jérusalem ou de Mallhe , après la condamnation
des Templiers ; de la langue de France et du grand prieuré

d'Aquitaine , située tout près de la rive droite de la Sarthe
,

sur le territoire communal de iVloilron , à 2,2 hectom. N. E.
du bourg de ce nom , dans le canton et à 3 kilom. 4 hectom.
S. S. E. de Fresnay. La commanderie de Guéliant, dont les

revenus étaient estimés , ses annexes comprises , à 3, 100 liv.

de revenu , relevait du présidial du Mans , et avait pour an-
nexes celles de l'Epine en S. - Ouen en Belin , de Ballon

,

de Grateil en Assé - le - Boisne , de Crissé , de Rouessé-
Fonlaine , de Beaumont-le-\ icomte ; ainsi qu'une autre dans
le faubourg Montsort d'Alençon , dépendant autrefois du
Maine ; et quelques-unes peut-être encore qui nous sont in-

connues. Les lots et ventes étaient doubles dans toutes les

dépendances de cet établissement militaire et religieux , dont
nous ignorons l'époque de la fondation et les noms des
fondateurs, et qui possédait un fief dans la paroisse de Gour-
daine du Mans , et un autre dans la paroisse de Fay ( voir les

articles des lieux désignés dans cet article ). — Les comman-
deras étaient des établissemens tout à la fois militaires et

religieux ; l'administration en était confiée à un certain

nombre de chevaliers , dont le chef, chargé de l'admini-

stration , avait le titre de commandeur ; auxquels étaient

adjoints un membre de l'ordre ayant la prêtrise. Le comman-
deur devait verser annuellement une certaine portion des
revenus au trésor de l'ordre , sous le titre de responsions

,

après quoi le surplus était destiné à l'entretien de la maison
et de ses membres , et à des aumônes aux indigens du pays.
Par la suite, ces établissemens devinrent des bénéfices simples,
qui restèrent soumis à la taxe annuelle au profit de l'ordre , et

et qui furent donnés soit aux chevaliers, aux servans d'armes
ou aux chapelains. Les revenus ayant diminué soit de valeur
relative , soit par aliénation d une partie des biens , des
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réunions eurent lieu successivement , comme on le voit à

l'égard de la commanderic de Guéliant.

« Martin Berruyer, 6i. e évêque du Mans, de i£52 à i4G8,

ayant fait emprisonner par un décret de son officiai , Jean

Lepelletier , commandeur de Guéliant , ce chevalier se pour-

vut par appel
,
pardevant le lieutenant de Touraine , des

ressorts d'Anjou et du Maine. Il espérait se sauver en vertu

des privilèges de son ordre ; mais l'impunité où étaient restés

jusque là ses désordres et son libertinage , faisant voir l'abus

de ces privilèges , il fut déclaré bien emprisonné comme sujet

a la juridiction épiscopale. » Morand.— En i656, François

de Neufchaise , chevalier de Malthe , rend aveu pour la com-
mandcrie de l'Epine , dépendant de celle de Guéliant , rele-

vant de la baronnie de Châleau-du-Loir. Voir pour l'état

actuel du manoir de cette commanderie , l'article Moitron.

GUÉMANÇAIS, GUÉMANSAIS, ancienne aumônerie

avec chapelle , où se trouve actuellement un hameau de la

commune de Rouperroux, dans le canton de Bonnétable, sur

la grande route qui conduit de celte ville à Saint-Côme. Voir

l'article rouperroux.

GUEMAJVÇAIS ,
petite rivière ayant une double source

dans la foret de Hallais , sur la commune de Nogent-le-

Bernard, du canton de Bonnétable; se dirige à l'0.
7
traverse

l'étang du Boulav , reçoit le ruisseau de l'Ortisière , entre lui

et le hameau qui lui donne son nom , près duquel elle tra-

verse la route de Bonnétable à S.-Côme ; limite celle der-

nière commune de celle de Rouperroux, et va se jeter dans la

petite rivière d'Qme-N.-E. , au-dessus du moulin du Vény
,

à i,3 hectom. E. E. N. E. du bourg de Nauvay. Trois mou-
lins sur son cours

,
qui est de 9 kilorn. 1/2.

GUÉ-MARIS , ruisseau ; voir l'article rculoire.

GUE-PERRAY , ruisseau qui, prenant naissance près le

hameau de la Rousselière , en Changé , se dirige d'abord

de TE. à l'O. , remonte ensuite au N. O. , reçoit les ruisseaux

de Chefraison et de Menèche , à peu de distance au N. E. du

bourg de Changé ; remonte au N. , reçoit un autre petit ruis-

seau venant de l'étang de la Bonde, se dirige ensuite au N. E.,

pour aller se jeter dans l'Huisne , entre l'Epau et le bourg

d'Yvré-l'Evêque, Cours fort sinueux , de 6 kilomètres , sans

moulins.

Un autre petit ruisseau du même nom se trouve à Bouioire.

Voir cet article. Ce nom se reproduit d'ailleurs assez souvent

dans le département.
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GUÉRANDE ,
petite rivière prenant sa source à la fon-

taine Sans-Fond , dans la lande de Vion
,
passe un instant

sur le terriloire communal de Parce et dans la partie sud de

celui de Vion , traverse la grande roule de la Flèche à Sablé à

l'arche de Louaille, dont elle traverse aussi le bourg, ainsi que

la partie N. de la foret de Malpaire, en se dirigeant à l'O. ;

passe près et au N. du bourg de Précigné , à l'O. duquel elle

reçoit la Vautonne et ensuite le ruisseau de Perray-Neuf, avec

lesquels elle va confluer dans la Sarthe , à L'extrémité O. de la

commune de Précigné , et à i kilom. S. de l'ancien bourg de

Varenne-Boureau (Mayenne). Cours de i4 kilom. , sur lequel

un seul moulin.

GUERCHE ( là ) ; voyez guierciie ( la ).

GUERPEIG1VE , ruisseau prenant naissance à i kilom. S.

du bourg de Nogent-le-Bernard, au N. de celui de S.-Georges

du Rosay , coule à l'O. ,
passe tout près au S. du bourg de

Rouperroux , où il traverse la grande roule de Bonnétable à

S.-Côme , et va se jeter dans le Tripoulin, à j kilom. S. du
bourg de Courcival , après avoir fait tourner un seul moulin

,

pendant un cours de 7 kilom. 1/2.

GUETTE , ruisseau de la commune de la Chapelle-aux-

Choux , désigné à cet article sous le nom de Pressot. Voir
ce mot.

GUIERCHE (la), GUERCHE, Guerchia ; du latin

barbare Quercia , chêne, dont on a fait ensuite Guercia ,

comme le disent encore les italiens. Commune du canton et à

7 kilom. j/2 S. S. O. de Ballon ; de l'arrondissement et à

12 kilom. N. du Mans
;
jadis des Quintes , du diocèse et de

l'élection de la même ville. — Dislances légales : 9 et i4 kil.

descript. Bornée au N. , par Montbizot et Souiigné-sous-

Ballon ; à l'E. , encore par Souligné et par Joué-1'Abbé ; au

S ,
par Montreuil sur-Sarthe ; à l'O , par la rivière de Sarlhe

qui la sépare de la Bazoge et de Souillé ; la forme de celte

commune est une sorte de croissant dont les extrémités sont

obtuses , ayant sa partie concave à l'E. , et celle convexe à

l'O. ; de 3 kilom. 1/2 de diamètre du IN. au S. , sur 2 kilom.

1/2 de l'E. à l'O., vers l'extrémité N. ; contre 1 kilom. 1/2 au

centre et à toute la partie S. — Le bourg , situé presque au

centre de ces diamètres , un peu plus au S, , à 1/2 kilom. de la

Sarthe , sur sa rive gauche , se compose d'une assez longue

rue qui longe du sud au nord l'ancien chemin du Mans à

Montbizot. Eglise n'ayant rien de remarquable dans sa con-

struction. Le fond du grand aulel était celui des Minimes du
Mans, Clocher en flèche. Cimetière entourant l'église , clos
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de murs d'appui , dans lequel sont les tombes de deux anciens

curés de la paroisse , dont l'un , M. Cailleleau , le fut pendant

44- ans. On remarque dans le bourg la maison de mademoiselle
Vallienne.

popllat. De 96 feux , suivant les états de l'élection , elle

en contient actuellement i85
,
qui comprennent 384 individus

mâles ,
£i5 femelles , total

, 799 ; dont environ 275 dans le

bourg , 3o dans le hameau appelé le Bourg-Neuf, 20 et i5

dans ceux de la Renouerie et de la Haie. Un hameau, situé à

l'E. N. E. du bourg, appelé Guerchette , est de Joué- l'Abbé
,

commune limitrophe.

Moue, décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages ,

G3 ; naissances , i65 ; décès, 172. — De i8i3 à 1822 : mar.,

60 ; naiss. , 204 î àéc. , i3o.

hist. EfCLÉs. L'église, ancienne succursale de la paroisse de
JouéTAbbé , sous le patronage de la "Vierge et de Ste-Anne.
Assemblées le dimanche le plus prochain du 27 juillet , et le

i. er dimanche d'octobre , fête du Rosaire.

En 1204 y suivant Lepaige, le seigneur de la Guierche fonda

cette annexe, qui fut érigée en cure par Hamelin, ^o.e évêque
du Mans, de 1 190 à 12 1 £• Son revenu était estimé à 5oo liv. ;

elle était présentée par les religieux de l'abbaye de la Couture

du Mans.
Suivant le même encore , Jeanne de Tucé , dame de la

Guierche , fit construire et fonda dans le château , en i£56 *

une chapelle dédiée à S. Jacques , que l'évêque Martin Ber-
ruyer décréta. Etant tombée en ruines , le service , ainsi que

le revenu, estimé 60 livres, furent transférés dans l'église

paroissiale.

En 1202 , toujours suivant Lepaige ( lom. il
, p. 180 ), il y

eut contestation entre Herbert de la Guierche et les religieux

de la Coulure , au sujet de la chapelle que Herbert son père

avait fondée dans son château : il leur en céda le patronage

pour y mettre fin.

11 y a dans ces textes des contradictions évidentes , comme
nous en rencontrerons dans l'alinéa suivant , lesquelles nous

avons en vain cherché à concilier.

11 y avait dans l'église de la Guierche , deux confréries

érigées , l'une en l'honneur de Ste-Anne ; l'autre au Rosaire,

celle-ci autorisée par une bulle de Clément IX , du i3 juillet

1670. Ces confréries n'existent plus sous leur rapport primitif.

hist. fécd. Le premier seigneur connu de la Guierche

,

serait , suivant Lepaige , Beaudouin sire de Tucé ( voir la-
va RDIN-TUCÉ ) ,

qui vivait en i4o3. Mais , par d'autres pas-

sages du même auteur , on en trouve de bien plus anciens ,
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portant pour nom propre celui du lieu , ainsi qu'il était

d'usage clans les io. e et n.c siècles. Du reste , Lepaige et les

autres annalistes , sont pleins de contradictions sur l'histoire

ecclésiastique et féodale de cette paroisse
,

qu'il nous a été

impossible d'approfondir. INous devons ajouter que nous ne
pensons pas que ces contradictions proviennent de la con-
fusion du nom de ce lieu avec celui de la Guierche en Bre-
tagne , actuellement d'Ille-et-Vilaine.

Ainsi, en 1080, on trouve un Audran de la Guierche,
lequel signe dans le chapitre de la cathédrale du Mans , une
convention relative à l'église de Sainte - Jame ( voir cet

article ) ,
paroisse voisine de celle-ci ; Herbert de la Guierche

fondateur, ou père du fondateur de la chapelle du château,
dont il est parlé plus haut

,
qui assista , sous le pontificat d«

l'évêque Hoël, 1081-1097, à un autre accord relatif à l'église

de Tennie ( voir cet article ).

Jean de Tucé , toujours suivant Lepaige , aurait succédé
immédiatement à Beaudouin , sire de Tucé. Cela paraît irré-

cusable , d'après un aveu rendu au roi par Pierre de Savoisy y

58.e évêque du Mans , le 23 janvier i3g4 , pour le temporel
de son évêché. Il y est dit : « Item , ce que tient de moy à
foy et hommage simple , M. Jean de Tucé , chevalier , sei-

gneur de la Guerche , à cause de sa femme. » Ne serait - il

point raisonnable de croire que c'est lui qui a été le premier
seigneur de la Guierche , de la maison de Tucé

, par son
mariage avec l'héritière des anciens seigneurs de ce lieu ?

Quoiqu'il en soit , Jeanne de Tucé , sa fille , dont il est parlé
au paragraphe précédent , laquelle épousa François de Beau-
manoir (voir son article à la biographie) , était dame de la

Guierche en i4-56
;
puis, toujours d'après Lepaige, Jean

Carbonnel , chevalier , chambellan du roi Charles VIII
,
qui

aurait possédé cette seigneurie en 1489 , et aurait fait établir

dans ce bourg un marché qui n'y existait plus dès avant 1780 ;

enfin elle serait passée dans la famille de Rostaing
,
puis dans;

celle de Huraut de Vibraye , etc.

D'un autre côté, voici d'autres renseignemens
, puisés à

une source certaine , l'ouvrage intitulé Noms Féodaux , qui
n'est composé que d'extraits de titres originaux conservés dans
les archives de l'état, — Une suite d'aveux rendus en i36i

,

1392, i3g8, et, enfin, par Tristan de Rostaing, capitaine

de 5o hommes d'armes des ordonnances , font voir que la

terre seigneuriale de la Guierche relevant du Mans , était

possédée à ces différentes époques, par la famille de Rostaing.
Elle serait passée dans cette famille , suivant l'abbé Belin ,

parle mariage d'un Tristan de Rostaing, grand-maître des
11 35
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eaux et forets de France, avec Françoise de Robestel , fille

unique de François de Robestel , baron de la Guiercbe et de

Jacqueline Huraut , ce qui ne paraît pas exact
,
puisque , au

contraire, on voit par un aveu de i5o5, que Florimont

Robertel ou Robestel , trésorier de France , était seigneur de

la Guiercbe , postérieurement ,
par conséquent , à la famille

de Rostaing. Il serait bien plus probable que ce fut par le

mariage de François ( ou peut-être Florimont ) de Robestel
,

cité par l'abbé Relin , avec Jacqueline Huraut
,
que la Guier-

che fut passée dans cette dernière famille qui la posséda en

effet , comme on le voit par plusieurs aveux de 1662 à 1670 ,

desquels aveux il résulte que Henri Huraut, marquis de
Vibraye et de la Guiercbe , relevait pour cette dernière terre,

des seigneurie et châtellenie de Beaumont-le-Vicomte ( Beau-
mont-sur-Sartbe ) et de Ballon. En 1737 , Paul-Maximilien

Huraut, cbevalier, seigneur de Vibraye, et Anne-Renée de

Fremon-d'Aumeuil , vendent la Guierche à Micbel Coupart
de la Bloterie , écuyer , secrétaire du roi , seigneur de la

Freslonnière en Souligné-sous-Vallon
, paroisse voisine ,

lequel en rend aveu Tannée suivante ; enfin celui-ci aliéna la

Guiercbe au comte de Tessé qui la réunit à son marquisat de

Lavardin (voir les articles lavardjn-tucé et vernie); et

c'est depuis cette époque que le château tomba en ruines
,

ayant été tout à fait abandonné.

Le fief de la Guiercbe s'étendait dans plusieurs paroisses
,

notamment dans celles voisines de Souillé , Montbizot , etc.
,

et jusques dans celle de Gourdaine de la ville du Mans.
Le i5 juillet 1628 , et le i4 octobre de la même année , la

terre de la Guiercbe est saisie féodalement
, par jugemens

rendus aux assises du bailliage de Beaumont-le-Vicomte
, à

défaut de foi et hommage , autant qu'il en relève de Beau-
mont. Le 2 mai i536

,
par un autre jugement rendu aux

mêmes bailliages, injonction est faite au sergent de Beaumont
« d'aller faire défense à la dame de la Guierche de tenir ses

plaids le jour que tenaient les assises de Beaumont , et de
l'adjourner pour faire la foy et hommage. »

La juridiction de la baronnie de la Guierche était composée
d'un bailly , d'un procureur fiscal et d'un greffier : elle ressor-

tait au présidial du Mans pour la plus grande partie ; à Beau-
mont et à Ballon pour le surplus. Le sieur des Malicottcs

,

qui se rendit célèbre dans la province , comme jurisconsulte,

pour ses Remarques sur la Coutume du Maine , fut bailli de

cette juridiction.

Outre le fief seigneurial de la Guierche , il v avait encore

dans la paroisse celui du Buisson , annexé à la terre de ce
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nom
, possédée par les prêtres lazaristes de la Mission du

Mans , à qui Geoffroi de la Touche , seigneur de Montbizot
en fit don ; celui de S,-Marceau , annexé à la seigneurie de
Montrcuil- sur-Sarlhe, dont était propriétaire, en 1777,
M. Dagues de la Touche ; et celui annexé à la terre de la

Troinardière , appartenant à la même époque à M. Goussaut
de Paluau. Peut-être est-ce la possession de ces différens

fiefs , et les prétentions des propriétaires sur la seigneurie de
paroisse , qui a causé la confusion que nous avons signalée

au commencement de ce paragraphe et dans le précédent.

iiistor. « En l'an n58, Henri de la Guierche se croisa

pour le voyage de la terre - sainte avec Geoffroi IV de
Mayenne. » Nous persistons à croire , comme nous l'avons

déjà établi aux articles Beillé et Boessé-le-Sec, et à la page
c:vil du Précis, que tous les seigneurs désignés sur la liste des

croiiés avec Geoffroi de Mayenne , étaient du Bas-Maine et

de la Bretagne , à très peu près , et que de tous ceux du Haut-
Maine , en petit nombre , les plus rapprochés du Mans à
l'ouest , étaient les seigneurs de Chemiré , de Malicorne , de
Chaources et d'Assé ; et nous pensons

,
par conséquent

,
qu'il

s'agit ici d'un seigneur de la ville de la Guerche en Bretagne,

et non pas de cette commune-cî.
hts r. anecdot. A. Offray, l'un des continuateurs du Roman

comique de Scarron , cite ( au chap. xlvii ) , la paroisse de
la Guierche , comme la première station des comédiens

,

héros de ce roman , lors de leur voyage du Mans à Alençon.
hist. civ. Une ordonnance royale, du 19 novembre 1828 ,

autorise l'acceptation d'une pièce de terre de 33 ares , léguée

par le sieur Guillaume- Augustin Gailleteau , aux pauvres de la

Guierche.

hydrogr. La rivière de Sarlhe limite la commune à l'O.

,

ainsi qu'il a été dit , et s'y divise en deux parties au moyen
d'une île qui s'y trouve sur ce point , laquelle est du territoire

de la Guierche ; le ruisseau de Pensais , venant de S.-Rémy ,

limite la commune à son extrémité S. , la sépare de celle de
Montreuil , et va se perdre dans la Sarthe , ainsi que le petit

ruisseau des Pierres ,
qui , venant de Joué l'Abbé , la traverse

de l'E. à l'O. , en passant au hameau de son nom , à 1/2 kil.

au S. du bourg.— Moulin de la Guierche , à blé , sur la

Sarthe , attenant à l'île qui y est située , avec écluses qui ser-

vent à y communiquer et à traverser la rivière pour aborder

sur le territoire des communes situées sur sa rive droite ; avec

lesquelles la communication est fort difficile et souvent im-

possible en hiver.

géolgg. Sol plat , boisé de haies bien fournies en bois îo~
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restîers de loulc nature ; terrain secondaire , offrant le cal-

caire jurassique , des marnes blanches et bleues , recouverts

oe couches argileuses assez profondes ; et du grès roussard sur

quelques points.

Divis. des terr. En labour, 388 hectares
;
jardins , 9 ; prés

et prairies , i36 ; bois taillis , 67 ; landes
, 9 ; superficie des

foâtim. , 5 ; chemins, 32 ; eaux courantes, 4- Total, 65o hect.

CONTRIB. Foncier, 3,354 f.
;
personn. et mobii. , 3go f.

;

port, et fen., i4-3 f. ; 9 patentés : dr. fixe, 4o f. ; dr. proport.,

2 3 f. Total , 3,95o f. — Chef-lieu de perception.

cultur. Terres argilo-calcaires pour la plupart , et argilo-

sablonneuses ,
passablement fertiles ; cultivées en céréales

presque en égale quantité des quatre principales espèces, dont

il n'y a point ou que très-peu d'exportation réelle ; chanvre

et fil ; trèfle et sa graine ; pommes de terre , etc. ; arbres à

fruits et cidre. Elèves de quelques poulains, de bêtes à cornes,

porcs
,
peu de moutons, quelques chèvres, etc. — Assole-

ment quadriennal dans les grandes et moyennes fermes ,

triennal dans les petites j 35 charrues
,
pour 4 grandes fermes

et 3i moyennes et gros bordages. s= Fréquentation des

marchés de Ballon , Beaumont et le Mans.
rout. et chem. Un ancien chemin du Mans à Alençon

passait dans le bourg , avant la confection de la roule royale ,

an. i38; celle du Mans à Ballon, passe à 1 kilom. i/3 du
territoire, dans sa partie la plus rapprochée qui est au N. E.

habit, et lieux remarq. Absolument rien sous l'un ni

sous l'autre rapport. Nous avons dit que le hameau de Guier-

chette (petite Guierche ) ,
qui est situé à 1,8 heclom. à l'O.

i/4 N. du bourg , se trouve sur le territoire de Joué-l'Abbé.
établ. publ. Mairie , succursale ; résidence d'un percep-

teur ; un débit de tabac. Bureau de poste aux lettres au Mans.

GUIIYGALOIS ( saint- ) ; voyez saint-guingalois.

HABIT ( l' ) , hameau de la commune de Domfront , à

une portée de fusil de la route de ce bourg à celui de Conlie ,

où se trouve une chapelle dédiée à la Vierge et la maison
chef-lieu de cet ancien bénéfice ecclésiastique , remarquable
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par sa tourelle , ses croisées en croix à moulures à filets , et

les chambranles de la cheminée de sa salle basse du style go-
thique ; et sa fuie qui subsiste encore. La chapelle, entretenue

en bon état , toujours fréquentée , et où l'on vient d'assez loin

en dévotion , se fait remarquer aussi par une belle croisée

gothique et les ornemens assez élégamment sculptés qui ter-

minent ses deux pignons. On remarque dans ce hameau ,
qui

se compose d'un assez grand nombre de fermes, et se prolonge

pendant plus d'un kilomètre
,
plusieurs puits construits avec

soin. L'ancienne maison bénéficiale
,
qui a du être un prieuré

anciennement , est actuellement une belle ferme , devenue

propriété particulière ; la chapelle a été donnée par le pro-

priétaire à la commune , et dépend de l'église de Domfront.

( Voir ce que nous en avons dit à cet article. )

IIAIE et HAIES ; voyez iiaye ( la ) et haye ( les ).

HAÏGIVE , rivière ; voyez HUISNE.

MALAIS ; voyez hallais.

MALGRE, ruisseau prenant naissance dans le bois des
Galonnés , à 2 kilom. N. E. du bourg de la Chapeile-S.-Fray

,

se dirige au N. E. , reçoit celui des Vergotières , venant de la

lisière E. des mêmes bois
,
près la ferme de Bouillon

,
prend

sa direction au N. , un peu plus loin
,
près Ja ferme du Puy ,

et va confluer dans le ruisseau d'Epières , au moulin de son
nom, sur la commune de Ste- J ame - sur - Sarthe , après

4 kilom. 1/2 de cours , sans autre moulin que celui de Halgré
à son confluent.

HALLAIS , forêt , appelée aussi goyette , d'un ancien
fief situé à sa lisière E. N. E. , contenant 238 hectares ( 36o
arpens ) de bois , la plupart en taillis , en majeure partie sur

le territoire communal de x^ogent-lc-Bernard , du canton de
Bonnélable , au N. E. de cette ville , entre elle et la forêt de
son nom , la ville et la forêt de Bélesme , et la forêt de Per-

seigne (voir ce mot) , la dernière desquelles les autres sont

des démembremens. Située à peu de distance à l'E. S. E. de
Sainl-Côme , la grande route projetée entre la Ferté-Bernard

et ce dernier bourg , la traverse à sa lisière est. Du domaine
de l'ancienne baronnie de la Ferté-Bernard , celte forêt ap-

partient encore aux derniers propriétaires de cette baronnie y

de la famille de Richelieu.

HALLAIS
,
prieuré fondé vers n36, sous l'épiscopat

de Hugues de Saint-Calais , 3y.e évêque du Mans
,
par Ber-

nard , seigneur de la Ferté-Bernard et de Malétable ( Bon-
nélable actuellement ) , dans le doyenné de Bonnélable 9
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archidiaconé de Mont fort, appelé Viieurè de Huilais de la

Salle , à cause de sa situation entre deux habitations de ces

noms , sur la lisière sud Je la foret de Hallais. Suivant notre

chronologie des seigneurs de la Ferlé-Bernard ( voir cet

article ) , le fondateur de ce prieuré serait Bernard il , dit

YAncien. Ce piieuré, qui était sous Tinvocalion de S. Nicolas,

fut réuni à l'abbaye de la Pelice
,
près la Ferté , lors de la

fondation de cette abbaye , vers 1189 ; ou plutôt , lors de la

confirmation de cette fondation , en 1192 ,
par Bernard m ;

ou mieux encore, en 12o5 , lors d'une seconde confirmation

par Bernard iv , dit le Jeune. Celte dernière version est d'au-

tant plus probable
,
que le pape Célestin III

,
qui approuva

cette fondation , ne monta sur le trône pontifical qu'en 119B.

Le revenu de ce prieuré
,
qui était présenté dans l'origine ,

par l'abbaye de Saint -Denis près Paris , ensuite par celle de

Ja Pelice , était évalué 280 liv. Voir pour l'état actuel des

bâlimens , l'article nlgent-le-blrnard.

HAMGN , surnom de l'une des deux communes d'Auvers

de ce déparlement. Voir auvers-le-iïamcn.

HAUT-FOURCHE , monticule de la commune de Saint-

Léonard-des-Bois. \ oir cet article.

HAYE ( la ) , ruisseau ayant sa source entre le hameau
des Durandièrcs et celui de la Ganerie , à 1 kiJoin. 1/2 au N.
du bourg de S.-Léonard , coule au S. , passe près à l'O. de

ce bourg el à l'E. de celui de Loupelande , où il reçoit le

misreau des Al'ouardières et celui de l'étang de la Fosse ,

traverse la partie S. E. des beaux bois d'Aux ou Villaine ,

reçoit le ruisseau de Lcupmortieret va se jeler dans la Sarlhc,

au dessous du moulin de son nom , à 1 kilom. j/3 au S. S. K.

du bourg de S.-Bencit. Cours, 6 kiicm. 1/2 j un seul moulin.

ÎIAYE ( la ) , hameau d'un petit nombre de maisons avec

auberge , sur la route royale de Paris à Nantes , entre la

Ferlé-Bernard et Connerré ; à 10 kilom. 1/2 N. E. de ce

dernier , et 8 kilom. 1/2 S. G. de la Ferté.

HAYES ( les ) , village ou hameau de la commune d'Ar-
çonnay , à l'extrémité O. de la commune , tout près au sud

d'Alençon. En i£i8, Ambroise de Loré et un autre genlil-

boinme appelé Fontenay ou de Fontaines, ayant eu avis qu'un
corps considérable d'anglais , chargé des dépouilles du pays ,

sous les ordres d'Edmond comte de la Marche , était dans le

voisinage , le surprennent près de ce village , lui tuent deux
ou trois cents hommes et lui font bon nombre de prisonniers.

REDONNE , vulgairement redonne , ruisseau prenant
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naissance à 2 kilom. à l'O. du bourg de Cogners , dans le

canton de Saint-Calais , coule à TE. jusque près le château de

la Béchuère, où après avoir reçu trois autres ruisseaux, dont

deux venant de Corners et l'autre de S.-Gervais-de-Vic , au

N. , se dirige au S. E. , et traverse la route de S.-Calais à

fïcssé sous une arche , pour se jeter dans l'Anille , à 1/2 kil.

N. E. du bourg de la Chapelle-Huon , après un cours de

5 kilom. 1/2 ,
pendant lequel il fait mouvoir deux moulins.

IIELLOU, commune située sur la rive gauche de la Sarthe,

aux portes d'Alençon , dont le bourg se trouve à 5 kilom. 1/2

S. O. de cette ville , laquelle fut comprise dans le département

de la Sarthe , et le canton de Montsort , lors de la nouvelle

division de la France en 1790. Heîlou, qui ne dépendait

point du Maine , mais bien de l'Alençonnais à cette époque ,

a été distrait de la Sarthe et compris dans l'Orne, vers 1793.

« Il y avait sous la seconde race de nos rois , dit Odolant
Desnos , un canton considérable dans le voisinage d'Alençon,

appelé lîc.llou
,
que Foulques de Sougé ( probablement Sougé-

Je-Ganelon. Voir cet article ) ,
qui en était possesseur, donna

en 835
,
par moitié au chapitre du Mans et au prieuré de

Sougé , dépendant de l'abbaye de la Couture de la même ville,

Il s'y forma quatre paroisses , dont l'une a conservé le nom
de îlellou ) la seconde se nommait Sainte-James , réunie à
Ilcllou ; la troisième S.-Germain de Gorbie (voir cet article) ;

et la dernière réunie à S.-Germain.

Hellou n'appartenant plus au déparlement, nous devons
nous borner à celle indication.

IIEUMITAGE S.-TIIIBAUT ; voyez saint-thibaut ,

hermitage.

illEHUE , ancien fief de la paroisse de Tassé. Voir cet

arlicle.

IIILAIUE ( saint- ) ; v. saint-hilaire, plusieurs articles.

HOMME ( l' ) , ou LHQMME, nom qui paraît venir de

H\M ,
qui signifie maison , habitation , mot que les Normands

ont changé partout en Jiom ; d'où vient le nom de hameau, qui

exprime un assemblage de maisons sans église , ni juridiction

locale , d'où il suit que l'époque de la construction d'une

église en ce lieu serait postérieure à celle d'une première ag-

glomération de maisons , ce qui a dû arriver dans bien

d'autres endroits. Commune cadastrée , du canton et à

2 kilom. N. N. O. de la Charlre ; de l'arrondissement et à

24 kilom. S. S. O. de Sainl-Calais ; à &o kilom. S. S. E. du
Mans ; autrefois du doyenné de la Charlre , de l'archidiaconé
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et de l'élection de Château- du-Loîr ; du diocèse du Mans.
— Dislances légales : 2 , 28 et 4-8 kilomètres.

descript. Bon ée au N.
,
par Courdcmanche ; au N. E. et

à l'E.
,
par Ruillc-sur-Loir ; au S. E., par la Charlre ; au S.,

par le Loir qui la sépare de Marçon ; à 1*0.
, par Chahaigne ;

cette commune forme une espèce de parallélogramme, s'allon-

geant du N. au S. , échancré en croissant à son angle S. E. ;

de /,. 1/2 à 5 kilom. de diamètre dans sa longueur , sur 3 1/2

à l* kilom. de TE. à l'O. Le bourg
,
peu considérable , situé

à 1 kilom. 1/2 des extrémités S. S. E. et S. O. du territoire ,

forme une rue assez courte , mais passablement large
,
qui

s'étend du N. au S. ,
jusque devant la porte occidentale de

l'église. On y remarque une maison à tourelle , ancienne
prestimonie fondée par les seigneurs de la Gidonnière , et

quelques maisons modernes assez jolies. Eglise à croisées

cintrées, à porte occidentale semi-ogive ; clocher en flèche ;

cimetière entourant l'église au sud et à l'est.

populat. De 73 feux autrefois , elle en contient actuelle-

ment 288. qui se composent de 6o3 individus mâles, 62^ fe-

melles , total, 1,227 ; dont environ 200 dans le bourg , et

presque autant au hameau de Montjoie , le plus considérable

de ceux de la commune , au nombre de plus de 3o.

Mouq. dccenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages,
88 ; naissances , 275 ; décès , 169. — De i8i3 à 1822 :mar.>

84 ; naiss. , 202 ; déc. , 227.
HIST. ecclés. Eglise dédiée à S.-Martin ; assemblée le

dimanche le plus prochain du 25 août fête de S. Louis.

La cure , ancien prieuré conventuel des chanoines réguliers

de S. Augustin , était à la présentation de l'abbé de Vaas. Une
prestimonie , dont la maison existe dans le bourg , fut fondée

par les seigneurs de la Gidonnière , en faveur d'un vicaire

chargé d'aller dire la messe à la chapelle de ce château .elle

valait iooliv. de revenu et était présentée par ces seigneurs.

— Un ancien bénéfice religieux de charité , appelé l'Hopitau ,

où est un hameau de ce nom , à 1,2 heet. IN. N. O. du bourg ,

n'offre plus rien de relatif à cette double destination. A 3 kil.

environ au N. du bourg était une chapelle , actuellement

détruite, qui s'appelait l'Ancien VHomme ; une autre , dite de

S.-Jacques , à 1 kilom. au S. de celle-ci , n'existe plus éga-

lement.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était un membre du

marquisat de la Charlre. A 2 kilom. N. E. du bourg , sur le

penchant du coteau qui domine au N. la petite ville de la

Charlre et l'admirable vallon de Vau-du-Loir , on remarque

k diàleau de la Gidonnière , de construction moderne , avec
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avenues et de jolis dehors, appartenant à madame la comtesse

de Nonant la mère
,
qui l'habite. L'ancien ministre de la ma-

rine Malouet est mort dans ce château. Un autre ancien fief

,

appelé la Richardière, situé à 2 kilom. N. i/4 O. du bourg ,

est une maison bourgeoise aujourd'hui : le merc féodal de

Montjoie est à côté. Enfin , à 1 kilom. 1/2 plus au N. , était

un autre manoir, ferme aujourd'hui, appelé la Vieille-Cour.

hist. civ. Il existait anciennement une petite école ou

collège, fondé dans cette paroisse , qui ne subsiste plus. Ma-
dame de INonant loge, nourrit et entretient à son château,

deux sœurs de Ruillé , chargées de faire les petites écoles et

de donner des soins aux malades indigens.

Une ordonnance royale du 4 novembre 1824. , autorise

Inacceptation de la donation faite à la commune par madame
la comtesse Leconle de Nonant-Raray , i.° d'une maison et

dépendances, estimée 5,3oo f. , d'une rente de 4oï f- sur

l'état , d'une rente de 1 1 stères 1/2 de bois de chauffage , et

de 200 bourrées ; 2. d'une autre rente de 4* f. sur l'état.

Dans sa séance du i3 avril 181 7 , la société centrale d'agri-

culture séant à Paris , accorde une médaille d'argent au sieur

Dufour , cultivateur à l'Homme
,
pour culture en pommes de

terre de i3 hectares d'un terrain maigre , où il pouvait à peine

tripler la semence en seigle, et qui lui a produit 3o mille dé-

calitres de ces tubercules.

L'Homme est la patrie de René-Michel Péan , habile chi-

rurgien. Voir la biographie.

antiq. Au centre du côté O. de la commune , sur le bord
de la Veuve , existe une lombelle appelée Montjoie , Mous-
Jovis

,
près du hameau du même nom, qui paraît avoir été le

merc féodal du fief de la Richardière. A 3 kilom. j/2 au N.
!N. E. du bourg, et à la même distance au N. N. O. de celui

de Ruillé , on trouve dans un champ de la ferme de Mauper-
luis , un dolmen portant le même nom et aussi celui de Pierre-

plaie : ce dolmen se compose d'une grande pierre de 3 mètres

j/2 à 4 mètr. ( 10 à 12 pieds ) de long , sur 2 mètr. 2/3 à 3 m.

( 8 à 9 pieds ) de large , dont l'épaisseur varie de 2/3 de mètr.

à 1 mètr. 1/2(2 à 4 pieds ) , laquelle est posée horisonta-

lement sur 738 autres placées verticalement en terre , s'é-

levant d'un mètre au-dessus du sol. Une seule ouverture du
côté du sud, permet de pénétrer dans l'intérieur de ce dolmen,
d'où son nom de Maupertuis , d'après les idées de sorcellerie

et de crainte qu'ont toujours inspiré ces sortes de monumens
aux habitans du pays, confirmées par le nom ftAitre (demeure)
aux Fc'es

,
que porte une ferme voisine , de la commune de

Ruillé sur-Loir,
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GÉOLOG. Terrain plat jusqu'à i kilom. j/2 à 2 kîl. Je la rive

du Loir, s'élevant ensuite en amphy théâtre au nord , sur tout

Je reste du territoire , de seconde et troisième formation , of-

frant du grès en extraction à la carrière de Pince-Alouette, du
calcaire tufeau, et de la marne à une assez grande profondeur.

cadastr. Superficie totale de i,83i hectares 67 ares, se

divisant par nature de culture , en — Terres labourables
,

i,2o3 hect. 94 ar. 87 cent. ; en 5 classes, évaluées à 3 , 8

,

11 , 22 , 3o f.— Jardins, 29-89-12 ; 2 class. : à 3o, 4° f.

— Avenues , i-oi-o ; à 3o f. — Vignes , 199-50-01 ; 5 cl. :

6 , 12 , 3o , 55, 90 f. — Prés , 1 52 -53-22 ; 3 cl. : 3o, 60
,

90 f. — Pâtures , 52-i4~i5 ; 2 cl. : 8, 22 f. — Bois taillis
,

86-70-02 ; 3 cl. : 6 , i3 , 20 f — Landes, 33-52~4o ; à 2 f

.

— Mares , o 54~6o ; à 8 f. — Superfic. des bâtim. et cours ,

1 4 16-24 î à 3o f. Obj, non impos. : Egl. , cimet. , presbyt.
,

0-72-60. — Chcm. et plac publ , 48-33 66.— Riv. et ruiss.,

8-65-1 1.= 32 5 maisons, en 8 class., de 4- à 110 f. — 2 mou-
lins à eau, à 80 et 120 f.

Total du Revenu imposable , 33,698 f. 17 c.

Contrib. Foncier, 6,875 f.
;
personn et mobil. , 834 f-

;

port, et fen. , 235 ; 16 patentés : droit fixe
, 76 f. ; dr. pro-

portionnel , 38 f. 33 c. Total , 8,o58 f. 33 c. — Perception

de la Charlre.

cultur. Superficie argileuse , argilo - calcaire et argilo-

sablonneuse
, passablement fertile ; culture des céréales dans

la proportion de 35 parties en seigle et méteil, 3o en froment,

16 en avoine et 12 en orge , dont il n'y a point ou presque

point d'exportation réelle ; chanvre et fil ; trèfle et sa graine ;

pommes de terre ( voir le paragraphe HJST. ctv. ) ;
prés de

qualités variées , du bon au médiocre , bois , arbres à fruits et

noyers , vignes , dont fait partie le clos des Janières , situé

sur le coteau qui domine la Chartre au N. , au-dessous du
château de la Gidonnière , produisant le vin blanc le plus

estimé du département ( voir ce qui en a été dit à l'article du
canton de la Charlre, tom. 1, p. 338). Elèves d'un petit

nombre de poulains , de bêles à cornes , en assez grande

quantité , ainsi que de moutons et de chèvres ;
peu de porcs»

— Assolement quadriennal ; 6 fermes principales, 4o moyen-
nes et bordages , un plus grand nombre de petites closeries :

ces petites tenues réunies par hameaux au nombre de près

de 35. 52 charrues , dont plus de la moitié servent à plusieurs

cultivateurs chacune. = Fréquentation des marchés de Ja

Chartre
,
principalement ; de Château-du-Loir , le Grand-

Lucé
; des foires de Saint Calais.

Rout. et chem. Le chemin de Lucé à la Charlre ,
qui passe
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près el au N. E. du bourg ; celui qui conduit à Château-du-

Loir par Chahaigne ; la route de la Chartre à Vendôme el à

Saint- Calais , par le Pont-de-Braye ; les routes de la même
ville à Château- du-Loir, à Tours, à Vendôme ,

par l'autre

rive du Loir ; offrent pour celle commune de nombreux

moyens d'exploitation.

habit, et lieux rlmarq. La Gidounière et la Richardière

,

sous le premier rapport ; comme noms remarquables: Sal-

vert, Richelieu, la Roche, les Crouzilles (coquilles), les

Tuffières , les Caves , expriment la nature du terrain et la

situation des lieux ; la Borde-Beurre , la Verrière , la Va-
renne , leur ancienne destination ; le Pelit-Paris, la Romi-
nerie , l'Etre Pucelle , la Croix-de- Bourges , etc.

itàel. pual. Mairie , succursale , maison de charité ; un

débit de tabac. Bureau de poste aux lettres à la Chartre.

IÏOM3IET , surnom de l'une des pelïtes contrées de l'an-

cienne province du Maine , appelées Champagne , que nous

avons décrites au tome i.
er

,
pag. 267 et suivantes. Nous

ajouterons à ce que nous y avons dit de relatif à la champagne-
IKjMMET ,

que la juridiction de celte baronnie , dont le chef-

lieu était îe château de Verdelle dans la paroisse de Poillé

( voir ci s mots ) , était exercée par un bailly , un lieutenant

de celui ci , un procureur- fiscal et un greffier.

HOMMOYE ( l' ), château avec bois et étang , situés

dans la commune de Jeué-en Charme. Voir cet article.

ÏÏÛElAïS , ruisseau , le même que le Narais. Voir ce

dernier mot.

FIGGMEPGGIIE , ruisseau cité par Lepaige , aux articles

Colombiers et Piacé , lequel , d'après le cours qu'il lui donne
dans ce dernier article

,
parait être la Semelle. Voir ce mot.

HUESKE, HULNE, HU1GNE ; uaigne, en ancien

langage ; YAï GISE , Coût, du Maine ; Iliogina
y

Iâonea , loyna
,

Eucania ; la troisième, pour l'importance, des rivières du dé-

partement de la Sarlhe
,
prend sa source dans la commune de

S.-liilaire de Soisay , à l'extrémité ouest de la forêt de

Bélesme (Orne) , se dirige au nord
,

puis , après avoir décrit

un demi-cercle , redescend au sud pour passer à Nogenl-le-
Rotrou ( Eure-et-Loir ) , après avoir arrosé Mauve et Reg-
malard (Orne)

;
pénètre sur le territoire de la Sarthe, entre le

bourg du Theil ( Orne ) et celui d'Avézé ( Sarthe ) ,
par la

partie N. E. de ce département qu'elle traverse à moitié, du
N. E. au S. O. , en passant à la Ferlé-Bernard , à Connerré,
au Pont- de Gcsnes , à Yvré l'Evêque , contournant la ville
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<\a Mans au sud ,
passe sous le pont de Pont lieue cl va se jeter

dans la Sarthe. aux moulins de Bouchc-d'Huisne, peu au des-

sous du hameau du Gué-de-Maulny, à 2 kilom. environ à l'O.

du bourg de Ponilieuc, et à 1 kil. 1/2 au S. S. O. de la ville rlu

Mans. Cours total, très-sinueux, de plus de i4o kilom. ; exac-

tement , de 64 kilom. 3 heclom. sur le département , où sa

pente totale est de 21 mètres 27 cent. , et où Ton y compte
24. écluses ou déversoirs , et un assez grand nombre de ponts

,

dont les principaux sont ceux d'Avézé, de la Pelice, de la Ferté-

Bernard, du Pont-de-Gesnes , de Champagne, d'Yvré , et

celui de Pqntlieue , en pierre, le plus beau du département
,

avant la construction du pont ÎNapoléon au Mans , sur Ja

Sarthe , et de Coëmon , sur le Loir. L'Huisne fait mouvoir
une cinquantaine de moulins , dont environ 3o sur le terri-

toire de la Sarthe , où elle arrose 24. à 25 communes, et y
reçoit un grand nombre d'autres cours d'eau , les principaux

desquels sont, par sa rive droite , les petites rivières de

Même , Rosay-E. , Chéronne , Vive-Parance
;
par sa rive

gauche, celles de Gradon , Barbe-d'Orge , Due et Narais.

Profonde , suffisamment large , l'Huisne, dont le cours est

généralement tranquille , roule une quantité d'eau suffisante

pour une navigation active : cette quantité est évaluée
,
par

heure, à 25,5(8 mèlr. cubes, à la hauteur de Ponllieue. Ses

eaux , sans odeur , d'un goût plus agréable et paraissant plus

limpides que celles de la Sarthe
,
par conséquent , devant être

plus salubres, en diffèrent peu néanmoins en réalité, ainsi que

Je prouve leur analyse comparée. Celle de l'eau de l'Huisne y

faite par M. Marigné ,
pharmacien au Mans , a donné le ré-

sultat suivant, sur 5 litr. ou 10 kilog. de cette eau;

Carbonate de chaux 10

magnésie» 3
Sulfate de chaux 1

Hydrochlorate de soude, mêlé dliy- \ 17 grains.

drochlorate de magnésie et de
chaux 2

Perte 1

Suivant un rapport fait au roi, en 182 1, la rivière d'Huisne

entre dans le système de navigation intérieure de la France y

comme moyen de canalisation pour la réunion de l'Eure à la

Sarthe
,
par un embranchement du canal de Paris au Loir y

la vallée supérieure de l'Eure jusqu'à Ponlgouin , et une

jonction de l'Eure à l'Huisne, qui serait elle-même rendue

navigable jusqu'à son embouchure dans la Sarthe. La longueur

de ce canal serait de i32,ooo mètres, et la dépense en est

estimée à io
7
49i,ooo &• M. Chaubry , ancien ingénieur des



ponts et chaussées , n'évaluait cette dépense eju
1

à ^oo,ooo fr.,

pour la rendre navigable dans le département , en se con-

tentant des écluses marinières.

En 1 74-7 * Ie duc de Chévrcuse
,
propriétaire de la terre et

de la foret de Bonnélable , obtint un arrêt du conseil qui Un
permettait de rendre l'Huîsne flottable «à ses frais , depuis le

Pont-de-Gesnes jusqu'au Mans
,
pour le tirage de ses bois.

Ce flottage eut lieu jusqu'en 1767 , époque depuis laquelle

les portes marinières ont été négligées , quelques-unes même
entièrement détruites ou obstruées. Cette rivière pourrait

encore être facilement rendue flottable , en attendant l'exé-

cution du projet de navigation, jusqu'à la Ferlé-Bernard, et

même jusqu'à Nogent-le-Rolrou. Les productions des rives

de l'Huîsne ,
qui coule dans une vallée extrêmement fertile

,

s'étendant du Mans à Nogent-ie-Rotrou, mais dont l'aspect le

plus riche est surtout de celte dernière ville à Connerré (/ho k.),

et dont sa navigation assurerait des débouchés plus favorables,

consistent en pierres de grès et calcaires , pour le pavage et

la bâtisse, qu'on extrait dans les carrières d'YVré, Cham-
pagne, Duneau , Vouvray , Sceaux, etc. ; en tuiles, briques

et chaux , fabriquées à Champagne , S.-Michel de Chavaigne,
Lavaré , Vouvray , Tuffé , la Ferté , etc. ; en poteries et

faïenceries, des fabriques de Prévelles et de Tuffé ; verreries

de Coudrecieux et de Montmirail ; fers de Vibraye ( Cormo-
rin ) ; bois de construction , merrains, etc. ; bois à brûler et
charbons des forêts de Vibraye , de Montmirail , et des
taillis environnant. la Ferté, du N. à l'E. ; cidres, foins , etc.

L'importation des grains de la Beauce et d'une foule d'autres

marchandises venant de Paris et de Rouen , aurait lieu

d'amont en aval ; celie des sels , résines , épiceries , vins
,

lins , etc. , de Nantes et de tout le S. O. , d'aval en amont

,

pour les besoins du pays.

On doit à M. Chaubry , déjà cité dans cet article , inspec-
teur divisionnaire des ponts et chaussées , actuellement en
retraite, un excellent travail sur la navigation des trois grandes
rivières du département , avec plans et tableaux , lequel a été
imprimé en abrégé dans fAnalyse des Travaux de la Société

des Arts du Mans , 1820 , in- 8.° , travail que l'auteur a bien
voulu nous confier en original , et dans lequel nous avons
puisé les principaux élémens de cet article.

En i533 , il fut proposé dans une assemblée de l'hôtel-de-

ville du Mans , de rendre navigable les deux rivières de Sarthe
et d'Huisne ; le procureur de ville fut député près le chapitre
diocésain pour l'engager à contribuer à celte dépense , ce
dont, après une longue délibération, il s'excusa, « ne pouvant
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entrer dans un enl reprise qui lui coulerait beaucoup sans

profit. » Ce refus obligea de renoncer à cel utile projet. Une
proposition semblable fut renouvelée en 1 55 1 : les ingénieurs

ne demandaient que 5, 200 liv. pour la dépense nécessaire

pour cette double navigation ; une taille extraordinaire fut

arrêtée pour y subvenir, sous l'agrément du roi; mais les

troubles causés dans la province par les dissensions religieuses

qui commencèrent à cette époque , firent encore échouer ce

projet. Repris une troisième fois, en i636 , sur l'offre de
quelques ingénieurs , leurs demandes parurent si excessives

,

tant pour l'exécution que pour l'entretien des travaux, qu'il

ne parut pas possible d'accepter ces propositions.

Par lettres-patentes de Charles V1I1 , données a la Flèche
au mois de septembre 1^81 , il est donné pouvoir aux cche-
vins de la ville du Mans , « de faire nétoyer , curer et, déemn-
brer les rivières de Sarlhe et à'Huisne^cn manière qu'elles

puissent porter bateau et naviguer , tant au-dessus qu'au

dessous de la dite ville, et pour ce, faire ôter, abattre et

démolir duis , comores , bois ,
pierres , chaussées , moulins et

autres choses empêchant leur cours , appelant ceux qui sont

à appeler en dédommagement raisonnable ceux qui pourraient

y avoir intérêt , etc. >»

Théodulphe , évêque d'Orléans
,
qui vivait sous Louis-Ie-

Débonnaire et mourut l'an 821 , rapporte , dans une épitre

en vers latins à l'évêque Madoin , une sécheresse extraor-

dinaire et miraculeuse , survenue de son temps dans la rivière

de Sarthe , au mois de février , et une autre semblable dans

l'Huisne :

Taie quod asseverant flumen Idonea passum
,

Ad quod ab urbe fluens , sat propè Sartha bibil.

HUNAUDIERES ( étang des ) , d'environ dix hectares ,

dépendant de la terre du même nom, située dans la commune
de Mulsanne. Voir cet article.

HIME , ruisseau qui prenant sa source près du hameau de

Fay , dans la commune de Maisoncelles , à 2 kiiom. 2/3 S. O.
de ce bourg , coule d'abord à l'O.

, puis au N. O.
;
passe au

S. du bourg de S.-Mars-de-Locquenay et di celui de Yolnay
,

près de chacun desquels il reçoit plusieurs autres petits ruis-

seaux venant du N. et du N. E. ; en reçoit en autre plus con-
sidérable au moulin à papier de Challes ; et se jette peu après

dans le Narais, au S. du moulin Champion. Cours , 10 kilom.

1/2 , sur lequel sont établis 4- moulins.

HUTTE (la), hameau de la commune de Saint- Germain-

de-la-Coudre , sur la partie de la route royale n.° i38, du
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Mans a Alcnçon , à 36 kilom. N. de la première de ces villes

et 12 kilom. S. de la seconde , laquelle route est croisée dans

ce lieu, presque à angle droit, par celle départementale

n.°5
,
partie de Fresnay à Mamers , à 7 kilom. 1/2 E N. E,

de la première de ces villes , et 22 kilom. O. 1/4- S. de la der-

nière. On y compte 8 à 10 maisons, dont une servant de

poste aux chevaux , et deux autres d'auberges.

I

IGE ( motte d' ) ; voyez MCNT-JALLU.

IJVGIVA1VDE, ruisseau qui, ayant sa source entre le bourg
des Hermites et celui de Marcé (Indre-et-Loire) , se dirige à

FO. N. O., pour aller confluer dans la Deme, sur le territoire

de Beaumont-la-Charlre , entre le moulin du Fresne et celui

de Changé. Cours, 10 kilom. environ, dont 2 seulement dans
le déparlement.

IRE, petite rivière prenant naissance près l'ancien prieuré

des Salles , dans la partie O. de la forêt de Bersay , coule au
S. S. E. , arrose Beaumont-Pied-de-Bœuf , Ouincampoix

,

Luceau, et se jette dans la Prélambert , à Château-du-Loir,

Cours, 1 1 kilom. , sur lequel sont établis 7 à 8 moulins.

ISAAC , nom de deux petites fermes situées près et au

N. E. du Mans , où sont des sources et des réservoirs

qui fournissent les eaux des fontaines de S.-Julien
, près la

cathédrale , et de la place S.-Pierre de cetle ville. Un aqueduc
fut établi pour la conduite de ces eaux, en 882 , par les soins

de l'évêque S. Aldric , lequel ayant été détruit postérieure-

ment , fut remplacé par des canaux qui alimentent les prin-

cipales fontaines de la même cité. En i5s6 , François Billier

lègue ces deux petites fermes ou bordages à la cure du Cru-
cifix de la dite ville , à charge de prières pour le repos de son
ame et de celles de ses parens.

ISLE ( 1/ ) , ancienne châtellenie avec un château dont il

reste des ruines considérables, dans une presqu'île de la petite

rivière de Vègre , sur sa rive droite ; sur le territoire de la

commune de Mareil-en-Champagne. Voir cet article.

ISLE ( bois de l' ) , dépendant de l'ancienne châtellenie- de

ce nom, formant un bouquet de taillis d'environ 25o hectares,
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en majeure partie en essence de chêne , silué à 2 kil. au N. 'du

château dont il est parlé à l'article précédent , au pied du

rocher de Pisgrel , sur le territoire des trois communes de

Mareil-en-Champagne , Brûlon et Joué-en-Charnic.

ISLE (l1

), ou LILLE , ruisseau ayant sa source à la

fontaine de l'Hermilièrc , au centre de la lisière sud de la

forêt de Bersay , décrit un demi-cercle après lequel il se dirige

à l'E. N. E. , en traversant Tune des parties les plus étroites

de la forêt ,
passe dans l'étang de la Vallée des Pierres , et

va se joindre à la Veuve , au-dessous du Grand-Moulin et du

bourg de S.-Vincent-du-Lorouer , dont il sépare la commune
de celle de S.- Pierre -du-Lorouer. Cours, 6 kilom. , sans

moulins.

ISLES (bois des ) , bouquet de taillis d'environ 72 hec-

tares , formant l'extrémité des bois dits de la Bazoge , sur le

territoire de la commune de la Chapelle-S.-Frav , entre les

deux forêts dites de Lavardin et du Vieux-Lavardin , à i5 kil.

N. i/4 O. du Mans. Une partie de ces bois ayant été arrachée

,

un certain nombre de maisons ont été construites dans le

terrain de ces défrîchemens. On extrait du minerai de fer dans

ce bois pour la forge d'Antoigné.

j

JALLU ( mont- ) ; voyez mont-jallu.

JAMBET , hameau situé à t,3 hectom. au S, i/4 O. du

bourg de S.-Christophe , canton de Beaumont , auquel il donne

son surnom. Voir l'article saint-christophe-du-jambet.

JAMBRON , ruisseau formé de la réunion de ceux de

Ponceau et de Toussant , au moulin de Lézardière , dont on
lui donne aussi le nom ; coule à l'E. N. E. , et va grossir

celui de Gommer au hameau de l'Epinay
7
après un cours

de 5 kil. sous ce nom
,
pendant lequel il fait tourner quatre

moulins.

JANIERES , nom du plus célèbre clos de vigne du dé-

partement. Voir les articles chartre ( la ) et homme ( l' ).

JARRIER , ruisseau qui prend sa source à l'extrémité N.
O. des bois de Pczé

,
près l'extrémité E. de la forêt de Sillé ,
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coule du S. au N. N. E.
, passe à i kil. à l'O. du bourg de

Monlreuil-le-Chétif , reçoit à la même distance au N. de ce

bourg un autre petit ruisseau , et va se jeter dans l'Orthe , à

1/2 kil. à TE. du bourg de Douillet , et non pas à l'O. , comme
nous l'avons dit par erreur à cet article , après 6 kil. de cours ,

sans moulins.

JAME-SUR-SARTHE (sainte-) ; voyez sainte-jame-

SUR SARTHE.
*

JAUZE , JAUSE , JAUZAI , Jauseium ; commune du
canton et à 5 kilorn. N. O. de Connétable ; de l'arrondisse-

ment et à i5 kil. S. de Mamers ; à 27 kil. N. i/4 E. du Mans ;

jadis du doyenné de Ballon , du Grand-Archidiaconé , du?

diocèse et de l'élection du Mans.— Distances légales : 6 , 18

et 3i kilomètres.

descript. lîornée au N. ,
parCourcival ; au N. E. et à l'E.

,

par Rouperroux et Terrehaut ; au S. , par Sables ; à l'O., par

S.-Aignan ; cette commune, dont le territoire est fort circon-

scrit, n'a que de 2 à 3 kil. dans tous les sens. Le bourg, situé vers

l'extrémité orientale de la commune , ne se compose que de
8 à 10 maisons ou fermes , isolées les unes des autres , formant
Féquerre autour de l'église , dont celle dite la Cour-de-Jauzé

v attenant , et le presbytère , la plus remarquable , qui n'en

est séparée que par un chemin. Petite église n'ayant rien de
particulier dans sa construction , accrue depuis peu d'années

de deux chapelles latérales, bâties aux frais de M. Hyppolite

Desson, qui a décoré celle de la Vierge d'ornemens très-élé-

gans et d'un beau tableau représentant l'Assomption , ouvrage
d'un artiste de Paris. Un orgue a cvlindre a été donné à cette

église par le desservant actuel M. Menard. Clocher en flèche ;

cimetière entourant l'église , clos de murs d'appuis , dont une
partie formait l'enclos de la Gour-de Jauzé , dont il a été

parlé. On remarque dans ce cimetière un très-gros if, dont

les branches abandonnées à elles-mêmes n'ont point été mu-
tilées par les ciseaux. ( V. plus bas uist. ECCLÉS. )

POPULat. De 54 feux autrefois , elle en contient actuelle-

ment 75, qui se composent de 129 individus mâles, i5o,

femelles , total , 288 ; dont 4-5 dans le bourg. — La popu-
lation paraît avoir diminué d'un quart au moins depuis i8o4-

Mouo. décenn. De i8o3 à 181 2, inclusivement : mariag., 25 ;

naissanc. , 120 ; décès , 122. — De i8i3 à 1822 : mar. , 38 ;

naiss. , 142 ; déc. , G6.

iust. ecclés. Eglise sous le patronage de S. Barthélémy.

Assemblée le dimanche le plus raproché du 24 août. La cure
f

H 36
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à la présentation de l'évêquc diocésain , valait environ 800

liv. de revenu.

Nous dirons , à l'occasion du bel if dont nous avons parlé

plus haut, que, d'après M. Fr. Pluquet (Mém. de la Soc. Linrt.

du Calvados, 1824.) , l'usage de planter cet arbre dans les

cimetières , remonte aux premiers temps du christianisme et

paraît y avoir» succédé au noir cyprès des anciens , comme
emblème de la mort ; et que cet arbre est devenu p'us rare

encore, à ce qu'il paraît , dans ceux de noire déparlement

que dans le Calvados , tandis , au contraire
,
que le buis paraît

s'y être conservé plus communément.
On remarque dans une des écuries de la Cour de Jauzé

,

quelques traces d'ouvertures, actuellement bouchées, qui sem-

blent annoncer que c'était une ancienne chapelle de ce fief.

Les habitans lui donnent le nom de Huguenotière , et croyent

que ça été un ancien temple protestant. Ils donnent le même
nom et la même distinction à un grenier de la ferme de la

Paysanterie , a l'un des bouts duquel on remarque une espèce

de tribune élevée. Il est possible qu'après la révocation de

l'édit de Nantes , lorsque le temple de S.-Aignan
,
paroisse

limitrophe, fut interdit aux religionnaires, les anciens seigneurs

du pays i
dont la plupart professaient la religion réformée ,

ayent employé ces deux locaux à réunir les fidèles de leur

communion, secrètement et en petit nombre, c'est-à-dire leur

domesticité et leurs vassaux et fermiers
,
pour prier en com-

mun ; mais bien certainement ces deux locaux n'ont pu avoir

la destination spéciale de temples protestans.

H1ST. feod. La seigneurie de paroisse , annexée d'abord à

un ancien château dont il ne reste plus que des douves en

partie comblées ,
puis à la Cour de Jauzé

,
qui en dépendait

,

appartenait dans les derniers temps à la maison Levayer de

la Davière ( v. l'art, courcemont ) , et passa par alliance dans

celle des comtes de Sourches. Bel-Air, autre fief , actuelle-

ment maison bourgeoise , située à 7 hect. N. O. du bourg ,

appartient à M. le vicomte HyppolileDesson , de S.-Aignan,

dont l'épouse , sa cousine , sœur du comte Uesson , de S.-

Aignan , a sa sépulture avec un monument , dans le petit

cimetière de S.-Aignan ( v. cet article. ). La Paysanterie ,

autre fief, simple ferme aujourd'hui , à la même distance au

S. du bourg, est la propriété de INI. Auvray, ancien préfet de

la Sarthe.

La paroisse de Jauzé était comprise dans l'ancien Saosnois

et dans le baillage de Mamers.
hydrogh. Aucun cours d'eau n'arrose cette commune , à

>eu de distance de laquelle passe , à l'E. , la petite rivière de

fripoulin , venant de Bonnélable.S
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GÉolog. Terrain généralement plat, couver! , secondaire
,

offrant la même gïauconie qu'à S.-Aignan ( v. cet article ) ,

en extraction sur plusieurs points , notamment à l'O. , comme
moellon

,
pour bâtir.

Divis. des terr. En labour, 3j8 hectares
;
jardins, 5 ; prés,

81 ; bois-taillis, 37 ; superf. des bâlim., 7 ; chemins, 19.
Total, 525 hectares.

contrib. Foncier, 2,4-32 f.
; personn. et mobil. , 2o4

;
port»

et fen. , 68 ; 2 patentés : droit fixe , 3o f. ; dr. proport. , 10 f.

Total , 2,744 f-— Perception de S.-Aignan.

cultur. Superficie argileuse et argilo siliceuse , passable-

ment fertile , surtout aux environs du bourg, cultivée en
céréales dans les proportions de froment , orge , avoine

,

de chacun 10 parties ; menus ou grains mêlés, 2 ; seigle , 1 ;

dont il y a exportation réelle de i/4 à i/3 ; trèfle et sa graine ,

chanvre et fil
,
pommes de terre , etc. ; bois ,

peu d'arbres à
cidre. Elèves de bêtes aumailles , vendues comme taurailles ,

et de porcs ;
peu d'élèves de chevaux , de moutons et de

chèvres. — Assolement triennal et quadriennal , le premier

beaucoup plus usité ; 7 fermes , 3o bordages ; i4 charrues.

= Fréquentation des marchés de Bonnétable , de Ballon et

de Mamers.
rout. et chem. Rien que des chemins vicinaux, tous d'assez

difficile exploitation , dont le principal conduit de Bonnétable

à Marolles-les-Braults, en passant dans le bourg de Jauzé.

habit, et lieux remàrq. Rien de plus que ce qui est indi-

qué plus haut.

établ. publ. Mairie, succursale. Bureau de poste aux lettres

à Bonnétable.

JEAIV
, ( saint- ) ; voyez saint-jean

, plusieurs articles.

JOUAJVIYET, ruisseau, le même que le Rouperroux. Voir
ce dernier mot.

JOUÉ-EIY-CHARNIE et MONTREUIL-EN-CHAM-
PAGNE ; Jouenium ; Gaudiacum y

vel Jocondiacum-in-Carnia;

et Monasteriolum-in-Campania ; commune formée de deux an-

ciennes paroisses et communes réunies par décret du 22 dé-
cembre 1809 , du canton, et à 3 kil. 1/2 N. O. de Loué , de
l'arrondissement et à 29 kil. O. du Mans ; distances prises

du bourg de Joué , celui de Monlreuil étant éloigné de 1 kil.

seulement à l'E. E. S. E. de celui-ci ; les deux paroisses autres

fois du doyenné de Brulon , de l'archidiaconé de Sablé , de

l'élection de la Flèche et du diocèse du Mans. — Distances

légales : pour Joué
, 4 ct 34 kilom.

J
pour Montreuil , 3 et

33 kilomètres.
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DESCRIPT. Cornée au N.

,
par Chemiré-en-Cliarnic ; à TE.,

par Chàssillé ; au S. E. par Loue ; au S. par Mareil- en- Cham-
pagne ; au S. O. et à l'O.

,
par Brûlon et S.-Dcnis-d'Grques;

celte commune (Tune forme presqu'indescriplible , s'allonge

du N. au S. , sur un diamètre central de 5 kil. 1/2 , contre

un diamètre variable de 2 à 4- kil. de l'E. à l'O. Le bourg

principal, celui de Joué, presquau centre du territoire , en-

toure l'église et le cimetière à l'O. et au S. et forme deux

petites rues à l'E. et à l'O.
,
qui s'étendent de cette espèce de

place jusque sur la grande route du Mans à Laval, qui le

cotoye au N. , sur les bords de laquelle un certain nombre de

maisons , dont plusieurs auberges forment une autre pelile

rue. Eglise assez jolie, n'ayant rien de bien remarquable,

avec une tour à TO, , sur laquelle est construit le clocher de

forme pyramidale. Cette tour , dont les ouvertures sur chaque

face étaient cintrées
,

paraît avoir été détruite jusqu'au quart

de sa hauteur , et reconstruite pour le surplus. Cimetière en-

tourant l'église à l'O. et au S., clos de murs d'appui. (V. pour
l'autre bourg l'article montreuil-en- Champagne.

)

populat. De 212 feux autrefois, dont i52 sur le territoire

de Joué et 60 sur celui de Montreuil , cette commune en
contient actuellement 279, qui comprennent 64.0 individus

mâles, 64.8 femelles, total 1288 ; savoir : 971 pour l'ancien

territoire de Joué , dont 270 dans le bourg ; et 317 pour celui

de Montreuil , dont 80 dans le bourg. Une dizaine de hameaux
dont les principaux contiennent, celui de la Patterie

, 45 indi-

vidus ; de Poilpaille , 36 ; les Gauliers , les Loges, chacun 3o;

de la Berterie, de Palais , chacun 2 5. Augmentation de popu-
lation depuis i8o4- •>

pour tout le territoire , 1712 e environ.

Mouv. décenn. Pour tout le territoire , de i8o3 à 1812
,

inclusivement : mariages , 80 ; naissances
,

4-i6 ; décès , 367.— De i8i3 à 1822 : mariag.
, ^ ; naiss. , 882 ; déc. , 261.

HIST. ECCLÉS. Eglise de Joué, dédiée à S.-Marlin de Tours.
Assemblée le dimanche le plus prochain du 11 novembre.

( V. l'art. Montreuil-en-Champagne , pour tout ce qui con-
cerne l'hist. ecclés. de celte ancienne paroisse.

)

La cure de Joué fut, dans l'origine, un prieuré conventuel
de l'ordre de S.-Benoît : elle valait environ 1,000 liv. de
revenu , était à la présentation de l'abbé de la Coulure du
IVïans. Les religieux dont il se composait, y vécurent en com-
munauté jusque vers le milieu du i5.e siècle , qu'ils se retirè-

rent dans le monastère de la Coulure. A cette époque , le

prieur dudit monastère était titulaire du prieuré de Joué , ce

qui dura jusqu'à l'entrée dans cette abbaye des bénédictins de

la réforme de S.-Maur, vers 1660, époque depuis laquelle le
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prieuré de Joué fat possédé et habité par un des anciens
bénédictins non réformé. Ce prieuré valait 5oo JtV. de revenu.

bisï. féod. La seigneurie de paroisse de Joué était, suivant

Lepaige , annexée au prieuré-cure : elle relevait du marquisat
de Sablé. Elle avait haute , moyenne et basse justice

,
qui ne

s'exerçait plus à l'époque où Lepaige écrivait.

Outre cette seigneurie , il y avait plusieurs autres terres

nobles dans la paroisse , savoir : i.° celle de l'Hommois
, pos-

sédée long-temps par la famille de Biars , très-ancienne dans
la province. Vendue en 1775, par M. Henri de Biars de
l'Hommois , celte terre, dont l'ancien château est remplacé
par une maison à la moderne , avec une fuie , des bois et de
beaux dehors , appartient actuellement à M. Delelés , par son
mariage avec M. llc de Morandais ; 2. Beaumont-le-Chevreuil

ou le Grand-Beaumont , autre belle terre , composée d'un
ancien château avec chapelle , de jolis jardins, bois et bos-

quels , ayant autrefois droit de fief , avec haute et moyenne
justice , droit de pèche , moulin , etc. , était , avant la rêva-
lotion , la propriété de la famille Chenon du Boulay , vendue
après la mort de M. Chenon de Beaumont , conseiller à
l'élection du Mans , député aux états-généraux en 1789
( voir son article à la biographie) , cette terre est actuelle-

ment la propriété de M. de Saint-Cyr , de Laval ; 3.° la

Crespinière, terre qui se composait du fief de ce nom et de
ceux de Baubigné et du Puy. Celte terre qui n'est plus qu'une

ferme , était un démembrement de celle de Coulâmes r située

dans la paroisse de Loué , et appartenait à M.rae Bastard de
l'Etang , née de Fragué ;, 4-° enfin r les fiefs du Plessis et des

Isles , situés paroisses de Mareil et de S.-Ouen-en-Cham-
pagne , s'étendaient sur celle de Joué , ainsi que celui de
Bouille, de la paroisse de Torcé-en-Charnie (Mayenne).
Les seigneurs de Bouille avaient même droit aux recomman-
dations nominales du prône , dans l'église de Joué , à cause

de ceux de leurs prédécesseurs du nom de Loré
,
qui avaient

donné droit d'usage aux habitans dans leurs bois de Joué.

M. de Biars de l'Hommois fut choisi pour l'un des cor-

respondans de la société royale d'Agriculture de la généralité

de Tours > pour le bureau du Mans, en 1761.

AMTiy. On trouve dans les landes de Girouard ou Giroie et

sur des champs de la ferme des Basselières, d'énormes amas
de scories antiques , dont on charge depuis long-temps la

partie de la grande route du Mans à Laval , entre Joué et

S.-Denis-d'Orques.

iiist. cïv. Soit que l'on fasse venir le nom de Joué de

Jocularis
,
plaisant ; de Jucundus , agréable j ou de Gaudialisj.
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réjouissant ; toujours est il que ce nom paraît exprimer une

situation agréable , telle qu'est celle du bourg, dominant sur

une vallée où sont de jolies prairies à l'E. , arrosées et ferti-

lisées par le Palais ,
petite rivière dont le nom semble cor-

rompu de celui de Paies ; et que ces noms semblent avoir été

donnés à ces lieux par les Romains , pendant leur longue

station dans le pays ( voir le préc. HlST. , seconde époque ) ,

confirmée, à notre avis, en ce qui concerne Joué , par les

scories de forges à bras , dont nous signalons l'existence à

l'alinéa précédent.

On donne dans le canton répilhète dî'Ours de Joué , aux

habitans de cette commune : nous ne savons fondé sur quoi.

Située à la proximité des deux forêts de la Charnie et de

nombreux bouquets de bois qui l'entourent, cette commune
fut lors de la première guerre des chouans , le théâtre de plu-

sieurs combats. — Le 6 décembre 1 795 , les chouans , au

nombre de £oo environ , viennent coucher à Joué et y atta-

quent le lendemain matin le cantonnement de S.-Denis-

d
1Orques , composé de 80 soldats républicains. Le bruit des

coups de fusil fait accourir celui de Chassillé et un détachement

de la garde nationale de Loué. Bientôt la fusillade s'engage

dans la lande de Bastaing, en face l'avenue de l'Hommois , où
les chouans s'embusquent derrière les haies. Après une heure

de combat, ceux-ci se retirent dans les bois de l'Hommois,
d'où ils sont forcés de se jeter dans celui de Volmé. L'avant-

garde des républicains , forte de 3o hommes, s'embusque à

son tour derrière une haie et cesse son feu ; les chouans
croyant leurs munitions épuisées, cherchent à les envelopper;

mais assaillis bientôt par le gros de la colonne, ils sont forcés

«le se retirer et sont poursuivis pendant 3 lieues jusqu'au delà

de. la forêt de la petite Charnie et de la commune de Neuvi-
ktte, et rejetés sur le territoire de la Mayenne , après une

jerte assez considérable en morts et blessés : au nombre des

premiers se trouvent les nommes Martin et Biliotenu ,

d'Epineu-le-Chevreuil. Ce combat fut l'un des plus marquans
de l'époque , dans la contrée , et y est resté célèbre. — Vers
le milieu du mois de mai 1799 » les chouans se portèrent à

Joué, avec l'intention d'y couper l'arbre de la liberté : les

habitats s'étant armés , les forcèrent à se retirer sans avoir

pu exécuter leur projet.

hydrogr. Le ruisseau ou petite rivière de Palais , venant

de Chemiré-en-Charnie , traverse la commune du N, au S.

S. O. , en séparant les anciens territoires de Joué et de

Montreuil , et passant au milieu des deux bourgs , à l'E. du
premier et à l'O. du second , et traversant la grande roule du
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Mans à Laval , sous une arche. Le ruisseau des Bruyères

,

prend sa source près la ferme de ce nom , se dirige au o. O. ,

sépare la commune , dans la première moitié de son cours ,

de celle de Chemiré , el se jette dans le précédent , au moulin
de Chalgrin , après 2 kilom. de cours ; celui de l'Hommois
prend naissance dans les prés de ce nom , coule parallèlement

au précédent et se réunit comme lui au Palais, après un cours

de 1 kilom. 1/2 ; un autre plus petit , a sa source près la

ferme de la Couerre
, passe au hameau des Forges et va éga-

lement se perdre dans le Palais , par sa rive gauche , comme
les deux précédens ; enfin , celui de la Berteric , s'y jette par
sa rive droite, après un cours de 2 kilom. 1/2 du N. N. O.
au S. E. — Moulins de Beaumont , de Chalgrin , de Palais ,

de Cuîdeloup , les trois premiers à blé , le dernier à trèfle et

à tan , tous sur le ruisseau le Palais.

gkolog. Terrain coupé , boisé , monlueux , dont une des

collines
,
qui domine le principal des cours d'eau précédens ,

appelée colline de la Joptière , s'élève à 3o mètres environ
au dessus du niveau de l'eau ; terrain de transition , offrant

un marbre gris-brun , à peu- près semblable à celui de Chas-
sillé ; le calcaire jurassique ; le grès blanc ; l'argile à brique ,

etc. ( voir l'article ch\ssii.lf. , dont la géologie est à peu-près

la même que pour cet article-ci. )

Plant, rar. Chrysanthemum segelum , LTN.

divis. des tekr. En labour , 1,117 hectares
;

jardins , 28 ;

landes , Zj ; prés et prairies , 242 ; bois taillis , 3g2 ; étang

,

1/2 ; superfic des bâtim. ,91/2; rout. et chem, , 28 ; eaux
courant., 6. Total , 1,860 hectares.

ccntrib. Foncier , 6,749 f.
;
personn. et mobil. , 65o f.

;

port, et fen. , 1 76 f. ; i3 patentés : dr. fixe
, 93 f. ; droit pro-

port. , 33 f. Total, 7,Soi f. -—Perception de S.-Denis-

ifOrques,

cultlr. Superficie argilo calcaire , argilo-sablonncuse et de
sable pur , très médiocrement fertile autrefois , dont la cul-

ture a été considérablement améliorée depuis vingt ans
,

surtout par l'emploi de la chaux comme engrais. On y cultive

les céréales dans la proportion de seigle, 35 parties , avoine,

3o , orge, 20, froment, i5, méteii et grains mêlés, i5 ,

sarrasin , 10. On y recueille en outre, chanvre et fil ; trèfle et

sa graine
; pommes de terre , citrouilles, etc. ; beaucoup de

bois, en différens bouquets, qui sont ceux de l'Hommois, une
faible partie ; du Creux

, plus de la moitié ; et de l'Isle ,

environ le tiers. Arbres à fruits à cidre. — Quelques élèves

de poulains , un assez bon nombre de jeunes besliaux au-

maillcs et de porcs j peu de moutons. — Assolement qua-
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dricnnal ; 4 grosses fermes , iG autres moins considérables,

]c deuble au moins de bordages, une grande partie réunis par

hameaux , donl l'ancien bourg de Monlreuil , exclusivement

habité par des cultivateurs
; j5 charrues. — Fréquentation

des marchés de Loué et de Brûlon.

INlrtJSTR. Extraction du marbre , mis en œuvre à la mar-
brerie de Loué , ou employé à la confection de la chaux ; de

la pierre calcaire , de la terre à brique , etc. Deux fours à

chaux seulement , où l'on emploie l'anthracite comme com-
bustible ; un troisième à chaux et à brique et tuile

;
quelques

métiers à toile.

rctjt. et chem. La route royale n.° 157 , partie du Mans à

Laval , traversant la commune de TE. à l'O.
,
passant entre

les deux bourgs de Monlreuil et de Joué , et longeant celui-

ci au nord ; et celle départementale, n.° 5, partie entre Brûlon
et Sillé , la traversant de l'O. au N. E. ; offrent de faciles

moyens d'exploitation à ses habitans.

habit, et lieux remarq. Les châteaux de Beaumont et de
l'Hommois , comme habitations ; la Chevalerie , Montabon
(Mont-Abbé ) ; le Haut-Rocher, les Mortiers ; la Poterie

,

les Forges , etc.

établ. publ. Mairie , succursale , débit de tabac. Bureau
de poste aux lettres au Mans.

ÉTABL. PARTic. Une institutrice.

JOUE-L'ABBE ; Joueium , seu Gaudiacum - Abbatum ;

commune du canton et à 8 kilom. 1/2 S. de Ballon ; de l'ar-

rondissement et à 1 1 kilom. 1/2 N. du Mans ; autrefois des

quintes , du diocèse et de l'élection du Mans. — Distances

légales : 8 et i3 kilomètres.

descript. Bornée au N. ,
par la Guierche et Souligné-sous-

Ballon ; à l'E.
9
encore par Souligné ; au S.

, par Neuville et

Montreuil-sur Sarthe , à l'O., encore par Monlreuil et par
la Guierche ; celte commune , de forme elliptique , s'étend du
N. au S. , sur un diamètre d'environ 4 kilom. , contre 3 kil.

au plus de l'E. à l'O., dans sa partie centrale. Le bourg , situé

vers le centre du premier de ces diamètres , et à la presque

extrémité O. du second , se compose d'une petite rue un peu
distante de l'église au N., et de 4- à 5 maisons, placées à angle

obtus , à l'O. S. O. de l'église , entre lesquelles le terrain

forme une sorte de place. Eglise fort simple, ayant un maître-

autel à la romaine en bois , et celui de la chapelle dite de la

Vierge , assez bien décoré. Clocher en flèche , avec un clo-

cheton en pyramide sur le pignon occidental de l'église.

Cimetière attenant à l'E. JN. E. de l'église , clos de haies

seulement.
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Populat. De 62 feux autrefois, actuellement de 119, qui

comprennent 3i5 individus mâles , 325 femelles , total, 64o ;

dont io5 dans le bourg, 25 au hameau des Curies, 20 environ

à celui de Guierchette
,
qui dépend de cette commune et non

de celle de la Guierche, comme son nom semblerait l'indiquer.

Mouq. déceim. De i8o3 à 1812 inclusivement : mariages,

4.3 ; naissances, 176 ; décès, i32. — De i8i3 à 1822: mar.,

57 ; naiss. , 174 ; déc. , 100.

niST. ecçlÉs. Eglise sous le patronage de S.-Dcnîs. Assem-
blée le dimanche le plus près du 9 octobre, fête de ce saint,

La cure , valant 5oo liv. de revenu , était à la présentation

des religieux de l'abbaye de la Couture du Mans. — Vers la

fin du i3. c siècle , Raoul l.
er

, seigneur de Beaumont-le-
V icomte , restitue l'église de Joué à Gausbcrt , i.cr abbé de la

Couture , lequel gouvernait en même temps celles de Bour-
gueil et de Maillezais en Anjou. On peut croire que c'est de

celte époque et par suite de cette restitution ou donation ,

que la paroisse de Joué prit le surnom de Yslbbc ? — Il y avait

à Joué une chapelle , dite de la Bellangeric , estimée 80 liv. de

rente , à la présentation de l'abbé du même monastère de la

Couture. Celte chapelle avait été fondée en i52i
,
par le

P. René Beaudrier , religieux bénédictin. On y lisait celle in-

scription en mauvers vers :

« Frère René Beaudrier , religieux
,

Prieur de Prez ( Pray ou Peray ) , vers Dieu dévotieux,
Fit construire de neuf cette chapelle

,

Fort dévote , très-excellente et belle
;

Etant fermier de Joué , à chacun
Agréable , l'an quinze-cent -vingt-un.
Priez pour lui qu'à la fin Dieu lui fasse

Cette grâce que tous ses maux efface.

Amen. »

M. Huard , curé de la paroisse de la Couture du Mans ,

a fait construire depuis quelques années une autre chapelle

sur la terre de la Chapuisière
,

qu'il a donné au séminaire

diocésain du Mans.
(Voir encore pour l'histoire ecclésiastique de Joué, l'alinéa

sous le même titre , de l'article la Guierche
,
page 536. )

hist. féod. La seigneurie de paroisse, était une châtellenie

appartenante , comme l'église , aux religieux de la Coulure
du Mans

,
par la réunion qui , suivant Lepaige , en fut faite

à ce monastère , en iGi5. Elle était annexée à la terre de la

Cour , dont le manoir , appelé château , n'est qu'une assez

petite maison bourgeoise , faisant partie de celles indiquées

plus haut , comme étant situées à l'O. N. O. de l'église. II
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est probable que celte réunion est postérieure à i6i5

, puis-
que, de 1662 à 1670 , on trouve Gilles Sanglier, chevalier,
indiqué comme seigneur de Joué , Jequel relevait du marquis
de Vassé , seigneur des terres de Beaumont-le-Vicomtc

, de
Ballon , de Djngeul, etc. ( Voir du reste l'alinéa iiist. féob,
de l'article la Guicrche. )

hydrc gr. La commune est arrosée par le ruisseau de Pen-
sais

,
qui la traverse du N. E. à l'O. Etang du même nom %

en partie desséché. — Moulin de Pensais, à blé, sur le

ruisseau de ce nom.
géolcg. Terrain plat, autour du bourg ; ondulé sur le sur-

plus de la commune ; de seconde formation , recouvert d'une
couche d'alluvion.

nivis. des terr. En labour
, 708 hectares

;
jardins ,11;

landes, 17 ;
prairies, 3i 1 ; bois taillis, 166; étang et marais, 8;

chemins , 27 ; eaux courantes, 3 ; bâtim., cours, édif. publ.
, g.

Total, 1,260 hectares.

contrib. Foncier, 3,753 f.
;
personn. et mobil. , 2/J.5 f ;

port, et fen. , 86 f. ; 2 patentés : dr. fixe, 9 f. ; dr. proport., 2 f.

Total, 4,09"' f- — Perception de la Guièrche.
cultur. Superficie argilo-sabloneuse et de sable pur , en-

semencée en céréales, dans la proportion de deux parties fro-

ment et avoine , et d'une partie seigle et orge. Trèfle et sa

graine ; chanvre et fil
;
pommes de terre ; un quart de la

superficie en prés et prairies , de bonne qualité pour la plu-

part ; beaucoup de bois , d'arbres à cidre , etc. ; élèves de

quelques chevaux , d'un assez bon nombre de bêtes à cornes*

porcs , moutons , chèvres , volailles. Beurre , fruits et cidre y

menues denrées.— Assolement triennal; 7 fermes principales,

environ 2 5 bordages ; 38 charrues. Ssz Fréquentation des

marchés de Ballon et du Mans.
industr. Quelques tisserands confectionnent des toiles , de

commande seulement.

rout. et chem. La partie de la route départementale n.° 1 i r

du Mans à Ballon , traverse du S. au IN. , l'extrémité E. du
territoire ; le chemin du Mans à la Guièrche

,
passe à peu de

distance de son extrémité S O. et O.
habit, et lieux remarq. La maison de la Cour ou le Châ-

teau, dans le bourg, et de la Chapuisière, déjà citées ; la Man-
chonnerie , maison bourgeoise , avec une avenue allant abou-

tir à la route départementale n,° 11 , à M. Mauboussin notaire

au Mans. Comme noms remarquables : la Mérie, la Chevale-

rie, la Garenne , etc.

établ. publ. Mairie, succursale Bureau de poste aux lettres,

au Mans.
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JUIGIIÉ, JUIGNÉ-VERDELLE, JUÏGNÉ-SUK-
SAKTHE ; Juniacum , Juigneum ; Jiwiniacum , de jeune ,

nouveau ; Jooe igné , de Jovis , Jupiter et ignis feu , suivant

l'auteur du INJont-Glgnne; commune cadastrée, du canton

et à 4 kilom. N. E. de Sablé ; de l'arrondissement el à 25 kil.

N. C.dc la Flèche ; à 3g kil. O. S. O. du Mans. Jadis , du

doyenné de IJrûlon , de Farchidiaconé de Sablé , du diocèse

du Mans , et de l'élection de la Flèche.— Distances légales :

4, 2Q et 4.7 kilomètres.

descript. Bornée au N. , par Auvers-lc-Hamon ; au N.
E. , par Asnières ; à TE. ,

par Avoise ; au S. ,
par la rivière

de Sarthe, qui la sépare de Parce et de Solesme ; à l'O., par

Sablé et Gaslines ; la commune forme une espèce d'ellipse,

qui s'étend de l'E N. E. au S. O., sur un diamètre de 4 à 5 kil ,

contre 3 kil. du N. au S. Le bourg . situé à l'extrémité S. S. E.

du territoire
, peu considérable, bâti sur une éminence qui

domine presque à pic le cours de la Sarthe , forme une petite

rue qui s'étend du N. au S. et aboutit devant la porte occi-

dentale de l'église en passant à l'O. du château. On y remar-

que l'église
, petite mais assez jolie , du genre roman, ayant

une chaire à prêcher en bois, ornée d'assez bonnes sculptures,

avec un tableau fixé au baldaquin Clocher en bâlière ; cime-

tière attenant à l'église de trois côtés , clos de murs. Le châ-

teau, belle maison assez moderne , se compose de deux ailes

se joignant à angle droit , au devant de l'une desquelles, celle

nord , règne un balcon dans toute sa largeur , supporté par

des arcades formant galerie , à un seul étage , surmonté de

mansardes ; la cour, entourée de fossés ou douves sèches, sur

lesquels est un pont-levis en fer, servant de principale

entrée ; avec un enclos renfermant de beaux jardins , un
bois bien percé , etc. ; le tout forme une très - agréable

habitation.

On remarque également dans le bourg ,
plusieurs anciennes

maisons , dont le prieuré , à tourelles, fenêtres en croix de

pierre , etc. , et plusieurs jolies maisons modernes. De la

terrasse du château et de l'esplanade qui se trouve devant la

porte occidentale de l'église , la vue s'étend au S. O. , le long

du cours de la Sarthe où l'on voit le bourg , l'église et l'an-

cienne abbaye de Solesme , la ville de Sablé et son château
,

les nombreux rochers de marbre , fort élevés
,
qui dominent

la Sarthe sur ses deux rives , ce qui forme l'un des plus agréa-

bles points de vue qui se rencontrent dans le déparlement.

populat. De 167 feux , sur les états de l'élection ; actuel-

lement de a5o, qui comprennent 42 5 individus mâles , 498
femelles , total ,

cji3
; dont 275 dans le bourg. Une dizaine
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rie liameaux , dont les plus remarquables sont ceux du Port
de Solesme, et du Port-Etroit , le long du cours de la Sarlhe.

Moiw. decenn. De 1793 à 1802 ,. inclusivement : mariages
,

73 ; naissances , 2 38 ; décès , 173. — De i8o3 à 181 2 : mar.,

77 ; naiss. , 2^4- ; déc. , 2i/J-— De i8i3 à 1822 : mar. , 65 '

r

naiss. , 289 ; déc , 186.

iiist. ecclés. Eglise sous l'invocation de S. Martin de
Tours ; assemblée le second dimanche de mai. — La cure ,

qui valait 600 liv. de revenu , était à la présentation de l'abbé

de la Couture ,. ainsi que le prieuré , estimé valoir 3oo liv. de
revenu. Les autres bénéfices étaient la chapelle S.-Michel de
la Bouchardière et la prestimonic du S.-Sacrement : Bour-
connière , à la présentation du seigneur, la chapelle de la

Kivaudièrc
, à celle des héritiers du fondateur ; et la chapelle

de Sle-Catherine. — Par son testament, rapporté plus bas ,

Jean Lessillé , seigneur de Juigné . fait plusieurs legs en
laveur de l'église de Juigné. — Ordonnance royale du 4- octo-

bre 1820 , ordonnant l'acceptation d'une rente de Qoo fr.

donnée à l'église de Juigné
, par le sieur Leclerc comte de

Juigné.

iiist. féod. La seigneurie de paroisse , annexée au rhâleau

de Juigné
, porta successivement le titre de châlellenie , puis

celui de barounie , après son union avec la cbâtellenie de la

Champagne-Hommet, par lettres-patentes de décembre i6i5,

lequel litre fut transféré ensuite sur ladite terre et seigneurie

de Juigné , par lettres-patentes de 164.7. ^"a c'alc c' c son
érection en marquisat, litre qui lui était donné en dernier lieu,

lequel reportait à celui de Sablé , nous est inconnue^

Malhurin de Quatre - Barbes , le même qui, en 1^90 ,

assista le jeune Amauri de Craon , l'un des quatre barons
tenus de porter l'évêque d'Angers sur leurs épaules , lors de

son intronisation , ce que ne pouvait faire cet enfant
,
qui

revendiquant néanmoins ce privilège , se tint auprès de

son remplaçant , ainsi que nous l'avons déjà rapporté à

la Biographie ( Introduct. p. xlv ) , est le premier seigneur

de Juigné connu. Cette terre passa de la famille de Quatre-
Barbes , dans celle de Poussin

,
puis , dans celle de Lessillé y

par le mariage de Thiéphanie Poussin avec Nicolas de Lessillé.

Jean Lessillé , issu de ce mariage, étant mort sans enfans, de

même que Pierre Poussin r frère de Thiéphaine
,
qui avait

épousé Jeanne , dame de la Chartre et de Marçon , Colas

Leclerc, issu de Roland Leclerc
,
qui avait épousé une sœur

cadette de Thiéphaine et de Pierre Poussin , succéda à Jean

Lessillé son cousin germain , dans les terres et seigneureries

de Juigné
, Coulaines ( en Loué ) > de la Motte d'Arlhézé
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(v. cet art. ), d'Hïerré (en Tassé) et de la Nouillère. Roland
Leclerc , vivait vers la fin du i3. c siècle , du temps de Phi-

lippe-le-Bel ; Colas Leclerc , en i£So, était aussi seigneur

pour moitié , de la cîiâtellenie de Milon , en Amné.
René Leclerc , seigneur de Juigné , ayant acquis , en 1600,

de la maison de Rénchart, la cîiâtellenie de Champagne-
Hommct , alors annexée à la terre de Verdelle-en-Poillé

, y
réunit sa terre de Juigné et obtint leur érection en baronnie

,

puis fit Iransférer ce litre sur la terre de Juigné qui en devint

le chef-lieu , ainsi qu'il a été dit plus haut. Le château de
Verdelle , le plus curieux de ceux du Maine , par ses belles

sculptures du slyle de la renaissance, qu'habitaient les pre-
miers seigneurs de Juigné , du nom de Leclerc , comme on
le voit par un aveu rendu par Jarri Leclerc, en 1668 , fut

probablement abandonné par eux lorsqu'ils curent fait bâtir

celui actuel de Juigné. ( V. les articles ciiampagne-hommet
,

t. I.
er

, p. 272 et l'art, poillé.) La terre de Juigné , dont quel-

ques parties ont été vendues pendant la révolution , continue

d'appartenir à la famille Leclerc de Juigné ( v. à la Biographie
l'art, juigné. ) , dont le marquis , dernier décédé , avait été

pourvu de la pairie par Louis XVI II , laquelle son fils aîné
,

possesseur actuel de cette terre , a perdue , à défaut d'avoir

prêté le serment prescrit par la loi du 3o août i83o.

Amauri IV , de Craon , seigneur de Sablé , institue Jean
Lessillé , écuyer , seigneur de Juigné , l'un de ses quatre
exécuteurs testamentaires. Jean Lessillé à son tour

, par son
testament ci-après , ordonne dix messes

,
pour Amauri.

En i44- r y un seigneur de Juigné, Roland Leclerc ou Colas
son fils , fit partie des gentilshommes angevins et manecaux
qui se réunirent pour courir au secours des habilans de Cossé-
le-Vivien , assiégés dans leur église par les Anglais.

Outre la cîiâtellenie de Juigné , il existait plusieurs autres

terres fieffées dans la paroisse, savoir : THommeau, le grand
Maupertuis , Vrigné , Roussel , la Horlenpied , les Places et

le Prieuré.

Jean le Devin , sieur de Villelte en Moranne
, qui vivait

en i533 , était propriétaire et seigneur de l'Hommeau. ( Voir
son article à la biographie. )

Eustache J arri , seigneur de Maupertuis, fut gouverneur du
château de Sablé, de i555 à 1^75, et peut-être au-delà de
ces deux époques. Madelon Jarri, porté à la Biographie,
était également seigneur de Maupertuis et de Vrigné.
— Un arrêt du conseil d'état , du 2^ octobre 1751 , défend

à la dame de Juigné, de percevoir aucun droit de péage sur
la Sarthe et autres rivières, dans l'étendue de la baronnie de
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Champagne : celle dame imposait les bestiaux chargés, qui
traversaient le territoire de la seigneurie de Juigné et de
Champagne réunis.

On croit Irouver dans la figure de Joseph , du sépulcre de
Jésus-Christ , formant le groupe de figures de la chapelle à
droite de l'église du prieuré de Solesme , le portrait du sei-

gneur de Juigné, vivant à l'époque où ces belles sculplures

furent exécutées. ( V. à l'article solesme , la description de
ces statues. )

anïIQ. On trouve dans les bois de la Moite, situés à 2 kil.

au N. du bourg, au milieu d'un sol marécageux, une tombelle
très-élevée, qu'entourent à d'assez grandes distances plusieurs

lignes irrégulières de parapets en lerre et de larges fossés, qui

se prolongent jusques dans les bois de Roussel, où l'on observe
encore un ancien puits. Ces enceintes peuvent renfermer trois

hectares de terrain.

Le testament de Jean Lessillé offre des détails si curieux
sur le langage, le slyle , et les usages du i4-. e siècle

, que nous
ne pouvons résister au désir de le faire connaître textuelle-

ment , en en retranchant les dispositions citées à d'autres

articles de localités.

« Au nom de la sainte , souveraine et indivisible Trinité' , etc.

« Je Jean Lexillé, seigneur de Juigné- sur-Sarlhe , agreve de corps
par maladie , bien remembre' de ma pense'e.... voulant pourvoir à moi
et à mes proesmes

(
proches

,
proximi ).... fais mon Testament et der-

raine ( dernière ) volonté, etc.

« Premièrement : Ge recomande Tarne de nioy à Dieu, etc.... Je
vuil ( veux ) et comande que mes debtes et les ( legs ) soient paiez et

solus par la main de mes Exequtours.... et vuil que chacune personne
digne de foy , ou tenu pour digne de foy , venant à mes amendemens

,

soit cru par son serment en sa demande
( pour ses dettes

) ,
jusques à

la somme de dix sous tournois et au dessobs.

« Item :.... et que à chacun desdits jours de mon obseque et de mon
sème ( service anniversaire ) une charité générale soit faite en la ville

de Sablé , et que à chacun pouvre venant à chacune d'icelles charilez

cinq deniers tournois soient donnez pour le salut et remède de marne
( mon ame ). Item : Ge donne et laisse au Rectour ( cure' ) et à la

fabrice de la ditte église de S.-Marlin de Sable à tousiourmes ( tou-
jours) par moitié, dix sols de annuelle et perpétuelle rentes.... pour les

sépultures de moy et de Katherine ma compaigne et espou^e en laditte

Eglise de S.-Martin.... Item : Ge donne et laisse au Prieur et couvent
du Prieuré de S.-Nicolas de Sablé

,
quarante sols une fois paiez

,
pour

«lire et célébrer en leur dit Moustier un anniversaire solemnel. Item :

Ge donne et laisse à tousiourmes à l'Abbé et Couvent de JJellebranche

et à leurs successours quatre septiers de saigle et douze chapons , le

tout de rente perpétuelle
,
que les Gaulerons et Gautiers , et leurs

frareschaux ( frères et sœurs ) me doivent par chacun an à l'Angevine,

pour.... Item : Ge donne et laisse aux Frères Mcnours ( Mineurs, les

Cordeiiers) et Jacobins du Mans, à chacun d'iceux couvens
,
quarante

sols.... Item : Ge donne et laisse aux Collèges de S.-Julien du Mans,
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de la Maîson-Dîeu des Ardens , de la Maison-Dieu de Confort, et

de S.- Julien du Pré , a chacun d'iccux collèges ,
vingt sols a paier une

fois.... Item : Ge vuil et commande que trois véages
( pèlerinages )

soient faits et accomplis, c'est assavoir , un a S.-Père de Rome
, un a

S.-Jacques en Galice et l'autre a S.-Michel du Mont au péril de la

mer.... Item : Ge vuil et ordonne un anniversaire de cent messes par

chacun de trois ans continuels en suivant mon décès
,
et une charité

du pris de cinq deniers en pain ou en vin , a chacun pauvre qui y
vendra

,
pour le salut et remède de L'âme de moy. item : Ge donne

a tousiourmes ... a tous les Reclours curez de Sablé, deux sols six

deniers , a paier une fois.... aux Rectours des Eglises de S.-Martin et

de N.-D. de Sable', de Gastines , Juigné.... £o sous de rente a départir

par égale portion a chacun desdiz curez.... Item : Ge fonde et institue

a tousiourmes au Reclour de laditte Eglise S.-Martin de Sable'
,
pour

l'aumentation de ladite cure , une chapellenie de trois messes la se-

maine, en semaine, et une Antoine (antienne), verset et oraison

ordinaire des mors ( morts ) , sur la sépulture de moy , de ma ditte

compaigne, mon père, ma mère , et mes autres amis ensepulturez en

laditte Eglise, et ce chacun dimanche.... pourquoi je donne et laisse,

ma métairie de Pont de Veige, si comme elle se poursuit , o les ap-

partences d'icelle , laquelle tenue a onze deniers de cens, et avec six

journeulx (
journaux ) de terre.... Item : ma clauserie de la Loge-

Jamet, etc.... et une noè\... joignant à la rivière d'Arve ( Erve )...

Item : Ge donne et laisse au Secretain ( sacristain ) de la ditte Eglise

de S.-Martin de Sablé.... cinq sols de rente , à prendre sur 5o sous de

rente que me doit par chacun an Oudin le Gantier (i).... pour que

îglise.... Item : Ge donne et laisse au Rectour de l'-Egli

Juigné-sur Sarthe ( à qui il donne plus loin la qualification de ville
) ,

pour une messe annuelle , six sextiers de saigle , un sextier de frou-

ment, le tout de rente et 45 s. de rente, ledit bled a la mesure de
Champaigne (de la Champagne-Hommet , voir tom. i.e «", pag. 273),
a estre paiez chacun an par la main de mes havis ( hoirs )....

« Item.... Après différens dons à plusieurs églises , il ajoute : Ge
vuil et commande que les chapellcnies dessus dites soient annexées o
les cures desdittes Eglises par decrés des Prelas , et procurées a mes
dépens. Item : Ge vuil et commande que les chastels des bestes et

avoirs ( averti'.) ,
qui sont à présent csdittes melaieries, soient et

demeurent a tousiourmes es lieux dessus dis au proufit desdits curez et

de leurs successeurs, sans que lesdits curez ne leur diz successeurs

puissent vendre aucune chose des chastels dessus dis
,
pour ce et afin

que les chastels dessus dis soient et demeurent toujours en tiers , sans

ameniser ni dépérir, fors que cliascun desdis curez prendront moitié

ou crois desdittes bestes.... Item : A la frerie de S. Jacques de Juigni-
sur-Sarthe , deux sextiers de mouture de chacun an de rente.... pour
aider a faire la chasrité de laditte frerie. Item : Ge donne et laisse à

tousiourmes aux parroissiens affluens chacun an en l'Eglise de Juigné
au jour de Pasques, une jalaye de vin , assignée sur mes domaines de
Juigné, pour bailler et distribuer a chascun après ce

( que) il aura

(1) Ce mol Lt r.^nTiKB
,

qui se trouve plusieurs fois dans le cours de cet acle
,

juinf an nom
d'Oudin, quoique e'eril avec une capitale

,
paraît être plutôt une qualification qu'un nom propre , et,

dans ce cas, apurerait une antiquité de plus de 4 î» •> siècles, a la fabrique de ganierie qui subsiste

toujours à Sable. Voir cet article.
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l'ait sa rcccplion ( reçu Dieu

,
communion ? ) on ladille Eglirp a la-

dille journée de Pasques pour lame de moy et de lad il te Catherine
m;i compaigne, et pour estre remembre (recommandé) chascifn an
en lad ilte Eglise au jour de Pasques. ( Suivent diffe'rens dons à «os

domestiques , à des prêtres pour avoir leurs prières
, etc. ) Item : Ge

donne nu curé de Juigné, cent sols une fois paies, pour prier Dieu
pour le remède et salut de lame de moi.

« Item : Ge vuil et commande que Huet des Veilles soit creu pour
son serment de ce qu'il demande de ses services. Ilern : Ge vuil et
commande que Estienne Malie ait a Loire et menger scion son estât

,

tant qu'il vivra, parla main et aux dépens de mes liairs. Et quand Dieu
fera son commandement de lui, ge vuil et commande que nosdits hairs
ou exequtours facent dire et célébrer six Messes pour l'ame dudit
Estienne, et que ils lui facent faire cerqueu et luminaire le jour de
son obit , montant une livre de cire. Item : Ge vuil et commande que
mes boys de Juigné , de Cbiefsferet, de la Hardonnière

, de la Ka-
ronnelière et de la Bodesycre soient vendus et de trais, pour mettre
et convertir en mon exécution. ( Suivent d'autres dispositions ayant le

même objet , portées à l'article sablé.
)

« Item : Ge vuil et commande que 100 Messes soient dittes et célé-
Lrées pour les âmes de feu Guillaume d'Auvers et de feu Guet son fils.

Item : Ge vuil et commande que 10 Messes soient dittes et célébrées
pour l'ame de feu Monsieur Amaulri

,
jadis sire de Craon , darrain

( dernier ) trépassé , dont Dieu ait l'ame.... Item : Ge vuil , commande
et ordonne

,
que en outre et par en sonmet ( en somme

) ; tout ce que
|'ay divisé dessus et declairé , cent Messes soient dittes et célébrées
pour les âmes de tous ceux et celles a qui je puis estre tenu et o qui je

en a oumis faire au temps passé par quelconque voye et manière que
ce soit, tant en marchandise que autrement.

« Et a l'exécution de cest enni présent Testament et derraine vo-
lonté faire et accomplir

,
ge prens , charge et députe tous mes biens

meubles quelxque ils soient, et tous les fruits , revenus et esmolumens
de toute ma terre , de toutes mes rentes et autres chouses heritaux de
trois ans , et trois cuillietles prouchains venans après le jour de mon
obit

,
pour les prendre , vendre , detraire , emploier, mettre et con-

vertir en ma ditte exécution. Et laditte exécution accomplie, si reve-
nant ou résidu y a des biens meubles dessus dis , ou des fruis, etc....

ge donne et laisse tout icelui résidu et demeurant à Katherine, ma
compaigne et espouse, a en faire haut et bas sa plaine volonté , comme
de ses autres propres chouses.

Item : Ge eslis ou establis mes aumosniers et executours de cest

présent mien Testament ou derraine volonté Katherine ma compaigne
et espouse, M. Gilles Croczonart prestre , Colas le Clerc le jeune,
Seguin Auberi , Jehan Rousseau et M. Jehan Yaalin , auxquels , etc....

et procéder et avant aler en la compaignie de laditte Katherine ma
compaigne, nonobstant l'absence des autres, et sans ensaigner de leur

non-ponance
(
pouvoir ) ou non-volenté , et a chacun de mes dis

executours cjui vaqueront audit fait
,
ge donne et laisse chacun ou

qu'ils vaqueront au dit fait cent sols en outre leurs dépences. Item :

Ge prive tous et chacuns mes hairs contredisans.... de toute et lelle

succession et eschoitle comme a eux et a chacun deux pourrait es-

choir , toucher et appartenir , de tous et chacuns mes biens.... Et afin

que cest mien présent Testament ou derraine volonté vaille et soit

garni de plus grant fermeté, je suppli et requiçr
,
que il soit scellé des
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sceaux desquels l'en use aux contras de la Cour du Eourc-Nouvel

,

avecques le scel duquel l'en use en la cour de honorable homme et dis-

cret le doyen de Bruslon.
« Et a la supplication dudit Teslatour, ge M. Giles Croczonart

Prestre, Tabellion et Notaire desdittes Cours
,
qui fu présent aux-

dittes chouses testées par moy passées, ay fait mettre et apposer a cest

présent Testament les sceaux desdittes Cours au (pour) plusgrant con-

firmation et en tesmoin desdittes chouses. Ce fut fait, donne' et passé le

Mardi feste de S. Martin d'iver l'an de grâce mil trois cent quatre

vingt deux
,
presens ad ce , Jehan de P*lellan , Clerc , Guillaume de la

Roche, Michel Mirré , Perrot Trudaine , Jehan Moreau , Guill.

Cailleau , et plusieurs autres tesmoins dignes de foi. »

Ensuite de ce testament est un codicile , de l'annie i384 -,

lequel n'offre aucune particularité digne d intérêt.

Hfsr. ctv. Une ordonnance du roi du 28 novembre 182 1 ,

autorise l'acceplalion de la donation faite par le comte et la

comtesse de Juigné, de la jouissance d'une maison et dé-
pendances pour servir à rétablissement d'une école de cha-
rité dans la commune de Juigné ; d'une rente de 200 francs

donnée par le comte de Juigné, pour l'entretien des sœurs qui

dirigeront ladite école ; de l'engagement pris par le marquis
de Juigné de payer une rente viagère de 100 fr. , à la dé-
charge de la fabrique

,
qui, en échange, constituera une rente

de pareille somme au profit de ladite école ; et d'une somme de
100 fr. payée par la marquise de Juigné

, pour les frais de
premier établissement. Deux sœurs d'Ëvron desservent celle

maison de charité , selon les règles de leur institut.

— Un décret, daté de Varsovie le 6 janvier 1807 , autorise

l'acceptation d'un legs de 600 fr. fait aux pauvres de Juigné y

par le sieur de Montreuil ; et une ordonnance du 20 octobre

1824, celle d'une somme de 3Go , faite aux mêmes, parla
dame Houdcmonl , née Chanlelou.

Outre Nicolas le Clerc de Juigné , cl Madelon Jarri ,

écrivains , nés à Juigné
,
quelques biographes assignent aussi

celle ancienne paroisse comme le lieu de naissance du car-

dinal Cointerel. Voir tous ces articles à îa BIOGRAPHIE.

hydrogu. La Sarlhe arrose et limite la commune au S. ; le

ruisseau de l'Arche, venant des bois de Hrice , la traverse du
N. au S. pour aller se jeler dans la précédente, après un cours

de 4 kiloni. 1/2 ; le territoire s'élend peu loin de la petite ri-

vière d'Krve au S O. — Moulin de Juigné , a blé , sur la

Sarlhe ; du Port de Solêmc , faisant mouvoir une scierie de

marbre établie par M. Landeau en 1821 , dont le tournant

peut faire manœuvrer 80 scies à la fois.

géglcg. Sol montueux le long das cours d'eau
,
plat sur le

surplus ; terrain intermédiaire ou de transition , offrant des

grès à grains fins
, de couleur plus ou moins foncée jusqu'au

Ji Z~j
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roussaril , des veines d'anthracite , des marbres dits de Sablé
,

«le couleur gris-ardoise veiné de blanc
, passant au noir après

le polissage. Ces marbres en extraction à Port - Etroit , dès

1721 f
époque où commença la construction du pont de

Sablé , offrent quelques espèces de fossiles , dont une d'assez

grande dimension
,
paraît être YAmplexus coralloïdes de So-

werby ; des couebes de ebaux carbonatée très-ferrugineuse

et des amas considérables de minerai de fer d'excellente

qualité ; des schistes argileux interposés en couebes minces

entre les blocs de marbre , au milieu des feuillets desquels

se remarque une coquille bivalve paraissant appartenir au

genre térébratule ; enfin , entre les bancs de grès , du grain

le plus fin , on observe des filons calcaires et des veines d'ar-

gile blanchâtre.

Plant, rar. Conyza squarrosa , lin. ; Melica ciliata , lin. ;

Melissa calamintha, lin. ; et, dans les rochers qui bordent la

Sarthe
,
plusieurs des plantes indiquées aux articles Gastine et

Sablé.

cadastu. Superficie de 2,066 hectares, 20 ares 5o centiares,

se divisant par nature de terrain , savoir : — Terres labour.

,

i,365 hectar. , 83 ares, 85 centiar. ; divisés en 5 classes , éva-

luées à 5 , 12 , 18 , 24 et 34 f.— Avenues , terrasses , bois

d'agrém. , 5-55-5o ; à 34 f.— Jardins, 23-73-28 ; 2 cl.:

34 , 4o f.— Vignes, 33-3i-io ; 2 cl. : 12 , 20 f.— Vergers
,

pépinières, 2-63-20
; 2 cl. 34, 4° £ — Prés, i5o-44~4o »

4 cl. : 12 , 27 , 43, 66 f. — Pâtures et pâtis, 38-80-70 ; 2 cl. :

5 , 10 f. — Bois de futaies , 4~84-oo ; à 2 4 f«— Bois taillis ,

chênaies , semis , 287-92-50 ; 3 cl. : 5 , i5 , 24 f. — Brous-

sils , 3-43 4° ; à 3 f. — Landes , 45-33-oo ; à 5 f.— Friches,

marécages , 1-26-10 ; à 3 f. — Mares , i-o3-20 ; à 5 f.— Car-

rières , o-33-4o ; à 12 f. -*- Sol des propriét. bâties , i6-63-

27 ; à 34 f- — Objets non impos* : Egl. , cimet. , presbyt. , o-

87-20. — Chemins, 5g-3i-3o. — Riv. et miss., 24-91-20.

zs 190 maisons , en 7 classes , à 6 , 10 , 18 , 25 , 35 , 5o et

100 f.— Le château , à 3oo f. — Le moulin à blé , à 240 f.

— Celui à scier le marbre , à 120 f.— 1 four à chaux , à

100 francs.

Revenu imposable : propriétés bâties, 5,n3 f.
;
propriét.

non bâties, 45,6o6 f. 53 c. Total , 50,719 f. 53 c.

Contrtb. Foncier , 6,35g f. ;
personn. et mobil.

, 472 f. ;

port, et fen. , 188 f. ; j4 patentés : dr. fixe , 82 f. ; dr. pro-

port., 57 f. Total, 7,i58 f. — Chef-lieu de perception.

cultur. Superficie argiîo-calcaire , productive , cultivée en

céréales principalement ; trèfle , chanvre et fil , lin , vignes ,

noyers
,
pommes de terre

; peu d'arbres à fruits. Elèves de
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quelques chevaux , de veaux et génisses , de porcs
,
peu de

moulons, quelques chèvres, etc. — Assolement triennal;

3o fermes principales, Sq closeries ; 60 charrues, dont 2 par

métairies. =: Fréquentation des marchés de Sablé.

industr. Exploitation du marbre aux carrières de Port-

Etroit, dont on dégage les couches à l'aide de coins enfoncés

dans des rainures pratiquées de distance en distance dans le

sens de ces couches ; son dégrossissage et son sciage , au

moyen d'une machine hydraulique. Confection de la chaux ,

ilont les débris de marbre taillé , ou celui de qualité infé-

rieure sont la matière , et l'anthracite le combustible. Cinq
à six métiers à toile de lin , de commande pour les parti-

culiers.

rotjt. et chem. Un chemin de Sablé à Juigné , sur le bord

de la Sarthc ; un autre plus éloigné de sa rive , très- fréquenté

autrefois pour le transport des vins de l'Anjou , dans le Haut-

Maine et la Bretagne , tous deux conduisant à Viré ; un autre

se rendant à Loué par Asnières ; la grande route de Sablé à

Laval , et le bac qui sert à traverser la Sarlhc , du hameau
appelé Port de Solesme au bourg de ce nom , sont les prin-

cipaux moyens d'exploitation.

habit, lt lieux remarq. Le château et autres maisons in-

diquées au commencement de cet article ; Vrigné , à 1 kilom.

1/2 à l'E. du bourg, vieux bâtiment carré , à 2 pavillons et

tourelle hexagone , à fenêtres à croix simples et doubles, en
pierre, à lucarnes allongées ; à ornements extérieurs du genre

gothique , racheté par M. de Juigné ; les Places, à 2 kil. F,,

du bourg , avec chapelle autrefois , la Harlenpied , à 2 kilom.

à l'O. S. O. du même ; ne sont plus que des fermes ac-

tuellement.

ÉTABL. PUBL. Mairie , succursale , maison de charité , bu-

reau de bienfaisance , résidence d'un percepteur. Bureau de

poste aux lettres à Sablé.

Établ. partic. Une sage- femme.

JUILLE , Juilleium , Juliacum ; de Jullus , Jules , soit que
ce nom , comme plusieurs autres du pays

,
puisse être soup-

çonné avoir été donné par les romains, soit qu'il soit com-
mémoratif du mois de Juillet, époque d'un premier établis-

sement , d'une fondation quelconque en ce lieu ? Dans le

premier cas, il serait un diminutif de Julia Cesarœa , Jn/nt

Augusta , etc. Commune du canton et à 2 kilom. 1/2 N. de

Beaumont-sur-Sarthe ; de l'arrondissement et à 22 kil. S. O.
de Mamers ; à 27 kilom. N du Mans ; anciennement du
doyenné de Beaumonl

, du Grand-Archidiaconé
?
du diocèse
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et de l'élection du Mans. — Distances légales : 3, a 5

,

32 kilomètres.

descript. Bornée au N. ,
par Piacé ; au N. E. et à TE.

,

par Vivoin; au S., par Beaumont ; à l'O., par S.-Christophe-

du-Jambet et par Moilron ; celte commune, dont le territoire

s'étend sur les deux rives de la Sarlhe , a la forme d'un

espèce d'ovoïde, s'allongeant de TE. à l'O. , sur un diamètre

de 4 à 5 kilom. , contre 2 à 3 kilom. de largeur du N. au S.

Le bourg , situé au tiers E. du premier de ces diamètres et

vers le centre du second, dans une jolie situation, sur un
coteau dominant au N. E. le cours de la Sartlie

,
qu'on y

passe sur un pont de sept arches en pierre , se compose de

l'église et d'un groupe de maisons attenant à gauche de la

grande route du Mans à Alençon ; de l'ancien château , à la

droite de celte route, servant actuellement de ferme , n'ayant

de remarquable qu'une cheminée dont le manteau est sup-

porté par deux cariatides de grandeur naturelle. Petite église

peu ancienne , à ouvertures ogives , assez bien décorée à

l'intérieur , à clocher en flèche , entourée par le cimetière
,

clos de murs. On y remarque en outre , une vieille maison ,

proche l'église , servant actuellement de presbytère , et qui

paraît être un ancien fief. Deux maisons neuves , assez bel-

les , sur le bord de la route , à MM. Dupont d'Alençon , et

Duterlre , capitaine retraité.

populat. De 85 feux autrefois , actuellement de 12^, com-
prenant 24o individus mâles , 2g5 femelles , total, 535 ; dont

217 dans le bourg , 3o environ au hameau des Aigremonts ,

dépendant de la commune et de celle de Piacé , et de 12 à i5

dans chacun des autres hameaux , au nombre de 4 à 5.

Mouv. décenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages ,

'4-3 ; naissances , 124 ; décès, i36. — De i8i3à 1822 : ma-

riag. , 38 ; naiss. , iôg ; déc. , 90.

hist. ECCLÉs. Eglise sous l'invocation du premier apôtre de

la province , S. Julien ; point d'assemblée.— La cure , esti-

mée valoir 1,200 liv. de revenu , était à la présentation de

l'abbaye de S.-^incent du Mans. Les autres bénéfices ecclé-

siastiques étaient : S.-Etienne de Falaise ( mal à propos

indiqué à l'article Beaumonl-sur-Sarthe , comme appartenant

à celte commune ) , ancien prieuré de l'abbaye de S.-Jean

de Falaise , devenu simple chapellenie , à la présentation de

l'abbé de ce monastère ; S.-Pierre de Pont-Neuf et S.-Aubin,

anciennes églises paroissiales supprimées depuis long-temps ,

également portées à tort à l'article Beaumont , et pour les-

quelles nous renvoyons à ce que nous en avons dit à l'alinéa

hist. civ. de cet article ( tom. i.
er

,
pag. i3o ) ; enfin, la cha-

pelle de S,-Louis du Bouçhet.
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Sous l'épîscopat de S. Hadouîng, i2.
e évêque du Mans

7

€24.-654 , Alain de Douillet ( Dollacum n'a jamais du faire

Dollon ) et sa femme, ayant perdu leur fils unique, mort
d'une chute de cheval à la chasse , se donnèrent eux et leurs

biens, consistant en douze villas ( fermes, métairies ) , dont
était Juillé , à cet évêque et à son chapitre , à condition d'en
être nourris le restant de leur vie. Plus tard , Wilerne de
Juillé s'étant fait moine dans l'abbaye de S.-Vincent , donne
à cette abbaye le tiers qui lui appartient dans l'église de ce

nom : les religieux l'échangent avec Guillaume Kiboulé et

Hildegarde son épouse , fiïle de Witerne , contre celle de
Piacé

y échange consenti, le 19 février 1098, par Hugues
frère d'Hildegarde , lequel leur donne en outre le tiers qui lui

appartenait dans cette dernière , ce qu'y possède également

,

à litre d'usufruitier , le médecin Herbert , une terre de deux
journées de labour , droit de pêche sur la rivière de Sarthe y

la dîme de blé qu'il perçoit à Doucelles et au Mont-de-la-
Garde en Courgains , le tout faisant partie de la dot de Ju-
lienne sa femme. L'abbé lui donne comme gage du contrat R

4-o sols et un cheval.

On trouve dans la chronologie des abbés de la Coulure ,

un Jean de Juillé , élu 2j.
e abbé , en i368.

Un jugement rendu le 19 avril i526 , aux assises du bail-

lage de la seigneurie de Beaumont , ordonne la saisie du tem-
porel du prieuré de Falaise, à défaut de devoirs et obéissance*

féodales.

hist. FÉon. La seigneurie de paroisse , annexée à l'ancien

château y était une baronnie devenue membre du comté de
Sérillac ( voir cet article ) , appartenant à la famille de Fau-
doas : elle ressorlissait en entier à Beaumont. Quelques terres

de la paroisse relevaient du prieuré de Vivoin.

On voit
,
par ce qui précède , que les premiers seigneurs

de Juillé portaient dans les io.8 et n.c siècles , le nom de la

paroisse , ainsi qu'il était d'usage alors. — On trouve dans
l'aveu rendu au roi par l'évêque du Mans , Pierre de Savoisy,

pour le temporel de son évêché , le 23 janvier iSg^: « ltem
y

ce que tient de moy à foy et hommage simple , tant en fief

qu'en justice, M. Jean de Tusse, chevalier , seigneur de
Juillé et de la Guierche , à cause de sa femme. Item , ce que
tient de moy Gcrvais de Mondragon , à cause de sa femme ,

à cause des fiefs de Juillé , me doit par an de service une
paire d'éperons blancs, quand ils seront suffisamment requis. »

— 11 résulte de différens jugemens rendus aux mômes assises

de Beaumont
,
que de i532 à i53c) , cette terre fut possédée

par Jean Dorvaux et ensuite par ses enfans. D'autres juge^
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Miens rî< mêmes assises, de i53i a i533 , font connaîlre que
S.-Aubin el la Segussonnière, en Juillé, dont le premier

rs! actuellement une ferme et le second un hameau, connu
sous le nom abbréviatif de Séez , étaient alors dans la famille

de 15ois-Yvon. Enfin, en 164.0, Françoise de Froullay, veuve

de Gabriel de Falaise , baron de la Ferrière , rend aveu pour

Ja terre de la Segussonnière, acquise de René de More ( ou

de Moire ? ) chevalier. Charles de Froullay ayant hérité ces

biens de sa sœur , le nom de Falaise se trouve éteint.

HisTOR. Suivant une tradition , déclarée apocryphe par le

Corvaisier , S. Thuribe
,
premier successeur de S. Julien sur

le siège épiscopal du Mans , dans le 3.e siècle , aurait été mis

à mort à coups de pierres , à Juillé , dans une sédition élevée

contre les chrétiens, ou, suivant une autre version, y aurait

eu la tête tranchée par les payens. (\oir la notice de cet

evéque , à la biogr. , p. vu.
)

En 1279, Tévèque Jean de Tanlai fait arrêter un officier

d'Amaury de Juillé
,
puis Amaury lui-même , ce qui occa-

sionne une petite guerre civile dans la province. ( Voir les

détails de cet événement à l'article arçoknay , t l.
cr

, p. 21. )

hîst. civ. Par son testament du 11 janvier 167 1 , H.-L. du

Boucher, curé de Juillé , fonde dans cette paroisse une presti

monic collégiale
,

qu'il dote de bois , maisons avec leurs

jardins, etc., à laquelle présentaient les héritiers du fon-

dateur, conjointement avec le seigneur de Clinchamp. 11 ne

zeste plus rien de cette fondation.

Une ordonnance royale du 28 avril 182 4 > autorise l'accep-

tât ion du don fait par M. Michel Dulertre des Aigremonls ,

d'une somme de 3oo fr. , aux pauvres de Juillé. Le même
donne une autre somme de 3oo fr. , à partager entre les

mêmes pauvres el ceux de Beaumont et de Congé-sur-Orne
,

au choix du sieur Dutertre Courtillerie.

mydrcgr. La Sarlhe , sur laquelle est un pont en pierre ,

situé au-dessous du bourg, traverse la commune du N. O. au

S. E. ; la Bïenne , la limite pendant 1 kilom. seulement au

N. ; le ruisseau de Gommer, la traverse du S. O. à son centre,

où il va se décharger dans la Sarlhe. — Point de moulins.

géglog. Sol ondulé , découvert ; terrain de seconde for-

mation , offrant le calcaire jurassique en morceaux appelés tête

de chat, delà marne bleuâtre, et du grès ferriière, en extraction

sur plusieurs points.

divis. des terr. En labour , 3^9 hectares
;
jardins , 1 7 ;

vignes , 3
;
prés et prairies , io5 ; bois taillis , 1 3j ;

super-

ficie des bâtim.
, 7 ; riv. et miss , 6 ; roui, et chem , 5 ;

total, 629 hectares.
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contrib. Foncier, 3,642 f.
;
personn. et mobil. , 3oi f. ;

port, et fen. , io4 f. ; 7 patentés : dr. fixe , 47 f* î dr* proporl.,

10 f. Total , 4,io4 f.— Perception de Piacé.

cultur. Superficie argilo-calcaire et argilo-sablonneuse ,

passablement fertile ; culture des céréales dans la proportion

de trois quarts au moins eu froment et orge , contre un quart

en seigle , avoine et grains mêlés ; trèfle , chanvre ,
pommes

de terre 7 un peu de vigne , bois et foins; arbres à fruits et

cidre
, peu abondamment. Elèves de poulains , bestiaux

,
peu

de porcs, davantage de moutons , etc. — Assolement qua-
driennal pour les fermes principales , triennal pour le surplus,

10 fermes , 25 bordages , un grand nombre de petites clo-

series ou maisonnies habitées par de pauvres gens ; 33 char-

rues. r= Fréquentation des marchés de Beaumont-sur-Sarthe
et de Fresnay ; des foires de Mamers et d'Alençon.

industr. Une dizaine de métiers à toile , fabrique de Fres-
nay dite d'Alençon , plus que doublés quand la fabrication est

active» Extraction du grès roussard r pour charger la route.

rout. et chem. La partie de la route royale n.° i38 , du
Mans à Alençon , traverse le territoire du S. au N. , en pas-

sant dans le bourg.

habit, et lieux remarq. Rien de plus que ce qui a été

indiqué dans le cours de cet article.

etabl. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux
lettres à Beaumont.

JULIEJX ( saint- ) ; voyez saint - julien ,
plusieurs

articles.

JUPILLE , S. ; Jupiliœ ; commune cadastrée , du can-

ton et à 1 1 kilom. 1/2 N. de Château-du-Loir ; de l'ar-

rondissement et à 29 k. O. S. O. de Saint-Calais ; à 29 k.

S. S. E. du Mans ; anciennement du doyenné, de l'archidia-

coné et de l'élection de Château-du-Loir , du diocèse dit

Mans. — Distances légales : i3, 24 et 34 kilom.

descrïpt. Bornée au N. et au N. E.
,
par la forêt de Ber-

say> dite de Jupilfes, et par PruilléTEguillé ; à TE. et au S. E.,

par Thoiré-sur-Dinan ; au S, et au S. E. , par Fiée et par

Beaumont-Pied-de-Bœuf ; à l'O.
,

par la forêt et par Ma-
rigné ; sa forme est celle d'un heptagone irrégulier, pouvant
se réduire à celle d'un coin, ayant son extrémité la plus large,

ou sa tête , au N. O. ; la plus étroite , ou sa pointe , au S. E.
Plus grand diamètre, du N. O. au S. E. , de 6 k. 3/4 ; lar-

geur , de 3 1/2 à 5 1/2 k. Le bourg , situé au centre du terril

toire , et au fond de Téchancrure du croissant que décrit la

forêt de Bersay, à 1 k. 1/2 S. de cette forêt , forme une rue
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assez longue, partant de l'élise et se dirigeant à l'O., jusqu'au

cimetière quil entoure , en forme de place , de trois côtés.

Eglise du genre gothique secondaire , n'ayant rien de remar-

quable , à clocher en (lèche très-allongée ; cimetière mal en-

touré de haies seulement.

populat. De 247 feux jadis , acluellem. de 326 , compren.

1,4.22 individus , en nombre à peu près égal de chaque sexe
,

dont 260 dans le bourg; population remarquable, par les

liommes de belle taille et bien constitués dont elle se compose.
Mouv . décenn. De 1 8o3 à 1812, inclusivement : mariages

,

?2 ; naissances, 3oo, ; décès, 299. — De i8i3 à 1822 : mar.,

109 ; naiss. , 327 ; déc. , 23q.
iïist. ECOLES. Eglise sous i'invocation de S. Pierre ; assem-

blée le dimanche le plus voisin au ?<} juin. Cure jadis à la

présentation du prieur de S.~Guingalois de Châleau-du-Loir.
Le prieuré du Houx, situé à 2 k. S. E. du bourg , à la même
présentation, avait été fondé au mois de mai 1219, en favcur

t\cs religieux de S.-Guingalois
,
par Guillaume des Pioches

,

sénéchal du Maine , etc. La chapelle Ste-Catherine , était

présentée par le seigneur de la paroisse.

hïst. feod. La seigneurie de paroisse , annexée jadis à un
fief de son nom , appartenait , en 1789 , à M. Janin, pro-
cureur du roi à Châleau-du-Loir. Elle était possédée dans
i'origiiie, par une famille du nom de Jupilles , dont un mem-
bre, Joachirn de Jupilles, fds de Guillaume 111 de ce nom

,

épousa Jacquine de Prez qui lui apporta la terre de Moulins-
le-Carbonnet dont il devint seigneur. Probablement que la

branche de Jupilles, de la paroisse dont nous traitons, s'é-

teignit promptement , ou que ces seigneurs cessèrent par
alliance ou par vendilion d'être possesseurs de Jupilles, après

que Joachirn se fut fixé à Moulins, puisque, dès le i4* c siècle,

ie fief de Jupilles , de la paroisse de Jupilles , est possédé par

une famille d'un autre nom ; tandis que les seigneurs de Ju-
pilles , devenus possesseurs des seigneuries de Moulins

,

Oisseau (le Petit- ) , et des terres d'Alonnes , le Champ-à-la -

Louve , etc. , toutes situées entre Alençon et Fresnay, font

hàlir un manoir féodal sur le territoire de Fyé (voir cet art.),

au milieu de leurs nouvelles propriétés. ( Voir le second des

articles suivans. )

Rendent aveu, en i342 , Guérin de la Prière, pour les fiefs

de Jupilles et de la Poissonnière , l'hébergement de la Mo-
merie ou Moinerie , et droit d'usage dans la forêt de Jîurçay

( Uersay ) ; en i4i3 , Pierre Guarreau, écuyer
,
pour les fiefs

de Jupilles et de la Poissonnière ; en 1626, Magdelon Thou-
mas ou Thoumon

, sieur de Jupilles , relève d'Ant. René
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Gillier , chevalier , son suzerain comme seigneur de l'hôtel et

maison forte de Passavant ; en 1606 et 1657 , Jacq. de Fro-
mentières , chevalier , conseiller du roi en son grand conseil ,

rend aveu pour les terres de Jupilles , des Etangs et de la

Moynerie.
Autres fiefs : en i3£i , aveu de Jeanin Pillet , fils de feue

Gervaise Pillet, pour l'habergement de la Pilletière ; en i34-2,

i3g4 et i4i3 , Huet Quarreau ou Ouarrel , ensuite P. Quar-
reau , écuyer , et Blanche du Pont sa femme , pour l'haber-

gemenl de la Quarrelière et de la Roche-Maupelit ( situé à 7

hect. N. du bourg ) , ensemble l'hôtel de la Pilletière et dé-

pendances , les habergemens de la Moynerie et le domaine de

Ïiaut-Baigneux ; en i4o5, 1489 et 1492, par Guill. de Villers,

pour la métairie de la Thoynardière et domaine de la Fer-
rière , paroisse de Jupilles

;
par Jean de Villiers , écuyer , et

par Marguer. de Tucé , sa veuve
,
pour les terres seigneur, de

la Ferrière , de Perriers , et de la Thoynardière , sit. par. de

Jupilles et de Beaumonl-Pied-de-Bœuf ; de i3g4à 1670 ,
par

Gillot Thibergeau ; Mery Th. , écuyer ; Jacques Th. écuyer,

gentilhomme de la Chambre ; Louis Th. , chev. , sieur de la

Moite ,
pour les fiefs de Villate , et l'haberg. de la Testerie

,

les seigneur, de Préaux , et de la Roche de Fiée
,
paroisse de

Jupilles ; i4o2 , 1489, Macé et Jean Hardiau , pour la terre

seigneur, de la Gauldruère ou Gaultdruyère
,
paroisse de Ju-

pilles et droit d'usage dans la forêt de Bersay ; i55i et 1667 ,

par Suzanne Morin , dame de Loudun , veuve de Louis de

Clermont , et par son fils Jacq. Morin , écuyer , conseill. au

parlem. de Paris ,
pour les fiefs de la Garenne de Jupilles et

de Fontaine - Marie ; le tout relevant de Château-du-Loir.
— Le fief de la Pilletière , cité dans cette nomenclature , est

une assez jolie maison de construction moderne , en forme de

pavillon , avec fuie, assise sur un coteau qui domine au N. E.
,

Je cours du Dinan : cette terre appartient à M. le comte de

l'Enfernat.

hist. civ. Pendant les cent-jours de i8i5 , les royalistes

insurgés se portèrent dans la commune de Jupilles
, y pillè-

rent plusieurs maisons et en emmenèrent de nombreux otages

des deux sexes.

Jupilles , l'un des points les plus élevés de l'arrondissement

de Saint-Calais, fut l'un des 35 sommets de triangulation

adoptés, sur le territoire actuel de la Sarthe
,
pour la confec-

tion de la grande carte de France de Cassini.

iiydrcgr. Le ruisseau le Dinan
,
prenant sa source vers

l'extrémité N. O. de la commune , sur la lisière de la forêt de

Eersay , la traverse du N. O, au S, E. , dans son plus grand
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diamètre

, en passant à 1,2 hect. S. du bourg , au S. S. E.
<luquel il reçoit celui de la Roche

,
qui a la sienne au N. N. E.

du bourg , et n'a que 3 k. de cours.

GÉolcjg. Sol montueux , coupé ; terrain secondaire , offrant

des poudingues siliceux et des argiles à sa surface ; des marnes
blanche et jaunâtre , à différentes profondeurs.

cadastr. Superficie totale de 2,6^0 hectar. 16 ares 80 cent.,

se divisant en Terres labour. , 1,197 h. 63 a. 65 cent. ; en
5 classes, éval. à 5, 10, 19, 28 et 36 f. — Jardins, 39-27-
07 ; en 3 cl. : à 36 , 4o , 45 f. — Vignes , 3-2 7~5o ; 2 cl. :

18, 36 f. — Prés, i48-g3-8o : 4 cl. : i5, 3o, 5o,8of.— Pâtures
, 9-83-35 ; 2 cl. : 6, i5 f. — Bois taillis, 50-97-

10 ; 3 cl. : 6 , 12 , 20 f. — Terr. vain, et vag. , 16-94-70 ; à
3 f. — Etangs, mares, marais, 3-i9~5o; à 3o f.— Su-
perficie des bâtim., cours, i5-56-87

i à 36 f. Objets non im-
posables : Egl. , cimet

, presbyt. , 0-68-80. — Partie de la

foret roy. de Bersay , 1,097-22-80. — Chem. et plac. publ ,

54-75-25. — Riv. et ruiss. , 1-86-4 1» :== 35o maisons , en 7
class. : 68 à 4 f- ; 126 à 8 f. ; io4 à 12 f. ; 36 à 20 f.

; 9 à 3o f.;

6 à 4o f. ; 1 à 60 f. — 3 moulins , à 60 , 100 et 120 f.

Total du Revenu imposable , 33,910 f. 87 c.

contrib. Foncier, 4»5g4 f-
;
personn. et mobil. , 863 f.

-

r

port, et fen., 285 f.
; 48 patentés : dr. fixe , 27 j f. ; dr. pro-

port. , 77 f. 49 c. Total , 6,098 f. 49 c.

cultur. Superficie argileuse et argilo-siliceuse, froide, pro-

duisant méteil , orge , avoine , froment et seigle , en propor-
tion décroissante , et en quantité insuffisante pour la con-
sommation ; chanvre, trèfle , pommes de terre, etc. ; bois,,

dont partie de la forêt de Bersay
;
prés médiocres , vignes f

arbres à fruits à cidre , etc. ; fil , etc. Elèves de poulains
,

bêtes à cornes , porcs ; moutons , en moyenne quantité ; bon
nombre de chèvres. — Assolement triennal ; i5 fermes et

métairies
, 45 bordages

;
4o charrues , dont moitié seulement

,

à l'usage chacune d'un seul cultivateur.= Fréquentation des

marchés de Lucé , Château-du-Loir ; des foires de la Chartre.

industr. Confection de toiles façon dite de Château-du-

Loir, de différentes largeurs, depuis les 3/4 jusqu'aux 17/16."

Exploitation des bois de la forêt de Bersay ( v. cet art. ).

rout. et chem. Il n'existe sur cette commune d'autres voies

d'exploitation que des chemins vicinaux , dont quelques uns^

sont en très-bon état.

habit, et lieux remarq. La Pilletière , décrite plus haut ;

les Forges , maison bourgeoise ; les autres fiefs ne sont pins

que des fermes actuellement. Sous le rapport des noms , outre

ceux déjà cités : la Clergerie , les Forges, laFcrrière ,
Beau-

regard
j Ville-Oiseau ; etc.



JUPILLES. 5 79
Étàbl. publ. Mairie , succursale , résidence de notaire

,

débit de tabac. Bureau de poste aux lettres à Château-du-Loir.

JUPILLES, nom donné vulgairement à la forêt de Bersay

( voir ce mot ). Aux possesseurs du domaine seigneurial et

forêt de Bersay
, que nous avons indiqués a cet article ( tome

i er
, p. i58 ) , nous devons ajouter : Jacq. Tiercelin , chev.

de l'ordre du roi
,
qui en rend aveu en i574»

JUPILLES , nom d'un fief et terre seigneuriale , situés

dans la commune de Fyé, et qui paraissent y avoir été fondés

par une branche des seigneurs de la paroisse de Jupilles
,
qui,

par l'alliance de Joachim de Jupilles , fils de Guillaume III ,

avec Jacquinc de Prez , devinrent seigneurs des paroisses de

Moulins-le-Carbonnet , d'Oisseau ( le Petit- ) ; des terres

d'Alonnes et autres ; dans les environs sud-ouest d'Alençon.

Les généalogistes font remonter la famille de Jupilles à

Philippot et à Gervais de Jupilles
,
qui vivaient vers la fin du

il* siècle. Le roi Saint Louis ayant besoin d'un objet que
possédait celle famille , dans la châtcllenie de la Ferté-Alais ,

donne , en juillet 1269 , à son cher et fidèle écuyer , Raoul i.
er

de Jupilles
,
qui , avec Guillaume son fils , le suivit dans la

Terre-Sainte ; et au chapelain de la maison de Jupilles en
Fyé ; 6 livres de rente , monnaie parisis , à prendre sur la

pi éyôté d'Alençon. La maison de Jupilles perçut cette rente

jusqu'à la révolution
, par l'intermédiaire des chapelains des

chapelles de Ste-Calherine et de S.-Louis , du château de

Jupilles , lesquelles furent réunies en une seule, en juin 1726.
Sous Charles VII , Raoul il de Jupilles , chevalier, seigneur

tVAunou
,
près Séez , et de Jupilles au Maine , s'empare , sur

les anglais , avec plusieurs autres capitaines , du fort de Saint-

Mari in de Séez , et est tué dans l'assaut donné à ce fort, par

Faslol, le 3 mars i^33. Enterré dans l'église cathédrale de

Séez , son fils Guillaume III , fonde dans cette église un ser-

vice solennel pour le repos de l'ame de son père
,
pour lequel

il donne 5oo écus d'or, moyennant quoi le chapitre s'oblige

de le défrayer lui cinquième , avec chevaux et domestiques

,

pendant un jour, s'il vient assister a ce service , et dans son

absence ou après sa mort, de faire distribuer aux pauvres une
certaine quantité de pain , de viande et de boisson.

Thomas , sieur de Jupilles , est au nombre des religion-

naires qui s'emparèrent de l'autorité dans la ville du Mans ,

le 3 avril i562. Voir la biographie.

La terre el le château de Jupilles, sont la propriété de

mademoiselle de Jupilles , épouse de M. de la Roque , d'A-
lençon. Plusieurs tombeaux de celle famille

7
ont clé déposés
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dans le jardin du château , lors de la destruction de la chapelle,

pendant la révolution. ( Voir l'article FYÉ , à la page £91 de
ce volume. )

Un autre fief du nom de jupilles , que nous croyons avoir

appartenu à la même famille, situé à 3 k. 1/2 O. de Beaumont-
sur-Sarlhe , est actuellement un hameau d'Assé-le-l\iboul.

KALES , KARLÈS , KARILEF (saint-) ; voyez saiwt-

calais , ville.

L
LA BARRE ; voyez barre ( la ) , et de même pour tous

les noms précédés de l'article LA.

LABBICI1V ( Territoire ou pays ) , Condita Labricensis r

Labrocinsis , Labrincensis , ou Lavarcinensis , était une petite

contrée qui s'étendait , à ce qu'on croit , depuis Genest-
Lavardin , près Montoire , dans le Bas-Vendômois, jusqu'aux

bords del'Anille et du Tusson, au N. O. ; Vancé, et même
Maisoncelles , auraient fait partie de ce territoire , suivant

certains compilateurs : c'est sur ce territoire que S. Thuribe
,

évêque du Mans dans le 3." siècle , établit le premier mona-
stère qui , après que l'anachorète Kalès ou Karilef s'y fut

fixé , dans la première moitié du 6. e siècle
,
porta le nom de

Saint-Calais ; que l'évêque S. Innocent, vers la même époque,

fonda l'abbaye de S.-Georges-du-Bois , à peu de distance au

S. O. du même Genest-Lavardin , des dons du roi Childebert

et d'Ultrogothe sa femme ; enfin , une charte de Pépin , de

y5 1 , et une autre de Charlemagne , de 773 , parlent du ter-

ritoire Labricin , comme étant situé dans le pays du Maine
,

in pago Cenomanico. Tout ce territoire , de l'ancien diocèse du
Mans et de la province du Maine , ne se trouve plus compris
dans la Sarthe que pour la partie en-deçà de la Rraye , toute

celle qui se trouve sur la rive gauche de cette rivière ctanti

actuellement du département de Loir-et-Cher.
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LAIGNÉ-EJY-BELIIV , S.-MARTIN-DE-LAIGNÉ
;

Laigneum , Letgneum , Stus-Martinus-de-Leigneio; de Lignum,
bois ? Commune cadastrée , du canton et à 6 kilom. 1/2 N.
N. O. d'Ecommoy ; de l'arrond. et à i4 kil. 1/2 S. du Mans

;

dans la petite contrée appelée Belinois , d'où le surnom en

Belin
;
jadis du doyenné d'Oizé , de l'archid. de Château-du-

Loir , du diocèse et de l'élection du Mans. — Dist. légales ;

7 et 17 kilom.

descripj'. Bornée au N. O. et au N.
,
par Moncé-en-Belin

et Mulsanne ; à TE.
,
par Theloché et Ecommoy ; au S. , par

S.-Ouen-en-Belin ; à l'O.
,

par S.-Gervais-en-Belin ; sa

forme irrégulière peut se rapporter à un carré long ou à un
coin rétréci au nord , ayant deux appendices au S. S. E. et au
S. O. Diam. central , du N. au S.

, 4 k. 1/2 ; du N. aux deux
extrémités des appendices ,6k.; largeur d'E. à O. , de 1 k.

i/2 à l'extrémité N. , à 2 k. 1/2 au centre et 4- k. 1/2 à l'ex-

trémité S. Bourg assez joli , situé au tiers N. du diam. du N.
au S. ,

près la limite O. du territoire, à 8 hecl. seulement de
celui de S.-Gervais , auquel il est pour ainsi dire lié ; formant
une rue d'E. à O. ,

passant au S. de l'église , au bout occi-

dental de laquelle rue en est une autre, se dirigeant au S. Eglise

du genre gothique primitif, n'ayant rien de remarquable qu'un
assez beau chœur ; clocher pyramidal ; cimetière l'entourant

à l'O. et au S., clos de murs d'appui. Près et à l'O. de l'église,

se trouve le presbytère , ancienne maison gothique ; et au N.
O. , attenant à l'église par sa cour , la Chantrerie , ferme ac-
tuellement , avec tourelle , remarquable par ses croisées

parfaitement carrées.

populat. Jadis de 182 feux, on en compte actuellement

296 , comprenant 670 individus mâles, 638 femelles , total

,

i,3o8 , dont 3oo environ dans le bourg
; 90 au hameau de

Boishasard ; 46 à celui de la Hardonnière ; 4o , 35 et 28, à

ceux de la Croix , du Grand- Pineau et des Saules.

Mouq. dècenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mar.
, 93 ;

naiss., 326 ; déc, 270.— De i8i3à 1822 : mar., g5 ; naiss.,

387 ; déc. , 237.

hist. ecclés. Eglise sous l'invocation de S.-Martin de
Tours ; assemblée le dimanche le plus voisin du 11 novembre.
Fête de dévotion à la chapelle de Ste- Anne , le 26 juillet.

La cure était un bénéfice de la Chantrerie du chapitre ca-

thédral du Mans , à la présentation du chantre
,
qui était ar-

chidiacre né de cette paroisse. La Chantrerie , autre bénéfice

,

avec maison particulière , dont il est parlé plus haut, avec de
beaux dehors autrefois, fief et domaine et droit de dîmes dans

la paroisse , l'cvêque y présentait. Ce fut Gervais de Château-
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du-Loir, 3i. e évoque du Mans , de io36 à io5!>
, qui donna

à son chapitre ce bénéfice , auquel était attachée la seigneurie

de paroisse. Les autres bénéfices étaient la chapelle S.-Jean
,

aussi à la présentation du chantre en dignité ; la Chapellerie
,

à 1/2 k. E. du bourg, qui valait i85 liv. de revenu \ la chapelle

Ste-Anne , à 2 k. S. du même , sur le bord de l'Erip ; et deux

preslimonies fondées , Tune en i5q8 , par Nicolas Heuzard
;

l'autre en i658, par Jacques Chevalier , tous deux curés de

Laigné. En 1705, Jean Trouvé, ancien soldat de milice,

fonda dans l'église de Laigné , un Exaudiat avec répons et

oraison ,
pour le roi , lesquels devaient être chantés aux

principales fêtes de Tannée.

hist. féod. La seigneurie de paroisse , selon Lepaige, était

annexée à la Chantrerie de l'église du Mans , dont il est parlé

plus haut : cette seigneurie était contestée par les seigneurs de

Belin , dont le fief s'étendait dans le bourg et dans une grande

partie de la paroisse. Nous avons yu , en effet , à l'article

Belin ( t. I , p. 1^7 ) » que Laigné faisait partie de la petite

contrée appelée Belinois et du comté de Belin et Vaux ré-

unis ; et différens ordres donnés aux habitans de la paroisse
,

pour la garde de la forteresse et château de Belin.

Chanteleux, autre fief, possédé anciennement par la fa-

mille de Hue, passa par acquêt dans celle de Rivière- Fournier,

puis , de même , dans celle de Lehoux. M. ,,,c veuve Lehoux
,

propriétaire actuelle, a transféré le chef-lieu de cette terre sur

celle de la Grande-Chauvière où elle a fait bâtir une nouvelle

maison , accompagnée d'un beau jardin entouré d'eau , d'un

bois percé avec bosquets , et de deux avenues conduisant Tune
à la grande route du Mans à Tours , l'autre vers le bourg

de Laigné.

hist. civ. En 1784» Vincent Dutertre, curé de Laigné ,

fonde un collège dans cette paroisse et y affecte une maison
avec jardin , et un bordage.

Quatre ordonnances royales des 28 janvier 182^, 28 dé-

cembre 1825 , 20 septembre 1826, et 3 janvier 1827 , auto-

risent l'acceptation i.° d'une maison avec dépendances, léguée

par le sieur le Prévost , aux communes de Laigné et de Saint-

Gervais-en-Belin ; 2. d'un champ estimé 4 oc fr. , donné par

la demoiselle Voisin aux pauvres de Laigné ;
3.° de deux rentes,

au total de l±o f. , et d'une autre de 5o f. , données par la de-

moiselle Dufay de Boismont , aux communes de Laigné et de

S.-Gervais. Ces legs ont servi à l'établissement dans le bourg

de Laigné , d'une maison de charité , desservie par deux sœurs

d'Evron ,
pour l'usage de ces deux communes.

La résidence de notaire qui
?
avant la révolution , était au
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èourg de Laïgné , a été transférée à celui de S, - Gervais
,

presque contigu.

hydrogr. Le ruisseau l'Erip , venant d'Ecommoy, traverse

la commune d'E. à l'O., vers son extrémité S., et y fait

mouvoir les moulins à blé de S.-Père , de Cuœuvre et du

Buron.
géolog. Sol plat généralement, ondulé vers la partie nord ;

terrain secondaire , excepté vers l'extrémité N. O. , où il est

d'alluvion.

cadastr. Superficie totale de 1,24.0 hectares 5s ares, se

divisant ainsi : Terr. labourabl. , 85g hect. 28 ar. i5 cent.
,

en 5 class., éval. à 7 f., i3 f. 80 c, 2^., 36 et 5o f. — Jardins,

34-01-67 ; 3 cl. : à 5o , 63, 75 f. — Avenues, 1-09-90; à

5o f.— Douves, o-og-ôo ; à 5o f. — Vignes, 4--4- I_ 4-o î

2 cl. : 34 » 5o f. — Prés, 155-11-77 ; 3 cl. : 21 f. 20 c. , 4-8 ,

72 f. — Pâtures , 54.-29- 16 ; 3 cl. : 7, 12, 17 f. — Bois taill.

et fut. , 36-74--20 ; 3 cl. : 11 , 16 , 24. f. — Châtaigneraies , 1-

#5-70 ; 2 cl. : 29, 34 f. — Pinières, 29-92-4.4 ; 3 cl. : 8 , 10,

12 f. — Landes , 6-2i-5o ; 2 cl. : 2 f. 60 c. , 4 f• — Etangs
,

o-34-6o ; à 28 f. — Mares, o-88-25 ; 6 cl. : 7 f., i3 f. 80 c,

^4» 48 » 5o, 72 f.— Superficie des bâtim., cours , io-28-3o
;

à 5o f. Objets non imposabl. : Egl. , cimet.
,
presbyt. , 0-31-70.

— Rout. et chem. , 44~65-86. — Riv. et ruiss. , 0-97-90.
= 271 maisons en 10 class. : 5 à 6 f.

; 76 à 8 f. ; 86 à 12 f.
;

61 à i5 f. ; i3 à 21 f. ; 16 à 3o f. ; 7 à 39 f. ; 5 à 57 f, ; 3 à

y5 f. ; et 1 à i5o f. — 3 moulins, dont 2 à 100 f. , le 3.c à

110 fr.

Revenu impos. : propriét. bâties, 4>58i f.
; propriétés non

bâties , 34,786 f. Total, 39,367 f. o3 c.

contrib. Foncier , 4> 2o,4 f-
;
personn. et mobil. , 843 f. ;

port, et fen. , 220 f. ; 3i patentés : dr. fixe ,181 f. 5o c. ; dr.

proport. , 67 f. 33 c. Total , 5,6o5 f. 83 c.— Perception de

Mulsanne.
culïur. Superficie argilo - sablonneuse , médiocrement

fertile , cultivée en céréales, dans la proportion de 25 parties

de seigle , 5 d'orge , 3 de froment et 3 d'avoine , dont il n'y

a point d'exportation réelle ; un peu de maïs , chanvre , trèfle

et pommes de terre , en assez grande quantité ; vignes , en
ooliers ( voir l'article de canton d'ECOMMOY ) ; arbres à fruits à
cîdre , noyers , marronniers ; bois à brûler ; prés de médiocre
qualité. Peu d'élèves de poulains , un assez bon nombre de

veaux et génisses ; de porcs , qu'on engraisse ; très-peu de

moutons et de chèvres. — Assolement triennal ; 6 fermes

principales , un bien plus grand nombre de bordages et mai-

sonnles, la plupart réunis par hameaux au nombre de 9 à 10 y
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20 charrues. — Fréquentation des marchés d'Ecommoy et du

Mans.
industr. Confection de toiles dites communs et bâtards

,

qui se vendent au Mans et à Château-du-Loir.

rout. et ciiem. La grande route du Mans à Tours par

Ecommoy ; l'ancienne roule qui d'Arnage, où elle s'embranche

avec celle de Paris à Nantes, conduit à Ponlvallain et au

Lude ; offrent aux habitans leurs principaux moyens d'ex-

ploitation.

habit. ET LIEUX REMARQ. Rien de plus , sous le premier

rapport
,
que ce qui est indiqué ci-dessus ; sous celui des

noms : les Quintes , la Fuye , la Varenne , la Bataillère , les

Mineries , etc.

établ. publ. Mairie, succursale, maison de charité , débit

de tabac. Bureau de poste aux lettres à Ecommoy.
Établ. partic. Un instituteur primaire , une sage-femme.

LAILLË , hameau de la commune de Marigné , sur la

route du Mans à Château-du-Loir , à 12 kilom. environ N.
N. O. de celte dernière ville, et à 6 kilom. S. S. E. d'Ecommoy.
Il s'y trouve plusieurs auberges , et un débit de tabac.

LAMNAY, LAMNAI, LAMENAY ; Lameneium
,

Ameneio ; commune tirant son nom , comme celle d'Amné ,

de l'agrément de sa situation , amœnitas ; du canton et à 7 kil.

O. de Montmirail ; de l'arrondissement et à 36 kilom. S. S. E.

de Mamers ; à 4-o kilom. E. i/4 N. du Mans
;
jadis du doyenné

de la Ferté-Bernard , de l'archidiaconé de Monlfotl - le-

Botrou , du diocèse et de l'élection du Mans. — Dislances

légales : 8 , 4-2 , 4-7 kilomètres.

descript. Bornée au N. et au N. E.
,
par Cormes et Saint-

Jean-des-Echelles ; à l'E. , encore parS.-Jean et par Champ-
rond ; au S.

,
par Vibraye et par Lavaré ; à l'O.

,
par Sainl-

Maixent ; son territoire forme un ovoïde ayant la pointe au
N. N. O. , de 8 kilom. de longueur , contre 1 kilom. 1/2 à

5 kilom. de largeur. Le bourg , situé sur une éminence , vers

la partie centrale du second de ces diamètres , et au tiers N.
N. O. du premier , forme une espèce de place au S. de l'é-

glise , en face de laquelle est un rang de maisons de ce côté ;

une petite rue commence à se former le long de la route qui

passe a l'O. de cette même église ; une autre se dirige de
l'angle S. E. de celte petite place, dans la direction de Mont-
mirail. L'église

,
grande, bien et solidement construite , du

genre gothique , ayant un bas-côté au N. , voûté en pierre ;

à clocher en flèche très - courte , sur une grosse tour car-

rée ; cimetière y attenant au N. et à l'O. , clos de murs.
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On remarque dans ce bourg , une vieille maison , appelée la

Corne
,
qui paraît avoir été un ancien manoir féodal , avec

jardins enclos de murailles.

populat. De i5g feux autrefois, actuellement de 298,
comprenant 52o individus mâles , 545 femelles , total , io65 ;

dont 335 dans le bourg , 3o au hameau des Finardières et 25

à celui de Perruchay.

Mouo. décenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages f
101 ; naissances, 281 ; décès, 245. — De i8i3 à 1822 : mar.,

88 ; naiss. , 347 » déc, 207.

hist. ecclÉS. Eglise dédiée â S.-Martin de Tours ; fête

patronale le i.
er dimanche de novembre. — La cure

,
qui

valait 1,200 livres de revenu , était à la présentation du cha-

pitre de la cathédrale du Mans. — La chapelle de Ste-Margue-

rite, située près le bourg, qui valait 180 liv. de rente, et était

à la présentation du seigneur , a été convertie en maison. La
chapelle de Ste-Croix , dans l'église , valait 28 liv. : elle était

présentée par les héritiers des fondateurs.

« Au commencement du i3.
e
siècle , Pierre Rhanne donne

à l'évêque et au chapitre diocésain , tous les droits et dixmes
qu'il avait dans l'église de Lamnay , et fait sceller l'acte de
cette donation du sceau des templiers. »

A l'un des piliers du chœur de l'église , au coté droit de
l'autel , on voit une peinture représentant un ecclésiastique à
genoux. Au-dessous est une inscription portant que « Maître
le Maczon

,
prestre, curé de la paroisse , décédé le 29 août

16 12 , donna 3oo sous, livres tournois
,
pour réparation et

décoration du crucifix et autres images de l'église. »

hist. féod. La seigneurie de paroisse , devenue un membre
du marquisat de Vibraye, était annexée au château de l'Etang,

vieux manoir situé à 1,2 hectom. N. E. du bourg, lequel

tirait son nom d'un petit étang qui baignait ses murs. Ce châ-

teau est encore remarquable par ses anciennes meurtrières
, et

surtout par les sculptures du genre gothique flamboyant
,
qui

ornent ses fenêtres en croix de pierre et l'extérieur de la porte
d'entrée d'une petite tour située à l'angle S. S. O. de la maison.
On voit qu'il existait une autre tour à l'angle N. N. O. , la-

quelle a été détruite , ainsi qu'une portion de bâtimens qui se
trouvait au N. de la même maison. Ce manoir, vendu pendant
l'émigration du marquis de Vibraye père , appartient à M.
Alhanase Cohin , négociant à la Ferté-Bernard.

Les autres terres fieffées de la paroisse étaient les Filletières,

ferme actuellement , dont la chapelle est convertie en grange ,

appartenant à M. Picot- Dcshormeaux, député ; les Jaunières
du Bois , à M. de Chamois ; les Charbonnières

7 ancien châ-
11 38
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teau, avec chapelle anciennement et enceinte close de murs,
;» M. Deloste , de Chcrré ; la Corne , dont il est parlé plus

haut , dans le bourg.

ni.st. civ. En 1787, un ancien curé de Lamnay, appelé

Cerveau ,
plaça 12,000 livres en rentes sur l'hôtel de ville de

Paris ,
pour établir dans celte paroisse une maison de cha-

rité , dont les revenus se trouvent réduits à i32 fr. Un décret

impérial, daté de Schoënbrunn le 20 septembre 1809 , auto-

rise l'acceptation de trois parlies de rentes sur l'état, s'élevant

à 3oo fr. , données par le sieur Louis Barbot de la Princerie ,

ex-curé de la même paroisse , pour le rétablissement de celle

maison de charité
,
qui est dirigée par deux sœurs de la con-

grégation d'Evron.

antiq. Le terrain situé à l'extrémité N. N. O. de la com-
mune , formant un promontoire au confluent des deux pre-

miers ruisseaux décrits ci-après , porte le nom de Champfort.

Il est probable ,
quoiqu'il n'en reste plus de traces ni de tra-

dition ,
qu'un camp y a existé autrefois.

iiydrogu. Le ruisseau de l'Etang
,
prenant son nom du lieu

de sa source , limite la commune de TE. au N. O. , où il va se

jeter dans le ruisseau de Barbe-d'Orge , après 4 kilom. de

cours ; celui de Chassé , prend sa source au centre du terri-

toire et se dirige au N. N. O. . pour se rendre dans le même
ruisseau de Barbe-d'Orge , après 4 kilom. 1/2 de cours ;

enfin , celui de la Fonlaine-Musson ,
prend naissance à 1 kil.

à TO. de celui de Chassé , se dirige parallèlement à lui
,
jus-

qu'à ce qu'il s'y réunisse, après avoir parcouru 2 kilom. 1/2

seulement de terrain. — Moulins : de l'Etang , sur le ruisseau

de ce nom : de Mouchet et de Taillecourt , sur le Chassé ;

tous à blé. — Un moulin à vent
,
près et au N. E. du bourg.

géolog. Terrain montueux , dans toute la circonférence de

la commune , sur lequel on remarque particulièrement la hutte

de Lamnay , d'environ 100 mètres d'élévation. Terrain se-

condaire, assez généralement recouvert d'une couche de sable

d'alluvion, offrant une glauconie calcaire dont on extrait une

assez grande quantité pour employer comme fondant , sous le

nom de castine , à la forge de Cormorin ( voir ce mot ) ; de la

pierre calcaire propre à être convertie en chaux , assez peu

commune ; de la marne grise , sablonneuse , durant peu ; du

grès ferrifère , en morceaux roulés ; des sables , etc.

divis. des teru. En labour , i,i3i hectares
;
jardins, 3o ;

landes, la plupart planlées en pins, 84; prés, pâtures et

pâlis , de médiocre qualité , 1 15 ; bois futaies , 1 ; bois taillis ,

87 ; étangs , mares , marécages ,6 1/2 ; superficie des bâti-

mens ,71/2; routes et çhem. , 8 , eaux courantes , 3. Total

,

1,473 hectares,
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contrib. Fonc, 4^4 f- ;

personn. et mobil., £67 f.
; port,

et feu, , 24.0 f. ; 24 patentés : dr. fixe , i53 f. ; dr. proport.

,

70 f. 33 c. Total , 5,8o4 f- 33 c. — Percept. de Montmirail.

cultur. Superficie argilo - sablonneuse et de sable pur

,

médiocrement fertile , cultivée en céréales , dans les propor-

tions de 5 parties en seigle
, 4 en avoine , 3 en orge et 2 en

froment , dont il y a insuffisance du tiers à la moitié pour la

nourriture des habitans
;
produisant , en outre , chanvre y

trèfle , sainfoin ,
pommes de terre. Il y existe beaucoup de

plantations d'arbres de toutes sortes , outre les bouquets de

bois ; arbres à fruits à cidre et à couteau , marronniers , etc.

Elèves d'un petit nombre de poulains et de jeunes chevaux >

d'une assez grande quantité de veaux et génisses ; de porcs ;

peu de moulons ,
quelques chèvres , 45 ruches , etc. Com-

merce de grains , de bestiaux , de chanvre et fil
,
graine de

trèfle, bois, cidre, miel et cire, etc. — Assolement qua-

driennal ; 5 fermes principales , 45 moyennes et bordages ;

4g charrues. == Fréquentation des marchés de Vibraye, Mont-
mirail , la Ferlé-Bernard ; des foires de Saint Calais.

industr. Extraction du calcaire ; un fourneau à chaux ;

fabrication de toiles pour particuliers , de quelques unes en
canevas ,

pour le commerce.

rout. et chem. La parlie de la route départementale, n.° 6,

comprise entre la Ferté et Vibraye
,
qui passait au nord-est

du bourg de Lamnay , et qui a reçu , depuis deux ans , une
nouvelle direction par le bourg même , traverse la commune
du N. au S. ; elle et l'ancienne route

, qui passe plus à l'est

que la précédente ; ainsi que l'ancien chemin du Mans à
Paris et à Orléans ,

qui traverse l'extrémité sud ; offrent de

faciles moyens de communication avec les environs.

habit/ et lieux remàrq. Les Jaunières , actuellement

maison bourgeoise. Comme noms remarquables : la Merie
,

le Plessis , Champfort , Beauvais ; les Querellcrics ; les

Vignes , les Noyers ; la Poterie ; noms déjà expliqués ou
suffisammen] explicatifs.

établ. publ. Mairie , succursale , bureau de bienfaisance
,

maison de charité ; instituteur primaire avec allocation com-
munale ; bureau de déclaration des boissons , débit de poudre

de chasse , débit de tabac ; un expert-arpenteur. Bureau de

posle aux lettres à la Ferté- Bernard.

LANDOIV , ruisseau ainsi nommé par Cassini , et dont le

véritable nom est merise. Voyez ce mot.

LTA1VILLE ; voyez aisille ( l' ) , et de même pour tons

lus noms qu'on peut faire précéder des articles la ou le avec
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I? seulement

,
par élision , et qu'il faut chercher à leur nom

seul , en supprimant l'article.

LAULNAI , LAUNAI ou LAUNAY ; voyez aunay (i.') 7

plusieurs articles.

LAULNE et LAUISE ; voyez aune ( l' ).

LAUTONNIERE , ruisseau ; voyez autcnnière ( l' ).

LAVARDIIV , ancienne baronnie sur le Loir , dans la

paroisse de S.-Genesl-Lavardin, de l'ancien diocèse du Mans,
dans le Bas-Vendômois , à 3 kilom. S. S. E. de Montoire , où
existe les ruines d'un château-fort appelé Lavardin , actuelle-

ment sur le territoire du déparlement de Loir-et-Cher. Cette

baronnie
,
qui appartint pendant long-temps à une branche

des Beaumanoir de Bretagne , ayant été unie par mariage au

comté de Vendôme , a fait ensuite partie du duché de Vendô-
mois. Dans le i5.e siècle , un cadet de cette maison s'élant

allié à la famille des seigneurs d'Assé-le-Biboul , fit bâtir sur

la lisière d'une forêt peu éloignée du manoir de son beau-
père et qui appartenait à celui-ci , une forteresse à laquelle il

donna le nom de Lavardin. Située dans la paroisse de Mé-
zières ,

qui en prit le surnom sous-Lavardin , cet ancien châ-

teau fut désigné sous le nom de vieux-lavardin , depuis que

le marquisat, dont il était le chef-lieu, fut transféré, dans le

ij.e siècle, au château de Tucé-Lavardin. Voir les articles

lavardin ci-après , et mézières-sous-lavardin.

LAVARDIN, anciennement TUCÉ ou TUSSE, et

LAVARDIN - TUCÉ ; Lavardinum , Tuceium vel Tusseium
;

commune du canton et à 8 kiiom. S. E. de Conlie , de l'arron-

dissement et à i3 kilom. N. O. du Mans ; ancienne paroisse

du doyenné de Sillé-le-Guillaume , de l'archidiaconé; de Pas-

sais, du diocèse et de l'élection du Mans. — Distances légales :

8 et i5 kilomètres.

descript. Bornée au N., par Domfront ; à l'E. et au S. E.,

par Aigné ; au S. ,
par Degré ; à l'O.

,
par Cures ; la forme

de cette commune est un ovoïde irrégulier, s'étendant du S.

E. au N. O. , où est sa pointe , sur un diamètre de 4- 1/2 kil.

contre 1 à 2 1/2 kilom. de largeur. Le bourg , situé au centre

du premier de ces diamètres et à 6 hectom. seulement de la

limite S. E. du territoire , à mi - côte , dans une position

agréable , forme une petite place à l'E. de l'église , de laquelle

place divergent plusieurs petites rues. On y remarque plu-

sieurs maisons bourgeoises , assez jolies. A une portée de

fusil à l'O. , se trouve le château , dont il sera parlé plus bas.

Très-petite église , n'ayant l'apparence que d'une chapelle
,
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à clocher en bâtière , au sud de laquelle est attenant le cime-

tière , clos de murs en mauvais état.

populat. De 71 feux anciennement , on en compte au-

jourd'hui io5, comprenant 198 individus mâles, 220 femelles,

total, 4-!8 ; dont 225 dans le bourg, 25 au hameau des

Forges ( voir son article particulier ) , 25 à celui de Bellevue

et 20 à celui des Landes.
Mouq. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages r

3j ; naissances, 147 ; décès, 119. — De 181 3 à 1822 : ma-
riag.

, 4-i ; naiss. , 112, déc. , 88. La population a plutôt

diminué depuis i8o£, qu'augmenté.
hist. ecclés. Eglise sous le patronage de S.-Bertrand, u.e

évêque du Mans ; assemblée, le dimanche le plus prochain du
3 juillet , fête de ce saint.

La cure , qui valait 700 liv. de revenu , était à la présen-
tation du seigneur temporel , ainsi que la chapelle de Saint-
Laurent

,
qui valait 3oo liv. , et était desservie au château.

hist. féod. La seigneurie de paroisse de Tucé , annexée au
château , était une ancienne châtellenie qui appartenait , à
l'époque la plus ancienne dont on ait connaissance , à de*s sei-

gneurs du nom de Saint-Loup , dont les successeurs portèrent
le nom de Tucé

,
jusqu'à ce qu'elle passât dans la famille de

Ribol , Riboul ou Riboulé
,

par le mariage de Béatrix de
Tusse ou Tucé , avec Hubert d'Assé-le-Kiboul , chevalier de
l'ordre de la Genète

,
qui mourut dans le i3. e siècle. Soit que

les descendans d
>
Hubert et de Béatrix ayent pris indistincte-

ment les noms de Riboul et de Tucé , ou que de doubles al-

liances aient eu lieu dans ces familles , toujours est-il qu'on
trouve ces noms indistinctement employés parmi les posses-

seurs de Tucé ,
jusqu'à ce que celte terre passât dans la mai-

son de Lavardin. Dans la première moitié du i5.e siècle ,

Jean de Beaumanoir, fils de Guillaume, seigneur de Lande-
mont , cadet de l'ancienne maison de Lavardin-sur-Loir ,.

ayant épousé Marie Riboulé, fille de Foulques, seigneur

d'Assé-le-Riboul et de Lavardin , se fixa , à ce qu'on peut

croire, au château actuellement appelé Vieux - Lavardin ,

que probablement il reçut de son beau-père pour la dot de sa

femme , ou plutôt qu'il fit bâtir. En i477 > Gui de Beauma-
noir , seigneur de Lavardin , marie Julienne sa fille aînée ,

avec René de Champagne , fils de Pierre , seigneur de Cham-
pagne et de Parce ; et , vers la même époque , Beaudouin de

Champagne , frère de l\ené , épouse Jeanne de Tucé , seule

héritière de la famille de ce nom : les enfans de ces derniers

prirent le nom et les armes de la famille de Tucé. Ce ne fut

qu'après le mariage de François de Beaumanoir , seigneur de
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Lavardin , arrière pelil-fils de Jean de Beaumanoir , avec

Jeanne de Tucé , fille de Beaudouin de Cbampagnc-Tucé
,

J>aron de Milcsse , en i5;5
, que la terre de Tucé passa dans

la maison de Beaumanoir de Lavardin , et que ce dernier

nom fut accolé à celui de Tucé. Par lettres-palenles du mois

de décembre i56i , la châtellcnie d'Assé fut réunie a la ba-

ronnie de Lavardin (le vieux-Lavardin ) , en faveur de Jean
de Beaumanoir , maréchal de France , et celle- ci érigée en
marquisat, par d'autres letlres-patentes de juillet 1601. Enfin,

sous le règne de Louis XIV, ce titre fut transféré sur la terre

et manoir de Tucé, qui furent appelés dès-lors Lavardin-Tucé,

et plus communément , Lavardin seulement.

Par suite du mariage de Magdeleine de Beaumanoir , fille

de Henri l.
er

, marquis de Lavardin , seigneur de Malicorne
,

gouverneur du Maine , etc. , avec René 11 de Froulai , comte
de Tessé , baron d'Ambrières, de Vernie (voir ce dernier

article ) , etc. , le marquisat de Lavardin passa dans la famille

de Tessé , après la mort d'Emmanuel Henri de Beaumanoir ,

marquis de Lavardin, colonel de cavalerie, tué à la bataille

de Spire, le i5 octobre 1703, sans laisser de postérité
;

lequel était petit-neveu de Magdeleine. Celte terre est restée

dans celte famille , où elle s'est considérablement accrue, tant

par alliances, qu'acquisilions , etc., jusqu'à l'époque de la

révolution. Une grande partie des biens de celle maison
,

l'une des premières de la province du Maine par les dignilés

et les richesses qui s'y trouvaient accumulées , furent vendus,

par suite de l'émigration de M. René-Mans VJ de Froullai
,

comte de Tessé , marquis de Lavardin , vicomte de Beaumonl
et de Fresnay , baron d'Ambrières et de Vernie , grand

d'Espagne , lieulenant-général pour le roi , dans les comtés
du Maine , Perche et Laval. Décédé depuis son retour d'emi-

gralion , M. de Tessé n'a point laissé d'enfans de son mariage

avec Adrienne-Calherine de Noaiilcs.

Nous n'essaierons pas d'établir ici la longue nomenclature

des seigneurs de Tucé et de Lavardin : nous nous bornerons

à faire connaître ceux que mentionnent les chroniques de la

province, seulement pour Tucé, jusqu'à l'époque où celte

terre devint le chef-lieu du marquisat de Lavardin , renvoyant

à l'article suivant pour ceux-ci.

Sous l'épiscopat de l'éveque du Mans Sigefroy , de 9C0 à

993 , le baron de Saint-Loup , cité plus haut , seigneur de

ÏViilesse et de Tucé , est assassiné par Guillaume ,
seigneur

de Sillé. Voir l'arlicle mili.sse.

Vers le commencement du i3. ç siècle , Hubert d'Ass^,.issu
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d'une branche cadette des Biboulé , seigneurs d'Assé-le-

Riboul, épouse Béalrix de Tucé.
Suivant des aveux de i3g3 et i4o8 , Jean de Tusse , che-

valier, relève de Foulques Riboulé , seigneur de la baronnie

de Lavardin.

En i434 î Catherine de Tucé est élue i5.
e abbesse d'Étival.

( Voir cet article. )

i4-53 , 1^70. Beaudouin, sire de Tucé , â cause de Jeanne
de Tucé sa femme , et Louis de Tucé , écuyer , rendent aveu
pour le fief seigneurial de Tucé.

i46g. Jean de Tucé est nommé 35.e abbé de la Coulure , et

meurt en 1489.— Les 8 et i5 octobre i5o8, messire Jacques
de Tucé , chevalier , seigneur de Tucé , et Beaudouin de
Tucé , baron de Milesse , seigneur de la châtellenie de Tucé ,

comparaissent , le premier en personne , le second , par M.°
Louis Leboucher son procureur , aux procès-verbaux d'exa-

men et de publication de la Coutume du Maine.
En 1620, Marguerite de la Baume, veuve de Henri de

Beaumanoir, marquis de Lavardin et de Malicorne , gou-
verneur au pays et comté du Maine , rend aveu pour ledit

marquisat de Lavardin. — Dans un aveu de i636 , Catherine
de Longueval , veuve de Jean de Beaumanoir , baron de
Tucé , est portée au nombre des vassaux du marquisat de
Montfort-le-Rolrou.— Dans d'autres aveux de 1662 et 1670,
Jean de Beaumanoir, seigneur de Lavardin , fils du précédent,

est porté comme vassal de la terre seigneuriale de Beaumont-
le-Vicomte ou de celle de Ballon — En iy3i , Bené-Mans
de Froullai , comte de Tessé , rend aveu pour le marquisat de
Lavardin.

On trouvera à la Biographie , des notices historiques sur les

principaux personnages de ces différentes familles , aux mots
Beaumanoir , Lavardin , Froullai et Tessé.

Sans parler des seigneuries connues sous les titres et noms
de comtés de Froullai et de Tessé , de vicomtes de Beaumont
et de Fresnay , de baronnies d'Ambrières et de Vernie

,
que

possédait dans le Maine la maison de Tessé ; le marquisat de

Lavardin réunissait , dans le territoire actuel de la Sarthe , les

seigneuries de paroisse d
1

Assé-le-Biboul , Bazoge ( la ) , Cha-
pelle-S.-Fray (la) , Conlic , Cures , Degré, Domfront

,

Guierche (laj,Mézières sous-Lavardin, Neuvillelalais, Neuvy,
N.-D. de la Quinte , N.-D. des Champs , Pizieux , Poché ,.

S.-Chéron , S.-Chrislophe du Jambet , S.-Saturnin , Ste-Sa-

bine , Stc- James-sur-Sarthe , Ségrie ; Souillé, en partie;

Tennic , en partie ; et parties aussi des paroisses de Gour-
daine et de S.-Pavin de la Cité, de la ville du Mans. A l'époque
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des guerres de la Ligue , les seigneurs de Lavardin ayant

prétendu à la seigneurie de paroisse du Tronchct , ne purent

réussir dans leurs prélenlions. Une foule d'autres terres sei-

gneuriales et anciens fiefs se trouvaient compris dans la com-
position de ce marquisat.

Le 4 j
u »n i3o4 , Jean de Pezé , marquis de Pezé , fait aveu

au seigneur d'Assé-le-Riboul et de Lavardin
,
pour les fiefs

et seigneuries de la Chapelle-S.-Fray , Vignoles , en Neuville-

lalais et Courteilles , en Pezé ; réunis alors audit marquisat

de Pezé.

La juridiction du marquisat de Lavardin , qui était annexée
d'abord au vieux château de ce nom , situé dans la paroisse

de Mézières , surnommée sous-Lavardin ( voir son article ) ,

s'exerçait à Conlie , depuis que ce marquisat avait été tran-

sféré sur Ja terre de Tucé - Lavardin : elle s'exerçait par un
bailli , un procureur-fiscal , un lieutenant et un greffier , et

ressortait au présidial du Mans, dont ce marquisat relevait

pour le tout. La juridiction de la baronnie de Milesse, était

jointe, à Conlie, à celle de ce marquisat. La juridiction de la

terre du Mortier , située paroisse de la Bazoge , distincte de
celle du marquisat de Lavardin , auquel celle terre se trouvait

réunie , était exercée par le lieutenant de celle de Conlie ;

mais les appellations se portaient à Beaumonl-le-A icomte

ou Reaumont-sur-Sarlhe. Celle de la baronnie d'Antoigné ,

paroisse de Ste-James-sur-Sarthe ( voir ces articles ) , était

réunie à celle du marquisat de Lavardin. Enfin, un des mar-
quis de Lavardin ayant acquis les fiefs de Monnet et des Croî-

seltes, les juridictions de ces fiefs, qui s'exerçaient ancien-

nement dans le bourg de Coulaines , furent réunis au même
marquisat par lettres-patentes, mais s'exercèrent au palais du
Mans

,
par les syndics des avocats de cette ville ; et quoique

le fief de Monnet ressortît au juge temporel de l'archevêque

de Tours , on n'y assignait pas , mais on plaidait au palais
,

de même que pour les Croisettes.

11 existe au Mans une rue de Tucé , dont plusieurs des

maisons environnantes relevaient du marquisat de Lavardin.

En 1604, le seigneur de Lavardin ayant voulu établir dans

son hôtel au Mans, une juridiction, sous le nom de Tucé , le

parlement, sur l'opposition des officiers du présidial du Mans,
le débouta de cette prétention.

Le château de Lavardin-Tucé , situé dans un fond , tout

près à l'O. du bourg
,
qu'il ne faut pas confondre avec celui

du vieux-Lavardin , décrit à l'article suivant, est presque en-

tièrement détruit. 11 n'en subsiste qu'une tour carrée où était

,

dit-on
, le trésor ; les restes d'une autre grosse tour ronde

,
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construite sur une motte ou tombelle , ayant des embrasures
à meurtrières , et une fenêtre à double ouvertures arrondies

par le haut , du genre roman ; le tout entouré de murs et de
fossés secs , sur lesquels est un pont-levis. Ce château était

situé à l'extrémité S. O. de la forêt. C'est aujourd'hui la pro-
priété de M. Voisin , maire.

histor. En 1098 , Guillaume le Roux roi d'Angleterre , se

rendant de Fresnay au Mans
,
pour faire le siège de cette

ville, vint coucher le premier jour a Tucé, le second à Mont-
bizol, le troisième aux portes du Mans.

£11 i42 5, le sire de Tucé commandait dans la ville du Mans,
lorsqu'elle fut assiégée par les anglais , sous les ordres du
comte de Salisbury

,
qui la battirent avec le canon. L'année

suivante , avec Ambroise de Loré , la Hire, et autres gentils-

hommes français , il surprend les anglais dans la même ville
,

d'où ils sont chassés. Le comte de Suffolck , leur chef, sur-

prend à son tour les français et les chasse du Mans dès le len-

demain. ( Voir pour ce qui concerne Lavardin , l'article

suivant. )

ANTig. Il existe sur le territoire de Lavardin, des dépôts con-

sidérables de scories de fer de forges à bras , dont on se sert

pour ferrer la route départ. n.° 2 , entre Maule etDomfront.
hydrggr. Le ruisseau de Vaux-Parfond , prend sa source

dans la forêt de Lavardin , à 1 kilom. au N. N. O. du bourg ,

coule au S. E
, pour aller se jeter dans l'Autonnière , sur le

territoire d'Aigné , après 4 ! / 2 kilom. de cours , dont 3 kil.

sur la commune ; celui de Montmorault , la limite a l'O.

,

pendant un kilom. seulement. Point de moulins : celui de la

Cassine ainsi que l'étang de ce nom , alimentés par le Mont-
morault , sont détruits.

gkolog. Sol monlueux , coupé , boisé ; terrain tertiaire et

d'alluvion ; offrant du calcaire , du grès blanc et du grès fer-

rugineux , du minerai de fer de plusieurs qualités , des sables

ocreux rouge et jaune , des marnes , etc.

divis. des terr. En labour , 3/j.o hectares
;
jardins , 20 ;

landes , la plupart plantées en pins , 23 ; prés et pâtures, 75 ;

bois taillis, de la forêt du nom de Lavardin, 343 ; autres, en 7
bouquets , 5o ; superficie des bâlimens , 6 1/2 ; chemins, 33 ;

eaux courantes, 1/2. Total, 891 hectares.

conïrib. Foncier, 2,372 f.
;
personn. et mobil. , 278;

port, et feu. , G7 ; 8 patentés : dr. fixe, 33 f. ; dr. proportion.,

5 f. Total, 2,762 f. — Chef-lieu de perception.

cultlr. Superficie argilo-sablonneuse et plus généralement
de sable pur , médiocrement productive , dans laquelle les

céréales sont cultivées à peu près par égale portion en fro-
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ment , seigle , orge, avoine cl grains môles , cl dont il n'y a

poinl d'exportation réelle ; chanvre et fil ; trèfle et sa graine ;

pommes de terre , etc. ; bois à brûler et charbon ; beaucoup
d'arbres à fruits et cidre de bonne qualité , s'exporlant au

Mans ; etc. Elèves de quelques poulains, de veaux et génisses,

de porcs
,
qu'on y engraisse

;
peu de moutons

,
quelques chè-

vres. — Assolement quadriennal ; une assez grosse ferme
;

i5 à 18 moyennes et bordages ; i5 charrues.= Fréquentation

des marchés de Conlie et du Mans.
rout. et chem. La roule départementale n.° 2 , du Mans à

Mayenne
,
qui longe la partie N. E. du territoire, l'espace de

2 kilom. ; une ligne qui d'au de-là de la partie N. de la foret du
nouveau Lavardin, se dirige à l'O., ensuite au S., à travers

cette foret , jusque près le château ; et plusieurs chemins vici-

naux ; sont les principaux moyens d'exploitation de la com-
mune.

habit, et lieux remarq. Rien sous le premier rapport ;

sous le second, les noms des Landes , les Mézières, lerre-à-

Riots , indiquent la nature du terrain.

f.tabl. publ. Mairie , succursale
,

perception , débit de

tabac. Bureau de poste aux lettres au Mans, de distribution à

Coulans.

Établ. PARTic. Un instituteur et une inslitutrice primaires.

LAVARDÎIV ( vieux- ) , château situé à l'extrémité nord

d'un mamelon, se rattachant à une chaîne de collines, sur l'une

desquelles est p'antée la forêt du même nom , à 1 kilom S.

E. du bourg de Mézières , et 6 hectom. S. de celui de Saint-

Chéron , dans le canton et à 5 kilom. 1/2 N. E. de Conlie , à

8 kilom. 1/2 S. du bourg et du château de Lavardin-Tucé , de

l'article précédent. Ce manoir, dont il ne reste plus qu'une

portion du bâtiment principal et les murs d'enceinte ,
presque

en ruines, avec cours et jardins, était une ancienne forteresse,

dont les murailles varient depuis deux jusqu'à près de quatre

mètres d'épaisseur , et qui nous a paru la plus forte , sous ce

rapport, de toutes celles que nous avons visitées, en assez grand

nombre , dans le département. A l'extérieur du bâtiment

principal ou château proprement dit , au sud , est un entable-

ment ou galerie à mâchicoulis , et a son angle nord - ouest

existe encore un pavillon carré fort massif, dont les parallèles

ont été détruits. Toutes les fenêtres sont à croix de pierre

,

en grès roussard , sans filets ni autres ornemens : elles étaient

défendues par des grilles en fer , à barreaux croisés , très-

rapprochés et extrêmement solides , ainsi qu'on le voit encore

par celle qui subsiste à une seule de ces fenêtres. Ses hautes

et forles murailles d'enceinte avaient été construites avee tant



LAVARDIN. 595

de solidité , comme celles des bâlimens, qu'elles tombent par

pans entiers, lorsqu'on essaie d'en détacher les pierres. On
remarque dans l'angle N. O. de cette enceinte , des ouvertures

qui étaient dit-on, celles des prisons. Toutes ces murailles

sont percées de nombreuses meurtrières ; un large fossé ,

actuellement à sec , les entourait , sur lequel est aujourd'hui

un pont de deux arches en pierre, du côté de la porte d'entrée,

lequel aura remplacé un pont-levis. Au nord de l'enceinte du
château , existe une motte ou tombelle , assez large à sa base,

de 35 mètres au moins d'élévation , au sommet de laquelle

était une chapelle entièrement détruite. Séparée des murs du
château par le fossé qui leur est commun sur ce point , une
portion de mur qui existe encore vers sa base sud , paraît êlre

la pile qui recevait un pont-levis servant à y communiquer de

l'enceinte du château. Celte motte était elle-même entourée
d'un large fossé , dans la partie ouest duquel on remarque une
fontaine dont la source est assez abondante pour avoir pu , au
moyen de retenues , emplir et entretenir d'eau ces fossés et

ceux du château. Non loin , à 2 kilom. au N. de ce château ,

existait , à l'extrémité d'un autre mamelon du même coteau

,

un autre manoir , beaucoup moins important , mais fortifié
,

appelé la Corbinière, du même genre d'architecture, qui paraît

avoir été construit à la même époque à peu près : il appar-
tenait à la même famille dans ces derniers temps , et sem-
ble n'avoir été qu'un ouvrage avancé de la forteresse du Vieux-
Lavardin (voir sa description à l'article mézières et saint-
ciiéron ).

Nous avons dit, à l'article précédent
,
qu'un membre de la

famille des Beaumanoir de Lavardin près Troo , dans le Bas-
Vendômois , ayant épousé, de 14.20 à i43o, la fille du sei-

gneur d'Assé-le-Riboui , s'était établi sur les confins de la

forêt actuellement appelée du Vieux-Lavardin
,

qui appar-
tenait à ce seigneur , et y avait construit ce manoir , dont le

genre d'architecture répond assez bien à l'époque dont il s'agit.

Du mariage de ce Jean de Beaumanoir , seigneur de Lande-
inont , écuyer d'écurie du roi , fils de Guillaume , chambellan
du roi , avec Marie , fille de Foulques Riboulé , seigneur

d'Assé-le-Riboul et de Jeanne de Montejean , survint une
seconde famille de seigneurs appelés du nom de Beaumanoir
de Lavardin , comme ceux du Bas-Vendômois , lesquels , eux
ou leurs enfans , devinrent par alliance seigneurs de Milesse

,

d'Antoigné, de Tucé , de Malicorne ,' de Mayct , de Cou-
laines, de Sainte-Sabine , etc., toutes paroisses du territoire

acluel du département de la Sarthe. Nous avons vu aussi, à
l'article précédent, que celle terre de Lavardin , érigée d'abord
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ï52 5, François de Beaumanoir , petit-fils de Gui , épouse le

juillet Jeanne de Tucé-Champagne , fille de Beaudouin de
hampagne ( lequel était frère de René, dont il vient d'être

parlé à la date de i4-47 ) » et de Jeanne de Tucé. Beaudouin
,

en épousant l'unique héritière de la baronnie de Tucé
, prend

le nom et les armes de cette maison. Par le mariage de Fran-
çois de Beaumanoir, eut lieu la réunion des deux terres de
Lavardin et de Tucé. Celle d'Assé-le-Riboul y fut réunie en
i56i , comme il a été dit à cet article , et son château cessa
probablement d'être habité par ses seigneurs , comme cessa
de l'être plus tard celui de Lavardin, après que ses proprié-
taires se furent établis dans celui de Tucé.

1572. Charles Beaumanoir de Lavardin , père du maréchal,
est poignardé et jeté dans la Seine , à Paris, lors du massacre
de la S.-Barthélemy. ( Voir la biographie. )

158g. Après la prise du Mans sur les ligueurs, par Henri IV
ce prince se rendant à Laval, passe au château de Lavardin
où le conduit Jean de Beaumanoir , l'un des principaux chefs
de son année. On y montre encore la chambre, fort peu in-
téressante du reste , dans laquelle le roi coucha.

Plusieurs des hommes remarquables de la maison de Beau-
manoir , notamment Charles

,
70.® évêque du Mans , naqui-

rent au château du Vieux-Lavardin. C'est à tort que nous
avons dit , dans la notice qui le concerne

, page lxiv de la

Biographie
,
que cet évêque était né au château de Lavardin-

Tucé. Cette faute provient des écrivains nos prédécesseurs
,

qui n'ont jamais distingué l'un de l'autre ces deux châteaux.

LAVARDIN (Forêt du vieux- ) , située entre les bourgs
de Poché , Ste-Sabine, S.-Jean-d'Assé , Mézières , et Saint-
Chéron , sur un coteau qui domine à l'E. la plaine calcaire

appelée Champagne de Conlie , à l'extrémité N. duquel coteau
est bâti le château du vieux-Lavardin dont elle dépend. Cette
forêt qui , au S. , se rattachait jadis à celle du Mans

, par les

bois des lsles , de la Bazoge , des Galonnés , la forêt de La-
vardin-Tucé , dont l'article suit , les bois de Maule , de Mi-
lesse , etc. ; s'étendait au N , à ce qu'on peut croire

, jusqu'à

celle de Sillé, par les bois du Tronchet, ceux d'Assé-le-Hiboul

comme le prouve le nom de la Forêt que porte encore un
vieux château de cette paroisse , situé à 3 kilom. au N. de ce
bourg ; ceux de Vernie , de la Chouasnière et de Pezé. Dans
son état actuel, la forêt du vieux-Lavardin

, placée sur le ter-

ritoire communal de Mézières, Ste-Sabine et S.-Jean-d'Assé
ayant une étendue de 4- kilom. environ de l'O. S. O. au N.
]\. E. , sur 1 1/2 à 2 1/2 kilom. de largeur , contient environ
600 hectares ( 900 arpens ) de bois , la plupart en taillis , es-
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scncc de chêne. Le minerai de fer s'y rencontre assez abon-
damment, et s'y exploite à découvert, pour la forge d'Autoi
gné : on y extrait aussi le grès roussard

,
pour bâtir.

Sous le règne de Henri IV , le marquis de Lavardin
( pro-

bablement Jean m de Beaumanoir, maréchal de France)
étant à la chasse dans celte foret

, y fit arrêter un malheureux
nommé François Trouîllu

,
qui travaillait à un fourneau à

charbon ,
parce qu'il n'avait pas ôté devant lui son bonnet qui

cachait une corne qui lui était crue au front , dès l'âge de huit
ans , et qu'il ne voulait pas laisser voir , et l'envoya au roi

comme une curiosité. ( Voir le mot troujllu à la Biographie. )

LAVARDIN TUCÉ (Forêt de) ou du nouveau- lavardin.
Cette forêt qui n'a porté le nom de Lavardin

, que depuis la

réunion de ce marquisat à la baronnie de Tucé , ainsi qu'il a
été dit aux articles précédens , est sé-parée de celle du Vieux-
Lavardin par les bois des Islcs, de la Bazoge , et des Calonnes
qui occupent un espace plus considérable que chacune des
deux forêts de Lavardin séparément. Située sur le territoire

des communes de Lavardin-Tucé , d'Aigné , de Domfront
sa forme est celle d'un croissant irrégulier ou mieux d'un angle
un peu aigu , dont la pointe est au N, O. , l'extrémité de la

branche la plus courte au S. , et celle de l'autre brandie au
S. E., le bourg de Lavardin près de l'extrémité de la première.
Elle occupe une demi-circonférence d'environ 6 kilom.

, sur
une largeur qui varie de i à i 1/2 kilom. au plus. Traversée
de l'E. au 1S. O. , dans sa partie N. E.

, par la partie de la

route départementale n.° 2 , du Mans à Conlie , sa conte-
nance est d'environ 5oo hectares ( y5o arpens ) , la majeure
partie en bois taillis, essence de chêne , les parties ancienne-
ment incultes, plantées actuellement en pins maritimes. On
y rencontre , comme dans la précédente , du minerai de fer

qui s'exploite également pour la forge d'Anloigné
, du grès

ferrifère , des sables ocreux jaune , rouge , etc. ; et des amas
de scories de forges à bras , autrefois nombreux , mais que le

ferrage de la route qui vient d'être citée commence à épuiser.

LAVARRÉ , LAVARÉ , LAVARAY , Lamrcium
,

Lavariacum ; nom qui semble devoir son élymologie à un lieu

de lavage, à des bains ? Commune du canton et à G kilom. 1/2

O. de Vibraye ; de l'arrondissement et à 17 kilom. N. N. O.
de Saint-Calais ; à 34 kilom. E. du Mans

; jadis du doyenné
de la Ferté-Rernard, de l'archidiaconé de Montfort-Je-Rotrou,
du diocèse et de l'élection du Mans. — Dislances légales

,

8,20, et 4-Q kilomètres.

descript, Bornée au N.
,
par Boucr : au N. N, E.

,
par
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Lamnay ; à l'E.
,
par Vïbraye ; au S. , par Semur et Dollon ;

à TO. , encore par Dollon ; la forme de cette commune est

celle d'un demi-cercle irrégulier , ayant sa corde au N. N. O.,

et sa parlie convexe de l'O. S. O. à l'E. N. E. , le diamètre de
la corde étant de 8 kilom. , et le diamètre du territoire, en
largeur , variant de 1 kilom. 1/2 aux extrémités , à 4 kilom.

dans la partie centrale. Le bourg , situé aux 2/5.es vers O. du
premier diamètre, et vers le centre du second , forme deux
petites rues qui s'étendent, Tune du N. au S., l'autre de TE. à
l'O. autour de l'église : celle-ci du genre roman , à ouvertures

à plein-cintre , ayant sa porte occidentale accompagnée de

deux colonnes en grès ferrifère , rondes, sans socles à leur

base , avec chapiteaux à palmes et à chaînons entrelacés. On
remarque au fond de l'autel un tableau représentant le ciel, où
siège le Père éternel , accompagné des deux autres personnes

de la trinilé , d'anges , etc. ; une échelle y conduit de la terre,

en traversant les différentes régions planétaires. Clocher en
flèche ; cimetière entourant l'église , à l'O. principalement.

populat. Portée à 100 feux sur les anciens états de l'élec-

tion , elle est actuellement de 246 ,
qui se composent de 54-4

individus mâles, 5g5 femelles , total, n 3g ; dont 265 dans le

bourg. Une dizaine de hameaux, sont formés de la réunion de
bordages et maisonnies.

Mouv. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages
,

62 ; naissances, 270 ; décès , 363.— De i8i3 à 1822 : mar.,

84 ; naiss. , 282 ; déc. , 192.

hist. ecclés. Eglise sous le patronage du chef des apôtres;

assemblée le dimanche le plus prochain du 29 juin. La cure,

qui valait 600 liv. de revenu , était présentée par l'abbé de

la Couture du Mans , dont elle était un ancien prieuré, fondé

par Palri de Chourses , de io4o à 1060, avec l'approbation

de Geoffroi comte d'Anjou , et de Foulques comte de Ven-
dôme , alors seigneurs de fiefs dans la paroisse. En n4o ,

Philippe, seigneur du Perche-Gouet , cède aux chanoines de

la collégiale de Montmirail, 4° sous angevins que lui payaient

annuellement les moines de la Coulure
, pour la protection

que lui et ses ancêtres accordaient à la terre et aux habilans

du fief prieural de Lavarré. On peut croire , ou que celte pro-
tection devint insuffisante , ou que cet accord fut rompu

,

puisque, en ng5 , lAcnaut , seigneur du Mont en Saosnois

( Mont-Renaut ) , se charge de la défense du même fief,

moyennant 20 sous de rente que les moines lui paieront' an-
nuellement. Une chapelle, appelée de Tronc-Esnault, à 4 kïl.

N. E. du bourg , dédiée à S. Frimbaull , de 80 liv. de revenu,

était à la même présentation que la cure.
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iiist. FÉOD. La seigneurie de paroisse , annexée au prieuré ,

dépendait de la mense des religieux de la Coulure du Mans.
( Voir l'alinéa précédent. )

Il existait deux autres fiefs dans la paroisse , celui de Bois-

Guinant ,
qui appartenait à la famille Corvasier , et celui de la

Grande-Rivière. Le premier , situé à 2 kilom. N. N. E. du
bourg , dont la maison a été reconstruite à la moderne , est

actuellement la propriété de M. de Monlliberl ; le second est

également une maison bourgeoise.

ANTly. On remarque sur ce territoire , dans la direction du
N. O. au S. E. , une portion de chemin ferré, appelé Chemin
de César , qu'on croit avoir été une voie romaine. Il en a été

parlé plus en détail à l'article BOUEB. Serait-il déraisonnable

de penser que le nom de cette commune, qui semble indiquer

un lieu propre à laver, à baigner , aurait pour élymologie des

bains qui y auraient existé lors de l'occupation du pays par les

romains ?

HIST. civ. Lavarré , comme on le voit , sur la carte du
Fer/ois (

placée en face la page 336 de ce volume ), formait

l'extrémité sud de cette petite contrée, et ressortait du grenier

à sel de la Ferté , comme de son doyenné. Il y existait en

1789, un bureau de contrôle ou d'enregistrement, qui fut tran-

sféré au Luart, en 1791, et a été supprimé depuis.

NOSOLCG. En 1778 et 1788, des péripneumoines épidé-

miques et très-meurtrières, qui régnèrent dans le Fcrtois
,

et qui paraissent dues à la constitution météorologique des

printemps de ces deux années , s'étendirent sur Lavarré.

M. Mallet, médecin du Mans, appelé à combattre la première,

et Th. D. Vérdier , médecin à la Ferté
,
qui le fut pour la se-

conde , en ont publié des descriptions.

iiydrc gr. La commune est arrosée de l'O. au S. O.
, par la

petite rivière de Longuève-E , qui la sépare de Dolion ; du
centre au N. O. , par le ruisseau de Torlaigne ou Crosé ,

qui
,
prenant sa source près et au S. E. du bourg , va se jeter

dans la Longuève ; à son extrémité N. E., parles pelils ruis-

seaux de Gripeau et de Bois-Guînant
,
qui , remontant au N.,

vont se jeter dans le ruisseau de Queune , après 3 kilom. de

cours , au plus. Quelques petits étangs , dont la contenance

sera indiquée aux détails cadastraux. — Moulins de Brehaut et

de Coliger, sur le Tortaigne ; de Gripeau , sur le ruisseau de

ce nom ; tous à blé.

géclcg. Sol monlueux, du N. E. au S. E. par E.
;
plat sur le

surplus ; où se trouvent néanmoins des monticules arrondis

en mamelons , dont le principal est appelé la butte de Mon-
tangis , variant de 3o mètres environ de hauteur. Terrain



d'alluvion , offrant généralement des grès ferrifèrcs et des

sables quartzeux. La marne grise et l'argile figulinc se rencon-

trent sur quelques points.

divis. des terr. Contenance d'environ 2,3oo hectares
,

dont la division par nature de culture sera indiquée à l'article

vïbraye ( canton de ) , les résultats cadastraux n'étant point

encore à noire disposition.

coNTiUB. Foncier, 3,420 f.
;
personn. et mobil. , Soi f. ;

port, et fen., 177 f. ; 32 patentés : dr. fixe , 200 f. ; dr. pro-

port. , 37 f. Total
, 4,335 f. — Perception de Dollon.

cultur. Superficie généralement sablonneuse et argilo-

sablonneuse , maigre
,
peu productive , dans laquelle les cé-

réales sont cultivées dans la proportion de 7 parties en seigle,

6 en orge , 3 en froment , 3 en méleil , 1 en maïs et sarrasin.

On y cultive en outre les citrouilles, chanvre, trèfle, pommes
de terre , etc. ; arbres fruitiers à cidre , réussissant mal ; un
peu de vigne

;
prés et pâtures de médiocre qualité ; bois ,

en 18 bouquets environ ; la plupart des landes plantées en
pin maritime

,
quelques portions encore incultes. Elèves d'un

petit nombre de chevaux et d'ânes ; bon nombre de veaux et

de génisses, porcs, moutons, quelques chèvres et quelques

ruches. Fil, graine de trèfle , cidre , vin , cire , miel , menues
denrées. — Assolement varié , le quadriennal dominant

;

i5 fermes principales; un grand nombre de moyennes , de
bordages et maisonnies ( maison avec jardin et closeau ) ; et

£6 charrues. =: Fréquentation ordinaire des marchés de
Vibraye

;
plus rarement ceux de S. - Calais , Montfort , la

Ferlé-Bernard.

industr. Trois tuileries , appelées des Bordelais , des
Tuyaux-Bouges , des Joliveries

;
quelques métiers h toiles

,

en canevas, pour le commerce; communes pour les particuliers.

ROUT. ET chem. L'ancien chemin du Mans à Châteauduit
par Vibraye , traversant le bourg ; un autre du même point
à la même destination et à celle de Paris, par Montmirail

,

passant à peu de dislance au N. du territoire ; un chemin de
Semur à Vibraye ,

qui parcourt la partie S. E. seulement
;

celui considéré comme une ancienne voie romaine , dont il

est parlé plus haut ; et quelques autres chemins vicinaux
,

offrent à cette commune ses principaux moyens d'exploitation.

habit, et lieux remarq. Comme habilations , outre celles

indiquées précédemment, les Haies et Je Godet, maisons
bourgeoises ; sous le rapport des noms : la Corvée , la Cour-
Gormier , le Ménil , le Cliâteau-d'Anjou, la Bcine-Bourgère,

l'Hermitage ; les Bordes, les Chevries
, les Bues-Chèvres,

les Tertres , Moniangis , Monl-Levreau , etc.

11 39
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établ. publ. Mairie , succursale. Bureau de poste aux let-

tres à la Ferté-Bernard.

établ. partic. Un instituteur primaire.

LAVEIVAY , LAVENAI , Lavcnium , Lavenaium ; ély-

mologic analogue à celle de l'article précédent, mais qui

semble annoncer, que c'est le territoire qui est abondamment

baigné par les cours d'eau qui l'arrosent. Commune cadastrée,

du canton et à 12 kilom. N. E. de la Charlre ; de l'arrondis-

sement et à i5 kilom. S. de Saint- Calais ; à 4-5 kilom. S. E,

du Mans ; autrefois du doyenné de la Chartre , de l'archidia-

coné et de l'élection de Château-du-Loir, du diocèse du Mans..
— Distances légales : i3, 17 , 53 kilomètres.

descript. Bornée au N.
,
par la Chapelle-Gaugain ; à l'E.

et au S. ,
par la Braye et le Loir

,
qui la séparent du dépar-

tement de Loir-et-Cher ; à PO.
,
par Poncé ; celle commune

forme un ennéagone irrégulier qui peut se rapprocher d'un

croissant, écorné au N. E., dont la partie concave est au S. E.

Sa plus grande étendue, du S. au N. E., par O. et N., est de

S k. sur 1 à 2 k. de l'argeur. Le bourg , situé sur la rive

gauche du Tusson , se compose d'une rue qui s'étend de l'E. à

l'O., en passant au N. de l'église. Celle-ci n'ayant rien de re-

marquable, à clocher en flèche affilée et assez élevée. Cimetière

à l'extrémité O. du bourg , où se trouve une tombe en pierre,

d'un bon style, sur laquelle on lit l'inscription suivante, ré-

pétée sur les deux faces latérales : « madame la comtesse de
BAV1ÈRE-GROSBERT , DÉCÉDÉE LE 22 AOUT 1822 , AU CHATEAU
de la flotte. » Celte dame était la mère de madame de la

Roche-Bousseau , propriétaire de ce château.

populat. De 100 feux autrefois, on en compte aujourd'hui

i35, se composant de 267 individus mâles, 287 femelles,

total , 554 ; dont 92 dans le bourg , et 20 environ dans la

partie du hameau de Pont - de - Braye
,
qui dépend de la

commune.
Moiw. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mariages ,

3i ; naissances, i£i ; décès, i25. — De i8i3 à 1822 : mar.,

4.0 ; naiss , 174 ; déc. , 129.

hist, ecclés. Eglise dédiée à S. Julien , palron et premier
évéque du diocèse ; faible assemblée, le 27 janvier, fête de ce

saint. La cure
,
qui était estimée valoir six à sept cents livres

de revenu , était à la présentation de l'évêque du Mans
,
par

le don qu'en avait fait à la mense épiscopale, Pierre Ahanned,
vers l'an 12 10. Une chapelle , dite de Stc-Croix , fondée en
i5i7 ,

par Benoît Fillette prêlre, était à la présentation du
procureur de fabrique. Celle de S.-Jean-Baptisle , au château

de la Flotte (v. cet art.), l'était à celle des seigneurs du lieu.
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Pierre le Royer, qui fut le 49«
e évêque du Mans , de 1294

à 1296 , légua à son chapitre une dîme de blé et de vin dans la

paroisse de Lavenay, qu'il avait achetée n'étant encore que
chanoine , d'un habitant de Malicorne ; en outre, le triturage

et les pailles auxquels il avait droit dans ladite paroisse.

En 1648, un couvent de religieux camaldules y fut fondé

près le château de la Flotte. Voir ce qui en a été dit , ainsi

que du séjour de S. Richmir ou Rimay au même lieu
, p. 442

de ce volume.

Une ordonnance royale , du 26 octobre 1825 , autorise l'ac-

ceptation du don d'une grange avec écurie et dépendances ,

estimées 25o f. , fait à la fabrique de l'église, par MM. de
Fiesque de la Roche-Rousseau.

IHST. féod. La seigneurie de paroisse, était annexée au châ-
teau de la Flotte , sur lequel nous avons donné un article

spécial (p. 4-4 1 de ce vol.), auquel nous renvoyons. La
branche des du Reliai

,
qui posséda la Flotte et en prit le

surnom ,
paraît avoir commencé à Jean du Reliai , fils puîné

de Jean ni seigneur de Reliai , chambellan de Charles VII et

du roi René , duc d'Anjou et comte du Maine. Jean du Reliai

tle la Flotte mourut en 1S22 , et cette branche s'éteignit dès la

3.c génération ,
par le mariage de Renée , fille de René n de

la Flotte, gouverneur de Metz et lieutenant du roi en Touraine,

avec Charles de Hautefort. V. la biographie aux mots bellai.

L'abbé de S. - Calais avait à Lavenay une métairie ou
borde appelée la Coudre , à laquelle était attaché le droit de
haute justice : elle était « baillée à 35 s. de rente à temps »

en 1 391. Il avait en outre plusieurs cens et rentes sur divers

autres objets de la paroisse , savoir : 45 s. sur la terre de
la Rrelaudière , alors appelée Mautabrinière

; « Item
,

sur le moulin de Rréhaut, que tient la dame de la Flotte,

4 sex tiers de seigle de litte ( d'élite ) , à la mesure de Saint-

Karlès , 12 boiss. pour le sexl. , et 2 s. de rente sur ledit

moulin , et 3 s. sur le bois de Rréhaut , et est icelui blé et

rente pour une composition ancienne, pour la 6. e partie dudit

moulin, que ledit abbé soûlait avoir , et en bonnes lettres à

l'abbaye. »

Dans l'aveu de la châtellenie de S.-Calais, déjà cité ailleurs,

de l'an i/».65 , on trouve : « Le curé de Lavenay tient de moi

( le châtelain ) en garde et au divin service , le presbytaire et

appartenances dudit lieu.— Jehan de Courtils me doit foy et

hommage simple et 2 s. de service chacun an , au jour de

Toussaint , rendus en mondit chaslel , et loyaux aydcs et

tailles , à cause du fie Mouton et appartenances , sis à

Lavenay. »
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hist. c.iv. Le i.

er juillet 1647 , Anl. Huau curé , fonde en

relie paroisse un collège , à la présentation des curé et pro-

cureur fabricicr , et le dote d'une maison avec jardin, et de

fonds de terres produisant 80 livres de revenu. — Une maison

de charité , desservie par deux sœurs d'Evron , pour école et

secours à domicile aux pauvres malades
, y a été établie depuis

quelques années.

ANTIQ. 11 existe dans un champ de la commune , proche la

grande route qui , du hameau de Pont-de-Braye , conduit à

jBessé , un dolmen de moyenne dimension , dont la table et

quelques-unes des pierres de support sont renversées.

Le chemin qui du Pont-de-Braye conduit près et au S. du

bourg de Vancé , au N. de celui de S.-Georges de la Couée ,

jusqu'à la ferme du Grand-Ivet , en S.-Mars de Locquenay

où il disparaît, est une ancienne voie romaine assez bien

conservée ,
pendant l'espace de 24 kilom. : sa largeur est de

3 mètr. i/4» sur une épaisseur de près d'un mètre. Un hameau
qui se trouve à i,3 hect. au N. de celui de Pont-de-Braye ,

porte le nom de Grande-Voie. Du hameau de Pont-de-Braye,

dont partie dépend de Lavenay et l'autre de Sougé , la même
voie traversait la Braye sur les ponts de ce nom , et se rendait

ou plutôt prenait naissance et servait de communication à un

camp romain dont il reste encore quelques traces , situé sur un
promontoire fort élevé , au confluent de la Braye et du Loir

,

en face et à 2 kil. 1/2 du bourg de Lavenay , tout à côté, au

N. O., du bourg de Sougé. Il nous est impossible de nous

refuser à donner ici la description de ce monument qui appar-

tient d'autant mieux à l'histoire de la province que la paroisse

de Sougé , sur lequel il se trouve , était autrefois du diocèse

du Mans et de l'élection de Château-du-Loir. Caylus a donné

la description de ce camp avec un plan, t. IV de ses Antiquités

Gauloises. » Sa position est très - avantageuse , dit-il ; il est

placé à l'extrémité d'un coteau escarpé de trois côtés ; ce qui

forme une fortification naturelle. Le côté du nord , qui com-
munique à la plaine , est défendu par un fossé de 4-2 toises de

longueur sur 7 de largeur , et de i5 à 18 pieds de profondeur.

Les terres produites par celte excavation , ont été jetées en

dedans du camp ,
pour former un rempart de 12 à i5 pieds

de hauteur , vers le milieu duquel on a laissé une ouverture de

5 toises de largeur pour l'entrée et la sorlie. L'emplacement

contient en superficie 6 mille toises carrées ( 2 hect. 1/2 )

,

d'où l'on peut estimer la quantité de troupes qu'il a pu con-

tenir. La situation de ce camp romain ne peut être plus

avantageuse. 11 commande toutes les hauteurs voisines , et il

domine sur une étendue de pays très- considérable , le long
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des bords rïans du Loir et de la Braye et beaucoup au delà de

ces deux rivières. Les coupures, que l'on voit au milieu de

l'espace que ce camp occupait autrefois , sont modernes et ne
méritent aucune attention : on l'appelle

,
par tradition , le

Camp de César , comme on nomme tous ceux des romains ;

en effet , sa disposition est absolument pareille à celle que
celte nation guerrière choisissait de préférence sur une mon-
tagne escarpée , et commandant une rivière. » Ann. de la

Sarthe pour 1 8 1 5

.

Non-seulement la voie romaine que nous avons décrite ,

servait de communication de ce camp vers et avec la station

romaine du Mans , Suindinum ; mais il en existait une autre

encore par Poncé , bourg voisin , où sont quelques vestiges

d'un ancien pont sur le Loir , et une vieille tour romaine r où
des médailles ont été trouvées , etc. ( voir l'article PONCÉ ) : il

est probable qu'une autre existait aussi , qui , de l'issue de ce

camp à l'E. , conduisait à Troo et à d'autres forteresses et

stations qui devaient se trouver le long de la même rivière dans

le Vendômois. Quoiqu'il en soit , une tradition miraculeuse

que l'auteur du Cenomania , D. Denis Briant , a regardée

comme inventée à plaisir, et que , dans la page xxix du précis

historique , nous avons promis d'expliquer , nous semble
offrir une nouvelle preuve du séjour des romains en ce lieu.

Le Corvaisier (Hist. des Eq. du Mans
, p. 62) et J. Bondonnet

( Vies des Ev. du Mans, p. 71), rapportent qu'au village

d'Artins « S. Julien , apôtre et premier évêque du Maine >

détruisit par un signe de croix un temple dédié à Jupiter,

brisa l'idole de ce Dieu et chassa un effroyable dragon qui

faisait sa retraite dedans et empoisonnait de son haleine tout

le pays d'alentour
;
qu'il délivra un jeune enfant que suffoquait

un horrible serpent entortillé à l'entour de son corps. » Aban-
donnons le miracle , ce qu'il y a d'exagéré dans l'infection

du pays par l'haleine d'un serpent , et ne voyons que le fait

historique. Le village d'Artins est tout voisin de celui de
Sougé et comme lui au confluent des deux rivières du Loir et

de la Braye , de sorte que le territoire des deux communes
pouvait ne faire qu'un alors ; on sait d'autre part que le culte

des roirfains s'exerçait dans les camps comme dans les cités
;

et nous avons dit ailleurs que, pendant une occupation de plu-

sieurs siècles, les habitudes de la vie civile ont du se joindre

à celles de l'état militaire , dans les établissemens que forma
ce peuple dans notre pays. Il est donc très-vraisemblable et

tout naturel de croire
,
que le miracle attribué à S. Julien

,

miracle que nous déclarons ne vouloir point discuter sous le

rapport de la foi , a un fond de vérité historique irréfragable >
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qu'un temple do Jupiter, ou de loute aulre divinité payenne, a

nu et du cire élevé dans ou auprès du camp romain de Sougé;

que par conséquent des scrpens ont pu se trouver en effet

nourris et entretenus dans ce temple ,
puisqu'il est prouvé par

Jcs médailles , les monumens les plus authentiques
,
que les

serpens faisaient partie du culte des romains. Nous con-
naissons la description de trois médailles qui l'attestent , et il

en existe un plus grand nombre. Dans l'une , à l'effigie de

Commode , une femme donne à manger à un serpent ; dans

une seconde, où se trouve la tête d'une des Faustines , et dans
une autre offrant celle d'Aurélien, des femmes présentent

l'une à manger, l'autre un vase , à un serpent placé sur un

autel. En Phrygie , le peuple aussi adorait le serpent ; et l'a-

pôtre S. Philippe ayant fait mourir un de ces reptiles, en
invoquant Dieu , les prêîrcs de celte monstrueuse divinité

crucifièrent l'apôtre et le firent périr à coups de pierre.

iiydrcgr. La commune est arrosée par le Tusson qui la

traverse du N; au S., dans sa partie la plus étroite, en passant

près du bourg
;
par le Loir

,
qui la limite à son extrémité S. ;

et par la Braye
,
qui la borne aussi sur deux points au S. , se

divise en deux bras et forme une île , au-dessous des ponts de

Braye , à son confluent dans le Loir.— Moulins à blé , de la

Flotte , sur la Braye ; des Grandes - Planches et des Rouau-
dières , sur le Tusson.

géolgg. Sol montueux , formant un coteau en amphy-
théâtre, le long et sur les rives droites du Loir et de la Braye.

Terrain secondaire , offrant le calcaire tufau et la marne.
Plant, rar. Menyanlhes trifoliata , LIN. , dans le Tusson et

le Loir.

cadastr. Superficie totale de 768 hectares , 65 ares , se di-

visant ainsi : — Terres labour.
, 466 hect. 28 ar. 24 centiar.

,

en 5 class. , évaluées à 3, 6, 11 , 21 et 28 f. — Jardins
, 9-

02-42 ; 3 cl. : à 28 , 32 , 35 f. — Avenues , o-3o-8o ; à 28 f.

— Vignes , 52-6o~48 ; 3 cl. : 20 , 35 , 45 fi— Prés , 81-19-

3o
; 4 cl. : 18, 36 , 60 , 90 f.— Pâtures , 36-12-25 ; 3 cl. :

5 , 11, 3g f.— Bois taillis , 82-8i-53
; 4 cl. : 4? 6, 10, i5 f.

— Landes, 7~g3-4o; à 2 f.— Marais et mares , o-ij-30 ; à

n f.— Superficie des bâlim.
, 4_94 86 ; à 28 f. Obj. non im-

pos. : Egl. , cimet.
,

presbyt. et jardin , non-valeurs , o-45-

?5.— Bout. , chem. ,
plac. publ. , 22-3o-j8. — Biv. et ruiss.,

4~48-42 « =171 maisons , en 7 class. , de 2 à 45 f. — 3 moul.
à eau , 2 à 1 10 f. , là i3o f.

Total du Bevenu imposable , 13,822 f. 33 c.

ggntrib. Foncier , 2,861 f. ;
personn. et mobil.

, 4*4 £ ;

port, et fcn. , 123 f. ; 21 patentés : dr. fixe , io5 f. ; dr. pro-
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port. , 73 f. 99 c. Total , 3,576 f. 99 c. — Perception de
Poncé.

cultur. Superficie argilo-calcaire , de médiocre fertilité ,

où les céréales sont cultivées dans la proportion de 6 parties

en froment , orge et méteil ; contre 1 en seigle et avoine ;

chanvre et trèfle ; prés de qualités variées ; vignes , dont le

crû de la Flotte est l'un des plus vantés du canton ; arbres à
fruits à cidre , etc. ; chanvre , fil

,
graine de trèfle , bois , vin y

peu de cidre. Bon nombre d'élèves de veaux et génisses ,
peu

de moutons et de porcs , encore moins de chevaux , ânes ,

chèvres. — Assolement triennal et quadriennal ; 2 fermes
principales ; les petites et bordages , la plupart réunis en
10 hameaux ; 20 charrues. r= Fréquentation des marchés de
la Chartre , de S.-Calais et de Monloire ( Loir - et - Cher ) ;

celui du dimanche matin à liesse.

industr. Quelques métiers à toiles , fil et coton , fabrique

de liesse.

rout. et chem. Les routes départementales n.os 4 et 6 , qui

de la Chartre et de Saint-Calais se joignent à Pont-de-Braye,
dont la première traverse la rivière de ce dernier nom pour
se rendre à Troo, Montcire et Vendôme ; offrent les prin-

cipaux moyens d'exploitation.

habit, et lieux remarq. La Flotte, belle maison moderne,
sur le coteau qui , de la rive droite du Loir, domine au nord
tout le pays et offre le plus beau et le plus riche point de vue;

Ste- Croix , maison bourgeoise. Sous le rapport des noms :

la Fontaine-du-Chêne , la Flotte , qui semble annoncer que
le Loir était flottable très-anciennement sur ce point.

Établ. publ. Mairie, succursale, maison de 'charité, bureau
de bienfaisance ; un débit de tabac , au hameau de Pont-de-
Braye. Bureau de poste aux lettres à Saint-Calais , de distri-.

bulion à Bessé.

LAVERNAT, LAVERNA , S, TS , AY ; Lavernium;

de la plante appelée Berle , Laver ; ou du mot lavernio y

larron ? Commune cadastrée , du canton et à 6 kilom. 1/2 S.

S. E. de Mayet ; de l'arrond. et à 3i k. E. de la Flèche ; à

34 k. S. i/4 E. du Mans
;

jadis des doyenn. et archidiac. de

Château-du-Loir ; du diocèse du Mans ; de l'élection de la

Flèche.— Dist. légal. : 7 , 37 , 4° kilom.

descript. Bornée au N. , par Mayct ; au N. E, . par Beau-
mont - Pied - de - Bœuf; à l'E.

,
par Luceau ; au S. E. , par

Montabon ; au S. et au S. O. , par Vaas ; à l'O.
,
par Ver-

neil ; cette commune forme un pentagone irrégulicr, qui peut

se réduire à un carré long, un peu arqué à l'E., de 7 à 8 kiL

de diamètre , du N. au S. ; sur 2 1/2 à 3 1/2 k, de largeur. Le
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bourg, presque au centre du premier fie ces diamètres , à peu
<le distance de la limite occideniale du territoire, ne consiste

qu'en une petite rue, s'étendant du N. au S., en passant à l'O.

de l'église. Celle-ci, assez bien décorée à l'intérieur, n'ayant

rien de remarquable dans sa construction, à clocher en flèche;

cimetière attenant à sa partie nord , clos de murs élevés.

populat. De i^o feux sur les états de l'ancienne élection ;

actuellement de igo, qui comprennent 36o individus mâles,

4-1-4 femelles , total
, 77^ ; dont i5o dans le bourg.

Mouq. decenn. De 1793 à 1802 , inclusiv. * mariages, 48 ;

naissances, 274 ; décès, i5i. — De i8o3 à 181 2 : mar. , 48 ;

naiss., i85 ; déc. , 167. — De i8i3 à 1822 : mar., 5q ;

naiss. , 204 ; déc, 127.

HIST. ecclés. Eglise sous le patronage de S. Pierre ; as-

semblée
,
peu forte , le 29 juin. La cure , estimée 5oo liv. de

revenu , était présentée par le prieur de S. Guingalois de
Château-du-Loir.

iïist. féod. La seigneurie de paroisse était annexée au fief de
Ponceau,qui appartenait, en 1776, à lord Thomon. Ce manoir,
situé à 1 k. 1/2 S. du bourg

,
près du ruisseau de son nom

,

est une maison à croisées en croix de pierre , avec une grosse
tour ronde bien construite, une chapelle et un moulin : ce n'est

plus qu'une ferme réunie à la terre de Mangé en Yerneil-le-
Ghétif (v. cet art.), appartenant au prince de Beauvau. — En
j4^7 •> messire Georges de la Roche ( de Mayet ? ) était sei-

gneur du Ponceau. — En 1489 et i6o3 , Ant. Boucher
,

ccuyer , et René le Boucher, rendent aveu pour le fief sei-

gneurial du Ponceau , ou Ponceau-Alleaume , relevant de

Château- du-Loir.

hydrogr. Le ruisseau de Ponceau , qui prend sa source dans

les douves du presbytère et dans la fontaine du Bignon
,
près

le bourg, arrose la commune, à peu près du centre à l'O.

S. O.
,
pendant 2 k. , et la limite au S. O., pendant 1 autre

kilom. ; celui de Bois-Corbon vient s'y jeter peu au-dessus de

la maison du Ponceau ; la petite rivière de Prélambert ou
Profontevaut , venant de la foret de Bersay , limite sa partie

!N. E.
,
pendant 1 k. seulement. — Etang de Gruau

,
peuplé

de carpes. — Moulins : du Ponceau , sur le ruisseau de ce

nom ; de Gerdrun , sur la Prélambert ; tous deux a blé.

gÉolcg. Sol montueux , dans la partie sud ,
plat au nord

;

terrain secondaire, offrant le calcaire tufau ; couches d'allu\ ion

au sud du territoire.

cadastr. Superficie totale de 1,987 hectares 35 ares 74 cen-

tiares , se subdivisant en : — Terres labour., 1,028 hectar.

90 ar. 4q cent., en 5 class. , éval. à 3, 6, 12 , 24 , 38 f
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— Jardins , 30-97-96 ; en 2 cl. ; à 38 et £5 f. — Douves ,

o-o6-5o ; à 38 f. — Vignes, 12-29-42 ; 2 cl. : 12, 36 f.

— Prés, 37-17-38 ; 3 cl. : i5 , 38, 58 f. — Pâtures, 21-07-

70 } 2 cl. : 8, 18 f,— Bois fut. et taill. , 189-21-31 ; 3 cl. :

6 , 12, 2% f. — Châtaigner. , 68-85- 20 ; 3 cl. : i5 , 3o , 45 f.

— Pinièr. , 191-87- 70 ; 3 cl. : 4 > 8 , 12 f.— Landes , 3g7~
37-80 ; 2 cl. : 5o c, 3 f.— Etangs, 2-04-10 ; à 18 f.— Mar.,

o-36-6o ; à 8 f. — Superfic. des bâtim. , 7-10-58 ; à 38 f.

Objets non imposabl. : Egl., cimet., presbyt., 0-08-0.— Chem.,
plac. publ.

,
partie delà forêt royale de Bersay, 288-76-72.

— Riv. et ruiss. , i-i8-34« = 217 maisons , en 7 class. , de 5

à 34 f. — 2 moulins , à 48 et 120 f.

Revenu imposable : propriét. bâties, 2,618 f.
;
propriétés

non bâties, 22,625 f. i5 , c. Total, 25,243 f. i5 c.

contrib. Foncier, 2,777 ^ » Personn « et mobil. , 362 f. ;

porl. et fen., io4 f'•

; i3 patentés : dr. fixe , 62 f. 5o c. ; dr.

proport. , 17 f. Total , 3,32 2 f. 5o c. — Percept. d'Aubigné.

cultur. Superficie argilo-siliceuse et de sable pur , médio-
crement productive , cultivée en céréales

,
principalement en

seigle et méteil, dont il y a insuffisance pour la consommation
des habitans ; en outre , maïs , citrouilles , chanvre ,

pommes
déterre ; beaucoup de cbâtaigners , vignes, noyers, arbres

à fruits à cidre , bois , etc. Très-peu d'élèves de chevaux, de
porcs , davantage de betes à cornes , un petit nombre de
moulons. — Assolement quadriennal

; 9 fermes principales ,

le surplus en bordages
; 45 charrues. = Fréquentation des

marchés de Château - du - Loir et de Mayet ; des foires de

Vaas et de Pontvallain.

industr. Exploitation du bois dans la forêt de Bersay ; con-

fection de toiles , dites fabrique de Château-du-Loir et qui s'y

vendent.

rout. et chem. La route du Mans à Château-du-Loir
,
qui

passe près de la partie N. E. du territoire ; et le chemin de

cette dernière ville à Pontvallain
,
qui le traverse , sont les

principales voies d'exploitation de la commune.
habit, et lieux remarq. Rien sons le premier rapport , ni

sous celui des noms.
établ. publ. Mairie, succursale. Bureau de poste aux lettres

à Château-du-Loir.

LE BAILLEUL ; voyez bailleul ( le ) , et de même
pour tous les noms précédés de l'article le.

LEONARD ( saint-) ; voir saint-léonard.

L'EPAU , abbaye ; voir épàu (l') , et aussi l'article yvré-
l'evèque.
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LES ALLEUX ; voir alllux ( les ) , et l'article nogent-

LE-BERNARD.

L'IIOJIJIE, liiomme ; voir homme ( l' ).

LIGNIÈRES LA CARELLE, LIGMÈRES, LIGNIÈ-
RES, LINJERE ; Ligneria , Linaria, Lineria ; de Lignum

,

Lois ; et de cariosus
,
gâté. Commune du canton et à 6 kilom.

O. de la Fresnaye ; de l'arrond. et à 17 k. N. O. de Mamers ;

à 47 k. N. du Mans; anciennement chef-lieu du doyenné de

son nom et du Grand-Archidiaconé , dit de Saosnois ; du
diocèse et de l'élection du Mans. — Dist. lég. : 7,20,57k.

descript. Bornée au N., par Monligny ; à TE., par Chassé;

au S. , par S.-Rigomer ; à l'O.
,
par le Chevain ; la forme ir-

régulière de cette commune, peut se rapporter à un parallélo-

gramme, auquel se rattachent, à l'O. N. O. et au S. O., deux
petits appendices à peu près carrés. Son plus grand diamètre,

de l'angle N. E. à celui S. E. , est de près de 4 kïL , contre 2

à 3 k. dans les autres sens. Le bourg, situé à 8 hect. seulement

de l'extrémité N. , entre la forêt de Perseigne et la rivière de
Sarthe , à 6 k. à l'E. d'Alençon , ne se compose que de sept

maisons dispersées au N. et au N. E. de l'église. Celle-ci ,

assez proprement décorée à l'intérieur ; à ouvertures, les unes
semi-ogives , les autres d'une époque plus moderne ; à clo-

cher en flèche peu élevée ; est entourée par le cimetière

,

clos de haies.

populat. De 60 feux jadis , on en compte £9 aujourd'hui

,

qui comprennent 119 individus mal., 112 fem. , tôt., 2.Z1 ;

dont 32 dans le bourg , 3o environ au hameau des Hêtres
,

i5 à 18 à chacun de ceux de Lignerolles , Verdel et la Coche-
rie. Population plutôt diminuée qu'augmentée, depuis 1804.

Mouç. dècenn. De i8o3 à 181 2, inclusiv. : mariag. , 22;
naiss.

, 44 ; déc. » 72. — De 18 13 à 1822 : mar. , 3i ; naiss.

,

67 ; déc. , 54.

hist. ecclés. Eglise sous l'invocation de S.-Gervais et de

S. Prothais. La cure , qui valait 800 liv. de revenu , était à la

présentation de l'abbé de S.-Marlin de Séez
,
par le don qui

en fut fait, d'abord, par Maynard , 28. e évêque du Mans , de

g4o à 960, à son chapitre ; ensuite, par celui-ci, à l'abbaye de

S.-Martin de Séez , lors de sa fondation ,
par suite de quoi

deux moines de celte abbaye y furent envoyés s'établir, en

1087 ,
par Robert son premier abbé.

La commune de Chenay est réunie à celle de Lignières, pour

le spirituel.

En 1774 , le curé et doyen de Lignières, appelé Fleury ,

publia dans le Journal Ecclésiastique , un mémoire sur celle
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question : Une femme , au défaut d'homme , peut-elle répondre

la Messe ? en réponse aux plaintes portées contre lui à son

évêque, parce qu'il se faisait répondre et servir la sienne, par

la sœur de son curé. L'évêque de Grimaldi l'interdit des

fonctions de doyen rural , et cet écrit donna lieu à plusieurs

réponses imprimées. Voir son article à la biogr.

hist. féod. La seigneurie de paroisse appartenait, lors de

la révolution , à la famille de Chabot : elle était annexée à la

terre de Bois-Girard
,
qui n'est plus qu'une ferme , située à

i k, au N. N. O. du bourg , avec une fuie et de nombreux
bâtimens , dont aucun n'est remarquable et n'a d'étages.

Le premier seigneur connu de Lignières , fut Anquetil

Carel, Carrel ou plutôt Quarel, dont le fils, Richard, s'illustra

en prenant part à la conquête de Naples et de la Sicile , en

1029 , avec Tancrède de Hauteville. Richard était seigneur de

Villaines , de Lignières , tous deux surnommés la Carelle , et

de plusieurs autres paroisses et fiefs du Saosnois. Voir la Bio-

graphie , aux mots quarel. En 1260 , le vicomte de Châtel-

leraut, baron de Saosnois, fait présent à Robert, seigneur

de Roullée , de la seigneurie de Bois-Girard , située à Li-
gnières. En i4-9o, Pierre de Garenne , seigneur de Roullée

,

vend la même seigneurie de Bois-Girard à Jean Tharel , en
franc-alleu. Jeanne de Garenne

,
petite fille de Pierre , dame

de Roullée et de la Juisselerie en Lignières , épouse Jean de
Poillé qui , en i545

,
paye le rachat de la Juisselerie au baron

de Saosnois, à cause de sa femme. En 1666 et 1670 , Jacq.

de Chabot , écuyer , sieur de Bois-Girard , rend aveu pour la

terre et seigneurie de Fontanelle , alias Fontenelle , sise pa-
roisse de Lignières ; et en 1690 et 1697 , François de Chabot,
sieur de Bois-Girard, est porté, dans plusieurs aveux, comme
vassal de la terre seigneuriale de Roullée et Garenne-Bonnebas;
ainsi que Jacques Kasinier , chevalier , comte de Klosten ,

et Jacob de Vallée , écuyer , le premier comme seigneur de la

Gerondière et le second des Vallées , dans la même paroisse.

La paroisse de Lignières-la-Carelle , faisait partie de la

baronnie et de la petite contrée de Saosnois (voir cet article)
,

et du bailliage de Mamers.
hydrcgr. Le territoire est arrosé et limité , à l'E.

, par le

ruisseau des Vallées qui remonte, du S. au N., pour se jeter

dans celui de Sarthon ; au S. , par celui de Chaudon qui coule

du S. E. au N. O. , pour aller confluer dans la Sarthe , à l'O.

du bourg du Chcvain. — Point de moulins sur la commune.
gÉolog. Sol plat, au nord, s'inclinant vers la Sarthe ; terrain

d'alluvion , offrant des blocs de quartz assez gros et des cail-

loux roules.
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divis. des tehr. Superficie d'environ 700 hectares , dont

les terres en labour occupent 3oo et les prés 200 heclares.

contrib. Fonc. , 3,074 f.
;
pers. et mobil. , i35 f.

; port, et

fen. , 82 f. ; 6 patentés : dr. fixe , 34- f. ; dr. proport. , 6 f.

Total, 3,33i f. — Perception de S.-Patern.

cultur. Superficie argilo-sablonneuse, passablement fertile,

cultivée en céréales dans la proportion de 3 parties froment et

orge , 1 de seigle et avoine ; en outre , en sarrasin , chanvre ,

trèfle
, pommes de terre , etc. ; beaucoup d'arbres à fruits.

Chanvre et fil, graine de trèfle, cidre, etc. Elèves de chevaux,

de veaux et génisses, moulons, porcs; engrais de bœufs.— Assolement triennal
; 9 fermes principales , un plus grand

nombre de moyennes et de bordages ; 16 charrues. — Fré-
quentation ordinaire des marchés d'Alençon ; des foires et

plus rarement des marchés de Mamers , Fresnay , le Mêle-
sur-Sarthe ( Orne ).

JNDUSTR. Quelques métiers à toile , fabrique d'Alençon.

rout. et chem. L'ancien chemin d'Alençon à la Fresnaye

et à Roullée ; celui de Neufchâlel à Alençon, par le Chevain ;

et la route royale n.° i55 ,
partie de Mamers à Alençon , qui

passe près de l'extrémité S. O. de la commune ; lui four-

nissent ses principaux moyens d'exploitation.

harit. et lieux kemakq. Frémisson , la Giraudière , les

Vallées , maisons bourgeoises. Le nom de Lignerolle, comme
celui de Lignières, indique que ce terrain était jadis planté en
bois, et formait sans doute une des extrémités de la foret de

Perseigne, qui en est distante de 3 kil. ; le Bourg-Neuf, Fon-
tenelles , etc.

établ. publ. Mairie, succursale. Bureau de poste aux lettres

à Mamers.

LIGROIV , Ligronium ; commune cadastrée , du canton
et à 9 kilom. S. E. de Malicorne ; de l'arrond. et à 1 1 kilom.

N. E. de la Flèche ; à 3o k. S. S. O. du Mans ; ancienne pa-

roisse du doyenné de Clermont-Gallerande ; de l'archid. de
Sablé , du diocèse du Mans et de l'élection de la Flèche.
— Distanc. légal. : 10 , 12 , 34- kilom.

descript. Bornée au N. , par Courcelles ; au N. E.
,
par la

Fontaine-S.-Martin ; à l'E.
,
par la même et par S.-Jean-de-

la-Motte ; au S., par Clermont; au S. O. et à l'O.
,
par

Bousse ; cette commune forme une sorte de croissant à cornes

très* obtuses , ayant sa pointe concave au N. N. O. , et celle

convexe au S. o. E. : son plus grand diamètre , de l'O. S. O.
au N. E. , est de près de 7 k. ; contre 2 1/2 à 3 k. de largeur.

Le bourg, assez joli , situé à 1 k. de la limite E. du territoire

et de la route de Paris à Nantes , et à 1/2 k, au S. de la foret
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iles Défais de Vadrê , dont une portion existe sur la com-
mune , se compose de trois lignes de maisons entourant l'é-

glise au N. , à l'O. et au S. , et y forme une sorte de place,

d'où part une petite rue se dirigeant au S. O., vers les hameaux
de la Croix , du Carrefour et de Bellouse , fort peuplés

,
qui

se succédant de distance en distance , réunissent pour ainsi

dire ce bourg avec celui de Courcelles ( voir cet art. ). Eglise

bien décorée à l'intérieur , avec deux chapelles formant les

bras de la croix ; clocher en flèche ; cimetière entourant

l'église , clos de murs d'appui.

populat. De 160 feux jadis , elle en contient actuellement

265, qui se composent de 9^1 individus , à peu près en égale

proportion de chaque sexe, dont 112 dans le bourg , répartis

en 28 feux ; 102 au hameau de la Croix , en 3a feux ; i58 à

celui de Bellouse , en Ifi feux ; etc. Diminut. de populat. de

44 indiv., depuis 1804.

Moiiv. décenn. De 1793 à 1802 , inclusiv. : mariag.
, 91 ;

naiss. , 253; déc, 189.— De i8o3 à 1812: mar., 53,
naiss. , 234; déc, ig3. — De i8i3 à 1822 : mar., 74»
miss. , 238 ; déc. , i85.

hist. ecclés. Eglise sous le patronage de la Vierge et de
Ste-Anne. Assemblée le i5 août. Un autel de cette église ,

sous l'invocation de Ste -Emérence , est visité par de nom-
breux pèlerins ,

qui viennent d'assez loin , le jour de la mi-
août, et y faire dire des évangiles pour être guéris de la vapeur.

La cure , estimée valoir 700 liv. , était présentée par l'abbé

de S.-Aubin d'Angers , probablement par suite du don que fit

aux moines de cette abbaye, vers l'an 1100, Gaudin de
Malicorne , de la moitié des dîmes de ladite paroisse de
Ligron. Le prieur de Malicorne , dont le prieuré dépendait

de cette abbaye , devait employer le quart des dîmes qu'il

percevait à Ligron , au soulagement des pauvres de cette

paroisse.

Les manoirs seigneuriaux de la Samsonnière et de Saint-

Lomer , dont il est parlé à l'alinéa suivant , avaient chacun
une chapelle. Celle de S.-Lomer

,
petite et fort simple , située

au coin d'un champ ,
peu loin des bâlimens , est toujours

fréquentée : on y vient aussi de fort loin en dévotion
, y

déposer des ex-voto ,
prier , faire dire des messes quelquefois

,

et boire de l'eau d'une fontaine voisine
,
portant le nom du

saint, pour la guérison des fièvres.

Le territoire de Ligron fait partie de celui dont S. Démé-
trie , compagnon de S. Martin , chassa une troupe de démons
qui tourmentaient les habilans du pays. Voir les articles

courcelles et fontaine-s,-martin , où celte légende est
rapportée,
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HIST. FÉOD. La seigneurie de paroisse , relevant autrefois

de la châtellenic de Château-Sénéchal , élail annexée à la

terre de la Samsonnièrc, située à 8 hect. à TO. du bourg. Celle

terre ,
qui appartenait , en 1695 , à messire René du Grenier,

marquis d'Oleron
,
passa dans le comté de la Suze

,
par acqui-

sition , en même temps que la baronnie de Longaunai dont

elle faisait partie. (Voir les articles château-sénéchal, cour-
celi.es et longaunai. ) — S -Lomer , autre terre noble de la

paroisse , située à 3 k. O. du bourg , se compose d'un vieux

bâtiment, ayant deux pavillons carrés aux deux bouts, et une
fuie : ce vieux manoir et sa chapelle , appartiennent à M. Lé-
pingleux, notaire à la Flèche.

hydr. Le ruisseau le Ribou ou de Loyer, prenant sa source

à la fontaine de la Perrine ; ceux de la Tuffière et de S.-Lomer,
qui se réunissent au premier , après 3 et 4 k. de cours ; ar-

rosent la partie N. O. du territoire , en se dirigeant à TO.
— Moulin à blé de la Petite-Beurlière , sur le Loyer.

géolog. Terrain secondaire , offrant le grès blanc et des

argiles figulines, de différentes couleurs
, propres à la polerie.

cadastr. Superfic. totale de 1,34.7 hectar. 96 ar. 91 centiar.,

se divisant en : — Terr. labour.
, 767 hect. o3 ar. 73 c ; en

5 class., éval. à 5 f
. , 9 f. 5o c. , i5 , 22 , 27 f. — Jardins ,

22-84-99 ; en 3 cl. : à 27 , 38 , 5o f. — Pièces d'eau , 0-97-
4.0 ; à 27 f.— Vignes, 5-19-18 ; ? cl. : 9, 1 5 f.— Prés 112-

57-90 : 5 cl. : 10 , 16 , 25 , 4-o , 60 f. — Pâtures , 4i _5i-o
;

2 cl. : 3 , 5 f.— Bois taill. , 34.7-22-4.7 ; 4 cl. : 4 , 7 , 1 1 , 16 f.

— Pinièr. , 2-44-5o ; 2 cl : 5 , 8 f. — Landes, 3-6 1-80
;

2 cl. : 3 , 5 f. — Mares , o-3o-4o ; à 5 f. — Sol des propr,

bât., 8-3o-c Objets non imposables : Lgl. , rimet.
, presbyt.

,

o 70-64. — Rout. et chem. , 33-32-2o. — Riv. et ruiss. , 1-

90-70. ss 262 maisons , en 10 cl. : 12 à 4 f- ; 22 à 6 f, ; 83 à

8 f. ; 62 à 10 f. ; 36 à 12 f. ; 2 1 à i5 f. ; 1 7 à 18 f.
; 4 à 22 f.;

2 à 25 f. ; 3 à 3o f. — 1 moul., à 5o f. ; 6 fours à poterie
,

dont 4 à 12 f. , 1 à 20 f-, 1 à 25 f. — 1 huilerie, à i5 f.

Revenu impos. : propr. bât , 2,go3 f.
;
propr. non bât.,

1 7,064 f« 81 c. Total, 19,967 f. 81 c.

contrib. Fonc. , 3,8i8 f.
;
pers. et mobil. , 6o4 f-

;
port, et

fen. , 157 f. ; 3o patentés : dr. fixe, 4 2 i f. ; dr. proport.,

33 f. Total, 5,o33 f. — Perception de la Fontaine-S.-Martin.

CULTUR. Sol argilo-sablonneux , médiocrement fertile , cul-

tivé en céréales de toute espèce
,
principalement en seigle et

met.; un peu de sarrasin, de maïs ; beaucoup de chanvre, terre;

surtout dans la partie appelée les Rues ; trèfle
,
pommes de

terre ; arbres à cidre , vignes , noyers , châtaigners ; bois
,

dont partie de la foret des Défais de Vadré ou de Courcelles.
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Elèves de chevaux , peu ; de bêtes aumaîlles ; de porcs, dont

on engraisse un grand nombre ; de moutons ;
pas de chèvres;

poulardes. — Assolement quadriennal ; i3 fermes , 3o bor-
dages et closeries ; i3 charrues, se Fréquentation des marchés

de Malicorne et de la Flèche ; foires de la Font.-S.-Martin.

industr. Poterie de terre , connue dès le i3. e siècle , ainsi

que le prouve un titre de cette époque , conservé au château

de Courcelles-la-Suze
,
par lequel les potiers de Ligron sont

tenus, collectivement, à une redevance de ioo boiss. d'avoine,

envers le seigneur de Château-Sénéchal ( voir cet article ) ,

pour avoir droit de fouiller de la terre à poterie sur ses do-
maines de Bodour, les Terriers et la Chohinière. La poterie

de Ligron , qui se confectionne aux hameaux de Bellouse et

de la Croix , y occupe 12 fourneaux
,
quoiqu'il n'en soit porté

que 6 au cadastrement. — Une huilerie.

rout. et chem. La roule de Paris à Nantes
,
qui passe près

et à Test du bourg ; celles de la Fontaine- S -Martin à Mali-
corne et de ce lieu-ci à la Flèche , quoique n'entrant pas sur

le territoire , en facilitent néanmoins ies exportations.

habit, et lieux remarq. Rien de remarquable, autre que ce

qui a été dénommé dans le cours de cet article.

établ. publ. Mairie, succursale, débit de poudre de chasse,

débit de tabac. Bureau de poste aux lettres à la Flèche.

LILLE ou l'ILLE , ruisseau ; voyez isle ( l' ).

LIIVIEUES ; voir lignière-la-carelle.

LIVAUDIÈRE ( la % terre située en Fay ( voir cet art. ),

qui fut vendue en 1608, par le marquis du Cleray, à M. Cham-
pion , écuyer de la duchesse de Berry : ses enfans ajoutèrent à

leur nom celui de cette terre. M. de la Livaudière, dernier du
nom, gentilhomme de la reine, l'a transmise à M me veuve
Crespon-Lalour, qui l'habile. Ce fut lui qui fit bâtir la maison
actuelle et planter les avenues et jardins. Le litre de marquisat

était attaché à la terre du Cleray, qui dépend de la Livaudière,

et où se trouvent les restes d'un ancien manoir.

LIVET, LIVET-EN SAOSNOIS ou EN SONNOIS
;

Livetum ; commune cadastrée , très-petite , qu'il ne faut pas

confondre avec Livet- en -Charnie , du département de la

Mayenne ; du canton et à 9 kilom. 1/2 S. E. de Saint-Palern
;

de l'arrondiss et à 1 1 k. 1/2 N. O. de Mamers ; à 4-o k. N. du
Mans ; anciennement du Grand-Archidiaconé , du doyenné
de Saosnois , du diocèse et de l'élection du Mans.— Dist.

légal. : 11 , i3 et 47 kilom.

descript. Bornée à l'O. et au N.
,
par Ancinnes ; à l'E.

,

par S.-Rémy-du-Plain ; au S.
,
par Louvigny ; elle forme un
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pentamètre dont les trois côtés, du N. N. O. au S. S. O. ont

12 hect., et ceux N. O. et S. O., 9 hect. seulement. Dia-

mètres , variant de i3 à 17 h. Le bourg, situé sur une col-

line ,
près de la lisière S. O. de la foret de Perseigne , à la

presque extrémité nord du territoire , se compose d'un petit

nombre de maisons, sur deux lignes , au S. et à l'O. de l'é-

glise, dont une neuve assez jolie, à M. Cormaille de Valbray.

Eglise lout-à-fait insignifiante, à petites croisées très-étroites ;

clocher en campanille ; cimetière entourant l'église , clos de

murs à hauteur d'appui.

populat. Portée pour 23 feux jadis , elle est actuellement

de 4 1 •> comprenant 86 indiv. mal. , et 90 fern. , tôt. , 176 ;

dont les trois-quarts dans le bourg. Augmentât, de populat.

de 2 individ. seulement depuis 1804.

Mouq. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mar. , 9;
naiss. , 66 ; déc. , 88. — De i8i3 à 1822 : mar., 9 ; naiss.,

5o ; déc. , 34-.

iiist. ecclés. Eglise sous le patronage de S. Martin. Point

d'assemblée. La cure ,
qui valait 200 liv. de revenu , était à la

présentation de l'abbé de Tyron , du diocèse de Chartres.

La commune, quoique réunie pour le spirituel à celle d'An-
cinnes , entretient avec soin l'église et le presbytère accom-
pagné de jardins et verger. On continue à inhumer dans le

cimetière.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était en litige entre

MM. de Lorgerie, et de Valbray , le dernier possesseur de la

terre de son nom, dont le manoir, situé à 1 k. au sud du bourg,

maison moderne, avec étang, agréablement située, au milieu

de plantations d'arbres, comme dans un bocage. Elle est oc-

cupée par M.me Cormaille de Valbray mère.

Vers i:>43 f
Mathilde, dame d'Amboise et de Montrichard,

épouse de Richard III de Beaumont , donna la paroisse de

Livet à l'abbaye d'Etival-en-Charnie ( voir cet art. ) fondée

récemment par le père et la cousine de son mari.

Livet était compris dans la circonscription de l'ancien

Saosnois , et dans le bailliage de Mamers.
hydrogr. La commune est limitée au N. O.

,
par la petite

rivière de Semelle
,
pendant 1 k. au plus ; elle est arrosée

aussi par le ruisseau de Valbray, qui prend sa source dans

l'étang du même nom, empoissonné en carpes, et se dirige au

S. E.
,
pour se jeter dans la Bienne , après 2 à 3 k. de cours.

Point de moulins.

gÉglog. Sol monlueux, découvert; terrain secondaire,

offrant le calcaire jurassique à l'état de moellon , et de la

marne blanche solide.
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càdastr. Superficie totale de i5g heclar. , 68 ar. , quï se

divise ainsi : — Terr. labour. , n4 hectar. o ar. 60 c. ; en
5 class. , éval. à 3, 7, i4>2o, 24 f. — Jardins, 2-55-29

».

en 2 cl. : à 24 , 32 f. — Prés , 10-89-30 ; 4 cl. : 10 , i5 , 3o ,

36 f. — Pâtures, 23-06-20
; 4 cl.: 1, 6, 12, 16 f. — Bois

taillis , 3-78-40 ; 2 cl. : 7 , i4 f-— Etangs , o~94-3o ; à 20 f,

-— Carrières, o-i2-3o ; à 1 f. — Sol des bâtimens et cours
,

1-47-70 ; à 24 f. Objets non imposabl. : Egl. , cimet., presbyt.,

etc., 0-04-90. — Chem. et plac. publ. , 2-72 08. — Riv. et

ruiss. , o 06-93.= 4° maisons , en 6 class , de 2 à 3o f.

Revenu imposable : propriétés bâties , 275 f. ;
propr. non

bâties , 2,278 f. 69 c. Total , 2,553 f. 69 c.

contrib. Foncier, 579 f. ; pers. et mobil. , 88 f.
; port, et

fen. , 4o f. ; î patenté : dr. fixe , 7 f. 5o c ; dr. proport. , 1 f.

5o c. Total , 716 f. — Perception de S.-Rémy-du-Plain.
CULTUR. Superficie argilo - calcaire et argilo-sablonneuse ,'

passablement fertile , cultivée en céréales, dans la proportion
de 5 part, froment et orge, contre 1 en seigle et avoine, dont
il y a insuffisance pour la consommation des habitans ; chan-
vre , trèfle , sainfoin , jarosses

,
pommes de terre ; arbres à

fruits à cidre ; etc. Peu d'élèves de tout genre de bestiaux
,

excepté en moutons , dont il y a assez bon nombre. — Asso-
lement triennal ; 1 ferme principale

, 9 bordages , 6 plus pe-
tites tenues ; 12 charrues. Il n'y a que 10 maisons éparses

dans la campagne ; le territoire est tellement borné
, que la

plupart des fermes se composent de terres dépendantes des
communes voisines, zzz Fréquentât, des marchés de Mamers

,

d'Alençou ; des foires de Beaumont et de Fresnay.

industr. Extraction de la pierre calcaire.

rout. et chem. Le chemin de S.-Rémy-du-Plain à Alençon,
passant tout près de la limite nord de la commune , sert

,

avec les chemins vicinaux , à son exploitation.

habit, et lieux remarq. Valbray, maison bourgeoise , à
M. Cormaille de Valbray. Tout près au N. et au N. O. du
bourg , sont les ruines des anciens châteaux de la Chevalerie

et de Vaubezon , sur le territoire d'Ancinnes.

établ. publ. Mairie. Bureau de poste aux lettres à Mamers.'

LOAILLE ; voyez louaille.

LOGES ( les ) , LOIGES , Logiœ ; vieux mot équivalant

à ceux de tour , château ; ancienne paroisse
,
qui avait reçu ce

nom, en effet, du château qui y est situé ; des doyenné et

archidiaconé de Montfort-le-Rotrou , du diocèse du Mans
,

de l'élection de Château du-Loir ; réunie à la commune de
Coudrecieux , par décret du 11 janvier 1808. — Dist. légal. :

Il io
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«le Rouloire , chef-lieu «le canton

, 4 kilom.
; de S.-Calais

,

chef-lieu d'arrond. , i4 k. ; du Mans , 35 kil.

DKSCIUPT. Le bourg , situé dans un fond , à 2 k. 1/2 O.
S. O. de celui de Coudrecieux , se compose d'un petit nombre
de maisons entourant l'église de toutes parts et y formant deux
petites rues à l'O. et au S. Eglise romane , n'offrant rien d'in-

téressant ; à clocher en cône mal construit en moellon , sur

une tour carrée , qu'on croit en avoir remplacé un autre qui

fut incendié. Cimetière ne servant plus aux inhumations.

poptjlat. De 73 feux jadis ; actuellement de io5 , compre-
nant 447 individ. , dont 75 dans le bourg.

hist. ecclés. S. Martin, patron; point d'assemblée. La
cure était à la présentation de l'évêque diocésain

,
par le don

qu'en fit Dragon de Malmouche à l'évêque Hildebert , de

1097 à ii25 , sous la réserve de la jouissance de ce droit

,

pendant leur vie , en faveur de ses fils Drogon , Richard et

Lancelin
,
qui souscrivirent à celte donation.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était annexée au

château des Loges , vieux manoir situé à 1 k. au S. du bourg

,

sur une élévation , avec pavillon carré au S. O. , deux tou-

relles rondes au N. E. , entouré de fossés Ce fief avait donné
son nom à une famille actuellement éteinte. On trouve en
j 465 , un Jean des Loges , dont il va être parlé ci-après.

Quoiqu'il en soit , nous avons vu à l'article de l'abbaye du
Gué-de-1'Atme ( p. 529 de ce vol. ) , que Renault de Danzé

,

seigneur des Loges ,
qui vivait à la fin du i2. e siècle , fut l'un

des bienfaiteurs de celte abbaye , à laquelle il donna 7 liv.

angevines de rente , à prendre sur la prévoie de Montmirail.

En i3cji , l'abbé de Saint-Calais possédait plusieurs renies

et cens , et droit de haute vanerie dans la paroisse des Loges
,

notamment « les terres des Perrais que lient le sire des Loiges

( Loges ) à cens. Item , le petit Reurron ( Ruron ) , que tient

ledit sire des Loiges à temps , et est ledit lieu au chaplein en
l'abbaye , en faisant audit, abbé certains cens et renies et au
couvent certaine rente , et est tenu ledit sire par son marché

,

héberger ledit lieu d'une suffisante maison , en l'y baillant

bois s'il n'y en a sur le lieu assez, et sous les devoirs contenus

au livre des cens de laditte abbaye. »

Dans l'aveu rendu au comte de Vendôme , par Jean de

Rueil , en i465
,
pour la châtellenie de S.-Calais, on lit ;

« Jehan des 1 oges , écuyer , me doit foy et hommage simple

et un mois de garde en ma ville de S.-Kalès , o semonce ad-

venant, et loyaux aides et tailles, etc à cause et pour

raison de s?s appartenances et terre des Loiges , ainsi qu'elle

se poursuit en fié
,

justice et domaines. <— Ledit escuyer ,
foy
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et hommage simple et i5 jours de garde et une nuit , à mon-
dit chastel , etc. , pour les bois Mignots , ceux de Lessart

7

etc.— Maître Gervaise Goyet , foy et hommage lige et un
ehapel de rouses ( roses ) , rendu à mondit chastel

,
par cha-

cun an, au jour de la Penthecoste
,
par raison de la terre -et

appartenances de la Bourguinière , etc. »

Le château et terre des Loges appartiennent depuis long-

temps à la famille le Gras du Luart
,
qui les possède encore,

François le Gras du Luart, petit-fils du poète R. Garnier par

sa mère, lequel vivait dans la première moitié du 17.° siècle,

est qualifié seigneur des Loges. M. le Gras du Luart actuelle-

ment vivant , en étant encore propriétaire , nous doutons

que , comme le dit Lepaige , la seigneurie de paroisse appar-

tint , en 1776, à M, de la Tour du Pin.

Voir
,
pour le surplus de ce qui concerne cette ancienne

paroisse , l'article coudrecieux.

LOGES ( les ) , autre ancien château , situé dans la

commune de Saint-Gcorges-le-Gau!ier. ( Voir cet article.}

Plusieurs autres lieux du département portent également

ce nom.

LOGES ( Bois des ). On appelle ainsi un bouquet de bois

ou petite forêt, située au S. E. du bourg de ce nom , laquelle

avoisine l'extrémité méridionale de la forêt de Vibraye. Elle

a un diamètre de 4 k. J / 2 du N. E. au S. O. , sur 1 k. i/4 du
N. O. au S. E. , et peut occuper une superficie de 12 à i3

hectares, non compris d'autres bois de la même paroisse

des Loges
,
qui en sont voisins. Deux étangs y donnent nais-

sance aux ruisseaux le Tusson et le Pirot. Ces bois contribuent

à alimenter la verrerie de la Pierre en Coudrecieux.

LOGES (les), ruisseau prenant naissance près et à l'E. du
bourg du même nom, se dirige ensuite au N. O., où il fait un
circuit au S. O. , en décrivant un demi -cercle

,
pour aller se

jeter dans la Tortue, à 1 k. 1/2 au N. N. E. de Bouloire.

Cours ,5k., pendant lequel il fait tourner deux moulins ; et

reçoit un autre petit ruisseau.

LOGNE , LOIGNE ; voyez longne.

LOIR ( le ) , Ledits , Leda , Lorius , Lidericus , Lîtli ; ri-

vière qui est la seconde , si ce n'est même la première
,
pour

l'importance , la largeur et le volume de ses eaux , de celles

du déparlement de la S.irthe ; elle prend sa source dans deux
étangs des communes de Cernay et des Corvées, département
d'Eurc-ct-Loir

; se dirige d'abord au S.
,
puis au S. E. , en

passant à IUiers et à Bonncval
; ensuite vers le S, S. O.

,
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jusqu'à Châteaudun et Cloye ; enlrc sur Loir el-Cher
, passe

à Frétcval et à Vendôme , et se contournant ensuite à l'O.

,

à Montoire et à Troo ;
puis dans le département de la Sarthc

à Lavenay , après avoir reçu la Braye ; arrose et limite , sur

quelques points, la partie méridionale du déparlement de la

Sarlhe , notamment les communes de Poncé , Ruillé , la

Chartrc , l'Homme , Marçon , Chahaigne , Fiée , Vouvray ,

Dissay - sous - Courcillon , Montabon , Nogent, la Bruère

,

Vaas , Aubigné , la Chapelle-aux-Choux , le Lude , Lucbé ,

Thorée , Mareil, Créans , Sle-Colombe, la Flèche, Cré et

Bazouges. Le Loir pénètre ensuite sur Maine-et-Loire , à

Durtal, et se réunit à la Sarthe, à Briolay , à 10 kil. au-dessus

d'Angers. Cours total , extrêmement sinueux , de plus de

3co kil. , dont , exactement , 98 sur le territoire de la Sarlhe,

où se trouvent 28 écluses ; 5 ponts , dont trois en bois , à la

Charlre , au Lude , à Luché ; deux en pierre , à Coëmon ( v.

cet article), près Château -du- Loir. , et à la Flèche; six

bacs , à Ruillé , à Chahaigne , à Nogent-sur-Loir , a Au-
bigné, à Montabon, à Cré et à Bazouges. Le nombre des mou-
lins établis sur son cours total est au moins de 100 , dont 3o
environ sur le territoire du département, où elle reçoit un
grand nombre de cours d'eau , les principaux desquels sont

,

par sa rive droite : la Braye , la Veuve , le Dinan , la Queue
de Doué , le Ponceau , la Gravelle , l'Aune , les Sars et le

Verron
;
par sa rive gauche : la Dème , le Long , le Boè'se-

rard , la Fare , la Meaulne , la Marconne , l'Aunay-Lubin ,

les Caries , le Chaloux et le Verdun. Cette rivière , large ,

profonde , bien encaissée , rapide, dont la pente est esliméc

être de 27 m. 44 cent, de Poncé à Bazouges, offre de fort

grandes oscillations et plusieurs subdivisions au milieu des-

quelles sont des îles passablement larges et longues ; la hauteur

de ses eaux entre les barrages , est ordinairement de 3 m. , et

dans plusieurs endroits de 5 à 6. Elle arrose , dans sa partie

supérieure , une plaine ferlile ; dans celle inférieure , depuis

Vendôme, et notamment dans le département de la Sarthe,

une large vallée, agréable, bordée de coteaux couverts de

bois , de champs et surtout de vignobles eslimés ; offrant gé-
néralement des roches de calcaire crayeux coquiller, de grès

blanc et ferrugineux , de poudingues siliceux , etc. Depuis
Troo jusqu'à Château-du-Loir , cette vallée , dont l'aspect

est le plus riche et le plus pittoresque du déparlement , est

connue sous le nom particulier de vau-du-Loik ( v. cet art. ).

Le Loir, écrit-on depuis long-temps, « est navigable depuis

Cohémon , près Château-du-Loir , flottable depuis le con-

fluent de la Braye > sur une longueur de 1 14 k. pour la partie
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navigable
,
plus 28 k. , pour celle flottable seulement. Celte

navigation y existe au moyen d'écluses ou portes marinières,

au nombre de 3g, suivant Ravinct (Jiydrogr. de la France) »
,

de 20 seulement, de 3 m. 5o c. à 5 m. 32 c. de largeur, suivant

M. Chaubry (1) , ancien inge'nieur en chef du déparlement,
dont nous avons sous les yeux , ainsi que nous l'avons dit à
l'article Huisne, un travail étendu sur cet objet. La vérité est

qu'aujourd'hui
, par suite des atterrissements, de l'exaucement

des chaussées et déversoirs des usines , des bateaux plus

profonds et plus lourds
,
qu'ont fait construire les marchands,

tirant de 108 à i35 cenlim. d'eau, au lieu de 54 à 80 c. ,

dont avaient besoin les anciens , la navigation ne remonte
plus qu'avec peine jusqu'au Lude , et ne dépasse point Vaas ;

tandis qu'il serait facile de la pousser jusqu'à Vendôme et

même jusqu'à Châteaudun. Au surplus, cette rivière entre

dans le système de navigation intérieure de la France , ainsi

qu'il a été déjà dit
, page 54-8 de ce volume , de manière

à la faire communiquer avec celles d'Huisne , de Sarthe,
d'Orne, de Pulle , d'Eure et d'Iton, par conséquent à l'Océan,

en amont , par la Manche , comme elle y communique par
Nantes , en aval. L'exécution de ce plan offrirait de faciles

débouchés aux nombreux produits des contrées qu'elle tra-

verse ou avoisine
, qui sont la Beauce, le Grand-Perche , le

Petit-Perche ou Perche-Gouet , le Dunois , le Vendômois ,

le Vau-du-Loir, la Touraine , le Maine et l'Anjou ; lesquels

produits consistent en grains , vins , cidres , bois de con-
struction et merrains

, pierre à bâtir , briqueterie , poterie ,

faïencerie, verrerie , fers, etc., etc. ; d'autre part, elle facili-

terait le transport d'importation des denrées coloniales , des

sels , des ardoises , résines , vins et eaux-de-vie des provinces

éloignées , etc. , etc.

Dès l'année 1739, M. Joubert de Villemarêt proposa au
gouvernement de joindre le Loir à la rivière d'Eure, au moyen
d'un canal, dont la dépense n'était évaluée par lui qu'à

1,100,000 fr. , somme que M. Chaubry regarde comme bien

insuffisante , estimant que , sur le déparlement de la Sarthe

seulement , les réparations à faire à la partie déjà navigable ,

pourraient s'élever à 200,000 fr. , et celle pour pousser cette

navigation jusqu'aux ponts de Braye , à 3oo,ooo f. Cet habile

ingénieur fait observer
,
que le rehaussement successif des

chaussées , fait par les meuniers
,
pour augmenter la chute

(1) M. Clierrier, ancien ingénieur du département de la Sarthe, a
fourni aussi sur le Loir, un grand nombre d'observations, analogues à
celles que nous donnons ici d'après M. Chaubry.
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de leurs eaux et parer aux allerrissements , a fini par inonder

une grande parlie des nombreuses prairies qui bordent le cours

du Loir , au point que ces inondations permanentes , ont
changé en marais les plus riches pâtures , et que , dans un
cours de 16 k. seulement, entre la Flèche et Durlal, 264 hect.

de prairies excellentes sont devenues sans valeur ; que plus de

4.00 autres h. en sont sensiblement endommagés, ce qui cause

à ce seul canton, une perle annuelle de plus de 27,000 fr, de
revenu, augmentée de plus d'un huitième depuis lors

;
qu'en-

fin , sur les plaintes des propriétaires riverains, M. de \ oglie,

l'un des premiers ingénieurs de son siècle , fut chargé par le

gouvernement, en 1752, de faire le nivellement du Loir
depuis Angers jusqu'au Lude , sur 73 k. de longueur, et le

devis des travaux, qu'il estima, tant pour l'abaissement des

chaussées et déversoirs
,
que pour le creusage de la rivière

,

pour lui donner la hauteur nécessaire à la navigation
,
que

pour répandre les déblais sur les terres voisines, à une somme
de 800,000 f. L'adjudication de ces travaux eut lieu le i5 dé-

cembre 1758, mais les riverains, après s'être plaints de l'état

des choses , se voyant obligés de supporter une partie de cette

dépense, s'opposèrent eux-mêmes à l'exécution du projet, qui

est resté abandonné.
Une autre opération, non moins essentielle, serait d'enlever

les nombreux atterrissemens ou jars qui se rencontrent dans

la rivière, à une profondeur suffisante pour en faciliter la

navigation , laquelle est estimée à 1 m. i/3 [4- pO > su moins,

en contre-bas du niveau des eaux ordinaires , sur une largeur

de i3 m. i/3 ( 4-o p.)« Un arrêté de la préfecture de la

Sarthe , du 12 juillet .1808, évaluait ces déblais à 10,267 m.
5o cent, cubes, et la dépense à 28,765 f. 32 c., d'après le devis

de l'ingénieur en chef du département. Ces travaux sont restés

également suspendus.

Enfin , en 1 796 , M. de Belle-Ille , ancien ingénieur mili-

taire de la marine, présenta , à l'administration municipale de

Château-du-Loir, un projet de construction d'un canal, destiné

à établir par eau, une communication de celle ville avec le

Loir. Ce canal, d'une longueur de 2,oco mètres au moins et

de 2,34o au plus , sur 17 m. de largeur à Heur d'eau , n'eut

nécessité qu'un déblai d'environ 22,212 m. cubes (3o,ooo t. c.)

pour la moindre longueur, et 2g,6i5 m. c. ( 4-o,ooo t. c. )

pour la plus grande , ce qui n'eût occasionné qu'une dépense
bien inférieure aux avantages qu'il présentait.

(,)uoiqu'avec un fonds assez vaseux , le Loir nourrit d'ex-

cellent poisson , dont les principales espèces sont la truite
,

la carpe, le brochet, la perche, la tanche, etc. On y ren-
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contre aussi l'alose, le saumon, et quelques autres poissons

de nier , qui y remontent par la Loire.

On peut croire que le nom du Loir, a la même ëlymologïe

que celui de la Loire , lequel , suivant M- El. Johmneau ,

viendrait de Ko goer , en celtique
,

qui signifie rivière qui

déborde. Celle donnée par M. Baudouin de Maïsonblanche ,

tirée de la m^me langue, Hnguer, rivière de la ville
,
paraît

beaucoup moins naturelle et moins probable.
Le Loir est compris dans la nomenclature des rivières

de l'Anjou , donnée par Pascal Robin , auteur angevin du
ij. c

siècle , dans les vers latins suivans
,
qui sont curieux :

« Arva Cfuot Andicavum riganl ? Altio »
, Laio 2

, Lœdus 3
,

Udo 4 , Thœda 5
f
Liger 6

?
Sarta 7 , Vigenna 8

;
Sebris 9 ,

Latanus 10, ac média secans urbem Meduana »»
,

Et Liromus n, veteri nota Camilicaloe,

Nec non et celebrî Versutia «3 valle Credoni
,

Et quae Leura >4 sua nobilitatur humo
Prctereà Brisacis Albantia »5 grata Calonis

Et quâ Cosca domus laudibus alta nitet. »

iL'Aution, 2 le Layon, 3 le Loir, 4POudon, 5 le Thouet , 6 la
Loire, qui est comme la mère des autres, puisqu'elle les réunit toutes ;

7 la Sarthe , 8 la Vienne , 9 la Sèvre ,
«o le Latan , "la Mayenne

,
12 Tlrosme, i3 la Verse'e, qui vient du Craonnois , >4 TErve

,
qui tra-

verse les Mauges ; et «5 l'Aubance
,

qui baigne les murs du château de
Brissac.

LOMBRON , Lombronio ; commune du canton et à 3 kil.

i/2 N. N. E. de Montfort-le-Rolrou ; de Tarrond. et à 18 k.

E. ÎS. E. du Mans ; anciennement du doyenné et de Tardii-

diaconé de Montfort ; du diocèse et de l'élection du Mans.
— Distanc. légal. : 4 et 22 k.

descript. Bornée au N.
,
par Torcé et S.-Célerin ; à TE.

,

par la Chapelle-S.-Kémy ; au S. , par le Pont-de-Gênes et

Montfort ; à TO.
,
par S.-Corneille et Sillé-Ie—Philippe ; la

forme de celte commune est à peu près celle d'un demi-cercle,

dont la corde , ayant 8 k. de diain. , est au S. O. , et la partie

convexe au N. N. O. ; sa largeur varie de 1 kilomètre 1/2 aux
extrémités, contre 4- k. au centre. Le bourg, situé presque
au centre du diamètre de la corde , à la presque extrémité S.

S. O. du territoire , forme une rue un peu arquée- du N. N.
O. au S. S. E.

,
passant à l'O. de l'église , en face de laquelle

une autre petite rue, partant de la première, se dirige à l'O. :

une autre portion du bourg , forme comme un hameau , à

quelque distance à l'E. S. E. de la première. Jolie mais pe-^

tite église , du genre gothique secondaire, avec autel à la ro-
maine et tabernacle en marbre ; à clocher en (lèche. Cimetière

attenant au S. et à TE. de l'église , clos de murs d'appui.
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populat. De 186 feux jadis, actuellement de 267, qnï

comprennent 625 individ. mâles, 6GG fem, , total, I7291
;

dont 3i6 dans le bourg; 112 au hameau des Jouasières, 5o
à celui des Bresteaux

, 4^ aux Trébuchels , 35 , 3o et 25 à

ceux des Tertres , des Boivinières et des Montchévraux.
Mouv, décenn. De i8o3 à 1812 , inclus. : mar. , 110 ; naiss.,

365; déc, 367. — De j8i3 à 1822: mar., 129; naiss.,

4i3 ; déc. , 253.,

hist. ecclés. Eglise sous le patronage de S.-Marlin ; as-

semblée le dimanche le plus prochain du 1 1 novembre. — La
cure, qui valait environ 1,600 liv. de revenu, était à la pré-
sentation de l'abbé de S.-Calais. Le prieuré de Bresteau ou
de S.-Jean-de-la- Pelouse, dont la chapelle existe mais ne
sert plus au culte , à 1,4 h. N. N. O. du bourg , valait 33o 1. :

il était à la même présentation.

La tradition populaire veut que Bresteau fut une ancienne
ville et sa chapelle la première église paroissiale du lieu

,

tandis que celle actuelle , n'était alors qu'une chapelle
,
qui ne

devint église paroissiale de Lombron qu'après la ruine de
Bresteau, pendant quelqu'une des guerres civiles qui, pendant
plusieurs siècles, ravagèrent le pays : cette tradition paraît

dénuée de fondement sous ce rapport. Une assemblée qui

avait lieu à S.-Jean-de-la-Pelouse , le 24 juin , est encore
fêlée par quelques fermiers voisins de ce lieu. — S.-Michel

,

autre chapelle , située à 2 k. N. du bourg ; n'existe plus , de

même que celle du château de Loresse.

« De 1255 à 1261, Guillaume Roland, 4$ e évêque du
Mans , consent à ce que le chapitre de son église abandonne
; u curé de Lombron , la dîme de cette paroisse , à la charge

de payer tous les ans 10 liv. tournois au chapitre. » — « De
1274 à 1277, Geoffroi d'Assé , second successeur de G.
Boiand, lègue une somme d'argent à son chapitre

,
pour

acheter des dîmes dans la paroisse de Lombron. » — « En
127.5, Gui de Gallerande ou de Garlande , écuyer , de la

paroisse de Beaufay, donne à l'église du Mans, toutes les

dîmes qu'il a droit de prendre dans la paroisse de Lombron ,

avec une grange pour les retirer ; il donne en outre deux

autres traits de dîmes , et la moitié des pailles qu'il perçoit

tant à Lombron qu'à Braistel
,
pour augmenter la dotation

d'une chapelle fondée par Azon , ancien chantre de ladite

église du Mans. » Lepaige, qui rapporte la donation de Guil-

laume Rolland et celle-ci
, y trouve quelque chose de contra-

dictoire. Mais il y avait tant de sortes de dîmes et de décima-

teurs alors, qu'il serait puéril de chercher à accorder ces

apparences de contradiction.
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msT. féod. La seigneurie de paroisse , suivant Lepaige
,

était annexée à la terre de Pescherai , située dans la paroisse

du Breil , et appartenait , dit-il , à la famille de Broc. Nous
pensons que Lepaige s'est trompé

;
que cette seigneurie était

annexée dans l'origine , à la terre et château de Braistcl ou
Bresteau ,

qui n'est plus qu'un hameau , situé à 2 k. au N.
N. O. du bourg de Lombron , au-dessus du prieuré de Brais-

tel ou S.-Jean-de-la-Pelouse, dont il a été parlé
; que ce

château ayant été ruiné, lors des guerres du moyen âge , le

siège de celte terre fut transféré , et un nouveau manoir con •

struit , sur le territoire de la paroisse de Beillé, où est actuel-

lement Bresteau , dont il a été parlé à l'art, sous ce titre et à
celui Beillé ( pag. 224 et i£3 du i.er vol. ) ;

qu'en effet ce

château a appartenu aux maisons de Laval et de Broc , de
même que celui de Pescherai, ce qui aura causé l'erreur de

Lepaige. De ce qui précède et de plusieurs autres documens ,

il résulte que la seigneurie de Lombron dépendait du comté
de Bresteau.

Il y avait dans la paroisse le château de Loresse ou Lau-
resse, encore subsistant, situé à 1,1 h. S. E. du bourg , au-

quel était annexé une chapelle qui ne sert plus au culte.

Beconslruit depuis deux siècles , sur une éminence, le château

de Loresse est un bâtiment de forme moderne , à trois pa-

villons carrés , un au centre et les autres aux deux bouts , à

embrasures des ouvertures et angles des murs montés en
briques ; le pavillon du milieu surmonté d'une lanterne ou
clocheton , où était une horloge, transportée dans l'église pa-

roissiale pendant la révolution : ce château est accompagné
de jardins, entouré de murs, d'une fuie et d'un joli bois. Il

appartient à M. Langlois , négociant au Mans , à cause de la

demoiselle Guillouard son épouse , dont le père et l'oncle

l'avaient acheté d'un sieur Pâté de Beims. Loresse a été suc-

cessivement dans les maisons de Montmorency, d'Avaugour,

de Vaux-Loresse , le Coustelier de S.-Patern, etc. — La terre

de Loresse donna son nom à une sous-branche des Mont-
morency-Fosseux , devenus branche aînée de Montmorency,
en 1570. La branche de Loresse commença dans Pierre de

Montmorency , 3. e
fils de Pierre

,
premier marquis de Tho-

rée , baron de Fosseux , et de Jacqueline d'Avaugour , lequel

porta le nom de baron de Loresse et épousa, en i584-» Louise
de la Faigne ( v. cet art.) , et, en 1601, Suzanne de Bieux.

Pierre , fut gouverneur du Perche et de Château-du-Loir.
Celte branche s'éteignit à la mort de Pierre II de Loresse , fils

du second mariage du précédent
,
qui ne laissa point d'enfans

de ses deux alliances, dont la dernière avec une Montmorency.
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Dans le siècle dernier , les seigneurs de Brcsleau cl de Mont-
fort transigèrent, relativement au partage de la suzeraineté de
Loresse.

Un seigneurdcLores.se, de la famille de Montmorency y

suivant une tradition locale , fit le voyage de la Terre-Sainte

dont il rapporta un morceau de la vraie croix qu'il déposa dans
la chapelle de S.-Rérny, devenue église paroissiale du même
nom

(^ voir cet art. ). Soit par lui de son vivant , soit après sa

mort , suivant la même tradition , l'épée de ce noble croisé

fut incrustée dans une espèce de fût de colonne, encore existant

dans le cimetière du Ponl-de-Gesnes , dans lequel nous avons
en effet trouvé une sorte de cylindre en fer , remuant dans la

pierre , mais qu'il nous a paru impossible d'en arracher et qui
ne nous a point semblé appartenir à une épée , mais être une
espèce de boulon ou lige de fer ; la partie supérieure,
qui en a été cassée et détruite, servait à contenir les branches
supérieures d'une croix en pierre , dont la colonne restante

formait le bâton. Si celte tradilion a quelque vérité , et que le

croisé dont elle parle fut réellement de la famille de Mont-
morency , il s'agirait de Thibaut de Montmorency

,
qui fit le

voyage de la Terre-Sainte avec Louis-le-Jeune , en 11^7 ;

de Mathurin m qui accompagna S. Louis en Afrique , vers
l'an 1270; ou de Guillaume son fils, qui fut chevalier du
Temple.

La terre de la Grandmaison , avec une maison assez mo-
derne flanquée d'une tour à TE, située sur une élévation à 8 h.

O. N. O. du bourg, appartenait autrefois à M. Guyonneau, of-

ficier en cour ; actuellement à sa fille , M.lne Belin de Berus.

hist. civ. Un arrêt du parlement , du 5 juin 1768 , accorde
aux notaires de la ville du Mans , contre maître Guédon ,

notaire à Lombron , le droit d'exercer dans tout le ressort de
la sénéchaussée du Maine. Le notariat de Lombron est

supprimé.

hydkogr. Lombron est arrosé au N. O.
,
par la petite ri-

vière de Vive-Parance ; du N. au S. O.
, par le ruisseau

l'Ortier ; au centre
,
par le Crocieux et deux autres petits

ruisseaux, prenant naissance à la Grandmaison et près du
bourg

,
qui affluent à l'Ortier ; au S. E. , par celui de Pui-

seaux, qui coule au S. , et va se jeter dans l'Huisne , au-dessus

du moulin du Breil , après 3 k. 1/2 de cours — Moulin à blé

de Crocieux.

géolcg. Sol monlueux , coupé , du N. à l'E. et au S. O.
particulièrement; terrain secondaire, recouvert de couches

épaisses d'alluvion ; offrant de la marne grisâtre , de la glau-

come sablonneuse , des ludus quartzeux , des sables siliceux

profonds , etc,
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divis. des terr. En labour, 765 hect.
;
jôrJins , 35 ; vignes,

5
;
prés , 738 ;

pâtur.
, 90 ; bois taill. , 4°4 ; land. et pirûèr.

,

12Q ; étangs ,11/2; égl. , cimet.
,

presbyt. ,11/2; chem.

,

37 ; eaux cour., 21 ; total, 2,227 hectares. — 3io maisons
,

32 2 bâtim. ruraux.

contrib. Fonc, 7,4-63 f. ;
personn. et mobil.

, 753 f.
;
port,

et fen. , 278 f. ; 22 patentés : dr. fixe , io3 f. ; dr. proport.

,

3o f. Total , 8,627 f.— Perception de Montfort.
cultur. Superficie argilo - sablonneuse et de sable pur

,

médiocrement fertile ; cultivée en céréales , dans la proport,

de 1 1 parties froment et orge , contre 7 en seigle et avoine ,

qui suffisent à peine à la consommation des habitans. On
cultive en outre, maïs, trèfle, pommes de terre, chanvre,
cilrouilles , etc. ; fruits à cidre, un peu de vin, bois, châ-
taigners, etc. Elèves de poulains, en petit nombre -, beaucoup
de veaux et génisses, de porcs, de chèvres; moutons, en
moyenne quantité. — Assolement triennal et quadriennal

;

11 fermes principales, un bien plus grand nombre de bor-
dages

; £o charrues. = Fréquentation des marchés de Mont-
fort , de Bonne table et du Mans ; des foires du Pont-de-
Gênes.

industr. Quelques métiers à toiles communes et canevas
,

pour particuliers , ou pour la halle du Mans.
rout. et chem. Des chemins vicinaux seulement.

habit, et lieux remàrq. Rien autre que ce dont il a été

parlé précédemment , sous le premier rapport ; sous le se-

cond
,
plusieurs noms indicatifs de lieux monlueux ; le Pa-

radis , Puiseaux , la Foret, etc.

établ, publ. Mairie , succursale , bureau de bienfaisance
,

instituteur et institutrice primaires , avecrélrib. communale
;

débit de tabac. Bureau de poste aux lettres, à Connerré.

LONE , Faune ; voyez aune ( l
1

).

LOîVG , LON ( le ) ,
petite rivière

,
prenant sa source à

Bcaumont-îa-Ronce ( Indre-et-Loire ) , se dirige au N. O.
?

entre dans le département de la Sarthe , à Dissay-sous-Cour-

cillon, où elle reçoit le Gravot, près et au N. O. de Féglise ;

se jette dans le Loir , à 1 k. au N. O. de l'ancienne abbaye

de Bonlieu. Cours total, 21 k. 1/2 , dont 5 1/2 sur le dépar-

lement, où elle fait tourner trois moulins.

LOXGAUNAI, LONG-AUNAY, aulnay, aulnoys,
Longus Aluetus ; foret que Fon trouve souvent citée dans les

vieilles chroniques et les anciens historiens du Maine. Pres-

qiFentièrement défrichée, aujourd'hui qu'il n'en reste plus

que celle des Deffais de Vadré ou de Courcelles ( voir cet
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article ), ona peine à la reconnaître dans les vastes landes

,

qui forment une partie du territoire situé entre la rive gauche
de la Sarthc, d'un côté, et les bourgs de Malicorne, Courcelles,

Ligron, S.-Jean-de-la-Motte , Oizé , Cérans, Parigné-le-

Pôlin et Guécélard ; c'est à dire , sur une superficie de 16 à

iy mille hectares de terrain , où elle s'étendait sur n à 12

anciennes paroisses , soit en parlie soit en totalité. Jaillot

donne une contenance de 5oo arpens ( 33o h. ) à cette forêt ;

mais presqu'enlièrement détruite de son temps , il fallait

néanmois y comprendre les bouquets de bois qui existaient

encore alors, et qui n'en étaient que des démembremens, tels

que ceux de la Vicomte et des Palis , en S.-Jean-du-Bois
,

qu'il porte à 523 arpens ; de Minclou , en la Suze, de 25o ;

de la Chaussepalière , en S.-Jean-de-la-Motte , de 3oo ; des

Deffais de Vadré , de 85o , bouquet plus considérable que
celui qu'il appelle de Longaunai ; total , 2,423 arpens

( i,5g8 hectares ).

La forêt de Longaunai, faisait partie de la baronnie du même
nom, dont l'article est ci-après. — De ioo,5 à 1110 , Hélie

de la Flèche , alors comte du Maine , accorde au chapitre de

S.-Pîerre-de-la-Cour , du Mans, droit d'usage dans la forêt

de Long-Aulnay. — De 1 1 10 à 1 129 , le prieuré de la Fon-
taine-S.-Marlin reçoit de Foulques comte du Maine et

d'Anjou , et d'Erembourge son épouse , fondateurs de ce

prieuré , droit de pernage et chauffage , sans marque ni me-
sure , dans la même forêt. — En 12 3o , le roi S. Louis , dans

ses lettres de confirmation de la fondation de l'Epau , donne à

ce monastère le droit d'y prendre tout le bois nécessaire à ses

besoins. — En 1482 , Jean Boussevin dit Deneue , rend aveu

au roi
,
pour 4oo arpens de landes qu'il possède dans la forêt

de Long-Aulnay. — En i45i , i47°? i486, 1592 , on voit

,

par différens aveux, que l'habergement de la Forterie
,
par.

de Parigné-le-Pôlin , est déclaré situé en ,
puis près la forêt

de Long-Aulnay ; que le fief de Breslay et celui de la Verrière,

sont situés dans la seigneurie de Long-Aulnay , dont ils re-

lèvent.— En 1478 , le seigneur de Brouassin avoue tenir du
comte du Maine , un droit de chasse en la même forftt ; et en

i452 et 1476 , Jacquet et Jacques de Maridort , seigneurs de

Vaux-en-Belin et de Château-Sénéchal , font également aveu

pour « droit de chasse à grosses bêtes rouges, rousses et

noires , en la seigneurie de Long-Aulnoys ( sic ) ».

INous avons vu, aux articles Courcelles , Fontaine-Saint-

Martin , Ligron , etc.
,
que d'après la très-apocryphe histoire

de S. Démétrius , compagnon de S. Martin de Tours , la

troupe de démons qui tourmentaient ce pays et que fit dispa-
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raître Démétrie, faisaient leur relraite aux mollières de Gallier,

dans la forêt de Longaunai.

LOIVGAIIIVAI , Y ; ancienne baronnîe dont le siège était

établi dans la paroisse et commune de Mézeray, du canton

de Malicorne , et s'étendait , comme la forêt du même nom
,

qui en faisait partie , sur plusieurs des paroisses circonvoi-

sines. Du domaine des comtes du Maine , dans l'origine, elle

passa dans celui de la couronne , après la confiscation sur

Jean-sans-Terre , des biens des derniers comtes de celte pro-

vince , de la maison de Plantagenet ; fut donnée, par engage-

ment, à la maison de Champagne-la-Suze, puis à la famille le

Haguais de Montgivrault, et enfin à celle de Chamillart. Le
roi en ayant approprié par échange le comte d'Eu , celui-ci

en traita avec M. de Chamillart de la Suze , qui la réunit

au comté de ce dernier nom. Ce qui en reste fait actuellement

partie de la terre de Courcelles ( voir cet art. ) , appartenant à

M. le marquis de la Suze. — La juridiction de cette baronnie

était exercée à Mézeray , dans un ancien manoir situé près le

bourg , appelé les Grandes Maisons
, par le bailli ou maître

particulier des eaux et forêts du Maine , ou par son lieutenant

et par le procureur du roi : ces officiers connaissaient aussi

des eaux et forêts dans l'étendue de cette baronnie ( voir l'art.

mézeray). — En i55o , Henri II ayant ordonné l'arpentage

général et la vente des landes dépendantes du domaine royal

dans le Maine, Jean Menault, bailli des eaux et forêts de ce

comté , (îuiJl. Regnard , ségrier de la forêt de Long-Aulnay

,

et René Cornu
,
greffier de ladite forêt , déclarent aux com-

missaires du roi chargés desdites opérations , Fr. de Boislève

et J. Teste dit de Bretagne , conseillers au parlement de Paris,

que les dépendances de ladite baronnie s'étendent sur les

paroisses de Foulletourte ou Cerans , la Suze , Mézeray
,

Ligron, Courcelles , la Fontaine-S.-Martin, Fercé, S.-Jean-

du-Rois , S.-Jean-de-la-Motle , Oizé , Parigné - le - Pôlin
,

Roissé , etc. D'après ledit arpentage , ces landes se trouvèrent

comprendre 5,4-56 arp. ( 3,6oo hect. ) , et lorsqu'il s'agit de

procéder à leur adjudication , le sieur Fr. du Rouchet , sei-

gneur de la Forterie
,

par. de Parigné-le-Pôlin
, y fit oppo-

sition , disant qu'à cause dudit fief: « il a droit de prendre le

6. e denier provenant des paissaiges, pasturaiges et aurislaiges

de la forêt de Longaunay , ensemble des landes , bruyères et

terres vagues à la vente desquelles on veut procéder
, par suite

de quoi son droit sérail grandement diminué ; » sur quoi fut

répliqué « que lesdils droits , s'ils avaient été accordés aux
prédécesseurs dudit Dubouchet , comme scrgens préposés à la

garde de ladite forêt , ce droit ne pouvait s'étendre sur les
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landes, qui n'avaient point eu besoin d'être gardées, cl en au-
raient moins besoin encore lorsqu'elles seraient aliénées, etc. »

LONGÈVE , rivière ; voyez longuève-cuest.

LOIVGIS ( SAINT- ) ; voir SAUNT-LONGIS.

LONGNE, LOGNE, LOIGNE, S; Loenna , Luenia;

commune dont le nom signifie hameau ; du canton et à G k.

N. E. de Loué ; de l'arrond. et à 21 k. O. du Mans
;
jadis du

doyenné de Vallon, de l'archid. de Sablé, du dioc. et de

Télect. du Mans. — Distanc. légal. : 6 et 2 4 kil.

descript. Bornée auN., par Epineu-le-Chevreuil et Amné;
au N. E, et à TE. , encore par Amné et par Brains ; au S ,

par Auvers-sous-Montfaucon ; à l'O.
,
par Chassillé ; cette

petite commune , de forme ovoïde , a de 2 à 2 k. 1/2 de diam.

du N. au S. , contre 4 k. d'E. à O. Le bourg , placé presque

au centre du territoire, forme une, petite rue s'élendant du N.
au S. , passant à TE. de l'église, et débouebant sur la grande

route du Mans à Laval , où se trouvent d'assez belles maisons
et plusieurs auberges. Eglise romane , l'une des plus remar-

quables de la contrée
,
par son cbœur voûté en pierre , à co-

lonnes romanes ; sa porte latérale sud, surmontée d'un cordon

à denticules ; ses colonnes extérieures à chapiteaux romans
,

à ornemens variés , surmontées de fuis de colonnes plus

menus que ceux des inférieures ; par ses contreforts plats , à

niches carrées , dans lesquelles se trouvent de petites croisées.

Clocher en flèche ; cimetière entourant l'église, si ce n'est au

nord , clos de murs et de haies.

pcpulat. De 75 feux jadis, actuellement de i3j , compren.

24.9 individus mâles, 257 femelles, total 5o6 ; dont 324. dans

le bourg, 25 au hameau de la Gabelle, et 18 à celui du Chêne.
JSloiiQ. décerin. De i8o3 à 1812, inclusivement : mariag., 27 ;

naiss., n3 ; déc , 118. — De i8i3 à 1822 : mar. , 34;
naiss. , i4o ; déc. , n4«

hist. eccees. Eglise sous le patronage de S. Pierre ; as-

semblée le dimanche le plus prochain du 29 juin. La cure ,

qui valait 5oo liv. de revenu, était présentée par le chapitre

diocésain. — Vers le commencement du i3. e siècle , Pierre

de Chassillé abandonne au chapitre de l'église du Mans , la

moitié des dîmes de Longne , affranchies de toute servitude

féodale : le chapitre paie ce don i3 1. 10 s. mançais. — 1142
à 1186 , Guillaume de Passavent, 38. e évêque du Mans , fait

restituer à son chapitre , le patronage de l'église dudit lieu

,

dont s'étaient emparé des séculiers. — 11 33 à 11 35, les

chanoines de S.-Pierre de la Cour , du Mans , transigent avec

Guillaume, abbé de la Coulure , devant Gui d'Elampes , év.
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1

diocésain et Hugues , archevêque de Tours , sur des con-
testations qu'avaient le chapitre et le monastère , au sujet des

paroisses de Longue et de Roëzé.

hist. féod. La seigneurie de paroisse , était annexée au

château des Bordeaux , situé sur le territoire d'Amné ( voir

cet art. ). Elle passa , comme ce château , dans la famille du
Bois de Maquillé (voir l'art. FLACÉ), en i565

, par le ma-
riage de Guillaume i.

er du Bois, seigneur de Bois-Gilbert,

avec Jeanne de Mandan , fille d'Ambroise et de Catherine

d'Azon , dame des Bordeaux.

hist. civ. On donne dans le pays, aux habitans de Longne,
l'épithète de burettiers , dont nous ignorons la signification.

hydrogr. La commune est arrosée à Test
,
par le ruisseau

de la Bailliverie ,
qui se jette dans le Gé ou Géax , après un

cours d'un kil. au plus.

géolcg. Sol montueux à l'ouest , où se trouve la butte dite

du Brouillard , d'environ 20 mètres d'élévation. Terrain se-

condaire , offrant le calcaire compacte en extraction.

divis. des terr. En labour , 384 hect.
; jard.

, 9 ; vign. 12;

prés et pâlur., 26 ; bois taill., 89 ; superfic. des bâtim., 2 1/2;

égl. , cimet. , etc., 1 ; rout. et chem. , 33; eaux courant., 1/2.

Total , 555 hect.

CGNTRiB. Foncier, 2,4i3f.
;
personn. etmobil., 256 f.

;

port, et fen., 78 f. ; 11 patentés : dr. fixe, 101 f. ; dr. proport.,

34 f- Total , 2,882 f. — Perception de Coulans.

CUI/tur. Superficie argileuse et argilo-calcaire
, passablem.

productive ; cultivée en céréales , à peu près en égale quan-
tité , dont il n'y a point ou que peu d'exportation réelle

;

chanvre , trèfle , pommes de terre , arbres à cidre , vigne
,

donnant un vin médiocre ; bois , etc. Elèves d'un petit

nombre de poulains ; de bêtes aumailles , porcs et moulons
,

en assez grande quantité. — Assolement quadriennal
; 4 fer-

mes principales, 10 bordages ; i4 charrues. = Fréquentât,

des marchés de Loué et de \allon.

industr. Extraction et taille de la pierre calcaire pour

bâtir, du moellon pour la route. Quelques métiers à toile,

pour particuliers seulement.

rout. et chem. La partie de la route n.° y^j , allant du
Mans à Laval , traverse le territoire de l'E. à l'O., par son

centre , en passant à la droite du bourg , qui s'est accru de

plusieurs maisons construites sur cette route ; le grand chemin
de Loué à Conlie limite la commune , au nord-ouest.

noms remarq. La Bailliverie, la Gabelle , la Tuilerie, etc.

établ. PUBL. Mairie , succursale : une institutrice primaire.

Bureau de poste aux lettres au Mans , de dislribut. à Coulans.
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LOIVGUÈVE - EST , LONGUÈRE , Casslni ; Vaqua

,

eau , d'où aiguë , aiguère , et , par la suppression du g , aive
,

puis eve , eveux ;
petite rivière qui prend sa source à l'ouest de

la foret de Vibraye , dans la partie est du déparlement , se

dirige à l'O. N. O. , arrose Semur , Lavarré , Dollon, le

Luard ; reçoit la Tortue et la Nogue réunies , au N. O. du

bourg de Thorigné, où elle prend le nom de Due, jusqu'à son

confluent dans l'Huisne , tout près au N. de Connerré , après

avoir traversé près de ce bourg le pont construit sur la grande

route de Paris à Nantes. Cours
,
jusqu'à l'Huisne , iG kil. ,

pendant lequel elle reçoit le ruisseau des Loges , celui de Tor-
taigne et plusieurs autres , fait tourner 8 moulins , et nourrit

brochet , truite, barbeau , et autres poissons qui y remontent

de l'Huisne.

LONGUÈVE-OUEST , LONGÈVE ; autre petite ri-

vière prenant naissance aux fermes de la Gilardière et de

Brisse, en Neuvillelalais, dans la partie ouest du département;

se dirige à l'E. N. E. , puis directement à l'E. ; arrose Neu-
villelalais , Vernie

?
Assé-le-Boisne , le Tronchet et Saint-

Marceau , où elle conflue dans la Sarthe , à i k. 1/2 N. du
bourg. Dans son cours de j3 k., elle reçoit plusieurs ruisseaux

assez imporlans , fait mouvoir 10 moulins et nourrit brochet,

perche , chevanne ,
gardon ,

goujon , etc.

LORESSE , LAURESSE , château ; voir l'art, lombron.

LOROUER (le), LOROER, LOROIR, LOR-
ROUER , Lahoraiorio ;

petite contrée siluée à la lisière E.

N. E. de la forêt de Bersay ou de Jupilles , ne se composant
que des communes de S.-Pierre et de S.-Vincent du Lorouer,

dont la première n'est souvent appelée que du seul nom de

lorouer. Voir ces deux articles.

LOUAILLE, N.-D. DE LOUAILLE , loaille,
LŒILLE , LOUEILLE ; loeillium ; de Lua , déesse des ex-

piations , ce qui annoncerait un établissement romain , très-

probable en ce lieu ? ( voir l'article vion , Antiq. ) Commune
cadastrée , du canton et à 8 kilom. 1/2 S. E. de Sablé ; de
l'arrond. et à 1 7 k. N. O. de la Flèche ; à 4-2 k. O. S. O. du
Mans ; autrefois du doyenné , de l'archiprêlré et de l'élection

de la Flèche ; du diocèse d'Angers. — Dist. légales : g , 20 ,

4.9 kilom.

descript. Bornée au N. , par Vion ; au N. E. , par Parce ;

à l'E.
,
par le Bailleul ; au S.

,
par la Chapelle- d'Aligné ; à

l'O. ,
par Précigné et Courtillers ; celte commune forme un

pentamètre irrégulier, de 3 k. de diam. central du N. au S.

,

sur 4 fc« d'E. à O. Le bourg, situé à l'extrémité N. du



LOUAÏLLE. 633

territoire , se compose d'une petite rue , s'étendant , de TO. à
TE., jusqu'à la route de la Flèche à Sablé où elle aboutit , et

où se trouvent plusieurs auberges ; celte petite rue passe
à quelque distance au S. de l'église, devant laquelle elle

forme une place. Eglise assez jolie à l'intérieur, reconstruite

depuis un certain nombre d'années , à clocher en pyramide
écrasée , sur une tour carrée. Ancien cimetière , attenant

à l'église , ne servant plus aux inhumations ; un autre à i h,

au S. E. du bourg , sur le bord de la grande route , dans
lequel est une petite chapelle , clos de haies seulement. On
remarque dans le bourg , la Grande-Maison , ayant un pa-
villon carré , des fenêtres en croix de pierre , etc. , au-dessus
de l'une des portes on lit la date de 1628; plusieurs autres

du même genre , à moulures plates , à filets , etc. ; une
tombelle ou motte , vis-à-vis le portail de l'église , d'environ
25 mètres d'élévation, entourée de larges fossés

,
qui dé-

pendait de la métairie de la Cour.

populat. De 72 feux jadis , aujourd'hui de 87 , comprenant
i85 individus mâles, 181 femelles, total, 3675 dont n5
dans le bourg.

Mouv. décenn. De 1793 à 1802 , inclusivement: mar. , 28 ;

i) aiss . ,117; déc. , 91.— De 1 8o3 à 1812 : mar. , 20 ; naiss. >
98 ; déc , 97.— De 181 3 à 1822 : mar. , 26 ; naiss. , 102

;j

décès, 61.

hist. ecclés. Eglise sous l'invocation de la Vierge
; point

d'assemblée La cure était à la présentation du curé du Bail-
leul ; la chapelle S.-Jacques ou de Bourdon , à celle du sei-
gneur ; le curé de Louaille présentait à la preslimonie raa-
tulinale.

uist. fÉcd. La seigneurie de paroisse, annexée à la Grande-
Maison et dont la juridiction et les droits féodaux s'exerçaient

à la Cour, fut réunie, à une époque inconnue, à celle de
Précigné. L'une et l'autre furent portées , au commencement
du i6. e siècle , dans la maison de Laval Bois-Dauphin, par le

mariage de Guionne ,
fille de Bertrand de Beauveau seigneur

de Précigné , avec René i.
cr de Laval , seigneur de Bois-

Dauphin. Ces terres furent réunies au marquisat de Sablé
,

érigé en 1602 ,
par suite de l'acquisition que fit Urbain de

Laval, de la baronnie de Sablé (voir les articles PRÉCIGNÉ et
sablé ). — Le fief des Marais , à 1 k. N. E. du bourg de
Louaille , ne dépend point de celle commune , mais de celle

de Vion.

hydrogr. Le ruisseau de la Fonlaine-sans-Fond , venant
de la lande de Vion , traverse la grande roule sous une arthe

h 41
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au bourg rie Louaille et sépare le territoire de ces deux com^
munes. — Point de moulins.

géolog. Sol plat , totalement boisé dans la partie S. O.
;

terrain secondaire , offrant le calcaire horizontal.

CADASTtt. Superficie de 1,049 hectar. , 45 ar. 60 centiar.

,

se divisant en :— Terr. labourabl. ,618 hect. 5i ar. 60 cent.;

en 5 class. , éval. à 5 , 9 , i5 , 22 et 27 f. -— Jard. , i5-i8-

4-5 ; 2 cl. : à 27, 34- f. — Pépin. , 0-1 i-5o ; 2 cl. : 27 , 34 f.

— Verg., terr. plantés , aires , 2-38-io ; à 22 f.— Douv.

,

o-io-5o ; à 27 f.— Vign. , 3-74~4° î à 6 f.— Prés, 124-
62-40 ; 4- cl. : 9 > i5 , 24» 3o f. — Pâtur. , i3-55-6o ; à 7 f

.

— Bois futaies , 1-70-0 ; à 18 f. — Bois taillis , 209-61-90 ;

4- cl. : 5 , 11, i5 , 22 f. — Broussaill. , o-i5-8o ; à 4. f.

— Landes, 25-2 1-60 ; à 5 f. — Mares , mortiers , i~93-3o;
à 5 f. — Sablonnièr. , 0-39-0 ; à 2 f. — Superfic. des bâtim.,

4--o8-5o ; à 27 f. Objets non impos. : Egl. , cimet.
,
presbyt. ,

o-88-i5. — Rout. , chem. , plac. publ. , 25-19-60. — Ruiss.,

2-o5-2o. = 76 maisons , en 6 cl. : 1 1 à 4- f* > 36 à 10 f. ; 20
à 16 f. ; 5 à 24 f« ; 3 à 4o f. , 1 à 60 f.

Revenu imposable : propriétés bâties , 1,024 £.
;
propr.

non bâties , 14,407 f. 79 c. Total, i5,43i f. 79 c.

COTSTRJB. Fonc, 2,355 f.
;

pers. et mobil. , 172 f.
;
port,

et fen., 65 f. ; 4- patentés : dr. fixe , 38 f. ; dr. proport.

,

11 f. Total, 3,64i f. — Perccpl. de Précigné.

cultur. Superficie argilo-calcaire
,
passablement product.

,

ensemencée en seigle principalement , moitié moins en fro-

ment
,
peu en orge et en avoine ; exportât, réelle du tiers en-

viron âtis récolles
;
produit en outre chanvre, trèfle, pommes

de terre , vigne donnant un vin médiocre ; bois , dont i/5.e

au moins dépend de la forêt de Malpaire. Peu d'élèves de

chevaux ; bon nombre de veau:*: et génisses , de moulons , de

porcs , dont on engraisse la plupart ; de chèvres, etc.— As-
solement triennal ; 5 fermes principales ; i5 bordages et clo-

series ; 17 charrues. = Fréquentation des marchés de Sablé.

industr. Nulle autre que la culture des terres.

. Rout. et chem. La route royale , n.° i5g , traverse le ter-

ritoire du S. E. au N. , en longeant l'extrémité E. du bourg.

noms remarq. Les Royaux , la Reinière , les Moineries ,

les Roches, la Molle-Landry, etc.

établ. publ. Mairie, succursale. Bureau de poste aux lettres

à Sablé.

JLOUDON , château en Parigné l'Evêque. V. cet article.

LOUE ( Canton de ), de l'anondiss. du Mans, compris

entre le 2.e degré 16 min. et le 2. e
il. 3q m. de longitude, et
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entre le 47 .
e d. 55 m. et le 48. e d. 4 m. de latitude ; se compo-

sant de i4 communes et de 16 anciennes paroisses
,
qui sont:

* Amné ,
* Epineu-le-Chevreuil

,

Auvers-sous-Montfaucon , Joué-en-Charnie et Mon-
* Brains, treuil-en-Champagne,
* Chassillé ,

* Longne,
* Chemiré - en - Charnie et Loué , chef-lieu ;

Etival-en-Charnie

,

S.-Denis-d'Orques

,

* Coulans

,

Tassillé
,

* Cranne-en-Champagne , * Vallon.

Ce canton qui , d'après l'organisation de 1 790 , faisait

partie du dislrîct de Sillé-le-Guillaume , ne se composait
alors que de 8 communes , compris celle du Creux , réunie à
S.-Denis-d'Orques dès avant l'arrêté du i3 brumaire an x,
qui l'a constitué dans l'état actuel. Celles dont les noms sont
précédés d'une astérisque , faisaient partie , savoir : Amné

,

Chassillé, Chemiré, Etival, celui-ci commune séparée alors
,

et Epineu , du canton de ce dernier nom, supprimé ; Brains,

Coulans , Cranne et Vallon , de celui de Vallon : Montreuil
était aussi une commune séparée , du canton de Loué.

Borné au N. , en majeure partie par le canton de Conlie r
beaucoup moins par ceux de Sillé et du Mans ; à l'E. , encore
par ce dernier et par celui de Conlie ; au S. et au S. S. O. ,

par celui de Brulon ; à l'O., par le départem. de la Mayenne ;

la forme de ce canton est un carré long irrégulier , s'étendant

de l'E. S. E. au N. N. O. sur un diamètre de 21 kilom. en-
viron, sur 10 kil. de largeur, dans lequel le chef-lieu se trouve

près et au centre de la ligne formant sa limite S. Le point de
son territoire Je plus rapproché du chef-lieu de département,

qui est à TE. N. E. , n'en est distant que de 1 1 k. , tandis que
le plus éloigné , qui est à l'O. . l'est de 35 k. — Superficie,

21 kil. carrés ou 2 i,ooo hectares de contenance environ.

populat. De 1 5,o62 individus , suivaut le recensement ar-

rêté par ordonnance du i5 mars 1827 , répartis en 3,760
feux , comprenan. 7,383 indiv. mal. , 7,673 femelles. Aug-
mentation de population depuis i8o4> 1*969 individus, ou
un peu moins de 3/23. es — La superficie étant de 210 kilom.

carrés , c'est 71 indiv. 3/4 pour chacun.

Mouv. décenn. De i8o3 à 1812, inclusivement : mariages ,'

1,020; naiss. , ^oSj ; déc. , 3,490.— Produit de chaque
mariage, 3 5o/5i. cs — Excédant des naissances sur les dec,
567 ou un peu plus de 1/7-°= De i8i3 à 1822 : mar., 1,042;
naiss., 4> 229 î déc. , 3,233. — Produit de chaque mariage

,

4 1/1 7«e environ. — Excéd. des naiss. sur les déc, 996 ou
5/2 i.

,s à peu près.
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contrib. Foncier, 8o,3og f.

;
personn. et mobil. , 8,54-t f.$

port, et fcn. , 2,988 f.
; 432 patentés : dr. fixe , 3,o5o f. ; dr.

proport. , 1,198 f. 16 c. Total, 96,083 f. iG c. ; ce qui fait

6 f. 37 c. i4/i5.es environ par individu; ajouter 3 f. 58 c.

47i5.cs additionnels, fait 9 f. 96 c. i/3 de contrib. directes
,

payées par chaque individu du canton. — Quatre percepteurs,

y ayant leur résidence , sont chargés du recouvrement de ces

contributions.

De l'arrondissement électoral de la Flèche , avant la charte

de i83o , le canton de Loué a fourni , antérieurement à la loi

du 19 avril i83i , le nombre de jurés et d'électeurs ci- après :

JURÉS. ÉLECTEURS
d'arrond. de départ.

Pour 1828 , et élections de novemb. 1827. 25 18 5

1829 24 19 4
i83o :»4 2° 4

- i83i. 24 ai o

(Nous donnerons en un seul tableau, le nombre des électeurs

et des jurés, d'après la loi du 19 avril i83i , afin de ne rien

changer à l'ordre de notre travail précédent. Nous faisons

observer que, dans les listes pour i83i , les collèges de dé-

partement se trouvent supprimés ).

hydr. Le canton de Loué est arrosé par les petites rivières

le Treulon , dont les sources se trouvent à son extrémité O.
;

le Palais ; la Vègre , la plus importante d'entre elles , laquelle

coupe le territoire en deux parties presque égales : par le Gé et

la Gée ou Géax, cette dernière le limitant presque à l'E. ; ayant

toutes leur direction duN. au S. ou au S, O., pour aller se jeter

dans la Sarthe. Un grand nombre d'étangs , principalement

dans la partie occidentale ; une fontaine d'eau minérale à

Chassillé ; une autre d'eau douce , au sommet du rocher

d'Orques. — 3i moulins sur ces cours d'eau, dont 4- a 2 roues,

la plupart à blé ; 1 à papier
,
plusieurs à tan et à trèfle.— 1

moulin à vent.

géolog. Sol légèrement ondulé
,

plus montueux dans la

partie ouest ; coupé , boisé ; terrain de transition sur la rive

droite de la Vègre , secondaire sur la rive gauche, offrant des

marbres en exploitation sur plusieurs points, qui le disputent

en bonté et en beauté à ceux de Sablé et d'Asnières ; du mi-

nerai de fer , de l'anthracite , des grès anciens et à aiguiser
,

dans la première partie ; de très-beau calcaire jurassique ,

compacte, ou oolitique sur quelques points, de bonne qualité ;

des marnes , des argiles à poterie et à briqueterie , des bois

pétrifiés , etc. Le calcaire jurassique contient un grand
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nombre de fossiles, dont les espèces sont Indiquées aux articles

de localités, ou sont les mêmes que ceux dénommés à l'article

cantonnai de Brûlon ; un certain nombre de plantes rares et

de coquilles fluvialiles et terrestres, également indiquées aux

articles locaux.

cultur. Ce canton , l'un des plus fertiles de la Sarthe ,

produit en abondance: froment, orge, méteil, seigle, avoine;

sarrazin , dans sa partie occidentale seulement ; trèfle , en
quantité ; bien moins de sainfoin et de luzerne

;
jarosses,

pois, millet; pommes de terre, citrouilles, etc. ; chanvre,
de bonne qualité , sans être d'une grande taille , appelé

Brémont ou Angevin
; prés d'assez bonne nature ; beau-

coup de bois , dont les principaux bouquets sont une por-
tion de la forêt de la Grande-Charnie , d'environ les deux
tiers ; une petite partie de celle de la Pelite-Charnie ; les bois

de la Chartreuse de S. -Denis -d'Orques , du Creux , de
Chemiré , d'Epineu , de l'Hommoie ; une partie de ceux de
l'Isle, etc. ; tous en essence de chêne pour la grande majorité,

de bouleau , aune, etc. Il reste encore, sur ce canton, une
portion de landes stériles , susceptibles de donner des pro-
duits abondans , à l'aide d'une culture bien entendue. Arbres
à fruits de toute espèce , dont ceux à cidre des espèces et

variétés suivantes : en pommiers , Fréquins , plusieurs sortes ;

Normandie, Chénevotte , Raîté , Locard , Ameré ; en poiriers ,

Taffu , Rougeolet , Blol , Bourdinière , Vert, etc.; noyers;
quelques clos de vignes , peu importans , donnant des vins

médiocres. Elèves de poulains et d'assez beaux chevaux , de
veaux , génisses et jeunes bœufs , de porcs , dont on engraisse

un grand nombre ; moutons
,
peu de chèvres , beaucoup de

volailles
,
particulièrement des oies ; un certain nombre de

ruches. — Assolement quadriennal
,
généralement usité ; le

triennal , beaucoup moins. Le plus grand nombre de fermes

n'excédant pas i5 à 3o hectares. (3oà 60 journaux) de conte-

nance
;
quelques-unes de 35 à 4-5 hect. ( 80 à 100 journaux ) ;

beaucoup de bordages et closeries , mais moins de ces der-

nières que dans plusieurs autres cantons. Environ 625 char-

rues , dont deux tiers traînées par bœufs et chevaux , l'autre

par chevaux seuls. — Emploi , pour engrais , des fumiers

animaux, des charrées, et, depuis quelques années, de la chaux
en compôts, dont l'emploi, dans les fonds argileux et froids, a
particulièrement contribué d'une manière remarquable aux
progrès de l'agriculture et à l'augmentation des produits en
céréales , dont il y a exportation réelle. — Commerce agri-

cole consistant en grains
,

graine de trèfle , en quantité ;

chanvre et fil , cidre , fruits , noix , bois à bâtir , merrains >
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Lois à brûler cl charbons ; beurre , menues denrées

; poulains

et chevaux élevés ,
qui se vendent ainsi que les jeunes bœufs

,

aux foires de Loué , Vallon , Sablé , Conlie , le Mans ; tau-

railles
;
porcs , maigres et gras ; moutons ; oies et autres

volailles
;
gibier

,
plume , laine , peaux , cire , miel , etc.

INDUstr. Consiste dans l'extraction du minerai de fer et la

fabricalion des fers à la forge de Chemiré-eii-Charnie ( v. cet

art ) ; dans l'extraction des marbres, sur plusieurs points , et

leur exploitation aux marbreries du chef-lieu ; dans celle de

la pierre à bâlir , donnant de superbe et excellente pierre de
taille , comparable à celle de Bernay ; du moellon , de la

pierre à chaux
,
qu'on cuit dans 7 à 8 fournaux ; des terres à

tuile et à brique , dont il y a 4 à 5 manufactures ; dans celles à

poterie , de la fabrique de S.-Denis-d'Orques , où est aussi

une manufacture de faïence dite caillou
,
pour laquelle la terre

est prise dans le département de la Mayenne ; fabrique de

papier au chef-lieu
,
par les anciens procédés ; tanneries à

Loué , à Epineu ; apprêt de pierres à aiguiser , à S.-Denis-
d'Orques ; fabrique d'étoffe de laine à Vallon ; de toiles com-
munes , de commande pour particuliers , ou pour les halles

du chef-lieu ou du Mans , dont il y a un certain nombre de

métiers , dans la plupart des communes du canton.

foir. et march. Loué et Vallon ont des foires et marchés

( v. ces art. ) ; les habitans fréquentent en outre ceux du
Mans et de Brulon , les foires de Conlie et de Sablé.

rotjt. et chem. La roule royale n.° i5y , du Mans à Laval,

traverse le canton par son centre , de TE. à l'O. ; il l'est

également du S. au N. ,
par celle départementale n.° 5

,
partie

de Sablé à Sillé , vers son extrémité occidentale
;
par le grand

chemin de Sablé à Conlie, vers son centre, du S. au N. N. E.;

par deux autres chemins , du Mans au chemin précédent , et

du Mans à Loué par Vallon , dans sa partie S. E. Chemins
vicinaux nombreux , mais de difficile exploitation.

ANTIQ. Quelques vestiges d'antiq. rom. , ont été découverls

à Coulans ; de nombreux amas de scories de forges à bras ,

sur Joué, dont le nom et celui de sa petite rivière, semblent
avoir été donnés parles romains

;
quelques anciens châteaux,

dont celui de Coulaines, du i5. e siècle, sur Loué ; de Coulans,

belle maison moderne
;
quelques églises du moyen âge , no-

tamment celle de Longne
,
passablement remarquable. — Ce

canton a fourni plusieurs hommes célèbres ; les deux Pilon
,

père et fils , sculpteurs ; Abel Foulon , ingénieur ; Dalibard ,

naturaliste ; J. Cosset , cordelier , écrivain, etc. (Voir leurs

articles à la biographie. )

établ. publ. Une justice de paix , i4 mairies ; 1 cure can-
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tonale, i3 succursales; 4 résid. de notaire, i d'huissier,

1 d'expert ; bur. d'enregistrement , établi à Vallon
,
pour les

deux cantons de Loué et de la Suze ; i brig. de gendarmerie

à cheval , à Chassillé , i à pied à S.-Denis-d'Orques; 4- résid.

de percepteurs
; 4 receltes bural. des imp. indirects , 4- débits

de poudre de chasse , >.2 déb. de tabacs ; i hospice à Vallon ;

2 maisons de charité tenues par des sœurs d'Evron ; 3 bur. de
bienfaisance ; u écoles communales tenues par des frères de
Ruillé ; i lieu d'étape à Chassillé ; 2 relais de poste aux che-
vaux ; bureau de poste aux lettres au Mans , de distribution

à Coulans.

établ. partic. Plusieurs écoles primaires , dont une très-

bien tenue à Loué , 1 docteur en médecine , 3 officiers de
santé , 2 sages-femmes , 1 pharmacien

;
plusieurs messagers

se rendant plusieurs fois par semaine au Mans r voiture

publique, faisant le service de la poste tous les jours, du Mans
à Laval et retour.

LOUÉ, LOUÉ-EN CHAMPAGNE, Ldiacum ; commune
chef-lieu de canton , de l'arrond. et à 26 kil. O. du Mans ;

autrefois du doyenné de Vallon , archid. de Sablé , dioc. et

élect. du Mans. — Disl. légales : 3i kilomètres.

descript. Bornée au N., par Joué ; au N. E., par Chassillé ;

à l'E.
, par Tassillé ; au S.

, par S.-Christophe-en-Cham-
pagne ; à l'O., par Mareil et encore par Joué; cette commune,
de forme ovoïde, s'étend du S. E. au N. O., sur un diamètre
de 5 kil. 1/2 , contre 3 à 4- kil. de largeur. Gros et agréable

bourg , situé sur la pente inférieure d'un coteau de la rive

droite de la \ègre ,
qu'on y passe sur un pont en pierre , à

1 k. 2 h. de l'extrémité S. O. du territoire, se composant d'une
petite place à l'E. de l'église, à l'extrémité orientale de laquelle

on remarque la cure , vieille maison à tourelle carrée ; d'une
autre place , séparée de la première par l'église , et où
est une assez belle halle : de cette place, deux rues s'étendent

au N. E. , et sont réunies par une troisième qui se prolonge
au S. E. jusqu'au pont. Eglise fort simple à l'intérieur, avec

jubé on tribune à son extrémité ouest , à ouverture demi-
ogive , à porte occidentale entourée à l'extérieur d'une grosse

moulure ronde , avec un rang de denticules , et une seconde
moulure carrée entourant l'imposte et , offrant , au centre ,

une tele grotesque. Clocher en bâtière , sur une tour romane.
Cimetière triangulaire , hors et à 1/2 kil. au N. du bourg,
clos de murs et de haies , dans lequel est une chapelle appelée

TOraloire.

populat. De 170 feux jadis , on en compte 3GG ,
qui se

composent de 822 individ,, mal. , 852 fem. , loU i6/4i d°n *
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io85 dans le bourg , Ï20 au hameau de la Corbinière , 65 a
celui de la Fosse , 4-5 à la Barattière , 3o à la Godardière, etc.

Moiw. décenn. De i8o3 à 1812 inclusiv. : mar. , 121 ; naiss.,

446 ; déc. , 332.— De i8i3 à 1822 : mar., m ; naiss., 4^7 ;

décès , 20,8.

hist. ecclés. Eglise sous l'invocation de S -Symphorien ;

assemblée, dite de la Confrérie , le dimanche de l'Octave du
S.-Sacrement. — La cure ,

qui valait 600 liv. de revenu , était

à la présentation de l'abbé de la Coulure du Mans , ainsi que
le prieuré , valant 700 liv.

,
qui fut donné à cette abbaye par

Raoul m vicomte de Beaumont , qui le fonda en 12 18.— Les
autres bénéfices ecclésiastiques de la paroisse étaient le prieuré

de Bastaing , valant 25o liv. , que présentait le prieur de

Château-l'Hermitage ( v. cet art. ) ; la chapelle de la Pépi-
nière , fondée le 22 mai 1647 * par Michel Moriceau , sieur

de la Poterie , et Perrine Lepelé son épouse
,
qui la datèrent

d'une maison, avec jardin, d'une métairie et autres objets, le

tout estimé 100 liv. de rente. Un parent du fondateur, sur la

présentation du curé , nommait à cet chapellenie , dont le

titulaire était obligé de nourrir et entretenir deux pauvres ,

l'un de la paroisse de Loué et l'autre de celle de Joué-en-
Charnie. La chapelle de la Renaudière , dite de YEcole , ayant
pour dotation un bordage valant 70 liv. de revenu , était

donnée en bénéfice au vicaire ,
qui était tenu d'instruire les

enfans. Enfin , la chapelle du manoir de Coulaine , valait

3o liv. de revenu.

L'évêque Avesgaud
,
qui siégea au Mans de 994 à 1 o35 ,

donna l'église de Loïacum, qu'on croit être Loué, à Godehilde
l'une de ses sœurs.

hist. féod. La seigneurie de paroisse
,
qui reportait à Beau-

monl-le-Vicomte , était annexée jadis au château de Loué ,

forteresse construite dans le bourg et détruite depuis environ

s5 ans. De la maison des vicomtes de Beaumont , ses

plus anciens seigneurs connus , elle passa dans celle de Laval

,

par le mariage , en 1280 , de Jeanne , fille de Louis de

Brienne, et d'Agnès vicomtesse de Beaumont , avec Gui vu
de Laval , duquel mariage vint André de Laval , tige de la

branche de Laval-Châtillon , et de celui ci Gui de Laval , son

fils puîné , chef de la sous - branche de Loué , d'où vinrent

celles de Lezai , de la Faigne , de Tartigni , d'Auvilliers , de

Bois-Dauphin , etc. La branche de Laval-Loué , s'éteignit à

la 8.c génération , par la mort de Gui de Laval , marquis de

Ncsle, etc. , mort sans postérité , le 29 avril 1590, des bles-

sures qu'il reçut à la bataille d'Ivry. La branche de Laval-

Loué a donné plusieurs hommes remarquables portés à la

Biographie , au mot LAVAL,
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La terre de Coulâmes , à laquelle était annexée le château

du même nom , situé sur la rive gauche de la Vègre , à 2 kil.

3 hect. au N. O. du bourg, appartenait dans le i4-
e

siècle à

Jean de Lessillé , seigneur de Juigné ( v. cet art. ) , d'où elle

passa par alliance dans celle de Leclerc , ensuite dans celle

d'Assé , parle mariage , en 1572 , de Françoise le Clerc de

Coulaines , avec René i.
er d'Assé , seigneur de Montfaucon ,

dans la paroisse d'Auvers- sous -Montfaucon. La dernière

hérilière du nom d'Assé ayant épousé M. de la Viile-Favart

,

celui-ci vendit Coulaines, depuis la révolution, à M. Fautrat

de la Guérinière , dont le fils en a hérité et l'habite actuelle-

ment. Le château de Coulaines est une construction du i5.e

siècle , ayant fossés
,
pont-levis , etc. , avec des reconstruc-

tions et embellissemens modernes. Cette terre, à laquelle avait

été réunie
,
par alliance ou par acquisition , celle de Loué ,

possédait la seigneurie de paroisse à l'époque de la révolution.

En i5o8, le 8 octobre, messire Louys le Clerc, chevalier,

seigneur de Coulaynes , comparait parmi Ja noblesse de la

province , a l'assemblée des trois ordres
,
pour la révision de

la Coutume du Maine. — De i52g a i532 , Gilles de Laval

,

seigneur de Loué , est cité, à différentes reprises, aux assises

du bailliage de Beaumont, pour y donner aveu de ladite terre,

obtient plusieurs fois délai , est condamné à bailler ledit aveu,

qu'il rend enfin le i5 octobre i532.

hist. En i4-i7 » les anglais
,

qui tenaient déjà un grand

nombre de places dans le Maine, s'emparent de celle de Loué.

hjst. civ. Dans la nomenclature des épithètes données aux

habitans du canton de Loué , ceux de la commune chef-lieu

sont qualifiés de hâbleurs.

Loué possédait un grenier à sel de la direction du Mans ,

pour lequel cette denrée fut taxée, en 1790 , à 5 liv. i5 s. , le

plus bas prix de tous ceux de cette direction.

Loué est la patrie d'Abel Foulon , ingénieur et écrivain ;

de Germain Pilon, père, statuaire, et , à ce qu'on croit aussi,

de Germain Pilon , fils
,
qui obtint dans le même art , une si

grande célébrité. Quelques-uns cependant croient ce dernier

né à Paris. ( V. ces art. à la biographie. )

hydrogr. La rivière de Vègre traverse la commune du
N. N. E. au S. S. O. , en côtoyant le bourg ; le ruisseau le

Palais
,
passe proche de l'extrémité N. O. du territoire ; le

ruiss. des Baratières , venant du N. et se dirigeant au S. E. ,

puis à l'E. , se jette dans la Vègre a 2 kil. IN. E. du bourg ,

après 2 kil. de cours. — Moulins de Coulaines , à 2 r. ; Neuf,
du Bourg , à 2 r. ; et de Barigné, tous à blé ; de la Roche

,

à papier ; tous sur la Vègre.
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géolog. Sol passablement plat , traversé par le vallon de

la Vègrc , sur la rive gauche de laquelle le coteau atteint 26 à

27 m. de hauteur; terrain de transition , offrant le marbre
noir et gris , en extraction ; le calcaire jurassique compacte ,

de la marne blanche , de l'argile à brique , etc.

Plant, rar. Helianthemum vulgare , DESF.

divis. des terr. En labour, 1267 hect. 20 ar.
;
jard , 66 h.;

prairies , 1994 h. 44 ar « î bois-taillis , 100 h. 80 ar. ; superfic*

des bâtim. et cours , 3o h. ; rout. et chem , 32 h. ; riv. et

ruiss. , 4 h. 56 ar. Total , 1,700 hect. environ.

CdNTRiB. Fonc. , 8,195 f.
; personn. et mobil. , 1,174 £ ;

port, et fen.
, 45 1 f. ; 109 patentés : dr. fixe , 8o3 f. ; dr. pro-

port. , 290 f. 66 c. Total, 10,913 f. 66 c. — Chef-lieu de
perception.

cultir. Superficie argilo-calcaire , très-productive , ense-

mencée en céréales, à-peu-près en égale portion de chaque
espèce , dont il y a exportion réelle du quart et plus des pro-
duits ; beaucoup de chanvre et de trèfle

;
pommes de terre ,

sainfoin , etc. ; quantité d'arbres à cidre , etc. Elèves de

chevaux , taurailles et jeunes bœufs
;
porcs , dont on engraisse

un bon nombre ; moutons. — Assolement quadriennal ; 3o
fermes ou métairies ; 35 bordages ou closeries ; 69 charrues.

industr. Papeterie de la Roche j deux ateliers de marbre-

rie , dont les produits se répandent à 3o lieues à la ronde
;

un fourneau à chaux et à brique ; autrefois 3 tanneries , dont
une remise en activité avec corroirie. Un certain nombre
de métiers à toiles communes

,
qui se vendent à la halle

du lieu ou à celle du Mans.
foïr. et march. Marché le mardi , l'un des meilleurs du

département
,
pour les grains ; le premier de chaque mois

,

très-fort , spécialement consacré à la vente des toiles et des

bestiaux. Deux foires d'un jour, fixées au lundi de l'octave du
S.-Sacrement et au mardi d'après le 3o août

,
pour bestiaux ,

grains et merceries.— Les habitans de la campagne fréquen-

tent, en outre, les marchés de Vallon et de Brûlon ; les foires

du Mans, de Sablé et de Conlie.=Le commerce consiste, aux

marchés de Loué , en chevaux , bestiaux , toiles
,
grains de

toute espèce, sarrasin compris ; chanvre, fil, graine de trèfle ;

fruits , cire , miel , volaille
,
gibier , menues denrées.

L'ancien boisseau de Loué est égal : ras, à 46 litr. o4 centil.;

comble , à 52 1. 06 c.

rout. et chem. La roule départementale d'Angers à Alcnçon

et à Mamers , traverse la commune du S. O. au N. E. , en

passant près le bourg; le chemin du Mans à Loué par Vallon,

et du Mans à Brûlon par Granne et Marcil ,
passent dans la
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parlie S. et E.
; 7 chem. vïcîn. ont été reconnus par le conseil

municipal
,
pour être mis en état d'entretien.

habit, et lieux remarq. Coulaines , Berigné , comme
habitations; sous le rapport des noms : la Chevalerie, la

Poterie, anciens fiefs ; la Croix-Monquin , la Roche, Haut-

Eclair , î'rilouze ; le Pavillon , etc.

établ. publ. Mairie
,

justice de paix avec prétoire ; cure

cantonnale ; école de garçons , avec allocation communale ;

résidence d'un notaire , d'un huissier , d'un expert , ressortis-

sants du bur. d'enregistr. de Vallon , dans le canton ; résid.

d'un percepteur des contrib. direct. j recette à cheval des con-

trib. indirect. , bur. de déclaration des boissons , 1 déb. de

poudre de chasse , 2 déb. de tabacs. Bur. de posteaux lettres,

au Mans , de distribut, à Chemiré-le-Gaudin.

établ. partic. i docteur en médecine , 1 offic. de santé ,

1 sage-femme , 1 pharmacien ; 2 messagers allant, deux fois

par semaine, au Mans,

LOUEILLE ; voyez louaille.

LOUPELANDE , LOUPLANDE , S.-Léonard de Lou-
plande ; Lupilanda , Sancius-Leonardus Lupilandœ ; commune
cadastrée, dont le nom doit signifier Lande du Loup, et venir

de quelque tradition oubliée ; du canton et à 5 kil. N. de la

Suze ; de l'arrondissement et à i4 kil. O. N. O. du Mans
;

autrefois du doyenné de Vallon , de l'archid. de Sablé , du
dioc. et de l'élect. du Mans. — Dist. lég. : 6 et 17 kilomètres.

dlscr. Bornée au N. , par Souligné-sous-Vallon et par

Etival-lès-Ie-Mans ; à l'E. , par Etival et par Voivres ; au S.,

par Voivres , Roëzé et Chemiré-le-Gaudin ; à l'O. , par

Chemiré et Souligné ; sa forme est â-peu-près celle d'un carré

long irrégulier , un peu rétréci vers le centre et échancré à

l'est ; s'étendant de l'O. S. O. au N. N. E. sur une longueur

de 5 à 6 kil. , contre 3 et 4 kîl- de largeur. Cette commune
possède deux centres d'agglomération , savoir : l'ancien bourg

de Loupelande , situé au tiers O. du diam. longitudinal et au

tiers S. du second diam ; et le bourg de S.-Léonard
,
placé au

centre du i.cr de ces diam. et aux 2/5. es N. du second. Le
premier de ces bourgs , dont l'église et le cimetière n'existent

plus , ne consiste que dans une vingtaine de maisons , formant

une sorte de demi cercle en face d'une belle avenue qui con-
duit au château de Vilaine, à l'O. S. O. On remarque près de

ce bourg , les restes d'un ancien fort ou château , bâti sur une
motte entourée de larges fossés : ce qui reste de ses murs
disparaît tous les jours. Celui de S.-Léonard , ^ssez joli , situé

à 1 kil. 3 h. du précédent, consiste dans une rue s'étendant de
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TE. à l'O. des deux cotés du chemin du Mans à Vallon , avec

une église à ouvertures étroites et cintrées , bien entretenue
,

dont l'autel et son tabernacle sont en marbre : au fond de

l'autel, un assez beau tableau représentant l'Ascension de J.C.;

clocher en forme de pyramide très-raccourcie ; cimetière en-

tourant l'église, clos de murs de soutènement , le terrain en
étant élevé au-dessus de celui de la rue. Près et à l'E. N. E.
du bourg , est la maison de S.- Pierre , ancien fief dont il est

parlé plus bas , à croisées en traverses en pierre.

populat. Jadis de i£o feux , actuellement de 217 , com-
prenant l^io individus mâles

, 4^74- femmelles , total 884 î

dont y5 au bourg de Loupelande, 225 à celui de S.-Léonard;
25 au hameau des Epiceries. Il existe une légère diminution

de population , depuis i8o4-.

Mouq. décenn. De i8o3 à 1812 , inclusivement : mar. , 62 ;

naiss. , 24-3 ; déc. 286. — De i8i3 à 1822 : mar.
, 90 ;

miss. , 2/f5 ; déc. 235.

hist. éccl. L'église paroissiale de Loupelande, était sous le

patronage de S.-Laurent ; assemblée , dans ce bourg , le

dimanche le plus proche du 10 août. Celle de S.-Léonard-
des-Bois , sous l'invocation de ce saint anachorète , le diman-
che le plus rapproché du 6 novembre. — La cure de Lou-
pelande , qui valait 800 liv. de revenu, était à la présentation

du chapitre royal de S.-Pierre-de-la-Cour du Mans , lequel

percevait la moitié des dîmes de la paroisse et possédait près

la chapelle, aujourd'hui église de S.-Léonard , un fief, réuni

par la suite à la baronnie de Loupelande, dont le manoir était

la maison désignée plus haut sous le nom de S.-Pierre. Les
autres bénifices étaient, trois chapelles fondées, en i^n

>

dans l'église de Loupelande
,
par Jean Pèlerin , chevalier

,

seigneur dudit lieu, et par Isabelle de Germaincourt sa femme,
la i. re

, dite de la Grande-Courbe
,
qui valait 160 1. ; la 2.%

de la Petite-Courbe , de 190 1. ; et la 3. e
, de l'Epinai , de

25o 1. ; toutes trois à la présentation du seigneur ; enfin une
chapelle fondée au château de Vilaine. (V. plus bas, hist. féod.)

Le bourg et l'église de S.-Léonard , surnommé des Haies
,

étaient dans l'origine un hameau où fut construite une chapelle

dédiée à ce saint. On y célébra d'abord une première messe
paroissiale du dimanche , et ,

plus tard , la première et la

grande messe alternèrent entre les deux églises , dans les-

quelles le S.-Sacrcment était également exposé et consacré.

Une ordonnance royale du 7 mai 181 7 , autorise l'accep-

tation de divers ornemens d'église, estimés 65o f. , légués

par le sieur Dariot , à la fabrique de l'église de S.-Léonard-
dc Loupelande.
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HÏST» FÉOD. La seigneurie de paroisse était une simple
cMtellenie ,

qui fut érigée plus tard en baronnie. Après
avoir appartenu à des seigneurs de son nom , comme toutes

celles des g.
e et io.e siècles , elle passa dans la maison de la

Suze et ensuite dans celles des seigneurs de Sablé , de la

maison de Craon , par le mariage d'Hersande, fille d'Herbert

de la Suze , dans le n.° siècle , avec Pvobert n de Sablé
;

elle entra ensuite dans celle des Roches
, par le mariage de

Marguerite de Sablé avec Guillaume des Roches , sénéchal
d'Anjou, Maine et ïouraine : leur fille Clémence la porta
ensuite dans celle des vicomtes de Châteaudun

, par son
mariage avec Geoffroi vi , comte de Blois et de Chartres

;

puis elle revint dans celle de Craon , par le mariage de
Marguerite de Flandre, vicomtesse de Châteaudun, avec Guil-
laume de Craon , seigneur de la Ferlé-Bernard ( v. cet art. à
la p. 3 16 de ce vol. ). Le cardinal Pierre de la Forêt

, qui
était né à la Suze , étant devenu chancelier de France , acheta
la terre de Loupelande , mais comme alors il fallait être noble
pour posséder des fiefs, et que la charge de chancelier ne don-
nait par ce titre , il obtint du roi Jean des lettres de noblesse,
en i354« Loupelande échut après sa mort à Isabelle sa nièce,
épouse de Jean Pèlerin , de Sens , maître-d'hôtel de Louis Ler

duc d'Anjou et comte du Maine
, gouverneur de Château-du-

Loir. En i3gg , Isabelle de Germaincourt , veuve de Jean
Pellerin , chevalier , accusé de stellionat au préjudice du duc
d'Anjou , abandonne à ce prince la châtellenie de Loupelande

,

et ses terres d'Athenay ( v. cet art. ) , situées au Maine. Il

paraît que ces biens leur furent restitués
, puisque c'est posté-

rieurement , comme on le voit plus haut
, qu'ils fondèrent

trois chapelles dans l'église de Loupelande. Quoiqu'il en soit,

la terre de Loupelande passa de nouveau, par acquisition, dans
la maison de la Suze , ensuite dans la maison de Laval, de la

branche de Raiz ou Retz
,

par le mariage , en i/j.o3 , de
Marie de Craon avec Gui il de Laval , seigneur de Retz. Leur
fils puîné , René de Laval

,
qui avait épousé Anne de Cham-

pagne , dame de Vallon , Crénon , Bérus , Maigné , etc.

,

ayant dissipé la dot de sa femme , celle-ci fit ses reprises en
i4ï4» au nombre desquelles furent les terres de Loupelande

,

la Suze , Coulans , etc.
,
qu'elle légua à Brandelis de Cham-

pagne son cousin , en faveur de qui celle de Loupelande fut

érigée en baronnie Elle resta dans celte maison jusqu'à Gas-
pard de Champagne qui , s'étant aussi ruiné , donna lieu

au démembrement et à la vendilion des différentes portions

du comté de la Suze. M Michel de Chamillart , acheta la terre

de la Suze et quelques autres en 171 1 : M. Gautier
7
celles de
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Coulans , de Loupelande , etc. , qui passèrent par alliance a

M. Pasquier, conseiller au parlement de Paris. Enfin, en 1 73g,
Fr. de Gaignon , chevalier , seigneur de la terre de Vilaine

ou Vilcnne , meslre de camp de cavalerie , fils de Jacques de

Gaignon , lieutenant-général des armées , rend aveu pour la

terre et seigneurie de Loupelande-S.-Léonard, acquise par son

père , de Louis Pasquier , lieutenant-particulier au châlelet

de Paris , et de Renée Gautier son épouse.

La terre de Villaine ou Vilenne , appelée actuellement

terre et château d'Aux , dont le manoir est situé à l'extrémité

O. S. O. de la commune , dépendait autrefois de la paroisse

limitrophe de Chemiré-le-Gaudin , et fut transférée dans

celle de Louplande ,
pour le spirituel , avec l'agrément de

l'évêque de Tressan , 16 71a 1712,3 la demande de Jacques

de Gaignon , marquis de Vilaine , acquéreur de Loupelande.

La seigneurie de paroisse de Ghemiré
,
qui était annexée à la

terre de Belle-Fille , située dans cette paroisse , en fut dis-

traite
,
pour être annexée à celle de Vilaine , lors de l'acquisi-

tion que fit de celle de Belle-Fille M. Nepveu de la Motte ,

en verlu du retrait qu'avait droit d'exercer le baron de Pirmil,

suzerain ,
qui le céda à M. de Gaignon. Par lettres-patentes

du 22 avril 1767 , la terre de Vilaine (qu'il ne faut pas con-
fondre avec le marquisat de Champagne-Vilaine , ainsi que
nous l'avons déjà dit pag. 276 dut. l.

er
) , fut érigée en comté,

en faveur de L. J. A. de Gaignon , marquis de Vilaine. Par
ces lettres-patentes , sont joints , unis et incorporés à ladite

terre et seigneurie de Vilaine , les terres , fiels , seigneuries

et justices de Loupelande , S.-Léonard , Voivres , Préaux
,

S.-Benoît-sur-Sarlhe , Chemiré-le-Gaudin et Etival-lès-le-

Mans
,
pour ne faire qu'une seule et même terre et une seule

justice , haute , moyenne et basse , sous le nom de Vilaine
,

et en jouir lui , ses hoirs et successeurs , tant mâles que

femelles. 11 résulte d'anciens aveux
,
que la terre de "V ilaine

était, dès i3i5, dans la maison de Gaignon. En 1379 , Jean
de Bourbon , comte de la Marche et de Vendôme , baron de
Pirmil , affranchit la terre de Vilaine , de tous devoirs féo-

daux , en faveur du Marquis de Gagnon
,
pour par lui en

jouir à titre àefranc-aleu. Après la mort de M. L. J. A. de
Gaignon , dernier comte de Vilaine , cette terre

,
possédée

pendant près de 6 siècles par cette famille , fut vendue par

Henriette-Antoinette de Gaignon sa fille, à M. d'Aux , arma-
teur à Nantes : elle appartient aujourd'hui à M. Pierre mar-
quis d'Aux, qui l'habite. Le comté de \ ilaine relevait de
Pirmil , en ce que comportait l'ancienne terre de son nom ;

du prcsidial du Mans
,
pour ce qui provenait de la baronnie
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cle Loupelande. Son manoir ou château , situé dans un fond ,

à 2 kil. à l'O. i/4 S. du bourg de Loupelande et à 4 kîi. 1/2

N. N. O. de celui de la Suze , est une maison moderne , peu
remarquable et trop basse d'étage , à deux pavillons carrés

aux deux bouts , surmontés de croisées en lucarnes , dans le

genre roman ; avec de vastes accessoires ou communs , une

fuie , une chapelle , une orangerie , etc. La cour d'entrée
,

au S. , fermée par une grille , est entourée de douves de trois

côtés ,
qu'alimente le ruisseau de Loup-Mortier ; en face est

une grande pièce d'eau , bordée de plantations de peupliers,

sur laquelle est un pont en pierre. Ce château est accompagné

de jardins , d'une belle futaie bien percée, et de longues ave-

nues, dans différentes directions.

Pierre , seigneur de Champagne et de la Suze
, qui assista

les 8 et i5 octobre i5o8, à l'examen et à la publication de la

coutume du Maine , était aussi seigneur de Louplande.

En 1671 , René de Chantepie était seigneur du fief de

Préaux , en Louplande , réuni depuis au comté de Vilaine.

DisT. civ. Une ordonnance du roi , du 28 avril 1824 9

autorise la commune à accepter le legs à elle fait par la demoi-
selle Garnier , de son domaine des Nerries, estimé 4-^20 f,

,

pour le revenu, servira la dotation de sœurs de charité char-

gées de l'instruction des jeunes filles pauvres de la commune et

de donner des secours et des médicamens aux pauvres mala-

des. Il paraît que cet établissement n'a pas encore eu lieu.

hydr. La commune est arrosée par le ruisseau de la Haye,
qui la traverse du IN. au S. , en passant près des deux bourgs ;

reçoit, près de celui de Loupelande, celui des Allouardières qui

n'a que 1 k. 1/2 de cours et celui de la Fosse, seulement 1 k. ;

et à l'extrémité S. , celui de Loup-Mortier , venant du N. O.

,

qui s'y jette après 3 kil. de cours, pendant lequel il sépare la

commune de celle de Chemiré-le-Gaudin ; enfin , celui de
Pont-Chabot , ayant ses deux sources sur le territoire, l'arrose

au N. E. — Point de moulins.

GÉOL. Sol peu ondulé , boisé ; terrain secondaire , offrant

le même calcaire que celui décrit à l'article Chemiré-le-
Gaudin ( v. cet art. ).

cadastr. Superf. de i843hect. 01 ar. 89 ccntiar. , se divi-

sant ainsi : — Terr. labour. , 1 186 h. a5 ar. o cent. ; en 5 cl ;

évaluées à 12 , 20, 25, 3o et 34 f.— Aven, et jard. , 4.1-69-

jo ; 2 cl. : à 3/J. et 45 f. — Douv. , o-58 3o ; à 34 f.— Vign.,

r-75-0 ; à 35 f.—Prés, 87-92-30 ; 5 cl. : 9 f. 70 c, 17 f. 5o c,
33, 44» 81 f.—Pâlur., i3-75-8o ; 2 cl. : 4 f 4° cent., 9 f. 60 c.— Bois futaies, 7-57-50; 2 cl. : 14 f» et 18 f. 80 c. — Bois

taillis , 4o3-36-8o y 5 cl. : 3 f. 79 c.
, 9-30, a4 f« ; 18-80, 27 f.



64* LOUVIGNY.
— Pinièrcs , o-56-o ; à i f.

— Land. , i5-32-o ; à 3 f. 5o c.— Superf. des bâtim. et cours, io-6o-5o
; à 34 f. Objets non

impos. : Egl, ,
presby. , cimet , 0-16-0. — Chem.

, 72 05-78.— Ruiss., 1-41-81. = 197 maisons, en 10 class. , de 9 f.

à 22 5 f.

contrib. Foncier, 4,619 f.
; personn. et mobil.

, 447 f.
;

port, et fen. , 120 f. ; 16 patentés : dr. fixe , 1 24 f. ; dr. pro-
port. , 22 f. Total, 5,332 f. — Perception de Chemiré-le-
Gaudîn.

cultur. Superficie argilo-calcaire et argilo - sablonneuse

,

très-médiocrement fertile autrefois , beaucoup améliorée au-
jourd'hui , à l'aide de la chaux et de la marne ; cultivée en
céréales de toutes sortes, dont il y a exportation réelle de plus
de moitié ; trèfle , sainfoin , chanvre

, pommes de terre
pois , etc. ;

un peu de vigne donnant un vin médiocre ;

beaucoup d'arbres à cidre , noyers ; beaucoup de bois , etc.
Elèves de chevaux , de bêtes à cornes , moutons

, porcs dont
on engraisse un bon nombre

;
quelques chèvres — Assole-

ment quadriennal ; 3 fermes principales , 3o moyennes , un
grand nombre de bordages ; 80 charrues. 2= Fréquentation
des marchés de la Suze , de Vallon et du Mans.

industr. Fourneaux à chaux et à brique aux Noiras et à la

Goupillère , dont les produits sont estimés. Quelques métiers
à toile commune.

rout. ET chem. Chemin du Mans à Chemiré
, passant dans

le bourg de S.-Léonard ; ceux du Mans à la Suze , et du Mans
à Vallon

,
passant à proximité du territoire au N. et au S E. :

ce sont , avec plusieurs chemins vicinaux , les principaux
moyens d'exploitation.

habit, et lieux remarq. Le château d'Aux , déjà cité ; la

Claye , maison bourgeoise. Sous le rapport des noms : la

Grande-Maison, la Moite, l'Arluisière, les Châlelicrs, Gran-
ville , la Verrerie , la Brûlerie , FHermilage , la Perrière, etc.

etabl. publ. Mairie , succursale , débit de tabac. Bureau
de posteaux lettres au Mans, de distrib. à Chemiré-le-Gaudin.

Établ. partic. Un instituteur primaire.

LOUVIGNY , I , E ; Louvigneium , Lupigneum , Lupi-
niacum ; de lupus, loup, et iïignis, brûlé? Commune cada-
strée, du canton, de l'arrondiss. , et à 12 kilom. 1/2 O. de
Mamers ; à 37 kilom. N. du Mans ; autrefois du doyenné de
Saosnois , du Grand-Archidiaconé , du diocèse et de l'élection

du Mans. — Dist légal. : i5 et 44 kilom.

DESCRiPT. Bornée au N.
,
par Ancinnes et Livet ; à l'E.

y

par S.-Rémy-du-Plain ; au S.
, par les Mées , Thoiré-sous-

Contensor 1 et Hoissé - Fontaine j à l'O. , encore par
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Ancïnnes ; sa forme est à peu près celle d'un cœur , dont la

pointe est au nord. Diam. centr. , du N. au S. , de 3 kil. i/3 ;

de TE. à l'O. , de i k. à la presque extrémité N. , de 3 kilom.

au centre , et de 4 k. 1/2 à l'extrémité S. Le bourg , bâti au
centre du territoire , forme une rue qui s'étend d'E. à O. en
passant au N. de l'église, que deux rangs de maisons entourent

à l'E. et à l'O. Le presbytère , ayant de jolis dehors , est la

seule maison qui ait quelque apparence. Eglise romane , dont

la porte occidentale a son arcade ornée de deux grosses mou-
lures ,

puis de trois rangs de billettes ; croisées gothiques de
deux époques différentes. Clocher en campanille. Cimetière

entourant l'église presque en entier , clos de murs d'appui.

populat. De 82 feux jadis , actuellement de i4o, compren;
33o individus mâles, 296 femelles, total, 626; dont 270
dans le bourg, 100 au hameau de l'Angotière , 3o à chacun
de ceux de l'Aubépine et du Petit-AIençon 527 a celui d'An-
cinette ,

pour la partie dépendant de la commune ; 23 à celui

des Vallées , etc.

Mouv. décenn. De i8o3 à 18 12 , inclusivement : mariages
J,

4.9 ; naissances, i56 ; décès, 102 — De i8i3 à 1822 : mar.,

43 ; naiss. , 168 ; déc , 97.

hist. ecclés. S. Germain , évêque d'Auxerre
, patron de

l'église ; assemblée le dimanche le plus prochain du 3i juillet.

La cure , à la présentation de l'évêque diocésain , valait en-
viron i,3ooliv. de revenu. Il y avait dans cette paroisse,

suivant Lepaige , un hospice ou léproserie sous le nom de
Maison-Dieu. — En 12 10 , Gautier Patrice fait don, à l'ab-

baye de S.-Vincent du Mans , d'une partie de la dîme de
Louvigny , avec le batteur.

Il existait une chapelle , actuellement détruite, à Ancinette,

hameau situé à 2 k. 8 h. O. du bourg , réuni autrefois à An-
cinnes dans le tableau des paroisses de l'élection du Mans. Ce
hameau fait aujourd'hui partie des deux communes d'An-,

cinnes et de Louvigny. ( Voir plus haut , populat. )

hist. féod. La seigneurie de paroisse était annexée à la

terre de Louvigny , dont le château , de construction du i6.e

siècle , accompagné de jardins , bois et avenues , est situé

à 1 kilom. S. S. E. du bourg et à 8 h. de la grande route de
Mamers à Fresnay. Cette terre appartient depuis 155g , dit-

on, à la famille Bouvet de Louvigny : M. de Louvigny, ancien

député, en est possesseur actuel. Cependant M, de Bernières,

célèbre par sa piété, dont la vie a été imprimée, et qui vivait

vers i65o , était seigneur de Louvigny. La famille Bouvet de
Louvigny réunissait à la terre et seigneurie de ce dernier nom,
celles des paroisses d'Ancinnes, S.-Rémy-des-Monts , Com-,

H 42
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mervcil cl le fief de Biards en dépendant , le fief d'Ardillcrs

;

la seigneurie ries paroisses de S.-Aubin-des-Coudrais et de

Bocssé-le-Sec : ces deux dernières vinrent dans celte famille

par suite du mariage de demoiselle Adèle-Monique-Henriette

de la Goupillère de Dollon , avec M. Charles de Louvigny ,

capitaine au régiment de cavalerie Royal-Etranger. — Le fief

de Cliansonnay , en S.-Côme-de-Vair , relevait en partie de la

seigneurie de Louvigny.

Celle paroisse faisait partie de la baronnie de Saosnois et

du baillage de Mamers.
hist. civ. Le 28 février i58g , Jean de Gastineau , écuyer,

seigneur de la Pecotière , fonde un collège à Louvigny.
.— Une maison de charité , dirigée par deux sœurs de la Cha-
pelle-au-Biboul

, y fut également établie par dame Elisabeth

Droullin , veuve de Louvigny. Les biens de ces fondations

ont tous été vendus.

Un sieur de Louvigné (s'agit-il de cette paroisse ou de celle

du même nom dans le département de la Mayenne ? ) est cité

au nombre des calvinistes qui, le c. er avril i562, s'empa-

rèrent de l'autorité dans la ville du Mans.

M. Bouvet de Louvigny
,
père , fut l'un des 60 associés de

la province du Maine , au bureau d'agriculture du Mans

,

fondé en 176 1 , et fournit à la Société des Arts du Mans , en
1 796 , un mémoire sur la statistique de la commune de Lou-
vigny. Nous avons déjà cité M. le comte de Louvigny son fils,

au préc. hist., pag. ccccxiu ; et, comme député de la Sarthe,

nous lui consacrons un article à la biographie.

hydrcgr. La rivière de Bicnne arrose et limite la commune
au S. E. ; le ruisseau de Beauvais , ayant sa source au N. , se

jette dans cetle rivière à l'E. , après 2 kil. de cours ; celui des

Vallées ,
prenant aussi naissance au N. du bourg , traverse la

partie ouest du territoire , du N. au S. O.— Moulin à blé des

Vallées , sur le ruisseau du même nom.
géolog. Sol plat , excepté le long des cours d'eau , où les

coteaux qui les bornent , atteignent , sur plusieurs points , de

20 à 25 mètr. de hauteur. Terrain secondaire , offrant le cal-

caire oolithique , du grès légèrement feuilleté , etc.

cadastr. Superficie de 870 hect. , 4-5 ares , 3o cent. , se di-

visant comme il suit : — Terr. labour., 74.5 hect. 78 ar. 7 5 c;
en 5 class. ; éval. à 2,7, 1 1 , 18 , 27 f. — Avenues , o-34~
4.0 ; à 27 f.— Pièces d'eau , 0-19-0 ; à 27 f. — Jardins

, 7-
43-5(

futai

«t saulaies ,~o-34-io ; à 18 f.— Friches , terr. incultes
,
9-71-
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yo ; à 2 f. — Mares, 0-02-68 ; à 9 f.
— Sol des bâtim, et

cours , 4~^9~9^ ; à 2 f. Objets non imposables : Egl. , cïmet. ,

presbyt. , 0-67-0. — Rout. et chem. , 18-98-80. — Cours
d'eau , i-4o-3o. =: i34 maisons, dont 18 à 3 f. ; 17 à 6 f. ;

4.6 à 1 2 f. ; 36 à 18 f. ; 22 à 24 f. ; le château, 200 f. — Mou-
lin des Vallées , à 200 f.

Revenu impos. : propriétés bâties, 2,260 f. ; propriétés

non bâties , 17,337 f. 25 c. Total , 19,606 f. 25 c.

contrib. Foncier, 2,317 f. ; personn. et mobil. , 317 f. ;

port, et fen. , 88 f. ; n patentés : dr. fixe , 54 f. 5o c. ; dr.

proport., 35 f. Total, 2,811 f. 5o c. — Perception de Saint-.

Rémy-du-Plain.

cultur. Superficie argilo-calcaire , dite de grouas, passa-

blement productive , cultivée en céréales , dans la proportion

de 9 parties en froment et orge , contre 1 en seigle et avoine,

dont il n'y a point d'exportation réelle ; sarrasin, trèfle, sain-

foin, chanvre, pommes de terre, jarosses, etc. ; bois, dont 20 h,

dans le parc du château ; arbres à fruits, etc. Elèves de veaux
et génisses ,

porcs , beaucoup de moutons , très-peu de che-

vaux
,
quelques chèvres et un petit nombre de ruches. — As-

solement triennal; 5 fermes principales , 21 moyennes , un
plus grand nombre de bordages

; 72 charrues. = Fréquentât,

des marchés de René , Mamers , Fresnay et Alençon.

industr. Quelques métiers à toile, dite fabrique de Mamers,
ou de commande pour particuliers.

rout. et chem. La route départementale n.° 5 , traverse le

territoire de l'E. à l'O. à son extrémité S. Les grands chemins
de Dangeul à S.-Rémy-du-Plain et à Alençon , et de Ballon

et Bourg-ie-Roi à Ancinnes
,
passent à sa proximité et lui

servent également de moyens d'exploitation.

habit, et lieux remarq. Le château seulement, sous le

premier rapport. Sous le second: Bcauvais , le Bourg-Neuf,
le Pelit-Alençon , etc.

Établ. publ. Mairie , succursale , résidence d'un expert

,

débit de tabac. Bureau de poste aux lettres à Mamers.

LOUVRE , nom qu'on a prétendu, en cherchant à donner

l'étymologie du palais qui le porte à Paris , venir du mot
anglais lover, et signifier le château de l'amant ; que portent

plusieurs anciens fiefs et manoirs du Maine et du département

de la Sarlhe , notamment à Troo , petite ville sur le Loir

,

qui était autrefois du diocèse du Mans , et dont le château

portait ce nom ; au Mans , où une auberge de la place du

Gué - de - Mauny , s'appelle encore le grand - louvre
,

qui était jadis un fief, d'où ressortait une partie de la paroisse

du Grand-S.-Pierre, sur laquelle celle maison élail siluée. Ce
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fut dans cette maison du Grand-Louvre , habitée alors par

Jean de Vignoles , lieutenant - particulier du sénéchal du

Maine
,
que les calvinistes se rassemblèrent pour se concerter

sur les moyens d'opérer un soulèvement général et de s'em-

parer de l'autorité dans la ville du Mans, ce qu'ils exécutèrent

le i.
cr avril i562. Le nom de Louvre paraît donc avoir du

exprimer anciennement, un fief, un château , soit par sa ra-

cine propre , soit , ce qui paraît plus probable , à limitation

de celui qui portait ce nom à Paris , et qui, par son ancien-

neté , comme château royal et l'un des plus anciens fiefs

royaux, aurait servi de type, et serait devenu l'origine de cette

dénomination.

LOUYE , ancien prieuré de bénédictins de l'abbaye de

Tyron au Perche , situé sur le territoire de l'ancienne paroisse

et commune et à 1 k. 1/2 S E. du bourg de la Fresnaye , sur

la lisière nord de la forêt de Perseigne. Ce prieuré
,
qui valait

3oo à 4oo liv. de revenu , était à la présentation de l'abbé de

S.-Martin de Séez.

Bahuchet, trésorier de France, sur lequel nous avons donné

«ne notice à la Biographie , était seigneur de Louye , suivant

Moréri ,
qui le nomme Nicolas Behuchet ou Beuchet. Il est

possible que ce soit celte famille qui, par une fondation

pieuse , ait converti ce fief en prieuré.

5LOXJZE , S ; Lusia , Lutosa; de lusus
,

jeu , divertisse-

ment ; ou de lutosus , boueux , bourbeux ? Commune du

canton et à 4 kil. S. E. de la Fresnaye ; de l'arrond. et à 10 k.

N. N. O. de ÎY1 amers ; à 48 kil. N. i/4 E. du Mans ; autre-

fois du doyenné de Saosnois , du Grand - Archidiaconé , du

diocèse et de l'élection du Mans. — Distances légal. : 5 , 11

,

57 kilomètres.

descript. Bornée au N. ,
par Roullée et les Aulneaux ; à

l'E. ,
par cette dernière et Contilly ; au S. , par la forêt de

Perseigne , Beauvoir , Aillères et Neufchâtel ; à l'O., par la

même forêt et la Fresnaye ; cette commune s'étend du N.

N. O. à l'E. S. E., sur un diamètre de 5 k., contre 2 k. de lar-

geur. Le bourg , situé sur un monticule , vers l'extrémité N.

N. O. du territoire , et sur la lisière N. N. E. de la forêt de

Perseigne, se compose d'un petit nombre de maisons, groupées

à l'O. et au N. E. de l'église. Celle-ci fort simple, à la gauche

du chœur de laquelle est une chapelle dite du Rosaire , où se

trouvait un caveau servant à l'inhumation des seigneurs de la

Tournerie. Clocher en flèche peu élevée ; cimetière entourant

l'église , clos de murs à hauteur d'appui.

populat, Jadis de 64 feux, actuellement de 96 , se corn-
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posant de 220 Individus mâles , 240 femelles , total
, 460 ;

dont 116 dans le bourg ; 33 au hameau du Boulay , 24 à cha-
cun de ceux des Buissons, des Essarts, du Hameau; 18 à
ceux de la Maison-Rouge , le Genetay , le Parc-du-Bois , le

Pressoir
; i5 à ceux de l'Allée, le Pissot et le Moulin.

Mouv. décenn. De i8o3 à 1812, inclusivem. : mariag. , 4$ ;

naissances , 112 ; déç. , 107. — De i8i3 à 1822 : mar. , 28 ;

naiss. , 106 ; déc. , 63,
hist. ecclés. Eglise sous l'invocation de la Vierge ; assem-

blée le i5 août. La cure , estimée 600 liv. de revenu, était à
la présentation du prieur de S.-Martin du Vieux-Bélesme ,

au Perche , par suite du don qu'en avait fait Guillaume Tal-
vas 1, à la collégiale fondée par lui audit Bélesme. La chapelle
du Rosaire , valait 200 liv. de revenu; celle de S.-Claude ,

au château de la Gastine, 35 liv, : celle dernière présentée par
le seigneur de cette terre. Une maison dans le bourg, appelée
la Preslimonie, probablement celle de la chapelle du Rosaire,

a été vendue pendant la révolution.

Une ordonnance royale du 11 juillet 1827 , autorise l'accep-

tation de la moitié du presbytère , offerte en don à la com-
mune, par les héritiers du sieur Marin.

hist. féod. La seigneurie de paroisse était annexée aur

château de la Tournerie , situé à 1 k. 3 h. O. N. O. du bourg,
remarquable pour avoir appartenu à René de S.-Denis, sieur,

puis baron de Hertré
, gouverneur , ensuite lieutenant au bail-

lage d'Alençon , l'un des plus célèbres capitaines du règne
de Henri IV et des plus dévoués à ce prince (voira la bïogrv
l'article hertré ) ; et pour avoir été habité pendant quelques
jours par ce prince , lorsqu'il vint , au mois de décembre
i58g, faire le siège d'Alençon, dont de Hertré dirigea l'in-

vestissement. D'une construction fort simple
,
qui paraît peu

antérieure à l'époque dont il s'agit, le château de la Tour-
nerie , flanqué de deux pavillons carrés

,
précédé d'une cour

enceinte par deux autres pavillons semblables
,
joints par un

mur d'appui surmonté d'une balustrade en pierre , le tout

entouré d'un fossé sur lequel est un pont en pierre qui a du
remplacer un pont - levïs , n'a rien d'intéressant dans son
intérieur qu'un grand escalier en pierre , et les tuyaux qui

conduisaient les eaux d'une fontaine dans les appartemens.

Mais ce qui le rend intéressant, c'est la chambre où coucha le

bon roi , située dans le pavillon à gauche ,
qu'on appelle la

chambre de Hertré , restée telle qu'il l'occupa avec ses boi-

series dorées, sa tapisserie en cuir doré , son alcôve avec un
lit à quenouilles , à ciel et rideaux en drap bleu de ciel , brodé

en soie , les pentures du ciel de lit brodées en compartimens ^
absolument comme un dais d'église.



654 LOUZE.
En i5q6 , la lerre et seigneurie de la Tournerie fui érigée

en châtellenie par Henri IV, en faveur de René de S.-Dcnis
,

chevalier, baron de Herlré, gouverneur d'Alençon, que le

roi fit lieutenant au bailliage d'Alençon et à qui il donna une

portion de la foret de Perseigne et l'abbaye du même nom en

commande , sous le nom d'un confidencier, le curé de Louzes

d'alors , nommé Jean Alix. — De 1682 à 1690, la Tournerie

fut possédée par Alex.-Jean Sevin , chevalier , seigneur de

Gomer ( aussi en Louzes ) , qui en rend aveu comme l'ayant

acquis d'Hercule- François comte de Boiron , gouverneur de

Morlaix , ensemble des fiefs et seigneuries de Louzes , Roul-
lée , S.-Rémy-du-Plain et le fief de S.- Thomas , situé entre

les bourgs de Elèves et des Aulneaux. La Tournerie fut vendue

par ce dernier, avec la seigneurie de la paroisse de Louzes, de

1690 à 1697, à J.-B. Jariel , seigneur de Forges , conseiller

à la cour des Aides de Paris , fils de Mathurin Jariel , secré-

taire du roi, qui avait acquis précédemment la seigneurie de

Roullée, La seigneurie de Louzes et la Tournerie apparte-

naient , en 1788, à la famille de J.-B. Bersin, grand-audien-

cier de France , légataire universel pour un tiers de \ incent

le Blanc, et à ses cohéritiers ; elle avait élé acquise par le

testateur d'Edme Mathurin du Jariel. La Tournerie est ac-

tuellement la propriété de M. Jacques Cotlin.

Il est permis de croire qu'une famille dont l'origine est plus

ancienne que les époques citées précédemment
,
porta le nom

du fief de la Tournerie , et que c'est d'elle que descendait Je

commandant d'artillerie de la première division de l'armée

française qui pénétra dans la Haute-Egypte, sous le com-
mandement de Desaix , appelé de la Tournerie , dont le nom
fut gravé par Casteix , dans le temple de Phila , avec ceux de
tous les officiers-généraux de cette division , le i3 ventôse an
vu ( 3 mars 1799 ).

Le château de la Gaslinc , à 3 k. E. S. E. du bourg de
Louzes , entre ceux de Beauvoir et des Aulneaux , est un an-
cien manoir fortifié , remarquable par ses dehors boisés , d'un

aspect un peu sauvage , et les belles pièces d'eau en forme de
caneaux qui l'environnent. En 1666 , Hélène Rossarl , veuve
de Jean Faguct, écuyer , fille unique de Jean Rossart, écuyer,

et de demoiselle du Grenier , rend aveu pour les terres et sei-

gneuries de Réveillon , Louvières , la Gasline , etc. En iGro
et 1697, Fr.-Jos. de Barville était seigneur de la Gasline et

relevait de J.-B. Jariel , seigneur de la Tournerie , etc. Cette

terre est actuellement la propriété de M. le comte de Semallé.

( Voir ce nom à la btcgr. )

Il y avait encore sur la paroisse le fief de Gomer , les fiefs
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et chat, de S.-Loup , et de Pescoux , ces derniers à 2 k. S. E.
du bourg, dans et à l'extrémité E. de la foret de Perseigne.

Le fief de Pescoux qui, en i535, appartenait à Christophe

Perot , seigneur de Vernie, sénéchal du Maine , et, lors de
la révolution, à M. de S.-Simon-Courtomer, avait la seigneurie

de paroisse de Contilly , avec juridiction bailliagère , ainsi

qu'il est détaillé
, p. 91 de ce volume.

Louzes relevait de Beaumont-le -Vicomte et du bailliage

d'Alençon , à cause de la baronnie de Saosnois.

hydrogr. Le territoire est arrosé par un grand nombre de
ruisseaux , ayant leur source dans la forêt , et portant les

noms des lieux où ils sourdent , savoir : Vallée - Jouannet

,

Vall. - de - Mouchefou , Vall.-de-S.-Loup , Vall.-Tendcul

,

Vall. - Douet - Minet , Pissot , Puy de la Roche , etc. Ces
ruisseaux se réunissent après leur sortie de la forêt , et, sous
le nom de Rouperroux, se dirigent au N. E., pour aller con-
fluer dans l'Autrèche , au bourg de Blèves.— Moulin à blé

de Louzes , sur les deux premiers de ces ruisseaux réunis ; de
S.-Loup , sur celui du même nom.

géolog. Sol montueux, dans toute la partie de la forêt

,

s'affaissant vers le N. et le N. E. ; buttes du Buisson, de Doué-
Minet , du Puy-de la-Roche. Passage des terrains secondaires

aux tertiaires , offrant de la pierre calcaire propre à la taille et

à la chaux , des grèsilancs, du schiste argileux, etc.

Plant, rar. Chrysanthemum segetum , lin.

divis. df.s terr. En labour
, 4^7 hectares; jardins, 17;

pâtures et pâtis
, 75 ; bois, partie de la forêt de Perseigne ,

366 ; superfic des bâtim. et cours , 1 7 ; eaux cour. , 3 ; che-

mins, 11. Total," 916 hectares.

contrib. Foncier, 1,806 f.
;
personn. et mobil., 2i3 f. ;

port, et fen. , 84 f. ; 10 patentés: dr. fixe , 60 f. ; dr. proport.,

18 f. Total, 2,181 f. — Percept. de la Fresnaye.

cultur. Superficie argMo - calcaire y maigre , froide , peu
productive -

r culture des céréales à peu près en proportion

égale entre les gros et menus blés , dont il y a insuffisance

pour la consommation ; chanvre , trèfle, etc. ; arbres à cidre;

bois , etc. Quelques élèves de chevaux , veaux et génisses ,

porcs , chèvres ; davantage de moutons en proportion. — As-
solement triennal

; 4 fermes principales, 17 moyennes et gros

bordages, etc. ; 21 charrues. = Fréquentation des marchés
de Mamers et du Mêle-sur-Sarthe ( Orne ) ; des foires

d'Alençon et de Mortagne ( Orne ).

industr. Exploitation du bois dans la forêt ( voir les art.

la fresnaye , canton , et celui perseigne , forêt ) ; 2 fourn,

à chaux , à Pescoux et à S.-Loup , dont la pierre s'extrait

près de ces fourneaux ; 2 métiers à toile.
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rout. ET CHEM. Un grand chemin de Mamers au Môle , en

étal de route départementale , traverse la partie E. du terri-

toire ; chemins vicinaux difficiles à exploiter en hiver.

habit, et lieux remarq. La Gastine, la Toumerie, comme
habitations

;
quant aux noms, outre ceux déjà cités : le Chône-

au-Prelre , Trompevelours , Frileux , etc.

établ. publ. Mairie, succursale ; bureau de poste aux lettr.

à Mamers.

LOYER, Cassini , LOHIER , Jacq, Leloyer ; ruisseau

confondu avec le Ribou, par Jaillot ; formé de plusieurs cours

d'eau venant de Ligron , coule au N. O. , arrose Ligron et

Courcellcs qu'il limite ; Bousse et Arthézé , qu'il sépare de

Courcellcs et de Malicorne; et se jette dans la Sarthe au N. O.
de ce dernier bourg , après 9 à 10 k. de cours

,
pendant lequel

il reçoit plusieurs autres ruiseeaux , notamment le Ribou , et

fait mouvoir 7 moulins.

LUARD, LUART (le) , Luarium
; le pin, Pinus, avant

le ij.e siècle ; commune du canton et à 7 kilom. rp S. E. de

Tuffé ; de l'arrond. et à 35 k. S. S. E. de Mamers ; à 3o k. E.

i/4 N. du Mans. Autrefois du doyenné et de l'archidiaconé de

Monlfort-le-Rotrou , diocèse et élection du Mans. — Dist.

légal. : 8 , 4- 1 1 35 kilom.

descript. Bornée au N. et au N. E.
, par S.-Maixent ; à

l'E. , par Bouer ; au S.
,
par Dollon ; au S. O.

,
par Duneau ;

à l'O.
, par Vouvray-sur-Huisne et Sceaux ; cette commune

avant à peu près la forme d'une oreille humaine, dont la par-

tie inférieure serait au N. , s'étend sur un diamètre de 7 kil.

de ce point jusqu'à l'extrémité S., et sur une largeur qui varie

de 1 à 3 k. d'E. à E. Le bourg , situé vers l'extrémité S. E.
du territoire , se compose d'une longue rue portant le nom de
Trocadéro , s'élendant du S. O. au N. E. , en passant au IN. de

l'église ; d'une autre petite rue
, partant du centre de la pré-

cédente et se dirigeant au N. , et d'une petite place en face de

cette dernière , située à l'est de l'église , sur laquelle est une
petite halle en bois. Eglise fort simple , tant à l'extérieur qu'à

l'intérieur , rebâtie en 1607 » Par ^a munificence des seigneurs

du Luard ,
qui avaient leur sépulture dans la chapelle de la

Vierge. Clocher en bâtière ; ancien cimetière entourant l'é-

glise , ne servant plus aux sépultures, et dont la partie E. a

formé la place ; le surplus
,
planté d'arbres , est enceint de

murs d'appui. Un autre cimetière , hors et au N. du bourg ,

sur le bord du chemin qui conduit à Sceaux , clos de murs
élevés , dans lequel vient d'être placée une tombe en marbre
jaoir , sur la sépulture d'un de ces hommes dont la fortune est
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le seul litre à cette distinction. On remarque dans le bourg ,

plusieurs maisons bourgeoises , dont celle construite par feu

le major Bory , et , à son extrémité E. Ni E. , sur le bord du

chemin de S.-Maixent , un établissement de bains avec une

auberge, appelée S.-Martin (v. plus bas hydrcgr.) ; au S. O.,

à l'entrée du parc du château, une maison construite avec goût,

résidence du régisseur et servant de mairie provisoire ;
plus

avant dans le parc, le château , décrit ci-dessous.

populat. Anciennement de i36 feux ; aujourd'hui de 260 ,

qui se composent de £52 individus mâles
, 4g4 femelles , total,

9^6 ; dont 35o dans le bourg.

Mouo, décenn. De i8o3 à 1812, inclusivement : mariages ,

61 ; naiss. , 222 ; déc. , 223.— De i8i3 à 1822 : mar. , 78 ;

naiss. , 277 ; déc. , 177.

hist. ecclés. La Vierge
, patrone de l'église ; assemblée le

2/J- juin , fête de S.-Jean. — La cure ,
qui valait 600 liv. , était

à la présentation de l'abbé de la Couture du Mans.
hist. féod. La seigneurie de paroisse était annexée au

château du Luard , situé sur la lisière S. d'un bois , à 1 k. S.

S. O. du bourg
,
peu remarquable , se composant d'un corps

de bâtiment à un étage avec mansardes , flanqué de deux pa-
villons carrés à l'O. et d'un à l'E.; un second bâtiment servant

de cuisine et de communs ,
joints au premier à l'est , une tour

ronde où se trouve l'horloge, les réunissant ; un autre bâtiment

en retour au nord , le tout précédé d'une cour fermée par des

grilles en fer ; derrière , au sud , un petit jardin anglais enceint

de douves ; une fuie , etc. Il est entouré de bois et de nom-
breuses plantations de peupliers , marronniers , etc. Une mu-
raille au nord , au pied de laquelle passe le chemin de Con-
nerré au bourg du Luard , est destiné à former un parc clos.

En face de la grille , un puits artésien commencé il y a 2 ans,

a été abandonné à près de 100 m. de profondeur.— La terre

et ancienne châlellenie du Luard , était possédée dès le i6.e

siècle par Michel le Gras , le premier connu de celte famille
,

lieutenant particulier du sénéchal du Maine , de i56gà i582.

François 1 le Gras, conseiller au parlement de Bretagne
, puis

au Grand-Conseil, en i58i, fut obligé de prouver , en 1589 ,

qu'il n'avait point pris parti avec les ligueurs dans la ville du
Mans : il épousa Anne , fille du poêle Robert Garnier , lieu-

tenant-criminel au Mans ,
puis conseiller au Grand-Conseil.

Par lettres-patentes de janvier 1726, enregistrées le 7 juin

suivant, la terre et châlellenie du Luard, avec ses dépendances,
furent érigés en marquisat , en faveur de François v le Gras,
baron du Tertre , maîlre des requêtes et intendant du Rous-
silion. Anne le Gras, marquis du Luard, chevalier de S. Louis,
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lieutenant aux gardes françaises , fit toutes les campagnes sous
le maréchal de Saxe et mourut fort âgé , en janvier 1812

,

après avoir traversé la révolution avec la réputation d'un pa-

triote bienfaisant et laissant sa mémoire vénérée par tous les

partis. Son fils unique , M. Rolland-Marie le Gras , lui a suc-

cédé dans la propriété de la terre du Luard , d'une étendue

considérable, et qui se composait , en 1789, des seigneuries

et paroisses du Luard , Coudrecieux , avec la verrerie qui en
dépend , Bouer, les Loges ; les fiefs de la Quentinière , du
Tertre -Blanc , de louche - Ronde , situés paroisse du Luard.
Cette terre relevait du présidial du Mans , et

,
pour partie ,

du bailliage de la Ferté-Bernard.
hist. civ. Ce n'a été que dans le 17.® siècle, dit-on ,

que la

paroisse du Luard
,
qui s'appelait d'abord le pin , a pris son

nom actuel de son principal fief, sans doute , remplacé par le

hameau actuel des Luards , à 2 k. S. du bourg , sur le territoire

de Dollon ? Ce nom de Luard , paraît venir de Lita , déesse

des expiations ; ou du grec luke , lumière ; et , dans tous les

cas , semblerait avoir été donné par les romains?
On lit dans l'aveu fait au roi , en i3rj4

,
par l'éveque Pierre

de Savoisy
,
pour le temporel de son évêché : « Item , ce que

tient de moy Marie du Pin
,
jadis femme de feu Michel de sur

l'Etang ( voir l'art lamnay ) , à foi et hommage , c'est à sa-

voir l'estre du Luard, avec ses appartenances, et, pour raison

d'icelles choses , m'est tenu faire de service par an au jour de

Toussaint , 6 s. tournois. » On voit par ce passage
,
que la

première famille des seigneurs de cette paroisse en portait

l'ancien nom , comme il était alors d'un usage général.

Une ordonnance royale du i4 janvier 1824? autorise l'ac-

ceptation i.° d'une somme de 1,200 f. , et 2. d'une pièce de

terre de 8 arcs , estimée 800 f. , offerts en donation par la

demoiselle Cosson, aux pauvres de la commune.
nosol. Ce que nous avons dit à l'article , Lavaray d'une épi-

démie qui régna dans cette paroisse , s'applique aussi à celle

du Luard , où elle se répandit également.

hydrcgu. La petite rivière de Longuève-E. , limite la com-

mune au S. ; le ruisseau de Tortaigne ou Crosé , un très-court

espace au S. S. E. ; celui de Queune, la traverse d'E. à O.

,

vers son extrémité N. ; celui des Quatre-Vents ,
passant près

le château , se jette dans la Longuève , après 2 kilom. au plus

de cours. — Moulin à blé des Ronches , sur la Longuève,

55 Fontaine minérale, crue sulfureuse, sur laquelle a été

établie la jolie maison de bains , avec auberge , appelée Saint-

Martin , dont il a été parlé plus haut. 11 est possible que ces

eaux
,
qui n'ont point encore été analysées , aient donné son

nom au hameau de Salé
,
qui se trouve en ce lieu ?
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géolcg. Sol plat, sur lequel se trouve, à l'est, un mamelon
sablonneux , appelé butte de Bouer , de 4° m - d'élévation ,

dont un tiers se trouve sur le Luart. ( Voir Fart, bouer. )

Terrain secondaire et tertiaire , offrant la glauconie sableuse,

de la marne grise , du grès ferrifère , des sables siliceux pro-

fonds. Eau minérale , indiquée à l'alinéa précédent.

Divis. des terr. En labour, 84.1 hect. ;
jardins d'agrément,

2
;
jard. polag.

, 7 ; prés et pâtur. , 180 ; bois , 91 ; landes ,

toutes planlées en pins , 171 ; superfic. des bâtim., 35 ;
rout.

et chemins, 17 ; eaux courantes, 3i. Total, 1,375 hectares.

contrib. Foncier , 2,926 f.
; personn. et mobil. , 617 f. ;

port, et fen. , 258 f. ; 39 patentés : dr. fixe, 23g f. ; dr. pro-

port. , 83 f. Total
, 4, 123 f.— Perception de Sceaux.

cultur. Superficie argilo-calcaire , argilo-sablonneuse , et

de sable pur , médiocrement productive, cultivée en céréales,

à peu près en égale portion de chaque espèce , dont il n'y a

point d'exportation réelle ; en outre, maïs, sarrasin
,
pommes

de terre , citrouilles , trèfle
, peu de chanvre , haricots , etc.

;

foins , bois, beaucoup d'arbres à cidre , de marronniers , etc.

Peu d'élèves de poulains ; bon nombre de veaux et génisses ,

de moutons
, porcs de lait et gras ; chèvres ; ruches , dont il

se fait un commerce assez considérable , ainsi que de leurs

produits
,
par plusieurs habitans. — Assolement quadriennal ;

6 fermes principales , 29 bordages , 3i charrues. — Fréquen-
tation des marchés de Monlfort , Bouloire , S.-Calais , Vi-
braye , la Ferté. Un petit marché de menues denrées a lieu

le mardi.

industb. Un fourneau à chaux ; extraction du calcaire

moellon ; de 10 à i5 métiers à toile, dites canevas , suivant

l'activité de la fabrication , et toiles communes pour parti-

culiers. Un certain nombre de journaliers vont en Beauce ,

travailler à la récolte,

rout. et chem. La grande route de Paris à Nantes ,
passe

peu loin du territoire à l'est • l'ancienne route du Mans à Paris,

par Montmirail et Châtcaudun passe dans le bourg *, celle qui

conduit à Vibraye, passe près de la limite sud.

habit. ET lieux bemarq. Rien de plus que les lieux cités
,

sous le premier rapport ; sous celui des noms : la Barre , les

Garennes , les Parcs , Longuèvc , etc.

établ. publ. Mairie, succursale , bureau de bienfaisance ;

instituteur primaire avec pensionnat ; résidence d'un notaire
;

débit de tabac. Bureau de poste aux lettres à Connerré.

LUCEAU ; LUCAIAU, suivant d'anciens litres ; Lucellusi

de lucus , bois sacré chez les Bomains , ou de ce que le

corps de troupes de celte nation
,
qui aurait stationne en ce
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lieu , aurait appartenu a la peuplade des Leuci , de la province

appelée première Belgique ? Commune cadastrée du canton
et à 2 kil. 7 hectom. N. N. O. de Château-du-Loir ; de l'ar-

rondissement et à 35 kil. S, O. de Saint-Calais ; à 38 kil. S.

i/4 O. du Mans ; autrefois du doyenné , de l'archidiaconé et

de l'élection de Château - du - Loir , du diocèse du Mans.
— Dist. légal. : 3

,
4i y 43 kilom.

descript. Bornée au N. , par Beaumont-Pied-de-Bœuf ; au

N. E.
, par Fiée ; à TE., par Château-du-Loir ; au S. ,

par ce

dernier et par Montabon ; au S. O. et à l'O. , par Lavernat ;

la forme de cette commune est celle d'un triangle à côtés in-

égaux , dont les angles sont au N. O. , au N, E. et au S., ayant

5 kil. de côté au N. N. E. , autant à l'E. S. E. , 8 kil. à l'O.

S. O. Le bourg , situé dans un fond, à i kil. 1/2 des limites

S. O. et S. E. les plus rapprochés , et tout près à droite de la

grande route du Mans à Château-du-Loir , forme une rue qui

s'étend du N. au S. , en passant à l'O. de l'église. Celle-ci

,

appartenant au genre gothique tréflé , n'a rien de remarquable
du reste. Clocher en flèche très-raccourcie ; cimetière près et

au N. E. du bourg , clos de murs en partie , et partie de haies.

populat. De 323 feux autrefois , actuellement de 4^4 1 se

composant de 788 individus mâles , 825 fem. , total , i,6i3
;

dont 2 5o dans le bourg.

Mouq. dècenn. De i8o3 à 181 2 , inclusivement : mar. , 87 ;

naiss. , 327 ; déc , 3n. — De i8i3 à 1822 : mar. , 126
;

naiss., 3i3 ; déc. , 227.
hist. ecclés. Eglise sous le patronage de S.-Marlin ; as-

semblée ie dimanche le plus prochain du i.
er juillet. — La

cure
, prieuré régulier des chanoines de S. Augustin de l'ab-

baye de Vaas , était à la présentation de l'abbé de ce mona-
stère et valait 1,100 liv. de revenu. — En i5ig , l'office fut

transféré de cette abbaye dans celie du prieuré de Luceau , « à

cause d^ne peste qui régnait dans le pays de Vaas. »

A 1,2 h. S. S. E. du bourg , existait l'ancienne maladrerie

de Rahard , valant 3oo liv. de revenu
,
qui avait été unie à

l'hôpital de Château-du-Loir.
En février 1771 , le faubourg de la Pitoulière , du territoire

de Luceau , fut réuni pour le spirituel, par l'évêque diocésain,

à la paroisse de S.-Guingalois de la ville de Château-du-Loir,
à laquelle il est attenant.

hist. féod. La seigneurie de paroisse appartenait en 1777
au fils de Charles O-Brien , comte lord de Thomond. ( voir

l'art, beaumont - pied - de - RŒUF. ) — En i6o3 , René de

Couelterie , seigneur de la Couetterie en Beaumont-Pied de-

Bœuf, rend aveu pour les terres seigneuriales de Luceau et de

Courliron
, cette dernière située audit Luceau.
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1

ttYDROGR. Les petites rivières de Prélambert et d'Ire , tra-

versent la commune , la première du N. O. au S. , en passant

tout près et à l'O. du bourg ; la seconde du N. E. au S. égale-

ment , en longeant l'extrémité E. — Moulins d'Illeray , de

Cachot , de Prélambert et de Guerpeigné , sur le Prélambert;

de la Voluerie , sur l'Ire ; ious à blé.

géolog Sol ondulé , coupé ; terrain secondaire , offrant le

calcaire tufau.

cadastr. Superfic. de 1,877 nect * i° ar * 6° centiar, , se di-

visant comme il suit: — Terr. labour., i,3o5 hect. 3o ar.

a5 cent. , en 5 class. ; éval. à 5 , g , 18 , 27 et 36 f. — Jard.,

pépin. , vergers , 49-67-40 ; 3 cl. : 36 , 38 , 42 f.— Douves ,

o-o4_5o ; à 36 f. — Vignes, i33-g4-25 ; 5 cl. : 4> 8, 12 , 21,

3o f.— Prés, 174-12-74 ; 4 cl, : 20, 4o, 60, 72 f. — Pâtur.,

34-91-71 ; 3 cl. : 4* 12 , 3o f.— Bois
,
95-78-0 ; 4 cl. : 4»

9 , 18 , 24 f- — Châtaigner. , auln. , 3-i i-i4 ; 2 cl. ; 6 , 12 f,

— Landes , 0-26-0 ; à 3 f. — Mares , o-23-24 ; à 12 f.

— Superfic. des bâtim. et cours , 14-73-74 ; à 36 f. Obj. non

impos. : Egl. , cimet. ,
presbyt. , 0-89-60 ; chemins , 58-5i-

17. — Riv. et ruiss. , 5-87-99. = 433 maisons , en 8 cl. : 61

à 4 f* î 1 70 à 6 f ; i55 à 12 f. ; 32 à 18 f. ; 1 1 à 24 f. ; 1 à 27 f.

2 à 3o f. ; 1 à 4o f.— 5 moulins , à 70 f. chacun.

Total du Revenu imposable , 40,757 f. 25 centimes.

contrib. Foncier , 8,062 f.
;
personn. et mobil. , i,o34 f. ;

port, et fen. , 372 f. ; 36 patentés : dr. fixe , 175 f. 5o c. ; dr.

proport. , 56 f. 83 c. Total, 9,700 f. i3 c. — Perception de
Château-du-Loir.

cultur. Superficie argilo - calcaire , médiocrement produc-
tive, cultivée en céréales, dans la proportion de 21 parties

en méteil, 19 en avoine, 6 en orge , 4 en froment ; dont il

n'y a pas ou que peu d'exportation réelle. Produit en outre
,

chanvre, trèfle, pommes de terre , vignes, arbres à fruits à

cidre , noyers , marrons , etc. Peu d'élèves de chevaux , de

porcs et de chèvres ; un peu plus de moutons ; bon nombre de
veaux et génisses — Assolement triennal ; i5 fermes prin-

cipales , beaucoup de moyennes, bordages et closeries , la

plupart réunies par hameaux au nombre de 36 environ , dont

4- principaux. =z Fréquentation des marchés et foires de Châ-
teau-du-Loir , des foires de la Chartre.

industr. Un certain nombre de métiers à toiles , dites fa-

brique de Château-du-Loir.

rout. et chem. La route royale n.° i58 , du Mans à Tours

,

traverse le territoire du N. au S. ; celle départementale n.° g ,

la traverse sur une très-petite partie de son extrémité S. ;

plusieurs chemins vicinaux assez bons.
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HABIT. ET LIEUX REMARQ. La MoltC , ancien fief ; Loup-

Pendu , Rahard , maisons bourgeoises. Comme noms remar-
quables : la Borde , Cour-Marceau , les Barres , la Justice la

Verdière ; l'Hopitau ; Pampelune , etc.

Établ. publ. Mairie , succursale ; débit de tabac. Bureau de
poste aux lettres à Château-du-Loir.

LUCEAU , nom que portait une prairie de la rive droite
de la Sarthe ,

sise près le Mans , dans laquelle fut bâtie l'ab-

baye de Beaulieu , fondée en 1120. Voir l'article beau lieu.

LUCÉ-LE-GRAM) ( canton de ) , de l'arrondissement
de Saint-Calais , compris entre le i.er degré 4.2 minutes et le
i.er degré 57 min. de longitude ; entre le 47.° degr. 4.6 min. et
le 4-7-

c degr. 55 min. de latitude
; se compose de 8 communes

ou anciennes paroisses , dont les noms suivent :

* Courdemanche

,

* S.-Georges-de-la-Couée
,

Lucé-le-Grand, chef-lieu
;

* S.-Pierre-du-Lorouer
* Montreuil-le-Henri

,

S-Vincent-du~Lorouer,
Pruillé-l'Eguillé

,

Villaine-sous-Lucé.

Suivant l'organisation de 1790, ce canton, compris dans
le district de Château-du-Loir , ne se composait que de cinq
communes , dont était celle de Marigné , qui en a été distraite

depuis. Celles dont les noms sont précédés d'une astérisque
,

ajoutées à sa composition par l'arrêté du i3 brumaire an x

,

dépendaient précédemment, la i.re et la 4--
e

, du canton de
Chahaigne , la 2. de celui de Tresson , et la 3.

e du canton de

liesse , tous supprimés par cet arrêté.

Borné au N. , par le canton de Bouloire ; au N. E.
, par

celui de S.-Calais ; au S. , par ceux de la Charlre et de Châ-
teau-du-Loir ; à l'O., encore par ce dernier et par celui

d'Ecommoy ; sa forme est un ennéagone irrégulier , qui peut

se réduire à un carré long, de 10 à 11 kil. de côtés au N. O.
et au S. E. , contre i£ à i5 k. au N. N. E. et à l'O. S. O. Le
chef-lieu s'y trouve placé à 4 k. de la limite N. O. la plus

rapprochée et à i3 k. de celle S. E. la plus éloignée. La limite

N. E. de ce canton , la plus voisine du chef-lieu d'ar-

rondissement , en est distante d'environ 12 kil. ; la plus éloi-

gnée , qui est à l'O. , de 3o ; celle la plus rapprochée du
chef-lieu de département ,

qui est au N. O. , en est distante

de 22 kil. ; et la plus éloignée , au S. E. , de 3o kil. — Su-
perficie de 170 k. 1/2 ou de i7,o5o hectares , environ.

POPULAT. De 12,419 individus, suivant le recensement de

1827 , répartis en 2,710 feux, comprenant 5,623 individus

mâles y 6,796 femelles. Augmentation de population depuis
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i8o4 , de i,588 individus ou un peu plus de i/8. e
. — La su-

perficie du canton étant de 170 kilom. 1/2 carrés , c'est 72
individus 5/6.

es environ par kilom. carré.

Mquq. dccenn. De i8o3 à 181 2 inclusivement: mar. , 74.1 ;

miss. , 2,818 ; décès , 2,523. — Produit de chaque mariage
,

3 i/i5.e environ. — Excéd. des naiss. sur les décès , 295 ou
5/38.es à peu près. = De i8i3 à 1822 : mariag. , 924. ; naiss.,

3,0^2 ; décès , 1,962.— Produit de chaque mariage, 3 9/3i. es

— Excédant des naiss. sur les décès, 1,080 ou 9/25,
es à très-

peu près.

contrib. Foncier, 46,857 f. ; personn. et mobil. , 6,915 f.;

fait 7 f. 34 c 3/4 de contributions directes payées par chaque
individu du canton. — Deux percepteurs

, y ayant leur rési-

dence , sont chargés de leur recouvrement.

De l'arrondissement électoral de Saint-Calais , avant et

depuis la loi du 19 avril i83i , le canton de Lucé a fourni le

nombre d'électeurs et de jurés ci-après , avant celte loi. Nous
donnerons en un seul tableau

,
pour le département, celui

produit par suite de la nouvelle loi.

JURÉS. ÉLECTEURS
d'arrond. de départ.

Pour 1828, et élections de novemb. 1827. i5 22 5

1829 26 24 6
i83o 27 25 8
i83i 3o 28 o

On remarquera que
,
pour i83i , les grands - collèges

n'existent plus.

hydrogr. Les principaux cours d'eau de ce canton sont les

petites rivières d'Etangsort et de Veuve, qui ont leur direction

au S. S. E. et se réunissent pour aller confluer dans le Loir
,

après avoir reçu une vingtaine de ruisseaux dont les prin-

cipaux sont le Chabosson, le Gaberonne et le Vaux. Plusieurs

d'entre eux se perdent en terre , dans des espèces d'enton-

noirs appelés gouffres ,
pour reparaître après un cours sou-

terrain plus ou moins prolongé. — 26 moulins sont établis

sur ces cours d'eau , dont 25 à blé et 1 à foulon. — Il existe

sur ce territoire plusieurs étangs non desséchés.

CÉolog. Terrain coupé , légèrement monlueux , dont la

partie la plus élevée est à l'ouest , la portion de la foret de

Bersay qui se trouve située sur le canton. Terrain secondaire

où domine le calcaire jurassique compacte, propre à bâtir et à la
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chaux; et surtout le tufau, en extraction sur plusieurs points.

11 présente en outre des marnes de couleurs blanche
, jaune et

crise , des grès blancs , des poudingues siliceux en blocs

saillissans sur le sol et des ludus quartzeux. En général, ce

canton offre beaucoup moins d'intérêt, sous le rapport de

Thistoire naturelle ,
que la plupart de ceux décrits précédem-

ment. Des aérolithes y sont tombées en 1768. ( Voir l'article

suivant. )

divis. des terr. Relativement à la superficie, les différentes

natures de terrain sont à peu près dans la proporlion sui-

vante : — Terres en labour, 12,74.0 hectares
;
jardins , 2g5 ;

vignes , 85 ;
prés ,

prairies et pâtures, i85
;
partie de la forêt

royale de Bersay , i,55o ; bois particul., 65o ; landes dont

celles de Vaugautier, du Petit-Bouleau, etc. , en partie plant,

en pins , i,53o ; étangs, marais , mares, 20 ; superficie des

bâtimens , cours , io5 ; Egl. , cimet.
,
presbyt.

, plac. publ.

,

etc., 7 ; routes et chem. , 128 ; rivières et ruiss. , 60. Total,

i7,o5o hectares,

cultur. Superficie argilo - calcaire et argilo-sablonneuse
,

caillouteuse ; tout à fait sablonneuse au N. O. ; médiocrement

fertile , cultivée en céréales en proportions décroissantes en

seigle et méteil , orge , froment , avoine et mêlarde , dont il

y a à peu près suffisance pour la consommation des habitans.

On y cultive , en outre , trèfle , luzerne , chanvre , de peu

de qualité ; beaucoup de pommes de terre , de citrouilles
;

vignes, dans presque toutes les communes du canton, disposées

en treilles appelées voliers (voir l'article de canton d'ÉcoMMOY)

dans celle de Lucé ; beaucoup d'arbres à cidre ; noyers , ma-
ronniers des trois variétés, dans la partie sablonneuse, etc.

L'espèce de cépage des vignes est, en rouge, le plus abondant,

le Pineau (ÏAunis et un peu de Gros-Noir; en blanc, le Pineau ;

en voliers , le Gros - Noir. Les espèces et variétés de fruits à

cidre sont : en pommiers, les Franger, Locaj-d, Jaune, Cal-

ville, Aigre, Fréquins, de plusieurs variétés ; Doux-Amer

,

Robinet ; en poiriers , les Sauge , Menard , Borde-Beure , etc.

Prairies donnant du foin de peu de qualité. La portion de bois

de la forêt , est en belle futaie, essence de chêne pour la très-

grande majorité. Le mûrier blanc a été cultivé assez abon-

damment sur la commune de Lucé.

Elèves d'une petite quantité de poulains et de chevaux , de

peu de prix ; d'un assez grand nombre de veaux
, génisses et

jeunes bœufs ; d'une assez grande quantité de moutons et de

chèvres ;
peu de porcs, engrais de ceux-ci et de veaux ; quelques

ruches dans chaque ferme. — Assolem. trienn. et quadrienn.

,

ce dernier le plus général ; le plus grand nombre de fermes
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île 12 à 18 hectar. ( 27 à 4.0 journaux ), un petit nombre au-

dessus de celte contenance, jusqu'à 4.0 hectares (90 journaux);

beaucoup de bordages et de petites closeries ou maisonnies. Baux
de 9 ans, à prix d'argent, un certain nombre à moitié de grains.

Environ 600 charrues , dont moitié au moins se subdivisant

entre plusieurs cultivateurs , dont i/5. e sont traînées par che-

vaux et bœufs ; le surplus par chevaux seuls. — Emploi pour
engrais ,

presque exclusivement , des fumiers animaux , avec

feuilles et chaume : de la marne , un peu de charrécs. — Com-
merce agricole consistant en grains , chanvre et fil, graine de
trèfle, vins, dont la qualité devient d'autant meilleure, que la

vigne occupe la partie la plus méridionale du canton ; cidre,

noix , marrons , châtaignes et nouzillards ; bois , bestiaux

,

laine, cire et miel, volailles, gibier, menues denrées.

industr. Elle consiste principalement dans la confection

des toiles, façon de Châleau-du-Loir
,

qui se vendent dans

cette ville et à Montoire, et dont il existe des métiers dans

toutes les communes du canton ; dans le blanchiment du fil
;

l'exploitation du bois, dans la foret ; l'extraction de la pierre

a chaux et du tufau , de la terre à tuile et à brique ; deux tui-

leries et fours à chaux. Un certain nombre de journaliers vont
en Beauce travaillera la moisson. L'éducation des vers à soie,

qui avait été tentée au chef-lieu , est abandonnée depuis

5o ans.

foir. et MARCH. Le chef-lieu seul a des foires et un marche.
Les habitans fréquentent en outre ceux de Château du-Loir

,

la Chartre , S.-Calais , Ecommoy , Mayet j et le marché de
Montoire (Loir-et-Cher ) ,

pour la vente de leurs toiles.

rout. et chem. La route départementale n.° 3 , du Mans à
Lucé , entre dans le canton par le N. O. et y parcourt 4 k. au
plus ; elle s'embranche au chef-lieu avec deux grands chemins
réunis d'abord, qui se dirigent l'un au N. E. pour se rendre à
S.-Calais , l'autre à TE. qui conduit à Bessé et à Vendôme ;

avec un 3.
e conduisant ,

par le S. S. E. , à la Chartre , où il

s'embranche avec la roule dépari ementale n.° 6 , de la Forte

à Tours ; et, enfin, avec une 4«
e qui , se dirigeant au S,, se

rend à Château-du-Loir.

atstiq. monum. On trouve sur le territoire plusieurs monu-
mens celliques , dolmens

,
peulvans , etc. ; des lombelles

ou moites ; une trace d'ancienne voie romaine observée au

S. E.et qui devait traverser le terriloire dans la direction du
N. O. ; etc. Ces monumens sont décrits aux articles de loca-

lités. Parmi le grand nombre d'hommes distingués qu'ont

produit la province et le département, on ne cite guère, de ce

canton que le jurisconsulte LeGaufre, né à Lucé. (V. la biogr.)

h 4*>



666 LUCÉ-LE-GRAND.
Établ. PFBL. Une justice de paix , 8 mairies ; i cure can-

lonnale
, 7 succursales ; 4- résidences de notaire , 2 d'huissier

;

1 bureau d'enregistrement ; 1 brigade de gendarm. à pied
;

1 résidences de percepteur des contributions directes ; 1 recelte

à cheval et 2 receltes buralistes des contributions indirectes
,

2 débits de poudre de chasse et 7 débits de tabac
; 7 bureaux

de bienfaisance , 2 maisons de chanté ; 1 collège communal
et une institution , avec allocation communale , 2 maisons
d'éducation pour les fdles avec pensionnats ; 1 bureau de
distribution de la poste aux lettres , relev. du bureau du Mans.

établ. partic. Plusieurs écoles primaires
; 4 officiers de

santé
, 4- sages-femmes ; 3 messagers ( voir l'article suivant

pour ceux-ci ).

LIICÉ (LE GRAND-), LUCÉ-LE-GRAND ; Ludacus ,

'Luceïum , Luciacum ; nom dont l'étymologie paraît être la

même que celle de Luceau. Petite ville et commune chef- lieu

de canton , de l'arrondissement et à 21 kilom. O. S. O. de

Saint-Calais ; à 26 kil. S. E. du Mans ; autrefois du doyenné

,

de l'archidiaconé et de l'élection de Château - du - Loir ; du
diocèse du Mans.— Distances légales : 25 et 3o kilomètres.

descript. Bornée au N.
,
par Challes et S.-Mars-de-

Locquenay ; à l'E. , par Vlilaine-sous-Lucé ; au S. E.
, par

Montreuil-le-Henri ; au S. et au S O.
,
par S.-Vincent-du-

Lorouer et Pruillé-l'Eguillé ; à l'O., par S.-Mars-d'Outillé
;

la forme de cette commune est un triangle irrégulier de 8 kil.

de cotés à l'O. N. O. et au 1S
T

. E. ; de 8 kilom. 1/2 au S. O.
!Le chef-lieu , bâti vers l'extrémité E. du territoire, au sommet
d'un coteau qui domine à l'E. le cours de la Veuve et du
ruisseau de Rifroger , est une jolie petite ville construite sur

un plan régulier , depuis qu'elle fut incendiée en 1781. Elle se

compose d'une place carrée, coupée à angles droits par quatre

rues principales, assez bien construites ; et de quelques petites

rues communiquant des unes aux autres de celles-ci. Entre

deux des premières , sur la place , est une entrée latérale du

château, par les communs , de belle apparence. Le château
,

est une jolie maison à trois pavillons saillans au centre et aux

deux bouts , construite vers le milieu du dernier siècle , sur les

ruines d'une ancienne forteresse , par M. Pineau de Lucé ,

intendant d'Alsace. Sa façade principale, donnant à l'E., du

côté de la rue qui conduit à la route du Mans , est précédée

d'une avant-cour fermée par un portique à colonnes , sur-

montée d'un balcon en pierre , le tout d'une construclion un

peu lourde. Il est accompagné d'un beau parc, clos de murs

élevés en partie , et partie de murs de soutènement et fossés.

Eglise , ayant sa principale entrée sur la place , du côté op-
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posé au château, voûtée en pierre, du style gothique tertiaire,

Fort simple dans sa construction, quoique assez élégante.

Clocher pyramidal , sur une grosse tour carrée du genre

gothique primitif, dont une partie fut détruite lors de l'in-

cendie dont il vient d'être parlé. Cimetière à l'extrémité O.
N. O. de la ville , clos de murs élevés et de haies , au milieu

duquel a été élevée depuis peu une belle croix en pierre , avec

un socle , sur lequel on lit , du côté sud : « A la mémoire de
« M. P. Dorin , curé de Lucé ; à l'est : il fut le modèle et le

« père de ses paroissiens , qu'il édifia pendant 28 ans par ses

« vertus ; au nord : Né à S,-Denis de Villenette , le 1 1 mai
« 1747 , décédé à Lucé le i4 mars i83o ; enfin , à l'ouest :

« Elevé par l'amitié , la vénération et la reconnaissance. »

populat. Comptée pour 372 feux sur les étals de l'élection,

elle est en ce moment de 53o
,
qui se composent de i,o65

individus mâles, i,2g5 femelles, total, 2,36o ; dont 1,223
dans la partie agglomérée. Elle était portée à 2,467, dans le

recensement de 1827.

Mouq. décenn. De i8o3 à 1812, inclusïv. : mariages , 180 f

naissances, 55o ; décès , 544* — De i8i3 à 1822 : mariag.

,

22 1 ; naiss. , 56a ; déc. , 38i.

hist. ecclés. Eglise sous l'invocation de S. Floride. La
cure

,
qui valait 900 liv. de revenu , était à la présentation du

seigneur , suivant Lepaige ; de l'évêque du Mans , suivant

YAlman. Manceau, qui nous paraît plus exact. Le prieuré de
Vazon , situé au confluent de deux ruisseaux , à 3 k. N. i/4 O.
de la ville, dépendait de l'abbaye de S.-Georges du Bois, dans

le Vendômois, valait 3oo liv. et était à la pre'sentalion de

l'abbé de Vaas, encore selon Lepaige ; du prieur de Château-

l'Hermitage , selon un autre document. 11 y avait , en outre ,

la chapelle de la Vaîcnciore , eslimée 170 liv.
; celle de Saint-

Martin , fondée au château , valant 70 liv. , à la présentation

du seigneur ; et celle de la Chevalerie , dont il est parlé

plus bas.

hist. féod. Suivant les mémoires de l'intendance de Tours ,'•

« la seigneurie de paroisse , ayant le titre de baronnie , fut

anciennement dans une maison noble du nom de Lucé , d'où

elle passa en celle de Chelles ( ou plutôt d'Eschelles ) , dont

Marie de Chelles , fille unique de Pierre , chevalier , seigneur

de Montreuil ( le Henri ) ,
qui la porta en dot à Brisgaut de

Coësmes. Elle fut érigée en baronnie en faveur de Nicolas de

Coësmes, qui vivait en 1489. Jeanne de Coësmes, fille de

Louis , la porta dans la maison de Montafié, avec la baronnie

de Bonnélablc ( voir cet article ) , d'où ces deux terres pas-

sèrent dans la maison de Bourbon-Soissons. Lucé apparie-



668 LÎJCE-LE-GfeAîVD.

naît , en 1697 » au comle ^e Soïssons
-> à cause de son aïeule*

Anne de Montafié , femme de Charles de Bourbon, comte

de Soîssons. » Cette terre passa ensuite dans la maison Pineau

de Viennay. Elle appartenait en 1739 à M. Jacques Pineau

de Viennay , seigneur du Val , baron de Lucé
,
qui fut pré-

sident au Grand-Conseil , intendant de Touraine, puis d'Al-

sace , et, parle décès de son fils, en îfjh-, à sa fille M. 11 '

Pineau de Lucé. Elle est possédée actuellement par M. le

marquis d'Argence.

Dans le n.c siècle , Gervais de Château - du - Loir , dont

Hélie de la Flèche épousa la fille , en premières noces , était

seigneur de Lucé ( v. Fart, chateau-du-loir. ) On peut donc
croire que les seigneurs qui portèrent comme nom de famille

celui de Lucé , étaient antérieurs à celte époque.

Pagan ou Payen de Couesmes ( voir ce mot ) , Coësmes ,

Coysmes, Coaymes et Coaesmes ( car ce nom s'est écrit de

toutes ces manières ) , le plus ancien connu des seigneurs de

Lucé de cette famille, avait épousé Jeanne d'Alençon. On
trouve, de i3g2 à 1573, une suite d'aveux pour la terre de

Lucé et celles de Pruillé-i'Eguillé , de la Fontaine ( en Saint-

Mars d'Outillé ) , etc. ,
par Lyon de Couesmes , Brisegaud

,

qui reçut Lucé en dot de Marie d'Eschelles ou Eschielles

( et non pas Chelles ), François , un autre François , Charles

et Jean de Coesmes , fils de Louis
,
gentilhomme de la cham-

bre du roi.— En 1752 , Jacques Pineau, chevalier, conseiller

au parlement de Paris , seigneur de Viennay, rend aveu pour

la baronnie de Lucé et la seigneurie de Pruillé ; et, en 1777 ,

M. de Viennay , seigneur du Val-Pineau , fêlait également

de Lucé.

La juridiction de la baronnie de Lucé
,
qui s'étendait sur 5

à 6 paroisses (17, suivant Expilly ) , était exercée par un
bailli , un lieutenant , un procureur fiscal el un greffier : elle

ressortait à la baronnie de Châleau-du-Loir pour le tout. Les

fourches patibulaires étaient plantées à 2 k. %. h. ÎS. N. E. de

la ville , à la droite de la route du Mans.
En i4o3, Jean de Maigrefort rend aveu pour un domaine

et droits en la ville de Lucé. La même année , Jean LcBiar-

days rend aveu pour la sergenterie fayée ( fieffée ) de Lucé
,

lequel office relevait du Mans.
Les 8 et i5 octobre i5o8 , Charles de Coesmes , seigneur

de Lucé et d'Orlhe, maistre Jean du Perroux, châtelain de

Lucé, et Macé Soûlai, procureur des habilans dudit lieu de

Lucé , comparaissent en personne à l'assemblée des trois

ordres de la province, pour l'examen de la Coutume du Maine,
et le premier seulement

7
au procès-verbal de publication de

ladite coutume.



LUCÉ-LE-GRAJVD. 669

La Chevalerie , autre terre noble de la paroisse , située à
2 k. 8 h. à TO. de la ville, avec une belle maison de con-
struction moderne

, jardins , bois bien percés , avenues , etc.,

appartenait en 1777 à un sieur Lechat. C'est actuellement la

propriété de M. Mesnard de Seillac. La chapelle de ce château

y fut fondée le 3i mars 1681 et érigée en succursale, par
Rolland LeVayer et Marguerite Savin son épouse, en faveur

d'un desservant chargé des fonctions curiales , de faire le ca-

téchisme , etc. La dotation consistait en 200 liv. de revenu

,

avec une maison et jardin.

histor. En 1098 ou 1099 , Guillaume-le-Roux , roi d'An-
gleterre , ayant mis le siège devant Mayet t et y ayant été
blessé , est forcé de se retirer à Luché , suivant Trouillard ;

mais plutôt à Lucé
, qui est à égale dislance , et dont le nom

est à peu près le même en latin. M. Guizot, dans sa traduction

d'Orderic Vital , a écrit Lucé, avec raison , suivant nous.
En 1^26, le seigneur de Lucé était au nombre des gentils-

hommes de la province, qui , avec Ambroise de Loré , s'em-
parèrent de la ville du Mans sur les anglais commandés par
le comte de Suffolk.

En i52i , Charles de Coesmes, seigneur de Lucé , fut fait

capitaine d'une compagnie de francs-archers , levée dans la

province, où elle fit beaucoup de dégâts dans les campagnes.
En i57^, le seigneur de Lucé commandait, sous le maréchal

de Matignon, un corps de 5 à 6 mille arquebusiers employés
au siège de Domfront en Passais où l'infortuné Montgo v-

mery qui était à la tête des protestans , obligé de se soumet-
tre , fut conduit à Paris et condamné à mort . par la perfidie

de Catherine de Médicis.

hist. civ. Il existait sur le territoire de Lucé , une mala-
drerie dont une ferme , située à 1,4 h. N. O. de la ville

, porte

le nom.
Par la fondation de la chapelle de la Chevalerie , dont il a

été parlé plus haut , le desservant de ce bénéfice était chargé y
outre ses autres fonctions , de faire l'école aux enfans de la

paroisse.

Le i3 septembre 1768 , des aérolithes , ou pierres du ciel y

dont une pesant i3 liv. , tombèrent près du château de la

Chevalerie , sur le territoire de Lucé. Envoyées à l'Académie

des Sciences , celle-ci les fit analyser par Lavoisier , Cadet et

Fougeray ; leur pesanteur spécifique était de 3, 58; elles

donnèrent à l'analyse , sur 100 parties : soufre, 8 1/2 ; fer, 36;

silice , 55 1/2. Attaquées par l'acide muriatique , elles déga-

geaient une odeur hydro-sulfureuse très-intense.

Le 2 juin 1781 , un violent incendie
,
qui se manifesta chea
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un boulanger fabricant de chandelles de résine , consuma en

un instant l'église, les balles et plus rie 200 maisons : i5 per-

sonnes y périrent ; un grand nombre se trouvèrent ruinées par

ce funeste événement. Cependant des secours de toute espèce

furent prodigués aux victimes ,
par les cultivateurs des envi-

rons et surtout par M. llc Pineau , alors baronne de Lucé ,
qui

reçut dans son château les familles sans asile , fit abattre des

bois peu éloignés ,
quoique trop jeunes, afin d'éviter des frais

de transport ; acheta et fit venir des ardoises d'Angers ; fit

extraire de la pierre sur ses propriétés ; et céda le tout à bas

prix pour faciliter les reconstructions ; dépensa, enfin, plus de

100,000 liv. , dit-on ,
pour le soulagement des habitans. Une

quête fut ordonnée en leur faveur , et un mandement publié

par l'évêque de Gonssans, pour la rendre plus fructueuse.

Le gouvernement fit construire à ses frais les façades des

nouvelles constructions , sur un plan régulier.

En 1779, une dyssenterie épidémique, apportée, dit-on, de

la Beauce
, par les journaliers qui y. vont faire la récolte , af-

fligea le territoire de Lucé. Le médecin Yétillart , du Mans ,

qui fut envoyé pour la traiter , en publia l'histoire la même
année. ( Voir la biogr. )
Un décret impérial , daté d'Ebersdorf , le 4 juin 1809 , au-

torise l'acceptation d'un legs de 12,000 f., fait par la demoi-
selle Pineau de Lucé , aux pauvres du domaine de la terre de

Lucé. ( Lucé , Pruillé-l'Eguillé et Yillaine sous Lucé. )

Lucé est la patrie d'Ambroise Le Gaufre, jurisconsulte, qui

y naquit en i568. (Voir la bicgr.)

hydrcgr. La petite rivière de Veuve , sépare la commune
à l'E., de celle de Villaine-sous-Lucé ; le ruisseau de Rifroger,

la limite en partie au S. S. O., et la traverse d'E. a O pour le

surplus ; celui de Chabosson , la limite au S. ; enfin ceux de

Madrelle et de Montingrand
,

qui y prennent naissance ,

l'arrosent du N. O. au S. E. dans sa partie N. : tous ont leur

direction d'O. et de N. O. à E. et S. E
,
pour aller se jeter

dans la Veuve , sur la commune. — Moulins : de Madrelle ,

sur le ruisseau de ce nom ; de la Brulacière , sur le Rifroger
;

Grand-Moulin , sur la Veuve ; tous à blé.

geolog. Sol montueux et très-coupé ; terrain secondaire ,

offrant le calcaire tufau en extraction , ainsi que la marne
blanche ; des sables et des ludus quarlzeux , dans la partie

N. O. principalement.

divis. des TERR. En labour , 2,171 hectares ; vignes, 7 ;

jardins , 25
;
prés et prairies , i83

;
pâtis , de peu de qualité ,

95 ; bois futaies, 101/2 ; bois taillis, i58 ; landes, la plupart

plantées en pins
,
partie de celles dites de Vaugautier , 325 ;
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mares, 2 i;4 ; superficie des bâtimens et cours , 23 ; Egl.

,

cïmet.
, presbyt. , etc., 3/4; rout. et chemins, 3 7 ; cours

d'eau , 17 1/2. Total , 3,o55 hect,

contrib. Foncier , 8,9 15 f. ; personn. et mobil , 1,878 f. ;

port, et fen. , 6i5 f. ; i34 patentés : dr. fixe, 862 f. ; droit

proport. , 35q f. 4i c. Total , 12,629 f. 4.1 C« — Chef-lieu de
perception.

cultur. Superficie argilo-sablonneuse et de sable pur , peu
productive, cultivée en céréales dans la proportion de seigle

et méteil , 12 parties ; orge, 9 ; froment et avoine, de
chacun 4 ; dont le produit est insuffisant pour la nourriture

des habitans. On y cultive en outre, trèfle, chanvre ,
peu de

chaque
;
pommes de terre, citrouilles, etc. Vignes en treilles di-

tes voliers ; fruits à cidre, noyers, beaucoup de marronniers ; le

marier à soie à la Chevalerie ; prés de qualité inférieure.

Elèves de poulains ; beaucoup de bêtes à cornes, de moutons,
de chèvres ; moins de porcs , dont on engraisse un certain

nombre ; etc. — Assolement triennal et quadriennal ; beau-
coup de terres louées à moitié de grains ; 33 fermes, 61 bor-
dages, davantage de closeries et maisonnies ; i44 charrues.

= Outre le marché de Lucé , les habitans fréquentent ceux
d'Ecommoy , de Mayet , de la Chartre et de Château-du-Loir.

L'ancien boisseau de Lucé équivaut, ras, h 18 litr. 5g cent.;

comble, à 22 litr. o3 centil. — La pinte, à 1 litr. i4 centil.

industr. Fabrication de 5 à 6 cents pièces de toiles , en
brin , brin et gros et canevas

,
qui se vendent à Château-du-

Loir. Extraction du tufau et de la marne. Il existait , en 1777,
au domaine de la Chevalerie , une plantation de a à 3 mille

mûriers blancs
,
pouvant produire plus de 5o liv. de soie.

M. de Seillac y avait établi une chaudière , un moulin et tous

les ustensiles nécessaires pour la préparation et le dévidage de
la soie : un bâtiment de 70 pieds de longueur avait été con-
struit pour cette opération , abandonnée depuis long-temps.1

foir. et march. Marché le mercredi, très-fort en bestiaux,

et en blés
,
provenans des environs de S.-Calais et du Vau-

du-Loir, dont il s'enlève de 200 à 3oo hectol. par semaine

pour le Mans. — 6 foires d'un jour, pour bestiaux, grains,

denrées du pays et merceries , fixées aux mercredis 4*
e de fé-

vrier , 1." de mai, 3.e de juillet, 3.e d'octobre, 2.e de no-
vembre , et d'avant Noël

,
par décr. du 6 sept. 1802.

rolt. et chem. Route départementale n.° 3 , du Mans à

Lucé
;
quatre grands chemins

,
partent de Lucé , se dirigeant

à l'est et au sud
,
pour se rendre, en se subdivisant, le i.er à

S.-Calais et à Bcssé ; le 2.
e

, à la Cliarlre et à Château-du-Loir.

HABIT, et lieux REMARQ. Le Château , la Chevalerie cl
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quelques aulres maisons bourgeoises moins importantes.

Comme noms remarquables : la Vectière , ancien fief; la

Marquisière , la Chevalerie , la Borde, la Herse , Pierrelaie
;

la Maladrerie , la Chapellière ; la Chevrie , la Porchère ; les

Minerays, les Poteries ; Jouvence.

ÉTABL. PUBL. Mairie
,
justice de paix, cure cantonnale

,

bureau de bienfaisance ; une institution avec pensionnai, où

l'on enseigne les premières classes du latin ; une maison d'é-

ducation de jeunes personnes ; une école d'enseignement

mutuel
;
pour lesquels établissemens la commune accorde plus

de 800 fr. de rétribution. Résidence d'un notaire , de deux
huissiers , bureau d'enregistrement ; résidence d'un percepteur

des contributions directes ; recette à cheval et bureau de dé-

claration des boissons , des contributions indirectes , débit de

poudre de chasse, 2 débits de tabac ; résidence d'une brigade

de gendarmerie à pied. Bureau de distribution des lettres

,

relevant du bureau de poste du Mans.
établ. PARTfC. Trois officiers de santé , 2 sages-femmes ;

ui e voiture publique faisant le service des dépêches , allant et

venant tous les jours de Lucé au Mans , et correspondant
avec. Tours ; deux messagers >

faisant le même voyage deux
fois par semaine.

LUCÉ - SOUS - BALLON , Luceium sul Baïladone;

commune du canîon et à 9 kilom. S. O de Marolles-les-

Braux ; de l'arrondissement et à 20 kil. S. S. O. de Mamers
;

à 22 kil. N. du Mans ; et à 3 kil. 2/3 N. de Ballon, qui lui

donne son titre distinctif. Jadis du doyenné de Beaumont , du
Grand - Archidiaconé , du diocèse et de l'élection du Mans.
— Distanc. légal. : 10 , 23 et 26 kilom.

descript. Bornée au N ,
par Meurcé et Nouans ; à l'E, ,

par Congé-sur Orre ; au S. ,
par Teille ; à ÎO , encore par

ce dernier et par Maresché ; sa forme est un ovoïde , avant

sa partie obtuse au N. et sa pointe au S. S. O. Diam. , du N.
au S. • 3 kilom. 1/2 ; en largeur ou d'E. à O., il varie de 1 k.

1/2 vers l'extrémité S., à 3 kil. au centre et 3 kil. 1/2 au N.
Le bourg , situé au centre du premier de ces diamètres , et au

tiers E. du second , forme une rue qui s'étend du N. au S. et

passe à l'O. de l'église, et une toute petite place au N. de celle-

ci , assez bien décorée dans l'intérieur , n'ayant rien de re-

marquable du reste .; clocher en bâtière ; cimetière entourant
v
égiise au N. et à l'O. On voit, dans le bourg, l'ancien château

appelé la'Cour, simple maison bourgeoise avec enclos ; et le

X^in , ancien fief, avec tourelle
,

qui n'est plus qu'une ferme.

populat. De 71 feux anciennement, aujourd'hui de 108,
comprenant 262 individus mâles , 286 femelles, total , 548 ;
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dont 125 clans le bourg , 4-5 au hameau de la Croix-Hôtel

,

20 à celui du Tertre , etc.

Moiw. décenn. De i8o3 à 1812 , înclusiv. : mariages, £i î

naissances , 1 i4 ; décès, ioo. — De i8i3 à 1822 : mar. , 4-7 ;

naiss. , î^fj ; déc , 80.

hist. ecclés. Eglise dédiée à la Ste-Trinité, avec assemblée

le dimanche de celle fête. — La cure
,
qui valait 600 liv. de

revenu, était présentée par le seigneur de la paroisse. Une
preslimonie, dite des Levilain, était à la présentation des

descendans du fondateur.

En 1106, Tévêque Hildebert confirme les moines de Saint-

Vincent du Mans , dans la possession de plusieurs églises
,

dont était celle de Lucé
,
qui leur avaient été données par des

laïques.

hist. féod. La baronnie de Lucé- sous-Ballon ,
qui n'avait

que le titre de châtellenie en 161 3 , était annexée au château

appelé la Cour, situé dans la partie nord du bourg. Après

avoir été possédée pendant près de quatre siècles
,
par la

branche des Maridort de J3ourg-le-Roi ( voir cet art. ) , elle

fui porlée en dot , vers le milieu du 18 e siècle , dans celle de

Touchèpres, parle mariage de .... de Rochefort, petite - fille

de L.-Ch. de Maridort, sénéchal du Maine, et de .... de Per-

rochel, avec de Touchèpres. Cette terre appartenait

en 1789, à M.me Godard d'Assé. La juridiction de celte

baronnie, élait exercée par un bailly , un procureur- fiscal et

un greffier ; elle ressortissait à celle de Touvoye ( voir cet

arlicle ) ,
qui relevait pour le tout du présidial du Mans.

Quoiqu'elle se trouve comprise dans le terriloire de la grande

plaine du Saosnois , la paroisse de Lucé , n'élait comprise ni

dans la baronnie de ce nom , ni dans la composition et le

ressort de son bailliage.

hist. civ. Une ordonnance royale du i.
er avril i83o , au-

torise Tacceplalion du legs fait à la commune de Lucé - sous-

Ballon, par le sieur Beucher, d'une maison avec dépendances,

estimée 800 fr,

HYDitCGR. Le ruisseau le Runan , venant de Nouans et de

Meurcé, traverse le territoire du N. au S., et reçoit au-dessous

du bourg, celui de la Marre, qui prend naissance à TE., et s'y

réunit après 2 kil. de cours. — Point de moulins.

géolog. Sol plat , boisé sur quelques points ; terrain se-

condaire , offrant le calcaire jurassique compacte.

divis. des terr. En labour , 566 hect. ; jard. d'agrément et

polag. , i4-
;
prés et pâlures ,119; bois taillis , du Breuil , i5

;

marcs , 1/2 ; superficie des bâlimens et cours ,2 1/2 ; Egl.
,

cimet.
, prcsbyt. , 1/2 ; chemins , 3 ; cours d'eau , 2 1/2,

Total
, 723 hectares,
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cr.NTUlB. Foncier, 3,798 f. ;

pers. et mobi!. , 21 4 f.
; port,

et fen. , 8G f. ; G patentés : dr. fixe, 35 f. ; dr. proport. , n f.

Total, 4-, 1 44- ^ — Perception de Congé-sur-Orne.
CULTLR. Sol argileux et argilo-calcaire

,
productif, cultivé

en céréales dans la proportion de i5 parties en froment,
10 en seigle , 6 en orge , 3 en avoine , dont il y a exportation

d'environ les 2/3 ; beaucoup de trèfle , chanvre , etc. ; très-

peu d'arbres à cidre. Elèves de quelques poulains , de betes à

cornes, d'un petit nombre de porcs, de moutons, de chèvres.
— Assolement triennal ; i3 fermes principales, 42 bordages;

5o charrues. z=z Fréquentation des marchés de Beaumont-
sur-Sarihe et de Ballon ; des foires de Fresnay , de Mamers
et de Bonnétable.

industr. Nulle autre que l'agriculture.

RCUT. et CHtM. Deux grands chemins de Ballon à Mamers
et à S.-Rémy-du-Plain, et de Ballon à Bourg-le-Roi et à
Alençon , traversent le territoire du S. au N. , en passant
dans le bourg , à 1 kil. au-delà duquel ils se bifurquent.

harit. et lieux remarq. La Cour ou l'ancien château , à

M. lle Lefebvre , du Mans ; les Deux- Amans , maison bour-
geoise, qui paraît devoir son nom à quelque ancienne histoire

dont la tradition est perdue, à M. Marigné, ancien phar-
macien au Mans. Sous le rapport des noms: la Croix-Hôtel

,

la Poissonnière , le Breuil ; la Gaudinière, le Bray , le Tertre,

le Grèz , etc.

établ. purl. Mairie , succursale. Bureau de poste aux

lettres , au Mans.

LUCHE ET PKÏjVGE ; Lucrum , Luchîacus , Lucheium ,

Luchiacum et Pringeium ( voir l'étymologie alinéa antjq. ).

Commune cadastrée , formée de la réunion, vers 1808 , de

l'ancienne paroisse et commune de Pringé à celle de Luché ;

du canton et à 9 kilom. N. (). du Lude ; de l'arrondissement

et à 11 k. E. de la Flèche ; à 35 k. S. i/4 O. du Mans ; jadis

du doyenné de Clermont - Galierande , de l'archid. de Sablé ,

du diocèse du Mans et de l'élection de la Flèche. — Distances

légales : pour Luché , 10 , i3
, 42 k»

;
pour Pringé, i3 , 11

et 43 kilom.

descript. Bornée au N.
,

par S.-Jean-de-la-Motte et

Mansigné ; à PE.
,
par Coulongé ; au S., par le Lude et

Thorée ; à PO.
,

par Mareil-sur-Loir ; sa forme est une

ellipse irrégulière , dont l'extrémité O. est obtuse et celle E.

en pointe
,
profondément entaillée vers son centre , des deux

côtés N. et S. , s'étendant de l'O. i/4 N. à l'E. i/4 E. > sur un

diamètre de 12 kil. 1/2, sur une largeur qui varie depuis moins

de 1 kilom. yers l'extrémité E. , à 2 kil. 1/2 dans la partie
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centrale entaillée , et à 5 et 6 kîl. 1/2 dans sa plus grande lar-

geur. Le bourg de Luché , situé à 2 kîl. 1/2 de la limite S. du

territoire , à 4 kil. de celle O. , et à 1 kilom. 1/2 de celle

formée par l'entaille S. , à peu de distance au H. de la rivière

du Loir , se compose d'une assez grande place, entourant

l'église , de laquelle divergent plusieurs petites rues dans dif-

férentes directions. Eglise romane, n'ayant rien de remar-

quable ; le chœur seul est voûté en pierre , au-dessus de

l'une des portes on voit une petite statue équestre en pierre

,

de S. - Martin. Clocher pyramidal , sur une tour carrée

romane, à doubles fenêtres étroites sur chaque face. Cimetière

attenant à l'extrémité E. du bourg , clos de murs pour les

Irois-quarts , de haies pour le surplus ; il s'y trouve une
chapelle où l'on va en station processionnellement. Le bourg
de Pringé ( voir cet article) , est situé à 2 kil. 4 hect. N. O.
de celui ci.

popul. Portée à 378 feux pour Luché et à 67 pour Pringé
,

sur les états de l'ancienne élection , elle est actuellement de

5o3 feux, se composant de 1,089 individus mâles , 1, 4-9/4 fe-

melles , total, 2,583 ; savoir ; 420 feux et 2,270 individ. pour
l'ancien territoire de Luché , dont 94 feux et 5o5 indiv. dans

son bourg ; 83 feux et 3i3 indiv. pour Pringé, dont 64 feux et

267 individ. pour ce dernier bourg.

Moiw. décenn. De 1793 à 1802 , inclusivem., pour les deux
territoires : mar. , 202 ; naiss.

, 740 ; déc. , 444*— ^e i8o3
«à 1812 : mar., 191 ; naiss. , 697 ; déc. , 619.— De i8i3 à

1822 : mar. , 168 ; naiss. , 621 ; déc, 48o.

HIST. ecclÉs. S. Martin de Tours patron de l'église ; as-

semblée le dimanche le plus prochain du 4 juillet. La cure , et

le prieuré qui était silué à 1 k. 1/2 à l'O. du bourg , étaient à

la présentation de l'abbé de S.-Aubiu d'Angers. Ce prieuré

fut fondé par Raoul I
er de Beaumont , vicomte du Mans , et

par Emmeline de Montrouveau , sa première femme , dame
du Lude et de Luché , lesquels, vers le miiieu du n. e siècle

,

donnèrent une partie et vendirent le surplus de l'église de
Lucîié , avec les oblations et la dîme de i4 bordages, aux
moines de S.-Aubin . pour 5oo sols d'or. Geoffroi-lYIartel

,

comte d'Anjou, et Vulgrain, évoque du Mans, autorisèrent

celle donation, que Hubert, vicomte du Lude , fils de Raoul,
ne consentit à ratifier

,
qu'au moyen d'une somme que les

moines lui payèrent. Ce bénéfice était tenu en commande lors-

que Henri IV en fit don aux jésuites de la Flèche
,
pour l'éta-

blissement de leur collège en cette ville , et valait 1,200 liv. de
revenu. Le possesseur de ce bénéfice avait le droit exclusif

d'instituer un maître d'école à Luché ; de donner des lettres
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de maîtrise à huit bouchers et plus ; chacun d'eux devait au
prieur un quartier de mouton , le jour de l'Assomption. Les
jésuites, devenus possesseurs de ce prieuré, eurent des difterens

avec l'abbaye de S.-Aubin , le curé , les seigneurs de fiefs et

les habilans, qui ne voulaient leur payer la < îme qu'à la 2o.c

gerbe et qui furent obligés
,
par arrêt du parlement , de la

payer à la i3. e — Les autres bénéfices étaient: la chapelle

Sle-Anne de la Uenaudière et celle de S.-Jacques , à la pré-

sentation de l'évêquc du Mans ; celle de S.-Gilles du Petit-

Poillé ( actuellement en Mansigné ), que présentait le curé
;

et celle de N.-D. , à la présentation des héritiers du fondateur.

11 existe au château de Venevelles une chapelle , voûtée en
ogives , restaurée par le propriétaire actuel. Une des tours de
ce château est appelée vulgairement la Huguenotière

,
pour

avoir servi aux exercices de la religion calviniste qui fut pro-
fessée assez long-temps par les seigneurs de ce château. Une
chapelle existait aussi à la Chauvinière , autre fief de la

paroisse.

A peu de distance du château de Venevelles , sur le coteau

de la rive gauche de l'Aune , à la ferme de la Marsuardière
,

existent les restes d'une église qui paraît ou avoir été bâtie sur

le penchant de la colline , ou n'être que la crypte d'une

église supérieure , construite en pierres de taille : on ne voit

plus que la naissance des arceaux en ogives , dont les angles

ne sont point à arêtes vives , mais plates, de 10 à 12 pouces
de largeur. On ne sait rien sur cet édifice dans le pays.

A la ferme de la hoirie , située entre le bourg et le château

de Venevelles , un pavillon du principal bâtiment servait , il

y a peu de temps, aux exercices religieux de l'église dissidente,

connue sous le nom de Petite-Eglise.

En descendant du bourg de Pringé à la plaine de Gallerande,

il existe un monticule, appelé la Butte du Prêche, où furent

découvertes , il y a quelques années , les ruines d'un ancien

temple protestant.

hist. féod. La seigneurie de paroisse ,
qui était un membre

du comté du Lude (voir cet article) ,
passa dans le n.e siècle,

comme on l'a vu plus haut , dans la maison de Beaumont

,

des vicomtes du Mans, par le mariage d'Emmeline de Mon-
trouveau , dame du Lude et de Luché , avec l\aoul i.

er On ne
sait pas positivement auquel des manoirs de la paroisse elle

était annexée.

Les autres fiefs étaient Mervé , sur la rive droite du Loir ,

à 1 kil. S. O. du bourg de Luché , belle maison moderne ac-

tuellement , agréablement située , accompagnée d'avenues ,

d'un bois assez étendu, dans un des carrés duquel sont les
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raines d'un ancien château fort , entouré de douves , appelé

le Vieux - Mervé , où le petit peuple de la contrée croit qu'il

existe un trésor enfoui : la seigneurie de S.-Mars de Cré, près

le Lude , relevait de ce fief. Suivant l'histoire de la maison de

Montmorency , Louis de Laval , seigneur de la Faigne , mort
en i547 , acquit Mervé de François de Châteaubriant et de

Jeanne de Tucé son épouse ; tandis que , suivant un autre

document, elle lui aurait été apportée en mariage par Âliénor
fille de Léonard de Castillio , seigneur de Bançai et de Mate-
fêlon et de Françoise de Châteaubriant. Cette terre passa

dans la famille de Clermont-Gallerande et devint un membre
de ce marquisat. Mervé est actuellement la propriété d'une
famille qui en porte le nom : il passera par alliance dans celle

de Follin.

La Grifferie , autre terre noble, sur la rive droite du Loir
,

à 6 k. 1/2 E. S. E. du bourg, se composait , en 1774 -, d'un
très-beau château , bâti à la moderne , de plusieurs fermes ,

bois, etc. 9 avec cinq fiefs voisins les uns des autres, qui

étaient le Courant , le Breil , la Grue , la Famillionnière et la

Bourse-Grisière, fermes actuellement. Cette terre appartenait

en 1606 à Jean Couette de la Couellerie , écuyer, fils de
Jacques , écuyer. C'est actuellement la propriété de M. de
Foucault , ancien préfet.

Venevelles était une sergenterie fieffée , dépendante de la

baronnie de la Flèche , ainsi qu'il résulte d'un aveu fait en
i4-i4î par le duc d'Alcnçon , comme seigneur de cette baron-
nie , au duc d'Anjou. Ce château, situé à 2,7 hect. E. N. E.
du bourg de Luché , sur la rive droite de l'Aune , est une
maison ancienne , assez forte autrefois , avec tours et pavil-

lons carrés , larges fossés en maçonnerie , alimentés par la

rivière
,
pont-levis , etc. Il appartient à M. Lebaiguc, ancien

maire
,

qui y a fait de nombreuses reparalions. Cette terre
,

était depuis 4 siècles dans la famille d'Espaigne, lors de la

révolution. Pierre d'Espaigne 11 ,
qui vivait à la fin du i4.e

siècle , épousa Catherine Garnier, dame du domaine d'Aunay,
en Luché : son fils Jean l.

er
, est le plus ancien connu de celte

famille, qui ait porté le titre de seigneur de Venevelles. Louis,

fils de Jean , rend aveu en i4[)o , à l'abbé de S.-Aubin d'An-
gers, pour la terre d'Aunay. Jean il, comparut à l'arrière-

ban du comté du Maine en i5i2 , et s'allia par mariage à la

famille Dureil de la Barbée. Henri i.
cr

, gentilhomme de la

chambre de Louis Xîll , obtint l'érection en marquisat de la

baronnie de Venevelles , composée alors de i4 fiefs. Louis-
Henri

,
qui servit dans la guerre de la succession d'Espagne

,

fut proscrit avec son père, sous Henri II, pour cause de
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religion , et ne recouvra ses biens qu'après son abjurai ion du

calvinisme, en 1709. Henri-Jacq.-Louis, émigra el fit toutes

les campagnes de l'armée de Condé ; son fils Charles d'Es-

paigne , marquis de Venevelles, prit du service sous L'empire,

devint colonel de cavalerie, et fut chargé d'une inspection de

cette arme en 1827. Les armoiries de cette maison étaient ce

qu'on appelle des armes parlantes : d'azur , au peigne d'argent,

accompagné de 3 étoiles d'or ; ce nom s'écrivanl dans l'origine

ès-peigne. On voit par différens aveux que la terre de Vene-
vellcs relevait de celle de Faj , en Mansigné , el du comté du
Lude.

L'Auneau, autre fief, situé sur un coteau, à 1 kil. 1/2 N.
N. O. du bourg , est actuellement une maison moderne , ap-
partenant à M. Lespine , médecin à la Flèche. Les aulrcs fiefs

étaient la Chabotière , la Chauvinière , l'Aunay , la Brosse
,

les Haies-le-Vicomte , les Grandes-Rocbes , le Petit-Poillé

,

qui ne sont plus que des fermes ou des hameaux aujourd'hui.

Gallerande et le Plessis - Allouin appartiennent à l'article

Pringé. ( Voir aussi ceux clermont et gallerande. )

hîst. civ. Le 7 octobre i536, Jean Lalandc, prêtre , fonde

un collège à Luché , en faveur d'un ecclésiastique , à la pré-

sentation du prieur. Une décision ministérielle , du 7 octobre

1807 , transfère à l'hospice de la Flèche la propriété de la

maison collégiale.

En 1690 , le curé Grandbomme établit une école de filles

dans la même paroisse , et la dole d'une maison. Les habitans

se cotisent pour ajouter à celle fondation de quoi y entretenir

deux sœurs au lieu d'une inslilulriee. Cette maison de charité
,

tenue actuellement par 3 sœurs d'Evron , a conservé son

ancien revenu de 3i6 liv. , auquel la fabrique ajoute un sup-

plément annuel. Ces sœurs font l'école et donnent des soins

aux malades.

Autorisations , par décrets et ordonnances : du 9 décembre

1810, d'accepter par la commune, la donation faite aux

pauvres de Luché ,
par la dame veuve Lardet , de 16 ares

5o centiares de vigne ; du i5 février 181 1, d'accepler i.° deux

legs faits aux mêmes
,
par la demois. Papin du Gravier , de

2 pièces de terre et de la closerie du Tertre , ou de la somme
de 2,5oo f. ; 2. l'offre faite par les sieurs et demois. Papin
du Gravier , neveu et nièce et héritiers de la testatrice , d'a-

bandonner ladite closerie auxdits pauvres
,

quoiqu'elle soit

évaluée 4-,ooo f. ; du 24 septembre 1817 , d'accepter pour la

fabrique de l'église , au profit d'icelle , l'offre faite par un
anonyme d'indiquer 6 parties de rentes ecclésiastiques , celées

au domaine , montant à environ 60 liv. , et d'en percevoir les
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arrérages ; du 25 mars 1818 , d'accepter par la commune un
legs de 5oo f. , fait aux pauvres d'icelle

,
par la demois. Belin

des Plantes ; du 8 septembre 1819, d'accepter par la même
,

un pièce de terre évaluée £6o £ •> offerte en donation aux
pauvres, par la demois. Chauvelier ; du 8 mars 1829, d'ac-

cepter par la fabrique, une maison avec jardin et dépendances,

évaluée 3,000 f. , offerte à l'église vicariale de Pringé.

HisroK. Suivant Trouillard, historien des comtes du Maine,
Guillaume-le-Roux forcé de lever le siège de Mayet , en

1098 ou 1099, se ret 're à Luché. Nous avons dit page 669,
qu'Orderic Vital nous semblait mieux traduit par M. Guizot,

qui a écrit Lucé. ( Voir lucé ( le grand. )

Dans les premiers jours de février 1800, i5o chouans,
commandés par la Motte - Mervé , attaquent dans le bois de
Mervé i5 gardes nationaux du Lude , pères de famille, qui

escortaient une somme de 9 à 10 mille francs que le percepteur

de celte ville allait verser à la Flèche. Après une courageuse

résistance, les gardes nationaux obligés de se rendre sont dés-

armés, après avoir perdu un des leurs et avoir eu cinq blessés.

En mai et juin de Tannée 1806, une épizootie qui régnait sur

les porcs dans le canton du Lude , en fait périr plus de 3oo
dans la seule commune de Luché. ( Voir l'article lude

( canton du ).

ANTIQ. Etymoî. Le nom de Luché, comme plusieurs de ceux
dont les articles précèdent immédiatement

, paraît venir ou
de ce que les troupes romaines qui auraient occupé ce terri-

toire étaient de la peuplade des Leuci, dont la cité se trouvait

dans la première Belgique ; ou de la situation de cet établis-

sement à la proximité d'un de ces hauts lieux , consacrés au
culte

,
que les romains appelaient lucus ou bois sacrés. Celte

dernière opinion semblera la plus rationnelle , si l'on con-
sidère que la partie nord-est du territoire de Luché, située sur

la rive gauche de l'Aune , forme un monticule ou espèce de
promontoire , au confluent de celte petite rivière avec celle

de Loir, sur lequel se trouve une ferme appelée le Camp
; que

cette ferme , actuellement de la commune de Mansigné , et

qui était autrefois de Luché , est placée absolument comme
tous les lieux où les romains avaient l'usage d'asseoir leurs

stations ; qu'un bois assez considérable se trouve tout à coté,

entre celte ferme du Camp et le château de Venevelles
,
qui

semble avoir élé jadis un castellum , destiné à défendre le pas-
sage de l'Aune et rentrée du camp de ce côlé , tandis que le

bois dont il vient d'être parlé aurait été le lucus , ou bois
sacré, de cette slalion

;
qu'enfin, en arrachant les fondations

d'anciens murs qui se trouvaient exister encore , il y a 4 à
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5 ans , dans un pré , au pied du coteau où a du cire place

le camp , au nord de la ferme de ce nom, sur le bord de

l'Aune, on en a retiré en quantité des morceaux de grandes

briques romaines à rebords et à entailles
,
que j'ai pu observer

lors de mes explorations dans ce lieu , et dont je possède un
échantillon bien entier. Si l'on ajoute à ces considérations

que, dans la description du camp romain de Tourlaville

( Manche ) ,
par M. de Gerville , on trouve également une

ferme appelée le Grand- Camp, une élévation couverte de
bois , un hameau nommé Luce ; il sera difficile de se refuser à

adopter l'étymologie de lucus pour Luché , et de reconnaître
,

malgré l'absence toute naturelle de travaux de terrassemens
,

dans un terrain en pleine culture, l'existence d'un ancien camp
romain dans ce lieu , dont la situation est absolument celle du
camp de Sougé ( voir à l'article lavenay

, page 6o4 ) ; d'au-

tant mieux que les châteaux de Mervé , de la Grifferie ; ceux
de Cherbon ( sur Coulongé ) ; de Fay et de Passau , sur

Mansigné ; d'Aubevoie, via Alla, sur le Lude
;
peuvent

avoir été dans l'origine , comme celui de Venevelles , de
petites forteresses destinées à défendre l'entrée de ce camp

,

l'une des stations que j'ai déjà indiquées avoir dû exister de

distance en distance , le long du cours du Loir, de même que
M. Bodin a démontré l'existence d'un pareil système de dé-
fense , établi par la même nation, sur les rives de la Loire.

Il est encore infiniment remarquable
,
que la petite contrée

appelée Cherbonnais, située dans le triangle formé par le cours

des deux rivières de Loir et d'Aune , et une ligne tirée de

l'une à l'autre , à peu près dans la direction du château de

Cherbon , c'est à dire par la route de Pontvallain au Lude
,

qui paraît avoir été une voie romaine (voir l'article alonnes),

est occupée par une population ayant des mœurs particulières,

analogues à celles observées par feu M. Deslandes à Cré (voir

cet article ) : relard dans la civilisation ; répugnance à s'allier

avec des individus d'un autre territoire
,
quoique de la même

commune ;
persévérance à conserver l'ancienne forme des

vêlemens ; enfin , tout ce qui caractérise une peuplade parti-

culière , ayant conservé quelques traces de son caractère

primitif.

Plusieurs médailles romaines ont été trouvées, à différentes

époques , sur la commune de Luché , notamment, depuis 5 k

6 ans , dans le champ du Prêche
,
près le bourg de Pringé

,

une en or , de Vespasien, de la grandeur d'un louis, mais plus

mince , laquelle fut vendue iq f. à un orfèvre.

On rencontre aussi , dans le bourg de Luché , un grand

nombre de tombeaux d'un calcaire coquiiler à grains fins et à
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très-petites coquilles , assez friable , lout à fait différent de

ceux des tombeaux de Cré et de Pontvaliaiii
,
plus identique

avec celui d'un tombeau découvert à Chcmiré-le-Gaudin ; ce

qui établit trois espèces bien distinctes de calcaire à tombeaux

et détruit complètement le système de ceux qui les veulent

rapporter tous au calcaire coqnillier de Douai en Anjou , dé-

crit par M. J.-F. Bodin. Les tombeaux de Lâché, à cou-
vercles bombés triangulairement , sont ordinairement garnis

d'ossemens , rarement d'ustensiles quelconques , et sont sans

inscriptions. On a trouvé aussi dans le bourg , un grand amas
d'ossemens réunis dans une seule fosse en pleine terre.

Suivant la chronique de S. Démétrie , dont il a été parlé

aux articles Courcelle , Fontaine-S.-Martin et autres , la

femme d'un nommé Codarin , gouverneur d'Anjou
, qui s'ap-

pelait Aphelina , ayant été convertie par les miracles de ce

saint , qu'elle avait voulu faire mettre à mort , se fit baptiser

à la Fontaine-S.-Martin, et s'étant en allée de ce lieu sur les

bords du Loir , elle manqua d'y être assassinée par deux mal-r

faiteurs ,
près d'un endroit où elle avait vu la veille au soir

une grande clarté. S.-Martin de Tours , accompagné de Dé-
métrie , l'ayant sauvée du danger qu'elle avait couru , elle fit

bâtir une église en son honneur , resta à faire pénitence pen-
dant trois ans et mourut dans l'endroit où elle avait vu cette

lumière ,
qui fut appelé lucra , lieu resplendissant , et par

corruption Luché.

De vieilles traditions locales , analogues à celles du trésor
enfoui à l'ancien château de Mervé , rendent redoutables les

carrières à tufau du coteau du Loir, habitées par un Vavassou

( vavasseur, arrière-vassal ).

hydiiogr. La rivière de Loir ( sur laquelle est un pont en
bois au S. du bourg, construit en 1825 , et pour la dépensé

gaucne, queue iraverbe ; îa rivière aAune, nnpropi
ment Lone , traverse le territoire en partie , du N. N. E. au
centre, pour venir confluer dans la précédente , à 1 kil. à l'E.

du bourg ; le ruisseau de Virfolet , venant d'Yvré-le-Pôlin

le limite l'espace de 1 k. 1/2 au plus , au N. N. O. , où il se
jette dans l'Aune ,

peu au-dessus du moulin de Venevelles
;

celui de la Caillclière arrose la partie S. S. E. , se dirige au
N. O. et va se jeter dans le Loir , au - dessous du moulin de
Villaine , après 3 k. 1/2 de cours ; ceux du Breil , des Motte-
ries , et du Petit-Auneau , situés sur Je terrain d^ la rive
gauche du Loir, coulent à l'O. N. O. pour aller, réunis,
confluer dans celle rivière , au-dessous du moulin de Mervé *

n 44
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celui des Trcmpayères, ayant son cours du N. au S. , passe

près et à TE. du bourg de Pringé
,
pour aller aussi se rendre

dans le Loir , en face le hameau de la Rivière , après 3 k. 1/2

de cours ; enfin, celui de INJalvaut limite la commune à l'O.,

et la sépare de celle de Mareil. — Les eaux d'un élang situé

au N. , dans les landes de Vaux ou du Vau
,
passaient pour

être minérales. — Moulins de la Courant , de Villaine, de

Ponton , de Mervé , des ïsles , sur le Loir , le dernier à

foulon ; de Venevelles , à blé , à 2 roues ; de la Blandinière ,

à tan ; sur l'Aune.

gÉolcg. Sol montueux dans la partie E. S. E. et dans celle

N. O., ainsi que le long du cours de l'Aune. Terrain secon-

daire , offrant le calcaire tufau en extraction , souvent mêlé de
rognons de silex corné.

Plant, rar. Ononix nalrix, lin. ; Phalangium liliago, iCHR. ;

Polygonalum uniflorum , desf.

CADASTR. Superficie de 4*9°8 hectares 24 ares, se divisant

comme il suit : — Terres labour. , 2,892 hect. 01 ar. 19 c. ; en

5 class. ; évaluées à 5 f. 3o c. , 1 1 f. , 20 f. 4o C , 32 f. 10 c. ,

44 £ 7° c * — Jard. d'agrém. et aven. , 8-39-4.0 ; à 44 £ 7° c.

— Jard. potag. , 63- 94-88 ; 3 cl. : 44 f- 70 c. , 55 f. 80 c. ,

67 f.— Douves et mares , i-23-8o ; à 4-4 £ 70 c. — Vignes ,

2i8-oi-4o
; 4- cl. *• 12 f* lo c. , 24 f 2û c.

, 42 f* •> 69 f. 5o c.

— Prés et prairies
, 486-47-60

; 4- cl. : 12 f. 70 c, 28 f. 20 c,
56 f. 90 c. , 83 f. — Pâtures, 217-67-86 ; 3 cl. : 5 f. 5o c. ,

jif., 19 f. ao c.— Bois futaies , 2-92-80 ; 3 cl. : 5 f. 10 c.

,

10 f. 20 c. , i5 f. 10 c. — B. taillis, 34i~73-23
; 4 cl. : 5 f.

10 c. , 10 f. 20 C. , i5 f. 70 c. , 21 f. 20 c.— Châtaigneraies ,

i~74-3o ; 2 cl. : 5 f. 10 c. , 10 f. 20 c. — Pinièr., 124-29-30;

3 cl. ; 4 f. 10 c, 7 f
. , 9 f. 90 c. — Landes , 356-18-71

;

2 cl. : 2 f. 10 c. , 4 f* IO c ' — Superficie des bâlimens , cours,

25- 73-5 1 ; à 44 f* 7° c. Objets non imposabl. : Egl. , cimel.

,

presbyt. , bâtim. publ. , terr. labour.
, jard et pâlis , i-5i-53.— Chemins , 1 1 5-68-1 7. — Riv. et ruiss. , 5o-66-33. = 476

maisons, en 10 class. , de 9 à 72 f.— Château de Gallerande ,

4-5o f.— 3 châteaux et maisons bourgeoises , 2 à 1 14 f» ; et 1

à 2 25 f. -7- 6 moulins à blé , 3 à 100 f., et 3 à 200 f. chacun.

— i moulin à foulon , à 70 f.— 1 grange , à 9 f.— 10 caves,

en 2 cl. j à 4 f- 5o c. et à 6 f.

Revenu imposable : propriétés non bâties
,
g6,5o6 f. 71 c;

propriétés bâties , 11,339 f. 5o c- Total , 107,846 f. 21 c.

contrib. Foncier, 13,670 f.
; personn. et mobil. , 1,904 f. ,

port, et fen. , 661 f. ; 86 patentés : dr. fixe , 487 f. 5o c. ; dr.

proport., 181 f. Total, 16,903 f, 5o c. — Chef lieu de

perception.
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CtiLTUR. Superficie argileuse et argiîo calcaire, passablement

fertile , au N. et à l'O. ; sablonneuse et inaigre dans la partie

E. , comprise entre les deux rivières d'Aune et de Loir , ou le

Cherbonnais. Terrain de la rive droite de l'Aune produisant

du bois , de gros blés , de la vigne , du chanvre , etc. ; celui de
la rive gauche , du seigle et autres menus , et planté en pins 9

dans la partie N.
;
prairies sur le bord du Loir. Exportation

réelle d'une petite quantité de grains , dont le seigle est pour
les 4-/5.

es On cultive en outre chanvre , trèfle
,
pommes de

terre, vigne, novers , marronniers, arbres à cidre, etc.

Elèves d'un petit nombre de poulains , de veaux et génisses ,

moulons
, porcs , engrais de ceux ci principalement.— Asso-

lement triennal
; 4-5 domaines à charrues

;
plus de 3oo à bras.

== Commerce agricole en grains , vins , qui s'exportent au
Mans ; ceux du territoire de Pringé , à la Flèche.

INDUSTH. Extraction du tufau , dans 10 carrières environ ,'

tant des coteaux de la rive droite du Loir , que de ta rive gauche
de l'Aune , dont la plus considérable est celle des Piliers : ce

tufau est estimé , s'exporte et alimente de pierre à bâtir tout le

pays environnant. Fabrication d'étoffes façon de Mayet
,
par

une seule famille
,

qui occupe trois à quatre métiers ; con-

fection de quelques pièces de toiles , fabrique de Château-du-
Loir

,
pour laquelle Luché fournil beaucoup de fils. Huileries

à chenevis , lin, noix, dont le produit s'exporte au Mans,
à Saumur, etc.

foir. et march. Petit marché de menues denrées, au bourg'

de Luché , les dimanches et fêles au matin ; 3 foires d'un jour,

peu suivies, fixées aux samedis 4«e de juin, 2. e de septembre
et 2.e de novembre , pour bestiaux , grains , merceries

; par
de'cr. du 6 seplemb. 180 ï. Fréquentation de ceux du Ludc , la

Flèche, Ponlvallain , Mansigné , la Fontaine-S.-Martin. Les
habitans du Cherbonnais ne s'aventurent pas au-delà de ceux:

du Lude.

rout. et chem. La partie de la route royale n.° i5rj, de la

Flèche au Lude ,
passe près de l'extrémité S. du territoire

située sur la rive gauche du Loir , ainsi que l'ancien chemin
qu'elle a remplacé ; la vieille route du Mans au Lude et en
Anjou, par Arnage et Ponlvallain, indiquée plus haut comme
une voie romaine , passe près de son extrémité E. , et l'at-

teint dans une très-petite partie ; chemins de Luché à la

Flèche, au Lude, à la Fonlaine-S.-Mariin et à Mansigné
,

plus ou moins bien entretenus.

habit, et lieux remarq. Gallerande , Ycncvelles , Mervé,
la Grifferie , l'Auneau, et quelques autres maisons bour-

geoises moins importantes Sous le rapport des noms , outre
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ceux déjà indiqués : la \ oie, nom qui justifie les conjectures

précédentes, alinéa antiq. ; l'Aleu
,

qui indique une terre

libre, sans suzerain ; les Loges , les Grandes - Maisons , la

Montclievalerie , la Marche , le Château des Salages , la

Ménagerie ; les Grandes - Roches, le Tertre , le Breil , etc.
;

le Bourg-ISouveau , Ecosse.

établ. PUBL. Mairie , succursale-cure , succursale vicariale

à Pringé ; bureau de bienfaisance , maison de charité , insti-

tuteur primaire, avec indemnité communale; résidence d'un

notaire , d'un percepteur ; bureau de déclaration des boissons,

débit de poudre de chasse , débit de tabac. Bureau de poste

aux lettres , à la Flèche.

établ» partic. Un officier de santé, une sage-femme. Voir

au mot pringé, ce qui est particulier à cette ancienne paroisse.

LUDE ( canton du), cadastré, de l'arrondissement de

la Flèche ; compris entre le i.
er degré 56 minutes et le a. e d.

a min. de longitude, et le 47«
c d. 35 m. et le 47«

e d. 4-3 m. de

latitude , se composant de 9 communes et de 11 anciennes

paroisses
,
qui sont :

* Bruère(la), Lude (le) et S.-Mars-de-
* Chapelle-aux- Choux (la)

,

Cré , chef- lieu
;

* Chenu

,

* S.-Germain-d'Arcé ,

Disse- sous-le-Lude

,

Savigné-sous-le-Lude

,

* Luché et * Pringé
,

Thorée.

Tors de l'organisation de 1790 , ce canton qui faisait partie

du district de la Flèche , ne fui composé
,
jusqu'à l'arrêté du

i3 brumaire an x , que de 5 communes. Celles précédées

d'une astérisque, faisaient partie du canton de Vaas , sup-

primé , à l'exception de Pringé et de Luché qui se trouvaient

compris, le premier dans celui de S.-Jean-de-la-Motte, aussi

supprimé ; Luché dans celui de Ponlvallain. Dans cette der-

nière organisation , S.-Mars de Cré était conservé comme
commune , et n'a été réuni que postérieurement à celle du
Lude , de même que Pringé

, placé alors dans le canton de

Pontvallain, et réuni depuis à Luché. A l'exception de Luché
et de Pringé , tout le territoire de ce canton était avant la

révolution de la province d'Anjou et du diocèse d'Angers.
— Sa limite N. O. la plus rapprochée du chef lieu d'arrond.

,

en est distante de 4- kîl« */2 î ce^e E. , qui en est la plus

éloignée , l'est de 35 kil. La limite la plus voisine du chef-lieu

de département , qui est au N. N. O. , s'en trouve à 3o kil.
;

et celle E. S. E. , la plus éloignée , à 4.7 kil. — Ce canton est

limité au N. , par ceux de Pontvallain et de Mayel ; au ]N.

H. E.
,
par celui de Château-du-Loir ; à TE, et au S, ,

par ks
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de'parlemens d'Indre-et-Loire et de Maine-et-Loire ; à l'O.

,

par le canton de la Flèche. Sa forme est une espèce de carré
long , à côlés Tort irréguliers , s'étendant d'E. à Q., sur un
diamètre de 26 327 kil. , contre une largeur qui varie de 5 à
12 kil. du N. au S. Le chef-lieu se trouve placé presque ait

centre de ce territoire , un peu au nord.
De 264 kil. carrés de superficie, ce canton contient, d'après

l'arpentage cadastral, 26,420 hectar. 73 ares 10 centiares,

divisés par nature de terrain et de culture , comme il suit :

hedares. ares, cent.

Terres labourables ; . 14097 36 57
•lardins potag. et d'agrément, aven., bosq. , etc. <07 43 35
Vignes. 607 43 79
Près, prairies 1973 £7 i-x

Pâtures, pâtis 1708 06 95
Bois de futaies, taillis, aulnaies , cbâtaigner. . 1804 3i 3a
Pinières 335 71 00
Landes, lerr. vain, et vag 3827 88 g5
Minières de fer, carrières 1 5o 5o
Etangs , mares , douves , viviers . 19 33 5t
Superficie des bâtimens , cours , aires 126 97 12
Eglise, cimet.

, presbyt., et autres propriét. publ.,
en terres labour.

, Lois et landes, pinières , etc. 7^4 °8 o£
Routes et chemins 586 63 34
Rivières et ruisseaux. 170 4 1 55

= 2,555 maisons , dont une seulement désignée comme châ-
teau , quoiqu'il y en ait 20 au moins qui méritent ce nom ;

i4 caves
; 4 halles ; 10 boutiques et magasins ; 58 granges et

bûchers ; 28 moulins à blé , 2 à foulon , 2 à tan
; 4 fours à

chaux et briques ; 1 huilerie.

tî„„.„~.. • f Propriét. bâties, 72,5i6 f. 4o C ) / ^ •> r / <Revenu irapos. I
r £*.. * ,' ' * \ ini.àii t. 47 c.r

Y non bâties, 099,801 07 t
T/

' '
"'

populat. De n,545 individus, repartis en 2,52o feux J
compren. 5,4og mâles, 6,i36 femelles.— Diminution de
population depuis i8o4> 968 individus, ou i/i3.e

, un peut

moins. — La superficie du canton étant de 264 kil. carrés
,;

c'est 43 i/» individus par chacun d'eux.

Mou», déœnn. De 1793 à 1812, inclusiv. : mariag.
, 969 ;

naiss. , 3,55o ; déc. , 2,533. — Produit de chaque mariage y

3 2/3.— Excédant des naiss. sur les décès, 1,017 ou io/35.es

sa De j8o3 à 1812 : mar. , 875 ; naiss. , 3,o33 ; déc, 2,85g.
— Produit de chaque mariage , 3 5/6.

es— Excédant des naiss.

sur les décès , 174 ou 3/i4 es s= De i8i3 à 1822 : mar., 926;
naiss., 2,g5i ; déc, 2,260. — Produit de chaque mariage ,

3 5/26.es — Excédant des mariages sur les décès ,691 on
8/35.es

j le tout à très peu près.
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cokjrii. Font icr , 5y,448 f-

; persôim. ci mobil
, 7,21 5 f. ;

portes cl fenêtres* 2*777 f.
; 4- 1

1

patentes : droit fixe, ?,7o3 f.

bo c. ; droit proportionnel , 1,100 f. Total
, 7 i ,2^3 f. 5o c. ;

ce qui fait par individu , 6 f. 17 c. 1/1 l.e environ , auxquels il

faut ajouter 3 f. 21 c. 5/6G. cs d'accessoires ; c'est 9 f. 38 c. 1/6. e

de contributions directes payées par chaque habitant de ce

canton. Trois percepteurs sont chargés de leur recouvrement,

dont deux y ont leur domicile , le 3. e sur celui de Mayet.

De l'arrondissement électoral de la Flèche , avant comme
depuis la loi du 19 avril 1 83 1 , le canton du Lude a fourni le

nombre de jurés et d'électeurs ci-après. ( Voir à l'article

SABTHE (département) , le tableau de ceux produits par l'effet

de la loi du uj avril i83i. )

JURÉS. ÉLECTEURS
d'arrond. de départ.

Pour 1828 , et élections de noremb. 1827. 35 3i 7
182g 35 3a 7
i83o 38 36 10

i83i. 4* 38 »

Pour cette dernière année , les grands collèges n'existent

plus.

hydrcgr. Le principal cours d'eau de ce canton est le Loir,

qui le traverse d'E. à O. , dans tout son entier, vers sa limite

N. principalement, et le limite sur quelques points : quoique

navigable sur toute son étendue , il ne l'est facilement que

jusqu'au chef-lieu. Les autres sont la petite rivière d'Aune et

le ruisseau de Malvaut, qui confluent au Loir par sa rive

droite ; les petites rivières de Fare , de Meaulne , de Mar-
conne , des Cartes , et les ruisseaux de Pressot et d'Aunay-
Lubin

,
par sa rive gauche. — Quelques étangs , peu consi-

dérables. = 27 moulins a blé , dont plusieurs à 2 roues , le

tournant seulement d'un 28. e et celui d'une forge , 3 à tan y

3 à foulon.

GÉGLOG. Sol généralement ondulé
,
plus uni aux extrémités

E. et O. de la rive gauche du Loir, où les coteaux qui bornent
le vallon au S., s'écartent davantage de sa rive. Terrain se-

condaire, offrant presque généralement le calcaire lufau ; du
calcaire grossier ? du grès blanc et de la marne blanche , sur

différens points , ainsi que le quartz ou silex molaire ( pierre

meulière ) , le silex pyromaque , dans lequel se rencontrent

des alcyons fossiles ; couches de silex roulés ; argiles à brique,

sables quarlzeux et calcaire , minerai de fer, etc. Ce canton ,

qui n'a encore été qu'effleuré sous le rapport des recherches

botaniques
,
paraît offrir comme celui de la Flèche et par la
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même cause ( voir page 370 de ce volume), le sol le plus

riche en plantes intéressantes du département ( Voir les art*

des communes , tant pour les Plant, rar. que pour la géolog. }

cultur Superficie argileuse, argilo-calcaire, argilo-sablon-

neuse et de sable pur, médiocrement fertile en général , cul-

tivée en céréales dans la proportion de seigle et méleil , 55
parties; orge, 16; froment, i£ ; avoine, 1 a. Elle produit

en outre , un peu de sarrasin , citrouilles, pommes de terre,

chanvre, trèfle
;

prairies, de bonne qualité sur les bords du
Loir ; vignes , dans la proportion du 4-4*

e de la superficie y

donnant des vins assez estimés , la plupart en blanc , qui

tiennent le milieu pour la qualité entre ceux du canton de
Château - du - Loir et les vins blancs légers du canton de la

Flèche , dont les cépages sont des mêmes espèces que ceux
de ces cantons ( voir leurs articles) ; ces vins se consomment
sur les lieux et dans les environs ; marrons , noyers, arbres à
fruits à cidre, dont les espèces et variétés sont : en pommiers,
plusieurs variétés de Freauin

r
le Jaune , le Coné , le Nicoiaïé

;

en poiriers , le Tison , le Sauge , le GuédaL Point de massifs

considérables de bois, mais un grand nombre de bouquets
donnant un total du i3.

# de la superficie du canton. S'il reste

encore beaucoup de terrain en landes et bruyères, la quantité

n'en est pas telle qu'elle le paraît d'après le cadaslrement, une
portion de ces landes ayant été plantées un pins maritimes ,

depuis celle opération. — Elèves d'un petit nombre de pou-
lains , de chélive espèce ; d'une assez grande quantitité de

veaux et génisses
, peu remarquables également par leur qua-

lité ; bon nombre de moutons ; nourriture et engrais des

porcs, pouvant être considéré comme la principale spéculation

en ce genre ; 1res- peu de chèvres ; un petit nombre de ruches.

Assolement triennal , presque absolu ; très-peu de fermes

excédant 25 à 3o hect. ( 57 à 68 journ. ) de contenance ; le

plus grand nombre de 10 à 25 ( a3 à 57 journ. ) ; beauconp
de closeries ou petites tenues au-dessous. Baux de neuf ans ,

un certain nombre à moitié fruits ou colonie parliaire.

Labours à la charrue, traînée par chevaux seuls , dans la pro-
portion de 12 contre 29 avec bœufs et chevaux ; l^io char-

rues, plus de 65o domaines cultivés a bras à l'aide du croc ,

comme dans le canton de la Flèche. Emploi pour engrais des

fumiers animaux, de la marne et de la charrée, presque exclu-

sivement. Le commerce agricole y consiste en grains , dont il

n'y a point d'exportation réelle , mais plutôt insuffisance f

chanvre et fil, graine de trèfle, vins et cidre , bois ; bestiaux,

surtout des bœufs et des porcs gras ; volailles
,
gibier, menues

denrées. 11 est remarquable que
,
quoique ce canton ne soit



f>88 LUDE*
pas l'un des plus ferlUes du département , c'est peul-erre

néanmoins celui où l'on vit an moindre prix.

industr. Extraction du calcaire tufau, pour bâtir , sur la

plupart des communes du canton ; du grès , du minerai de
fer , de la pierre à chaux et de l'argile à brique

,
pour la

cuisson desquels il y a plusieurs fourneaux ; fabrication des
toiles, soit, de commande pour particuliers, soit pour la fabrique

de Château-du-Loir, que plusieurs de ses communes alimente

de fils ; fabrication d'étoffes grossières, serge, droguels, etc. :

la fabrique d'étamine qui y existait jadis , entièrement tombée ;

tanneries , au chef-lieu ; plusieurs huileries.

foir. et marcii. ii foires au chef-lieu et à Luché
,
qui tous

deux ont un petit marché le dimanche matin , outre celui du
jeudi au Lude. Les habitans fréquentent aussi ceux de la

Flèche , la Fontaine - S. - Martin , Ponivallain , Mansigné ,

Yaas , Château-du-Loîr ; Château - la - Vallière ( Indre-et-

Loire ) ; et Noyant ( Maine-et-Loire ).

Rcut. et CHEM. La roule royale n.° i5g, de Tours à Ren-
nes ; celle départementale n.° 9, de Château-du-Loir au Lude ;

l'ancienne route du Mans au Lude, par Arnage et Pontvallain;

traversent le territoire, la i.
re du sud au nord-ouest ; la se-

conde pendant 6 à 7 kilom. , du nord nord-est au centre ; le

troisième , du nord au centre , pendant 3 kilom. seulement ;

le grand chemin de la Flèche à Pontvallain en traverse une
petite portion au nord- ouest ; ceux du Lude à Baugé , à

.Noyant , à Château-la-Vallière , le traversent du centre au
sud- ouest , au sud et au sud sud-est.

atsttq., moni m. Plusieurs dolmens et peulvans , dont celui

indiqué à l'article Chenu, se trouve bien sur le territoire de

cette commune , quoiqu'en dise l'auteur de la statistique de

VAnnuaire de i83i ; plusieurs traces de camps et de voies

romaines , des médailles du haut et du bas-empire , des tom-
beaux en grès coquiller ; plusieurs châteaux fort remarquables,

des motes féodales , etc. ; sont les principaux monumens et

vestiges d'antiquités qui se rencontrent sur ce canton
,
qui n'a

produit qu'un petit nombre des hommes remarquables portés

à la Biographie , dont les principaux sont Plancher, historien
;

les Daillon ; Damours , jurisconsulte ; etc.

etabl. publ. Une justice de paix , 9 mairies ; une cure can-

tonnale
, 9 succursales, dont une vicariale ; 1 hospice, 3 mai-

sons de charité , 3 bureaux de bienfaisance ; un collège

communal
; 4 résidences de notaires, 1 d'huissier, 1 d'expert,

1 bureau d'enregistrement ; 1 brigade de gendarmerie à cheval;

2 résidences de percepteurs des contributions directes ; 1 re-

cette à cheval et 4 recettes buralistes des contributions indi-
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rcctes , 5 débits de poudre de chasse , 7 débits de tabac ;

1 lieu d'étape pour les troupes ; 1 relais de poste aux chev. ,

1 bureau de poste aux lettres.

établ, partic. Plusieurs instituteurs primaires ; 3 docteurs

en médecine, 1 doct. en chirurgie, 2 officiers de sanlé , 4
sages-femmes, 2 pharmaciens. Une voiture publique, chargée

du service des dépêches de la Flèche à Vendôme ,
passant

chaque jour au Lude et retour ; une autre voiture publique de

la Flèche au Lude ; un service de roulage accéléré sur la

même roule ; plusieurs messagers du Lude au Mans , à la

Flèche , à Château-du-Loir et retour , une ou plusieurs fois

par semaine.

LUDE ( le ) et S. - MARS - DE - CRÉ ; Lus , Ludum ,

Ludium ; Lusdum et Stus-Medardus
;
petite ville et commune

cadastrée , chef-lieu de canton , formée de la réunion de

celle de S.-Mars-de-Cré à celle du Lude
,
par décret du id

août 18 10 ; de l'arrondissement et à 18 kilom 1/2 E. S. E. de

la Flèche ; à 4.1 kil. S. du Mans ; à 10 kil. 1/2 de Château-du-

Loir ; anciennement chef-lieu du doyenné et de l'archiprêtré

de son nom , du diocèse d'Angers , de l'élection de Baugé ,

province d'Anjou. — Distances légales : pour le Lude , 22 et

4-8 kil.
;
pour S.-Mars-de-Cré , 5 k. du Lude , 16 de la Flèche

et 1 5 du Mans,
DESCRIPT. Bornée au N., par Luché et Coulongé ; au N. E.,

par Aubigné ; à TE,
,
par la Chapelle-aux-Choux ; au S.

,
par

Broc (Indre-et-Loire), pour une petite partie, et par Dissé-
sous-le-Lude ; au S. O. et à l'O.

,
par Savigné-sous-le-Lude ;

encore à l'O.
,
par Thoré ; au N. N. O. , par Luché ; sa

forme, très-irrégulière
,
peut se rapporter à un carré long,

rétréci à l'O. en forme de coin , ayant plusieurs échancrures,

notamment vers l'extrémité O. , lequel s'étend de l'E. S. E.

au N. O. dans un diamètre de 11 kil., sur une largeur qui

varie de 2 à 5 , 6 et jusqu'à 7 kil. à l'extrémité E. La ville
,

située aux 2/5. es E. du diamètre longitudinal et aux 2/5. es du
diamètre transversal , se compose de plusieurs rues , dont

deux principales se joignant à angle-aigu pour former comme
un Y ; de trois places qui sont : le Champ de Foire, situé à son
extrémité sud, où se vendent les bestiaux ; celle du Mail , à

l'extrémité nord , où se tient la foire aux cuirs ; et la place du
Marché au Blé

,
petite , mais pavée , située au centre de la

ville ; d'une petite rue
,

qui conduit de celte place à l'église
,

garnie des deux côtés de boutiques séparées les unes des

autres
,
que l'on appelle les Halles. L'église

,
presque au

centre du diamètre longitudinal de la ville , dont le clocher est

en ilèche , le chœur seul voûté en pierre , et dans laquelle est
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un buffet d'orgues, n'a rien de remarquable dans sa construc-

tion
, qu'un porche ou balai supporté par 4 piliers en pierre,

et semble accuser, comme l'a observé avant nous M. Vaysse
de Viliers , l'indifférence religieuse de ses riches seigneurs.

Cimetière à l'O. de la ville , à l'entrée du faubourg appelé

liourg-Nouveau , clos de murs élevés. Le château, principal

ornement de celte ville, peu éloigné de l'église, se trouve

<lécril plus bas. L'ancien couvent de Récollets, est un assez

vaste bâtiment , servant actuellement de caserne à la gendar-
merie. Deux anciennes maisons, situées au centre de la ville ,

se font remarquer par des arabesques et des médaillons sculp-

tés sur les murs extérieurs , d'un assez bon goût. L'Hôpital
est une belle maison de construction régulière, n'ayant rien

de remarquable d'ailleurs. L'Iiôtel-de- Ville , à côté duquel

est l'institution ou collège , offre une assez belle façade : il a

été construit depuis peu d'années, sur les fondations de l'ancien

hospice. Enfin
,
plusieurs maisons particulières assez belles ,

contribuent à l'embellissement de la petite ville du Lude , où
l'on arrive , du côté de l'O. , en venant de la Flèche, par une
haute chaussée plantée d'arbres , à laquelle vient aboutir l'a-

venue du château de la Ganetière
,
peu éloigné à la droite de

la roule ; et où l'on passe le Loir , sur un pont en bois , pour
se diriger au N. E. vers Château-du-Loir. A 2 kil. i/3 S. E ,

se trouve le hameau de Raillon
,
qui a donné son nom à une

foire considérable qui tenait jadis près ce lieu ; à côté se trouve

le prieuré du même nom , et la jolie maison du Châtelet.

— Le bourg de S.-Mars-de-Cré , à 5 kilom. 1/2 N. N. O. du
Lude , et comme lui sur la rive gauche du Loir , ne se com-
posait jadis que de deux maisons , avec une église , détruite

depuis la révolution.

populat. Comprise pour 691 feux pour le Lude, et 29 pour
S.-Mars , sur les étals de l'élection

;
pour 1,000 feux en i697 >

suivant les mémoires de l'intendance de Tours , ce qui sup-

posait de 5 à 6 mille individus ; elle est actuellement de

685 feux , comprenant ) ,535 individus mâles , 1,6 19 femelles,

total, 3,i54; savoir : 663 feux et 3,o3y individus pour le

Lude , dont 5oo feux et 2,200 individus agglomérés dans la

ville ; 22 feux et 98 individus pour l'ancien territoire de

S.-Mars; 22 feux et 65 individus au hameau de Raillon. Les
autres hameaux de la commune sont : Thienvale , au N. ; la

Châtaignère et le Carrefour , au N. O. ; Cuisse à TE. S. E. ;

Noisement au S. S. O. ; les Vieilles-Aitres , la Soudaine, etc.

Mouo. décenn. Pour tout le territoire , de 1793 à 1802 , in-

clusivement : mar. , 279 ; naiss., 889 ; déc. , 887.— De i8o3
à 1812 : mar., 272; naiss., 783; déc. , 94.0. — De i8i3à
1822 : mariages, 281 j naissances

,
753 ; décès

, 738.
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hist. ECOLES. Eglise sous le patronage de S.-Vincent. La
cure était présentée par l'abbé de S. - Aubin d'Angers , ainsi

que le Prieuré curial et celui de N.-D. du Raillon , fondés tous

deux par les anciens seigneurs du Lude , en faveur de l'abbaye

de S -Aubin. Les autres bénéfices ecclésiastiques de la paroisse

étaient: la chapelle de N.-D. de la Délivrance , située près et

au S. S. E. de la ville , présentée par la famille de la Barre de

Montchaumont ; celles de Ste-Calherine de la Bonnetière et

du S.-Sépulcre , par le curé paroissial ; celle de S.-Jean-

Bapliste
,
par le même , conjointement avec l'aîné de la fa-

mille des Monceaux. Le seigneur du Lude présentait à celles

de S.-Michel , du Château , de S.-ïhomas , de Ste-Anne de la

Roche-Savin, de S.-Aubin du premier collège , et à la presti-

monie de la Sacristie ; il présentait et nommait à la presti-

monie fondée par René Fouzil, dite des Daillons ; à une autre,

dite de la Sacristie ; à la chapelle du Châtelet et à celle de la

Magdeleine. Le seigneur de Champmarin présentait à la'cha-

pelle de, la Conception ; l'aîné de la famille des Thiols , à la

preslimon. de N.-D. des Vertus ; les familles des fondateurs ,

à la prestimonie des Testifrds , à la chapelle du S.-Sacrement
et à celle de Ste-Anne ; enfin , l'évêque diocésain , à la pres-

timonie de Paradis.

( Voir à l'article saent-mars-de-CRÉ , ce qui est particulier

à cette ancienne paroisse. )

Le couvent des Récollels , fondé par un des seigneurs du
Lude , de la famille Daillon

,
possédait 8 religieux en 1697

( Voir plus bas , hist. civ. , ce qui concerne les établissent,

de bienfaisance et d'éducation , d'origine ecclésiastique. )

Le Lude était le chef-lieu d'un archiprêlré du diocèse

d'Angers
?
lequel comprenait 4-5 paroisses, 2 abbayes et i3

prieurés , et s'étendait dans un espace de 10 à 12 lieues d'E.

à O. , sur 4 du N. au S. Le litre d'archiprêtre était annexé à

la cure de Denezé. Neuf seulement de ces paroisses, font actuel-

lement partie du département de la Sarthe.

Un caveau , dont l'ouverture se trouvait placée sous le

pupitre de l'église du Lude , ayant été ouvert pendant la ré-

volution , se trouva contenir i3 grands cercueils, 1 petit et

3 cœurs en plomb. Un seul des corps qu'ils contenaient

,

n'était pas entièrement consommé ; les autres étaient en déli-

quescence, à l'exception des ossemens.

hist. fecd. La seigneurie du Lude était, dans l'origine? une
châlellcnie annexée à la forteresse de la Motte , bâtie dans

remplacement de la terrasse du château actuel. Cette châtcl-

lenie
,
qui s'étendait sur plusieurs paroisses, avait droit sur la

rivière du Loir, rives et fonds, pendant un cours de 28 k. j/2,



G92 LUDE.
depuis Vaas jusqu'au moulin de \ illaine, en Luché. Elle de-
vait tous les ans , le jour de la Magdeleine, au seigneur su-

zerain, un epervier réclamé, garni de longères de soie verte

et sonnettes d'argent , devoir dont Jean d'Espinay , seigneur

de Durlal s'exempta. Elle fut érigée en comté par lellres-

patenles de François I.
cr

, du mois de mai i54$ , enregistrées

les G août et 5 décembre suivans
,
pour relever du roi à cause

de son château de Baugé , à foi et hommage lige , le jour de

la Magdeleine , au devoir d'un epervier réclamé comme ci-

dessus, avec droit de rachat, quand le cas y échéait par la cou-

Chapelle- aux-Choux ,
* Mansigné , S.-Mars-de Cré , Chi-

gné, Pontigné , et celle de l'ancienne église de Chalonne, que
le seigneur de Linière, fief de cette paroisse , contestait ; plu-

sieurs métairies , closeries , bois , moulins , etc. : celles de
ces paroisses dont le nom est précédé d'une astérisque , dé-
pendaient primitivement de la châtellenie de la Mothe-sous-
le-Lude , toutes pour partie seultment. Les autres fiefs y
annexés étaient ceux de la Maudrousière , en la Chapelle-aux-
Choux , qui s'étendait sur celte paroisse et sur celle du Lude
et relevait de S.-Gcrmain-d'Arcé ; la Roche-Sevin , Mont-
vaillant et l'Imbaudière

,
paroisse du Lude , l'un et l'autre en

ce qui relevait à foi et hommage de Mervé , lesquels repor-

taient au comté du Lude ; en outre , les seigneuri s de Broc ,

de Venevelles et la Grifferie en Luché ; celles des Rues et de
Lorière , en Disse ; de Sarcé et du Colombier; de Courbron,
en Coulongé ; de la Créonnière ; et plusieurs autres de la

province d'Anjou. Par lettres-patentes du mois de juillet

1675 , Louis XIV érigea la terre et comté du Lude en duché-
pairie , en faveur de Henri de Daillon ,

gentilhomme de la

chambre ; mais les lettres de cette érection n'ayant point été

enregistrées , celte terre retomba en comté , tilre dont elle a

joui jusqu'à l'époque de la révolution. Ce comté relevait de la

juridiction de Durtal
,
jusqu'à l'époque où le maréchal Charles

de Schomberg fit remise de cette mouvance , vers le milieu

du 17/ siècle , en faveur de Timoléon de Daillon son parent,

une double alliance existant entre les deux familles.

Le seigneur du Lude, outre les bénéfices ecclésiastiques

auxquels nous avons vu qu'il présentait dans la paroisse, avait

encore la présentation de la cure de Pontigné, alternativement

avec l'évêque d'Angers , et présentait à une chapcllenie de la

paroisse de Broc.
Les sujets du comté devaient faire guet et garde au château y
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en reparer les fossés , curer et nettoyer les allées du parc et de
la terrasse , faner , emmulonner et mettre dans les greniers les

foins qui lui appartenaient. Le comte avait la propriété exclu-

sive des regains ou secondes herbes des prairies de la Courbe
et de Thienval. Il avait seul le droit de délivrer des lettres de
maîtrise aux bouchers de la ville , d'exiger qu'ils prêtassent

serment devant ses officiers , à l'effet de quoi chacun de ces

bouchers était tenu de payera son commissaire, pour droit de

visite , 5 sous et un aloyau de bœuf du poids de 5 liv. , pour
lesquels le commissaire devait à la corporation un pot de vin,

un gâteau de 3o deniers, et une aiguille enfilée.

11 pouvait exiger de ceux de ses sujets ou vassaux, qui vou-
laient transférer leur domicile hors du comté , 20 s. par char-

retée de meubles ; avait droit d'obliger les marchands de

poisson de lui donner, une fois l'année seulement, une pièce

de poisson à son choix ou à celui de ses officiers, avant qu'ils

exposassent leur marchandise en vente dans sa ville du Lude.

11 avait aussi le droit de se faire livrer au grenier à sel de la

ville , ou à tout autre , 12 grands minots de sel , pour lui tenir

lieu de péage sur cet objet , et ce à l'époque où le sel était

vénal.

La juridiction du comté était exercée par un bailli , chargé

en outre des fonctions de maire , un lieutenant, un procureur

fiscal et un greffier. Les fourches patibulaires étaient plantées

à 1 k. S. O. de la ville.

Le 8 juillet 177$, le bailli Damours rend une ordonnance

sur le glanage , par laquelle défense est faite aux laboureurs

d'en priver les pauvres.

Les archives du Lude ont conservé un titre du i4- siècle
,

rapporté par l'auteur des Kecherch. histor. sur l'Anjou , trop

curieux pour être omis ici, où il est essentiellement à sa place.

Ce titre qui fait connaître les obligations du bailli et des ha-

bitans , lorsque le seigneur venait habiter son château, prouve

à quel point ces maisons étaient dépourvues alors des choses

les plus nécessaires au service du maître ; le voici : « Le ber-

« mier ( bailli-maire ) du Lude , homme de foy ( vassal ) ,

« es doit querre (quérir, chercher ) ,
quant monseigneur

« vient au Lude, coettes et tables, escuelles, tranchouers et

« voires ( verres ), et doit querre chiez les bourgeois du chas-

« tel, pelles, trépieds, pichez (pots, cruches), formes
« ( sièges ), et doit querre pailles chiez les paysans dehors,

« et doit querre au chapelain et au portier garder la garenne
« des lièvres et connins ( lapins ). Lt est tenu de semondre
« ( avertir ) les pescheurs aler pescher pour monseigneur
« ou à son commandement , et de garder lez ( chemins

) , et
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*< doit semondre l'échauguelle (tour élevée el couverlo , où
« était la senlinellc ) de la ville

,
quant meslicr (besoin) sera,

« et de aler o ( avec ) eulx , lui ou son sergent , el doit crier

« les bans quant juslicc le commande. El doit aler semondre
« les bourgeois de faire la taille , lui ou son sergent , les pré-

« vouls ou leurs commandemens , d'aler cueilir la taille , et

« doit aler o eulx et doit garder les prinsons et pendre les

« larrons ou faire pendre et couper les pieds ou les oreilles,

« et semondre les quintaines ( pieu servant de but pour les

«. courses à la lance ), et tailler les mesures à vin de la ville

« et de la chatellenic. » Dulaure a rapporlé dans son bisloire

de Paris, une pièce analogue qui prouve que Philippe-Auguste,

chaque fois qu'il venait dans celle ville, exerçait également le

droit de prise ou de ravage sur les habitans : ce ne fui que par

des lellres-patentes de Louis XIV, du mois de mars 1669 »

qu'ils furent exemptés de ce droit.

Nous avons rapporté à l'article Gallerande ( pag. ^96 de ce

volume ) , un don de Louise de Brienne , vicomtesse de Beau-

mont , dans lequel il est question de la chatellenic du Lude

qu'elle possédait.

Cette chàtellenie apparlenait , dans les premiers siècles de

la féodalité , à une famille de son nom. Ou trouve au com-
mencement du n. e siècle, un Isambert du Lude , et en 1062 ,

un Vivien du Lude ,
qui fut présent et signa à un acte relatif

au prieuré de Vivoin. Elle passa dans celle des seigneurs de

Beaumont, vicomtes du Mans , dès la fin du même siècle
,

par le mariage de Raoul i.
cr avec Emmeline de Montrouveau,

laquelle était fille aînée d'Isembard ou Isembert du Lude. Ces

seigneurs donnèrent la qualification de vicomles du Lude à

leurs fds puînés , à titre honorifique seulement ; et l'on voit

Raoul 11, second fils de Raoul i.
tr de Beaumont, porter le litre

de vicomte du Lude dès 1098, quoiqu'il ne fut point pos-

sesseur de ce lieu. Le Lude passa dans la seconde maison de

Beaumont , dite de Brienne , et y resta jusqu'en 1878 , que

Marguerite de Poitiers, veuve de Jean 11 vicomle de Beau-

mont , qui l'avait eu pour sa part des acquêts faits pendant

son mariage, le céda pour la somme de 1080 liv. , après la

mort de Louis son fils unique, tué en i364* à la bataille de.

Cocherel , à Jean de Vendôme, seigneur de Feuilletlc , son

neveu , en faveur de son mariage avec Marie fille de Robert

d'Orange , et de Marie fille de Bertrand du Guesclin , oncle

du connétable de ce nom. En i4o2 , Marie d'Orange , mariée

en secondes noces avec Thomas le Moyne , el Jean de Ven-
dôme , écuyer , issu de son premier mariage

,
possédaient le

Lude
,
qu'on trouve compris , à litre de vassalité seulement

,
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tïans un aveu de i4i4» comme une dépendance de la baronnie

de la Flèche. Pierre de Vendôme maria sa fille Jeanne, avant

i4-4° * à François de Montberon, et engagea la terre du Lude
à Gilles de Daillon

,
qui vivait sous le règne de Charles VII

,

lequel, par contrat du 28 juin i443> épousa Renée dame de

Fontaine , fille aînée de René seigneur de Fontaine , et de

Jeanne de Vendôme dame du Lude , qui , en secondes noces,

avait épousé François de Montberon , seigneur de Mortagnc.
Après la mort de sa femme , en 1457 , Gilles acquit de Guy
de Carne, l'un des héritiers de la terre du Lude , les droits de

celui-ci dans celte propriété, pour la somme de 2,£oo liv.

La famille de Daillon
,

qui a produit des hommes fort cé-
lèbres dans les armes , dans l'église et dans lej> lettres , no-
tamment le fameux Jean l.

er de Daillon
,

que Louis XI
appelait son compère, et Jacques de Daillon son fils , qui

mourut si glorieusement à la bataille de Ravenne , posséda la

terre du Lude jusqu'en i685, que Henri de Daillon, grand-

maître de l'artillerie de France , mort sans enfans le 3o août

i685, en faveur de qui Louis XIV avait érigé cette terre en
duché-pairie , la transmit aux enfans de Charlotte - Marie de

Daillon sa sœur, Antoine-Gaston J. B. de Roquelaure ,

marquis de Biron , fait duc après la mort de son père , si

tristement célèbre par son inconduite dans sa jeunesse , par

son mariage peu honorable et par un livre ordurier tombé
dans un aussi juste mépris que l'était l'auteur lui-même dans

l'esprit de Louis XIV , et Marie-Charlotte de Roquelaure sa

sœur, qui épousa le duc de Foix Candaîe et mourut sans

postérité. Françoise , fille du duc de Roquelaure et de Louise

de Laval que lui avait fait épouser le roi
, porta la terre du

Lude à Louis-Bretagne de Rohan-Chabot
, prince de Léon

,

qu'elle épousa le 29 mai 1708. Louis - Marie - Bretagne de

Rohan-Chabot leur fils vendit le Lude
, par contrat du 2 dé-

cembre iy5i , à Joseph-Julien Duveloar , {chevalier , seign.

de Lurveu ,
qui

,
par son décès , transmit celte terre à dame

Françoise-Joséphine Butlée sa nièce , épouse de messire

Et. Baude , marquis de la Vieuville
,
qui la laissa à dame Eli-

sabeth-Françoise sa fille, épouse de Louis-Célesle-Frédéric

marquis de Talhouet , membre de la légion-d'honneur, dont

M. le marquis de Talhouet , maréchal de camp
, pair de

France ,
propriétaire actuel.

L'auteur du poème de la Philippide , Guillaume le Breton
,

est le seul annaliste qui ait prétendu qu'Amauri i.
cr de Craon

ait été seigneur du Lude.

Il a été parlé à l'article Elival - en - Charnie ( page 2GS

de ce volume) de Ren^e-Eiéonorc de Bouille, épouse d'Henri
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de Daillon, le dernier seigneur du Lude de celle maison,
femme despote et cruelle , dont il ne nous reste qu'un Irait à

rapporter ici d'après Dangeau. « Cette femme , dit-il , tou-

jours dans ses terres, ne se plaisant qu'avec les chevaux
,

faisait trembler tout le pays. Elle fit mutiler un ecclé-

siastique en sa présenee
,
pour avoir abusé dans son château

d'une de ses suivantes, le fit guérir, lui donna dans une
boîte ce dont on l'avait privé, et le renvoya !!! »

« Le château du Lude , dit M. Bodin, ouvrage du i6.c

siècle , était flanqué de quatre tours énormes : il n'en reste

plus que trois ( l'une d'elles s'étant écroulée vers la fin du
siècle dernier ) : elles sont décorées , ainsi que le principal

corps de logis, de pilastres, d'arabesques et de divers orne-

mens
,
parmi lesquels on voit des syrènes ; toutes ces sculp-

tures sont médiocres , pour ne pas dire mauvaises ; mais la

critique est désarmée lorsqu'on apperçoit , sur deux des pié-

destaux de la balustrade de la terrasse du côté de la rivière ,

deux porc-épics en demi - relief, sans doute placés là pour

rappeler le souvenir d'un bon roi , de celui que les grands

appelaient le Roi roturier, et que les roturiers appelaient le

lJère du Peuple ,
qui avait pris pour dévise le porc-épic avec

ces mots qui s'y frotte s'y pique. Ces figures emblématiques

portent à croire que le château a été bâti par Jacques de

Daillon
,
qui, par ces sculptures, aura voulu apprendre à la

postérité qu'il avait été honoré de la faveur de ce prince ,

dont il fut conseiller et chambellan. » On remarque sur la

façade qui se présente du côté du parc
,

plusieurs rangs de

bustes en médaillons des rois de France, sculptés en relief.

De la terrasse dont nous venons de parler, la vue s'étend sur

les jardins, sur le parc, orné d'un groupe en marbre blanc

représentant Hercule étouffant Antée, ouvrage d'un manceau,

Mongendre , dont il a été parlé à l'article Ecommoy ; et sur

les collines , entre lesquelles serpente la rivière du Loir ; ce

qui offre un très- agréable coup-d'œil. Un fossé large et

profond environne le château qui, dans le dernier siècle, a

été augmenté de plusieurs corps de bâtimens. « Le château

du Lude , dit M. Vaysse de \illiers, est un des plus beaux

de cette partie de la France. Sa hauteur majestueuse , sa con-

struction ,
partie gothique

,
partie moderne , sa forme carrée,

les énormes tours rondes qui ressortent de ses quatre angles
,

tout cela lui donne un aspect imposant , auquel ajoutent en-

core beaucoup sa situation avantageuse sur le bord du coteau

qui domine le Loir. Au bout de l'allée est une large porte qui

figure la principale entrée du château , comme cette allée en
figure l'avenue : du côté du parc ce n'est qu'une porte
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charretière ; en dehors , c'est un beau portail gothique , orné
de sculptures , avec créneaux , meurtrières et mâchicoulis.

«< L'intérieur a été nouvellement et richement meublé ; on
en vante Ja distribution , et Ton y fait voir un appartement

,

dont les meubles , du i6.e siècle, ont été conservés, et où
sont placées deux inscriptions : on lit sur la i. rc

: « Henri lVj
« a couché dans cette chambre, la veille du sacre (Fête-Dieu),
« l'an i5o,8 , et a assisté à la procession

,
qui fut la première

« cérémonie catholique où il se trouva depuis sa conversion.»

Sur la a.e
: « Louis XIII a couché dans cette chambre , le 5

« juin 1619, en allant en Touraine voir Marie de Médicis sa
« mère qui s'y était retirée ; d'où elle alla à Angers , excita

« une révolte qui fut appaisée en 1620
,
par la prise du Pont-

« de-Cé , où le roi se trouvait : il était alors âgé de 18 ans. »

On y fait remarquer aussi les belles voûtes des cuisines , ainsi

que les caves et l'épaisseur des murs dans les trois tours, ayant
jusqu'à trois mètres un tiers (10 pieds ). La cour du château ,

décorée de statues et de pilastres en marbre , est carrée : elle a

quelque chose d'antique qui rappelle les petites cours carrées

de Pompéïa. Elle est ornée depuis 5 à 6 ans de beaux orangers.

On prétend que les travaux faits à ce château par M. de la

Vieuville , vers 1787 , lui ont coûté 279,000 francs.

Les autres fiefs de la paroisse du Lude ( voir l'art, s.-mars-
de-c.RÉ ,

pour ceux de cette ancienne paroisse ) étaient la

Ganetière , Aubevoie et le Châtelet , les prieurés du Lude et

de Raillon.

La Ganetière , à 2 kïl. 1/2 a l'O i/4 N. de la ville , maison
peu remarquable par sa construction , avec une fuie , est ac-
compagnée de beaux jardins , de bosquets et d'avenues , dont
plusieurs viennent aboutir à la route du Lude à la Flèche. Ce
lief , auquel est annexé celui de la Molte-Sevin qui y louche,

appartient à M. le marquis de Broc, d'une famille ancienne

de l'Anjou, dont il a été déjà parlé à l'article Foulletourle
,

laquelle lire son nom de la châtellenic et de la paroisse de
Broc , yoisine du Lude , du département de Maine-et-Loire.

On trouve un Garinus de Broc cité dans un titre de 1006 ,

relatif à l'abbaye de Vendôme, titre dont la date est contestée;

un autre encore ,
paraissant comme témoin dans un accord

fait entre Morcl , seigneur de Villebernier et les chanoines de
S.-Maimbœuf ; enfin, un des quatre anglais qui, le mardi

24 décembre 1169, mirent à mort par ordre de Henri II

d'Angleterre , S. Thomas de Cantorbéry , dans l'église de
cette ville , s'appelait Robert de Broc.

Aubevoie , Via alla, à 3 kil. N. de la ville, vers le sommet
d'uu coteau qui domine le Loir, est une maison en mauvais

il 45
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(Hat , entourée de murailles , ayant quelqu'apparence d'an-

ciennes fortifications, comme tous les manoirs du moyen âge.

On y remarque une chapelle creusée dans le tuf fort tendre

du côleau , dans laquelle reste encore un autel en pierre et

une balustrade de chœur en bois. Celle propriété
,
qui ap-

pariant à M. Méré du Lude, serait susceptible de devenir une

habitation charmante , sa situation offrant une vue admirable

le long de la vallée du Loir. Aubevoie donna son nom à une

branche de la famille du Pont , originaire de Touraine , dont

différentes branches s'établirent , il y a plus de cinq siècles ,

dans l'Anjou et le Maine. Jean 11 du Pont , chevalier , seign.

d'Aubevoie , vivait en i334« Thomas i.
er du Pont, capitaine-

gouverneur des ville et château de Baugé
,
posséda aussi la

terre du Châtclet. Jean m du Pont fut, en i35o , chef de la

2.° branche de cette maison , et posséda la terre d'Aubevoie ,

et Jean iv du Pont , son arrière petit-fils, acheta les terre et

seigneurie de Courbran
,
paroisse de Coulongé , en 1487. Ce

fut en faveur de Pierre du Pont-Aubevoie que le nom de cette

terre fut lié à celui de du Pcnt , en vertu d'une ordonnance

de Charles IX , de 157 1. Thomas du Pont - Aubevoie rendit

hommage, en iSSo, , au comte du Lude
,
pour sa terre d'Au-

bevoie et ses fiefs de Courbran et de la Créonnière. Cette terre

entra par alliance dans la maison de Boullz en 1649 » et revint

dans celle du Pont-Aubevoie
,
par acquisition, en 1760 *,

puis , encore par alliance
,
passa dans celle d'Espaigne de

Yenevelles ( voir l'art, luché ) , en 1757. Les armes de la

maison du Pont - Aubevoie étaient : d'argent , à 2 chevrons

de gueules , 2 lions pour supports ;
pour devise : virtute et

labore. C'était sans doute une famille de magistrature , car on

voit en 1489 , un Jean du Pont , licencié es - lois , rendre

aveu pour justice et droit de chasse en sa terre d'Aubevoie
,

relevant de Château-du-Loir.

Le Châtelet , jolie maison moderne , entourée de douves ,

avec chapelle , située près le hameau de Raillon , à 3 kilom.

2. heclom. S. E. de la ville , a appartenu , comme on vient de

le voir , à la famille du Pont-d' Aubevoie.

hlst. civ. Le nom ou Lude paraît venir par contraction du

latin lucidus , clair, brillant; et, dans ce cas, aurait été

donné à ce lieu par les romains; ou du celtique ellumi

,

allumer ?

Le Lude était une ville close, ainsi qu'il résulte de la pièce

transcrite plus haut sur le droit de prise ; ses fortifications

étaient déjà détruites en i5oo.

Hôpital. 11 y existait une maladrerie , fondée sans doute par

ses premiers seigneurs, laquelle, en 1648, était estimée
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3oo liv. de revenu. Elle fut unie dans le jj. siècle à l'Hôlel-

Dieu.

En 1606 , François de Daillon , comte du Lude , y fonde

un hôpital pour les malades , sous l'invocation de Ste-Anne
,

autorisé par lettres-patentes de 1716 , délivrées à la demande
du duc de Roquelaure : il entretenait 16 lits ,

placés en deux

salles. Le 27 janvier 1705 , René - François de la Fontaine',

sieur de la Cochinière
, prêtre, établit l'hôpital de N.-D. de

la Miséricorde, pour y recevoir des orphelines. Dans le même
siècle , un autre hôpital , dit de Ste-Calherine , fut également

établi pour servir de maison de retraite pour des filles estro-

piées. Thomas Bluet , conseiller du roi , receveur au grenier

à sel , et Eléonore du Châtelet , son épouse , le dotent , en

1712, d'une partie des bâtimens où il fut établi, et Agnès
Page ou le Page , lègue le surplus

,
par son testament du i5

juillet 1740. Un arrêté préfectoral, du 7 juillet i8o5 , réunit

ces trois hospices , dont les revenus ,
qui étaient de 8,25g liv.

avant la révolution, se trouvaient réduits en i8o5, à 2,989 f.,

en un seul hôpital, placé dans la maison de la Miséricorde r

et fixe à 12 le nombre des lits. Cinq sœurs libres dirigeaient

l'hospice en 1 789 , deux sœurs de la Chapelle-au-Riboul , en
i8o5t — Différens arrêtés , décrets et ordonnances , auto-

risent l'acceptation des donations et legs suivans , faits à

l'hospice du Lude : 12 mai i8o4, Par Marie Hériveau femme
Moreau , de tous ses biens meubles et immeubles ; 3o mai
1806

,
par M. de Talhouet , d'une ferme produisant un re-

venu annuel de 600 f. ; 10 mars 1807 ,
par la demoiselle

Antoine , dite Coussincourt , d'une somme de 286 f. ; 3i jan-

vier 18 18, par madame de la Vieuville, marquise de Talhouet,

d'une somme de 25, 000 f.
, pour la fondation de quatre lits

nouveaux, destinés à recevoir dans cet hospice les 4 plus

pauvres malades du Lude , et d'une somme nécessaire pour

fonder une messe par semaine dans sa chapelle ; du 28 août

1827 ,
par les sieur et dame Lefranc , d'une créance de 58o f.

— Par suite du legs de M.me de Talhouet , le nombre des lits

est aujourd'hui porté à 20 , distribués en deux salles , une de

10 lits pour chaque sexe. Sept sœurs d'Evron desservent cet

hospice, dont 4 s'occupent des soins à donner aux malades,

et 3 sont chargées de l'instruction des enfans.

L'hôpital actuel est un assez beau bâtiment régulier , ayant

une jolie chapelle avec autel à la romaine ; le chœur est sé-

paré de la nef par une balustrade en pierre , supportant 4 co-

lonnes en marbre , surmontées de vases antiques. Dans le

mur de l'abside , au fond du chœur , est déposée la dépouille

mortelle de feue M.me la marquise de Talhouet : un bas-relief,
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|)!ac<5 au-devant , offre son buste , dont on dit la figure res-

semblante et justifier la réputation qu'avait cette darne , d'être

une Hcs plus belles femmes de la cour de ^Napoléon. Au côté

droit de la tête , est représentée une urne , à gauche une lyre,

au-dessous cette inscription : a la MEILLEURE des mères,
avec la date de son décès, à Paris , le 5 décembre MDCCCXJV ,

âgée de 44 ans •»
dit-on.

Bureau de charité. Les autres dons faits en faveur des pau-

vres du Lude , dont l'acceptation a également été autorisée

par actes du gouvernement, sont : du 2?. janvier 1808, un
legs de 4oo f. > par la dame Raoul veuve Rioche ; du 21 jan-

vier 1818 , une rente de 4°° f- t pour vêtir annuellement les

plus pauvres habitans de la commune , et une somme de

1,000 f. pour les pauvres de la terre du Lude ,
par feue M.n,e

de Talhouet ; du 11 mars 1818 , un legs de 5oo f., par la D. lle

Houdebert de Saint Aubin. Un bureau de bienfaisance ad-

ministre le produit de ces donations

Ecoles. L'ancien collège était un bénéfice ecclésiastique, à la

présentation du seigneur et à la collation de l'évêque diocésain

(Angers). Atuellement , comme on l'a vu plus haut, les

sœurs de l'hospice font l'école aux jeunes filles.

11 existe en outre une institution ou collège , avec pen-
sionnat , où s'enseignent les premières classes des humanités.

Mairie* L'office de maire du Lude , avant l'ordre de choses

actuel , était annexé à celui de bailli.

Grenier à Sel. Compris dans la direction des aides d'Angers,

le grenier à sel du Lude consommait, en 170c, 4o minots
de sel. Ses officiers étaient un président , un grenelicr , un
contrôleur, un procureur du roi et un greffier.

Maréchaussée. La brigade de maréchaussée qui y existait

,

dépendait de la sous-lieu! enance de la Flèche.

Biogr. Outre les hommes remarquables de la famille de

Daillon, dont la biographie se rapporte à l'histoire du Lude ,

cette ville est la patrie de Damours , ancien bailli du comté
et jurisconsulte ; et de l'adjudant-général Lenoïr-de-la-
Cochetière. ( V. ces art., ceux Daillon et ceux Talhouet, à la

BIOGRAPHIE )

HisTCRJy. 1027. -«r Alain V , duc de Bretagne , assiège le

comte d'Anjou Foulques INerra , dans le château ou Lude,
et |Ie force à restituer à Herbert-Eveille-Chien , comte du

Maine , les terres qu'il lui avait usurpées , et les otages qu'il

en avait exigé , après l'avoir maltraité et emprisonné

1427. — Les anglais s'étanl emparés du Lude , au com-
mencement du i5. e siècle, les sires de Raiz et de Rcaumanoir,

accompagnés d'Ambroise de Loré > reprennent d'assaut sur
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tmx les châteaux du Lucie, rie S.-Laurent des Mortiers et de

Ramefort : le capitaine anglais nommé Blanqucbourne est

tué à la prise du premier de ces châteaux.

I 799* — ï'e 29 oclODre î
sur ^es 7 heures du soir, une com-

pagnie de chouans commandée par le capitaine Auguste,
tombe inopinément sur la ville du Lude , pénètre au milieu

de la place où était planté l'arbre de la liberté qu'elle abat

,

et se relire après avoir chassé la garde , composée de quelques
vieillards incapables de lui résister.

Quinze «jours après, une seconde troupe des mêmes ,"

composée de quelques centaines de fantassins et de plusieurs

cavaliers, entre de nouveau au Lude à 6 heures du soir,

s'empare du corps de garde
,
place des factionnaires en plu-

sieurs endroits et force ie sergent-major des grenadiers de la

garde nationale , de la conduire chez les hommes de sa com-
pagnie ou'elle désarme. Klle repart le lendemain malin ,'

emmenant plusieurs voitures chargées de ces armes et de
différens effets pris chez divers particuliers.

Le 3 décembre suivant , 1200 royalistes entrent de nouveau!

dans la même ville , se logent dans les maisons , établissent

leur quartier-général au château , et réunissent environ 4
mille hommes sur ce point, d'où ils les distribuent par can-
tonnemens de 60,80 à 100 hommes, dans les communes
environnantes. Un citoyen du Lude , le notaire Lépingleux

,

est arrêté ; destiné à être fusillé, il n'échappe à ce sort funeste

que grâce aux vives instances de cinq de ses compatriotes ,

qui ne cessèrent leurs sollicitations auprès du général en
chef Bourmont ,

qu'après avoir obtenu le prix de leurs efforts.

181 5. — Le g juin , à 6 heures du malin, au moment où
le posle de la garde nationale qui ne veillait que la nuit

,

venait de rentrer, 12 hommes à cheval du corps de royalistes

commandé par les généraux d'Ambrageac et Tranquille,

traversent la ville , vont s'emparer du pont situé sur le Loir
et s'y établissent , tandis que le gros de cette troupe porté à
mille hommes , dans la relation que nous avons sous les yeux,
marche à leur suite. Un tambour de la garde nationale bat
la générale dans la seule rue où il peut pénétrer

; plusieurs
habitans prennent les armes et se portent à l'embouchure des
rues déjà occupées par l'ennemi ; un combat acharné s'engage
et dure trois quarts d'heure, au bout desquels les braves
citoyens qui se sont sacrifiés pour la défense de leur petite
cité , sont obligés de se replier et de fuir , après avoir fait

des prodiges de valeur. Plusieurs maisons sont pillées , no-
tamment celle du Maire, M. Lépingleux, celle du sieur Coipel,
qui y perdit une valeur estimée 10 mille k. ; l'hôtel de ville
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fut dévasté, les papiers brûlés, à l'exception des registres

civils; plusieurs citoyens furent mis à contribution , un cer-

tain nombre emmenés comme otages et renvoyés quelques

jours après.

1816. — Le i5 mai, la cour prévolale rie la Sarlbe , escor-

tée de la garde départementale , de cent gendarmes , d'un

détacbement du régiment de ebasseurs et d'un détachement

du régiment de la garde royale alors en garnison au Mans ,

ce dernier remplacé bientôt par un détachement de la garde

nationale de la même ville , se transporte au Lude pour y
juger 25 paysans et manouvriers qui avaient arboré l'éten-

dard tricolore sous le nom de Vautours de Bonaparte. Le 27,
sept de ces malheureux sont condamnes à la peine de mort ,

plusieurs aux galères et à d'autres peines
;
quatre des premiers

sont exécutés le lendemain avec un appareil solennel !

mœurs. L<s habiîans du Lude sont gais , affables , de

société agréable ; on remarque que les femmes , même dans
la classe du peuple et chez 'es paysans

, y sont généralement
brunes , avec ( e très-beaux yeux noirs.

aisijq. A l'extrémité S. S. E. du territoire , dans un enamp
de la ferme de Cuisse* à l'E. du ham. de Raillon , on trouve

un dolmen renverse , dont la pierre principale , formant la

table ou le ton , a 2 m. ?/3 ( 6 pieds) île long sur 2 m. i/3

( 7 p. ) dans sa plus grande largeur et ï m. 2/3 5 p.) dans

la plus étroite Cinq autres pierres accompagnent celle-ci,

à Tune desquelles elle es! encore appuyée d'un co'é, et qui

a 1 m i/5 ( 4 p* ) d'élévation hors terre Ces pierres ont du
servir de suppcrl à la première . l'une délies pouvait en être

la crédence.

Une voie romaine passait au Lurie, venant du Mans et

conduisant en Anjou et en Touraine. Elle devait servir de

communication avec le camp décrit à l'article Luché.

iïydr. La commune est arrosée par le Loir ,
qui la traverse

de TE. au N.
,
puis forme les ('eux tiers de sa limite dans cette

partie ; après avoir passé au bas et au IN. O. de la ville, où
on ia traverse sur un pont en bois, construit depuis peu
d'années. La navigation de celte rivière remonte difficilement

au-delà du Lude , ainsi qu'il a ete dit a l'article loir. La
petite rivière de JVÏaulne la iimile à l'E. , sur la rive gauche
du Loir seulement celle de Marconne , traverse une partie

du erriloire, du même côté, pendant un kilom. au plus;

les ruisseaux d'Auuay-Lubin , de Rociie-Sevin et de la

Pâqr.eraye , le traversent aussi , sur ia même rive du Loir,
du S. au N. ou au N. O.

,
pour allt-r confluer dans le Loir

,

comme l'es rivières de Maulne et de Marconne. — L'ancien
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étang de Fùliouy
,
qu'alimentait le ruisseau d'Aunay-Lubin

,

ayant eu sa digue emportée par les grandes eaux , en 1799 »

est actuellement en prairies — Moulins : de Malidor , un à

blé et deux à tan ; de Thienval , un à blé , l'autre à foulon
;

de la Courbe , à blé ; tous sur le Loir ; de Chaluau , à blé
,

sur la Maulne ; de Brouillet, aussi à blé , sur la Marconne.
géol. Sol ondulé , si ce n'est dans la partie nord , entre

Ja ville et l'ancien bourg de S -Mars , le long du cours du
Loir, où il est plus uni

;
passablement découvert. Terrain

secondaire , sur la rive gauche du Loir , offrant le calcaire

tufeau
,
qui y est en extraction ; tertiaire sur la rive droite ,

où se trouvent le grès blanc , des silex roulés , et des couches

assez profondes de sables siliceux.

Plant, rar. Anémone pulsaliila , lin. ; Avena pratensis
,

LIN. ; Carex gynobasis , vill. ; Globuîaria vulgaris , lin. ;

Helianthemum vulgare , desf. ; Hypochaeris maculata , lin. ;

îrlippocrepis comosa , LIN. ; Hippuris vulgaris, LIN ; Kœleria
cristata , Purs. ; Linum tenuifoiium, lin.; Polygala amara

,

lin. ; Silène nulans , lin. ; Teucrium montanum , lin ; The-
sium linophyllum , lin.; Vulpia myurus , GM. , car. spicâ

ereclâ. 11 est probable que les plantes indiquées, à l'article

Luché , se trouvent aussi sur le territoire du Lude , rive

droite du Loir.

cadastr. Superfic. totale de £564 hect 20 ar. 20 centiar.

,

se divisant ainsi : — Terr. labour. , 268 h. 56 ar. 3o cent.;

en 5 class. , éval. à 5 f
.

, 10 f. 4.0 , 17-70 , 26-10 , 34 f. 70 c.

— Jard.
, 76-76-4 ; en 3 cl. : à 34 f. 70 , 52 f. , 69 f. 3o c.

— Douves, 2-21-60 ; à 34 f. 70 c — Vignes , 16-22-70 ;

3 cl.: 12 f. 80, 25-6o, 4° f* — Prés, 42l-4-3o; 4 d« :

i4 f. 3o c. , 33 , 55 , 82 f. — Pâtur. , 42l-I 6-6o ; 4 cl. :

3 f. 70 c.
,
7~4o 1 i4 _ 9° ? 22 f. 3o c. — Bois futaies et taillis,

3o3-24-7o; 3 cl. : 7 f. 10 c. , i3-go , 18 f. 5o c. — Pinièr.
,

121-70-70 , 3 cl. : 3 f- 70 c. ? 6-90 , 9 f. 90 c. — Landes
,

307-69-90 ; 2 cl- : 1 f. 90 c. , 3 f. 70 c. — Etangs , 2-70-0
;

à 7 f. (o c. — Carrières , o-58-o; à 10 f. (o c — Superf.

des bâtim. et cours , 27-60-45 ; à 34 f. 70. c Obj, non impo-
sait. : Egl.

, presbyt. , cimet. , bâtim publ. , jard. , vignes et

terres labour., 5-70-20. — Pvout. et chem , n5-o5-6o.— lliv. et ruiss. , 61-98-70. se 794 maisons , évaluées en
niasse à 37,497 f' — 5 moul. à blé , ensemble , à i,3o2 f.— 2 moul. à tan, ensemble , à 268 f. — 1 moul. à foulon,
à 70 -f. — 4 caves habitées ,36 f —-4 halles , 192 f. — 3
boutiques , 4^ f. — 7 magasins , i3a f. — 7 tanneries , i?4 f.

— 1 huilerie, 20 f. — 11 granges, 292 f. -— 42 écuries,

5i4f. - 5 bûchers, 36 f.
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Revenu imposable : Propr. non bât., 7^,^86 f. 5G c.

;

propr. bât., 4<>^3i f. Toial , 1 1 5, 1
1
7 f. 5G c.

CONTBIB. Fodc , i4^> 2 ^ f-
î
pirsonn. et mobil. , 3, i^G f.

;

port, et fcn. i,2i£ f. ; 210 patentés : dr. fixe i,G2G f. ; dr.

proport. , G8G f. 5o c lot. , ai,297 f. 5o c. — Chef-lieu de

perception. c= La paroisse du Lude payait 6,700 1. de taille

en 1697.
CTJLTUR. Superficie argilo - calcaire , argilo - sabloneuse

,

caillouteuse ; de sable pur, sur la rive droite du Loir: mé-
diocrement fertile ; ensemencés en céréales dans la propor-
tion de 8 part, de seigle , contre 1 en autres espèces. On
supplée à l'insuffisance des produits, en important des grains

de la partie avoisinante du département de Maine-et-Loire.
On cultive en outre un peu de chanvre , de trèfle , beaucoup
de pommes de terres

;
peu de vigne , d'arbres à cidre. Elevés

d'un petit nombre de poulains et de chèvres ; d'un assez

grande quantité de bêles à cornes , moulons ,
porcs : on en-

graisse beaucoup de ces derniers. — Assolement quadriennal
;

i5 fermes principales , un plus grand nombre de moyennes
;

45 charrues , environ 60 cultures à bras.

Il est remarquable que , malgré le peu de fertilité du sol
,

celle petite ville est celle du département où l'on vive à meil-

leur marché.

INDUSTR. Le Lude possédait autrefois une fabrique d'éta-

mines fort renommée. Ce fut particulièrement sous les règnes

de Louis XIV et de Louis XV
,
que furent mises en vogue les

capes d'étamine du Lude
,
qui passèrent de la Cour à Paris

,

ensuite dans les provinces. La fabrique d'Amiens imita ces

tissus. « Quand il y a un fil de soie tors, dit Expilly ,

« autour de la chaîne des étoffes de laine qu'on fabrique à

« Amiens , on les nomme étamines de toutesfaçons , ou éta-

«. minesfaçon du Lude » Les étamines du Lude, comme celles

de la Flèche , ont subi le sort de celles du Maine , tout-à-fait

tombées depuis la révolution. On fabriquait aussi beaucoup de

cuirs dans celte ville
,
près de laquelle s'était établi une foire

célèbre pour la vente de cette marchandise , laquelle subsiste

encore sous le nom de foire du Rail/on , du hameau près

duquel elle a lieu: elle lient, depuis 4o à 45 ans, dans la ville

même , sur la place du Mail. Il ne reste plus que trois tanne-

ries au Lude ,
qui occupent 8 à 10 ouvriers , et dont les

produits se consomment sur le lieu , où se vendent à Tours

et à la foire du Raillon. On y fabrique aussi quelques pièces

de toile et d'étoffes de laine , de commande
,
pour les parti-

culiers. Extraction à découvert d'un tufeau de bonne qualité
,

dans la carrière du Châlelet.
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comm. Grains, avoine principalement; noix , marrons ;

chanvre et fil , ce dernier pour la fabrique de toiles de Châ-

teau-du-Loir ; bois ; tufeau ; cidre et fruits ;
bestiaux

,
prin-

cipalement aux foires d'avril et de mai , où il se vend de

1200 à i5oo bœufs; porcs, à celle de décembre dite des

Agents; de cuirs, à celle de septembre dite du Raillon;

volaille
,
gibier , laine , menues denrées.

Foin, et march. Marché le jeudi ;
petits marchés de menues

denrées , le matin des dimanches et fêtes. — 8 foires d'un

jour , fixées aux jeudis 3. e de janvier , i.er d'avril , i.
er de mai,

celle-ci remise au lendemain lorsque l'Ascension tombe ce

jour ; i.
er de juin , u«» après le 8 septembre , dite du Raillon;

3. e d'octobre, et 3 e de décembre, dite <le VAvent. (Arrêté

des Consuls, duSnov. 1802; Ord. royal, du 27 avr. 1825. ) Celle

du Raillon consiste principalement en cuirs : c'est le magasin

d'approvisionnement de tous les marchands et ouvriers en ce

genre , des environs : elle attire une affluence considérable ,

et on y vient de fort loin.

L'ancien boisseau du Lude est égal , ras, à i5 litr.^ ceulil.;

comble , à 17 1. 80 c. — La pinte , à 1 1. o3 c.

bout, et chem. Le terriloire est traversé de l'E. S. E. au

centre puis à l'O. N. O.
,
par la route royale n.° i5g, de

Tours à Rennes
,

qui passe dans la ville ; de l'E. N. E.

au centre
,
par celle départementale n.° g ,"de Château-du-Loir

au Lude : celle-ci traverse le Loir en y arrivant ; du N. au

centre , par l'ancienne route du Mans au Lude
,
par Ponlval-

lain. Un grand chemin part du Lude
,
[pour se rendre à

Saumur
,
par Noyant, etc.

habit, et lieux REM. Rien de plus que ce qui "précède

sous le premier rapport , ni rien de saillant sous le second.

Établ. publ, Mairie
,

justice de paix , cure cantonnale ,

hospice avec commission administrative , bureau de bienfai-

sance ; institution ou collège , petite école gratuite pour les

filles. Résidence de deux notaires , de trois huissiers , d'un

expert , bureau d'enregistrement ; brigade de gendarmerie

à cheval
;

gîle d'étape. Chef-lieu de perception ; recette à

cheval des conlrib. indir. , bur. de déclarât, des boissons,

1 débit de poudre de chasse , 3 débits de tabac. Bureaude
poste aux lettres , relais de poste aux chevaux.

étarl< partic. 3 docteurs en médecine, i doct. en chirur-

gie, i officier de sanlé , 3 sages-femmes, 2 pharmaciens;
une voilure publique de la Flèche à Château-du-Loir, faisant

le service des dépêches de la Flèche à Vendôme , tous les

jours, aller et retour ; trois messagers du Lude au Mans , une
et deux fois par semaine. De bonnes auberges

y
cafés , etc.
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( Voir l'art, saint-mars-de-cré

, pour ce qui concerne
l'ancien état de cette partie de la commune. )

FJN DU SECOND VOLUME.



ERRATA DU TOME SECOND.

( Nous n'indiquons ici que les corrections les plus essen-

tielles ; la sagacité du lecteur suffira pour la rectification des

fautes typographiques et autres, faciles à remarquer. Celles qui

seraient omises ici seront portées à un errata général qui ter-r;

minera l'ouvrage. )

Article Chemiré-le-Gàudin, Page 12, ligne 35, au lieu de : Fonlle-

tourte , lisez : Foulletourte.

— Coeffort, page 52, lig. 33, au lieu de : Candafortis, lisez :

Caudafortis*

78, — 42, —— Note , —

Cojnlie , —
Ecommoi, —

•

id. —

81, — 17, —
25 1, — 39,

25l, I, —

: Passais manceau : —
Passais normand.

: 2800: — i56o.

: banches : — blanches

: après koel ajoutez un

point*

—
• Ferrière, — 291, — 35, au lieu de :dont, lisez: dans.

— Fertois, — 339, — 5, ~
: située, — : situé.

— id. — 34o, — 27, après le mot point, ajoutez une vir-

gule.

— Juillé , — 5-]5, — 18, ajoutez: et 8 à 10 autres métiers

occupés à la confection de toiles ouvrées
,

qu'on y fabrique depuis un an.

Au titre courant , — 623 ,
— au lieu de : lombbon , lisez : lombron.

id. — 625, — même faute.

Carte.

Placer la carte du Fertois , ( dans la 1 2,e livraison
, ) en reqard

delà page 335,
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